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AVIS DES ÉDITEURS
SUR CETTE NOUVELLE ÉDITION.

JM ous ne ferons pas ici Véloge du recueil que nous reproduisons:

l'auteur estimable qui Ta donné au public , s'est fait connoîtrepar

ses travaux nombreux, exacts et utiles. Son Dictionnaire des con-

ciles est particulièrement recherche des ecclésiastiques et des

personnes qui , n'ayant pas le loisir ou la faculté de consulter des

collections volumineuses et très-chères , désirent cependant

puiser, comme dans la source même, une notion suffisante de

nos dogmes sacres , des règles de discipline que l'Eglise s est

prescrites dans les siècles qui nous ont précèdes, ainsi que des

changements qu'elle a faits dans celle-ci, quand des circonstances

impérieuses l'ont exigé. On y rencontre souvent aussi des traits

historiques, qui ne peuvent qu'intéresser la pieuse curiosité des

amis de notre sainte religion.

Il est très-utile aussi de connoitre lés assemblées illégitimes des

schismatiques et des hérétiques , dans une analyse présentée par

unemain habile et orthodoxe. ISon-seulement on y trouve un ex-

posé fidèle des erreurs que le prince des ténèbres s'est efforcé

de répandre dans le sacré bercail, pour essayer d'y faire prévaloir

les portes de l'enfer contre la promesse formelle de Jésus-Christ ;

mais on y découvre clairement quel est l'esprit qui suscite les

schismes et les hérésies ; la marche tortueuse et pleine de varia-

tions desnovateurs; les subtilités, les impostures, les calomnies, les

absurdités, les mensonges, les altérations de textes, etc., auxquels

ils sont obligés de recourir pour se défendre; enfm on y remarque

aisément que la présomption, l'entêtement et l'orgueil, peuvent

seuls les soutenir contre les décisions et les anathèmes de cette

puissance auguste, à laquelle le Fils de Dieu a dit : <( Celui qui vous

» écoute, m'écoute; et celui qui vous méprise, me méprise : or, ce-

•• lui qui me méprise méprise celui qui m'a envoyé.» Luc. lo. lo.

Témoin de ces excès déplorables, un catholique sincère et jaloux

de son glorieuxtitre d'enfant de l'Eglise, s'attache de plus en plus à

la pratique de cette humilité précieuse, qui est comme la mère de

la soumission et le fondement du christianisme.

UlCT. IJES CONCILES. '^
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C'est apparemment la rorisulc'ration de ces avantages multiplies

qui a engage l'auteur à insérer dans sa collection quelques-uns

<ics anciens conciliabules. Ivresses par les mêmes motifs , et par la

Sdllicitalion que nous en ont faite des ecclésiastiques très-rcspec-

îables, nous avons cru devoir enrichir notre nouvelle édition, de

l'analyse des conciliabules tenus à Paris par les constitutionnels
,

dans les années 1797 et 1801 , et de l'espèce de concile national

assemblé aussi à Paris , en 181 1, par Bonaparte , alors empereur
des Français.

M. Filsjean, auteur de l'analyse de ces derniers conciliabules,

a prouvé d'ailleurs son attachementàla saine doctrine et à l'Eglise.

Il convient qu'il a dépassé ^^de beaucoup, dans son travail, les

bornes que s'étoit prescrites l'auteur de l'ouvrage dans lequel

nous l'insérons ; mais, considérant que les principes dangereux

qu'il se trouvoit obligé de rapporter, ont encore des apôtres et des

partisans zélés; qu'ils sont répandus dans une foule d'écrits perni-

cieux qu'on lit peut-être encore; que l'erreur n'est pas entièrement

éteinte, et qu'elle se reproduitsouvent sous différentes formes, par

où elle continue à semer de nouveaux écueils sous les pas de quel-

ques fidèles peu éclairés et faciles à séduire; enfin, que les concilia-

bules des constitutionnels sont devenus comme un arsenal commun
et dans lequel tous les brochuraircs ne cessent de puiser les armes

avce lesquelles ils s'efforcent de défendre leur révolte contre l'E-

glise, il a cru devoirprémettre une introduction égalementcourte et

1 umineuse sur la constitution cioilc du clergé, entrer dans de nombreux
détails , se permettre quelques observations

,
quand elles lui ont

paru nécessaires , et ne devoir pas se contenter de former un ta-

bleau resserré dans un cadre trop étroit, où il n'eût pu présenter

que des traits à demi formés , souvent séduisants ; tableau qui se-

roit devenu par là même ou dangereux , ou tout au moins inutile.

.Du reste, il s'est fait une loi d'éviter l'exagération; de se renfermer

constamment dans les bornes de la pure vérité , et d'user de toute

la modération que prescrit le vrai zèle, quand il s'agit de défendre

l'Eglise attaquée dans ses dogmes et dans les nœuds salutaires qui^

forment son unité. Si donc il lui est arrivé de manier quelquefois

la censure avec force, même d'employer l'arme du ridicule et de la

plaisanterie, ce n'est point un sentimentde haine ou de vengeance

qui a conduit sa plume : tous ceux qui le connoissent lui rendront

sons doute ce témoignage, qu'il n'a d'autres affections à l'égard de

SCS frères insoumis
,
que des pensées de compassion et de zèle ; et

qu'il est au comble de la joie
,
quand il apprend le retour sincère
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de quelques-uns à l'unité catlioliquc. Enfin, observateur fidèle des

règles que prescrivent les saints canons , il a présente toutes les

épreuves de son travail a la révision de l'autorité à laquelle les con-

ciles obligent les auteurs de soumettre ceux de leurs ouvrages qui

intéressent la religion.

Nos souscripteurs nous sauront gré d'avoir inséré dansTouvragc

que nous leur offrons , le travail si important de M. Filsjcan
;

reus y avons joint l'analyse très abrégée de l'espèce de concile.

assemJjlé en 1 8i i par Bonaparte.





DISCOURS PRÉLIMINAIRE,

POUR

ERVIR D'INTRODUCTION A CET OUVRAGE.

§1

Antiquité des conciles. Combien on jugeoit important et nécessaire

de les tenir jréquemment. Affaires qu'on y iraiioit. Temps auquel

on les tenoit. Peine contre ceux qui manquoient de s'y rendre.

Les conciles ont été regardés de tout temps comme l'âme de la

discipline. Ils en élaLlissent les règles, ils en punissent les violc-

ments, ils en empêchent le mépris, et ils réparent les perles insen-

sibles que le temps et le relâchement rendent inévitables. Dès la

naissance de l'Eglise, on voit la plupart des apôtres se réunir dans

la ville de Jérusalem pour examiner la question des cérémonies

et des observations de la loi, ecy décider qu'aprèsla mort du Fils

de Dieu elles éloient devenues inutiles. C'est ainsi que l'Eglise
,
qui

est une, selon l'esprit, mais qui est répandue, selon le corps, en

divers lieux, apprit de ses saints maîtres à profiter de toutes les

occasions qu'elle pourroit avoir pour réunir ensemble les pasteurs ;

pour travailler de concert à affermir de plus en plus les règles de

la foi et à entretenir celles de la discipline dans toute leur vi^^ueur.

Les premiers conciles que l'on connoisse après celui de Jérusa-

lem sont ceux d'Asie contre les montanistes ; car on n'a point de

preuve qu'il s'en soit tciiu depuis ce temps -là jusqu'au milieu

du second siècle. Ces premiers conciles sont , cntr'autres ,
celui

d'Aquilée, et celui d'Hiéraple. Dans celui d'Aquilée , saint

Sotus, à la tele de douze évoques, convainquit d'erreur et con-

damna Théodote, dit le Corroyeur , avec Maximille, et Mon-



VI DISCOURS
tan qui se disoit cire le Saint-Esprit. Ceux qui furent tenus en-

suite, vers la fin du second siècle, furent sur la question de la

Pàque et du bapleuie. Tertullien dit que dès ce temps -là, on

tenoit des conciles dans l'Orient, particulièrement dans la Grèce,

où toutes les églises d'une province se rassembloient en un nidme

lieu pour traiter en commun des matières les plus importantes. Ce
concours de tous les frères formnit une rcpr(>senlalion de tout le

nom chrétien, qui en donnoit une idée grande et auguste. On
commençnit ces assemblées par les prières et par les jeûnes pour

attirer l'Espiit de Dieu sur les assistants '. Saint Cyprien fait men-
tion de plusieurs conciles d'Afrique plus anciens que son temps :

lui-même en a tenu plusieurs, et dit souvent qu'il en faut altendre

l'occasion pour régler les affaires importantes de l'Eglise , comme
la réconciliation de ceux qui étoient tombés dans la persécuiion

;

mais il marque en même temps que les persécutions empechoient

de les tenir, parce que les évc(jues et les prêtres étoient dispersés

et cachés comme ceux qu'on cherchoil le plus. Il paroît que les évê-

ques des diverses provinces
,
par le commerce des lettres qu'ils cn-

tretenoient, tâchoient de suppléer à ce défaut, mais ils ne man-
quoicnt pas d'en tenir dans les intervalles paisibles : quelquefois

même ils les assembloient de plusieurs provinces , comme les deux

conciles d'Antioche contre Paul de Samosate

Ainsi quand la crainte des persécutions fut entièrement cessée,

les conciles provinciaux se tinrent plus souvent et plus régulière-

ment , et on commença d'en tenir d'œcuinéniques , c'est-à-dire

de toutes les églises du monde, pour des affaires extraordinaires et

capitales à la religion.

C'étoit sans doute une grande consolation , non-seulement pour

les moins habiles , mais aussi pour les plus éclairés
,
que de trouver

dans les avis de tant de personnes consommées
,
qui se réunis-

soient ainsi , la résolution de leurs doutes. D'où l'on a droit d'infé-

rer que si les conciles étoient entièrement abolis , ce qu'à Dieu ne

plaise, il se glisseroit dans l'Eglise des abus qu'il seroit très-difficile

de corriger. C'est pour cela que le concile de Laodicée ^ obligea les

éveques de la province à venir à l'assemblée marquée par le mé-
tropolitain , et d'y venir pour instruire ou pour être intruits , étant

dans l'obligation de communiquer leurs kimières s'ils en avoient

assez pour éclairer les autres , ou à profiter de celles de leurs con-

frères , s'ils étoient moins habiles. Qubd non oporteat Episcopos ad
Synodum vocatos .omnino contemnere, sed protinùs ire, et docere,

' Tert. (le Jejun. c. i3, pag. 711. — a Cnnc. Laod. c. ^0. Conc. Tom. l-
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vel (liscere ea ipict ad correctionem Ecchsiœ , vel reîiquanim perti-

nent rerum : se ipsum verb qui contempserit , accusahit. La maxime

étoit constante que la force des décisions et des ordonnances de

l'Eqlise consiste dans le consentement des pasteurs, qui paroît si

manifestement dans ces saintes assemblées.

Ce fut par la tenue des conciles que l'Eglise se conserva dans la

pureté de sa foi, surtout pendant les trois premiers siècles, sous

les empereurs païens ; et on peut dire que jamais elle ne fut plus

florissante en toute sorte de vertus, qui est l'unique bien, selon la

belle remarque de M. de Fleury ', que Jesus-Christ lui a promis

en cette vie. Ce fui par l'exercice de cette autorité purement spiri-

tuelle, et dont elle faisoit usage, principalement dans les conciles,

que l'Eglise combattit et réprima tant d'berésies qui s'élevèrent

dans les premiers siècles, les nicolaïtes, les gnosliques , les ébio-

nites , les valentinien5 , les encratiles , les marcionites : on emplova

contre eux l'instruction , les conférences cbaritables et une fermeté

invincible à n'avoir aucun commerce avec les incorrigibles , selon le

précepte de saint Paul ^

.

La tenue des conciles provinciaux , dit le même bistorien , étoit

comptée entre les pratiques ordinaires de la religion , à proportion

comme la célébration du saint sacrifice tous les dimanches. Il n'y

avoit que la violence des persécutions qui en interrompît le cours ;

sitôt que les éveques se trouvoient en liberté , ils y revenoient

comme au moyen le plus efficace d'entretenir la discipline.

En effet, Eusèbe^ compte entre les principaux efTets de la per-

sécution de Licinius, d'avoir voulu les empêcher. Ce prince, qui

employoit contre l'Eglise toute la rage du lion et tous les artifices

du serpent , défendit aux éveques d'assembler des conciles
,
per-

suadé que c'étoit un moven capable d'éteindre la religion : Legc

latâ prœcepit , ne episcopi uspiàm inhr se de iillà rc conferrent , ncee

lilli eonim in alferius Ecclesiam ventitare liceret , et Syiiodos ac con-

cilia de communihus negotiis habere. Cet historien ajoute que si les

éveques eussent obéi , toutes les règles de la discipline auroient été

bientôt renversées . Si prœcepto panassent, ecchsiasticas concelU

oportebat. JSeque enim majoris monienti controocrsiœ aliter quant jter

Synodos componi possunt. Eusèbe remarque encore dans le mcme
endroit que Constantin usoit d'une conduite bien différente. A'cr;i

sacerdotes Dei, pacis et concordiœ mutuœ causa, in unum convoca-

bat. Et il le représente comme tout appliqué à rendre à l'Eglise par

I Fleury, 3 Discours sur l'Hist. Eccl.— ^ TIt. lll. lO. — 5 Eus. fie vit. Toiist.

Hb. I. c. 5ï. — '/ Itld.
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des conciles d'évêques dans diverses provinces, tout l'ordre et

toute la beauté que les persécutions lui aroient fait perdre. jEcc/«-

sî(t Dei prircipuh curam gercfis , ciiin pcr diocrsas provincias quidam,

inter se dissenlirent , îpse velut coîtimunis owniiim episcopus à Deo
constitutus , ministrorumDci concilia con^regaQit^

.

On peut juger par les soins contraires de ces deux empereurs à

défendre ou à procurer les conciles provinciaux , de quelle impor-

tance ils étoient pour la discipline de l'Eglise.

Turibius , évcque d'Astorga en Espagne, s'étant plaint à saint

Léon dans une lettre qui est parmi celles de ce grand pape, que

les conciles provinciaux avoient cessé de se tenir, et que ce désordre

avoit été la cause de la corruption , non-seulement de la morale,

mais encore de la doclrine et de la foi. Sainl Léon écrivit à cet

évoque d'opposer à ces maux le remède des conciles, et ce saint

pape nous apprend le jugement qu'il faisoit de ceux qui se tenoient

cbaque année dans les provinces^, yld Synodum quisejuis fra/nim

fucrit avocatus , occunat in qiiâ maxime constituendùm esse nooerit,

quod ad disciplinam poterit ecclesiasticam pcrtinere : meliiis cnim

culpa vitahititr, si inter sacerdotes Domini collatio fréquenter hahea~

tur. Le même pape écrivant aux évcques de Sicile, leur parle en ces

termes^ : Romom fraterno concilio sociandi indissimuîanter occiir-

rant
,
quoniam adjuvante gratià Dci, fadlius poterit provideri , ut in

ecclesiis Christi nulla scandala, nulli nascantur errores Cano-

numque décréta apud omncs Dommi sacerdotes inciolata permaneant.

Ce qui doit nous faire comprendre que la tenue des conciles étoit

regardée comme l'appui de la discipline de l'Eglise.

Les Pères du concile de Calcédoine '^ té-moignèrent bien qu'ils

etoient dans les mêmes sentiments , lorsque, pour rétablir l'usage

des conciles provinciaux dans les lieux où ils conuiiençoient à s'in-

terrompre, ils firent ce canon : Peroenit ad aures nostras qubd in

procinciis statuta episcoporum concilia minime cclcbrcntur, et ex hoc

plurima negligantur ecclesiasticarum causarum quœ corrcctione in-

ligeant. Decrevit itaque sancta Synodus , secundum canones Pa/rum,

bis in anno epi-scopos in idipsum in unaquâque provinciâ concenire

quo metropolitanus autistes probavcrit , et corrigcre singula si quœ

jortassis emerserint.

A l'égard des affaires dont on traitoit dans les conciles provin-

ciaux , on voit que de toute antiquité ils ont jugé des matières de la

loi , et condamné les hérésies Par le cinquième canon de TSicée,

I Eusel). de vit. Const. lib. L. c. 44- — ^ Ep. i5. p. a3i. — ^ Fp- 4- **• ^- V"

212. — ^ C. Cale. c. ig. Conc. Toin. 4* r- 777*
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les Pères veulent que le concile provincial juge des raisons et de

la justice des sentences des éveques et de toutes les autres affaires

de pareille nature '. Ut communilcr omnibus simul episcopis prooin-

ciœ congrcgatis discutiantur hajusinodi quœsiiones. ra TCirj.Z-:x çr.zru.r/.za.

Le vin£;tièine canon du concile d'Antioche, en ordonnant que

les conciles provinciaux s'assemblent deux fois l'année, en marque

les divers sujets : Propier utilHaies ecclesiasiicas et ahsolutiones

earum rerum quœ dxibitaiioncm conïrocersiamgue rccipiunt , àf?!^-

Çv)T&v,tJi£vuv dialuseis. Ce qui comprend toules les choses qui peuvent

être examinées et qui le méritent.

Le dix-neuvième canon du concile de Calcédoine a une étendue

aussi universelle' : Corrigere singula si quœ fortassis emerserint.

L'empereur Justinien, dans la cent trente-septième de ses nou-

velles constitutions, est entré dans un détail plus particulier des

affaires qui se traitoient dans ces sortes de conciles : Quo in loco,

dit-il, motas litcs et inierpellationes , vel pro fide , vel canonicis

quœstionibus , vel administratione rerum ecclesiasticarum , vel de

episcopis et prœsbyteris , vel diaconis aut aliis clericis , vel de abba-

tibus , vel monachis , vel de accuratâ viiâ, vel de aliarum rerum

correctione moQere quidem et agitari et concenienter examinari , et

eorum correctionem secundiim sacros canones procedere et secundum

nostras leges.

On recevoit dans les conciles provinciaux les plaintes de tout le

monde , et même contre les évêques ^ : on les y jugeoit : on les y
ordonnoit. Les Pères du concile d'Antioche, en 34i, ordonnèrent

que les prêtres et les diacres assisteroient à ces conciles , et ils per-

mirent à tous ceux qui avoient à faire des plaintes des évêques , de

venir au concile, et ils voulurent que les évêques amenassent avec

eux quelques prêtres et quelques diacres qui eussent de la capacité.

In ipsis autem conciliis adsint prœsbyteri et diaconi et omnes qui se

lœsos existimant , et synodi expcrientur examen'*.

Au-dessus de ces conciles, il n'y avoit point de tribunal, du

moins ordinaire. On en tenoit aussi pour la dédicace des églises

qui firent fréquentes sous l'empereur Constantin pour reparer les

ruines de la persécution. La forme de tenir ces conciles est ddaillée

dans le quatrième de Tolède.

Lorsque les conciles provinciaux avoient condamné quelque hé-

résie , les évêques, qui y avoient assisté, en avertissoient leurs

« C. Nicaen. can. 5. C. T. II. p. 4o. — 2 C. Calch. c. 19. Torn. IV. p. 777.
•— 5 Fleuri , mœurs des chrc't. — C, Ant. can. SkO. C. T. II. p. ^79.
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confrères par dés lettres circulaires

,
qui donnoient quelquefois

occasion À de nouveaux conciles dans les provinces éloignées , ou
que les évêques se conlcntoient de souscrire. Eusèbe ' marque que

les montanistes furent condamnes dans plusieurs provinces d'Asie.

L'affaire de la Pâque, sous le pape Victor, fut jugée dans plusieurs

conciles provinciau.K, à Ronie, dans les Gaules, dans la Palestine,

dans le Pont, dans l'Orshoëne. Les novaliens furent condamnés

en divers conciles de Rome, d'Afrique et de presque toutes les

provinces de l'empire '.

A l'égard du temps auquel les conciles provinciaux dévoient se

tenir, on voit par les canons que ce devoit ^tre deux fois l'an. Le
trentième canon apostolique contient cette disposition : Bis in atino

fiât episcoponim synodus et qiiœstioncm inter se habeant de dogma-

tibiis pieiatis , atqiie incidentes ecclesiasticas controvcrsias dissol-

vant. Le cinquième canon de Nicée, dont l'autorité est encore plus

grande, renouvela cet ancien usage, ou plutôt il le rendit plus

régulier et plus constant— Placuit ut per singulas quasquc provin-

cias bis in anno episcoporum concilia celebrentur. Le vingtième

d'Antioche et le dix-neuvième de Calcédoine, que nous avons rap-

portés plus haut, contiennent la même disposition. Le concile de

Nicée fixe le premier avant le carême, et le second en automne. Le
concile d'Antioche marque le premier à la quatrième semaine après

Pâques, et le second au i5 octobre.

On ne doit pas dissimuler qu'il y avoit des peines pour ceux qui

s'abslenoient de se rendre au concile sans raison Icgllimc. Le con-

cile de Laodicée^ déclare que si un évêque refuse de venir au con-

cile de la province, on prendra son absence comme une preuve

convaincante de sa mauvais, conduite, et conmie l'efTet d'une

juste crainte d'être découvert : Se ipsum qui contcmpscrit , accusa-

bit. Et ce concile n'a égard qu'à la maladie. Nisiforte per ccgriiudi-

nem ire non possit.

Le cinquième concile de Carlhage*, dans le dixième canon, ne

reçoit point d'autres excuses .ue celles de la maladie ou d'une

grande vieillesse, ou d'une nécessité indispensable : Episcopi
, qui

neque cttate , neque aliquâ graviori necessiiate iwpediuntur, contpe-

tenter occurrant ; et il veut que ceux qui ne pourront pas se trouver

au concile écrivent leur excuse au bas de la lettre de convocation.

Les Pères du concile de Calcédoine* veulent que les évêques,

' Eus. L III. c. lO. — ï II.I.l. l. 5, c. 23, 1. 6, c. 43. — 3 C. Laod. can. 4o.

r. T. I. pag. i5i3. — 1 C. C.irili. 5. can. lo. T. II. pag. 1217. — 5 C. Cale.

i. 19.
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qui ne se trouveront pas au concile reçoivent une espèce de correc-

tion fraternelle de la part de leurs confrères .- Si in suâ incolumitate

l'onsistunt , omnique inexcusahili et necessariâ occupatione probantur

liheri , fraiCTTio corripiantur affectu. Les évêques de France prescri-

virent aussi celte incnie correction, et ils y ajoutèrent la peine

prescrite par le concile d'Afrique ', qui veut que Tévêque, qui se

dispense d'aller au concile, avertisse le primat, sous peine d'un

certain genre d'excommunication : Ecclesiœ siiœ communione deberc

esse conientos. Car le concile d'Arles ^, parlant d'un évêque qui

quitte le concile avant la clôture, dit ces paroles : Alienatum se à
iratrum communione cognoscat , nec eum rccipi liceat , nisi in se-

quenti synodofiierit absoMtus. Tel éloit l'esprit des anciens conciles.

Aussi les conciles provinciaux ne furent jamais plus fréquents que

dans les six premiers siècles.

Dans la suite, on se contenta d'assembler le concile provincial

une fois l'année. Les raisons de la nécessité, de la résidence, de la

pauvreté, forcèrent les éveques d'Espagne à se contenter d'un seul

chaque année. Saint Grégoire le Grand ^ reconnoît qu'il peut y
avoir des raisons légitimes de réduire le nombre des conciles pro-

vinciaux , mais il soutient
,
qu'étant aussi nécessaires qu'ils le sont

à la discipline, il ne peut y en avoir de justes de les interrompre :

Nejorth aliquâ impleri hoc nécessitas non permittat , semel tamen sine

excusatione aliquâ decernimus congregari, ut expectatione concilii,

nihil pravum , nihil prœswnatur iUicitiim..

Il paroît que les Grecs consentirent les premiers à la réduction

des conciles provinciaux : car l'empereur Justinien , dans ses nou-

velles constitutions laS et iSy, le concile in Trullo , dans le hui-

tième canon , et le deuxième concile de Nicée , dans le sixième, se

contentèrent d'un seul concile chaque année. Bien plus , le même
empereur, dans sa nouvelle iSy, se plaint qu'ils avoient été inter-

rompus.

Les conciles devinrent encore plus rares en Occident où la con-

stitution de l'état temporel n'y étoit pas favorable, à cause des in-

cursions des Barbares et des guerres entre les seigneurs. Mais ou

se souvenoit toujours qu'on devoit les tenir, et on rappeloit souvent

l'ordonnance du concile de Nicée *. Les papes en montroient

l'exemple : ils tenoient ordinairement un concile en carême, et un

autre au mois de novembre, comme on voit sous Léon IX,

' C. Carih. ut sup. — i C. Arelat. 2. c. ig. C. t. 4- pag- I0i3. — ^ S. Greg.

Maj^n. lib g. Epist. io6. Toni. 11. pap . loio. — 4 FI. 3. Discours sur l'Hût.

Eccl.
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Alexandre II el Grégoire VII. Ce dernier, loul jaloux qu"il élcit

de son autorité, ne faisoit rien sans concile.

§ II.

Des différentes sortes de conciles.

Les conciles reçoivent divers noms selon la qualité et le nombre
des membres qui les composent. Un concile est appelé général

lorsque tous les prélats de la chrétienté y assistent : on lui donne

aussi le nom d'oecuménique du mol grec oiyÀÛTsiç, qui signifie la

terre habitable. Les savants ne conviennent pas du nombre des

conciles généraux ; les uns n'en comptent que dix-sept , d'autres en

comptent jusqu'à vingt.

Par concile particulier on entend l'assemblée de plusieurs évê-

ques convoqués par l'un d'entr'eux , et qui ait le pouvoir de le

faire. On donne aussi le nom de plénier plenariutn aux conciles

particuliers, auxquels ont assisté les évêques de toute une nation,

ou seulement de toute une province, sur laquelle ils ont force de

loi. On en a un exemple dans le code de l'église d'Afrique, où le

concile de celle église est appelé universel. Le IV.' concile de To-
lède s'appelle plénier, quoiqu'il ne s'y soit trouvé que des prélats

espagnols et quelques éveques des Gaules.

Comme il y a trois sortes de personnes qui peuvent convoquer

les évêques, savoir, le patriarche, le primat et le métropolitain , on

peut distinguer trois sortes de conciles particuliers. Les patriar-

chaux , les primatiaux et les provinciaux.

Le concile provincial n'est autre chose que l'assemblée des

évêques d'une province avec leur métropolitain. La plupart des

conciles étoient des conciles provinciaux. Bien plus le concile pro-

incial , dans les premiers siècles de l'Eglise, étoit le tribunal or-

dinaire où se jugeoient toutes les affaires de l'Eglise, que l'on esti-

moit trop importantes pour être décidées par un seul évêque.

Les conciles nationaux sont les assemblées des évêques de toute

une nation. Ils ont cela de propre que n'y ayant ordinairement au-

cun évêque de la nation qui ait juridiction sur tous les prélats de

la même nation , ils ne peuvent être convoqués par aucun évêque

en particulier, et on n'en peut faire la convocation que par ordre du

prince

.
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Quoique les synodes diocésains ne soient pas , à proprement par-

ler des conciles , cependant c'est assez l'usage de les mettre au

rang des conciles
,
parce que souvent ils ont décidé des controverses

concernant la fol et les mœurs , et qu'ils ont fait des règlements de

discipline.

Cette distinction de conciles est fort ancienne. Saint Augustin '

nous apprend , dans le second livre contre les donatistes
,
qu'il y a

trois sortes de conciles. îpsa concilia quœ ptr singulas regiones , vcl

provincias fiunt, pîenariorum concilionim auctoritati
,
guet fiunt ex

unioerso orbe, chrisiiano , sine uUis ambagibus cedunt. Voilà les con-

ciles que nous appelons généraux ou œcuméniques , ex unioerso

orbe chrisiiano, paice qu'ils sont composés de tout le monde chré-

tien. a.° Les conciles nationaux, composés de tout un grand dé-

partement , comme de toutes les Gaules, de toute l'Afrique, de

loule l'Egypte , etc.
,
per singulas regiones. 3.° Les conciles provin-

ciaux qui sont assemblés dans chaque province vel provincias , ou,

comme s'expriment les canons grecs, Kaô' £xk<-co ÈTrapxtav. Le
mêmePère* dit avec beaucoup de raison, que l'autorité des con-

ciles n'est pas seulement très-respectée dans l'Eglise , mais aussi

très-utile
,
quorum est in Ecclesià saluberrima auctnritas.

§ in

Sur le respect dû aux conciles. Combien il est utiU aux ecclésias-

tiques d'être raisonnablement versés dans cette étude.

Après l'Ecriture sainte nous n'avons point de monuments plus

sacrés que les conciles généraux et particuliers. On avolt une telle

vénération pour ces grandes assemblées, que dans l'Orient on a

fait les fêtes des principaux conciles de l'Eglise. Ces fêtes ont été

peu connues en Occident ; mais on a vu les six premiers conciles

œcuméniques, et le septième même, célébrés solennellement tous

les ans chez les Grecs et parmi les autres peuples qui suivent leur

rit.

La sainteté et le nombre de ceux qui ont assisté à ces augustes

assemblées en rendent les décisions plus respectables, toutes choses

égales; quand elles ont été acceptées par l'Eglise universelle , elles

ont encore plus d'autorité. Le respect qu'on doit avoir pour les

' Aug. 1. a. de Bapt. cont. Donat. cap 3. n. 4- — - Ep- 54- «• i-
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conciles et leurs décrets n'empêche pas <le distinguer ce qui est

essentiel de ce qui n'est qu'accessoire, et ce qui est du fond des

mœurs d'avec ce qui n'est que de discipline ou de pure bienséance.

On peut tirer un secours infini de la connoissance des conciles

pour établir ou pour affermir les fondements de notre foi , et pour

ne point s'écarter des règles immuables de la tradition. Car i .° tous

les articles de foi sont expliqués par les conciles généraux. 2.° On
trouve la doctrine des mystères de la Trinité et de l'Incariialion

exactement exposée dans le IP concile de Tolède; celle de l'Eglise

et de ses propriétés dans celui de Sens ; celle de la grâce dans relui

d'Orange: celle de l'état des hommes sauvés ou réprouvés d.ms

le IV ' concile de Tolède , dans celui de Florence , outre les conciles

généraux de Constantinople premier, et de Trente.

A l'égard des vérités de la foi contenues dans l'Ecriture sainte et

reçues dans l'Eglise par la décision des apôtres , la décision d'un

concile général doit fixer la créance des fidèles. Ainsi les définitions

contenues dans les symboles ou dans leurs expositions , sont de

foi quant à la chose définie ^ mais non pas toujours quant aux rai-

sons de la définition parmi lesquelles il peut y en avoir qui ne sont

pas de foi. Il en est de même des questions incidentes sur lesquelles

on n'a point délibéré dans le concile.

Au reste, quoique les lois des conciles particuliers soient d'une

autorité inférieure aux lois faites par les conciles généraux, néan-

moins s'il arrive ' qu'elles leur soient contraires , il ne faut pas tou-

jours préférer les lois des conciles généraux à celles des particuliers

dans les matières de discipline : car s'il s'agit des églises représen-

tées par les conciles particuliers
, et que les besoins qui ont obUgé

de déroger aux lois des généraux, en faveur de ces conciles subsis-

tent encore, il est hors de doute qu'il faut préférer, en cette ren-

contre, les lois des particuliers à celles des généraux, au lieu que

si ces besoins ont cessé, les lois des conciles particuliers ne doivent

point être préférées à celles des généraux, parce que ceux-ci sont

d'une plus grande autorité.

On ne doit pas s'attacher uniquement aux conciles des derniers

temps, dans la pensée qu'ils renferment tout ce qui est contenu

dans les anciens , et qu'on y trouve ce qui est de pratique à présent.

Ceux des premiers siècles de l'Eglise ne sont pas moins dignes de

notre attention et de notre respect : ils portent avec eux des carac-

tères de majesté, de grandeur et d'onction , dignes de l'Esprit saint

qui y assistoit. N'oubHons pas que le concile de Trente, le dernier

' Traité de l'étude des conciles.
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des conciles généraux, renferme d'excellents morceaux de l'an-

cienne discipline ecclésiastique, et des décrets de doctrine dignes

des plus beaux jours de l'Eglise.

§ IV.

Sur Icr, canons.

Les canons , considérés en eux-mêmes , ne sont autre chose que

les lois de l'Eglise qui a Jésus-Christ pour chef et pour son époux.

Considérés, par rapport à leur matière et à leur but, ou ils dé-

cident quelque controverse touchant la foi , ou ils ont voulu résoudre

des difficultés sur la morale, et apprendre par celte résolution

comment il faut régler sa conduite. Dans ces deux différents points

de vue, on sent quel est le prix des saints canons. Ceux qui appar-

tiennent à la foi , et ceux qui renferment les premiers principes de

la morale, subsistent et subsisteront toujours : ce qu'ils contiennent

étant invariable. A l'égard des canons de pure discipline, quoiqu'ils

soient sujets au changement , il y en a encore beaucoup qui sont en

usage, ou en tout, ou en partie; et d'ailleurs il n'y en a point qui

n'ait quelque liaison avec la foi et avec la morale. On voit par le

concile de Carlhage de l'an 4ï9ï T^e c'étoit une pratique de re-

cueillir les canons des conciles particuliers et de s'en former une

règle de conduite. On doit aussi beaucoup respecter ceux qui ont

été faits pour contraindre, par les peines spirituelles, à régler la

foi et les mœurs sur la parole de Dieu et les décisions de l'Eglise.

C'est dans les saints canons que les ecclésiastiques s'instruisent

de leurs obligations , et qu'ils apprennent comment ils doivent ad-

ministrer les choses saintes et travailler utilement à la sanctification

des peuples.

La connoissance des canons est recommandée dans plusieurs

conciles, et entr'autres dans le IV' de Tolède, le I" de Mâcon,

dans ceux de Constance et de Bàle , dans le IV^ de Milan sous

saint Charles, qui dit que par la connoissance des canons il faut

entendre celle des anciens conciles , des écrits des saints Pères

,

et celle de l'Histoire ecclésiastique. C'est en les étudiant
,
que l'on

acquiert cette science que le Sage appelle la science des Saints

,

puisque c'est le Saint-Esprit qui les a inspirés; que ce sont les con-

<ûles
, ou les saints papes

,
qui les ont publiés. C'est dans les canons

que l'on trouve les véritablea et solides principes de la théologie

b.
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iMoraU," ; c'est en se conformant à leur esprit, que l'un évite àc toin-

IxT dans le rclacliement, et de suivre des oi»inions contraires à la

siniplicilc de l'Evanijile et à la doctrine des Pères.

Lorsque les canons ont été renouvelés en difTérenls conciles , on

doit ordinairement les rep;arder comme plus imporlanls : on doit

encore avoir beaucf)np d'égard aux canons insc-rés dans les codes

ou collections des églises ; ils méritent une considération particu-

lière : la durée du temps pendant lequel on les a reconnus et ob-

servés fait juger de leur utilité.

Nos rois sont les protecteurs des canons, et ils ont droit de les

faire exécuter. En France nous faisons [)rofession de garder les ca-

nons , même ceux de discipline, qui ont été dressés dans les quatre

premiers conciles qui sont universellement reçus , de même que

ceux des anciens conciles de France.

La quantité des canons est immense : on peut s'en convaincre

par les collections qui en ont été faites, soit celle de Denis-le-Petit,

soit celle de Gratien et des autres. Ce scroit la matière d'une étude

fort longue si on vouloit les savoir tous. Le recueil que nous en

dontions dans cet ouvrage lient un milieu entre trop de brièveté et

trop d'abondance. Nous avons cru devoir faire un choix des plus

remarquables , et particulièrement des canons des plus célèbres

conciles. On s'est donc attaché à ceux qui ont pour objet les ma-
tières les plus importantes de la morale et de la discipline ; à ceux

qui peuvent faire connoître en quelque manière cet esprit primitif

de l'Eglise; cette substance, pour ainsi dire, de la religion, que les

Pères des anciens conciles avoient reçue de plusprès et avec plus

d'abondance, comme ayant puisé à la source même.

§v.
;

Collections des plus célèbres des conciles ou des canons.

Ancien code de l'Eglise Orientale. C'est la collection des ca-

nons la plus ancienne : elle commençolt par les dix-neuf canons du
concile de Nicée, ensuite étolent les vingt-cinq canons de celui

d'Ancyre, métropole de la Galatle, les quatorze de Néocésarée,

métropole du Pont , les vingt de Gangres , les vingt-cinq d'An-

tioche , les soixante célèbres de celui de Laodicée dans la Phrygie,

pacatienne, tenu vers l'an 365, et les trois de Constantinople.

Ce fut
,
quelque temps après le concile de Constantinaple , as-
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'eiubié en 38 1 par Théodose, que tous ces canons furent t t'unis m
un seul corps par les soins de queKjue savant dont la mémoire

n'est pas venue jusqu'à nous. Il y a des gens qui croient qu'Etienne

.VEplièse en fut l'auteur. Dans cette collection , les vingt-cinq

canons du concile d'Ancyre y sont placés après ceux de Ni-

coe, avec cette observation dans le titre : Qui quidcm prions sunt

Niccenis , sfd ide'o posifjositi sunt profiter auctoritatem synudi œiu-

nienicœ. En effet le concile d'Ancyre est plus ancien de onze ans

que celui de iSicée, celui-ci étant de l'année SsS et celui-là de

l'année 3i4, immédiatement après la fm des persécutions. C'est de

])enis-le-Petit' que nous apprenons tous ces faits qu'il a lui-nieine

développés dans sa préface.

Cette collection
,
qui étoit déjà en usage avant le concile général

(le Calcédoine-, fut entièrement rendue authentique et comme ca-

lionisée par ce concile : car le premier canon en parle en ces termes '•

Canaries qui à sanetis patrihus in iinâquâque synodo hiicusque consti-

tuai sunt, ohservari œquum censuimus. Elle fut d'abord traduite en

latin par un auteur dont on ignore le nom ; mais comme celte ver-

.sirm latine étoit dans tm grand désordre, Denis-lc-Petit en enlre-

jnil une nouvelle trailuction et s'attacha fidèlement à l'ordre des

conciles et aux nombres (jui disllngucicnt les canons. Avant ceux

(le î>(icée, il ajouta les canons apostoliques jusqu'au cinquantième,

na lieu des quatre-vingt-cinq, n'en ayant peut-être pas davantage.

Après les canons du concile de Constanlinople, il ajouta vingt-sepi

canons du concile de Calcédoine; mais ce fut indépendamment de

la suite, dans laquelle il avoit rapporté les autres. Enfin il ajout,»

les vingt-un canons du concile de Sardique, et tout le code de 1 o -

ijjise d'Afrique, contenant plus de cent îrenie-huit canons ,
sous le

nom de concile de Cartha;;e, et divisé en cent quatre-vingt- b'jit

< hapilies. C'est ce code que les Pères ont regardé comme un Irésir

de la disci[)liiie eccléslasli.-ae. C'est en cffel un illustre monument
de l'antiquité.

Le succès de la version qu'avoit faite Deois-le-Petit de cette

collection , fat si grand , (juc peu «h' temps après l'Eglise romaine

l'adopta et en embrassa Tordre. En effet le pape Vigile^ ayant

déposé Rustique cl Sébastien , tous deux diacres de l'Eglise ro-

maine, et leur ayant fait savoir leur déposition et les raisons ait

cette punition , dans sa quaiorzièine lettre, qci fut lue dans la sep-

tième conférence du V" concile général, il cite les canons grecs

» Denisic-Pcî. Pr.i r. i;. Co.l. Cm. Graec. — - C. Calch, i. C Toui. 4- p. jSf---

^5Yi(5.Ep. I.;.



XVII DISCOURS
approuvt'-s par le concile de Calcédoine' el ut unkersi nos hœc

recte jccisse cognoscant , canonum constituta posuimus ijuœ saucta

Calchedonensis synodus apud se rtlecta laudavît.

Le pape Adrien -, selon le senlimcnl du Père Slrmond , fit pré-

sent de ce code de canons à l'empereur Cliarlemaç^ne.

Quelques années après, ces conciles latins d'Afrique furent tra-

duits en grec, et augmentèrent ainsi la collection grecque donnée

au public l'an i54o, })ar Jean du Tillet, sous le nom de Code de

riîi^lise oilentaîe; n)ais il lie faut pas confondre ce dernier avec

l'ai'cien code de l'Eglise grecque dont on \ient de parler.

Collection de l'Eglise romaine jusqu'au concile de jSicée. Elle ne

consisloit d'abord que dans la tradition des règles apostoliques.

Ensuite on y joignit les canons de Nicée : on comprenoit sous le

nom de iSicée les canons du concile de Sardique : tenu Tan 34.7

•

Quelques auteurs prélendent même qu'il n'y a point eu à Ivome

de code de canons qui ait eu force de loi , avant celui de Denis- le-

Petit. I^es papes Sirice et Célestin marquent qu'il étoit composé

des canons et des décrets du saint Siège. On en a depuis ajouté

d'autres ; et c'est ainsi qu'il a été augmenté.

Code ancien de l'Eglise gallicane. Il conlenoit les conciles parti-

culiers de cette église. Elle s'en est toujours servie jusqu'au temps

de Cbarlemagne.

Gode du pape Adrien. C'est le même qu'il présenta à l'empereur

Cliarlemagne sur la fin du liuitième siècle. Cette collection est

rojîiposée des canons grecs et latins des conciles de Rome et des

décrets des papes Elle a passé pour un code de canons, tant en

France qu'.à Rome. Cette collection est peu diiTérenle de celle de

Denis-le-Pelil. On la trouve dans plusieurs bibliothèques.

Code des canons de l'Eglise universelle. C'est une collection

grecque, sous le titre de Codex canonum Ecclesiœ uniocrsce , faite

peu après le concile de Calcédoine, et attribuée à Etienne évêque

d'Ephèse. Justel le Père en a donné une édition en 1610. Elle

contient les canons des conciles de Nicée , d'Ancyre, de Néocésa-
rée, de Gangres , d'Antioche, de Laodicée , du i" de Conslanti-

rople , d'Ephèse et de Calcédoine. Car ces neuf conciles grecs

composent le droit canonique ancien des Eglises orientales. Nous
en avons parlé ci-dessus.

Collection de l'église de Paris. Elle contient entr'autres choses

)a préface d'Isidore, les canons attribués aux apôtres , au nombre
de quarante-huit dans le texte de la version de Denis-le-Petit , les

« C. T. V. p. 556. — 2 II Tom. des conciles de France, p. 117.
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dix-neui canons de Nicée, les vingt-quatre d'Ancyre, les quatorze

de Néocésarée, les vinç,t de Gangres , les vingt-cinq d'Antioche,

les cinquante-huit de Laodlcée, les trois de Constantinople, et les

vingt-sept de Calcédoine.

Le décret de Gratien. Ce grand ouvrage mérite ijucai eu donne

ici une légère idée. Il est composé des textes de l'Ecrilure, des rè-

glements des conciles, des rescrits des anciens papes et des autori-

tés des saints Pères. Il est divisé en trois parties. La première s'ap-

pelle des distinctions , et contient cent une distinctions. La deuxiè-

me, que Ton nomme des causes, est coi'rtposée de trente-six causes

dont la trente-troisième a six distinctions qui traitent de la pénitence.

La troisième contient cinq distinctions
,
qui sont appelées de Con~

secratione
,
parce que celle partie commence par la consécration

des églises. La première partie traite des premiers principes du

droit divin et humain , dans les vingt premières distinctions : le

reste traite des ordinations et des ministres de l'Eglise, des supé-

rieurs et des inférieurs. La deuxième traite des jugements ecclé-

siastiques , tant civils que criminels , tant au ior intérieur (}u'au

for extérieur. Il y est parlé amplement du mariage et de la péni

tence. La troisième traite des autres sacrements , savoir, du bap -

tome, de la confirmation, de Teucharistie, mais non de rextrême-

onction, et elle connnence [>ar la consécration des églises et des

autels.

Dans les premières éditions, le texte de Gralieu étoit tel qu'il

l'avoit dressé lui-même, c'est-à-dire plein de citations fausses et

infidèles : car il avoit cité les fausses décrélales des papes, et des

ouvrages supposés, et il s'est souvent trompé en citant un auteur

ou un concile pour un autre. Les papes Pie IV et Pie V firent

travailler à la correction de cet ouvrage, du moins des principale^

fautes. Ce travail fut achevé sous Giégoire Xlil , et l'ouvrage fut

approuvé par ce pape, et imprime par son ordre en i58o : ensuite

à Paris en i585, et à Lyon en iSgi . Il est vrai de dire que cet ou-

vrage, à plusieurs défauts d'exactitude près , est d'une grande utilité,

soit pour la variété des matières, soit pour l'ordre et la méthode

qui y sont gardés, soit pour la commodité (ju'il y a de voir d'un

seul coup d'œil et en forme de lieux communs , ce qu'il y a de plus

curieux dans l'ancienne discipline ecclésiastique, réduit sous cer-

tains chefs principaux. Il n'en est pas tout-à-fait de même des décré-

lales de Grégoire IX ni du Scxte : d'ailleurs ils n'ont pas le même
rapport à la science des conciles.

Nouvelles colleclions des conciles. Codex Canonum veius Ecole-
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siœ ivmanœ, par Fiarirois f^ilhou, imprimé au Louvre en iGS"
Celte édilion, qui est fort belle, eonlient les canons allribués aux
apôtres, elles principaux conciles jusqu'au quatrième siècle, sous
le titre de Corpus Canonuin Jjwslolurum et concUioriiiii ab Adriaiio
obiatum Carolo Mai^iio.

Collection de Jacques Merlin, deux vol. in-folio. Deux éditions,

l'une en iBs.^, l'autre en i53o. Le premier volume contient la

compilation des conciles et des lettres décrétales des papes
,
par

Isidore. Le deuxième, les Actes du i" et du 2' concile de Cons-
tant inople et (les conciles de Constance et de Jiàle.

Collection de Crabbe, religieux de Saint-François à Colo^-ne,

deux vol. in-fol , sous un litre qui promet plus qu'il ne donne ; el

contenant les conciles depuis saint Pierre jusqu'à Jean IL
Collection de Surius, quatre vol. in-ibl. Cologne iSuy.

Collection de ÎS^icolin, i585.

Collection deBinius, 1606, 1618, i636.

Collection des conciles , imprimée à Rome, quatre vol. in-fol.

j6o8, grec et latin.

Collection , dite du Louvre : c'est la plus belle édition des con-
ciles

, en 1644, trente-sept vol. in-fol. remarquables par la beauté du
papier et des caractères ; mais il s'y est glissé des fautes.

Collection des Pères Labbe et Cossarl , Paris 1672. C'est la

plus complète : elle a été continuée par le Père Cossarl jusqu'au

neuvième vol. Quoiqu'en dix-sept vol. elle est d'un quart plus ample

que celle du Louvre. Cette collection rassemble toutes les commo-
dités que les autres renferment. On y trouve les mêmes pièces

rangées sous deux colonnes. Le grec occupe la colonne intérieure,

et le latin l'extérieure. On voit les années de Jésus-Christ à la tête

de chaque pièce. Au haut de la page est le litre de la lettre ou du

concile : d'un côté le nom du pape, de l'autre côté celui de l'empe-

reur : les notes marginales , ou celles qui suivent les pièces, sont

en plus petit caractère : celles-ci ont rapport aux endroits marqués

par les mêmes lettres de l'nlphabct. Chaque chapitre ou article a

aussi son litre en tête et en lettres italiques. Les citations de l'Ecri-

ture, des Pères ou des canons sont en marge. Les diilérenles

leçons sont marquées , soit par un astérisque, soit par une raie ou

par une double raie. Il y a aussi des observations criti({ues sur les

laits importants ou sur des prjT^ositious qui méritoicnt d êtr.e re-

marquées ou retenues.

<]lolleclion de lialuze. Le premier volu::ie est pour remédier aux

défauts qui s'éloicnl glissés dans les collections précédentes.
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Collection du Père Ilardouin. Elle a paru en 1715, neuf vo-
lumes. Le débit en a été empêché pour dci raisons importantes : il

a eu le dessein particulier de vouloir foire valoir les décretales et

autres pièces de même nature, comme des ouvrages reconnus pour
vrais.

Bibliothèque historique du Père Le Long, où l'on voif, la liste

des conciles de France et des Synodes.

Collection des conciles de France, par le Père Sirmond.

Capllulaires des rois de France : ce sont les constitutions qui ont

été faites par nos rois, l'espace de cinq cents ans
,
par M. Baluze.

Ces capilulaircs ont été recueillis dans le premier volume de son

ouvrage, in\\iu\é Capiiularia Regum Francorum , deux vol. in-fol.

Paris 1677. I-e premier volume contient les capituiaires de nos
anciens rois Chiidebert, Clotaire, Gonlram , Dagobert , Carloman,
Pépin, ceux de Charlemagne, Louis-le-Uebonnaire, ensuite les

deux collections des capituiaires, l'une d'Ansegise, l'autre de Be-
noît, diacre. Le deuxième volume contient les capituiaires de

Charles-lc-Chauve, de Louis-le-Bègue, de Carloman, du rcj

Eudes, de Charles III, des empereurs Lothaire et Louis II, en-
suite les collections des formules de Marculiè et d'autres auteurs.

Il a souvent indiqué la source d'où l'on avoit puisé les capilulaircs,

c'est-à-dire les conciles , les décrets des papes et les lois des crnpe-

ïMrurs. Cet ouvrage est fait avec une application extraordinaire ; on

y trouve des notes qui décèlent une grande érudition.

§ VL

Sommes des conciles.

Somme de Barthélemi Carranza de l'ordre des Jacobins : de-

puis saint Pierre jusqu'à Jules III. Il y en a eu plusieurs éditions :

la plus correcie est celle de Louvain en 1681 in-zj." On est sur-

pris d'y lire que le pape est au-dessus du concile, et que c'est de

son autorité que les décisions tirent toute leur force.

Somme de Gaspar Csntarini, cardinal : Florence i553. C'est

une histoire des conciles les plus remarquables ; elle est écrite avec

beaucoup d'ordre, mais fort en abrégé.

Somme de Sa|2;ittarius. C'est un abrégé des conciles, imprimé à

Bà!c vers i55o. Il a tiré ses extraits de la collection de Crabbe.
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Somme du Père Coriolan, capucin, depuis saint Pierre jusqu'à

Grégoire XV. On y voit plusieurs maximes contraires aux libertés

de l'église gallicane. C'est plulAt un précis de l'histoire ecclésias-

tique qu'un abrégé de canons. Il y a eu une édition de cette somme
à Paris en i645, par Louis Bail , docteur

Somme du même Louis Bail , doux éditions, l'une en i645,

l'autre en i65o et plus ample.

Sinopse du Père Labbe. Paris 1661, in-4^.° depuis saint Pierre

Jusqu'à Alexandre VII , avec trois index alphabétiques, une note

géographique des royaumes, provinces et villes où ont été célébrés

les conciles.

Table des conciles, par M. Dupin, dans sa bibliothèque des

auteurs ecclésiastiques.

Histoire des conciles généraux, par M. Hermand, avec l'extrait

des canons et un abrégé chronologique de la vie des papes. La
dernière édition est en quatre vol. iu-4.°

Somme des conciles
,
par le Père Poisson , de l'Oratoire, Lyon

1706. On lui reproche le défaut d'exactitude.

Histoire des conciles généraux, par Richer. En même temps

qu'il donne l'histoire de chaque concile, il développe plusieurs

poinls de doctrine. Cette histoire est curieuse par plus d'un

endroit.

Décrets de l'Eglise gallicane, par Bouchel 1 60g. C'est une es-

pèce de code pour le droit canon de France.

§ VIL

Exposition (le cet ouvrage, et conclusion de ce discours.

Il convient maintenant de rendre compte des raisons qui ont

déterminé à enlrepr«»ndre cet ouvra^^e. 1." On a fait réflexion que

toutes les sommes des conciles, ou du moins les livres qui en por-

toient le nom, sont écrits en latin : on n'entrera point ici dans la

discussion des causes qui ont rendu ces sommes peu utiles et de

peu d'usage. On ne met point non plus au rang des sonunes des

conciles , de simples tables que l'on trouve quelquefois à la fin des

volumes des auteurs ecclésiastiques , ou de simples listes qui n'ap-

prennent que le nom du concile et l'année de sa tenue. On s'est

donc proposé de remplir, dans toute son étendue, l'idée que tout

le monde lettré se forme par le mot de somme, qiii , au fend, ré-
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pond à celle que nous avons d'un abrégé , et d'exécuter l'ouvrage

en français.

On convient que, pour acquérir une connoissance un peu pro-

fonde des conciles , il faut les étudier dans leurs sources : c'est là

qu'on voit leurs actes, dccrels , lettres, formules, etc. Mais si on

fait un moment réflexion que les plus anciens et les plus célèbres

conciles , tant les généraux que les particuliers , sont en grec
;
qu'à

se contenter ni(?me de les étudier dans une seule collection com-
plète, comme celle des conciles du Père Labbe, il faut avoir le

temps et le courage de lire avec application dix-sept volumes in-

folio ;
que, passé un certain âge, les études profondes ne trouvent

guère de place dans la vie des hommes , du moins du très-grand

nombre, parce qu'ils sont entraînés par les fonctions et les occupa-

tions de leur état, on se convaincra qu'un pareil abrégé, s'il est

Lien fait , est d'une grande commodité pour avoir une connois-

sance suffisante des conciles, et en savoir ce qu'il n'est pas permis

d'ignorer.

Nous nous sommes donc attachés à faire un exposé succint de

tous les conciles certains et connus , depuis le premier concile tenu

à Jérusalem jusqu'à ceux qui sont le plus près de nos jours. Pour
éviter toute erreur dans le choix, nous avons pris pour guide un

savant bénédictin, qui avoit étudié celte matière, et qui y est

assez versé pour distinguer un acte sincère, d'un apocryphe, et

nous nous sommes conformés, pour le nombre âes conciles, à la

liste qu'il en a donnée dans son grand ouvrage
,
qui a pour titre

l'arl lie vérifier les faits. A l'égard de tout ce qui fait la matière de

l'abrégé que nous donnons de chaque concile un peu important,

nous avons suivi exactement les historiens de l'Eglise les plus es-

timés , de l'aveu de tous les connoisseurs. On a suivi la même
route pour la collection des canons

,
qui sont la partie la plus utile

des conciles. Il a résulté de ce travail un abrégé qui renferme la

substance de la science des conciles , et qui peut servir de degrés à

ceux qui en auront l'attrait pour passer à une étude plus sérieuse :

mais il ne sera pas moins utile aux ecclésiastiques qui , n'ayant pas

tout le loisir nécessaire, sont néanmoins bien aises d'avoir une

connoissance raisonnable des conciles, et telle qu'il convient à

leur état.

On pourroil objecter que tout ce que nous rapportons en abrégé

des conciles , étant raconté plus au long dans les historiens ecclé-

.siastiques , il semble inutile de donner un ouvrage qui ne fait que

répéter en substance d»s choses que l'on a (îaus ses livres ; mais les
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pcnuiunes qui fcrolent cette objection (loivenl réfléchir que leur

critique retombe pareillement sur tous les abrégés d'histoire, quels

qu'ils soient, et quelqu'uliles qu'ils aient paru au public, il v a

même une grande difTcrcnce entre ces sortes d'al)régés et le pré-

sent ouvrage : car ce n'est point ici l'abrégé d'une bisloire que tout

le inonde a chez soi en grand, tn effet les conciles ne font qu'une

partie de l'histoire ecclésiastique : partie, à la vérité, la plus utile

aux personnes consacrées à l'église, mais répandue c;à et là dans

un nombre très-considérable de volumes, et noyée pour ainsi dire

parmi une infinité de faits : de manière qu'à vouloir se faire un

plan des conciles et les placer en ordre dans son esprit , il y a de

quoi donner de l'exercice à la mémoire la plus heureuse. Or, pour

s'épargner cette peine, ceux qui Aculent étudier sérieusement cer-

taines parties de l'histoire, (ju'ils préfèrent à d'autres, et y être,

comme on dit, rompus, n'ont garde de se contenter de lire : ils

prennent la plume, ils démembrent le corps de leur histoire : ils

en détachent ce qui fait l'objet de leurs rcclierches , et ils en forment

un tout pour s'en servir au besoin : c'est le moyen de mettre à

profit les lectures sérieuses • et c'est à peu près ce que nous avons

exécuté dans cet abrégé. Considéré dans ce point de vue, il ne

pourra qu'être utile à toutes les personnes qui ont négligé de prendre

cette peine dont nous venons de parler, qui sont bien aises de re-

prendre leurs idées sur les conciles , d'avoir un répertoire sous la

main, propre à leur Indiquer d'un coup d'œll le temps d'un con-

cile, la matière qui y a été traitée, les points de fui qui y ont clé

discutés, et les hérésies qu'il a condasnnées.

Quand cet ouvrage ne seroit utile qu'à ces sortes de personnes,

qui sont ordinairement le plus grand nombre , nous ne regarde-

rions point notre travail conmie inutile, quelqu'iniparfait qu'il [)ût

être.

On trouvera peut-être mauvais qu'au lieu de réduire cet abrégé

dans la forme d'un dictionnaire, ou ne l'ait pas mis dans l'oidre

naturel, qui étoll de rapporter les conciles selon l'ordre des temps
;

mais nous avons été obligés de céder en cela au goût du public, à

qui cette forme plaît davantage; et d'ailleurs on doit convenir

qu'elle est d'une grande commodité quand on veut trouver sur-le-

champ un point d'histoire que l'on avolt oublié, ou sur lequel on
hésite, ou dont on conteste avec quelqu'un.

Il semblera peut-être à (juclques personnes qu'un ouvrage de

cette nature auroit été bien mieux s'il eût été exécuté en in-^."

C'est de quoi nous ne pouvons di.sconvenir, mais c'est encore le
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goûl public , si bien connu des libraires
,
qu'il l'a emporté. Il en a

résulté un inconvénient qui nous a fait quelque peine et que nous

n'avons pu parer ; c'est qu'en exécutant cet ouvrage dans un format

tel que celui-ci , on a été obligé de rassembler toutes les citations

à la fin de cbaque concile, tandis qu'elles auroient dû régner en

marge, et répondre aux endroits pour lesquels elles cloient mises

et dont elles justifioient la vérité , comme la copie le portoit ; ce

qui ne seroit pas arrivé s'il eût été exécuté in-^." Mais nous espé-

rons que ce défaut ne nuira pas à l'ouvrage en lui-même ; sur tout

si les personnes équitables daignent faire attention qu'on a sacrifié

une chose qui est, à la vérilé, du devoir d'un auteur, à la satisfac-

tion d'un ouvrage de cette étendue, dans un format qui fût portatif.

Il ne me reste, en finissant cet Avant-Propos, que de prier Dieu

de vouloir bénir mes intentions et de rendre cet ouvrage utile à

ceux qui sont consacrés à son service, comme aussi de me par-

donner les fautes que j'aurois pu faire en parla)it des matières de

la religion
,
qui demandoient sans doute plus d'exactitude que je

n'en ai apportée, et en y mêlant des expressions et des choses qui ne

viennent que de mes propres ténèbres. Qiuzcumquœ dixi de tuo.,

agnoscant et iui : si quœ de meo , tu ignoscc et lui '.

' S. Au". 1. i5. de Trin. c. ull.
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A
Afrique (Concile d' ) Àfrkanum,
l an 200 ou environ. 11 fut assemblé
par Afirippin, cvêque de Carthage :

tous les cvCques d'Afrique et de Nu-
niidie s'y trouvèrent. On y décida

qu'il ne falloit plus recevoir sans

baptt^me ceux qui l'avoient reçu
liorsde l'Eglise, contre ce qui s'étoit

pratiqué jusque-là en Afrique. Till.

AFRIQUE (Conc. d') l'an 25i
sur les tombes dans la persécution

,

à l'occasion du schisniedeFeiicissime,

de ÎSovat et de Novatien. Les seules

lumières que nous ayons de ce con-
cile, nous viennent des lettres de
saintCyprien. Felicissimeetoit prê-

tre de Carthage ; il avoit été con-
vaincu de plusieurs crimes, et, crai-

gnant d'être puni par saint Cyprien
qui etoit alors dans sa retraite à cause

de la persécvition , il commença le

schisme dans celte église. 11 s'op-

posa à la commisison, remplie de

charité, que saint Cyprien avoit

donnée à deux évêques et à deux
prêtres dedistribuer, de sa part, de

i argent aux chrétiens qui etoient

pauvres, et d'assisterceux qui pou-
voient faire quelque métier : il dé-
clara qu'il ne communiqueroit point

avec ceux qui voudrolent obéir à

saint Cyprien , et demeurer dans sa

communion, et il s'efforça de sé-

parer une partie du troupeau d'avec

son pasteur. Quelque temps après
,

ISovat et cinq prêtres de Carthage
se joignirent à Félirissime, dont ils

avaient fomenlé le schisme , et

.i!)andonnèrent la communion de

saintCyprien : mais comme No\at
craignit d'être déposé du sacerdoce,

à cause de ses crimes ,
qui ne le me-

ritoient que trop
,
pour prévenir sa

sentence , il résolut d'aller à Rome.
Voulant brouiller toutes choses , il

s'eiïorça d'attirer dans son parti les

tombés, en leur promettant la paix :

et avant de partir, il établit diacre

Felicissime sans la permission de

saint Cyprien. Ainsi Novat forma
d'abord en Afrique le schisme de Fe-
licissime. Celui-ci faisoitprofession de

recevoir Icstombés, en les exemptant
des rigueurs de la pénitence. Saint

Cyprien compare ISovat a une nuée,

qui portoit partout la foudre et la

tempête. Vers le même temps, Nova
lien avoit excité un pareil schisme a

Rome. Son ambition en fut l'origine;

il avoit conçu le désir, opposé à l'es-

prit de l'Eglise, d'être eleve au pon-

tificat. Riais , malgré ses brigues,

saint Corneille ayant été eUi , le

dépit porta Novatien dans le schisme

qu'il commença par son ordination

illégitime ; il y joignit bientôt l'hé-

résie.

Pour couvrir son ambition d'un

prétexte plausible , il accusa saint

Corneille de violer la discipline de

l'Eglise par un excès d'indulgence

pour ceux qui avoient abandonné la

foi durant la persécution deDèce : il

lesexcluoit pour jamais de la recon-

ciliation , voulant seulement qu'on

les exhortât à la pénitence ; il osa

soutenir que l'Eglise n'avoit pas le

pou\oirder(>mellreles pèches mor-
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<els : Lit'iiJAl après il <]il qufi lis

tombes n'avoionl pins à cspcrrrdc

.saiut
,
qiH'lqiie pciiilciicn qu'ils fis-

sent, quand inniie ils souflViroieni

le luart) re : il ajouloit que l'on [lar-

liripoit aux crimes de tous ceux avec

(jiii 011 coninuiniqnoil ; (jue tonle

r 5'Lj;lise eloil corrompue {)ar la com-
munion qu'elle accordoit aux pc--

cheurs : il écrivit à ioul<s les ci^lises

pour trouver des partisans de son

erreur : il envo3a aussi de. tous les

cotes des Ici 1res pleines diinposturc

clf'e calcuuiles ecriles au nom de

quelques confe.'seurs de Kcjmc, qu il

avoil attires à son parti.

Saint Corneille ne voulut pas

pi-endre moins de peine pour la

vérité, que ÎSovatien en prenoit

ftour l'heresie, et il écrivit à tous

es évêques. Le fruit de ses lettres

fut la tenue de divers conciles , et

particulièrement de celui dont il est

ici question. Ce fut donc à l'occa-

sion de ces divers schismes, et pour
les apniscr, que saint Cyprien, qui

étoit sorti de sa retraite , convoqua
les evéqucs d'A.frique : les prêtres

et les diacres furciît admis dans ce

concile. D'abord, afin d'ôtcr tout

prétexte aux esjsrits (oibles, (jui

avoientpu ajouierfoi aux calomnies

que le parti de ÎNovaf icn répandoit

contre saint Gcriicille , les Pères du
concile résolurent qu'on dcniande-
roit le tcmoiiiua^^e de leurs frères

qui avoient assiste à sou ordination,
]

et qu'on cnverrtïit des députes à

Rome pour apprendre au wûi ce

qui s'etoit passe; îiiais cela n'em-
pêr.boit pas qn-j saint Cypricn ne
reconnût l'élection d'j(!lori!eillepoiir

îésitimc. Les députes de iSovalien,
étant arri^ es h Caitlia^e , deman-
dèrent que les evcnues exaiiiinassent

les accusations, contre le pape saint

Corneille; niais les Pères du concile

répondirent qu'ils ne souirriroient

pr.s que la réputation de leur con-
frère Cornciilefi'.t attaquée, après
qu'il avoit cte élu et ordonné par
latît de sufira^es, et qu'un evêquc

AFR
,'i3<nni clé une fois établi parle ]Uç,e-

ment d< s ev«l(iues, c'etoit un criuif

d'en ordonner un autre pour le

uiême sie!j;e. Kt 1« cwicile ea écrivit

a saint Corneille une lettre sjn-
odale.

2." On examina la cause de Fé-
licissime et des cin(] prêtres qui l'a-

\oi(!nl suivi : on Ica condauina cl ou
les o.con.'munia. 3." Comme les

deux secles de Felicissime, de ÎNovat

et de iNovatien iniinoient la péni-

tence par les deux excès contraires
,

puisque le premier l'abolissoit, en
adiuettanl sans elle ceux qui eloient

lombes dans le crime , et que le se-
cond la rejetoit absolument , on y
discuta la question des tombes, et

l'on statua que les libellatiques
,
qui

avoient euibrasse la pénitence aus-
sitôt après leur faute, seroient admis
dès lors à la communion

;
que ceux

qui auroientsacriiie seroient trailés

plus sévèrement , sans qu'on leur

otàt néanmoins l'espérance du par-
don, de peur que le desesjioir ne les

rendît pires; qu On les liendroit

loni;-lemps dans la pénitence, a(in

qu'ils t/icbassent
,
par leurs larmes

,

d'oblenir la nn'sericorde de Dieu;
qu'on cxamineroil les diverses cir-

constances, cauar, i oluniaies, neiessi/aies,

des fautes de chaque coupoLle, leurs

inten.iions, leurs cnj;ai;ements, pour
réi^ler sur cela la durée de leur péni-

teiice; que l'on traiteroit avec plus

d'indidi;ci!cc ceux qui avoient ré-

siste louic-temps à la violence des

tourments, eton]ugea que trois ans

de pénitence suffisoicnt pour les

faire admettre à la conununion dans

un an ou deux. On dressa plusieurs

articles ou canons sur les divers cas

qui se présentoient, et on en fit un
écrit qu'on envoya à tous les evc-

qucs. Paronius croit que c'est ce

qu nu a depuis appelé canons peni-

tenliaux. Le concile , pour empê»
chrrqu'on n'accordât !a paix à ceux
qui ne feroient pas luio véritable pe-

riitencc , fit cet arrêt non commc.snn
sentiment particulier , mais comrae
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une chose d'une oblisatîon absolue :

ce qu'il temoij^na par les menaces et

lesanathèmes qu'il y joignit: Concilio

frcçiicnleraclo, non. consmsionc tanlum nos-

ini, sedet comininalione decrtr/nius , de.

A régartl (les évcques et des atitres

ministres de l'Eglise
,_
qui auroient

sacrifié, ou qui auroient tcmoiç;ne

par des billets qu'ils l'avoient fait

,

les Pères du concile ordonnèrent

qu'on pourroit les admettre à la pé-

nitence, mais qu'ils seroient absolu-

ment exclus du sacerdoce et des

fonctions ecclésiastiques. Le concile

ordonna qu'on accordcroit la com-
munion de l'Eglise à ceux qui , de-

puis leur chute , n'ayant point cessé

de faire pénitence , tomberoient en

des maladies mortelles.Et si les conci-

les po.sterieurs ordonnèrent que l'on

remettroitau nombre des pénitents,

ceux qui auroient reçu la commu-
nion dans la maladie , il paroît

,

selon l'opinion des plus habiles
,
que

ces conciles parlent des péciieurs

qui ne demandoient la pétnîenee et

la communion que dans la maladie

même, et non de ceux qui etoieut

tombes malades après avoir embrassé

îa pénitence. ISovat et Fclicissime

furent condamnés dans ce concile
,

qui dura fort long-temps. Crp.

Ep. 49- p- 99- Ep. 5i. p. 49- Ep.

63. p. 55. Ep. 4-5. p. 42.

AFRIQUE (C. d;^) l'an 349 sous

Gratus, évoque de Carthage. On y
fit treize canons sur la discipline.

f'^oyez Carthage.
AFRIQUE (C. général d') tenu

à Bippone l'an SgS le 'ê octobre.

Aurèle de Carthage y présida. Mé-
gale de Calame, primat de Numi-
die , et tous les autres primats des

provinces d'Afrique y assistèrent.

Cécilien etThéodore y parlèrent au
nom des autres évoques. On vit, en
cette occasion, quelle estime saint

Augustin s'étoit dr-jà acquise. Quoi-
que alors simple prêtre , il ht un
ai.scours devant cette célèbre assem-
ii'cR sur la foi et le symbole, à la

soIUcîlalïon des évoques , et il y
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combattit expressément les mani-
chéens : il ne nous reste qu'un frag-

ment des actes de ce concile. On y
régla que l'évêque de Carîhagc
manderoit tous les ans aux primats

de chaque province en quel jour il

faudroit faire la pâque l'année

suivante , afin que ceux-ci le fissent

savoir à leurs sulTragants. On or-
donna qu'on tiendroit ious les ans

un concile de toute rAfriijuc, tan-

tôt à Cartbage , tantôt dans quelque

autre province , et cet usage s'ob-

serva lusqu'en l'an 407. On fit dans

ce concile quarante-un canons qui

servirent de modèle aux conciles

suivants. Conc. t. 2. p. io65. C et

t. 4. p- lG3g. E. Cod. Jfric. t. 2.

a'fRIQUE (C. d') tenu à Car-
thage l'an 397 le 28 août : c'est ce

qu'on appelle le troisième de Car-

thage. L'cvêque Aurele y présida à

la tête de quarante-quatre evêques.

On y fit beaucoup d'ordonnances

particulières en conséquence de di-

verses plaintes que q.uelques evêques

y firent sur certains abus. / . Car-
thage. C. t. 2. p. 1072. /). c.

AFRIQUE (C. d') l'an 4oi le

i3 septembre. On y traita de la ma-
nière la plus utile avec laquelle ou
do voit se conduire envers les do-

natistes. On résolut d'agir avec eux
avec beaucoup de douceur, et de

leur faire connoître à tous, autant

qu'il seroit possible, le misérable

état où ils etoieut , dans l'espérance

que Dieu leur ouvriroit les yeux et

le ur toucheroit le cœur : que l'on rc-

cevroit les ecclésiastiques donatistes

qui voudroient se réunir , dans le.s

fonctions de leur ministère. Le con-

cile fit ensuite quelques ordonnances

pour la discipline, i." On confirma

celui de l'an 390, qui avoit défendu

l'usage du mariage aux évoques
,

J
prêtres et diacres, sous peine d'être

déposés. Pour les autres ccclésiasti-

ijiîcs, il est dit que chaque é;;li&e

suivra sa coutume. 2." Défense aux

évoques de clian;;er le lieu de leur
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tioge el (le s'en absenter pour loniç-

temps. 3° Qii<% quaiid il faudra te-

iiîr un conriie i;eneral, tous les eve-

ques (le chaque province s'assem-

bleront en deux ou trois classes, de
chacune desquelles on choisira tour

à tour des députes qui seront obli-

ges de venir promptement au con-
cile ou défaire insérer leurs excuses

dans la lettre publique que la pro-

vince écrira au concile. 4-." Q"»^ les

ecclésiastiques, prives de la com-
numion, et déposés pour quelque
crime, auroient un an pour pour-

suivre leur justification , et que s'ils

ne le fai^-^oicnt dans l'an, ils n'yse-

roient plus reçus. 5." Si un e'vêque

profère à rEi;lise , ou àvs héritiers

çtran;;ers qui ne lui soient pss pa-
rents , ou même ses parents , s'ils

sont hérétiques ou païens , il sera

anathématisé après sa mort : mais
cela se doit entendre des biens dont
le huitième canon du concile d'Ilip-

pono leur avoit permis de disposer :

c'est- h-dirc , de ceux qu'on leur

avoit donnés , et des biens patrirno-

liianx. G." Que pour éviter les su-
perstitions on n'admettra aucun
autel ou chapelle sous le nom d'un
martyr, qu'on ne soit assuré que
son corps y est, ou qu'ilyademcuré,
ou (\\\\\ y a scuffcrt, et qu on dé-
truira les autels qu'on a élevés sur
de prétendues révélations. On ne
voit pas quels évoques composoient
ce concile; mais en a lieu de con-
jecturer qu'ils eloient en grand
nombre , et que saint Alype , saint

Augustin et saint Evode en étoient.

C. lom. 2. p. iog3 , a h.

AFRIQUE ( Ç. d' ) tenu àMilève
i'an 4o2 le 27 août. Aurèle de Car-
thagc s'y trouva

, y ayant été invité

,

dit-il . par la puissance de la charité

et de l'amour de ses frères , et Dieu
ayant fortifié sa foiblesse. On y relut

les canons d'îiippone et de Car-
thage , et les evcqnes les confirmè-
rent et les souscrivirent- Pour ôier

toutes les difficultés qui pouvoieut
naître touchant l'ordre de la pro-
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mnlion , on régla que tous ceux qn:
scroicnt faits evêques prendroicnt
une l( llreécriteou signée de la main
de leur ordinateur, ou le jour cl Ip

consulat de leur ordination seroient

mnnjucs. ^A /. 2. p. 1100. c. d
AFI\ IQU E ( G . d' ) tenu à Car-

tilage l'an 4o3 le aS août. Saint

Alype, saint Augusiin et saint Pos-
side s'y trouvèrent. On ignore quels

furent les autres évcques. Ce con-
cile fit sommer les donatisles d'en-

trer en conférence; mais ils refusè-

rent , avec une hauteur ridicule, de
l'accepter, disant qu'ils ne pouvoiont

entrer en conférence avec des pé-
cheurs. Le concile se vit obligé de
demander à l'empereur des lois con-

tre les donatistes. 6'. /. 2. p. ioo4
a.l>.

AFRIQUE (C. d' ) tenu à Car^
thage l'an 4o5 le 28 août. On y or-

donna qu'on écriroit aux go-uver-

neurs des provinces pour les prier

de travailler à l'union par toute l'A-

frique, parce qu'elle ne Tetoit encore

que dans Carthage ; et que l'on écri-

roit aussi à l'empereur pour le re-

mercier au nom de toute l'Afrique,

de l'expulsion des donalistcs. 6'. /.

2. /j. 1

1

12. h.

AFRIQUE (C. d'
l
tenu k Car-

thage l'an 4^7 1 ^6 i5 juillet. Les

députés de toutes les provinces d'A -

frique s'y trouvèrent. On y changea,

d'un commun consentement, ce qui

avoit été ordonné par le concile

d'Hippone : savoir qu'on assemble-

roit tous les ans le concile général

d'Afrique
,
parce que ces voyages

étoient trop pénibles pour les evê-

ques. On ordonna donc
, que quand

il arriveroit quelque aflaire qui re-

garderoit toute l'Afrique, on écri-

roit à l'évêque de Carthage
,
qui

convcqueroit le concile , où l'on ju-

geroit qu'il seroit plus commode ;

que les autres alïaires seroient ju-

gées chacune dans sa province; que
s'il y avoit appel , l'appelant et l'ap-

pelé ncmmeroient chacun des juges

desquels il seroit absolument dé-
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i'on»îii (i'ai)i)clcr. Pour cmiici ]jir les

cvi^qncs li'aller à !a cour saus nrces-

b'ilc, h coiu-iic ordonne , <|nc quanfl

qiieiqii'iin d'eux y ira, on le niar-

e}uera dans la lellre rorinee qu'on

lui donnera pour l'E^'lise romaine,
et qu'à Rome on lui donnera une
lettre formée pour la cour. Que si

un ëvcque , après avoir pris une
lettre formée pour le voya2;c de

Home , sans dire qu'il a besoin d'al-

ler à la cour, s'y en va de celte sorte,

il sera séparé de la communion. On
lie pourra ériger de nouveaux évê-
cliéssansle consentement de l'évc-

que , dont on démembre le nouveau
siège , de celui du primat et du con-

cile entier de la province. On régla

ce qui regardoit les donatisles con-

vertis. Le concile d.puia à l'empe-

rcur, au nom de toutes les provinces

d'Afri(juc , les éveques Vincent et

Fortuuatien, nommés pour défen-

dre la cause de l'Eglise , dans la

conférence avec les donatisles , et

demander à l'empereur cinq avocats

pour poursuivre, en qualité de dé-
fendeurs , toutes les affaires de TE-
î^lise. r. Cartiiage , an 417. C. t.

4.. p. iii3. o.

AFRIQUE (G. d') tenu à Car-
tilage l'an 4^^ 1 1^ premier mai,

composé de plus de deux cents éve-
ques. On y décida neuf articles de

doctrine conlre les pelagiens : ils

furent dressés par saint Augustin
,

qui fut l'àmede ce concile. Ces neuf
articles ou canons sontvenusjusqu'à

nous, et sont datés du premier mai
4i8. Les trois derniers décident ab-

solument qu'on ne peut point dire

qu'aucun homme soit sans péché,
et cette vérité fut décidée solennel-

lement, avec analhème à quiconque
la combaltroit. Outre ces Imit ca-

nons , le plus ancien code de l'Eglise

romaine en met un nouveaii , el

placé après le secoi-id
,
par lequel le

concile condamne, avec analhème,
ceux qui prélOiidrnt que les enfaiîts

morts sans baplc::-r;e
,
jouissent d'ui:e

v:o li-unnue hors d" roya'jme des
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cieux. Pholiiîs, rju'on nepeuldou-
ter avoir eu de bons manuscrits, dit

M. de Tillemoul , reconnoît ce ca-

non. Et ce qui fortifie celle preuve
,

c'est ce que ditsaint Augustin, dans
sa lettre à Roniface, que lesconciles

et les papes avoient condamne l'er-

reur des pelagiens qui osoient attri-

buer aux enfants non baptises, un
lieu de salut et de repos liors du
royaume des cieux. C. t. 2. p. iS'ji't.

b. c. Conc. t. 2. p. I124. El p- l6(i4.

l>. c. Phot. Bil>l. c. S'a. p. 4i. ^^ug. ad
Bon. l, 2. c. 12. p. 492. I. d.

On fit, dans ce même concile,

dix autres canons qui regardent les

donatisles. On ordonna que, dans les

endroits où il y avoit eu des catho-
liques et des donatisles, qui avoient
reconnu divers eveches , les dona-
tisles, en quel(jue temps qu'ils eus-
sent été convertis , dependroient de
l'éveché que les anciens catholiques

du lieu avoient rcconjui. Que si

l'évêque donaliste s'étoit converti
,

les paroisses ainsi mêlées , où les

donatisles dépendroient de lui, cl

les catholiques de l'évêque d'une
autre ville, seroient partai:,ces égale-

ment entre l'un et l'aulre, le plus

ancien partageant et l'autre choisis-

sant. Ce même concile ordonna,
par un autre canon remarquable,
que si les prêtres el les actres clercs

inférieurs se plaignent du jugement
de leur évêque, ils pourront être

jugés par les évêques voisins agréés
du leur, el appi'lerd'euxau primai,

ou au concile d'Afrique ; mais que
s'ils prétendent appeler outre mer

,

personne dans l'Afrique ne com-
muniquera avec eux. 11 permet
encore de voiler et con.sacrer une
vierge avant 2^ ans, lorsque sa chas-

teté se trouve eu danger par la puis-

sance de ceux qin la demanderoieni
en mariage, ou qn'elledemandecelle
grâce étaiiten danger de nicrt, pour-
vu que ceux dont elle dépend ia

demandent avec elle. Comme le,9

évêques de ce concile attendoient ce

que îe pnj.'c Zozime ferolt au su)e'
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dos pelasions, les principaux <î'cn-

trVxixdeiaeiîrèrent h Garthafçe, el

y formèrent lori}^-tem{>3 comme tin

ronrilc général. Au reste le pape

Zozime , ayant reconnu qu'il sé-

toit laisse surprendre par les pela-

^iens, donna sa sentence par laquelle

il confirma les décrets du concile

d'Afrique et, conformément au ju-

f^ement du pape Innocent son pré-

décesseur , il condamna de nouveau
Pelage et Celestius , les réduisit au

rang des pénitents, s'ils al))uroient

leurserreurs ; sinon illesretranchoit

absolument de la communion de

l'Eglise. Il écrivit encore une fort

grande lettre à toutes les églises du
monde , et tous les éveqnes catholi-

ques y souscrivirent. L'empereur
îîoiiorius fil uneordonnanceconlre
IfS pelngjens , et appuya de son au-

torité la décision de l'Eglise. Conc.

. 2. p. 1128. fùid. p. ioG4- i- ll'id.

AFRIQUE ( G. d') tenu h Car-
tilage l'an f^.n) le 25 mai, dans la

5>asili(jue de Fauste , et convoqué
par Aurcle, éveqne de Cartbagc,

assisté du primai de Nnmidie, et de

Fausiin , légat du pape. î^es députés

des diverses provinces d'Afrique,

c'est-à-dire, des deux Numidies,
de la Byzacène, de la Mauritanie,

delà Césarienne, do la Tripolitaine

cl les évoques de la Proconsulaire ,

s'y trouvèrent : ce qui faisoit deux
cent dix-sept évêques. Saint Aurèle

y présida. Le légat du pape, qui

etoit évêtjue , fui placé après les

<\c\\\ présidents : à la suite des évê-

'jueseioientlesdeux légats, prêtres :

les diacres otoient «lebout. Saint

Augustin y assista. Dans la pre-
niièrc séance, on lut l'instruction

du pape à ses légats , et le premier
canon qu'il produisoilpourmontrer
que tous les êvêques peuvent appe-

ler au pape. Saint Alype représenta

que, comme il ne se trouvoit point

dans les exemplaires grecs qu'ils

avoient du concile de Nicée , il fal-

loit qu'Aurèle envoyât à Couslaa-
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tinople où étoit l'original du concile'

pour qu'on en fît venir une copie
authentique. Cependant il fut dit,

pour ne pas offenser le légal du
pape

,
que l'on se contenteroit d'en

écrire à Zo/àme , et que néanmoins
on observeroit ces canons. 2." On
lut celui qui regardoit les appella-

tions, et saint Augustin promit qu'on
l'observeroit jusqu'à ce qu'on eut
des exemplaires plus assurés du con-
cile de Nicée. 3.° On lut le symbole
de INicée avec les vingt canons ordi-

naires , et divers règlements faits

dans les conciles d'Afrique tonus
sous Aurèle. 4-.° On traita de l'af-

fiiire d'Apiarius : c'étoit un prêtre

de Sicquedaus la Mauritanie. Après
s'être rendu coupable de diverses

fautes , il avoit éié déposé et excom-
munié par son éve((ue ( Urbain);
il avoit appelé de lui au pape

,
quoi-

que cela fût défendu par plusieurs

conciles d'Afrique , et que le con-
cile de jNicée eût ordonné que les

affaires des ecclésiastiques se ter-

mineroicnt dans leur province, ne
leur accordant point d'autre appel.

Néanmoins le pape Zoziuse, .seloj!

C.Tronius, reçut l'appel d'Apiarius,

et le rétablit dans sa communion.
Les cvêqucs d'Afrique ne voulu-
rent point coîiveuirde la prétention

du pa;!0 sur les appellations des cvê-

quesà Home;cequitausa degrandes
conlesîations, qui donnèrent sans

doute lieu à un concile , mais dont
il ne nous reste aucun monumenl.
Et connue les évêques africains

s'étoient plaints que Zozime , en
recevant Apiarius, vioîoit les règles

de la discipline ecclésiastique , ils

furent fort surpris lorsqu'ils eurent
entendu le légat Faustin

,
que le

pape avoit envoyé en Afrique pour
cette affaire , de voir que Zozime
altribuoit au concile de îSicée ces

canons. Ils soutinrent que les ca-
nons, allègues sous le nom de Nicée,

pour justilier la prétention de Zo.^î-

me, ne se trou voie;nt dans auci?n

exemplah'e grec ni laîia. En cHj:
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c'ctoicnt àcs canoBS tlu faux coiu ilo

de Sardique , que les donatistes

avoient substitues à la place du \c-

rilable. Ces mêmes e\Cquos vou-

loieut bien que les clercs j)ussenl se

plaindre du inr,ement de leurs evê-

ques au primat et au concile de la

provnice, mais non aux evcques ries

provinces voisines. Au reste saint

Cyrille fit délivrer au prêtre Inno-

cent, de})utedu concile de Cartliai^e,

la copie lidde du concile de Nicee ,

tirée de Voni;,inal, qui etoii gardée

dans les archives de son ej;lise. Dans
la seconde séance on fit six canons

touchant les accusations des clercs.

C'est le dernier concile dont il nous

reste des actes dans la collection des

conciles. Tom. 2. Conc. />. iSbyc/ p.

l6o3. Bar. 419. § Go. Conc. l. 2. /'.

104.1 fl lli+9-

AFRIQUE (C.d') terni l'an 4.26

a Toccasion du même Apiarius.

Après avoir ete rétabli par le con-

cile précèdent, et, étant retombe
dans des crimes énormes

,
qui le

iirent priver de la communion et

tbasser de Tabraca, \ille dans la

Proconsulaire d'Afrique , il se ré-

fugia à Rome, l.e pape Celestiu,

ayant ajoute foi à toist ce qu'il lui

plut d'imai;iner pour se iustificr,

le rétablit dans la communion : il y

)oi(;nit une lettre pour les e\êques
d'Afrique. Celle conduite du pa}ie

donna lieu à ces exêquesde s'a.sscm-

bler de toute l'Afrique à Cartliai;e

,

el d'y tenirun conc ile universel. De
tous ceux qui s'y trouvèrent on n'a

les noms que_ de quijize , entre les-

quels on voit Aurele deCarlhage,
Servus-Dei, qui etoit confesseur,

Fortunatien , etc.

Apiarius se présenta au concile

avec Fauslin, qui y jarut plutôt son

]>rotecieur cjue son jui;e : il voulut
même exij^er d'eux qu'ils reçu.ssent

Apiarius dansleiir communion. Les
Pères crurent devoir auparavavit
exanii'ier sa coîiduite criminelle,
dont, il clier( lia à se justifier p.ar ses

artifices ordinaires; ntais Dieu per-
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!r,:î, pour tirer les ë\ûjues d'iîu

examen dont leur pieté souflroit

beaucoup
,
qu'Ajûarius ne pût ré-

sister aux remords de sa conscienic
et qu'il avouât , malj^re lui , les cri-

mes dont on l'accusoit. I,es I-eres ni'

purent s'en>pêclier de roi:i:ir, en
entendant l'aveu detnnt d'infamies,

m fondu' iuqnlud-iie'i. Faustiu céda a

l'évidence de la vérité , et le coi:pa-

ble lut retranclie i\\\ corps de li'-

plisc. Comme les Pères du concile

avoient eu réponse de l'Orient . el

avoient appris que les canons, cites

jiar Zo7,in)e,n'etoient point du con-
cile de îsicee , ils écrivirent au pape
Celestiu une lettre, dans laquelle,

après s'être plaints de ce qu'il avoil

abscHiS Apiarius, ils le prient de

n'ecoiiter phis si facilement à l'ave-

nir ceux quiviendroicu'l d'Afrique:

de vouloir bien ne plus recevoir à

la communion ceux qu'ils en au-
roienl sépares, lui repre.senlant qu'il

ne le peut faire sans violer le concile

deiSicee, qui veut que ces sortes

d affaires soient terminées dans leurs

provinces; de sorte qu'on ne peut

les porter autre part sans une défi-

nition particulière de l'Eglise :

Sinon {.'eut espérer aussi raisonna-

blement la i;race et la lumière du
Saint- ]{sprit poiirjilusieursevêques

assembles librement dans chaque
province

,
que pour un en parlicu-

lier; et qu'il est plus naturel de ju-
i;er les affaires où elles sont nées,

et où l'on trouve des instructions

et des témoins, que de les transpor-

ter au-delà desmers, l'.nfm ils sup-
plient le ] apedene plus envoyer des

lei^ats pour faire exécuter ses jnee-

mcnts
,
pour ne pas introduire , di

serit-ils , le faste du siècle dans

r]\i;!ise de Jesus-Christ
,
qui df>i!

présenter la lumière delà simjdicile

el la splendeur de l'humiiile à tous

iVMs. qui ne cherchent que Dieu.

On prciend que l'eidi-»' d'Afrique se

maintint dans la pos.se.ssicn de j'îgf r

les prêtres définitivement el .•^nn.s

iapj».!, jus([t!'h saint Gre^oire-!e-
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(irand. Conc. t. 2. p. ii/^S. e! «-

quint.

AFrxIQUE (C. fV) Fan S^S , f rnii

pour établir la discipline ((iiil lalloil

observer en Afrique, (^n lut un
abrège <les canons laits sous Aurèle.

Les trois derniers .'^out pour dé-

fendre absolument d'appeler outre

mer, sans distini^uer enlre les evê-

ques et les autres. Ia* dernier canon

y est cité du vinj^tiènie des conciles

d'Afrique , et le pénullienie du sei-

zième , d'où Ton infère qu'entre ce-

lui de 4'0 ^^ celui de 426,1! s'est

tenu deux conciles généraux, dont

nous n'avons point de conuoissance.

C. lom. 4.. r- i636.

AFRIQUE (C. général d]) l'an

555 , composé de deux cent dix-sept

c'vOques, convoqué à Cartbage par

Réparât, eveque de celle ville, et

suivant la coutume qui avoit été

long-temps interrompue. On y de-
manda à l'empereur Juslinien la res-

titution des droits et des biens des

églises d'Afrique, usurpés par les

Vandales : ce qui fut accordé par
«ne loi du premier août de la même
année, lom. 4.- Cp. i755.
AFI\1(>LE (Conférence d') l'an

64-5, tenue entre Pyrrhus de Con-
stanlinople et saint ^laxime abbe,en
présence du patrice Grégoire et de
quelques évêques. Saint Maxime y
démontra

,
qu'il y avoit deux vo-

lontés et deux opérations en Jésu.s-

Christ. Pyrrhus se rendit à ses preu-
ves, et alla ensuite à Rome, où il

rétracta ce qu'il avoit enseigné au-
paravant d'une seule volonté et

d'une seule opération , et il fut ainsi

reçu à la communion ; mais il re-

tourna dans la suite à la même er-
reur. 1). M.
AFRIQUE, Àfrimna^ Concilia,

l'an 64.G. Plusieurs conciles furent
tenus en Afrique cette année -là
contre les monothelites : un en Nu-
midie, un autre dans la Ryzacène

,

un troisième en Mauritanie, et un
quatrième à Carthage , dans la pro-
vince proconsulaire.

MA
AGAUiSE(C. a ) ou de SaîNT

M Auiuf.F.i'.is Valais, y</^ay«f«i(?, l'an

523, \l^. uîai. La psalmodie conti-
nuelle ('lablie dans ce monastère y
fut confirmée par le roi Sigismond,
neuf evêques et neuf comtes. ]).

Maiir.

A(jDE (C d')Jf;al/i(n.se, l'an S06 le

1 1 sepîendjre, tenu par vingt-quatre

évêques de diverses provinces des

Gaules
,
qui etoieiil alors sous la do-

mination des ^ isigoths : il y eut dix

députés d'evêques absents. Saint

Cesaire, evêque d'Arles, y présida.

Les Pères du concil'; y traitèrent de
la discipline de l'Eglise, et y firent

48 canons
,
qui confirmèrent la dis-

cipline déjà établie par plusieurs

autres conciles. Le canon
,
qui dé-

fend aux prêtres et aux clercs, soit de
la ville , soit du diocèse , de retenir

les biens de lEglise , et sans pou-
voir les vendre ou les donner , sous
peine d'indemniser l'Eglise de leur

bien propre , et d'être privés delà
communion, paroît être l'origine

des bénéfices : car on comnienroit
des-lors adonnera quelques clercs

des fonds en usufruit, au lieu des

gages qu'on leur donnoit ordinaire-

ment pour leur service. Tom.^. Conc.

p. i?>8i.

AGÎNAISI (C. A') Àn^^anium , l'an

ii(iole 24niars.Le pape Alexandre
111 , assiste des évêques et des car-

dinaux de sa suite
, y excommunia

solenncHement l'empereur Frédéric
etdeclara tous ceux quiavoient juré

fidélité à ce prince, absous de leur

serment. 11 ne paroît pas , dit M. de
Fleury, que Frédéric ait été moins
obéi , ni moins reconnu empereur
après cette exconmiunication, que
devant. D. M.
AIX - LA - CHAPELLE (C d')

Aquisf^ranense , l'an 799- Dans ce
concile, Félix d'Urgel , ayant été

entendu en présence du roi Char-
lemagne et des seigneurs , et refuté

par les évêques, renomma à son er-
reur. H fut néanmoins dépose à

cause de ses rechutes : il écrivit lui-
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ni(*:p.c scn abjuration en forme lîc

Jcttre, adressée à son clcri^c et à son

peuple ti'Urgel. Félix fut relei^ue à

Lyon ,où il passa le reste rie sa vie.

/ !>ycz les conciles de Katisbonne de

'l'an 792, de Rome et d'Urj^el de
l'an 790.
AIX- LA-CHÂPEÏ LE (C. d')

l'an 802 au mois d'octobre, tenu par

î'ordre de Charlemaj^ne. Ce concile

fut nombreux. Les evcques avec les

prêtres y lurent les canons, et les

abbés avec les moines, la rèi^le de
saint Uenoît, afin que les uns et les

autres vécussent selon la loi qui leur

etoit prescrite : il n'y avoit point

alors de moines ou relij^ieux quisui-

vissent une autre lègle que celle de

( e saint. 11 nous reste de ce concile

un capitulaire de sept articles. Les
plus importants sont ceux qui re-

gardent les cor-cvcques : il fut régie

qu'ils ne pourroient faire aucune
des fonctions épiscopales , et qu'ils

seroient mis au ranj; des simples
prêtres. Cette discipline est confor-
me à celle des anciens conciles d'An-
cyre et de INéocesarée. Cependant
ce ne fut que vers le milieu du
dixième siècle qu'ils cessèrent d'a-

voir de l'autorité en Orient et en
Occident. /'/.

AIX-LA-CHAPELLE ( C d')

l'an 809 au mois de novembre. On y
traita cette question : si le Saint-
Esprit procède du Fils comme du
Père. Pour la décider, l'empereur
envoya consulter le pape Léon , avec
lequel les députés curentunegrande
conférence sur le mot /iV/oi/ur chan-
té dans le symljole par les et^liscs de
France et d'Espagne : on ne le cban-
tolt point alors a l\ome. Le pape
auroit souhaité qu'on eût elé dans
la même réserve partout, mais il ne
condamnoit point ceux qui chan-
toienl l'addition Filiuquc : il avouoit
même que ce mot expliquoit la vraie
foi

; mais il respectcltles conciles qui
avoient défendu de rien ajouter au
symbole. Id.
' AIX- LA-CHAPELLE (C. d')

AIX Q
i'aii 8i6an mois de tepiembrc. On
y fit une règle pour les chanoincî^,

composée de i45 articles. On en fit

aussi une pour iescbanoinesses, qui
contient o articles. C'eloient <îe

vraies religieuses, engagées par vœu
de chasteté, et gardant exactement
la clôture, voilées et vêtues de noir.

id.

AIX-LA-CHAPELLE (C. d')

l'an 817. On y fit des constitutions

sur la règle de saint Benoit, que
l'empereur Louis confirma, et fit

exécuter par son autorite. /</.

AIX-LA- CHAPELLE ( C. d')

l'an 825. Ce concile fut une suite de
celui de Paris de la même année.

Les évêques écivirent, le 6 dé-
cembre, leur décision a l'empereur
qui étoit à Aix-la-Chappelle ; le

tOTit fut envoyé au pape par deux
evêques. On ne sait point quelle fut

la suite de la négociation de ces

evêques auprès du pape ; mais il est

certain que les Frani^ais soutinrent

encore quelque temps
,
qu'il ne fal-

loit ni brider ni adorer les images

sans recevoir le second concile de

r\icée, quoique le pape l'eiit ap-

prouvé; et toutefois il est égale-

ment certain qu'ils furent toujours

en communion avec le saint Siège,

sans que l'on y voie un moment
d'interruption./J.

AIX-LA-CHAPELLE ( C. d')

l'an 836. Les actes dece concile sont

divisés en deux parties. La première

contient trois chapitres. ]^es deux
premiers, tirés des anciens canons

et des Pères , montrent quelle doit

être la vie et la doctrine des évêques,

des abbés, des chanoines, des moi-
nes, des prêtres : ce .sont plutôt des

exhortations que des lois , et la plu-

part sont des sentences des Pères et

des canons, et menacent de déposi-

tion l'evêque ou autre ecclésiastique

qui quittera l'obéissance de l'empe-

reur Louis, violant le serment de

fidélité qu'il lui a prêle.Le troisième

contient beaucoup d'avis aux ecclé-

siastiques, aux moines , à l'cmjn;-
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reur lui-m«îmc , à ses enfants , à ses

ministres. L.i deuxième partie est

adressée à Tepin, roi d'Aquitaine,

pour l'obliger à la restitution des

tiens ecclésiastiques. On y répond à

l'objection des séculiers : quel mal y

a-t-il de nous servir de ces biens dans

nos besoins i* Mais les evequcs font

voir par les saintes Ecritures
,
que

,

t'es le commencement du inonde ,

les saints ont fait à Dieu des sacri-

fices et des offrandes qui lui ont ele

agréables : qu'il a approuvé les vœux
par lesquels on lui consacroit des

fondsde terre, eta donnéauxpretres
tout ce qui lui etoit consacre; qu'il

a puni sévèrement ceux qui ont né-

e,ligé son service , ou profané et pillé

les choses saintes. Le roi Pépin eut

cgardaux exhortations des evêques,

et il fit restituer à ces derniers les

biens ecclésiastiques, par ceux qui

en avoient usurpe. T. i. C.p. 1700.

^
AIX-LA-CHAPELLE (C d')

l'an 843- Dans ce concile , les deux
rois Louis et Charles le Chauve,
;)ar ordre des éveques

,
partagèrent

e royaume de Lothaire en Erance,
avec promesse de le gouverner selon

la volonté de Dieu, et non comme
Lothaire l'avoit souverné. ]). M.
AEX- LA -CHAPELLE (C. d')

l'an 860 le g janvier , tenu au sujet

de la reine Thielberge, femme de
Jx)thaire

,
qui se reconnut coupable

d'un grand crime devant les éveques.

Elle fit le même aven au roi, à quel-

ques seigneurs , et de nouveau aux
evêques dans une seconde assem-
blée , tenue encore à Aix-la-Cha-
pelle, à la mi-fevrier; et on la ren-

ferma dans un monastère , d'où
,

ensuite , elle se sauva. Tom. 8. Conc.

p. Ggr».

Ai X -LA - CHAPELLE (C • d')

(non reconnu ) l'an 862 le 8 avril.

Les éveques, supposant sans raison

la nullité du mariage de Lothaire
avec Thietberge, lui permirent d'e-

pouser une autre femme, et il épousa
Vaidrade , au grand déplaisir de ses

plus fidèles sujets.

ALE
AIX-LA -Ch'APELLE (C. d') Tan

II G.'). Ce fut une rour pleniere de
l'empereur Eredcric, pour la cano-
nisation vie Charlemagne. La céré-

monie s'en fit le 2f) décembre. Au-
cun pape u'a contredit cette ca-

nonisation
,
quoique faile par des

schismatiques et par l'autorité d'un
antipape. Et depuis ce temps-ia on
fait la fêle de Charlemagne comme
d'un saint, dans quelques églises. /•'/.

AIX-EN-PKOVENCE (C. d')

l'an i58) au mois de septembre, par
Alexandre Canigianus , archevê-
que de cette ville, assisté des evêques
d'Apt,deGap, de Riez et de Sis-

teron , ses suffragants , et du grand
vicaire de levêque de Frejus. On y
fit plusieurs règlements très-utiles

pour la discipline de l'Eglise, et la

reformation des mœurs , à peu près

semblables à ceux du concile de
Bourges de Tannée précédente. Ce
concile fut approuvé par un bref du
pape de l'an i58G. Coll. Conc. Tom.

i5. p. 1 120 , et seq.

ALBI (C. d' ) Jthieme, l'an 1254

,

août, tenxi par saint Louis revenant
de sa première croisade. Zoën

,

evêcjue d'Avignon et légat
,
par le

conseil et l'approbation de plusieurs

evêques des provinces de ?>arbonne,
de Bourges et de Bordeaux, y pu-
blia un règlement de soixante et

onze canons, partie pour l'extirpa^

tion de 1 hérésie
,
partie pour la ré-

formation du cierge. On y renou-
vela les canons de celui de Toulouse
de lan 122g. Dans ce concile, on y
nomme emmures les hérétiques que
l'on enfermoit comme convertis par
force

, parce qu'en effet on les met-
toit entre quatre murailles 7. 11. C.

p. 720.

ALCALA DE HENARES ( C
d') Complulense , l'an 1826, 20 juin,

par Dom Juan d'Aragon , archevê-
que de Tolède, trois evêques, avec
les dcpiitcs de trois absents : on ne
fit que deux canons- I). 31.

ALEXAiSpRIE(C. X)J}exandn~
nitiii , l'an 23 1, sous l'evêqne De-
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îT.ëtrîns : il dégrada Origt^ne pour

s'être mutile.Dans un autre concile,

tenu peu de tentïps après, il y déposa

le même Origène du sacerdoce, et

l'excommunia : mais plusieurs esli-

SGS prirent la défense d'Ori^ene. Dé-
métrius en vouloit à Origcne par

une secrète jalousie de voir l'estiuie

que tout le monde falsolt de sa dnc-

trine et de sa vertu. On en vouloit h

Orif;ène, dit saint Jérôme, non qu'il

ensei;^nât de nouveaux dogmes , non
qu'il eût des sentimens hérétiques

comme ses ennemis vouloient le

persuader , mais parce qu'on ne

pouvoit supporter Teclat de son élo-

quence : et que lorsqu'il parloit il

sembloit que tous les autres fussent

muets. Ori;;ène écrivit une lettre à

sesamispour se plaindre de l'injus-

tice de IJémétrius. 11 prétend qu'on

lui avoit corrompu ses écrits ; et il y
désavoue des erreurs considérables

qu'on lui imputoit : il y disoit qu'il

laissoitses ennemis et ses calomnia-

teurs au jusement de Dieu, se

croyant plus oblij^é d'avoir pitié d'eux

que de les haïr, et aimant mieux
prier Dieu qu'il leur fît miséricorde

que de leur souhaiter aucun mal.

Cependant ses écrits ont été con-
damnés par le cinquième concile

(général. y//c/-o«. Ep. 29, adî'nu). (Jrii(.

up. Hycr. l. 2. adi- Riiff.p. l^.ll cl sfcj.

ALEXANDRIE (C d')//îj<T//Yw.'',

comme dit le père Labbe,ran 235
ou environ. lîiéracle d'Alexandrie

y ramena à la fol Ammonlus, qui

s'en étolt écarté. La ville de cet

évêque,oùlc concile se tint, n'est

point nommée. ii.i/.

ALEXAîSLmi E_( C. d') l'an 3o5,
ouooG, sous saint Pi'jrre martyr. On
y déposa Melece , évCque de Lyco-
polls, convaincu d'avoir sacrifie aux
idoles et de plusieurs autres crimes.

Pour se venger, Melèce commença
un schisme qui durcit encore 5o ans
après. TilL

ALEXANDRIE (C. d') i'an ?y\c^

eu 330, tenu par saint Alexandre et

i«/iit soî! clerf-<',au sujet do riiérésic
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d'Arius qui y fut condamnée. Arius
étoit curé de l'église de Bancale dans
Alexandrie : il ne manquoit pas de
talents extérieurs et imjiosants , et il

avoit tous les dehors de la vertu.La
jalousie qu'il eut de voir saint Ale-
xandre placé sur le trône d'Alexan-
drie , le précipita dans l'hérésie.

La vie édifiante de son évêque ne
lui fournissant aucun prétexte de

se soulever contre lui, il crut qu'il

falloit l'attaquer sur sa foi : et comme
saint Alexatidre prêchoit , confor-

mément à ce qu'il avoit appris de l'
E-

glise
,
que Jésus-Christ , notre Sau-

veur , est aussi notre Dieu, Arius

osa dire d'abord , dans des entre-

liens particuliers, et ensuite pu-
bliquement

,
que son évênue se

trompolt et tomboit dans l'iiérésle

de Sabellius : que Jésus- Christ

n'est point Dieu, mais une créature

tirée du néant; que par son libre

arbitre il a été capable de vice et de

vertu , m.'KS qu'étant muable par sa

nature, il avoit voulu demeurer
dans le bien par sa liberté; et que
Dieu sachant que cela serolt, lui

avoit donne par avance, etenvue des

bonnes œuvres qu'il devoit faire, la

gloire qu'il avoit obtenue par sa

vertu; qu'il avoit le nom de Dieu
seulement par participation, comme
les autres hommes, mais qu'il n'é-

toit point véritablement Dieu. Saint

Alexandre, après avoir fait veni'-

chez lui Arius, voulut le ramener
par la douceur : il emj'loya d'abord

les avis et les exhortations pour lui

faire ouvrir les yeux sur son erreur.

H lit tenir même des conférences

avec son clergé en présence d'Arius;

mais Arius persista dans ses senli-

mcnts, et soutint avec impudencî;

tout ce qu'il avoit avance. Saint

Alexandre fut eniin obligé de l'ex-

conununler dans une assemblée de

son clergé. Id.

ALEXANDRIE (G. d') l'an 820,

leiîu par saint Alexandre à la têlede

cent éveques d'Egypte, sans conn.-

ter les prêtres qui y assisterait
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Arinsy i'til interro;^^ sur sa foi et

sur riieresie doul on raccusoit : il

soulintavcc audace son erreur, cl

lorsque les éveques eurent ouï ses

Llasphèmes de sa propre bouche, ils

l'anathématisèrent avec ses secta-

teurs au nombre d'onze ou douze
tant prêtres que diacres. Us soule-

iioient qu'il y avoit un temps où le

Fils de Dieu n'avoit |>oint elé, et

qu'ainsi il n'etoit point parfaitement

Dieu. Arius se relira en Palestine,

où il surprit beaucoup d'évêques, et

se fit beaucoup de sectateurs. ]^

plus considérable fut Kusebe de Ni-
comédie, ville qui eloil la demeure
des empereurs d'Orient. Eusèbe y
jouissoit d'un grand crédit à la cour

de l'empereur, et il y possédoit la

faveur de Constantia, femme de

Licinius, et sœur de Constantin; et

ion peut dire qu'entre tous les par-

tisans d'Arius il n'y en a aucun qui

soit plus célèbre , et qui ait fait plus

de tort à l'Eglise. /<^.

ALEXAÎ^DRiE (C.d') ran3o4,
tenu par le célèbre Osius, évOque
de Cordouc, envoyé par Constantin

pour reniédier aux troubles causes

f)ar
l'hérésie d'\rius, et pour être

e médiateur de la paix de l'Ei^lise.

Osius s'employa à cette affaire avec

tovte la fidélité et le soin qui éloient

dignes de sa piété et de la confiance

que l'empereur avoit pour lui. On y
traita à fond tout ce qui regarde la

Trinité et la condamnation de la

doctrine de Sabellius.Nous n'avons

pas beaucoup de lumières sur ce

concile , et sur ce qui se passa tou-

chant Arius. 11 paroît seulementque
les soins d'Osius, quelque grands
qu'ils fussent , se trouvèrent trop

foiblespour la violence du feu qu'A-
rius avoit allumé. On croit que la

conclusion de ce concile fut de con-
fesser le Fils consubstautiel au Père.

Jp. JlJtan. 2. 79- 4-. TiHeni.

ALEXANDRIE (G. d')ran 826
Saint Atlianase y lut clu évêque
de ccHc ville à la p'.ato de saint

Alexandre.

ALE
ALEXANDRIE (C.d') l'an 34o

lemi en faveur de saint Atlianase :

c'éloil après la mort de Consianîin:
il s'y trouva cejit évêques de la The

-

baïde , de la Libye et de la Penta-
pole. On y réfuta toutes les calom-
nies avancées contre saint Athanase
par les eusébiens. La liberté régna
dans ce concile : tout s'y passa selon

les règles et d'une manière fort op-
posée à ce qui s'étoit fait trois ans

auparavant dans le concile de Tyr.
Saint Atlianase yfut pleinement jus-

tifié. Les mêmes évêques écrivirent

une lettre synodale à tous les ortho-

doxes, afin d'être plus forts en se réu-

nissant contre l'erreur. Ils s'y plai-

gnent de ce que les eusebicns ne
cessent point de persécuter saint

Athanase
;

qu'ils l'ont fait exiler
;

qu'ils ont envoyé aux trois empe^^

reurs une lettre remplie de nouvel»

les calomnies : ils le iustifient sur ce

sujet : ils remontent à l'origine des

persécutions que saint Athanase a

souffertes, et ils exposent que les

ariens l'avoicnt pris en haine dès le

temps qu'il n'etoit encore que dia-

cre : ils jirouvent que son ordina-

tion étoit da?!S toutes les règles : ils

observent qu'Eusèbe de ÎSicomédie

avoit changé de siège plusieurs fois

,

et qu'il fait consister la religion dans

la richesse et lagrandeiir des villes,

o^lb]iant que quiconque est une fois

lié à une église par l'épiscopat, ne
doit plus en chercher d'autre, de

peur d'être trouvé adultère , sui-

vant la doctrine des divines Ecritu-

res : ils font voir que le concile de

Tyr ne mérite pasle nom de concile,

parce que la cabale d'Eusebe y do-
minoit, etque la puissance séculière

yétouffoit la liberté: ils justifient

saint Athanase du meurtre d'Arsène
et relèvent les irrégularités de la

procédure faite dans la Maréole ; ils

se plaignent que les eusébiens divi-

sent l'Eglise par les menaces et la

terreur : enfin ils exhortent les évê-

ques à ne pas ajouter foi à Icut ce

oîi'on leur tcrit oiiire iiMI'A A*ha-



nasc. Atlian. 2. Jpo!. />. 7200' ?(,;.

f/curi.

ALEXANDRIE (C.d") Tan 3(^2,

tenu p^r saint Atlianaso , de coîk crt

avec saint Eusebe de Vercoll, pour

(ielilicrer avec lui et les autres eve-

ques, lor.cliant les allaircs de l'E-

glise, et particulièrement pour la

reunion de rei;,!ise d'Aulioche. Les

orthodoxes y avoîent elelon^^-tenips

unis de conununion avec les ariens

,

uiais s'en étant enfin sepan s ei;36i,

ils n'avoi( nt pu obtenir des eusta-

lliiens, quietoient 'es anciens catho-

liques de la nieiîie ville
,
qu'ils vou-

Uisseni s'unir avec eux.

Ce concile est un des plus ini[>or-

tanls qui se soient jamais tenus dans

l'Ei^lise ,
par la qualile et l'impor-

tance de ses décisions et par la pu-

reté de la foi et le nierilc de csiix

qui le composoienL Outre saint

Alitanase et saint Eusèbe, il y avoit

saint Astère de Petra en Arabie,

i^Tphiiuce de SaVs, et plusieurs au-

tres au nombre de vingt. On y

chercha avec toute l'application pos-

sible, les moyens les plus propres

pour rétablir l'Eglise après les tem-
pêtes de l'hèrèsie qui venoient de

l'agiter. C'eloit après la mort de
Constance , le plus grand prolecteur

des ariens. Le concile résolut que
ceux qui avoicnt ete les chefs et les

défenseurs de l'hérésie pourroient

obtenir le pardon par la pénitence
,

uiais qu'ils ne pourroient demeu-
rer <]ans le clergé; et que ceux qui

a\oient été entraînes par la violen-

ce des autres seroient conservés

dans leur dignité
,
pourvu qu'ils si-

gnassentle concile deiSicee: en effet

le second de ce nom porte que la ré-

solution du concile d'Alexandrie fut

mandée à Rome et entièrement ap-

prouvée par l'Eglise romaine, ylih.

d^' Anl.p. S/S. c. d. Bar. 862. § 235.
2." ()n traita de i'allaired'Antio-

che, c'est-à-dire des euslathiens
,

qui ne vouloient pas .se .soumettre à

-aînl Mèlècc: ilavoitelédanslacom-
r.rinion des hércîiques'. ! faitévOque
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par eux. Les Pères du concile priè-

rent saint Eusebe et saint Astère
d'aller à Anlioche an nom d'eux
tous; et écrivirent une lettre aux
trois évêques, Lucifer, Cymace et

Anatole, dans laquelle ils témoi-
gnent leur joie de ce que les mele-
cicns vouloient se reunir avec ceux
du parti de Paulin , c'est-à-dire les

euslathiens: ils les exhortent de m
demander autre chose aux melé-
ciens

,
que de recevoir la confes«ion

de Micée : d'anathematiser Iherésie

arienne , et l'erreur de ceux qui dl-

.soient que leSaint-Esprlletoit créa-

ture et non consubstantiel à Jésus-
Christ. C'etoil une précaution ab-
solument neces.'^rtire contre la nou-
velle secte des macédoniens : carie

concile avoit déjà traite pleinement
ce point, et avoit déclare qu'il lal-

loit croire que le Saint-Esprit avoit

la même sidjslance et la même divi-

nité que le Père et le Eils , n'y ayant

rien dans la Trinité ni de crée, ni

de postérieur, ni d'inférieur: enl.n,

d'anathematiser les folles impiete.s

de Sabellius, de Paul de Samosate,
de^ alentin,de "asilide et «'esniani-

chéciis; que cela devoitsnffire pour
exempter les nielecieusde loutsoup-

con , et que les sectateurs de Pau-
lin ne leur dévoient demander rien

davantage.

S."^ Comme le mot d'hyposiascou

subsistance troubloitalorstoute l'E-

glise; car les Latins entendoient par

ce terme la substance même, et ne
vouloient reconnoître en Dieu
qu'une seule hypostase , accusant

d'arianismc ceuxquienadmeltoient
trois : les ( irecs au contraire . par le

mot d'hypostase, entendant la per-
sonne, soulenoient qu'il etoit né-
cessaire d'en admettre trois., de

peur de tond)er dans l'hérésie de Sa-

bellius; saint Alhanase, pour réu-
nir les uns et les autres , leur de-
uanda avec douceur ce qu'ils

crovolent; et connoissant parleurs
réponses qu'ils étoicnt tous dans les

mêmes sentiments, et qu'ils u'a-
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voient point (l'antre foiqnc ccIIp df

l'Kj^liso, il leur permit «Vuser tlia-

cun(hilrrnie(Vh}poslase,pui.sqn'fl.s

convenoicnt dans le sens , et les en-

{^a^ea de se conteniez des termes du
concile de Nicee, sans s'arrêter à

ces nouvelles questions. Cependant,

mali^re la sa};e conduite de saint

Athanase, l'Kfjlise fut encore loni;-

temps troublée par le mot d'liy[ios-

tase. 4-" 1^-c même concile établit

fortement la doctrine de l'Incarna-

tion contre l'iieresie qu'Apollinaire

commençoit des lors à enseigner,

mais non Cficore publiquement, et

il définit que Jesus-Clirist etoit ne

de Marie; qu'il eloit véritablement

homme selon la chair, et qu'il n'a-

voit pas pris nn corps sans ànie,

sans sentiment et sans intelligence.

Mais b's soins que saint Athanase

et le c<incile avoient pris pour pro-

curer la paix dans l'église d'Antio-

che, n'eurent pas le succès que l'on

es[)éroit, par la précipitation de

Lucifer de Cagliari : car il ordonna
pour evêque Paidiîi , chef des eus-

tatliiens ; et , se trouvant fort ofiense

âccc que saint Euscbe blàmoit cette

ordination, i! desapprouva les dé-

crets du concile, se sépara de la com-
munion de î^aint Athanase, et en-

suite de toute l'Eglise catholique;

ce qui forma le schisme des lucife-

riens
,
qui dura près de quarante

ans. Saint F.usèbe de Verceil signa

en latin les décrets de ce concile a la

tête de tousles autres èvêqucs, après

saint Athanase. Euf. l. i. c. 2g./>.

24o. Alhan. de Ànli. p SyS- Ilfcr. in

Lucif. c. 7. p. xl^l^..

ALEXANDRIE (C. d')ran 3G3.
11 fut compose des evêques de toute

l'Egypte, que saint Athanase as-

sembla pour satisfaire à la demande
que lui avoit faite l'empereur Jo-
vien , de lui envoyer une exposition

delà vraie foi. Dans la réponse, saint

Athanase exhorte l'empereur à s'at-

tacher à la foi de iSicee. D. M.
ALEXANDRIE (C d') l'an 870

ou environ : c'est de ce concile que

ALE
saint Athanase écrivit au pape Da-
ma.se

,
pour le remercier de ce qti'il

avoit condamneUrsace etValens./f/.

ALEX ANDIVIE (C. d') l'an 4oi.
On y condamna les écrits d'Origene,

qui le furent au.ssî en Occident.
Théophile y fit pareillement con-
damner les quatre grands Frères : il

y eut la même année plusieurs au-
tres conciles en Orient, contres les

écrits d'Origene. 77//.

ALEXAiNJ)RlE (C d')ran 43o
au mois de novembre , assemble par
saint Cyrille, patriarche de cette

ville, pour y faire part de la lettre

que le papeCélestin lui avoit écrite,

et de celle que le même pape avoit

écrite à ISestorius. Le concile déli-

béra d'écrire une troisième lettre

au même ISestorius
,
pour l'avertir

par une troisième monition, tant au
nom de ce concile que de celui de
Rome , de corriger ses erreurs et

d'embrasser la foi catholique; sinon

ils lui déclarent qu'ils ne veulent

plusavoirde communion avec lui,

et ne le tiendront plus pourévêque.
Cette lettre contient d'abord une
profession de foi, qui commence
par le symbole de îsicéc, ensuite

uno explicatioti exacte du mystère
de l'incarnation. On y répond aux
principales obiections de ÎNCStorius,

et la lettre fmit parlesdonzecelebres
analhématismesou cliapitresde saint

Cyrille ; c'est-à-dire que ce saint

avoit choisi quelques-unes des pro-

positionsde iSSestorins , et .-.voit ana-

thématisé tous ceux qui les sou-
tiendroient. Ces douze anathèmes
renferment toute la substance de
l'explication de saint Cyrille sur le

mystère de l'Incarnation , et ils firent

dans la suite beaucoup de bruit dans
l'Eglise, parce que les culichiens

abusèrent de quelques expressions

qu'ellescontenoient. Conr. Tom. 3.p.

3q5. /. p. Conc. Epk. c. nG.

"ALEXANDRIE (G. d') l'an G33
le 4 mai (non reconnu ) par le patri-

arche Cyrus en faveur des mono-
thelites.'Z?. M.
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ALTÏîEi?.î «îansla Rhctîc (C. <Y)

Allhiimensc , r.in 9 1 G lo 20 septembre.

Un ié«at (lu pape y assista et Ton y

fit plusieurs canons. Id.

ALTIIEIM (C. d') l'an 901. On
y fit trente-sept capitules que nous

n'avons plus. Id.

ALTINO ( Ç. d') Alljnrnse^, l'an

802. Saint Paulind'Aquileey implo-

ra le secours deCliarlemaf^ne contre

Jean, duc de Venise, quiavoit prc-

cii)ile du haut d'une tour Jean
,
pa-

triarche de Grade : c'est tout ce

(lu'on sait de ce concile. Id
M^MkVxWV. (C. d') Anazar-

licuin, l'an 435. Dans ce concile plu-

sieurs evêqiies, àrexenipledeTlico-

doret, se réunirent a Jean d'An-
tioche. Id
A]NCYI\E(C. d') , nictrojtole de

la Galalie), Ancymnum ^ entre l'an

3i3 et 019 , après Pâques. On croit,

avec fondement
,
que c'etoit un con-

cile gênerai de tout l'Orient : car il

s'y trouva des evequcs, non-seule-

ment de la Galatie, mais de l'IIel-

lespont, du Pont , de laL-ithynie, de

la l.,ycaonie , de la Phry;;ie , de la

Plsidie ,dc la Pauiphilie , de la Cap-
padoce, de la Syrie, de la Palestine

et de la j;rande Arménie. Ainsi il y
avoit nu moins cent dix-huit eve-

ques , et la plupart célèbres dans
rE;:,lise, tels que \ilal d'Antioche,
Marcel d'Ancyrc, si célèbres dans

l'histoire de saint Athanase; Loup
de i'arse, saint Amphion, evêque
d'Ephiphanie et confesseur : ils

firent vini^t-cinq canons , divisés par

d'autres en viniit-quatre, pour ré-

tablir la discipline de l'i'^i^lise, et

dontunegrande partie ret^arde ceux
qui cloient tombes dans la persécu-

tion : et on teur imposa diverses pé-
nitences, selon la difiérence des

crimes : il y en a plusieurs sur le

mariage, et un sur l'aliénation des

biens ecclésiastiques. 7///.

ANCYRE (conciliabule d') l'an

3.'^8, tenu par quelques evêques
semi-ariens, ayant à leur tête iîa-

sile d'Ancyre et George de Laodicte.

ANG i5

llsycondamnèrentles blasphèmes le

plus grossiers de l'arianisme. Les
purs ariens enseignoient que le Fils

(le Dieu n'etoit qu'une simple créa-

ture, mais les demi-ariens croyoient

qu'il eioit au-dessus des créatures,

et même qu'il etoit semblable à son

Perc, mais sans lui être égal et

con.subslantiel : et les eusebiens fa-

vorisoient ce dernier parti. Ceux-ci

firent une longue exposition de foi

,

qu'ils envoyèrent aux evêques ,dans

laquelle , en établissant que le Fils

etoit semblable en substance, ils

nioient nettement qu'il fut de la

même substance , et dirent ana-

thème au terme de consubstantiel.

Les semi-ariens députèrent a Con-
stance, et obtinrent la suppression

de la seconde confession ou formule

de Sirmich , de l'an 367 , et l'exil des

plus impies des ariens. SozumA. Jf .

c. 10.

ANCjERS, (C. d') Andegm'cnst.,

l'an /eSo, tenu par saint Perpétue
,

evêque de Tours , et le cinquième

depuis saint Martin, pourordonner
un evêque à Angers : Léon, arche-

vêque de Hourges
, y prcsidoit. Les

evêques, avant de se séparer, firent

quelques règlements pour la disci-

pline. Le premier ordonne que,
puisque les empereurs ont donne
aux evêques le pouvoir de juger les

affaires ' civiles , les ecclésiastiques

s'adresseront à eux dans les dilié-

rends qu'ils auront entr'eux, et non
aux juges laïques , et que , dans les

(liiferendsqu'ils auront avec les laï-

ques, ils demanderont a être jugés

par leur evêque , et obtiendront per-

mission de lui pour aller devant le

juge séculier, si leur partie n'en

veut point reconnoître d'autre. Dé-
fense aux clercs d'exercer des charges

.séculières. Les moines vagabonds
doivent être excommuniés. J>e con-
cile défend les violences et les muti-

lations des membres : ce quimar(jue

les désordres causes par l'incursion

desr)arbares, qui ravagoient alors !es

Gaules. Leîiualrième prive de leurs



louclions les crcle'siasliqups qui ne

voiulrontpas s'abslcnirde fréquenter

«les femmes etran};cres, c'est-à-dire

qui ne sont point proches parentes.

Le dernier veut que tous ceux qui

auront confessé leurs fautes soient

ad mis à la pénitence publique , selon

que Téveque le jugera à propos,

après qu'ils auront fait pénitence

,

selon la qualité de leur faute. Conc.

Tom. 4- p- 1020' d.

ANGERS (C. d')ran io55 ou

environ , contre Ijérenger : Tannée

et le mois en sont Incertains. D. M.
A]SGERS (C. d') l'an^iaygle

22 octobre, par l'archevêque de

Tours Jean de Monsoreau. On y fit

quatre canons , dont l'un punit les

clercs excommunies par la perte des

fruits de leurs bénéfices, tant que'

l'excommunication dure; ce qui fait

voir que le clergé même donnoit

l'exemple de mépriser l'excommu-
nication , et qu'elle n'étoit plus la

dernière peine canonique. Tom XI.
Conc. p. 1074-
A?hGERS(C. d') l'an i366 le

12 mars , par Simon Renoul, arche-

vêque de Tours et ses su ftraitants.

Guy fittrente-qiîatre articles de re-

flcnient, dont les premiers regar-

dent les procédures, et montrent
jusqu'à quel excès les clercs pous-
soient les chicanes en ces provinces.

D'au-lres articles regardent leurs ex-

emptions et les immunités des égli-

ses : il y en a peu qui tendent diiec-

lement à la correction des mœurs.
l Iciirr.

ANGERS (Conc. de la province

de Touraine tenu à Angers) l'an

i448i juillet, par Jean, archevê-
que de Tours avec ses sullrogants.

On y îlt dix-sept réj,lements pour ré-

foraicf les abus. Le prciuier or-
donne à tous les prêtres de dire l'of-

ice des morts, du moins à trois le-

ttons, dans les jours qui ne seront
point solennels : défense de donner
des rétributions à ceux qui n'assiste-

ront point à l'office; de parler dans
le chœur sans nc'cessito : de dire sce

ANG
heures en particulier : le concile

enjoint de prêrlier la parole de Dieu
avec dignité : il défend les mariages

clandestins, et les bruits ridicules

qui se font lorsque quelqu'un se

remarie une secoiule on troisième

fois. Tom. XII. Conc. j;en.p. i35o.

ANGERS {C. d') Tan i583. Ce
fut une continuation de celui de
Tours de la même année , et qui , a

cause de la peste survenue dans

cette ville, fut transféré à Angers.
On y fit i.° des règlements fort

utiles sur plusieurs sujets impor-
tants. On y traita du baptême, du
choix du parrain et de la marraine.

On fit défense de reitérer ce sacre-

ment, même sous condition , à

ceux qui l'auroient reçu des héré-
tiques, et qui auroient employé la

matière, la forme et l'intention re-

quises. 2." On y traita de la confir-

mation , de l'eucharistie , du sacri-

fice de la messe , du mariage , de
l'ordre , de la célébration des fêtes

,

du culte des reliques. 3." De la ré-

formallon et de la discipline ecclé-

siastique , du devoir des évêques

,

des chanoines , des curés , etc. On
ordonna aux moines de porter une
grande couronne et de se raser la

barbe, et on leur interdit, à tous,

sans exception , l'usage delà viande,

tous les mercredis , et pendant tout

l'avent. A l'égard des religieuses, on
défendit de nommer aucune abbesse

ou prieure, qui n'eût au moins 4o
ans d'âge et 8 de profession, l^..° On
y traita de ce qui regarde les sépul-

tures, la juridiction ecclésiastique ,

la visite, la conservation des biens

ecclésiastiques, les séminaires, les

écoles , les universités. Tous ces rè-

glements furent confirmés par un
bref de Grégoire Xlll, de la même
année, et publiés par ordre du roi

Henri 111. Lublj. Coll. Conc. Tcm.
.17'. p. loii.

ANGLETERRE ( G . d' ) Briian-

niciim, l'an Co4 ou environ. Saint

Augustin de Cantorberi y exlioîla

sept évêques bretons et leurs doc-



^i-'iirs on savanls, de cilobrcr la
j

frte de Pâques, le dimainhe après

le quatorze de la lune; d'adminis-

Irerle haplcir.e suivant l'usage de

rE;;lisc romaine , de prêcher de con-

cert l'Evangile aux Ani^lais : ces

f'vêques et docteurs schisniatiqucs

.^\ ant refusé , saint Aui;usl:n leur

prédit les malheurs qui leur ar-

rivèrent long-temps après. ]). M.
A^'GLETE^xRE ( C. d' ) Pha-

rcnse , l'an 664.. La question de la

pàque y fut agitée entre les Anglais

qtii suivoient l'usage de Home, et

les Ecossais qui en suivoient un
autre: on y agita aussi quelque autre

qtiestion de discipline. I-d.

ANGLETEFxRE (C. A') ou de

presque toute l'Angleterre , l'an

692. Il fut assemblé, selon Bède
,

par le roi Ina
,
pour reunir les Bre-

tons avec les Saxons qui, quoique

chrétiens , difteroient encore en

plusieurs usages , comme sur la

pâque , etc. Id.

A.NGLETERPxE (Conciles d')

sur la fin du neuvième siècle, et

vers l'an 8q5. 11 s'en tint plusieurs

par des évoques d'mie grande ver-
tu

,
qui s'elevoient avec force con-

tre les dérèglements des princes, et

qui les punissoientparles peines ca-

noniques. On ignore les années de
ces conciles. P<i:ii , an. 8g5. ÎS". 6.

AîsGLEÏEi\l\E (C. d') l'an

901 ou environ, tenu par le roi

]{douard , l'ancien fils du saint roi

Alfrede , i\iti le commencement de
son règne. On y lut une lettre du
pape Benoît IV

,
qui se plaignoit de

ce que le roi laissoit le pays d'Oues-
sex sans évoques. Le concile et le

roi en établirent dans chaque pro-
vince. /). M.
A^GLETE1\RE (C. d') l'an

969 , composé des évêques de toute

l'Angleterre , assemblés par saint

Dunstan, archevêque de Gantor-
bérl : ily fit un discours aux évêques
sur le dérèglement des clercs. En
voici quelques traits : Leurs habits

dissolus leur geste indécent, mon-

trent que le dedans n est pas règle.

()uelle est leur négligence pour les

divins offices? à peine daignent- ils

assister aux vigiles; et ils semblent
venir à la messe pour rire . plutôt

que pour chanter : ils s'abandonnent
aux débauches de la table et du lit.

^ oilà comme on emploie le patri-

moine des rois et des particuliers

qui se sont épuisés pour donner ^ie

quoi soulager les pauvres, llordc-iuia

enriiite, par un décret solennel
,
que

tous les chanoines , les prêtres , les

diacres et les sous-diacres gardassent

la continence, ou quittassent leurs

églises, et il en donna l'exécution

à deux évêques qui furent avec
lui les restaurateurs de la discipline

monastique en Angleterre. Conc.

loin. ÎX. p. 696.
AiSSE près de Lyon (Conc. d")

.-Insensé, l'an 1020. Gauslin de Ma-
çon y fit une plainte contre Bou-
chard, archevêque de Vienne, d'a-

voir ordonné des moines de Cluni

,

quoique ce monastère fnt dans le

diocèse de Mâcon. L'archevêque (\(*

^ ienne nomma saint Odilon
,

qv.'i

étoit présent , comme le garant de
son ordination. L'abbé Odilon fit

voir alors un privilège du pape qui

les excmptoit de la juridiction de
fevêque. Les évêques firent lire les

canons, qui ordonnenlqu'enchaque
pays les abbes et les moines soient

soumis à leur propre cvêque , et en
conséquence on déclara nul ce pri-

vilège qui y étoit formellement
contraire. FI.

A>iSE(C. d') l'an uoo, tenu
par quatre archevêques, entre les-

quels étoit saint Anselme , arche-

vêque de Caniorberi, et par huit

évêques. Hugues, archevêque de
Lyon

, y demanda un .subside pour
tes frais du voyage qu'il devoil faire

à Jérusalem , en ayant obtenu la

permission du pape. Tom. .Y. C

^'[ ANTIOCHE (C. d')^/î/;W:«ii//n,

l'an 252, convoqué sous Fabius,

q;.; en étoit évcque , et qui penchoit

2
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pour le scLùsmc «le Novalicn. On
croit que ce furent les evêques

voisins «jiii, crai;;nant les suiles de

ce schisme, voulurent lenir ce con-

cile. Le synodiqiie ilil (jne Denie-

irius tint un concile à Antioche , où

î*i(ovatfutcon(laiiuié comme fauteur

des péchés : c'est-à-dire que le des-

espoir où il jeloit les pécheurs
,

ëtoitcapablede les porter dans toutes

sortes de dérèglements. (}uoi qu'il

en soit , il est constant que l'heresie

novatiernie ne fut rejelee iniiver-

eellement que sous le pontificat de

saint Etienne en 254- Ou ne sait point

si ce concile eut aucuiu' suite- 7///.

ANTIOCHE (C. d') Tan 2G4,
tenu contre les erreurs de Paul de

Samo.sate , éveque d'Antioc he,donl

la vie etoit d'ailleurs peu conforme
à la sainteté de son ministère. La
corruption de ses mœurs lui fit

perdre la connoissance de la vérité,

il enseif;noit, comme Sahellius avoil

fait vers l'an 255
,
que le Père , le

Fils et le Saint-Esprit n'étoient

qu'une seule personne : que le

Verbe et le Saint-Esprit etoient

dans le Père, mais sans avoir d'exis-

tence réelle et personnelle , et seu-
lement comme la raison est dans
l'homme; de sorte qu'il n'y avoit

véritablement ni Père, ni Fils, ni

Saint-Esprit , mais seulement un
seul Dieu : néanmoins il reconnois-

soit que le Père produisoit son

Verbe, mais seulement pour opérer
hors de lui : en quoi il étoit dille-

rent de Sabellius. Son erreur sur

l'Incarnation n'etoit pas moins ca-

pitale : il ne vouloit pas que le Fils

de Dieu fût venu du ciel : il soute-
noit que Jésus-Christ etoit de la

terre, et un pur homme qui, par
sa nature , n'avoit rien au-dessus
des autres : il confessoit qu'il avoit

en lui le Yerbe, la sagesse et la lu-
mière éternelle, mais seulement par
habitation et par opération, et non
par une union personnelle. C'est
pourquoi il mettoit en Jésus-Christ
d'jux hypostases , deux personnes

,

ANT
(\ci\\ Christs et deux fils, dont fno
étoit Fils dei)ieu par sa nature et

co-elernel au Père, n'étant, selon

lui, que le Père même, mais que
celui qui etoit Fils de David et de
Marie n'etoit Christ qu'en un sens

impropre; qu'il n'etoit point avant

qu'il naquît de Marie; qu'il etoit

soumis au temps; qu'il n'avoil reçu

le litre de Fils de Dieu
,
que parce

qii'il etoit la demeure du Fils véri-

table : en sorte que Jesus-Christ
etoit juste, non par .^a nature,
comme cela est essentiel <à Dieu,
mais seulement parce qu'il exerçoit

la vertu et la justice, non j)ar son

union, mais par sa communication
avec le Verbe divin.

L'hnrrciir qu'on eut de l'hérésie

de Paul excita le zèle des saints

evê(jues, quelque redoutable qu'il

se fût rendu par sa puissance et sa

tyrannie. Saint Denis d'Alexandrie,

enlr'autres, le réfuta amplement.
Mais, pour remédier à un mal si

dan;;ereHX , les evêques d'Orient

vinrent de tous côtés à Antioche,
et en très-grand nombre. Ceux (lui

s'y trouvèrent etoient déjà la ]>lu-

part fort illustres , enlr'autres, Fir-

milien de Cesaree en Cappadoce
,

saint Grégoire Thaumaturge, éve-
que de ÎSeocésarée, et son frère

Athénodore, évêquc d'une antre

église du Pont, Helenus de Tarse
en Cilicie, Hyménee de Jérusalem,
Theoctcne de Césarée en Palestine,

Maxime de liofre : il y en avoil en-
core beaucoup d'autres, avec quan-
tité de prêtres et de diacres. Lors-
qu'ils furent assembles , saint Denis
d'Alexandrie leur écrivit

,
pour

animer leur zèle à la défense de la

vérité- On ne sait pas précisément

ce qui se passa dans ce concile : il

pai-oit seulement qu'il s'en tint plu-

sieurs sur cette affaire, l'un en 26^,
un second dont on ignore le temps,
et un troisième en 269. Ce que
l'on sait de constant , c'est que Paul
fit tout ce qu'il put pour cacher le

venin de son hérésie ; que les évê-
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ques exposèrent leur foi avec la plus

grande clarté , et qu'ils exhortèrent

fortement Pau! à quitter son hé-

résie; qu'il protesta qu'il n'avoit

jamais tenu les erreurs qu'on lui

imputoit. Il paroît, par l'épître syno-

dique du dernier de ces conciles
,

que ce fut dans le second que saint

Firmilien condamna les erreurs de

Paul , et que cet hérétique promit
de corriger ses erreurs.

Mais, comme la suite fit con-
iioître qu'il avoil trompe les évoques,

ceux-ci se rassemblèrent pour la

troisième fois à Antioche, au nombre
de soixante-dix , selon saint Atha-
nase , et de quatre-vingts selon saint

Hilaire. Les Pères , après avoir em-

Floj é
les exhortations et les prières à

égard de Paul, établirent claire-

ment l'union de la nature divine et

de la nature humaine en la seule

personne de Jésus-Christ, et la

distinction personnelle du Père et

du Fils en une seule substance. Paul
fut convaincu de toutes ces erreurs,

et surtout de croire queJésus-Christ

n'étoit qu'un pur homme. 11 fut

déposé tout d'une voix et excom-
munié. Il le fut aussi par le juge-
ment de tous les évêquesdu monde,
le décret du concile ayant été reçu
partout. Th'eod. l. 2. c. 28. p. 222.

c. d. Euseh. l. m. c. iS. p. 2^8, fie.

3o. Id. ni. c. 3o. HUl. ad an. 26{.

c. 27. TilL

ANTIOCHE ( C. d') non re-

connu , l'an 33 1. Les euseblens,sur
lin faux crime dont ils firent eux-
mêmes accuser saint Athanase, le

déposèrent el obtinrent de Con-
stantin qu'il fût relégué à Philippcs

dans la Macédoine. ï). M.
AiSTIOCHK (C. d') vers l'an

340. Les eusebiens ayant appris que
saint Athanase étoit allé à Rome

,

en furent fort alarmés , ne doutant
point que leurs impostures ne fus-

sent aisément confondues par sa

présence. Pour prévenir, s'il étoit

po.ssible, ce qu'ils craignoient, ils

pptrfprireîit de se rt ndre les juges

ANT 19
de leur propre cause , et tinrent un
concile, où ils déclarèrent qu'un
évêque, qui, après avoir été de-
pose , reprendroit de lui-même ses

fonctions , sans l'autorité d'un nou-
veau concile, ne pourroit jamais
être rétabli. Ainsi , sans examiner
les nullités de leur concile de Tyr,
ils établirent à Alexandrie un évê-
que de leur faction. Ce fut Gré-
goire de Cappadoce , arien déclaré,

et dont l'intrusion fut des plus

irrégulières; car il se fit accom-
pagner de soldats , et dans cette

occasion il se commit des violences

et des cruautés dignes des païens.

77//.

ANTIOCHE(C. d') l'an S/^i.

convoqué par les eusebiens à l'oc-

casion de la dédicace de l'église

d'Antioche. L'empereur Constantin
en avoit commencé l'édifice avec

une magnificence digne de sa piele ,

et Constance venoit de l'achever.

Comme Eusèbe de Micomédie ne
perdolt aucune occasion d'avancer

ses desseins, il ménagea celle-ci, et

sous prétexte de la dédicace de celte

église, il fît assembler un concile

dont le véritable but étoit d'abolir

la foi de la consubstantiallté. 11 s 7
trouva quatre-vingt-dix-sept évo-

ques; parmi ce nombre, il y en
avoit au moins quarante qui étoient

ariens. Les provinces dont ils s'as-

semblèrent etoient la Syrie, la Phé-
nicie, la Palestine, l'Arabie, la

Mésopotamie, la Cilicie, l'Isaurle , la

Cappadoce, laBithynie et la Th ra-

ce. Les principaux étoient Eusèbe,
devenu usurpateur du siège de

Constantinople , Théodore d'îlé-

raclee , Narcisse de Néroniade
,

Macedone de Mopsueste , IMaris de

Macédoine, Acace de Césarée, Eu-
doxe de Germanicie , et dans la

suite , de Constantinople , George
de Laodicée et Théophrone de

Thyanes en Cappadoce. Saint Maxi-

me, evêque de Jérusalem , refusa

de s'y trouver , se souve^iant , dit

M. de Fleury , comment il avoit ete
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surpris pour souscrire à ia comiam-
nalion de saint Alhanase.

Il ne parut en ce concile aucun
évêque d'Occident , ni personne de

la part du pape. L'empereur Con-
stance ,

qui ne voyoit que par les

yeux des ariens, y assista en per-

sonne. L'objet des eusebiens etoit

d'opprimer saint Atlianase. On re-

nouvela contre lui les accusations

usées du concile de Tyr, tant de fois

refutées. Le caractère des ariens est

tout-à-fait remarquable : ils reve-

noient sans fin à de vieilles calom-
nies , dont l'imposture avoit ete

mise dans le dernier dc^ré d'évi-

dence , et ils les rappeloient avec

autant de hardiesse que si on n'y

eût jamais répondu. On y ajouta de

prétendus meurtres causes , disoit-

on
,
par son retour à Alexandrie :

on y condamna ce saint evêque
comme indigne d'être écouté , en-

suite ils firent trois symboles ou
formulaires.

Dans le premier, ils ne parlent

du Fils qu'avec beaucoup de ré-

serve, et ne se serventpoint du tout

des termes de substance et de con-

substantiel. Dans le second, ils di-

sent qu'il possedoit immuablement
la divinité , ou , comme l'ont en-
tendu Socrate et saint Ililairc, qu'il

étoit incapable de mutation et de
changement, qu'il etoit l'image sans

différence de la substance , de la

volonté , de la puissance et de la

gloire du Père; que le Père et le

Fils sont trois en substance; en un
mot ce qui fait voir l'esprit artifi-

cieuxde ces mêmes hérétiques, c'est

que , dans le même endroit, ils ré-

duisent l'unité des trois personnes

à une unité de volonté- H paroît

même qu'ils donnent aussi à chaque
personne divine une gloire parti-

culière, et en niant que le Fils soit

«ne créature, ils ajoutent comme
tine des créatures , de même qu'ils

avoientdit, en parlant desadivinité,

qu'il étoit le premier né de toutes

les créatures : c'estle second formu-

AM'
laîre qu'.m lippclic le forniulaîrvî

d'Antioche , «l <jui fut approuv.'

par les semi-ariens au concile de
Scloucio en SSq , dnns le troisième

(jii'ils firent , cl qui est plus obscur
(pie le premier , sinon (|u il dit que
le Fils de Dieu est parlait.

Il ne faut pas croire, dit M. de
1 illemoiit

,
qiie tous les evêques de

ce concile fussent également cou-
pables, et on doit faire une grande
(liiïerence entre ceux qui ont été

les auteurs des maux, connue Ku-
sebe de INicûmédie et autres , d'avec

ceux qui ne faisoicnt que suivre

l'impression des premiers , et céder

peut-être à leur violence : ceux-ci

peuvent avoir été moins coupables ;

mais , dit le même auteur , la timi-

dité n'est pas un défaut peu impor-
tant à l'égard de ceux qui tiennent

le premier rang dans l'Eglise.

Ce même concile fit quelques au-

tres règlements, et il y a bien des

siècles qu'on lui attribue vingt-cinq

canons qui sont venusjusqu'à nous.

Selon M. de Tillemont, ces canons,

si beaux et qui sont si célèbres dans

l'Eglise, peuvent avoir ete faits dans

un concile d'Antioche, plus ancien,

tenu sous saint Eustathe. Quoiqu'il

en soit, et quoique le pape Innocent

e' saint Chrysostomelesaient rcjctés

absolument, comme ayant été com-

poses par des hérétiques ; néan-
moins, parce qu'ils sont justes en
eux-mêmes , et qu'ils se trouvent
autorises par la pratique de l'E-

glise , ou par d'autres canons , on
n'a pas fait difficulté de les recevoir

dans un code des canons de l'Eglise,

fait avant le concile deChalcédoine,
mais sans être jamais appelés ca-

nons du concile d'Antioche. Fi.

77//.

A?s^TIOCIIE (C. d' ) l'an 3Gi

,

assemblé par l'empereur Constance,

qui etoit alorsen cette ville. Ce con-

cile l'élit nombreux. L'empereur s£

' proposoit d'y faire condamner <'j;a-.

lement le consobstantiel et le dis-

semblable en substance. Saint M. -
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Sèce y fut ela,cl'nn commun accord,

évêque irAnlioche. Les ariens s'é-

toient flattés qu'il étoit de leur

opinion ; mais ce saint evêque fit un
discours en présence de remperenr

où il parla très-dignement du Fils

de Dieu , disant ,
qu'il demeure en

lui en identité: qu'il est semblable

au Père , et qu'il est son imaj;e par-

faire. Les ariens , indignes de ce

discours , indisposèrent tellement

l'esprit de l'empereur, que saint

Meièce fut exile à Melitène, sa pa-

trie, un mois après qu'il eloit en-

tré à Anliochc. FLSozoni. IJ'.c. 28.

Theod. 1

1

. 3 1 .

ANTIOCHE (G. d' ) l'anSGS,
sous Jovien. Acace de Césaree et

ses sectateurs, voyant que ce prince

cstimoit saint Meièce, entrèrent en

conférence avec lui : c'est ce qui

îonna lieu à ce concile. îl s'y trouva

vingt-sept évêques de diverses pro-
vinces. Les principaux ètoient saint

Meièce, saint Eusèbe de Samosale,

Acace de Césaree, etc. Ils y dressè-

rent , d'un commun accord, luie

lettre qu'ils présentèrent à l'empe-
reur, dans laquelle ils confessoient

la consubstanlialiic, et confirmoient
la foi de î-iicée : ils y insérèrent le

symbole de rsicée, dont ils frenl
profession de recevoir la foi, et par-

liculièrement le mot de consub-
stantiel, disant qu'il marquoit que
le Fiisest de la substance An Père;
iju'il lui est semblable en.subslance,

et que ce terme ruine le blasphème
des ariens et des anoméens, qui veu-
lent f|ue le Fils ait été tiré du néant.

Socr. I . îlî. c. iS.p. 20.^.

AiSTIOCHR (G. d') l'an Z^Z,
tenu par cent quarante-six éveqnes,
q:n confirmèrent la foi du concile

de Rome de la même année ou de la

précédente, par leurs souscriptions.

Saint Meièce est à la tète de ces evè-
ques, puis saint Eusebe de Sanio-
sale, saint Pelage de Laodicee, etc.

f-'ales. ad Theod. l.S.c.?,. p. !^\. J). M.
ANTIOCIÎE (G. d') l'an 379. Il

fut convoqué de tout l'Orient, et un

ANT 2î

des plus illustres, dit ?tl. de Tille-

mont, qui se soient tenus dans l'E-

glise, quoiqu'on n'en trouve aucun
vestige dans les historiens. Ce que
nous en savons est de la collection

romaine d'Holstenius , tome 1, p.

i65,oùil est diique la leltredu con-

cile de Rome, sous Damase, ayant

été envoyée en Orient, toute l'E-

glise orientale, assemblée à Antioche,

la reçut d'un commun accord, et

tous les évêques la confirmèrent par

leurs signatures, entr'autres sainl

Meièce d'Antioche, saint Eusèbe de
Samosate, saint Pelage de Laodicee,

faint Euloge d'Edesse, etc. Gette

lettre autorisoit la foi de l'Eglise sur

la Trinilé, la divinité du Saint-Es-

prit, et les erreurs d'Apollinaire.

77//. Coll. Rom. I. I. p. i65.

AÎSÏIOCHE (C d') l'an 891 ou
environ. L'éveque Flavien, assiste

de plusieurs prêtres et diacres, y
condamna et y anathcmatisa les mea-
saliens, qui regardoient les sacre-

ments comme inutiles, et mettoieat

toute la perfection du chrétien dans
la prière seide. I). M.
ANTIOCHE (G. d') entre fan

/ lyet 4-20, d'au 1res en ^^-i^^*"'"^ P'^ï"

Theodote, evêque de celte ville, con-

tre Pelage. On croit que cet héréti-

que fut poursuivi devant ce concile

par ses accusateurs qui vraisem-
blablement etoient les deux célèbres

îîcros et Lazare. Pelage ne put se

cacher devant ce concile. Il y fut
clairement convaincu de son héré-
sie, et fut ensuite chasse des saints

lieux de Jérusalem. M. de Tillcmont
croit qu'on doit placer ce concile à
la fin de l'année 4' 7- S'il faut rap-
fHirter à Pelage ce que dit saint Jé-
rôme :Que lenouveauCatilinaavoit
été chassé de la ville de Jérusalem,
non par aucune puissance des hom-
mes, mais par la seule volonté de
Jesus-Christ; qu'il etoit seulement
fâcheux que beaucoup de ses asso-
cies lussent demeures à Joppé avec

\jeni\\\\\s.Mcrcal.coninionit. c.à-p. îO
Hier Ep. 55. p. 12g. i.
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\1STI0CIIE (C. d') l'an ^Sa,

tenu pour faire la paix entre saint

Cyrille et Jean d'Antioche : elle ne

fut conclue que l'année suivante.

ANTIOCHE (C. d') l'an ^36,
assemble de toutes les provinces

d'Orient. Ce concile écrivit trois

lettres synodales à l'empereur, à

Proclus et à saint Cyrille. Dans<;elle

dernière, la mémoire de Théodore

de Mopsueste y fut défendue : les

évoques, en parlant de ses extraits,

s'expriment de cette sorte : Nous
confessons qu'il y a des passades coû-

teux, et qui peuvent s'entendre au-
trement qu'ils ne sont écrits; mais il

y en a plusieurs de clairs. Quant à

ceux qui semblent obscurs, nous en

trouvons de semblables dans les an-

ciens, à qui la condamnation de ceux-

ci porteroit préjudice. Et à qiielle

confusion n'ouvre-t-on point la porte

si on permet de combattre ce qu'ont

dit les Pères qui sont morts ^ Autre
chose est de ne pas approuver quel-

ques-uns de leurs sentiments, autre

chose est de les anathématiser,quand
même onn'étendroit pas l'anatheme

sur les personnes... . Ne sait-on pas

que Théodore a été obligé de parler

ainsi, pour combattre les hérésies

auxquelles il s'opposoit comme le

défenseur commun de tout l'Orient?

Dans la lettre à Proclus , les mêmes
évoques disent : Ce n'est pas à nous
à juger ceux qui sont morts avec

hoimeur; cela n'apjiartient qu'au

Juge des vivants et des morts. Mais
saint Cyrille fit une réponse au con-

cile dans laquelle il dit : Quant aux

opinions décriées de Diodore et de

Théodore, qui se sont élevés ouver-
tement contre la gloire de Jésus-

Christ; que personne , je vous prie
,

nelesattribueaux saints Pères Atha-
nase, Basile, Grégoire et autres,

de peur de donner occasion de scan-

dale. F/. Col.Ba/uz.p.qi^3

ANTIOCHE CC. d') l'an 4^5,
t onvoqué de toutes les provinces
d'Orient, par Domnus d'Antioche,
€Q conséquence des plaintes faites

AQU
contre AtLanase.évéqtie de Pertliaf

accusé de divers crimes. On le cita

jusqu'à trois fois : il répondit seule-
ment qu'il avoit des ennemis au
concile, etqiie l'on cherchoit sa con-
damnation, il fut déclaré coupable
des crimes dont on l'accusoit, et on
le déposa. Conc. Tom. IP . p. ySo.
ANTIOCIÎE (C. d) l'an 4^8,

par Domnus, évêque d'Antioche, an
sujet de l'afl'aire d'ibas, évOque
d'Edesse, accusé faussement d'être

nestorien, et d'avoir dit, qu'il pou-
voit être Dieu aussi-bien que Jésus-
Christ, s'il le vouloit; mais ses accu-
sateurs, qui étoient ses propres
ecclésiastiques , ne purent rien
prouver. Ibas se présenta au concile;

il ne comparut que deux accusateurs

de quatre qu'ils étoient. On ne voit

pas le reste de ce qui se fit dans le

concile : ce qu'il y a de constant,

c'est qu'il jugea en faveur d'ibas.

Conc. Tom. IV. p. 64.2.

ANTIOCHE (C. d') l'an 472.
Pierre le Foulon y fut déposé, le

pape Gélase en fait mention et Li-
bérât. Cap. i8. D. M.
ANTIOCHE (C. d') non recon-

nu, l'an 5o8. C'est de ce concile que
Flavien d'Antioche écrivit une
grande lettre synodale, par laquelle

il déclaroit recevoir les conciles de
Nicée, de Constantinople et d'E-
phèse, sans parler de celui deChal-
cédoine.

ANTIOCHE (C.d')l'an ii^o,
d'autres ii4-3, tenu par le légat

Alberic, évêque d'Oslie, assisté de
quelques evêques de la province de
Jérusalem et de celle de Tyr. On y
déposa Raoul patriarche d'Antioche
après qu'il eut été cité à trois diffé-

rents, jours. Il avoit été élu tumul-
tuairement par le peuple, sans la par-

ticipation des prélats qui s'étoient

assemblés pour son élection, et ses

richesses lui avoient fait commettre
bien des injustice-s. On mit àsa place

Aimeri qui étoit doyen d'AnL'Oche.

Tom. X. Conc. p. 1026.

AQUILEE (C.d') l'an 38i, sous
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sailli Val^rion (VAqnilcc, ol sami

AiiiljroîsedeMilan. Palladc, cyc(iiie

d'Ulyric, ayant été accusé d'aria-

nismeavec quelque fondement, s'a-

dressa à fenipereur Gratien pour se

justifier, et il lui demanda qu'il fil

assembler un concile de toutes les

provinces d'Orient qu'il preteridolt

être de son parti. Gratien accorda en

partie cette demande, et ordonna

que les évêques de chaque diocèse

pourroient venir à Aquilée, mais

qu'on n'y obligerolt personne. Ce-
pendant il parut par révénement
que Gratien avoit voulu assembler

un concile général de l'Occident
,

composé des évêques du vicariat

d'Italie, avec la liberté à ceux d'O-
rient d'y venir; ce qu'ils ne firent

point, quoique le préfet d'Italie leur

eût écrit de la part de l'empereur.

Ainsi ce concile ne se tint que
quatre ans après sa convocation. Les
évêques de toutes les provinces

d'Occident s'y trouvèrent, c'est-à-

dire ceux du vicariat, et quelques-
uns des Gaules et de l'Italie. On y
vit les évêques d'Orange et de Mar-
seille, comme députés des Gaules;
deux évêques d'Afrique; celui de
Gênes et celui de Sirmium, capi-

tale de rillyrie; en tout trente-

deux évêques. Mais ce petit nombre
étoit compensé par les éminent es qua-

lités de ceux qui composoient le con-

cile. Les plus illustres etoient saint

Ambroise, saint Valérien d'Aquilée,

saint Eusèbe de Boulogne , saint

Sabin de Plaisance , saint Philastre

de Bresse , saint Justde Lyon, etc.

11 ne s'y trouva que deux évêques
de la doctrine d'Arius , savoir,

Pallade de Secondien, et quelques

autres personnes sans titre. Tout
l'Occident prit part à ce concile

;

saint Valérien d'Aquiliée présida à

cette illustre assemblée, mais le célè-

bre saint Ambroise en fut l'âme c'est,

luiqui y parle etqui yagit partout.

Les évêques s'assemblèrent le 3
septembre. Pallade et Secondien
V.OU lurent d'abord éviter l'eclair-
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cissemont de la question, mais inu-

iilement : on reconnut de plus en

plus l'impiete de Pallade par ses ré-

ponses et son opiniâtreté : en le dé-

posa de l'épîscopat : Secondien le

fut de la prêtrise. Les Pères du con-
cile écrivirent aux empereursThéo-
(lose et Gratien les décrets de leur

assemblée pour les prier de les

appuyer de leur autorité ; et ils

demandèrent ensuite
,
que

,
pour

remédier au schisme d'An tioclie, qui

duroit depuis l'an 3(i2, celle église

étant partagée entre Saint Melece
,

soutenu par tout l'Orient, et Pau-
lin appuyé par l'Occident, on assem-

blât à Alexandrie un concile de tous

les évêques catholiques jiour savoir

à qui on devoit donner ou refuser la

communion. Ce fui le sujet du con-

cile de Rome de l'année suivante

382. Tom. II p. 978.
AQUILEE ^( C. d' ) Jçui/dfnsr,

non reconnu, l'an 6g8, tenu par les

schismaliques contre la condamna-
tion des trois chapitres.

AQUILÉE (C. dans le diocèse

d') à Austria près d'Udine, non
reconnu l'an 1^09, tenu par Gré-
goire XII, pendant qu'on travailloit

a Pise pour le déposer. 11 tint la

première session le 6 juin : il remit

la deuxième au 22, à caiise du peu
d'évêques qu'il y avoit. Le prétendu
pape y prononça une sentence con-
tre Pierre de Lune et contre Ale-
xandreV, Pierre de Candie : il les

déclara schismaliques, et leurs élec-

tions nulles et sacrilèges ; et dans la

dernière du 5 septembre, il promit

encore de renoncer au pontificat, si

ses deux contendants renonçoient

eux-mêmes à leur prétendu droit ;

mais il ajouta une condition qui

prouvoit que celte promesse n'étoit

encore qu'un artifice pour éloigner

l'union.

AQUITAINE (C d') l'an io34.

Il se tint cette année plusieurs

conciles dans cette province pour
le rétablissement de la paix, pour
la foi, pour porter les peuples



24 ARL
à rnconnnître ia bonUi fîo Dieu, cl

les (letounior dos crimes par le sou-

venir <Ies maux passés. P<i^i.

ARAlîlK (C. d') Jruhiciini , l'an

24^1 tenu contre ceux qui pretcn-

doient que les âmes mouroieut cl

ressuscitoient avec les corps. Ori-

{ijène, selon Eusèbe el le sj nodicon

de Fabricius, fut appelé à ce concile

où il parla si fortement contre cette

erreur, qu'il ramena les hérétiques

à la saine doctrine. D. M. Eus. VI.

llist. <•• 37.

1
ARENDA en Espagne, (C. d')

Arendcnse, l'an i473, au mois <le

décembre, tenu pour remédier h

rii:;norance et à la débauche des

ecclésiastiques. Cavillo, archevê-

que de Tolède, avec ses sullrai^ants

y fit vingt règlements sur la disci-

pline, entre lesquels il y en a un,
qui dit qu'on ne conférera point les

ordres sacres à ceux qui ne savent

pointle latin; que les ecclésiastiques

ne porteront point le deuil
;
que les

évêques ne paroîlront jamais en
public qu'en rochet et en camail;

qu'ils ne porteront jamais d'habit de
soie;qirils se feront lire l'Ecriture

sainte à leur table, etc. Les autres

canons contiennent des règlements

contre les ecclésiastiques concubi-
naires, contre les mariages clandcs-

lins, la simonie, les spectacles qu'on

représentoit dans les églises, les jeux

défendus aux gens d'église, les duels,

le rapt, etc. Tom. XÎII. Conc. p.

i449
ARLES ( C. d' ) Arclatensc, Tan

3i4, assemblé de tout l'Occident

par l'empereur Constantin au sujet

du schisme desdonatistes. Ce prince

pour se délivierde l'imporluniié de

ces schismatiques qui se plaignoient

du concile de Rome, de l'année pré-

cédente 3i3, venoit de leur accor-

der de nouveaux juges. Cette con-

cession fut l'occasion du concile qui

fut assemblé dans cette ville. Il s'y

rendit un très-grand nombre d'é-

vèques. Il y en eut de l'Afrique , de
l'Italie, de la Sicilp de la Sardai-
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gne ; mais le plus grand nombre fut

des (iaules. On voit dans les sous-
criptions les noms deséglises d'Arles,

de Lyon, de Vienne, de Marseille,
d'Autun , de Reims, de Trêves, de
Cologne, de Rouen, de Bordeaux.
Parmi ces éveques il y en a plusieur.i

que l'Eglise honore aujourd'hui
comme saints. Le pape saint Sil-

vestre y avoit envoyé deux prêtres

et deux diacres. Les actes de ce con-
cile nesont point venus jusqu'à nous.

Mais ce que l'on en trouve, c'est

que l'aflaire fut examinée avec en-
core plus de soin qu'elle ne l'avoit

été à Rome. Cécilien y fut absous,
et ses accusateurs condamnés. ])e

plus le concile établit, parle trei-

zième canon , l'unité du baptême
dans l'Afrique; car les Africains re~

baplisoient encore alors ceux qus
avoient été baptisés par les héré-
tiques. Les Pères déclarèrent donc
que, si la personne qui se présent e pa-

roît,par lesdemandes qu'on lui fera

sur le symbole, avoir été baptisée au
nom du Père, du Fils et du Saint-

Esprit, on se contente de lui im-
poser les mains , afui qu'elle reçoive

le Saint-Esprit.

Ce concile est un des plus illus-

tres que l'Eglise eût vus jusqu'alors,

et le plus considérable, dit le Père
Sirmond , après les conciles œcumé-
niques, soit pour l'importance des

choses qui y furent réglées, soit pour
l'étendue des provinces dont il étoit

assemblé. Les Pères qui le compo-
soient firent ces vingt-deux canons

de discipline qui sont si célèbres, et

qui portent le nom de ce concile.

Nous avons fait, disent-ils dans leur

lettre synodale au pape saint Sil-

veslre, divers règlements en .sui-

vant les mouvements du Saint-

E.sprit. Les donatistes, se voyant

condamnés, en appelèrent à l'em-

pereur, qui les punit comme ils le

méritoient. //.

ARLES ( C. d' ) l'an 353, non
reconnu. 11 fut convoqué par l'em-

nereur Constance . dévoué aux eu-



sebîens. Ce prince , s'étant trouve

dans cette ville, se prcta à tout ce

que ces hérétiques lui su;;Kererent

,

ou i)!iitôtils fu rent les maîtres d'exc-

culer ce qu'ils avoient résolu. Ils

avoient déjà invité le pape Libère

de se trouver au concile , et le pape

avoit envoyé en cette v ille le célèbre

Yinccnt de Capoue et Marcel de

Campanie pour demander à Con-
stance qu'il fît tenir un concile à

Aquilee. Beaucoup d'evêques d'I-

talie etoient venus à Arles pour le

même sujet; mais quelque juste que

fût la demande de Libère, Cons-

tance s'en offensa. La première

chose que lesévêques ariens deman-

dèrent dans ce concile fut la con-

damnation de saint Athanase. ^ in-

cent de Capoue demandoit que l'on

traitât de la cause de la foi, c'est-

à-dire que l'on condamnât riiéré-

sie d'Arius; mais Valens et ses

complices persistèrent à exit;er

avant tout, que les légats renon-
çassent à la communion de saint

Athanase. Et quoique le pape eût

lieu de se flatter que % incent de Ca-
poue souiiendroit l'intci^rité de la

foi et l'honneurde sa lej^ntion, ncan-

moins, lui et son collègue, em-
portés par l'exemple des autres

comme par un torrent, et ébranlés

par les menaces, promirent de ne
plus communiquer avec saint Atha-
nase : mais quand les eusebiens eu-
rent obtenu ce point, iis refusèrent

de condamner Arius. Plotîn de

Sirmium, Marcel d'Ancyre et saint

Athanase furent condamnés dans ce

concile.

La chute de Vincent et des autres

lésais accabla le [lape d'une vive

douleur. A incent lui-même ne sou-

Laitoit plusàien que de mourir pour
Jésus -Christ, de peur de passer

pour le dernier des calomniateurs,

et pour avoir conscnii au violenu'iit

de l'Evangile. C'est ainsi qu'il s'ex-

piime dans une lettre qu'il écrivit

à Osius, et dont saiiit Kilaire nous
a conservé l'extrait. Il ne tomba pas
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cependan! jusqu'au fond de ral)îi;ie;

il rentra dans le camp de la vente ,

et effaça bientôt après la honte de

sa chute. Il faut dire aussi que la

lâcheté ne fut pas universelle dans

ce concile. Saint Pauliti , evi^que de

Trêves, y soutint la foi avec une
constance digne d'un honune apo

-

stolique, et s'attira l'exil par Fhor-

reur qu'il témoigna des ariens , et

])arce qu'il ne voulut point partici-

per à l'oppression de l'innocent

,

c'est-à-dire, signer les calomnies

forgées contre saint Athanase. Con-
stance s'efforça même de lasser sa pa-

tience en le faisant changer d'exil,

et le reléguant en des lieux où l'on

n'adoroit point le nom de Jesus-

Christ, et qui étoient infectes de

l'héresiede Montan et de Maximille;

mais il demeura ferme jusqu'à sa

mort, qui arriva en Phrygie l'an

358.////. />. 2./a46. ////.

ARLES ( C. d' ) l'an 44.2 ou en-

viron , et du temps de saint Ililaire.

On croit que ce fut une assemblé?

de plusieurs provinces ecclésiasti-

ques, parce que ce concile ordonne

avec auiorile que les métropolitains

scrontobligés d'observer fidèlement

ses décrets, et qu'il se donne le

titre de grand concile. !l fut assem-

blé par l'evêquc d'Arles. Nous avons

dans les dernières éditions cin-

<]tiantc-six canons de ce concile.

Ils sont presque tous tires du pre-

mier conciled'Arles, tenu l'an 4'3,
et de ceux de INicée, d'Orange et de
Yaison. îl défend d'élever au sous-

diaconat ceux qui auroient épouse

une veuve, conformément au dé-

cret du concile de Valence, en 4-74-*

Selon le P. Pagi, ce concile fut une
occasion à saint Léon de s'indisposer

contre saint Hilaire d'Arles, quî

s'attribuoit le droit d'assembler de
grands conciles dans les Gaules. 6-

Tom4-p- 101. D. M.
AI\LES (C. d') l'an 453. On le

ra[)porte à cette année, quoiqu'on

n'en soit pas sûr, non plus que du
nombre des évêques qui y assiste-
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rent : il ne nous en rpste que les

canons an nombre de cinquante-six,

et on croit que quelques-uns sont

tirés d'autres conciles. Tom. 4- p-

ARLES ( C. d' ) l'an 455 et , se-

lon d'autres, /ISi , tenu au sujet

d'un différend entre Fauste, abbc

de Lérins, et Tbéodore, evêque de
Fréjus. On obligea ce dernier de

recevoir la satisfaction de Fauste

,

et d'oublier le passé. Tom. 4- Conc.

p. I023.

ARLES (troisième G. d' ) vers

Tan 475. Les erreurs que soutenoit

Lucidus ayant excite le zèle de
Fauste, éveque de Riez, il s'efforça

de ramener ce prcire à la vérité par

beaucoup d'entretiens qu'il eut avec

lui. C'est Fauste qui nous apprend

,

dans ses lettres, quelles étoient ces

erreurs : car ses exhortations ayant

été jusque-là inutiles, il écrivit à

Lucidus une lettre dans laquelle il

marque six articles qu'il lui ordon-
noit d'anatbématiser : 1.*' L'erreur

de Pelage , savoir : que l'homme
naisse sans péché; qu'il puisse se

sauver par son seul travail , et être

délivré sans la grâce de Dieu. 2.°

Qu'un fidèle , faisant profession de

la foi catholique, s'il tombe après

son baptême, périsse par le péché

originel. 3." Que l'homme soit pré-

cipité dans la mort par la prescience

de Dieu. 4-° Q"^ celui qui périt n'a

pas reçu le pouvoir de se sauver, ce

qui s'entend d'un baptisé et d'un

païen , en tel âge qu'il a pu croire et

ne l'a pas voulu. 5.° Que le vais-

seau d'infamie ne peut s'élever à

être vaisseau d'honneur. 6." Que
Jésus-Christ n'est pas mort pour

tous, et ne veut pas que tous les

hommes soient sauvés. Cette lettre

fut souscrite par onze autres évê-

ques, mais il n j- a que Patient, éve-

que de Lyon , dont on connoisse le

siège.

Ce fut dans le temps que Lucidus
différoit sa rétractation, ou peut-

être même à l'occasion de ses re-
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tardemcnts, qu'il se tint un concik^

à Arles, compo.sé de trente evê-
ques. Ce qui fait conjecturer que
ce fut dans cette ville, c'est que
Léonce

,
qui en etoit évêque , est

nommé à la tête des autres : après
lui sont les noms de saint Eu-
{)hrone , de saint ÎNIamert , de saint

Patient, de saint Eutrope, de Faus-
te, de Fontaius, deBasile, deTheo-
plaste , de Megethe

, grec : on croit

que c'etoient les évêques d'Autun,
de Vaison, de Vienne, de Lyon, de
lîelley, de Marseille, d'Orange,
d'Aix, de Genève, tous célèbres

par les lettres que saint Sidoine leur

a écrites. On y parla fort, selon le

même Fauste , de la prédestination.

On y condamna les erreurs que Lu-
cidus avoit avancées sur ce sujet,

et on ordonna qu'il les condamne-
roit lui-même. Lucidus obéit. Il

adressa une lettre aux évêques de

ce concile, par laquelle il rétracta

tes erreurs dans lesquelles il avoue
qu'il étoit tombé. Ce ne sont pas , à

la vérité , les mêmes propositions de

la lettre de Fauste, mais celles qu'il

condamne tendent à reconnoître que
Jcsus-Christest mort pour tous les

hommes; que Dieu ne prédestine

personne à la damnation; que le

ilbre arbitre n'a pas péri en Adam, et

que la grâce de Dieu n'exclut pas l'ef-

fort de l'homme pour y coopérer.

llyades auteurs qui conjecturent
que ce fut Fauste lui-même qui

dressa la retractation deijucius ; du
moins M. Dupin reconnoit qu'il y
a diverses choses dans cette rétrac-

tation difficiles à expliquer, et qui

sentent le pur pclagianisme.

Au reste la condamnation des er-

reurs de Lucidus en ce concile , est

une des preuves sur lesquelles plu-

sieurs auteurs établissent qu'il y a

eu une secte de prédestinatiens. On
peut voir à ce sujet les dissertations

fort étendues qu'ont faites, sur

cette question, le cardinal ÎSoris,

le P. Pagi , et le P. Alexandre. Ce
dernier prouve que les erreurs de*
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prédestinations s'accordent, on plu-

tôt, sont les mêmes que celles dont

les prêtres de Marseille avoient osé

accuser saint Augustin et ses dis-

ciples. Il convient néanmoins que

cette secte de prédestinaticns n'eut

que fort peu de sectateurs, et qu'il

•prouve
,
par le canon 26 du deu-

xième concile d'Orange, con(;u en

ces termes : Aliquos ver'o ad mal11m
diiinâ potcslate prccdeslinatos esse non so~

kim non crcdimus , sed cltam. si gui ,sunt,

qui tanlum malum crcdere velint , cuin

omni dtleslalion£ dlis anathenia dicimus.

Sur quoi le père Alexandre ajoute

ces paroles : Usi sunt paires hdc lo-

quendi formula :si qui sunt
,
quia paucos

et obscuri adniodum nominis vel socios vel

discipulos Luctdus habucrat.

Revenons à Fauste : il ajoute,

après avoir rapporté ce qui s'étoit

passé dans ce concile
,
que Léonce

Iecliare;ea de recueillircequiyavoit

été dit sur la matière de la prédes-

tination : ce qu'il fit par deux li-

vres de la srâce et dti libre arbitre
,

qu'il adressa à Léonce : mais, dit

]NL de Fleury , il donna dans l'excès

opposé , relevant trop les forces de

la nature. Le père Paj;i dit la même
chose, mais en termes bien plus

forts: Illud solum dici polesl , Fuuslum

manduti à Leontio et à srnodo po.<lca

jMf^dunensi sibi impositi limites exeessisse,

duni non modo Lucidi et qiiorumda/n for-

tassis ahorum eirea prœdeslinalionem er-

rores , ni injunitiHU fuerat , confutui'il

,

rerinnelium ocx-asione data sanett Aufi;us-

lini doclnnam de ^raluilâ prœdestinationc

impu^nwil , et semlpela^ianum virus toto

illo opère passim eivmuit

Enfin le savant bénédictin Dom
Maur, dans sa liste des conciles cer-

tains et connus, dit en termes ex-
près, sur ce même conci'e d'Arles et

celui de Lyon, que ces deux con-
ciles ne nous sont connus que par

les ouvraj^esde Fauste de Riez : ou-
vrages , dit-il, qui contiennent tout

le venin du sémipèlagianisme , et

qui , comme tels , ont été rais entre

les apocryphes par le concile du
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papéGélase, à la tête de soixante-
dix evêques , de l'an /f.gG ; et il s'ap-

puie de l'autorité du P. Pagi.

En effet , voici ce qu'en dît ce
même père : Quoad Fausti libres de
^ralià, lieet non pauci viri eus ortfiodoxos

censuerinl , nihilominus , cum Gelasiui

papa eos damnaient , synedus afrieuno-

runi patrum , apud Sardiniam in rpistolâ

ad Maxentium arehiniandritam inipuf^na-

rerit^ et sanelus Fulgentius , teste Isidoro

lib. de illusl, Ser'pt. cap. l/^.. lib. sept, dd

ffratiâ J)ei et lib. arbritno etsdem opposur-

nt ,non immenlo Buronius. n.° iG. etseq.

queniadniodum et plerique rirt eruditi in

eosdtni libros insurrexere. Tom. 1J\ C
p. 104.2. /'/. Tom. J I. Tillemont, Tom.
\f F Faust, de ffrat. p. 6g8. Dapin.

Tom. Il . p. 588. Cardin. ISorisi. /'. 2.

Hist. Pelag. Not. Paf(i in annal. Baron.

T. FHFp. 522. Alex. S. Sœ.part. 2.

dissert. S. Faust, de Grat. in fin. Prœ~
fat. Paulin Bar. Tom. VIIF p. 522,
Art. de vérif. les dates. Pagi. in ann. Bar
T. riIF p. 52.

ARLES (C.d') l'an Sî^. Saint

Césaire y présida assisté de douze
évêques. On y fit quatre canons. Tom.

ir. p. 1622.

ARLES (C. d')ran 54{. On y
fit sept canons , dont le second porte

que les monastères , tant d'hommes
que de filles , seront soumis à la ju-
ridiction de l'évêque diocésain. II.

ARLES ( C. d') l'an 554. Onze
évêques delà province d'Arles, de
la seconde Narbonnoise et des Al-
pes maritimes, et huit députés, y fi-

rent sept canons. Tow./'. p. 708.
ARLES (G. d') l'an8i3,leio

mai. On le compte pour le sixième

de cette ville : il fut tenu par l'ordre

de Charlemaftne pour corriger les

abus et y rétablir la discipline ecclé-

siastique. On y fit un grand nombre
de canons. Les évêques , dit le con-

cile, doivent savoir l'Ecriture sainte

et les canons ; et toute leur occupa-
tion doit être la prédication et l'ins-

truction. Lesprêtresdoivent prêcher
même dans les paroisses de la cam—
\\\'^ne : les parents doivent instruire
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leurs enfants, elles parrains rciix

(iii'ils oui teaiis sur les fonts. Tom.

y. p. i23i.

A1\LES ( C provinciaux d' )

l'an io34-- Il se lint eetle année plu-

BJeurs conciles (le celte province pour
le rétablis renient de la paix , pour la

foi, pour porter les peuples à re-

connoître la bonté de Dieu, et les

détourner des crimes |)ar le souve-
nir des maux passés. 1). M.
AKLES (C. d') l'an 12%, le 8

juillet, sous Jean Jjaussa-n, arche-
vêque de celle ville. On y publia

vini^t-quatre canons : la plupart

contre les hérétiques , en exécution

du concile de Latraiî de l'an 12 15,
et de celui de Toulouse de 122g. il

y est ordonné aux évêques de prê-

cher fréquemment la foi catholi-

que par eux-mêmes, et par d'autres.

Les confréries y sont défendues, si

elles ne se font par l'aniorilé de l'é-

vêque. Les évêques s'appliqueront

soigneusement à la correction des

mœurs
,
principalement du clergé,

et mettront pour cet eilel des in-

specteurs chacun dans son diocèse.

Personne ne fera son testament

qu'en présence de son curé. La lai-

&on de ce dernier statut, qui est si

fréquent dans ' les conciles de ce

iemps-là, vient de ce que ceux qui

favorisoient les hérétiques faisoieni

«les le^s à leur profit. Tom. XI. Coiic.

yfpp.p.23r).
_ _

AÏ\LLS (C. provincial d' ) 1 an

5260 on 126? , tenu par Florentin,

srchcvêque d'Arles avec ses .suHra-

t'ants : on y condamna les extrava-

£;;an!ces des joacliimites ,qni disoient

que le Père a opéré depuis le com-
mencement du monde jusqu'à la

prédication de Jesus-Cbrist
; que

Jésus-Christ a opéré jusqu'en 1260;
et que le Saint-Esprit opérera de-
puis latio jusqu'.à la fm di; nionde.

Que sous l'opération du Père, les

honimes vivoient selon !a chair ;

que sous celle du Fils, ils vivoient

entre la chair et l'esprit, et que sous

la troisième , ils viv!î>ient plus par-

ATT
faitemenl selon l'esprit. On y fît

aussi dix-se[tt canons, dont le troi-

sième (lit (]ue la confirmation doit

être administrée et recrue à jeun,
excepté les enfmts à la mamelle : on
la donnoit donc encore aux petits

enfants comme on le pratique même
à présent en plusieurs églises. Le
cinquième canon s'exprime ainsi :

comme la plupart des églises de
cette province a des prieurés de
nujines, ou d'autres regidiers qui
n'y résident point : ÎNous ordonnons
qu'en ces paroisses il y ait des curés

tirés de la communauté, ou des vi-

caires perpétuels avec une portion

congrue assignée sur les revenus
de la paroisse, et défense aux reli-

gieux de recevoir le peuple à l'office

divin dans leurs églises les diman-
ches et les grandes fêtes, ni de prê-

cher aux heures de la messe de pa-

roisse, pour ne pas détourner les

laïques de l'instruction qu'ils doi-

vent recevoir dans leur paroisse,

'J'oni. AI. (j. p. 2.35q.

ARMACÏÏ (C. d')en Irlande,

.4rm(ichianiim,Wn 1 171. On y ordon-

na de mettre en liberté tous les An-
glais qui se troîiveroient en escla-

vage dans toute l'île. Le concile

éioit persuadé que les Irlandais

étoient soumis à la domination des

Anglais. Tom.X.p. i4-52.

À K l\AGON ( C. d') de saint Jean
de Rocca ) Âmti^nnm.v', l'an 1062, ÇÀ\

l'on décida que les évêques d'Arrs-

gon dévoient être choisis parmi le?

moines de ce monastère. J). 31.

ARRAS (C. d') Jlrr/jnlm.w, l'a*/

102,5, coiîtrc certains hérétiques

qui rejetoient les sacrements. ()n y
établit d'une manière très-claire la

foi de l'Eglise touchant l'eucha-

ristie. I). M

.

ATÏlGNFsur Aisne ( G. d' )

j4tltn!ucenfi€. Pan 7G5. Saint Chro-
degand de Metx y présida, assisté de
vingt-sept evêqucset de dix-seplab-

bes. 11 n'en reste que !a promesse
réciproque qn.'iis se firent

,
qr.o

quand quelqu'un d'eux viandroit
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a mourir, chacun feroit dire cent

psautiers et célébrer cent messes par

ses prêtres, et que l'évcque niciae

diroit trente messes. On trouve

d'autres promesses semblables dans

les conciles de ce temps-là.

ATTIGNI (C. d' ) l'an 822.

Dans ce concile, Louis le Débon-
naire, par le conseil des éveques et

des seii;neurs,se reconcilia avec ses

trois jeunes frères Hu;;ues, Dro-
^on , et Theodoric ,

qu'il avoit fait

tondre maigre eux. Il se confessa

publiquement de cette action, et de

la ri^^ueurdont il avoit usé envers

son neveu liernard , roi d'Italie , et

envers l'abbé Adelar et ^ ala son

frère : il en fit une pénitence pu-
blique, se proposant d'imiter celle

de l'empereur Theodose. U témoi-
gna aussi un grand désir de ré-

former tous les abus introduits par

la négligence des evêques et des sei-

gneurs; et il confirma la règle des

clianoines et celle des moines qui

avoit été faite à Aix-la-Chapelle.

AÏTIGN1_ (C. d' ) fan 870, au
mois de mai, composé de trente

cvrques de dis provinces. Le roi

Charles y fut présent : il y fit juger

son fds Carloman,à qui il ôta ses

abbayes , et il le fit mettre en prison

à Senlis. Il est vrai qu'il pilloit les

églises et faisoit des maux inouis.

llincmarde Laon, ayant été accuse

de désobéissance envers le roi , fut

obligé de lui promettre obéissance ,

ainsi qu'à Hincmar de Reims ; mais
il se retira ewsuite, et écrivit au
]>ape des plaintes contre le roi et

contre l'archevêque, son oncle : ce

qui brouilla le roi avec le pape, qui
prit le parti de l'eveque de Laon.
Tom. IlIL C. p. 1537.
AUCH ( C. d' ) Auscence , l'an

10G8 ,assendjle de toute la province
parle légat Hugues le ])lanc. On y
ordonna que toutes les églises paie-

roient à la cathédrale le quart de
leurs dîmes. Celle de saint Orens et

quelques autrcsen furent exemptes.
Tom. IX- p. iig5.

AUSTIOUIIG (G. d') À:>^ui
laniim , l'an gSa, le 7 aoàt. Vi;ig!-

quatre éveques de (iermanie et de
Lombardie y assistèrent et firent

onze canons. Entre les éveques les

plus illustres est saint Udalric de la

même ville d' Au^bourg. On y dé-
fendit a tous les clercs, depuis l'e-

veque jusqu'au sous-diacre, de se

marier, et d'avoir des femmes chez
eux , d'avoir des chiens ou des oi-

seaux de chasse, ou déjouer aux
jeux de hasard. T. IX. p. G35.
AL SBOLFxG (G. d') fan iS/^B,

le 12 novembre, par le cardinal

Othon
, qui en etoit éveque. U l'as-

sembla à Dillenghen sur le Danube.
On y fit trente-trois règlements sur
la discipline et sur les mœurs. 11 y
est ordonné, entr'autres poiuls,

que les pécheurs publics soient cor-

riges canoniquement ; que les incor-

rigibles soient défères au grand
vicaire

; que les doyens de chapitres

veilleront sur la conduite des cha-

noines, en punissant les ivrognes,

les joueurs , les débauches , les con-

cubinaires; que ceux qui ont plu^

sieurs bénéfices n'en garderont

qu'un, et resignei'ontîes autres dans

l'année ;queron châtiera les moines
déréglés, ivrognes, impudiques, sus-

pects d'hérésie; que les religieuses

ne sortiront point de leurs moiias-

teres; qu'elles n'y laisseront point

entrer d'honnnes sans une nécessité

indispensable; que les prédicateurs

n'avanceront rien de faux ni de
suspect; qu'ils s'accommoderont à

la portée de leurs auditeurs, s'abs-

tiendront des questions obscures et

embrouillées
; qu'on observera iin

rit uniform«'>. dans l'administration

des .sacrements, en suivant les tra-

diiions apostoliques , les anciens ca-

lions , les lois et l'usage ; que les or-
gues ne joueront que des airs pieux;

que dans les processions solennelles

on retranchera tout appareil [iro-

fane. Labb. Coll. Conc. Tom. XIJ'.

p. l^.
AUTUN (G. d') Aasu.hJLn:ni:,
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l'an G63 environ. Nous en avons

quelques canons , dont le premier

ordonne que tous les prêtres et les

clercs sauront par cœur le symbole

attribué à saint Atlianase. On croit

que c'est la première fois qu'il est

parlé de ce symbole en France.

D. M.
AUTUN (C. d') l'an 1077, tenu

par le le'sat Hu};ues de Die, et par

ordre du pape Grégoire Vil. 11 s'y

trouva plusieurs évêques et abbes

de France. Manas.sès de Reims y fut

suspendu de ses fonctions : il etoit

accusé de simonie et d'avoir usurpé

cet arcbevêcbé : on y iu;;ea encore

quelques autres évêques de France.

Tvni. X. C. p. 36o.
AUTUN (C. d') l'an log^, le

iGoctobre, tenu par Hugues, ar-
chevêque de Lyon , légat , assisté de

trente-deux évêques et plusieurs

abbés. On y renouvela l'excommu-
nication contre l'empereur Henri

,

et l'antipape Guibert : on y excom-
munia, pour la première fois, le roi

Philippe pour avoir épousé Ber-
trade, du vivant de sa femme légi-

time; mais le roi Philippe, ayant

envoyé une députation au pape , il

en obtint un délai jusqu'à la Tous-
saint de l'an logS ,

pendant lequel

le pape leva la censure et lui permit

d'user de la couronne à son ordi-

naire , c'est-à-dire de la porter les

jours de fête solennelle.

AUXEPvRE (G. d') Altisiodo-

rcnse , l'an 586 ou environ , sous

lévêque Aunacaire. On y fit qua-
rante-cinq canons

,
qui semblent

n'être faits que pour l'exécution du
concile de Mâcon , de l'an 585.

_
AVIGNON (C. è:)M'emonense,

l'an 1080, par le cardinal Hugues
de Die , légat. Achard , usurpateur

du siège d'Arles, y fut déposé, et

Gibelin , élu à sa place. Lantelme y
fut aussi eluarchevêqued'Embrun;
Hugues, évêque de Grenoble ; Di-
dier, évêque de Cavaillon; et le lé-

gat les mena à Rome où ils furent

sacrés par le pape.

AVI
AVIGNON (C. d') l'an 120g,

le t» septembre
,
par deux légats

,

quatre archevêques, vingt évêques

et plusieurs abbes. On y fit vingt-un

canons. Le premier recommande
aux évêques de prêcher dans leurs

diocèses plus souvent (ju'ils ne fai-

soient, et on attribue à leur négli-

gence les hérésies et la corruption

des mœurs. Il est dit dans la préface

de ce concile, que la charité s'etant

extraordinairement refroidie , la

corruption abonde de tous cê)tés,

de sorte que presque tous les hom-
mes sont venus jusqu'au profend
abîme des vices , et que le concile

est tenu de remédier à de si grands

maux, et de renouveler les statuts

des anciens. On excommunia, dans

ce concile, les Toulousains, pour
n'avoir pas chassé de leur ville les

hérétiques comme ils l'avoient pro-

mis. On y excommunia aussi le

comte de Toulouse , mais sous con-
dition. Tom. XI. p. f\.i-

AVIGNON (C. d') l'an 1279 » 'e

17 mai, par l'archevêque d'Arles,

Pierre de Languissel. On y fil un
décret contenant quinze articles , la

plupart contre les usurpations et les

invasions des biens ecclésiastiques ,

les violences commises contre les

clercs et le mépris des excommuni-
cations; mais à tous ces maux on
n'opposa que de nouvelles censures.

Ibld. p. 1061.
AVIGNON (C. d') l'an 1282,

par Amauri , archevêque d'Arles
,

avec ses suiTragants : on y publia
dix canons

,
parmi lesquels il est re-

commandéauxfidcles de fréquenter

les églises paroissiales , méprisées en
plusieurs lieux, etd'y venir au moins
les dimanches et les fêtes solen-

nelles.

AVIGNON (C. d') l'an i32G,
le 18 juin, par trois archevêques,
onze évêques et plusieurs députés

d'absents. On y fit un règlement de
cinquante-neuf articles qui regar-

dent les biens temporels de l'Eglise

et sa juridicliou. On y suppose en
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p;i>ncral , comme une maxime con-

stante ,
qtie les laïques n'ont aucune

jtuissance sur les personnes , ni sur

les biens ecclesiaitiques : maxime
fausse , si on l'etend à quelque cas

que ce soit. On s'y plaint de divers

abusqui procedoient de la haine des

laïquescontre le cierge; mais 11 ne pa-

roît point que l'on cherchât les

moyens de faire cesser cette aver-

sion ; car l'accumulation des censu-

res et des peines temporelles n'y etoit

pas propre. Gall. Chnd. Tom. i.p.

575. FI.

AVIGNON (C. d') l'an iSSy,

le 3 septembre , par trois archevê-

ques et dix-sept eveques. On y pu

Lliaun décret de soixante-neuf arti-

cles , répétés du concile précèdent.

11 y est dit entr'autres points
,
que

les paroissiens ne recevront feucha-

ristie à Pâques que de leur cure;

que les béneficiers et les clercs
,
qui

sont danslesordres sacrés, s'abstien-

dront de viande tous les samedis en

l'honneur de la Vierge , et donne-

ront bon exemple aux laïques. Au
reste l'abstinence du samedi avoitetc

ordonnée trois centsans auparavant,

à l'occasion de la trêve de Dieu.

Ainsi elle n'etoit pas encore alors

universellement établie. Les autres

règlements de ce concile regardent

rincipalement les usurpations des

iens ecclésiastiques, et lesviolences

contre la personne des clercs. Goll.

C/irisJ. Toin. 1.^.322
AVIGNON (C. d') l'an i457,le

7 septendjre
,
par Pierre , cardinal

de Foix , de Tordre des frères mi-
neurs, archevêque d'Arles et légat

d'Avignon. Son but principal fut

de confirmer ce qui s'etoit fait au

concile de Bàle, session trente-sixiè-

me , touchant l'opinion de l'imma-
culée Conception de la Vierge. On
y défendit, sous peine d'excommu-
nication , de prêcher le contraire

de cette opinion , et d'en disputer

l
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en public ; et on enjoint aux cure.'

de publier ce décret aux fidèles afu\

qu'aucTin ne le puisse ignorer. Coll

.

Concil. G. Labh. Tum. AlII. ma
i4o3. ^

"

AVRANCHES ( C. d') Àhrincor-^

Irnse, l'an H72, le 22 mai. Henri
11 , roi d'Angleterre , après avoir

fait un serment te! que les légats du
pape le demandoient , et après avoir

cassé toutes les coutumes illicites

qui avoient été établies de son temps,

il reçutla pénitence , fut absous de
l'assassinat de saint Thomas de Can-
torberi, arrive le 29 décembre 1171.

Le roi Henri y promit que jamais il

ne se retlreroit de l'obéissance du
pape Alexandre III, ni de celle de
ses successeurs, tant qu'ils le tlen-

droient pour roi catholique; qu'à

Noël prochain, il prendroit la croix

pour trois ans, et partiroit l'été sui-

vant pour Jérusalem si le pape ne
l'en dispcnsoit, et s'il n'etoit pas

oblige d'aller en Espagne contre les

Sarrasins. Ce fut plutôt une assem-

blée qu'un concile.

Le vrai concile d'Avranclies de

cette année ne se tint que le 27 et

le 28 septembre. Le roi y réitéra son

serment en ajoutant quelques clauses

d'attachement et d'obéissance an

pape Alexandre lîl , et les légats et

les évêques y firent douze canons.

Ils portent, entr'autres points, qu'on

ne donneroit point à des enfants des

bénéfices à charge d'àmes; qu'on

obligeroit les cures des paroisses qui

le peuvent porter, d'avoir un vi-

caire
;
que le mari ou la femme ne

pourra entrer en religion, l'autre

demeurant dans le siècle, à moins
qu'ils n'aient passé l'âge d'user du
mariage. On proposa l'abstinence et

le jeûne de l'Avent à tous ceux nui

pourroient l'observer, principale-

ment aux ecclésiastiques. Tom. X^
c.p. 1457.
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13 AGAI (C. de) en Numidie (non

reconnu ) Tan 3g4 , tenu par les do-

natistes, rassenibles de toutes les

provinces d'Afriijue au nombre de

trois cent dix évoques ; c'est-à-dire

qu'ils s'y trouvèrent presque tous.

Priinien
,
qui avoit ele condamne et

déposé au concile de Cabarsussepar

les maximianistes, s'y fit rétablir et

confirmer dans son siéi;e , et fit con-

damner ses adversaires sans qu'on

les eût entendus. Cependant tous

les efforts des donatistes ne purent

pa^ étouffer le parti des maximia-
nistes : au contraire le schisme de

ces derniers ruina à la fui celui des

donatistes. Au^ust. in Crcsc. l. l^. c. 7.

p. 200. Till.

lîALR (C. GÉN. de) Basileense

,

l'an 143 1. Le pape Martin Y l'avoit

indiqué à Pavie, ensuite transféré

à Sienne , et de Sienne à Bàle. Le
pape Eugène IV , son successeur

,

(Condolmère, vénitien), en con-
firma l'indication à i>âle , et il con-
tinuaau cardinal Julienle droit qui
lui avoit ete donné d'y présider. Les
deux principaux objets de ce con-
cile furent i.*^ la réunion de Fécilise

frrecque avec la romaine: 2.° la ré-

ïormation ijenérale de Fl-l^lisc , tant

dans son chefque dans ses membres,
suivant le projet qui en avoit ete

fait au concile de Constance. L'ou-
verture s'en fit le 28 juillet, et la

première session se tint le i4 dé-
cembre. On peut ju^er de lexacti-

tyde de ses décisions par le sajze ré-

glen'.ent qu'on fit d'abord de diviser

les evêquesqui arrivoient en quatre
classes e{^aies. Ch.que classe étoit

composée de cardinaux, darchevê-
ques, d'éveques, d'abbés , de curés

et de docteurs, tant .«ietuliers que
réguliers , ou en théologie , ou en
droit canon , de quelque nation ou
province qu'ils fussent, et afin que
le iiu!i;Lre de ceux qui ccmposoient

les classes fût ét^ai, on choisissoit

tous les mois quatre personnes qui
distribuoient e;;aiement ceux qui
venoient de nouveau. Toutes ces

classe;; avoient la liberté de confé-
rer , ensemble eu séparément, sur
les questions qu'il falloit examiner.
Llles s'assembloient dans le chapi-

tre de l'église cathédrale; et la, il

etoit libre à chacun de pro}»oser ce
qu il vouloit sur la question qui
avoit été examinée , et sur laquelle

on devoit conclure, et dont on de-
voit faire ensuite le rapport au con-
cile , après la session publique qui
se tenoit dans l'église cathédrale et

qui en jugeoit en dernier ressort,

On dressoit la conclusion et on l'in-

séroit dans les actes. On vouloit,

par un ordre aussi sage et aussi pru-
dent, empêcher les brigues de la

nation d'Italie qui a beaucoup plus

d'éveques que les autres, et qui,

par leur grand nombre, auroient

pu retarder ou empcclier ia reforme
de lEglise

,
qui etoit le principal

objet du concile : il y avoit encore
une liberté entière et dont on a pou
dexeinples
L '^'^ Scisicn. Le i4 décembre , le

cardinal Julien fit x\n discours, dans
lequel il exhorta les pères à mener
une vie pure et sainte , à avoir une
charité sincère les uns pour les au-
tres, et à travaillerpour les intercts

de TEglise. On lut le décret du con-
cile de Constance, touchant la célé-

bration des conciles ; la bulle de
convocation de iMartin V, par la-

quelle il nommoit le cardinal Julien

pour président du concile de Eâle
et la lettre du pape Eugène IV à ce

même cardinal sur ce sujet. On ex-
posa six mollis de (a convocatici
du concile. 1.° Pour extirper ks
hérésies; 2." réunir tout le peuple
chrétien à l'Eglise catholique, 3,"

donner des iiistructions sur les ve-
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rîtes de la foi. 4'' Apaiser les j;ucr-

res entre les princes chrétiens. 5/'

Kéformer l'Eglise dans son chef et

dans ses membres. 6." Retahlir, au-

tant qu'il seroit possible , l'ancienne

discipline de l'Eglise. On renouvela

les décrets du concile de Constance

contre ceux qui troubleroient le

concile par des intrigues secrètes

ou par une violence ouverte , et

contre ceux qui se retireroient sans

avoir fait part de leurs raisons. En-
fin le concile fit un décret portant

que le saint concile de lîàle ctoit

légitimement assemblé , et que tous

les prélats dévoient s'y rendre
]Jans lintervalle de la première à

la deuxicme session , comme on fut

informe que le pape Eugène avoit

dessein de dissoudre le concile , on
travailla aux moyensde l'empêcher.

Lesévêques de France s'assemblè-

rent à Bourges et exposèrent au roi

Charles ^ 11, que comme le concile

etoit légitimement convoqué à Bâle,

ils le supplioient d'envoyer ses am-
bassadeurs au pape, afin de l'engager

à continuer ce concile, et à permet-
tre aux prélats de son royaume de
s'y rendre : ce qui leur fut accordé.

Il*" Scss. le i5 février i4.32. On y
confirma les deux célèbres décrets

du concile de Constance de la qua-
trième et cinquième session , et on
fit deux décrets. Par le premier , il

est déclaré que le synode assemble
au nom du Saint-Esprit, qui com-
pose le concile général et représente

VEglise militante, a son pouvoir
nnmcùiatement de Jésus-Christ, et

que toute personne, de quelque état

etdignité ([u'elle soit, même le pape,
est obligée de lui obéir, dans ce qui
regarde la foi , l'extirpation du
schisme et la réforme gesierale de
l'Eglise dans son chef et dans ses

nîembres. Dans le deuxicme, le con-
cile déclare que tous ceux , de quel-
que dignité et condition qu'ils soient,

même le pape , refusant d'obéir aux
-wnionnances et aux décrets de ce
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rout mis en pénitence et punis. Ce
décret fut fait à l'occasion de la nou-
velle qu'on eut que le pape Eugène
avoit donné un décret pour la disso-

hition du concile, sous prétexte que
l'union des Grecs avec les Latins ne
permettoit pas de précipiter le con-
cile. Ce fut encore à ce sujet que le

cardinal Julien écrivit deux lettres

au pape Eugène pour l'engager à

ne point dissoudre le concile. Elles

sont d'un style vraiment apostoli-

que , plein de force et d'une liberté

chrétienne qui y régne partout,

i." Il réfute solidement le prétexte

du pape, qui alléguoit que le concile

de Ijàle n'etoit point légitime : il lui

représente qu'on ne peut douter de

l'autorité du concile de Bâle
,
qu'on

ne conteste en même temps celle du
concile de Constance

,
parce que

l'un de ces deux conciles dépend de

l'autre, que personne ne doute de
l'autorité de ce dernier; qu'autre-

ment la déposition de Jean XX III

ne seroit pas canonique , et les élec-

tions suivantes des papes ne seroient

pas légitimes, et par conséquent la

sienne propre. 2.* Il prouve qu'il

n'a pas le pouvoir de dissoudre le

concile
,
parce que le concile de

Constance a décidé que le pape étoit

obligé d'obéir aux décrets d'un con-

cile général dans les choses qui re-

gardent la loi , l'extinction d'un
schisme et la reformalion de l'E-

glise dans son chef et dans ses mem-
bres; que par conséquent le concile

étant supérieur au pape dans ces

trois cas, Eugène est oblige de s'y

soumettre dans ces mêmes cas.

Les Pères du concile , secondant

les vues du cardinal Julien, firent

une réponse synodale aux légats du
pape, dans laquelle ils posent les

mêmes principes, et ils les appuient

par de solides raisons, i." Sur ce

que personne ne peut contester

l'autorité de l'Eglise , et que tout ce

qu'elle reçoit, no doiveêtrercçn par

tous les fidèles ;
qu'elle jouit seul-:-

toucile iïcnerai cl de toutautre, sc-|du piivlléjjc de î'iufailiibiiiîé
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qu ainsi ello seule jieiit faire des lois

qui ohlijïent uinverscUenieiit tous

les fidèles. i." Sur ce que les conciles

f;eneraux sont d'une autorité égaie

à celle de rEf;lise, parce qu'ils re-

présentent r Eglise catholique qui

tient sa puissance ininiediatement

de Jésus-Christ , comme Ta décide

expressément le concile de Con-
stance : donc les conciles généraux

sont infaillibles, puisqu'ils sont l'E-

glise mên\e. 3." Sur ce que le pape
,

quoi<iue chef ministériel de l'Eglise,

n'est pas cependant au-dessusde tout

le corps mystique, parce que ce corps

mystique , même sans compter le

pape, ne peut pas errer dans les

choses de foi, au lieu que le pape,

quoique chef de ce corps
,
peut er-

rer ; ce que l'expérience fait voir.

D'ailleurs ce même corps a dépose

des papes, convaincus d'erreur dans

la foi , et au contraire le pape n'a

jamais condamné ou excomniunie

le re.ste du corps de l'Eglise. Malgré

la solidité de ces raisons , Eugène,
voulant toujours que le concile fût

dissous, ce même concile crut de-

voir opposer son au torité à la sienne.

Latù. C. Tcni. XII. p. Iç]^.

\\Y Scss. le 2g avril, qui perte,

entr' antres choses, que le présent

concile, légitimement assemblé, gou-

verné par le Saint-Esprit, et ayant

toute l'autorité d'un concile géné-

ral , avertit, prie, conjure etsomme
le pape Eugène de révoquer absolu-

ment le décret qu'il avoit doimé

pour dissoudre le présent concile, et

de s'y trouver en personne dans

trois mois , si sa santé le lui permet-

toit , ou d'y envoyer des personnes

qui eussent un plein pouvoir d'agir

en son nom; et en cas qu'il négligeât

de le faire, le concile protesie qu'il

pourvoira aux nécessites de l'Eglise,

selon que le Saint-Esprit lui dictera,

et qu'il procédera par les voies de

droit. Ihid. p. 4-85.

IV' Scss. le 20 juin. On donna un
.«.anf-conduit aux Bohémiens qui

scrcient envoyés au concile, pour
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.s'y rendre en tel nombre qu'ils voîî -

<lroient, pourvu qu'ils fussent au-
dessous de deux cents, et le concile

leur accorda une entière sûreté. On
leur écrivit une lettre pour les féli-

citer de la resolution qu'ils avoient

prise dans la ville d'Egra , de dépw-
terau concile : ce qui faisoit espérer

une prochaine reunion. Comme le

pape Eugène éloit alors malade , le

concile fit un décret
,
que si le saint

siège venoit à vaquer, les cardinaux
n'eliroicnt pas le jiape ailleurs que
dans le concile même

;
que le pape

ne pourroit créer de nouveaux car-

dinaux pendant la tenue du con-

cile, parce que leur grand nombre
eloit a charge à l'Eglise , et que s'il

en creoit , la création seroit déclarée

nulle. 2." Q\iQ personne n'etoit dis-

pensé de venir au concile sous pré-

texte de serment ou de promesse
faite au pape; le concile déclare nuls

ces engagements

.

\ " Sess. legaoût. On établit trois

juges pour examiner les causes qui

reganioient la foi, avant que le con-

cile donnât un jugement définitif;

et trois autres evêques pour con-

noître detouteslescausesquiétoient

dévolues au concile , excepté celles

de la foi. Dans l'intervalle de la

cinquième à la sixième, on tint deux
congrégations : on entendit les qua-

tre légats du pape Eugène. L'évêque

de Tarente y éleva fort haut l'auto-

rité du pape ; et prétendit que c'é-

toit à lui seul qu'il appartenoit de
disposer du temps , du lieu et de la

célébration des conciles; que le pape

ne peut quitter l'Italie , et qu'il of-

froit tel endroit soumis à l'état ecclé-

siastique qu'on voudroit. A quoi les

Pères repondirent ,
que de vouloir

dissoudre \n\ concile légitimement

assemble, c'étoit vouloir renouveler

un schisme dans l'Eglise; que ceux

qui se conduisoient ainsi, contris-

loient leSaint-Espritetlechassoient

de leur propre cœur, et qu'ils roni-

poient le seul lien capable de le re-

tenir, c'est-à-dire, la charité.
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Yî* Scss. 6 septembre. Comme le

pape Eugène n'avoit ni révoqué la

bulle tle la dissolution du concile, ni

comparu en personne ni par pro-

cureur, les promoteurs du concile

demandèrent qu'il fut déclaré con-

tumace, après qu'il eiàl été cité par

trois fois à la porte de l'Eglise.

Yir Sess. le 6 novembre. On re-

nouvela le décret qui avoit été fait

dans la quatrième session touchant

l'élection d'un pape , en cas que le

saint sie^e vint à vaquer, etqui porte

qu'alors ilneseroit point permis aux
cardinaux de procéder à l'élection

d'un nouveau pape , sans le consen-

tement du concile.

VHP AV.«. le i8 décembre. On
convint qu'on devait procéder ju-

ridiquement contre le pape pour le

déclarer contumace et employer
contre lui les peines canoniques,

maison lui accorda un délai de deux
mois pour révoquer, sans autre délai,

sa bulle dcdissoiution; qu'autrement
il sera procède contre lui, sans autre

nouvelle citation. On lit un décret

par lequel les Pères déclarent que,
comme l'Eglise sainte et catholique

est une , et cet article étant de foi,

il ne peut y avoir qu'un concile gé-

néral , représentant l'Eglife catho-

lique ; et qu'ainsi tant que le concile

continuera à Bàle , on n'en peut as-

sembler d'autre ailleurs : que toute

autre assemblée seroit une cabale et

un schisme, et que quiconqtie s'y

rendroit encourroit l'excommuni-
cation //«o/«t7t), et la perte des bé-

néfices.

I.es députés des Bohémiens étant

arrivés à Kâle, ils présentèrent quatre
articles au concile, le i6 janvier

14^33, par lescpiels ils demandèrent,
1.° d'avoir la liberté d'administrer à

tous les fidèles le sacrement de leu-
charistie , sous les deux espèces du
pain et du vin , comme une pratique
utile. 2.° Que tous les péchés mor-
tels, et principalement les péchés
publics, soient réprimés, corriges
et punis selon la loi de Dieu

,
p.ir
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ceux à qui il appartient. 3." Quel?,
parole de Dieu soit prechée fidèle-

ment et librement par les prélats et

les diacres qui y seront propres. 4--»

t)u'il ne soit pas permis au dérivé,
dans la loi de i^ràce, d'exercer aucune
autorité sur les biens temporels.
Ensuite ils déclarèrent que tous leurs
dillérends avec les catholiques, se
reduisoient à ces quatre points ; et

que si on leur permettoit de les ob-
server, ils etoient prêts de s'unira
l'Eglise, et d'obéir à tous les supe-
rieurslégitimes. Ces quatrearticles,
furent examines dans une congré-
gation , et le concile décida d'en-
voyer des députes en lîohcme.

IX^^Vss-. 22 janvier. Le concile,
voulant reconnoître le zèle et l'af-

fection que l'empereur Sigismond
leur avoit marquée par ses lettres-

patentes, par lesquelles il avoit ap-
pris à tous ses sujets qu'il niettoit

sous sa protection le concile de Bâle,
et qu'il ne souHriroit pas qu'on
blessât en aucune manière son au-
torité , ni sa liberté; déclara que
tout ce que le pape feroit contre
l'empereur Sigismond, seroit nul et

de nul ellet-

H^ Scss. iQ février. Les pro-
moteurs du concile demandèrent
qu Eugène fût déclaré coutumace

,

attendu son obstination à ne point

révoquer sa bulle pour la dissolu-

tion du concile. On prit quelque

1
temps pour délibérer là-dessus ;

on employa de nouvelles tentatives

auprès d'Eugène , et l'empereur Si-
gismond joignit ses prières a celles

du cardinal Julien : les autres

princes , et particulièrement le roi

de France, donnèrent des marques
de la protection qu'ils accordoient

au concile.

Xl*^ Scss. 27 avril. On régla que
si le pape négligcoit d'assembler un
concile tons les dix ans, .selon qu'il

est porté dans le décret de la neu-
vième session du concile de Con-
stance, le droit de c<!i;vocjU)^r Iccon-

,
ciie scrcit dévolu aux prdsls, sans

3.
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qu'ils fussent oLlij^osd en «lemandor

|

la permission au pape, et sans que le
j

pape niêuie pût reniftêdier. On 3*
;

«Icclara qiie la défense absolue de
j

différer le concile
,

portée par le
!

concile de Constance en ces termes,

niil/alrniis proro^ctur, oljli(;;e le pape ; et

qu'ainsi un concile actuellement as-

semblé ne peut être dilïerc , trans-

féré ni interrompu par le pape , à

moins que les deux tiers des Pères

n'y consentissent. Cependant le pape

Eugène voulut envoyer des légats au

concile pour y présider en son nom ;

mais le concile refusa de les admettre,

parce qu'Eugène leur avolt donne
lin plein pouvoir de décider avec les

Pcrcs du concile : ce que ceux-ci

ne voulurent point souffrir, parce

que , disoient-ils , c'étoit donner la

liberté aux légats de définir quelque

chose contre le sentiment du concile,

et que les légats venoient plutôt pour

célébrer un nouveau concile que
pour confirmer celui qui se tcnoit

actuellement, puisqu'Eugcnene re-

connoissoit pas le concile depuis le

temps qu'il se tenoit à l>âle , d'où il

s'ensuivroit que ce concile n'auroit

pas été jusqu'à présent légitime. 7V
iric. llist. Conc. Baiil. cl F/or. c. 2f).

XI 1*^ Sess. i3 juillet. On se plaignit

de la mauvaise foi du pape , dont la

conduite, disoil-on , tendoit à ra-

baisser l'autorité des conciles : on le

somma, par un décret, de révoquer,

après soixante jours, le dessein qu'il

avoit formé de transférer le concile,

sous peine d'être regardé comme
contumace. 2." On renouvela par

un décret le droit des élections,

établi par les apôtres, et confirme par

le premier concile de Mcée dans les

canons IV et V. En cotiséquence, on
défend au pape de se servir d'autres

réserves que celles qui sont ren-

fermées dans le droit et qui sont

dans les terres dépendantes de l'e-

ti;lise de Ro.nie; parce que les ré-

serves se multipliant de iour en jour,

.es élections se Irouvcroient a la Im
anéanties. Le décret ordonne à ceux
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qui ont droit d'élire , de ne cboî.sîr

que des sujets capables de remplir
les dignités ecclésiastiques, c'est-à-

dire, qui soient d'un âge avancé,
de bonnes mœurs , constitues dans
les ordres sacrés, et l'on défend les

élections sinioniaques : onlesdedare
nulles , et l'on prive du droit d'élire

ceux qui les auront faites. On
exhorte les princes à ne point inter-

poser leur crédit dans les élections,

et à ne point nuire à la liberté qui

doit y régner.

Le pape Eugène, irrité , cassa par

une bulle tous les décrets que le con-

cile avoit faits contre lui , et parti-

culièrement le premier décret de
cette session : il fit publier des lettres

en son nom , mais qu'il désavoua
dans la suite , adressées à tous les fi-

dèles, dnns lesquelles il disoit que
quand un pape et un concile n'etoient

pas d'accord, c'etoll au pape à im-
poser la loi

,
parce qu' il avoit puis-

sance sur les conciles ; à moins

qu'il ne s'agit de déterminer quelque

point de foi , ou que tout 1' état de
l'Eglise courût risque d'être troublé

faute de faire tout ce qui seroit or-

donné , auquel cas on devoit plutôt

suivre l'avis du concile
;
que les

Pères de Eâle etoient dans l'erreur

de croire qu'ils fussent, en toutes

choses , supérieurs au pape ; que
cette opinion etoit une hérésie.

XI IP Scss. II septembre. Les

promoteurs demandèrent , qu'at-

tendu que le terme de deux mois,
accorde au pape , étoit prêt d'ex-

pirer, on déclarât Eugène contu-

mace ; mais , à la prière du duc de
Bavière , au nom de l'emjtereur, on
lui accorda encore trente jours.

XIV* Sess. le 7 novembre. L'em-
pereur Sigismond y assista en per-

sonne. On accorda unnouveau délai

de trois mois au pape , à condition

que , dans ce temps-là, il adhereroit

au concile , et revoqueroit tout ce

qu'il avoit fait, tant pour le dis-

soudre et le tran.vferer
,
que contre

le décret de la doiizième session , et
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ceiapar un p.ctc bien précis cl exompl

tle toute équivoque. Pour cet efîel

on dressa trois modèles sur lesquels

il devoitTcgler celte révocation.

XV Sess. Eile se tint pareille-

ment en présence de l'empereur. On
y fit plusieurs règlements pour îa

convocation des conciles provin-

ciaux : on ordonna qu'on les assem-

bleroit deux fois chamie année, ou

au moins une; que l'on y exhorle-

roit tons les assistants à mener une
vie confornte à la sainteté de leur

état , à instruire le peuple tous les

dimanches et fêtes ; à lire les statuts

synodaux sur la manière d'adminis-

trer les sacrements ; que l'on s'in-

formeroit de la vie et des mœurs
du dergé, etc.

Comme le pape Eugène, à la sol-

licitation de l'empereur , avoit pro-

mis de s'uiîir aux Percs de Bàle,

pourvu qu'ils révoquassent tout ce

qu'ils avoient fait contie lui , on

voulut profiter de ses bonnes dispo-

sitions. On lui envoya dcnc les am-
bassadeurs du roi de France et du
duc de Bourgofiine pour conclure

l'accommodement qui avoit été pro-

pose. En conséquence le pape choisit

quatre cardinaux pour présider au

concile avec le cardinal Julien : il

révoqua les bulles q\i"il avoit don-
nées pour dissoudre le concile , et il

en publia une , conforme à la for-

mule que le concile lui avoit en

voyée. Elle portoit que, quoiqu'il eût

cassé le concile de Eàle , le}i,itime-

inenta.ssemblé, néanmoins pour évi-

ter les grandes di.ssensions qiii s'e-

toient élevées , il declaroit que le

concile avoit été Icgilimement co n-
îinué depiiis son commencement

,

et qu'il ledevoitêtre h l'avenir; qu'il

Vapprouvoit et le favorisoit dans ce

3u'd avoit ordonné et décidé , et

eclaroit que la dissolution qu'il en
avoit faite ètoit nulle. Parla, dit

M. lîossuet, il rendit honneur au
concile de Bâlc et à l'Eglise univer-
selle que le concile rcprésentoit :

par là , il le mit aii-dessus de lui

,
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puisque
, par déférence pour st>s

ordres, il révoqua les décrits qiie

lui-même avoil publies , avec toute

l'autorité de son sicge.

XVle.W. 5. février j/,?^. On 7
lut en présence de l'empereur, les

lettres d'Eugène pour l'apprc^baliou

du concile, et la révocation de la

dissolution qu'il en avoit voulu faire.

Le 24. avril on tint une congréga-

tion pour incorporer les légats du
pape pAigène au concile.

XMI' ^Vt. 2G avril. On obl!;;ca

les légats de jurer qu'ils travaille-

roient sincèrement à procurer la

gloire du concile , et qu'ils en ob-
serveroient les décrets, particu-

lièrement ceux de la quatrième et

cinquième .session du concile de

Constance. On déclara qu'on ne les

reccvroit point pour présider, qu'a

condition qu'ils n'auroient qu'une
autorité dépendante du concile sans

aucune juridiction coactive, et qu'ils

seroient obligés de donner leurs

conclusions, conformément à ce qui

auroit cte décide par le concile '

et on f.t un décret, portant, qu'au

cas que les légats ne voulussent

prononcer ce qui auroit été ar-

rêté par les quatre dépulations, le

droit de conclure seroit dévolu à

celui des évcqucs qui seroit assis le

plus proche du jjrésident, par cette

raison que les lois d'un concile géné-
ral n'empruntent leur autorite que
du concile même; et que le droit

qu'ont les léi^afs du pape de présider

aux conciles et d'y prononcer, est

purement honoraire.

On peut voir sur cette matière le

P. Alexandre dans sa huitième dis-

sertation sur le concile de}>â!e,où il

fait voir nue, quoique le pape ait

une autorité plus grande que tout

autre dans les conciles, y présidant

par lui-même ou par ses légats, y
expliquant les décrets et en ordon-
nant l'exécution , il ne s'ensuit pas

pour cela que l'autorité d'un concile

œcuménique ,«;oil tellement dépen-
dante de la .'•iennc, qu'il puisse de
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plein droit changer et annuler ses

décrets ; qu'à la verilé il concourt le

premier, mais que son autorite n'a

<]c vigueur (jue par le consentement

<1e tous les autres membres du con-

cile, et que la force des définitions

ne vient point du souverain pontife,

mais qu'elle dépend du consentenu;nl

de tous, du sien et de celui des au-
tres : et comme le reconnoît le pape

saint Léon dans sa lettre aux Pères

du concile de Chalcedoine; c'est la

remarque du cardinal Cusa. Z. 3. de

Conrord. CalJiol . c. [^..

XYlir Scis. 26. juin. L'empe-
reur n'y assista pas, ayant quitte la

ville de Bâle. On renouvela les dé-

crets de la quatrième et cinquième
session du concile de Constance.
Jean, patriarche d'Antioche, y pré-

senta un écrit au concile, tendant à

établir l'autorité des conciles géné-
raux et leur supériorité sur les pa-

pes ; on le trouve dans le premier
appendix des conciles, toni. Xli,

9 1

1

, à la fin des actes de celui deBâIe.

XiX^ Sess. 7. septembre. Les am-
bassadeurs grecs, que l'empereur
Jean Paléologue avoit envoyés, s'y

trouvèrent. On traita avec eux de
plusieurs affaires qui les conccr-
noicnt. On y proposa divers moyens
pour tenir un concile avec les deux
églises : on décida d'envoyer des

légats à Constantinople , afin d'en-
gager les Grecs à accepter la ville de
îîâle. On fit un décret pour exhorter
les ordinaires à envoyer des person-

nes habiles, annoncer la parole de

Dieu dans les lieux où il y auroit

des juifs etdes infidèles; et que, pour
cet effet, il y auroit dans les uni-
versités deux professeurs de langues

hébraïque, arabe, grecque et chal-

déenne.
XX^ Sess. 23 janvier i435. Elle

fut tenue dans la vue de la réforme
de l'Kglise dans son chef et dans ses

membres. On fit un décret conire
l'inconlinencedu clergé, c'est-à-dire

contre les concubinaires publics,

Iciquels seront privés pour trois
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mois des fruils de leurs bénéfices.,

et s'ils refusent d'obéir, ils seront

déclarés incapables de jouir d'aucun
bénéfice; que s'ils retombent après

avoir été rétablis et avoir donné des

marques d'amendement, ils seront

déclarés incapablesdesdignifés ecclé-

siastiques, sans espérance de retour.

Le nulme décret fut touchant les

excommuniés : on ne doit CTiter

comme tel, dit le concile, même dans
l'administration des sacrements, qui

que ce soit, sous prétexte de quel-
ques sentences ou censures ecclésias-

tiques, lorsqu'elles ne sont portées

qu'en général ; et à moins que cette

censure ou sentence ne soit portée

nommément et en particulier contre

une persoiHie certaine, prononcée

par le juge compétent, et notifiée

en particulier.

XXF Sess. g juin. On fit le décret

contre les annales, dont l'origine ne
monte pas plus haut que Clément
V. Le concile ordonna qu'en ce

qui concerne, ea cour Romaine , la

confirmation des élections, provision

collation et présentation que dé-
voient faire les laïques : investiture

des églises cathédrales , métropoli-

laines, dignités et bénéfices ecclé-

siastiques , on n'exigera aucune
rétribution à raison des bulles, du
sceau, des annates communes , sous

prétexte de quel(jue coutume ou
privilège que ce soit ; en un mot, le

concile défendit absolument les an-
nates, sous les jieines portées contre
les simoniaques, et il ajouta même
cette clause : si, ce qu'à Dieu ne
plaise, le pontife romain, qui doit

<lonner l'exeuiple aux autres d'exé-
cuter et d'observer les statuts des

conciles généraux, scandalisoit l'E-

glise en faisant quelque chose contre

la présente ordonnance, il faudrolt

le déférer au concile général.

On doit observer que ce décret a

été faitdansuntemps que le concile

étoit général, de l'aveu de ceux qui

lui sont le plus opposés. Le pape
Eugètie ut faire, à ce sujet, des re-
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monlraiices au concile, et dit, qu'il

consentiroit qu'on abolît les annales

si le concile vouloit pourvoir aux

nécessites du saint siéi^e. Le cartlinal

Julien repondit aux U-^^ats que les

anciens papes avoient fait de ^raii-

des œuvres de cliarile sans recevoir

aucun revenu, pareil à celui des an-

îiates, et que le concile pourvoiroit

aux besoins du saint siège, si le pape

vouloit de son côte observer ses dé-

crets; que celui contre les annales,

n'avolt d'autre but que de bannir la

simonie. Le troisième décret fut ce-

lui de pacifias jwsscssonlms. Il porte

que ceux qui ont ele durant trois

ans paisibles possesseurs d'un béné-

fice, après y être entres par un titre

légitime, ne pourront point êlre

inquiètes dans leur possession. C'est

la prescription légitime en matière

Aas bénéfices; et qui, du concile de

Bàle, a passé dans la pragmatique et

le concordat, et qui a fait la règle du
triennal possesseur Mais la posses-

sioii; pour avoir cet efïet, doit, i . ",

êlre fondée sur un titre colore, c'est-

à-dire donne par celui qui a puis-

sance et sans vice apparent; 2.° être

paisible sans qu'il y ait eu d'inter-

ruption judiciaire par contestation

en cause, à moins que le coiilendant

n'ait été empêcbé d'agir par force

majeure. Le quatrième décret fut

sur l'office divin. Le concile veut

qu'il soit célèbre à des beures conve-

nables, et (iont on sera averti par le

son de la cloclic ; chante gravement,

décemment, faisant une pause, sur-

tout au milieu de chaque verset,

etc. On fit plusieurs décrets sur la

même m.aliere, et particulièrement

sur la modestie avec laquelle les ec-

clésiastiques doivent célébrer le ser-

vice divin

XXIP i5'é'5.T. i5 octobre. On con-
damna un livre composé par un
religieux augustin, qui avoit avancé
quelques propositions dans lesquel-

les il altribuoit à la nature humai-
ne, en Jésus-Christ, ce qui ne con-
vient qu'à la divine.
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XXlir Ses,. 25 mars i436. On fit

plusieurs règlements touchant l'é-

lectionetla profession de fol du sou-
verain pontife. Le concile, pour
exécuter les articles de celui de
Constance, au sujet des cardinaux ,

en réduisit le nombre à vingt-quatre
afin que TLglise ne soulïril point de
lésion par leur trop grand noujbre :

il régla la manieredes élections, vou-
lant qu'elles fussent libres. 11 cassa et

déclara nulles toutes les grâces ex-

pectatives, mandats et reserves des

bénéfices que les papes appliquoienl

à leur profit. C'eloit une manière de
[iOur\oir aux bénéfices par avan-
ce : et ce sont lentes ces grâces an-
ticipées que le concile deJîàlevoulut

proscrire. Toutes ces lois furent

faites en forme canonique, et pu-
bliées en pleine session.

XXIV'^ Sess. j4 avril. Les deux
légats pressèrent IcsPercsdu con-
cile, de la part d'Eugène, de choisir

au plutôt un lieu pour le concile, et

dirent qu'en cas qu'ils s'accordassent

avec lui pour le choix de ce lieu, ils

promettoient de contribuer de sa

part soixante mille ecus pour dé-

frayer l'empereur dcsGrecs et toute

sa suite, lisse plaignirent anièrenienl

du décret touchant les élections et

les annales, mais les Ptres répondi-

rent qu'ils eloient laits dans Tordre.

Dans l'intervalle de la vingt-qua-

trième à la vingt-clnquiemc session,

on tint une congrégation à laquelle

assistèrent jusqu'à trois cents cin-

quante-sept prélats, dit Panorme en

son histoire de ce concile , et où il se

trouva, par le scrutin, que bien plus

des deux tiers des sulîragesvouloient

que le concile se tînt à lîàle, pour-

vu que cela plût aux (îrecs, sinon

qu'on tâcheroit de leur falr agréer

la ville d'Avignon, ou en tout cas

qu'on se reduiroità la Savoie, qui

etoit un des lieux que les Grecs
avoient eux-mêmes proposé. En
conséquence, le concile envoya deux

députés au pape Eugène pour le

prier avec instance de concourir à
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l'aceomplissiemcnt de ce grand ou-
vraj^e, quièloil la réunion des Grecs

par laquelle on me<.lrolt la dernière

main au concile œcum(Mii(}ue. Les

députés étant arrives à Rome, con-

jurèrent le pape de venir en per-

sonne au lieu du concile, afin de

travailler de concert à l'expédition

des induli;ences, et à l'imposition

des décimes, pour subvenir aux frais

nécessaires; mais Eu;;ène refusa de

donner des bulles surces demandes.

D'un autre côté, les légatsdu pape

travailloient à diviser les Pères du

concile, et à porter la plus grande

fartie d'enlr eux à demander que
on tînt le concile pour la réunion

des Grecs à Florence, à Modene, ou

en quelque autre ville d'Italie, et non

en aucun des lieux que l'on avoit

proposés, et où le pape n'etoit pas

assez puissant pour y dominer; mais

toutes leurs intrigues furent inuti-

les, et ils n'en gagnèrent qu'un petit

nombre : plus des deux tiers persi-

stèrent dans ce qui avoit été arrêté.

XX\^ Sfss. 7 mai i+Sj- Le con-

cile fit un décret portant que ce se-

roit à Bâle ou à Avignon qu'on tien-

droit le concile œcuménique pour

y traiter de la réunion des Grecs
avec les Latins, et oii taxa toute

sorte d'ecclésiastiques à la dixièm

partie de leur revenu, pour contri-

buera la dépense qu'on étoîcoMii;c

de faire, llestvrai de direque la ville

de Bâle paroissoit trop éloignée aux
Grecs; mais, d'un autre côte, les

Pères du concile, à qui le pape Eu-
gène étoit fort suspect , craignoient

que, sous prétexte de translation, le

pape n'entreprît encore une fois de

dissoudre le concile, et qu'il ne le

transférât dans un lieu où l'onn'au-

roit pas la liberté de travailler à la

reformation. Et comme l'Italie étoit

plus à la bienséance des Grecs, et la

\rllede Ferrare plus counncnle pour
le pape, les Pères de Bâle olîroient

seulement de transférer le concile à

Avignon ou dans quelque ville de
Savoie, parce qu'ils savoient qu'ils

,
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auroicnt la protection de la France
qui en est fort proche, et qui leur
etoit favorabl-e : telle fut la cause de
tous les débats entre le pape et le

concile. Dans celte session, le con-
cile se trouva-{)artagé entre deux avis:

le plus grand nombre vouloit qu'on
tînt le concile à Avigtion : les au-
tres, en moindre, se joignant aux
légats, firent un décret sous le nom
du concile, pour le transférer à Flo-

rence. Eugène confirma aussitôt ce

décret par une bulle qui transferoit

le concile à Ferrare; et pour empê-
cher que le concile se continuât à

Bâle, il iit équiper des galères à

Venise pour s'opposer à celles que
le concile devoit envoyer pour aller

prendre les Grecs. Les ambassadeurs
des Grecs, s'etant embarqués sur

ces galères avec trois légats que le

pape envoyoit en Orient, arrivèrent

a Constantinople avant ceux que
le concile envoya; et les galères du
concile étant arrivées peu après,

l'empereur des Grecs refusa de s'y

embarquer. Les Pères de Bâle , in-

formés de la conduite d'Eijgène, ré-

solurent de s'y opposer de tout leur

pouvoir. Cependant le cardinal Ju-
lien se retira du concile : on n'avoit

pas voulu suivre son avis; c'etoit

d'envoypr des légats au-devant des

Grecs, qui etoient arrivés à ^ enise

pour tâcher de les amener à Bâle
avec les légats. On regarde commu-
nément le concile de Bâle, comme
vraiement œcuménique, jusqu'à la

vingt-sixième session. En eflét de-
puis la quatorzième, le 7 novembre
i.{33, dans laquelle le pape Eugène
s'etoit réuni au concile, en révo-
quant sa bulle de dissolution, jus-
qu'à la vingt-cinquième inclusive-

ment, le 7 mai i^-^j, ce qui fait un
espace de trois ans, lesPcresdu con-
cile de Bâle continuèrent leurs s» s^-

sions, et firent des décrets sur les

matières les plus importantes.

XXM" Siss. 3l juillet. On y fit

un décret dans lequel les Pères après

avoir ri présenté tout ce qu'ils avoient
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fait pendant six ans pour réformer

l'Ei^lise en son chef et en ses mem-
bres , et que cependant Eugène ne

cherclioit qu'a traverser leur dessein,

sommoient le pape de comparoître

au concile dans soixante jours, ou

en personne, ou par procureur. IMais

Eugène , bien loin de déférer à Tas-

si(;nation du concile, donna une
bulle pour la translation ou disso-

lution du concile de Uàle, défen-

dant, sous de grosses peines, de

faire aucun acte synodal dans cette

ville, sinon pendant trente jours,

qui serolent employés à traiter avec

les ambassadeurs de Ijoht^me qui s'y

trouvoient alors, et il indiqua en

même temps un concile à Ferrare.

11 y invita toute la chrétienté ; mais

sa convocation fut mal reçue en
France : le roi Charles TIl défen-

dit aux évêques d'aller à Ferrare.

XXVIl" Scss. 27 septembre. On
déclara mdle une promotion de
deux cardinaux que le papevenoit de
faire sans le consentement du con-
cile.

XXVllI» Se-is. premier octobre.

Les soixante jours , donnés au pape
pour comparoître au concile , étant

expirés , sans que persoinie eut

paru pour lui, on le déclara con-
tumace, cl il fut ordonné qu'on pro-

céderoit contre lui.

XX1X« Sess. 12 octobre. On ré-

futa la bulle du pape pour la trans-

lation du concile à Ferrare, par des

rai.sons tres-forles. On exposa que
la ville d'Avignon ctoit fort com-
mode pour recevoir les Grecs,
parce qu'elle éloit près de la mer

,

et qu'elle avoit été agréée par les

Grecs et par Eugène, que lui-même
avoit approuve qu'on équipât des

galères a Avignon pour y attendre

les Grecs , et que , cependant , sans

consulter le concile, ils avoient en-
voyé d'autres galères à Constantî-
«ople pour prévenir celle du con-
cile, et que cette division ne pou-
voit que scandaliser les Grecs et

r;i Humer le schisme. Ce fut après

BAL U
celte session que le pape tint soî».

concile à Ferrare
, et que le cardi-

nal Julien, selon quelques-uns, se

relira du concile. /'. Ferrare.

XXX" Sess. 23 décembre. On y
fit un décret sur la communion sous
les deux espèces, et on déclara que
les fidèles, qui ne sont point prêtres,

ne sont point obligés, par un pré-
cepte divin, de recevoir le sacre-
ment de l'eucharistie sous les deux
espèces; qu'il ne faut point douter
que Jesus-Christ ne soit-tout entier

sous chaque esjièce , et que la cou-
tume de communier les laïques sous
une espèce doit passer pour une loi

que personne ne doit condamner ou
changer sans l'autorité de l'Eglise.

XXXU Srss. 24 janvier i4.38. On
fitdeuxdecrets. Le premier ordonne
que les causes seront toutes ter-

minées sur les lieux, à l'exception

des causes majeures , etc. défense

d'appeler au pape , omettant l'ordi-

naire. Le deuxième révoque loutes

les grâces expectatives, accordées
ou à accorder à l'avenir, permet-
tant au pape de pourvoir à un béné-
fice dans les églises où il y a dix pré-
bendes, et à deux dans les églises où
il y en a cinquante : ordonne qu'il

y aura un théologal dans toutes les

églises cathédrales; que ce sera un
chanoine, docteur ou bachelier en
théologie, qui ait étudié dix ans
dans une université privilégiée; que
dans chaque église cathédrale ou
collégiale , on donnera la troisième

partie des prebeiules à des gradués
,

docteurs, ou licencies, ou bache-
liers dans quelque faculté; que les

cures des villes murées seront au
moins maîtres es arts; et que les

henefices réguliers seront donnes a

des réguliers. 2.° Leconcile déclara

le pape Eugène contumace, le sus-
pendit de toute juridiction , tant

spirituelle que temporelle, et pro-
nonça que tout ce qu'il feroit se-

roit nul. Le cardinal d'Arles prc-
sidoit alors ati concile.

XXXll' Siss. 24 mars. Le cun-
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m'iti» û '?u rihvh ?wr-le- '.lAit.i«y vu
.tAvy">»ay y?j>e , el wj i»:?'v)wt y al-
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s€ seront mariés. Tvm. V. Conr.p.

k\RCELO^E ( C. (le) Tan

10G8, par le légat Hugues le ]ilanc.

l.,a continence y fut ordonnée aux
clercs , et on y changea le rit go-
tliique en romain, l). M.

liAHI ( C. de ) Barense , l'an

ioq8, octobre, par le pape Urbain
il, à la tête de cent quatre-vingt-

Irois évoques. Les Grecs j' propo-

sèrent la question de la procession

du Saint-Ksprit
,
prétendant prou-

ver par TKvangile, qu'il ne procc-

doit que du Père: mais saint An-
selme y prouva avec lantde netteté,

que le Saint-Esprit procède du Père
eî du Fils, qu'on y prononça ana-
thème contre tous ceux qui le nie-

roient. Le même saint obtint, par

ses prières, qu'on n'y excommuniât
point le roi d'Angleterre qui le

persècutoit. Ednnr. 2. ^\oi-or.

BEAUGENCl ( C. de ) Ba^m-
a'ascnse , l'an iio4-, 3o juillet, parle

légat Richard et plusieurs évcques

,

en présence du roi Philippe et de
Bertiade, que le pape avoil dessein

d'absoudre de l'excommunicalion
,

à certaines conditions; mais l'allairo

ne put point encore être décidée a

ce concile , et il fallut indiquer une
autre assemblée

,
pour dégager le

roi des liens de l'excommunication.
ho. Carn. Ep. I.'J.^-

.BEAUGOCl (C.de)ranii52,
18 mars. 11 s'y trouva quatre arche-
vêques, et un grand nombre devê-
ques. Le mariage de Louis VII avec

la reine Aliénor y fut déclaré nul

,

du consentement des parties, par

les évêques , après qu'on eut ouï les

témoins, quidéposèrent de la paren-
té de ce prince avec cette princesse.

Tom. X. C. p. 112g.

^
r,EAUVAÏS ( G . de ) Bcllo.acrnse,

l'an 84.5 , au. mois d'avril , compose
de dix evêques. îlincmar y fut élu

archevêque de Reims. On y fit huit
articles

,
qui sontunc espèce de capi-

tulation entre le roi Charles etllinc-

Hiar. Ce dernier y parle ainsi : Vous

BEA
ne ferc7. rien , à cause de re qui .s'e.sê-

pas.se, (jiii me puisse être préjudi-
ciable , .si je ne me rends coupable à

l'avenir contre Dieu et contre
vous, etc. Les trois derniers articles

du concile sont au nom de tous les

évêques
,
qui demandent au roi sa

protection contre ceux qui pillent

leurséglises, la confirmation de leurs

charges, et que si lui ou eux contre-

viennent à ces articles , on y remé-
diera d'un commun consentement.

Le roi Charles promit avec serment

d'observer ces articles. Tom. PU.
Conc. p. 1812.

REAUVAIS (C.de)l'an iii|,

6 décembre, par Conon, cardinal

et légat , assiste des évêques de trois

provinces. On y excommunia l'em-

pereur Henri, et Thomas, seigneur

de ^L^rle
,
pour ses cruautés et ses

brigandages. On y renouvela plu-

sieurs décrets des derniers papes,

touchant la conservation des biens

ecclésiastiques, et les autres points

de discipline les plus nécessaires

alors. On y parla au.ssi de quelques

hérétiques que le peuple brûla à

Soissons, sans attendre le jugement

des ecclésiastiques , craignant qu'il

ne fût trop doux; et on remit à déli-

bérer au concile suivant , sur saint

Godefroi qui avoitquittéson evêchc-

d'Amiens, pour se retirer a la char-

treuse. Tom. X. C. p. 797.
r>EAUVAIS(C. de) l'an 1120,

du 18 au 29 octobre, par le légat

Conon et les évêques de trois pro-

vinces. On y canonisa saint Arnoul
de Soissons. L'evêque de cette ville,

tenant entre ses mains le livre de la

vie du .saint, certifia à tous les évê-

ques, que tout ce qui y étoit rap-

porté etoit véritable. Il les pria d'exa-

miner ce livre, et il ajouta : Pour
moi, s'il étoit dans mon pouvoir, et

.s'il étoit dans mon diocèse , il y a

long-temps qu'il ne seroit plus en

terre. Ces paroles marquent qu'une

des manières de canoniser alors les

saints, étoit de tirer leurs corps de

terre. Guillaume de Cham{»eaux ,



dvêque de CliAlons ,
qu'on appeloit

la colonne des docteurs, appuya,

ainsi que plusieurs autres , lavis de

l'cvêque de Soissons On marqua à

rabbed'Oudembourgleiour aTi([uel

on iroit dans son monastère lever

solennellement le corps saint: ce qui

futexécute le premiermai de 1 année

suivante. Tom.X Conc. p. 882.

BEAUVAIS ( C. de ) l'an 1124.,

par le le^at Pierre de Léon, qui fut

depuis antipape, sous le nom d'Ana-

rlet; mais on ne sait rien de ce qui

s'y passa. 1). M.
BECANCELDE en Angleterre

(C. de ) , Becanreldense, l'an Gq.'j..

Saint Briloualde deCantorheri avec

Tobie de Rochester, plusieurs ab-

bés et abbesses, prêtres, diacres, sei-

gneurs, et Vitrad, roi de Cant
, y

assistèrent. Ce prince y promit de

conserver la liberté et 1 immunité
des églises et des monastères. Tom.

J J. C. p. i356.

BECANELD en Angleterre

( C. de ) Bccaneldensc, l'an 798 , tenu

en présence du roi Quenulfe. On y
défendit aux laïques d'usurper les

biens des églises; et dix-sept évê-

ques souscrivirent à ce décret avec

quelques abbes. D. M.
BÉiNÉVENT (C. de ) Bcne^m-

tanum, Wn io5g, en août, par le

pape ISicolas, à qui les aventuriers

normands rendirent de grands ser-

vices, en commençant à délivrer

Bome des petits seigneurs qui la ty-

rannisoient depuis long-temps- Tom.

IX. C. p. iio5.

BÉNEVENT ( C. de ) l'an 1087,
en août, par ^ ictor lit. Il y déposa

l'antipape Guibert,et il l'anathema-

tisa. Il y excommunia aussi Hugues
de Lyon , et Richard abbé de Mar-
seille, qui faisoient schisme avec lui :

ii y défendit les investitures, avec
le consentement de tout le concile.

Chr. Cass. III. c. 72.

BÉNEVENT (C. de ) tenu l'an

T091, 28 mars, par le pape Urbain
11. On y reitéra Tanatlieme contre

l'aniipape Guibert et ses comj/Hces :
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on y fit quatre canons, dont l'un

dit, qu'on n'élira pointd évêque, qui
ne soit dans les ordres sacrés, la prê-

trise ou lediaconat. T X. C. p. 4^4--

BÉiNÉYENT ( C de ) tenu Tan
1117 , C" avril. Le pape Pascal II y
excommunia Maurice Bourdîn

,

archevêque de Prague, son légat
,

pour avoir couronné l'empereur à
Rome , durant la retraite du pape
au mont Cassin.

BENOIT ( C. de' Saint- ) sur

Loire , l'an 1 1 10
,
premier octobre

,

par Richard, évêque d'Albane, lé-

gat du pape.

BERGAMSTEDE en Angle-
terre (G. de ) , BcT^amstechnse , l'an

G97. Saint Britoualde y présida
,

et l'évcque de Rochester , avec le

roi Vitrad , y assista. On y fit vingt-

huit canons
,

qui peuvent aussi

être comptes pour lois ,
puisque les

deux puissances y concouroient , et

qu'elles ordonnoientdes amendes et

d'autres punitions temporelles outre

les spirituelles : on y conserva la sû-

reté et la liberté des églises. On
punit les adultères, ceux qui tra-

vaillent le dimanche, qui sacrifient

aux démons
,
qui mangent de la

viande les jours de jeûne , etc. Tom.

T I. C. p. 1077.
BESANÇON (C. de )/>.wn//o-

nmsc, l'an 4-+4- Saint Hilaire d'Arles

et saint Germain d'Auxcrre y assi-

stèrent; et l'on y déposa Celidonius,

quiétoii peut-être evêque de Be-
sancon.

BES! ERS (Conci!iabulede)7i//r/--

ren<ie
,
par des evêques ariens, l'an

356. Saturnin, évêque d'Arles, j
présidoit. Ce que nous savons de ce

concile , nous le tenons de saiiit Hi-
laire , évêque de Poitiers, qui y as-

sista : il nous apprend qu'il s'opposa

aux blasphèmes des hérétiques : il

offrit de prou ver comment ils eto.ent

hérétiques : il représenta que , sous

le nom de saint Athanase ,
dont

l'empereur Constance vouloit q!;e

tous les évêques signassent la con-

damnation , on ne prétendolt pas
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moins qiip «le conchininer Ta foi ra-

tliolique. Mais les ennemis de la vti-

rite refusèrent constamment de l'en-

tendre. Saturnin écrivit à Con-
staiiceune farsse relation ati nom du
roiicile

,
pour procurer l'exil du

saint, qui en effet fui banni d'a-

bord après le concile, llil. in Aux. p.

"ÎJESIERS (C. de) l'an 1284, le

2 avril, sousle Iei;at Jeande lîurnin,

archevêque de Vienne. On y dressa

vingt-six canons contre les héré-

tiques, assez semblables aux re;;le-

nients que le comte l\aimond avoit

fait publier à Toulouse, le 18 février

de la même année. On y ordonne à

chaque particulier de prendre les

hérétiques et de les présenter à l'e-

vêque. Le cure doit avoir le catalo-

gue de ceux qui sont suspects d'hé-

résie dans sa paroisse; et s ils man-
quent à venir à l'église les jours de
fête , il observera exactement les

.statuts faits contre eux, sous peine

de perdre son bénéfice. Le concile

veut qu'on examine soigneusement
la vie, les mœurs et la science des

ordinands . et qu'ils aient un titre

patrimonial , au moins de cent sous
tournois.qui reviennentà cinquante
!iv. de notre monnoie.7/. Tom. AL
C. p. 452.
EESIERS (G. de) l'an 12/fi, 19

avril, par Guillaume delà lirouC;,

archevêque de ÎSarbonne , et huit

autres évêques. Ce fut en ce concile

que les frères prêcheurs , inquisi-

teurs dans les provinces d'Arles,

d'Aix , d'Embrun, et établis par

autorité du pape , demandèrent aux
prélats leurs avis touchant la con-
duite qu'ils dévoient tenir dans
l'exercice de leur commission. Ce
fut l'occasion d'un grand règlement
qui contient trente-sept art ides, qui

sont, avec ceux de INarbonne don-
nés en 1235 , les fondements de la

procédure observée depuis dans les

tribunaux de l'inquisition. Entr'au-
tres dispositions , on y dit aux frères

prêcheurs : « Vous ordonnerez à

BES
» tous ceux qui se sentent coupables
» d'hérésie , ou qui en coinioissent

"d'autres, de comparoître devant
» vous pour déclarer la vérité dans
» un certain terme , appelé le temps
» de grâce. Ceux qui satisferont à
» ce mandement éviteront la peine
» de mort , de prison perpétuelle

,

» d exil et de confiscation de biens.

» Apres avoir pris leur s^^rment,

» vous ferez écrire leurs confessions

» et leurs dépositions par uneper-
» sonne publique . et vous ferez

» faire abjuration à ceux quitémoi-
» giieront vouloir revenir à l'E-

» glise, avec promesse de découvrir
u et de poursuivre les hérétiques
>' suivant vos ordres. » On régla

ensuite La contumace contre les ab-

sents. « Quant aux hérétiques
,
qui

» demeureront opiniâtres , vous
» leur ferez confesser publiquement
» leurs erreurs : puis vous condam-
» nerezles coupables en présence des
» puissances séculières , et les aban-
» donnerez à leurs officiers : vous
)) condamnerez à la prison perpé-
» tuelle les hérétiques retombes
» après leur condamnation , les fu-
» gitifs qui voudront revenir , et

» ceux qui n'auront comparu qu'a-

11 près le temps de grâce , etc. » II

s'en faut bien que ces règlements

aient eu l'approbation de toute l'E-

glise. T . JSarbonne, 1235 Tom. XI. C.

'

ïiESIERS rC. de ) l'an 1279 , 4
mai

,
par l'archevêque de ]Sar-

bonne , Pierre de INlontbrun. On y
ordonna que cet archevêque iroit

en France , au prochain parlement

,

pour se plaindre , au nom de la pro-

vince , des entreprises anciennes et

nouvelles touchant les fiefs , les

alleus, le service de guerre, et de-

mander la conservation de leurs

libertés et privilèges. T. XI. C. p.

iort2.

^
]>ES1ERS (C.de) l'an 1299, par

l'archevêque de ISarbonne et ses

suffragants. On y députa au roi,

touchant un différend tensporc!
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entre l'arclicvi-que elle vicomte de

NarboniiP.

F.ESiERS (C. de ) Tan i35i
, 7

novembre
,
par Pierre de la Jugie

,

archevêque de Narbonne et ses suf-

fragants. On y fit douze canons
,

dont les huit premiers sont répétés

du concile d'Avignon, tenu vini^t-

cinq ans auparavant. Les quatre
derniers portent défense de faire

aucune violence aux porteurs de
lettres ou d'autres actes pour la ju-
ridiction ecclésiastique. On y dit,

comme en la plupart des conciles de
ce tenijis

,
que les curés doivent as-

sister aux testaments , ou du moins
en avoir connoissance pour faire

exécuter les lej^s pieux ; et que les

confesseurs écriront les noms de
leurs pénitents, pour qu'on voie s'ils

ont satisfait au précepte de la con-
fession. Tom. AI. Conc. p. IQ18.
lUTHYNIE (Conc./le ), non re-

connu , tenu pour Arius , l'an Sao.
-Eusebe de îSicomédie, et ceux de
son parti, offensés de ce que saint

Alexandre , évêque d'Alexandrie,
ne vouloit point recevoir Arius

,

conçurent une haine contre ce saint

éveque et contre saint Athanase
,

son diacre : ils assemblèrent donc
\m concile enBilhynie, et écrivi-

rent à tous les évêques du nicmde de
communiquer avec les ariens

,

comme ayant des sentiments ortho-
doxes . Sotoni. /. î ,c. l5.

BLAQUERiNES (premier et se-

cond C. de ) surl'afïaire de Veccus.
/'. CoNSTANTINOPLE , concile de
i'an 1283.

BORDEAUX ( C. de ) Burdi^a-
lense, l'an 384-, tenu coiitre les pris-

cdlianistes, par ordre de l'empereur
Maxime. On n'a rien de ce concile,

que ce que Sul[)ice-Sevcre et la

chronique de saint Prosper nous en
ont conservé. Instance et Priscillien

y furent amenés. Le premier se jus-
tifia si peu, que le concile le déclara
mdi;j;ne de lepiscopat. Priscillien,

craignant d'être traité de la même
manière , osa appeler du concile à
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l'cmnereur

, pour éviter de répon-
dre devani les é\êques. Constantin,
dit M. de Tillemont, avoit rej^arde

autrefois avec inili^nation un appel
semblable à celui-là, de la part des
donatistes; et néanmoins les prélats

du concile de Bordeaux eurent la

foiblesse d'y déférer, au lieu qu'ils

auroient du prononcer conlre Pris-

cillien , malgré son opposition , ou ,

s'ils étoient suspects , réserver la

cause à d'autres prélats : c'est le rai-

sonnementde Sulpice-Severe. Pris-

cillien et ceux qui étoient accuses,

furcTit donc conduits à l'empereur
iNIaxime. qui étoit à Trêves, suivis

d'idaceet d'ithace leurs accusateurs,

dont l'ardeur à poursuivre les héré-

tiques eiiteté louable si le désir de
vaincre ne les eût portes jusqu'à

l'excès, en s'engageant dans une af-

faire qui alla à répandre le sang des

accuses. Car l'empereur Maxime,
à la réquisition d'ithace , et contre

la proniesse faite à saintMartin, con-

damna à mort Priscillien, avec quel-

ques-uns de ses sectateurs. Cegrand
saint avoit fort prest* llhace de se

désister de son accusation , et le re-

prit fortement; et tkns la suite, il

ne voidut pas communiquer avec

les ithaciens. Saint Ambroise , le

pape saint Syrice , et le concile de
Turin de l'an 398 , condamnèrent
les ithaciens, ne pouvant approu-
ver que des evêques fissent mourir
des hérétiques, et saint Ambroise
soutint par ces écrits l'eloignement

qu'il avoit pour la cruauté des

ithaciens, et la condamnation irré-

gulière des priscillianistes. Till. Su/p.

/.2.p. 174.. />'«'•. 38 1. § 125.

r>01\DEAUX (C. de)ran 1087,
oclobre , tenu par deux légats , trois

archevêques , et plusieurs autres

evêques. Le fameux Bérenger y ren-

dit raison de sa foi , soit pour con-

f rmer la profession qu'il en avoit

faite à Rome en 1079 ' ^'^''^ pour ré-

tracter son dernier écrit contre

cette profession. Au reste il mourut
dans la communion de l'Eglise , le
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5 janvier 1088, â^c (le quatrc-

viiii;l-<lix ans.

IU)l\I)EyVUX ( C lie) Tan la^S,

i3 avril. Gérard de Malcniort
,

arilieveqnc de lîordeaux, y publia

une constitution de trente articles.

II y est dil,entr'aulres,(|neles clercs,

ayant des bénéfices , c'est-à-dire
,

des cures, y feront une continuelle

résidence, et se présenteront aux
ordres à tous les quatre -temps;
autrement ils seront prives de plein

droit de leurs bénéfices. Celui qui

demeurera excommunié quarante

jours
,
paiera une amende de neuf

livresou autre convenable : défense

d'absoudre un exconniiunié, même
à l'article de la mort, qu'il n'ait sa-

tisfait, ou quelqu'un pour lui , à la

partie intéressée , sous peine au

prêtre qui l'aura absous d'en être

tenu en son nom : c'est que , dans ce

siècle , l'abus des excommunications
ctoit venu au point qu'il etoit ordi-

naire d'excommunier en exécution

d'un jugement, ou faute de payer

une autre dette. Le cinquième de

ces articles dit : on ne donnera point

aux enfants des hosties consacrées

pour communier le jour de Pâques,
mais seulement du pain bénit, ce qui

semble être un reste de l'ancien

usai;e,de leur donner l'eucharistie

des qu'ils etoient baptisés : ce que
l'Eglise grecque atoujours conservé.

Le précepte de la communion pas-

cale au concile de Latran , de l'an

I3i5, n'est que pour ceux qui ont

atteint l'âge de discrétion. Tom.AI.
C. p. j5n.

EOllDEAUX (C . de ) l'an 1 583

,

par Antoine, prévc)t de Sansac, ar-

chevêque de cette ville. On y ht di-

vers règlements semblables à ceux
du concile de Reims de la même an-

née. On y traita de la résidence des

pasteurs , de la prédication de la pa-

role de Dieu , de l'examen de ceax

qui sont nommés à des bénéfices-

cures, des écoles et des hôpitaux,

^ton y fit des règlements pour les

séminaires de la proviiicc , «{ui fu-

BOIT
rent confirmés parle pape Grégoire
XIII

,
par sa bulle du 3 décembre.

(^o/L donc. lom. XJ'.p. Q'j.S.

liOSriVES en Arabie ( C de),
l'an 242. Ce fut un synode d'évê-
(jucs , contre l'erreur où tomba
lierylle , évêque du lieu

,
qui nioit

(jue Jesus-Clirist eût eu aucune
existence propre avant l'incarna-

tion , voulant ([u'il n'eût commencé
h être Dieu qu'en naissant de la

Vierge, et qu'il ne fut J^ieu que
parce que le Père demeuroit en lui

connue danslcsprophètes. Plusieura

evêques s'assemblèrent à lîoslres,

et chargèrent le célèbre Origene de
le retirer de cette erreur, en quoi
il réussit, après avoir eu quelques
conférences avec lui , et il le fit ren-

trer dans la foi orthodoxe. Eus. l.

(;./>. 23 1. 77//.

liOULOGNE en Italie (C. de)
Bolonicnse , l'an iSiy

,
par Rainald,

archevêque de Kavenne , et huit

évêques ses suflragants. On y fit

vingt-deux articles de règlement,

qui furent publiés le vingt-sept oc-
tobre. On s'y plaint, entr'autres

abus , que la vie licencieuse et l'ex-

térieur scandaleux du clergé le rend
méprisable au peuple, et l'excite à

usurper les biens et les droits de
l'Eglise. On défend donc aux ecclé-

siastiques déporter des armes, d'en-

trer dans des lieux de débauche, de

loger des personnes suspectes, et on
prescrit en détail la forme et la qua-
lité de leurs habits. On défend de
dire des messes basses pendant la

grand'messe dans la même église

,

pour éviter le mouvement et le

bruit de ceux qui vont les entendre.

Tom. AI. Conc.p. l(.»55.

iiOURGES (C. de ) Biluricensc,

l'an io3i,prenn'er novembre. Nous
en avons vingt-cinq canons, dont le

premier ordonne de mettre le nom
de saint Martial parmi les spôtres,

comme le saint Siège l'avoit or-

donné.
BOURGES (G. de) l'an 122S.

3o novembre
,
par le légat romain^



assiste u environ cent e'vcques de

France. Raimond, comte de Tou-
louse , et Aniauri de Monlfort qui

prétendolt l'être par la donation du

pape Innocent 111, et celle du roi,

faite à son père et à lui, y plaidèrent

leurcause sans qu'elle y fut décidée.

La demande de deux prébendes dans

chaque enlise cathédrale, et de deux

places monacales dans chaque ab-

baye
,
par le pape

, y fut rejetée par

les procureurs des églises qui assi-

stoientàce concile. lly eutdanscette

assemblée une dispute pour la pré-

séance. L'archevêque de Lyon pré-

lendit la primatie sur ceux de Sens

»t de Pvouen , et l'archevcque de

^ouensurceux de Bourges, d'Auch
"t de iSarbonnc. Pour éviter la di-

vision on convint de s'asseoir, non
:onîme en concile , mais comme en

conseil. On contesta encore au sujet

du pouvoir que le pape Honorius
ïlî avoit donné à deux evêques, de

déposer tous les abbés de France,
suivant l'avis de quatre abbés qu'il

avoit envoyés visiter les abbayes de

ce royaume , et en corriger les des-

ordres ; mais tous les évêques
voyant que, par cette commission,
ils perdroient toute juridiction sur

les abbayes , s'opposèrent fortement

à cette prétention, et protestèrent

qu'ils ne soulTrlroient point qu'elle

s'exécutât. Toni. XI. Conc. p. 20 1.

FI.

r,OUB.GES(C. de) l'an 1276,
i3 septembre, par Siinon dellrie,

cardinal légat, il avoit îles pouvoirs

très-amples pour user des censures

contre toute sorte de personnes. On
y fit de grandes plaintes de ce que la

liberté des élections etoit troublée

en France, de telle sorte qu'en quel-

ques lieux la multitude , excitée par
les méchants, se jetant sur les élec-

teurs , avoit empêché l'élection
,

comme il etoit arrivé à Lyon et à

Sjordeaux. On publia seize arlicl;=s

de rej^lements, qui tendent princi-

palement à maintenir la juridiction

«l l'immunité ecclésiastiques dans
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l'étendue dont le clert^e etoit alors

en possession, et que les séculiers

s'eflorroientde restreindre. Défense
aux la'i'quesd'userdeviolenresou de
menaces pour extorquer l'absolu-

tion des censures : défense aux juges

laïques de contraindre les ecclésiasti-

ques à comparoître devant eux, ou
a y procéder, après qu'ils ont allégué

leur privilège; de prendre connois-

sance de la justice ou de l'injustice

des censures , ou de quelque autre

cause spirituelle que ce soit. Tom.

AI. C. p. 1028. F/.

BOURGES (G. de ) l'an 128G ,

19 septembre. Simon de Eeaidieu
,

archevêque de Bourges, assisté de

trois de ses suffragants, y publia une
constitution de 3j articles, pour

rappeler la mémoire et l'exécution

de ce qu'avoient ordonné les conciles

précédents : 11 y est dit, entr'autrci,

que les juges ecdé.siastiques casse-

ront les mariages illégitimes et sépa-

reront les parties , sans avoir égard

à leur qualité. Le bénéficier qui de

meurera un an excommunié, perdra

son bénéfice. Les cures auront un
rôle des excommuniés , et les dé-

nonceront publiquement les diman-

ches et les fêtes : ils avertiront leu:.,

paroissiens de se confesser au moin-

une fois l'an à leur propre prêtre oîî

à un autre, par sa permission ou

celle de l'évêque : ils liront et ex-

pliqueront pour cet effet la consti-

tution d'Innocent 111 au concile de

Latran : celle de Clément IV en fa-

veur des frères prêcheurs, el cell:'

de Martin iV eu faveur des frère,

mineurs. Les autres canons^ de tf

concile regardent la réformalion des

réguliers, et marquent un grand

relâchement. Tom. AL p. la^G.

BOURGES, i43i. r. Bale.
BOURGKS ( grande assemblée

de ) l'an i438, convoquée par le roi

Charles VJl. Il y présida lui-même
,

;>..;sislé de Louis son ids dauphin.de
plusieurs princes du sang et desplus

grands seigneurs tant ecclésiastiques

qi!" séculiers; le pnjie Lugène F» ot
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les Pères du concile de Eâle y on-

voyèror.l leurs let;at.s. On y dressa

la célèbre praç^matique-sanclion, et

ce fut pour remédier aux abus qui

.«e comtticttoient dans les élections

des evêqucs. Le clergé de France

avoit déjà envoyé des ineuioires au

concile de Bâie , et les Pcrcs de ce

concile, pour répondre à ces mé-
moires, envoyèrent au roi de Fr.'tnce

plusieurs décrets qui Icndoient au

rétablissement de la liberté de l'E-

glise dans les élections , et le priè-

rent de les faire recevoir dans son

royaume. Ces décrets sont la base

de lapragmatique qui contient vingt-

trois articles. Par cette pièce que
quelques-uns ont appelée le rem-
part de l'église gallicane, on oie :mx
papes presque tout le pouvoir qu ils

avoient de conférer les benéfces , et

de juger des causes ecclésiastiques

dans le royaume. Le roi Charles
VII y dit, entr'auires choses, que la

«:élébration du concile général de

Dâle avoit été légitimement ordon-
née par l'autorité des conciles de
Constance et de Sienne , et des

papes Martin et Eugène pour ré-

former l'Eglise en son chef et en ses

membres.
Le premier article ordonne que

les conciles généraux soienttcniis de
dix en dix ans , et que le pape en
désignera le lieu par l'avis du con-
cile. Le second dit que le concile gé-

néral est supérieur au pape ; qu'il

fient sa puissance immédiatement
de Jésus-Christ

; que chaque fidèle,

et le pape même, est obligé de lui

obéir. Ces deux premiers articles

.sont tirés du concile de Eâle. Le
troisième déclare que les élections

seront faites avec liberté , et par
ceux qui ont droit. Le cinquième
traite de la collation des bénéfices-

Les grâces expectatives y sont reje-
tces comme des occasions de don-
ner aux églises des ministres indi-
gnes ou incapables de les servir , et

de se soustraire à la juridiction des
ordinaires, etc. La pragmatique de-
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mande que îo concile de Bâieimpoîc
des peines temporelles contre ceux
([ui se serviront de ces grâces ex-

pectatives : et dansunautre article,

on déclare simoniaques ceux qui

exigent les aimaies. i/assemblée du
clergé de France ayant dressé ces

articles, pria le roi Charles Vil de

faire une loi peur les autoriser cl

les faireol)server dans sonroyaume :

ce qu'il fit cHéc tivement , et celte

loi fut appelée pragmatique : elle

fut enregistrée ou parlement, et ob-

servée en France jusqu'au concordat

qui la supprima dans .-^a meilleure

partie. Il est vrai que dans cet in-

tervalle, les papes lui portèrent de

rudes atteintes; quoique le roi, le

parlemexit et les evêquesen eussent

pris vigoureusement la défense.

En effet , dans l'assemblée de

Mantoue, en i^Sg, le pajjc Pie H
( TSneas Sylvius) se plaignit aux
ambassadeurs du roi Charles Vil,

de ce qu'on soulenoit en France la

pragmatique-sanction, tandis qu'elle

etoit très-injurieuse à l'autorité

pontificale Mais les ambassadeurs

h'.i répondirent que le roi Charles

VII , après avoir pris le conseil des

archevêques eî evêqurs, des uni-

versitésetdes plus savants docteurs,

avoit connu que la pragmatique

etoit le règlement d'un concile
,

quin'avoit été assemblé que confor-

mément aux décrets des deux pré-

cédents conciles de Constance et (îe

ïlàle , et par l'ordre des deux papes

Martin V et d'Eugène IV, pour l:i

reformation de l'Eglise dans sou

chef et dans ses membres ; bien

plus, que ces décrets étoient confir-

més par les canons des anciens con-
ciles , et les statuts des souverains

pontifes. Qu'ainsi, il avoit cru de-
voir accepter ces mêmes décrets

avec quelques additions et modifi-

cations qui ne dérogeoient en au-
cune manière axix privilèges du siège

apostolique.

Pie II , qui faisoit ce reproche,

feignoit sans doute d'oublier que la



oraginatiqiir-.'îaactionavnitoto reçue

,'t approMvct> par lui-îiiuriic dans le

'•onclle de. Iiriie, dont il fut lui ors

:>lus zèles défenseurs , ef qu'elle

«•toit roi'.vra;^e de cecoriciie; i;;ais

/Eneas Sylvuis , cleve fur la cliaire

«le saint Pierre, changea de senti-

ments en chani^eaiiî. d'état et de

nom. Aus^i les ambassadeurs de

Charles "V lî , étant de retour en

France , et ayant rapj)r;rté les ex-

pressions de Pie II, e;i pariar.i de

la praj^niatiq'.ie-sanction , le proi u-

renr i^énéral Danret, par l'ordre

même du rci Ciiarles ^ II, sans avoir

"Sard h la défense que le même pape

:ivoit fiiite depuis peu d'appeler de

>es jugements au concile , appela au

prochain concile général de tout ce

que le pape avoit dit sur la pragma-
tique-sanction , attendu , dit cet ap-

pel, que les saints canons déclarent

en plusieurs cas ces sortes de sen-
tences et de censures des pasteurs

,

absolument nulles.

2." Lorsque le roi Louis Xî, sol-

licité par le pape Pie II d'abolir la

pragmatique, y eut consenti, comme
il vit quece pape manquoitaux pro-

messes qu'il lui avoit faites pour lui

marquer sa reconnoissance de la

Sîippression de cette pièce, il ne se

uiit pas fort en peis'.e de faire exé-
cuter sa déclaration qui abolissoit la

pragmatique , outre que les renîon-

(rancesdu parlement et de l'univer-

sité surla pragmatique lui avoienl

lait impression ; car on lui repré-

senta qu'il n'y avoit jamais eu de loi

dans l'état qui eût reçu une plus

grande autorité de l'Eglise univer-
selle que la pragmatique; que de-
puis son éiablissement, le royaume
de France avoit toujours prospéré

;

que les églises avoieut été pourvues
de bons prélats , d'où l'on inféroit

que le roi étcit obligé de maintenir
cette l«)i. Ainsi to;i:es ces opposi-
tions furent cause que la pragmati-
que sei-vit toujours de règle dans la

plupart des articles qu'elle conte-
noit

; et le roi lui-mcme fit des or-
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donnanccs touchant les réserves et

les expectatives, qui étoien t presque
l'unique avantage que l'abc lilion de
la pragmatique avoit procuré au
pape; et ce ne fut que j'-.squ'au

temps du concordat que Piome ob-
tint ce qu'elle avoit tant désire sur

ce sujet.

3." Lorsqiic, sous le pape Paul
il , le cardinal d'Arras , die concert
avec celui de la Balue , voulut ten-

ter de nouveau de faire abolir la

pragmatique , et engager le parle-

ment à. vérifier les lettres-patenies:

,

par lesquelles le rci Louis XI l'avoil

abolie , le procureur Jean de Ro-
main s'y opposa vigoureusement

,

disant, entr autres raisons, qu'a-
bolir la pragmatique, c'etoit ren-
verser l'ordre ancien des élections,

(Vicr a;;x ordinaires le droit d'élire
,

rétablir les réserves, les grâces ex-

pectatives , les évocations en pre-
uiiere instance des causes en cour
de Home; ôter aux patrons le droit

de présenter aux bénéfices; et aux
ordinaires, celui de les conférer :(v.

qui ne pcurroit que jeter une con-

fusion elî'royali'e dans l'Eglise. De
plus, l'université appela au futur

concile de toutes les poursuites fa

tes et à faire contre cette loi.

On doit observer encore, que,
aux états de Elois de l'an iBjG , o!i

l'on agita de rétablir la pragmatique •

sanction. , le ïrrcmier président d;i

parlement (Gilles le JMaître) rc

montra, entr'autres choses, qiK

le parlement avoit toujours persisi:

dans la volonté d'abolir le concor-
dat, et de rétablir la pragnsatiquc ,

que les anciens avoient appelée, avec
raison , le Pullndium de la France ;

que tant qu'elle avoit été en vi-

gueur, la discipline ecclésiastiqu';

s'étoit maintenue; que d'ailleurs,

par la pragmatique, l'on n'ôtoit pas

au roi la nomination aux prelatures

vacantes en son royaume, puisqu'il

y est expressément porté qu'un bc
néfice venant à vaquer , le roi fer.T

instance auprès des électeurs por.r

i-
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les personnes qui auront bien mé-

rité (le lui cL (le iVtat; que, quoique

le pane veuille faire accroire qu'il a

beaucoui^ accorde à nos rois en leur

lai.-saiil la nominalioii aux prcla-

iures du royaume , il est certain

(epeiiflant que nos rois ont joui de

tout icmps de ce droit, et quil

leur a ete accorde par IKnlise uni-

verselle en la personne de Tenipe-

reiîr et rui de France Cliarleniaj:,ne,

pour avoir cliasié Didier, roi des

Lombards , et rétabli le pape sur

son siése: qu'en vain on a voulu

dire que Louis le Débonnaire avoit

renonce à ce droit : ce qu'il n'auroit

pu faire que pour un temps, puis-

que ce droit etoit acquis irrévoca-

blement a la couronne de France,
et que nos roisn'avoient pas d'autre

moyen que la pragmatique pour se

maintenir contre la puissance des

papes, quand ceux-ci ont voulu s'é-

lever contre les droits de IVi^lise gal-

licane. Ainsi parlale premier presi-

lient : mais ses raisons ne j)roduisi-

rent aucun elTet. Pilhou , loin. H.
Lib. de l\'i;!isc {gallicane. D'Àr^cntn'

,

col.Jud. de A"w. Error. T. Il , /».4-52.

BOUKGES (C. de ) , Tan 1028,

le 28 mars , tenu par François de

Tcurnon, archevêque de Bouri^es,

et ensuite cardinal, et ses sullra-

t;ants, contre les erreurs deLutlier,

et pour la réformation des moeurs.

Ce concile avoit encore un autre

objet : c'etoit de satisfaire le roi

François 1 ,
qui demandoit qu'on

imposât pour deux ans . sur tout le

clert;é séculier et régulier
,
quatre

décimes pour payer la rançon Aes

deux fils de France, alors retenus

en otage à Madrid. Ce qui fut ac-

cordé , mais sans préjudice des im-
munités ecclésiastiques, et attendu
la nécessité de ce cas particulier. Ce
concile fit vingt-trois décrets , dont
les cinq premiersregardent l'berésie

de Luther, et les autres ont rap-
port à la discipline. On y exhorta les

curés à instruire leurs paroissiens.

Et afin de donner plus de temps à
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l'instruction , il y est dit qu'ils abiré..

geront les prières qu'on fait au
prone , et retrancheront tout ce qui

n'est pas nécessaire.

On assemblera le.s conciles pro-
vinciaux tous les trois ans , confor-

nunicnt au décret du concile Ac

Constance. Les évêques feront

cliaque année la visite de leur dio-

cèse, parce qu'ils doivent prendre
soin des brebis qui leur sont con-

fiées. On observera le règlement du
mcme concile et de la pragmatique-
sanction , touchant la résidence des

chanoines et des autres ministres,

et la psalmodie qui doit se faire Icn-^

temcut et avec les pauses néces-
saires. Les curés expliqueront les

commandements de Dieu , l'Evan-
gile et quelque chose de l'épître du
jour. Les pasteurs doivent défendre
a leurs pénitents de révéler les péni-

tences qui leur auront été impo.sèe^ ;

et les pasteurs ne doivent point dé-
couvrir ce qui leur a été dit en con-

fession, ni les pénitences qu'ils au-
ront imposées. On n'érigera point

de confrérie sans avoir le consente-
ment de l'ordinaire.

Il dépendra des évcques de re-

traiicher le nombre des fêtes autant
qu'ils jugeront a propos. Lesévêques
n'accorderont point de démissoires

à ceux qui doivent être promus aux
ordres, qu'ils neles aient auparavant
examines , et trouvés capables. Ils

ne seront accordés qu'a ceux qui
auront un bénéfice ou un titre pa-
trimonial. On défendra aux reli-

gieuses de sortir de leur monastère,

i^e concile fit ensuite Aos, décrets

sur la juridiction et liberté des

ecclésiastiques. Le premier est sur

les monitoires , le deuxième sur la

résidence des curés: on ne pourra
leur accorder aucune dispense à ce

sujet qu'avec pleine connoissancc;

de cause. 3.° Que les cimetières

seront clos et fermes. Enfin on régla

la décime que le roi François I de-

mandoit. Labb. Coll. C Tom. XIV.
p. 42G et siiU\
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BRAINE ( C. de ) Brennacense

,

î'an 58o- (irégoire de Tours y fut

justifie, par son propre serment,

«l'une accusation que Leudaste,

comte de Tours, avoit portée contre

lui ; et ce dernier y fut excommu-
nie'^ comme auteur du scandale , el

calomniateur de la reine Fredé-
i;onde et d'un cvêque. 1). M.
BRAQUE ou r.RAGUE en Lusi-

(anie (C. de ) , Bmcarense l'an l^.ii.

Cire, tenu pour se prémunir contre

les Barbares qui ravageoient l'Es-

pagne. L'évêque Pancration y fut

d'avis que les évoques y fissent une
déclaration de leur foi contre les

erreurs des Suèves et des Vandales:
ce qui fut exécuté. Pancration com-
mença à déclarer en abrégé la

( réance de !'EgHse catholique. Les

«'vêques répondoîent : nous croyons

ainsi. Ensuite Potamius dit; : que

faille consoler mes ouailles, el

souffrir avec elles pour Jesus-

Christ , car je n'ai pas reçu la char-

ge d'evêque pour être dans la pros-

périté , mais pour travailler. Pan-
rration dit : votre dessein est juste.

J'approuve votre départ : Dieu
vous conserve dans cette bonne ré-

solution : retirons-nous avec la paix

de Jésus-Christ. Tom. II. Conc. />.

i5o8. Ff.

BRAQUE ( C. de ) l'an 5G3,
premier mai, contre les priscillia-

nistes. Huit évoques y assistèrent.

On y publia vingt deux canons, dont

la plupart regardent les cérémonies-

To/n. I . Conc. p. 836.
BRAQUE ( C. de ) l'an 572,

premier juin. Saint Martin de

Dume, qui en étoit archevêque, y
présida à la tête de douze évêques.

On y lut d'abord le passage de saint

Pierre surle devoir des pasteurs, et

on y dressa dix canons. T. F. p. Sq^-
BRAQUE ( C. de ) l'an 675. On

le compte pour le quatrième. Huit
évêques y iirent neuf canons, dont
quelques-uns sont des plaintes con-
tre les évêques. On leur reproche
qu'ils augmenloicnt leurs biens par-
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ticuliers aux dépens de ceux de l'Ë-
glise. On y défend aux prêtres de
célébrer la messe ou recevoir la

communion, sans avoir l'Orarium

c'est-à-dire l'élole sur les deux
épaules, et croisée sur la poitrine.

FI. C. rom.ri.p.5Gi

^
BRESEAU (C. de) Uratislwienst

,

l'an 1268 , 2 février, par Gui , car-

dinal légat : il y prêcha la croisade
,

pour le secours de la Terre-Sainte.

D. M.
BRETAGNE ( C. de ) Brltanni-

cum , l'an 84.8 ,
par l'ordre de Nome-

noi , duc de Bretagne , sur ce queles
évêques de ce duché n'ordonnoient
point sans argent ni prêtres , ni dia-

cres. On envoya à Rome deux évê-
ques , et ISomenoi pria saint Con-
voyon, fondateur et premier abbé
de Fiedon , de les accompagner.
lovez le concile de Rome de l'an

8{8. D. M.
BRIONE en Normandie, ( C.

de ) Briotnense, l'an io5o. Ce fut

une conférence plutôt qu'un con-
cile, où Bérenger fut réduit au si-

lence, et ensuite à la confession
,

quoique forcée , de la foicatholique.

BPvlXEN dans le Tirol, ( C. de)
Brixinensc j l'an 1080 ,25 juin

, ( non
reconnu). Hugues le Blanc, cardi-
nal , trente évêques et plusieurs sei-

gneurs y déposèrent le pape Grégoire
N 11 , et élurent à sa place Guibert
de Pxavenne

,
qui se fit nommer Clé-

ment 111.

BUDE en Hongrie, (C. de) Bu-
densc,Vaii\ 1279, tenu parle légat

Philippe , évêque de Fermo , du con-
sentement des évêques , des abbés et

de toutle clergé séculieret régulier.

11 y fit des constitutions en soixante-

neuf articles sur différents sujets
,

et datées du i4- septembre. Elles con-
tiennent les mêmes règlements que
les autres du même temps, et font

voir que les églises de Hongrie et de
Pologne étoienl en grand désordre;

car il y est dit , entr'autres disposi-

tions : les prélats et les clercs s'ab-
stiendront des actions de guerre et
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de to'.ile sorte de violciices : il leur

est pcrmisd'armefponr leurs églises

et pour la patrie, se tenant seule-

ment sur la défensive. Les fulcies

entendront roffice divin, parlicnliè-

rement la messe, les dimanches et

les fêtes , dans leurs paroisses ,et ne

les quitteront point j)our aller aux
églises de quelque religieux que ce

soit.

Les juges se'cidiers prêteront main-
forte aux juges ecclésiastiques, et

contraindront les rebelles par sai-

sies de biens et autres voies conve-
nables à exécuter leui's jugements,
se faire absoudre des excommunica-
tions, et satisfaire aux causes pour
lesquelles ils les ont encourues : à

quoi les juges séculiers seront con-
traints par censures ecclésiastiques;

il est ordonné à tous les j^rélats et

clercs d'observer toutes les sen-
tences d'excuinniiînicaiion , de sus-

pense ou d'interdit prononcées par
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le ]uge , et de les faire observer sou.9

peined'excommuiiication contre les

personnes , et d'interdit contre If .^

communautés. Toin. AI. Conc. p.

1071.

BUDE(G.de)ran i3o9, le G
maintenu par le cardinal Gentil,
légat. On y publia une constitution

en faveur de Charles ou Charobert,
roi de Hongrie, et pour la suret-

de sa personne. /'. Presbouro
liain. n. i5.

^
RURGOS en Espagne

, ( G. de ;

Ihtriicnsc, l'an 1080, tenujiar le car

dinal Richard , légat. L'office ro

main y fut substitué à l'office gothi-

que. J). M.
BURGOS (G- de) Tau i23G,

tenu par Gui, cardinal légat, venu
en Espagne pour l'introduction d»
rit romain dans les offices divins, el

pour réconcilier ensemble les rois

de Navarre et de Castiile qui étoienî.

en guerre. Pot^i.

\j A FîA \\ SUSSE dans la Bysacène

,

(G. de ) l'an SgS , ( non reconnu )

tenu par cent éveques maximia-
nistes , contre Primien , évêque de
Garthage. C'étoit une branche
schismatique des donatistes , secta-

teurs de Maximien de Garthage.

Primien , étant mandé en ce concile

ne voulut point s'y trouver, de

même qu'il avoit fait pour celui de

Garthage de la mem'e année. Ces
c'vêques confirmèrent leur premier

jugement par un second décret,

dans lequel ils condamnèrent abso-

lument Primien , en partie à cause

qu'il avoit admis les claudianistes à

sa communion, et lui ôterent l'é-

piscopat. ils écrivirent ensuite une
lettre dont il nous reste une grande
partie , dans un sermon où saint

Augustin la fit lire devant le peu-
ple, comme un monument avanta-
geux à l'Eglise, et propre à faire

ouvrir les yeux aux donatistes: cl

et ils mirent en sa place Waximien .

/'. Bagai en Num'die. Till.

CALCÉDOINE ( G. de) Chalce-

(loncnsr. Quatrième concile général ,

tenu l'an 45 1 , contre les eutichien;^

et les nestoriens.

Entichés, prêtre et abbé d'un

monastère près de Gonstanlinople
,,

ne reconnoissoit qu'une seule na-

ture en Jésu.s-Christ; et Euscbe,

éveque de Dorylée, l'ayant oblig»'

de rendre compte de sa doctrine dt^-

vant un concile de trente-trois évo-

ques et de vingt-trois abbés, En-
tichés refusa de se rétracter , et Cui

condamné et retranché de la so-

ciété des fidèles. En cet état, il cru:

devoir s'adresser au pape saint Léoi; :

il implora sa protection, et lui en-

voya une profession de foi captieuse,

protestant néanmoins qu'il suivroi'

le jugement du pape. Ôaint Léon
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prévenu ainsi par Eutichès , écrivit

à saintFlavion de Ccnstantinople,

lui téruoij^nant la surprise où il etoil

qu'on eût coudamné Eutichès. Mais

saint Flavieu répondit au pape,

qu'Eutichcs soutenolt qn'avantrirv

carnation de Jésus-Christ il avolt

deux natures, la divine et l'hu-

malne, mais qu'après l'union , il n'y

avolt qu'une nature , et exhorta le

pape à confirmer
,
par son propre

témoignage, la condamnation d'Eu-
tichès. Saint Léon , ayant examiné
à loisir cette affaire , fut convaincu

qu'on avolt condamné Eutichès avec

juste fondement ; il sentoit d'ail-

leurs quelles fâcheuses suites pou-
volt avoir la protection que l'empe-

reur accordoit à cet hérésiarque;

car Théodose avolt déjà indiqué un
concile à Eplièse. 11 envoya donc des

députés à saint Flavien , à qui il

donna des Instructions claires et so-

lides , avec une leilrc qui est un des

plus illustres monuments de l'anti-

quité, dans laquelle il développe
avec netteté le doj^me de l'Ei^Hse.

Le faux concile d'Ephèse s'etant

ensuite tenu , saint Léon , aflHj^é de
ce brigandage , écrivit à l'empereur
Théodose xme lettre remplie d'un
courage vraiment épiscopal, dans la-

quelle il traite tout ce qui s'étoit

fait dans cette assemblée, d'Impiété

et de sacrilège, et d'un violement
ouvert de la foi et des canons de
l'Eglise; el II le supplie, au nom de
toutes les églises d'Occident, de
faire convoquer un concile général
en Italie. 11 écrivit pareillement à

Pulchérie pour la conjurer d'em-
ployer tous ses soins et toute son

autorité , afin d'empêcher que la

guerre que l'on déclaroit a la foi de
l'Eglise n'eûtde plus funestes suites.

11 en fit de même à l'égard du clergé

et du peuple de Consîantlnople, et

les exhorta à persévérer constam-
ment dans la foi de l'incarnation.

Ep. 4.0. Léo. T. I. p. 58o. c. 2.

Ce saint pape répandit partout les

écrits qu'il faisoit à cette occasion :
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il envoya on France sa célèbre lettre

à saint Flavien. Elle y fut reçue
avec une joie el une estime extraor-

dinaire; et elle y fut embrassée
comme un symbole de foi sur l'in-

carnation. Tous ceux qui, jus-

qu'alors , ne s'etoient pas Instruits

a fond du mystère de riucarnatlon,

y trouvèrent une lumière qii'Ils n'a-

voipnt pas eue, pour prêcher avec
assurance des vérités qu'ils ne con-
noissoient auparavant que confusé-
ment. On la lisoit publiquement
dansleségllses; on en rèpanditquan-
tité de copies, et plusieurs personnes
rapprirent même par cœur. 7/7/.

lians le même temps que Dieu
animoit le cœur de saint Léon

,

pour entreprendre la défense de
l'Eglise, il toucholt aussi celui de

Pulchérie, et lui inspiroit la même
ardeur : mais DIoscore , irrité du
courage avec lequel saint Léon s'op-

posolt à ses desseins , se sépara de sa

communion, et engagea par ses me-
naces dix evêques

,
qui etolent alors

avec lui à îsicee , à signer cet acte

schismatique. Saint Léon redoubla

son zèle : il profita du voyage que
fit à Exome l'empereur Yalentinieu

iil , avec l'impératrice Placidie , sa

mère, et sa femme Eudoxie ,
pour

leur représenter le danger où se

Irouvoit la foi , et pour les conjurer

d'engager Théodose à réparer
,
par

son auiorlie , tout ce qui s'étoit fait

contre l'ordre à Ephese , et à casser

tout ce qui y avoit été ordonné,
c'est-à-dire que l'on assemblât en

Italie un concile de toute la terre-

L'empereur et les impératrices

,

sensibles aux larmes et aux prières

de saint Léon, écrivirent à Théo-
dose. Ce prince, parla réponse qu'il

fit, prétendit justifier le conciliabule

d EpVicse, souicnant qu'il éloil inu-

tile d'examiner de nouveau une af-

faire déiàjugi'e. .Mais , dans la niênii'

année , Dieu retira du monde ce

prince, qui mourut d'une chute de
cheval.

\ r>Iarcien , devenu empereur par
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h; moyen de Pulcheric, qui le

choisit pour son époux , tous les ob-

stacles que saint Léon avoit trouvés

à la tenue d'un concile furent levés

,

etunedes premières suitesdelamort

précipitée de Théodose, fut la puni-

tion de l'eunuque Chrisaphe ,
qui

s'étoit rendu le maître de ce foible

prince. Avec lui périt son avarice
,

dit Marcelin , et toute la confiance

d'Eutiches et de Dioscore. Mar-
cien

,
qui avoit reçu l'empire de la

main de Dieu, et voulant recon-

noître celle grâce en prince vrai-

ment chrétien
,

juj^ea qu'il ne

pouvoit établir son autorité sur un
fondement plus solide que sur l'a-

mour de la religion , et le zèle pour
la foi véritable. Des ce moment, son

plus grand désir fut de reunir tous

ses sujets en une même foi. L'im-

pératrice Pulcliérie , remplie de

pieté, seconda les intentions de

Marcien, et écrivit à saint Léon pour
l'assurer que sa disposition étoit de

faire régner la paix dans lEglise

catholique, d'en bannir toutes les

erreurs, et ])our cela d'assembler

Tin concile. On peut voir dans le

concile de Constantinople , de l'an

4.48, cequi se passa jusqu'à la tenue

du concile de Calcédoine , et com-
ment ton les choses se disposèrent

pour procurer la paix de l'Eglise.

m.
Marcien et Pulchérie firent re-

porter solennellement à Constan-

tinople le corps de saint Flavien :

ils rappelèrent d'exil les éveques

quiavoient été bannis- Entichés fut

relégué hors de Constantinople. La
liberté dont alloit jouir l'Eglise fut

répandue dans la Syrie et dans tout

l'Orient. On souscrivit à la lettre de

saint Léon, et à la condamnation de

ISestorius et d'Eutiches dans toutes

les provinces de l'empire. On com-
mença à prêcher partout , et en li-

berté , les vérités apostoliques, et

l'erreur ne trouva plus àe lieux où
elle osât paraître . C'est ainsi que le

Seigneur s'éfant rp'vpillé . et avant

CAL
commandé aux vents et à la mer de
s'apaiser, les églises, qui avoient

été agitées par un orage si fu-

rieux , recouvrèrent le cahne et la

paix.

Cependant le pape saint Léon
envoya pour légats à Constantinople

Lucenre et liasile , afin d'examiner
avec Anatole do Constantinople la

cause des éveques qui avoient con-

senti à toutes les violences de Dios-
core, pour ne pas pécher à leur

égard ou par trop d'indulgence, ou
par un excès de rigueur : de discer

ner ceux qui témoignoient avoir

regret de leur foiblesse, et qui ana-

thematisoient Eutichès avec ses

dogmes et ses sectateurs, afin de

leur accorder la communion.
Marcien, étant donc sollicité par

saint Léon et les éveques de tenir un
concile œcuménique , comme le vé-

ritable remède aux niatix de l'E-

glise, l'indiqua d'abord à iSicée, par

une lettre qu'il adressa à Aiwtole de

Constantinople, et à tous les mé-
tropolitaiiis, leur ordonnant de s'y

rendre avec les evêques de leur pro-

vince , et les ecclésiastiques les plus

habiles de leurs églises, déclaranl

que toutes les brigues et les factions

seroient bannies de cette assemblée :

il promcltoit d'y assister en per-

sonne.
• Comme la coutume et l'état des

affaires de fempire ne permettoient

pas à saint Léon de se trouver au

concile, il voulut néanmoins y pré-

sider par ses légats, et il députa à

cet eflét Pascasin et Jkmiface pour

y assister avec les légats qu'il avoit

auparavant envoyés en Orient, li

voulut qu'ils présidassent au con-

cile, et notamment Pascasin. 11 leur

donna des instructions pleines de

sagesse pour qu'ils travaillassent a

reiablir la paix dans tout l'Orient.

11 leur ordonna d'admettre à la re--

conciliaLion ceux des éveques qui

avoier.t souscrit à l'erreur et qui

témoignoient du regret de leur;

fautes, mais de déposer ceux r*-
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soulieiulroient rhéresie. C Tom.

jy. p. 8io, d. c.

Dans le temps que les evêques

s"as.senibloipiitàiNicee,rillyrie avant

été agitée de divers troubles ,
qui ne

fiernietloient pas à Marcien de s'e-

loi;j;ner de Constantinople , il trans-

fera le concile à Calcédoine qui n'en

«'toit séparée que par le iiosphore
,

et il écrivit aux éveques pour les

prier de se rendre en cette ville. Ils

s'y rendirent en ellet vers la fin de

septembre, et en très- grand nom-
bre , car on en compte d'ordinaire

jusqu'à six cent trente, tous de

l'empire d'Orient, bors les légats du
pape. On y admit aussi trois prélats

célèbres, savoir , i." iVlaxime d'An-

tioche, qui avoit été ordonné par

Anatole, et à qui saint Léon avoit

accordé sa communion ; 2.° Eusebe
de Dorylée

,
que le faux concile

d'I^pbèse avoit déposé; 3.° Tbéo-
doret, qui avoit été rappelé d'exil

par l'empereur, et rétabli dans sa

dignité par saint Léon ,
prélat , dit

M. de Tillemont, le plus illustre,

le plus savant, et peut-être le

plus saint qui fût alors dans l'L-

glise.

L'empereur envoya "a .«a place les

pcincipaux officiers de l'enijjire; le

Patrice i\natole: Pallade, préfet du
prétoire d'Orient; Tatien, préfet de

Constantinople; \iiicomale, maî-
tre des offices; Sporace , comte ài'i

domesliiiues ou capitaine <les gardes.

îl s'y trouva aussi plusieurs per-

sonnes illustres qui avoient pa.ssé

par les premières dignités de l'em-

pire. Saint J.éon, dans sa lettre au

concile, i'avoit prié de le regarder

comme y présidant en la personne

de ses légats, et il manda nommé-
ment à Pascasin d'y présider en son

nom, iugcant sans doute qu'il fil-

loit à la tele du concile un bomme
ferme et incapable de fléchir, ou ce

qnîestplus vraisemblable parcs que
tous ceux qui eussent pu prétendre

y présider, s'enétoîent rendus in-

Hi-:nes ou incapables parle peu d'a-

v;AL 5;
mon rqu ils a voient fait paroître pour
la foi au faux concile d'Ephèse : tels

étoient I)io.score d'Alexandrie, Ma-
xime d'Antiocbe, Juvenal de Jé-
rusalem , Tbalassius de Césarée et

tous les principaux evêques de l'O-

rient. Et à l'égard d'Anatole de
Constantinople, comme il avoit été

ordonné par Dioscore,on pouvoit

craindre qu'il ne le favorisât. D'ail-

leurs IMarcien et Pulcberie, parla

haute idée qu'ils avoient de saint

Léon , vonloient que tout s'y fît par

son autorité. TilL Theod. l. 1. p.

55i. c

Les officiers de l'empereur dé-

voient proposer les matières, for-

merles avis et les conclure, après

que les evêques auroient donné
leurs suffrages; ce qui fut ainsi

réglé.

E« Session. Toutes cboses ainsi

réglées, le concile s'assembla le 8
octobre dans l'église de sainte Eu-
phémie. Les officiers de l'empereur

prirent .séance au milieu ; à leur

gauche , ou , selon notre manière de

parler, du côté de l'épître , etoient

les légats du pape Anatole , de Con-
stantinople, les evêques d'Antiocbe,

de Cesarce en Cappadoce et les autres

des diocèses de r()rient, du Pont,

de l'Asie et de la Thrace. A la gau-
cbeetoient Dioscure. Juvénal , Tba-
lassius de Cesaree , et les autres éve-

ques de l'Egypte, de !a Palestine,

de l'Illyrie
,
qui avoient été , la plu-

part, du faux concile d'Epliese.

Lorsqu'on eut pris séance , les lé-

gats du pape .s'etant levés, deman-
dèrent qu'on fit sortir J )ioscore , ou
qu'ils sorliroienteux-memes. Lesof-

firiersleur demandèrent de quoi on
l'accusoit. Ils repondirent que c'é-

toità cause de la conduite qu il avoit

tenue à Ephese. Les officiers or-

donnèrent à Dioscorrde quitter son

rang , et de s'asseoir au milieu en
qualité d'accu.sé. Sur la demande
(l'Eiisébe de Dorylée, on lut la re-

quête qu'il avoit présentée à l'cni-

Dcrcur contre Dîoscore.



j8 cal
Par rplte requête, Eusthe de-

mandoil justice des maux qiic Dios-

corcavoîL faits à lui elàsainlFIa-

vien : il lui reprochoit d'avoir favori-

se en tout Eutichès; d'avoir employé

la violence la plus marquée et les

moyens les plus iniques pour pro-

curer l'absolution d' Eutichès. Il

deniandoit en même teiups qu'on

lût au concile les actes du faux con-

cile d'Kphose, par lesquels il es-

pe'roit montrer rinjustirede Dios-

core, (]ui avoit dépose saint Flavicn

et lui. ()n lut les acres , en commen-
çant par la lettre de Tliéodose; et

comme il y étoit parlé de Théodorcl
d'ime manière injurieuse, les of-

ficiers, suivant l'ordre de l'empe-

reur , le firent entrer
,
pour tenir sa

place au concile ; mais les Egyptiens

poussèrent de grands cris, disant

que c'etoit renverser la foi, et ils

denianderentqu'il demeurât en qua-
lité d'accusateur.

La lecture des actes fut quelque-
fois interrompue, tantôt par les

lins, tantôt par les autres, mais les

Orientaux firenlde grandes plaintes

des violences qu'ils avoient souf-

fertesde la part de Dioscore. Celui-
ci prétendit qiie le concil? d'E-
plièse avoit approuvé tout ce qu'il

avoit fait, sur quoi les Orientaux
s'écrièrent : On nous a forcés , en
nous a frappés , on nous a menacés
d'exil ; des soldats nous ont repoussés

avec leurs épées : nous avons sou-

scrit unpapier blanc , on nous a re-

tenus jusqu'au soir enfermés dans

l'église. Et sur ce que les masi.slrats,

après avoir éclaircl totilc l'allaire

du brigandage d'Ephèse, dirent :

pourquoiavez-vous souscrit k la dé-

position de Flavien ? ils s'ecricrent :

nous avons tous failli.

Eusebe se plaignit de ce qu'étant

accusateur d' Eutichès, on ii'avoit

point voulu qu'il entrât au concile.

Ensuite on lut les actes du concile

de Constantinople
, qui étoient in-

sérés dans ceux du faux concile d'E-
phèse. On lut la seconde lettre de
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saint Cyrille h ÎSestorms,et celle

([u'il avoit écrite aux Orientaux, et

tous les évoques s'écrièrent, que c'e-

toit la leur foi et leur doctrine. Et
comme saint Flavien avoit approu-
vé ces deux lettres dans son concile

de Constantinople , les légats etMa-
xiine d'Antioche, Eustathc de Bé-
rytlie dirent qu'ils trou voient la

croyance de Flavien conforme aux
règles de la foi et aux lettres de saint

Cyrille. Les Orientaux déclarèrent

d'une commune voix que le mar-
tyr Flavien avoit fort bien expliqué

la foidel'Eglise. Enmêine Jnmps les

évoques de Palestine passèrent du
côte droit au côté gauche, oùetoient

les Orientaux, témoignant qu'ils

abandonnoient le parti des Egyp-

tiens , et à la fin Dioscore ne se trou-

va avoir pour lui qu'environ douze
évoques

C'est ainsi que l'innocence de

saint Flavien fut reconnue : ce qui

einportoit la condamnation du faiix

concile d'Ephèse. Aussi tous les

évêques,qui avoient eu part à ce

qui s'y étoit fait, ne cherchèrent

point à se défendre : mais quoique

tout le mondese déclarât poursalnt
Flavien , Dioscore ne rabattit rien

de sa fierté, et parla avec une hau-

teur surprenante, disant qu'il n'é-

foit attaché ni à Eutichès, ni à per-

sonne, mais à la loi catholique et

apostolique
;
qu'il ne regardoit pas

les hommes, mais Dieu seul.

2." On lut l'endroit du faux con-
cile d'Ephèse, où Eustalhe de Bé-
rythe avoit dit qu'il ne faut point

croire deux natures en Jcous-
Christ, mais une seule nature in-

carnée. Tout le concile s'écria que
ces jiaroles n'étoient dignes que
d'EuticliCset de Dioscore. 3." On
lut la confession d'Eutichès, ap-

prouvée par Dioscore et son con-

cile; qu'ilyavoitdeux natures avant

l'union , et une seule après l'union.

Aussitôt tous les Pères prononcèrent

anatheme à ces paroles : et lorsqu'on

eut lu la sentence quil avoit pro-
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«lOiude contre Flavien ,_ou un pro-

nonça auathème à lui-mcme , ei

ions demandèrent qne Jjioscore,

Juvénal Je Jérusalem, Thalassiusde

Cesarée, Ensebe d'Ancyre, Eiis-

tp.the deBervthe, Dasi[e de Seleucie,

(jui présidoient au bri^^andage d E-

1 Lèse , fussent déposes de la dignité

cpiscopale.

On ne lut ce iour-là quela pre-

mière séance du faux concile d E-
phese , et on remit au lendemain à

examiner ce qui regardoit le dojinie.

IF Srs.-iion , le lo octobre. Les offi-

ciers et les évêques se rendirent

dans Tci^lise. Il paro'it queDioscore,

Juvénal/riialassius, Eusebe et Ba-
sile ne s"y trouvèrent point. On croit

qu'ils en avoient eu ordre : en efiet,

on voit
,
par la réponse à Dioscore

,

qu'on lui avoit donné des gardes.

Les officiers de l'empereur , après
avoir exposé ce qui s'etoit fait dans
la première séance

,
prièrent les

évêques de vouloir décider ce qui
regardoit la foi , afin de faire con-
noitre la vérité a ceux qui s'en

etoient écartes; mais ils répondirent
que les Pères avoient laissé des ex-
positions de foi qu il fn^it suivre;

que s'il y avoit quelque chose à

eclaircir sur l'herésic d'EuticbcsJe
pape saint Léon l'avoit fait .suft:sam-

ment dans la lettre à laquelle ils

avcient tous souscrit , et ils penà-
.sterent.à dire qu'il ne f lloit point
faire de nouvelles décisions sur le

doi;nie.

Cependant on examina la doc-
trine, on lut les syn.boles de ^vicee

et de Consiantinople. On lut la

lettre de saint Léon à Flavien , où
la doctrine sur l'incarnation etoit

développée avec beaucoup de soli-

dité. En voici les principaux traits.

« La nature divine et la nature hu-
» piaine, dit ce grand pape, deiacu-
» rant cliacune. en son entier, ont
» été unies en une seule personne

,

» afin que le même médiateur piil

» mourir, étant d'ailleurs immorte!
>' et in-passible... Une nature n'est

" poiiitalurfe pnr 1 autre. Lemf ji;e

" qui est vrai iileu est vrai hom-
» me... Le Verbe et la chair gardent
» 'es opérations qui leur sont pro-
» près. L'Ecriture prouve égale

-

» ment la vérité des <i"i!x natures.

» Il est Dieu
,
puisqu ii v<.i dit : au

" commencement etoit le Verbe, et

i) le VerbeeiuitDieu : il eslbomme,
» puisqu'il est dit le Verbe a été fait

» chair, et il a habité parmi nous.

» Comme homme , il est tenté par

') le dcmon ; comme Dieu il est servi

» par les anges... Comme homme, il

» pleure Lazare mort; comme Dieu
» il le ressuscite. Comme homme, il

» est attaclié à la croix ; comme
» Dieu il fait trembler en mourant
» toute la nature : c'est à cause de

» l'unité de personne
,
que nous di-

» sons que le Fils de l'homme est

» descendu du ciel, et que le Fils de

» Dieu a été crucifié et enseveli,

» qiioiqu'il ne l'ait été que dans la

» nature humaine. « Tous les évo-

ques approuvèrent la doctrine de ce

saint pape, et ils s'écrièrent : c'est

la foi de nos pères : nous croyons

tous ainsi : anathème à qui ne le

croit pas. On lut les passages des

Pères , cités par saint Léon.
2.° Les é\cqucs d'illyrie et de

Palestine demandèrent avec instance

qu'on pardonnât aux chefs du faux

concile d'Ephèse , et nommcmriîi à

Dioscore. Les Orientaux ne dirent

rien sur les autres, mais pour Dios-

core , ils demandèrent son exil , le

traitant même d'heretique.

IIP Session, i3 octobre. Les ma-
gistrats n'y assistèrent point; s.^.ns

doxile, dit îil. de Tillcmcnt, afin

qu'on n'eût aucun prétexte de dire

que les évêques n'eloient pas libres

dans le jugement qu'ils alloient

rendre sur Dioscore ; et îl paroît

que l'empereur le jugea à propos,

s'agi.ssant de crimes canoniques qui

nedemandoient point la présence des

officiers ni des laïques. On ne voit

point non plus que les évêque

d'Egypte, ni aucun des c'nefs an
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faux concile d'Ephcsc y aient as-

iislé.

i.o Les légats repre'seutèrent que
îe pape les ayant envoyés présider

en suiinom,cVloit à eux à examiner
ce qui se renconlreroit. On hit la

requête d'Eusehe , adressée au eon-

cile. 11 demandoit que Dioscore,

ayant été convaincu de plusieurs

crimes
, par la lecture du faux con-

cile d'Epiièse , le concile anatliema-

iisât ses dogmes impies
;

qu'il le

punît comme il le meriloit
;
qu'il

conlirmàt la véritable doctrine, et

cassât tout ce qui avoit été fait dans
cette assemblée : il demanda que
Dioscore fût appelé pour être pré-
sent et pour lui repondre; ce qui

fut fait : mais il refusa de venîrsous
de faux prelextes : savoir, qu'il

éioit prc't d'aller au concile, si les

olïiciers de l'empereur, qui le gar-
doient , le vouloient permettre :

cet obstacle étant levé, il dit qu'il

ne pouvoit y aller, si les officiers

de l'empereur n'y venoient. A la

seconde citation il fit la même ré-
ponse, ajoutant qu'il falloit que
Thalassius , Juvenal et les autres,

qu'Euscbe accusoit de même que
lui

, y vinssent.

2." On lut les requêtes des eci lé-

siastiqu es et des la'iques d'Alexandrie

contre Dioscore : il y eloil accuse de
crimes horribles ; et entr'autres

,

d'avoir commis des homicides
,

brûlé et abattu des maisons ; d'avoir

toujours mené une vie infâme ; d'a-

voir acheie du blé pour le revendre
bien cher ; et que des femmes des-

lionnêtcs fréquentoient son évê-
ché.

3." Le concile lui fit faire une
troisième citation ; mais on ne put
jamais tirer de lui d'autre réponse,
sinon qi-.'il n'avoit rien a ajouter à

celles qu'il avoit déjà faites. Les dé-
putés ayant fait leur rapport au con-
cile , les kgats représentèrent en
peu de mots les crimes dont Dios-
core avoit été convaincu; d'avoir

oîé cause de tous les inrux cni

CAT.

étoient arrivés ; d'avoir refusé de se

venir justifier de plusieurs autres
crimes dont on l'accusoit, quoiqu'il

eût déjà été cile par trois fois : ils

ajoutèrent que Dioscore s'elant con-
damné lui-même en violant les ca-
nons en tant de manières, le pape
Léon avec saint Pierre le dépouil-
loient par eux et par le concile, de
l'episcopat , et le privoient de toutes

les dignités ecclésiastiques.

Ensuite ils prièrent le concile

d'ordonner ce qui étoit conforme
aux canons : et après que tous les

évêques eurent condamné Dioscore

de vive voix , ils le firent par écrit et

signèrent sa déposition. Toutes les

signatures se montent à trois cents.

C'est ainsi, dit M. de Tillemont,que
le coupable fut dépouillé de l'habit

et de la dignité de pasteur, dont il

avoit démenti l'un, et deshonoré

l'autre. On dressa un acte pour si-

gnifier à Dioscore la sentence rendue
contre lui, et le concile écrivit une
lettre à Marcien, contenant les rai-

sons pour lesquelles on avoît été

obligé de le déposer. INlais comme
Dioscore etoitaussi audacieux après

sa déposition qu'auparavant , et

qu'il faisoit courir le bruit qu'il se-

roit rétabli dans sa dignité, le con-
cile fit afficher un acte adressé aux
fidèles de Conslantinople, et de Cal-

cédoine
,
par lequel il declaroit que

la déposition de Dioscore étoit une
chose entièrement irrévocable; et,

peu après, Dioscoi-e fut relégué à
Gangres dans la Paphlagonie , où il

mourut trois ans après. Cotic. Tom.

IJ . p. l^.\'b it seq.

Y^^ Session , 17 octolire. Les offi-

ciers de l'empereur s'y trouvèrent ;

et comme ils virent que les évêques

persisioient dans l'opposition qu'iîs

avoieiit témoignée de ne faire_ au-

cune nouvelle décision de foi , ils^ se

coni entèrent de demander , si l'on

jugeoit la lettre de saint Léon con-

forme aux symboles de î\ic*e et de

Constaniinopie. Le légat Pascasin

dc'cl-ra. à la prière des évêques,
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quelle eloit la fol du concile : il dit

que le concile suivoit la définition

de celui de ISicee, celle du concile

àp Constantinople, sous le grand

Thèodose, avec l'exposition donnée

par saint Cyrille ; les écrits du pape

Léon contre Thérésie de îsestnrius

et d'Eutichès. Et les éveques re-

connurent que la foi du pape Léon
s'accordoit avec celle des Pères de

iSicée , de Constantinople et d'E-

phèse. Ils dirent qu'ils l'approuvoient

tous comme étant du même esprit

,

et ils s'écrièrent : nous croyons tous

ainsi.

2.° Les évêques demandèrent
d'une commune voix l'absolution

de Juvénal , de Thalassius , d'Eu-
sèbe , de Basile , et d'Eustatlie. Ils

assurèrent qu'ils suivoient la même
foi que le concile , et on les regarda

comme ayant moins agi de leur gré,

que forcés par la violence de Dios-

core ; ainsi on les fit entrer. On crut

qu'il suffisoit d'avoir déposé Dios-

core , et qu'il ne falloit pas aller

plus loin, de peur d'un nouveau
schisme.

3.° On lut la requête des abbés

schismatiques, qui demandoient le

rétablissement de Dioscore ; mais
tous les évêques s'écrièrent : ana-
thème à Dioscore. 4-° On lut le qua-
trième et cinquième canon du con-
cile d'Antioclie, contre le prêtre ou
diacre qui se sépare de la commu-
nion de. son évêqne. 5.° On régla le

diiîérend entre Photius de Tyr, et

Eustathe de ]]erythe : il fut juge

que le premier auroil tout le pou-
voir d'ordonner danstoiites les villes

de la première Phénicie , et que 1 é-

vêque Eustathe n'auroit rien en
vertu de la pragmatique impériale

au-dessus des autres evêques de la

province.
V« Session, le 22 octobre. Quoique

les évêques eussent témoigné, dans
les séances précédentes , une répu-
gnance entière à faire aucune nou-
'>. elle définition sur la foi , ils réso-
lurent néanmoins d'en faire une , et
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ils tâchèrent de suivre exactement
ce qui avoit déjà été décidé par les

conciles et par les Pères. On régla

que la définition de foi, sur la ma-
tière en question , seroit examinée

,

et on nonmia des commissaires qui
s'assemblèrent dans l'oratoire de
sainte Euphémie au nombre de
vingt-deux. Cet examen ayant été

fait, et la définition dressée, plu-

sieurs évêques trouvèrent qu'elle

etoit imparfaite : ( elle contenoit .

que Jésus-Christ etoit de deux na-
tures, et non en deux natures,)

comme l'avoit mis saint Léon, parce
que

,
quoique cette définition ne

contînt rien que de véritable , elle

ne disoit rien que les eutichiens ne

pussent recevoir aussi-bien que les

caiholiques ; mais après beaucoup de

difficultés et de discussions, on con-

vint de suivre entièrement la lettre

de saint Léon , et le décret conte-

nant la définition de foi fut réformé,

afin qu'elle fût agréée de tout îc

monde. Ce décret n'est point un
symbole court et abrégé, mais un
discours assez étendu : les symboles

de jSicée et de Constantinople y
sont insérés, et établis pour règle de

foi. On y joignit , contre jSesiorius.

les deux lettres de saint Cyrille , et

on y ajouta celle de saint LeonàEla-
vien, contre les erreurs de iScsto-

rius et d'Eutichès. Le concile y fit

de lui-même un abrégé de la foi de

l'incarnation. En voici les articles les

plus essentiels :

« Nous déclarons tout d'une voix.

» que l'on doit confesser un seul et

'* même Jésus-Christ jNotre-Sei-

>» gneur,le même parfait dans la di-

» vinité, et parfaitdans l'humanité
,

» vraiment Dieu, et vraiment hom-
» me; le même composé dune ànie

» raisonnable et d'un corps , ton-
» substantiel au Père selon la diyi-

» nité,etconsubstautielànous selon

» l'humanité. En tout sendilable à

» nous hormis le pèche; engendré
w du Père avant les siècles, selon la

» divinité ; et dans les derniers
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» temps, ne <le la Vierge iVîarif
,

>» mère (le Dion , selon l'humanitë

,

» pouriîous et pour noire saint :

» vn seul et même Jesus-Christ,

>) Fils imique , Seigneur ca deux
» natures , sans conCusîn?! , sans

» changement, sans tlivisbn , sans

'> séparation, sans que Tunion ôte la

» (îiirérence des naiurcs : an c©n-
» traire, la propriéle de chacune est

» conservée , et concourt en une
» seule personne , et en une seule

» hypostasc, en sorte qu'il n'est pas

» divisé 013 sépare en deux per-
» sonnes : mais que c'est xni seul et

" même Fils unique, Dieu, Verbe,
» Notre Seigneur Jésus-Christ. »

Les évêques s'écrièrent : c'est la

foi des Percs. Ce décret fut reçu de

fons les évêques au nombre de trois

cent cinquante-six. Le concile dé-

fend à qui que ce soit d'enseigner ou
penser autrement , sous peine aux
évêques et aux clercs d'être dépo-
sés , et aux moines et aux laïques

d'être anathématisés.
Vie Scs-'^ion, le 25 oclobre. L'em-

pereur Marcien y assisfa en per-

sonne : il y fit un discours en latin,

et qui fut expliqué en grec , dans le-

quel il marquoit l'intention qu'il

avoit eue en convoquant le concile

,

déclarant qu'il n'avoit voulu y assi-

ster que pour confirmer la foi , et non
pour exercer sa puissance. On lut la

défniition de foi
,
publiée à la session

précédente, et lempereur ayant de-

i::andé si tout le concile etoit d'ac-

cord sur cette confession, ils s'é-

trièrent : nous croyons tous ainsi;

et tous souscrivirent le décret.

Ensuite on fit trois rpglemcnls.

i.° Que personne ne bâtiroit nn
monastère sans le consentement de
l'évêque de la ville, et que les moi-
nes , tant de la ville que de la cam-
pagne, seroient soumis à 1 evêque,
et vivroienten repos, ne.s'appliquant

qu'au jeûne etàla prière. 2.°Qu'au-
cun clerc ne prendroit des terres à

ferme, ni d'aucune înien<iance,si ce

ce n'est des terres de l'église, et
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commis à ce par févêque , à peine
d'être dépouillé de sa dignité. 3.^

Que les clercs qui servoient àmn?
église, ne pourroient être destines ;i

l'église d'une autre ville, mais s»

contenleroient de celle à laquelle

ils avoient élé destinés, excepte ceux
qui, étant chassés cw. leur pays, ont
passé dans ùu autre église par néces-

sité.

Ensuite l'empereur déclara qu'il

vouloit que la ville de Calcédoine

,

oii le saint concile avoit été assem-
blé, eût les privilèges de métropole

.

1 mais pour le nom seulement , sauf

la dignité de la métropole de îsico-

médie. Après quoi les évêques ayant

fait les acclamations, ils supplièrent

l'empereur de leur permettre de se

retirer. Ce qui fait voir qu'ils regar-

doient dès-lors le concile pour fini

,

parce que la que.sticn de la foi y
avoit été régiée, et quils en étoient

convenus. ^ oilà pourquoi les an-
ciens, dit M. de Fleury, faisoienl

grande dilTérence entre les six pre-

mières sessions et les suivantes, où il

n'eloit point question de la foi.

C'est après cette sixième session

que (es anciens exemplaires placent

les vingt-sept canons faits par le

concile de Calcédoine, et qui sont

reçus par toute l'Eglise. Les voici,

du moins presque tous.

Le premier canon confirme tous

ceux qui avoient été faits jusqu'a-

lors par les saints Feres en dliie-

rents conciles : ce qu'on explique du
code des canons de fEgli.'-e univer-
selle , ou plutôt de fE'glise grecque ,

donné au public par Justel,etqu!
contencit cent soixante-dix canons

,

tirés des conciles de jNicée, d'An-
cyre, de ÎSéocesarée, de Gangres,
d'Anticche , de Laodicée et de Cons-
tantinople. Jus/. Tom. /, p. zg. Fro~

h-
Lell« punit de la déposition ceu.x

qui ordonnent ou qui sont ordon-
nés par simonie , et ceux même qiij

se rendentmédiateursde ce mauvais

commerce. Le 111* défend aux ec-
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ickslasli(iucs et aux simples moines

Je prendre !a recette ou l'intendance

dos biens des laïques; il leur permet

iH-ainnoins de prendre soin des affai-

res <!cs orphelins, des veuves et au-

tres nfili^es , lorsque l'cvcque les en

chargera. Le IV^rccoaintanderiiou-

neur du aux véritables moines, or-

donne qu'ils seront soumis à leur

cvêque, et ne quitteront point le

repos de leurs monastères, si leur

cveque ne l'ordonne poTir de j^rands

besoins. LeV*= renouvelle ia défense

faite aux évoques et aux ecclésiasti-

ques dépasser d'une ville à une autre.

Le Vi« de n'ordonner aucun clerc

sans l'attacher à un titre, et défen-

dre à ceux qui n'en ont point, <'e

>'V.ire aucune fonction. Le Vii« de-
feiid , sous peine d'anathème , à

!;eux qui sont engagés dans letat

eccU'siastique , de quitter leur état

f'Our s'engager dans la milice ou
dans des charges sccuiiercs. Le Vill<-

soumet à l'évcquc tous les ecclésias-

tiques des hôpitaux.

Le 1X« ordonne que les ecclé-

siasticjues qui auront des diiïércnds

eut r'eux, ne cherchent point d'antre

juge que leurévêque, ou celui qu'ils

auront choisi de son consentement
;

que les diiïércnds qu'ils auront avec

un evêque, seront jugés par le con-
cile provincial, et que ceux d'un

métropolitain, avec un evcque et

m'jn;e avecvin ecclésiastique, seront

lugés par' l'évêque du departemesil

ou par l'évêque de Ccnslantinople;

ics canons ne permettant point de

terminer les afiaires des evcqacs
autrement que dans les coJîcilcs.

Le X<^ défend absolument la plu-

ralité des bénéfices, en défendant

d'immatriculer aucun crclesiastifjue

en deux églises en même temps.
î'Ltsi quelqu'un à l'avenir relondie
dans cette faute, il sera mèiiîCfiC-

posé.

Le XI' veut qu'on donne des
lettres de paix aux pauvres et aux
autres que l'on connoit peu

,
pour-

vu qu'ils soient catholiques, et de
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réserver les lettres de recommanda-
tion pour ceux dont on connoît la

piété et la probité.

Le Xll' regarde l'érection des
nouvelles métropoles.

Le XIIl'= défend de laisser faire

aucune fonction aux ecclésiastique.-

étrangers que l'on ne connoît point,

s'ils n'ont des lettres de recomman-
dation de leur évoque.

LeXIVe porte, qu'étant permis
en quelques endroits aux lecteurs cî.

aux chantres de se marier, il leur

ei t défendu d'épouser des femmes
païennes, juives ou hérétiques , si

elles ne promettent de se convertir.

Le XV^ défend d'ordonner, par

finiposition des mains, une diaco-

r;is.se qu'elle n'ait quarante ans, c:

après l'avoir beaucoup éprouvée , c

anathématise avec leurs maris celle-

qui viennent à se marier.
LeX\'l« ordonne que les vier-

ges qui, après s'être elles-mêmes

consacrées à Dieu , s'engageronl

dans le mariage , seront séparées ds;

la communion aiitant de temps que
l'évêque le jugera à propos.

Le X^ lî"^ adjuge pour toujours

aux évêques les paroisses de la cam-
pagne , dont ils auront joui pendant

trente ans.

Le XVllî= dépose et excommu-
nie les ecclésiastiques et les moines,

qui font des ligues contre leurs évê-

(|ues ou leurs confrères. La persé-

cution d'iba.*, par ses clercs, peut

avoir donné lieu à ce canon.

LeXiX' se plaint qu'oii ne le-

noit pas deux fois l'année des conci-

les provinciaux, comme les Pères de

Nicee l'avoienl ordonné.

Le XX« veut que , si un évêque
rec^cit un clerc d'un autre évêque,

lui et le clerc soient séparés de la

communisn
,
jusciu'à ce que le clerc

soit retourné à son évêque.

Le XXI' defcud de recevoir per-

sonne à accuser xni ecclésiastique,

qu'on n'ait examiné quelle répu-
tation il a.

Le XXII' défend aux ccclésias-
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tiques, sui peine de (kposllion

,

d'emporter les biens des evcqncs qui

etoient morts, afin qu'ils puissent

Cire conserves pour l'cf^lise ou pour
ses parenls.

Le XXIll'^ veut que le défenseur

de l'ef^lise de Conslaniinople cliassc

de la ville les dcrcs et les moines
ctrani;ers

,
qui y venoienlsansy êlre

envoyés par leur evêque, el qui n'y

causoient que du I rouble.

LeXXVl'ordoiuie que, dansions

les diocèses, ii y aura un économe
pris du tiercé, cpai t^ouvcrnera les

biens de l'éi^liie suivant Tordre de
lévêque.

Le XXYlî' anatliématise ceux
qui sont coupables de rapt et d'en-
lèvement , et ceux qui y contribuent,

cl ceux qui y cnnsenlent ; cl si c'est

un clerc , ils le déposent.

Vlîe \IIÎe et IXe Srss/nnx , le 26
octobre. Dans la septiènic, on ap-

prouva les conventions que Maxime
d'Antiocbe et Juvénal de Jérusalem
avoient faites sur le diflérend qu'ils

avoient eu pourleurssiéses. Dans la

huitième, on rétablit Tbéodoret
dans son église , a])res qu'on lui eut

fait dire anathènie à ÎSestorius, et

qu'il eut souscrit à la lettre de saint

Léon. A la neuvième, on examina
l'affaire d'Ibas, évêque d'Edesse,

qui se plaignoit d'avoir été persécute

par Entichés , et d'avoir été dépose,

quoiqu'absent, aux faux concile

n Ephese.
Xe Session , le 27 octobre. Ibas fut

déclaré orthodoxe , et jugé digne de
rentrer dans son église.

XP Session, le 2g octobre. On dé-

clara que Bassien , éveque d'Ephèse
avoit été intrus sur ce siège

, y
éiant entré par violence, et Etienne

f)ar
conjuration et artifice , il fal-

oit élire un autre évêque
X.U ^ Session , le 3o octobre. On

jugea que Eassien et Etienne se-

roient ôtésdu siège d'Ephèse
;
qu'ils

garderoienl néanmoins la dignité

d'eyêque , et recevroient de la même
église, pour leur entretien, deux
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cents sous d'or par an

, qui font en-
viron iGoo liv. de notre monnoie

,

et que l'on ordonneroit un autre

évê<|uc selon les canons.

X 1 Ile Session , le nicme jour. On y
décida que lévêque de ISicomédie ,

auroit l'autorilé de métropolitain

dans les églises de Jiitbynie, et que
levêque de JSicée en auroit seule-

ment riiouneur , el seroit soumis a

celle de ISicomédie.

XlVe^Vis/wz, le ?>\ octobre. On
prononça sur le différend entre Sabi-

nien , évêque de Perra en Syrie , et

Anastase, évêque de cette même
ville, mais qui avoit été déposé, et

ensuite remis sur son siège , et on
ordonna qu'Anastase se tiendroit

en repos jusqu'à ce que cette con-

testation lût examinée par Maxime
d'Antiocbe dans un concile

X^ e Session , le même jour. Les
légats et les magistrats n'assistèrent

pointa cette action. Le reste du con-

cile fit ini canon , compté pour le

vingt-huitième, et qui îit depuis
tant de bruit. 11 donne le second
rang à l'égiise de Conslaniinople

,

ou pluiôl,il attribue nettement à

cette ville, autant qu'à P\ome,àla
réserve de la prcséance. Il est conçu
en ces termes. « Les Pères ont rai-

» son d'accorder au siège de l'an-

» ciennellome ses privilèges, parce
» qu'elle doit la ville régnante.

» Ainsi les cent cinquante evêqucs
» ont jugé que la nouvelle Kome

,

» qui est honorée de l'empire et du
» sénat, doit avoir les mêmes avan-
» tages dans l'ordre ecclésiastique,

') et être la seconde après elle. »

Les Grecs ont joint à ce vingt-

huitième canon les vingt-sept autres

faits par le même concile. Les édi-

tions ordinaires, mais non les an-
ciennes , les placent à la suite de

cette quinzième session.

Les légats, Lucentius à la têle,

avertis de ce qui s'étoit passé , ayant

demandé que le concile s'assemblât,

s'opposèrent à ce vii'gt-huitième

canon : ils alléguèrent qu'il étoit
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contraire au concile de Nicee , dont

ils lurent le sixième canon, qui

porte que l'Eglise romaine a tou-

jours eu la primauté. Les lei^ats de-

mandèrent acte de leur opposition
,

et qu'elle fût reçue dans les actes;

mais, maigre leurs protestations, les

officiers prononcèrent leur avis,

selon lequel ils estiment, qu'après

avoir accorde à l'arclievcque del an-

cienne Rome , selon les canons , la

primauté et la prérogative d'Iion-

neur, celui de Constantinople doit

avoir les mêmes avantages , et qu'il

a droit d'ordonner les métropolitains

dans les diocèses d'Asie , du Pont et

de Thrace. Les évêques ayant ré-

pondu que cet avis étoit juste, et

qu'ils disoient tous de même, les

officiers conclurent pour l'exécu i ion

du canon , en disant que le concile

avoit confirmé tout ce qu'ils avoicut

f)roposé. Ainsi ce canon passa avec

e consentement même des princi-

paux évêques d'Asie , et fut signé

par environ cent quatre-vingt-qua-

tre évêques. Ce fut la dernière ac-
tion du concile de Calcédoine.

On doit observerque l'évêque de
Constantinople étoit dans une pleine

possession de précéder tous les évê-

ques de l'Orient: qu'il s'etoit acquis
une grande autorité dans les dépar-
tements de l'Asie, du Pont et de la

Thrace, et iletendoit cette autorité

jusque dans celui de l'Orient; que
la préséance lui étoit assurée par le

deuxième canon du concile. Ainsi

iletoitde l'intérêt d'Anatolius, de
peur que le reste ne passât pourune
usurpation, de faire confirmer sa

juridiction par une assemblée aussi

illustre qu'etoit celle de Calcédoine.
11 avoit pour lui l'inclination du sé-

nat , des officiers de l'empire et de
l'empereur , nui étoient bien aises

qu'on élevât l'église de Constanti-
nople. C. Chnlc. fci'rt-. h. II.

Cette dernière séance
,
qui fut le

premier novembre , étant finie

,

1 empereur et l'impératrice, après
avoir rendu toute sorte d'honneurs
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et des marqiipsd'amitic aux prélats

,

leur permirent dp se retirer. Ainsi se

termina le concile de Calcédoine,
qui a été noii-seulemcntleplus nom-
breux , mais aussi le plus paisible

,

et peut-être le plus regidierde tous
les conciles œcuméniques. Kt quoi-
qu'il n'ait pas été d'abord reçu si

paisiblement en Orient qu'en (>cci-

dent, surtout en Egypte et en Pa-
lestine, malgré les soins de l'empe-
reur, l'Eglise a touiours témoigné
un respect extraordinaire pour ce

concile, etun grand zèle àen main-
tenir les décrets, f/empereur Mar-
cien publia des lois à ce sujet, et

saint Léon donna une approbation
solennelle à ces mêmes décrets

,
pour

assurer toute l'Eglise qu'il s'unissoit

de sentiment avec les évêques de ce
concile. Il est vrai que le profond
respect qu'on a pour ce concile ne
regarde que la cause de la foi , et la

condamnation des hérétiques, et

l'extinction de l'hérésie. C'est à ce
seul point que saint Léon réduit son

approbation. Car, pour le reste, il

déclare qu'il ne consentira jamais à

ce qui peut être contraire au con-
cile de iNicée.

En effet , dès qu'il eut appris

,

par ses légats , ce qui s'étoit pa.sse a

Calcédoine au sujet du vingt-hui-

tième canon , il ne voulut jamais

autoriser la prétention d'Anatolius

de Constantinople. Il écrivit à l'em-

pereur et à fimpératrice, pour leur

représenter qu'Anatoliiis ne devoit

pas se prévaloir du consentement
qu'il avoitextorquéde ses confrères,

lequel ne pouvoit servir de rien

contre les canons de Nicée, dont
l'autorité devoit être éternelle ; que
la ville de Constantinople avoit .ses

avantages, mais qu'ils n'etoient que
temporels; qu'elle ne pouvoit de-

venir siège apostolique
;
qu'Alexan-

drie ne devoit pas perdre son second

rang pour le crime [larticulier de

Dioscore , ni Antioche le troisième

,

et qu'il ne consentiroit jamais à une
telle entreprise, qu'il s'opposeroit
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toujonrs au vingt-huitième canon

de Calcédoine. Mais, maigre son op-

position et celle de ses successeurs,

ce canon subsista et fut exécute

,

parce que les empereurs l'ap-

puyoicnt.

11 e5t vrai de dire que ce canon

ne causa pas beaucoup de troubles

dans rOrient, mais il est constant

aae le schisme, qui a depuis divisé

1 Orient d'avec l'Occident , est le

fruit, autant de cette grandeur

donnée à l'église de Constantinople

,

que l'on égaîoit à celle de P\ome , à

la seule réserve du rang, que du faux

principe que l'on sembloit poser,

que Rome n'avoit ce que les Pères

lui avoient donné ,
que comme la

première ville de l'empire. 7/7/.

CALCUTen Northumbre, ( C
de) Calculensc , l'an 787. Le roi de

Northumbre, Elfuolde, s'y trouva

avec les évêqucs et les seigneurs.

On y dressa vingt canons , dont le

premier recommande la foidelSicée

et des six conciles généraux. On ne
parla pointdu septième, parce qu'on
n'en avoit point encore connois-

sance. On y ordonna de ne baptiser

qu'à Pâques, hors le cas d'une
grande nécessité. On défendit d'of-

frir le saint sacrifice dans des calices

et des patènes de corne. Tom. J I.

C.p. 1861.

CALNE en Angleterre
, ( C. de)

Calnœ, l'an 979, au suiet d'un dif-

férend entre les clercs et les moines.

CAMBRAY (C. de ) Cawtracense,

l'an i565 , en aoiit
,
par Maximilien

de Bergues , archevêque de Cam-
bray , assisté des évoques de Tour-
nay , d'Arras , de Saint-Omer et de

îlamur. On y fit vingt-un titres ou
articles divisés en plusieurs chapi-
tres, qui traitent,entr'autres choses,

du soin des écoles et des maîtres qui

doivent enseigner la jeunesse; de

l'établissement d'un séminaire; de
la prédication; de l'office divin; de
l'examen des evêques et des curés ;

de la -vie réglée des clercs ; de la ré-
sidence des evêques et des pasteurs

;

CAP
de leurs obligations; de la visite que
les preuu'ers soiit obligés de (aire

dans leurs diocèses. Ce concile finit

par une confirmation et acceptation
des décrets du concile de tient

e

et qui fut signée de tous les assi-

tants. LaM>. Coll. C. T XV. p. il^-j.

CAîsTORliKRI ( C. de) Can-
luaricnse , l'an 6o5, tenu pour con-
firmer la fondalion de l'abbaye de
saint Pierre et saint Paul , la pre-
mierequ'on aitbàtieen Angleterre.

CANTOBERI (C.de) l'an 969,
tenu par saint Dunstan , archevê-
que de Cantobéri , sous Edgar. Ce
saint roi donna des preuves de son
zèle dans ce concile; il parla, dit-

on, ainsi aux evêques assemblés
" Je suis moins touché de ce que
» les clercs n'ont point la tonsure
» assez grande, que de ce qu'ils ont
» un extérieur si indécent

,
qu'il est

» aisé de juger que lecœur n'est pas
« réglé. Avec quelle négligence assi-

» tent-ils aux divins offices : ilssem-
» blent y venir pour s'amuser plutôt

» que pour chanter les louanges de
» Dieu. Je ne puis taire ce qui est la

» matière des larmes des gens de
» bien et des railleries des libertins.

» Le clergé s'abandonne aux excès

» de la table et aux désordres les

» plus honteux ; il emploie au jeu

» et à la débauche des revenus qui

» n'ont été laissés que pour soulager

» les pauvres- » Le zèle ardent de

ce prince et celui de saint Dunstan
procurèrent partoutde grands biens.

CAîsTORBERl ( C de) fan
iSSa

,
par Simon Islip

,
qui en étoit

archevêque. On y dressa une con-

stitution contre la profanation qu'on

faisoit des fêtes des saints
,
pendant

lesquelles on tenoit des marchés

.

des assemblées profanes ; on faisoit

des exercices illicites; lescabare,'>

étoient plus fréquentes que les

églises ; et au lieu de prier, on s'eni-

vroit, et on s'abandonnoit à la dé-

bauche et aux querelles. Tom. AI.
Conc. p. ig^^S.

CAPOUE. (C. de) C'jpuimum,
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Fan 3g i , Cire, tenu pour terminer

le schisme il'Antioclie. L'empereur

Théodose Taccordaà Tins lante prière

des Occidentaux. Car, quoique,

par la mort de Paulin , Flavien dût

passer alors pour le seul Icj^itime

eveque d'Antiochc, Evagre, que

Paulin avoit élu en mourant, con-

tre la disposition expresse des ca-

nons, avoit cte reçu pour tel, à

cause de l'aversion que ces lon-

i;ues dispiites avoient fait naître

contre Flavien. Il ne nous reste

aucun acte de ce concile. Saint Am-
broise en parle , comme y ayant eu

un f;rand nombre d'évêques assem-

bles. Les canons de l'e^li-'^e d'Afri-

que le qualifient de concile entier,

plciiarinm. Le même saint Ambroise
nous apprend que l'absence de Fla-

vien fut cause que ce concile ne put

terminer l'aifaire d'Antioclie. Ce-
pendant, pour assurer la paix, il

accorda la communion à tous les

évêques d'Orient, qui confessoient

la foi catholique, et commit à Théo-
phile d'Alexandrie et ans avitrcs

eveques d'Ki;ypte, parce qu'ils n'é-

loient prévenus pour aucun, n'ayant

embrassé la communion ni de l'un

ni de l'autre , la décision du diffé-

rend entre Flavien et Evagre. On
y fit quelques règlements , car on
défendit de baptiser ni d'ordonner

deiix fois une même personne, ni

de transférer un évcque d'un s'iége

à un autre. On traita aussi de l'af-

fairede l'évêquelîOnose, pourquel-
que crime qu'il avoit commis con-

tre les canons et contre les mœurs.
Le concile le renvoya devant les eve-

ques de Macédoine, qui en étoient

voisins. Amùr. Ep. g. p. 190. /. Conc-

Toin. II. p. 1072. d. Iliid- p. iG4-4-

c. Sozom. J . c. i5.

CAPOUE ( C. de ) l'an 1087 , à

la mi-carême. Didier, abbé du
Mont-Cassin

, y accepta enfin la pa-
pauté : il fut sacré à Rome le di-

manche après l'Ascension
, 9 de

mai, et on l'appela Victor IIL Chr.
'Jass. l. III. c. 68.
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CAPOUE- (C. dey lan"iii8.

Gélase II y excommunia l'empereur
Henri et son antipape Eourdin ,

qu'il venoit de faire élire.

CARIE ( C de) Curieuse., Van
3r»7. Trente-quatre évê'iues d'Asie

y soulinrenl la profession de foi de
la Dédicace de 1 église dWntioche,
coumie (tant l'ouvi'age du martyr
saint Lucien.

CARPEiNTRAS(C. de) Carpen-

loraclcnse , l'an Say , le G novembre.
Saint Cesaire d'Arles y présida à la

tête de st'ize évêques, qui firent

quelques canons. Tom. Il . C. p.

1(163.

CARTIÏAGE (Ç. de) compte
pour le second de saint Cyprien (

/'.

Al RlorE) , l'an 2^2 , au mois de
mai. On y examina la cau.se de ceux
qui etoienf tombés dans la persécu-

tion. On traita avec indulgence ceux
qui, après leur chute, étant de-

meures dans l'Église, avoient conti-

nué de pleurer leur péché, et im-
ploré la miséricorde divine; au lieu

que, dans le concile précédent, il

avoit été résolu de ne leur donner

la paix que quand ils seroient eii

danger de mort ; et on ordonna dan.<;

celui-ci de la leur donner au plu-

tôt , mais ce fut cà cause de l'appro-

che de la persécution

.

CARTilAGE (C. de) aSo, le

troisième de saint Cyprien, com-
po.sé de soixante-six evêques. On v

lut la lettre de l'évêque Fidus, qui

les avertissoit qu'un autre evêque

,

nommé Thcrape, avoit accordé la

paix à Victor, qui avoit été or-

donne prêtre long-temps auparavant

sans qu'il eût fait une pénitence

pleine et entière, et cela ,
.sans que

le peuple l'eût demandé, ni même
(ju'il en eût rien su , et sans qu'il v

eûtétécontraintniparlamaladie, n:

par aucune nécessité. Le concile fut

indigne de celle action, et en lit

une vi.ve réprimande à Thérape.

Cependant on ne voulut pas priver

Victor delà communion queson evê-

que lui avoit accordée trop legère-

5.
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ment. Le mCmc Fidiis proposa, que
l'oii ne de voit baptiser les enfants

qu'ils n'eussent huit jours, parce

qu'autrefois on attendoil ce terme,

pour leur donner la circoncision:

mais aucun evêque ne fut de son

sentiment El ils décidèrent tous qiie

Dieu n'a point d'e;;ard aux àses ni

aux personnes ,
que la circoncision

n'est qu'une ima^ic du mystère de

Jésus-Christ, et qu'on ne doit ex-

clure personne de la ^râcede Dieu.

Saint C} prien
,
qui écrivit celte dé-

cision à l'evêque Fidus, e" son nom
et au nom de ses collègues , en rend

raison par ces paroles : « Si les plus

» grands pécheurs , venant à la foi

,

» reçoivent la rémission des pèches

» et le baptême, combien doit-on

" moins le refuser à un enfant qui

" vient de naître, et qui n'a point

» péché , si ce n'est en tant qu'il est

» né d'Adam selon la chair , et que
» par sa première naissance , il a

» contracte la contasion de l'an-

» cienne mort; il doit avoir l'accès

» d'autant plus facile à la remission

» des pèches
,
que ce ne sont point

» ses propres péchés qui lui sont

» remis, mais ceux d'atitrui. »

Cette définition a été fort célè-

bre. Elle est citée par saint Jérôme,
dans ses trois dialogues contre les

pélagiens ; et par saint Au£;ustin

,

dans son sermon deux cent quatre-
vingt-quatorze, pour prouver qrie la

créance du pèche originel a toujours
été la fol de l'Eglise. Ce même con-
cile parle des prières et du sacrifice

pour les morts, comme de prati-

ques anciennes Crpr. Ep. 55. p.

117. 2.

CARTHAGK (quatrième C
de ) l'an 254 , tenu par saint Cy-
prien , à la tête de trente-six évê-
ques. On y déclara que l'on ne pou-
voit reconnoître pourevêques Ba-
silide et Martial, l'un favoit été de
Léon et l'autre d'Astorga

, parce
qu'ils etoient tous deux libellaliques

et coupables de divei-s crimes. En
conséquence, ils avoient ele déposes,

et on avoit ('lu Sabin à la place de
lîasilide , et Eelix en celle de Mar-
tial On décida que la surprise qu'ils

avoient faite au jiape Etienne, pour
être admis à sa conununion , n'avoit

fait qu'aiigmenter leur crime, et on
confirma l'élection de Sabin et de
Félix. //.

CARTHAGE (cinquième C.
de ) ( non reconnu ) l'an 254- Cire,

tenu par saint (jyj)ricn, sur la ques-

tion tlu l)a|)lême des hereliques, et

composé de soixante-onze evêques-

On y décida qu'il n'y a point d'autre

baptême que celui (jui se donne dans

l'Eglise catholique; que ceuxqui ont

été souilles de l'eau profane des

hérétiques, doivent être baptisés

quand ils viennent à l'Eglise, et

qu'il ne suffit pas de leur imposer
les mains, afin qu'ils reçoivent le

Saint-Esprit. C'etoit d'ailleurs le

sentiment de saint Cyprien
,

qui

soutenoit que le baptême des héré-

tiques etoit nul. Il exposoit qu'il

avoit trouvé cette doctrine établie

en Afrique et dans plusieurs pro-

vinces de l'Asie. Et comme ce saint

evêque étoit frappé des raisons for-

tes en apparence, que l'on apportoit

contre le baptême donné par les

hérétiques il crut soutenir le sen-

timent qui lui paroissoit le plus vé-

ritable. Ce fut le sujet de la dispute

entre lui et le pape saint Etienne
,

qui soutenoit 1 opinion contraire;

car saint Cyprien lui ayant donné
avis de ce concile, saint Etienne
lui écrivit une lettre, par laquelle

il rejetoit la décision du concile

d'Afrique, etdeclaroit qu'il necom-
muniqueroit plus avec Cyprien et

les autres évêques du même senti-

ment , s'ils, ne quittoient leur opi-

nion.

CARTHAGE (C de) l'an 256,
sur le même sujet. Les evêques de

Numidie, au nombre de dix-huit,

ayant écrit à saint Cyprien pour sa-

voir si on devoit rebaptiser les hé-
rétiques , comme ils le pratiquoient

eux-mêmes, le concile
;, que tenoit
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alors saint Cyprîen, leur répondit

(ju'il falloit suivre la pratique qu'ils

observoient déjà. Cjp-Ep.-jo. p.i']l^.

CARTHAGE (C. de) même an-
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tcmc, donné par les hérétiques,

est bon et valide , lorsque ces héré-
tiques y observent la même forme
que l'Ëf^lise catholique, et qu'ils

née , compose de soixante-onze evê- 1 baptisent au nom des trois person-

ques des provinces d'Afrique et de
j
nés divines, conmie l'Evangile l'or-

]Sumidie.Onj"regla,entr'autrescho- donne. Cetoit le sentiment de saint

ses, que les prêtres et les diacres, or

donnes dans l'heresie, ou qui , ayant

sec^n l'ordination dans i'Eftlise tom-
beroient dans l'hérésie ne seroient

point admis dans leurs fonctions,

mais seulement à la communion. On
y confirma ce quiavoit etc ordon^^e

dans le concile précèdent touchant
le baptême des hérétiques.

Au reste, ioute l'Afriqi^e étoit

dans cet usage du temps d'Agrippin,
un des prédécesseurs de saint Cy-
]>rien. La Cappadoce, la Galatie , la

Cilicie et p'usieurs provinces d'Asie

rétoient aussi. Un concile d'Icône

en Phrygie, tenu vers fan 280, et

un de Synnades, dans la même pro-

vince, avoient pareillement rejeté

le baptême des hérétiques , en sorte

que saint Cyprien avoit été en-
traîné dans ce sentiment par l'auto-

rité de ses prédécesseurs et la prati-

que de son pays. D'ailleurs les rai-

sons sur lesquelles il s'appuyoit

Etienne
,
qui soutenoit que la prati-

que de recevoir les hérétiques sans

les rebaptiser, etoit une tradition

a])ostolique. Ainsi l'Eglise, ayant

suivi universellement cette pratique,

a autorise le sentiment de ce saint

pnpe. En elïet , saint Augustin,
\ incent de Lerins, et Facundus
ont tonjcurs supposé que saint

Etienne et les autres, qui s'oppo-

soient avec lui à saint Cyprien, sou-

lenoient l'ancienne et véritable doc-

trine de l'Eglise , telle qu'ils la sou-

tcnoient eux-mênicr. lill'.

CARTHAGE (C. de) même
année, et le premier septembre. Il

est qualifie de grand concile. 11 s'y

trouva quatre-vingt-cinq évê-

ques des provinces d'Afrique , de

Numidie et de Mauritanie. On y lut

lalellie de Jubaïen
,
qui avoit con-

sulte saint Cyprien sur la question

du baptême, et la réponse de saint

Cyprien. On y lut aussi la lettre que
etoient plausibles, quoique fausses;

j
le même saint et le concile préce-

mais il n'y avoit eu personne qui en
eiit fait assez voir la fausseté. Le
principe de saint Cyprien etoit que
tout baptême donne hors de l'Eglise

catholique etoit nul ; et de là il sou-
tenoit que le baptême conféré à celui

qnipassoit de l'heresie à l'unité de
If-glise , n'eloit pas une rebaptisa-

tion, puisque le premier n'avoit été

«lu'un faux baptê»^ie. Mais son er-

reur venoit dece qu'il ne distinguoif

pas la validité du sacrement , de
reflet et de la grâce du sacrement:
ainsi de ce que la grâce du sacre-

ment ne se donne et ne se rec^oit

point hors de l'Eglise catholique,
comme saint Augustin le dits! sou-
vent, il en inferoit que le sacrement
»ie s'y donnoit pas non plus. Le sen-

ûmentdes autres étoit que le bap

dentavoient envoyée au pape Etien-

ne, et la réponse dece pape. Il ne
paroît pas que cette réponse

,
quoi-

qu'accompagnee de menaces d'ex-

conmninication, eût ebraidé saint

Cyprien et l'eût fait changer d'opi-

nion. Sur quoi saint Augustin
,
qui

reconnoîf ton jours que le pape Etien-

ne soutenoit la vérité et la doctrine

de toute l'Eglise, excuse saint Cy-
prien de n'avoir pas déféré à l'auto-

rité de saint Etienne , dan»: une ma-
tière si obscure et si difficle, parce
(juil etoit disposé à se soumettre à

la vérité, si elle lui avoit été déclarée

par un concile universel, comme
l'Eglise l'a fait depuis.

Après que ces pièces eurent été

l'Ks , saint Cyprien fit un discours,

rii, après avoir désapprouvé avec au •
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tant tle ilouceur que de force ceux

qui se faisoient ëvèques , en voulant

obliger leurs collègues par une ter-

reur tyrannique, à suivre absolu-

ment leur opinion, il proteste de

nouveau qu'il laisse achat un la liber-

té de sa créance, sans juijer ni sé-

parer personne de la communion
sur ce sujet Y a-t-il rien de pins

doux, s'écrie saint Au;;usLin, rien de

plus humble, rien de plus vrai;' les

évêques dirent ensuite leur avis :

saint Cyprien conclut par le sien, et

tous les autres furent du même
sentiment que lui.

Cependant le pape Etienne irrité

refusa de parler aux députés du con-

cile; et saint Cyprien écrivit, sur

cette aiîaire , à Firmilien, évêque
de Césaree en Cappadoce. Ce der-

nier croyoit, comme il le dit en deux
endroits de sa réponse à saint Cy-
prien, que le [lape avoil entièrement
rompu la pai:: avec l'Afrique; sur

quoi il ne craint pas de dire que le

pape Ktieiîiie , en séparant ions les

autres de lui , se séparoit lui-même
de tous les autres, et de l'unit*^ de la

communion ecclésiastique, se ren-

dant ainsi véritablement schismali-

que. Maisquelquecbaleur qu'il fasse

paroître , il lenioii;ne néanmoins,
«omnie saint Cyprien

,
qu'il ne vou-

ioit point rompre la paix, ni avec

le pape ni avec ses autres adver-
saires, puisqu'il reconnoît qu'ils

etoient comme lui dans l'unité de
l'Eglise catholique.

Cette contestation dura jusque

sous le pontificat de saint Sixle
,
qui

succéda à saint Etienne ; et il paroît

que les évêques d'Afrique abandon-
nèrent peu à peu leur sentiment,puis-

que saint Jérôme dit que les mêmes
évêques qui avoient ordonné de re-

iwptiser, firent un décret contraire.

Pour ce quiregarde saint Cyprien,
l'Eglise romaine atoujours témoigné
tant de vénération pour lui , et par-
ticulièrement en honorant sa mé-
moire dans le saeré canon de la mes-
£<>, qu'on ne peut douter qu'il ne

CAR
soit mort uni avec elle, non-seule-

ment parla disposition de son cœur,
mais même par la c(>mmunion < \i(-

rieure. On sait qu'il soullrit le ir -

tyre sous \ alerien , l'an 258 , et

l'on peut dire que la persécution

qui ('loil comnu'ucee plusieurs mois
avant la mort du pape tain l Etienne

,

en 287, avoit porte les catholiques a

se reunir.

Ce saint évêque , dit saint Augus-
tin, qui présidoit à une si grande
église, etquietoitsi recommanda-
ble,soit pour l'esprit, soit pour l'élo-

quence, soit pour la vertu , soufîrit

que d'autres combattissent son sen-

timent, sans se séparer de leur com-
mu n ion . Com.bien de gens l'auroien t

suivi s'il s'etoit sépare. Il faut donc
adorer, en cette célèbre dispute, la

grandeurde lachariléqui a sanctifié

saint Cyprien, lorsqu'il employoit

tout ce qu'il avoit d'esprit et d'auto-

rité pour soutenir une erreur. Les

donatistes ont depuis suivi ses sen-

iin-.ents et ses raisons : mais parce

qu'ils n'ont passu!visacharité,qu'iis

ont rompu limite, qu'ils ont sou-

tenu leur opinion contre j'autorité

d'un concile œcuménique , ils sont

traités, avec raison, de tout le monde
comme hérétiques. Facundus |re-

marque que cette même Eglise, qui

a condamné les donatistes, quoique
ceux-ci se vantassent de suivre saint

Cyprien , regarde comme ses Pères

,

tant Agrippin
,
que les évêques qui

avoient soutenu la reitération du
ba: tême , avant la définition de l'E-

glise, et en demeurant dans sacoui-

munion
;
qu'elle honore leur foi et

leur doctrine , et qu'elle révère sur-

tout saint Cyprien dont la gloire

éclate dans ioute la terre

Saint Augustin dit que la question

du baptême fut enfin terminée par

un concile entier de toute la terre ,

mais il ne le nomme point : ce nn'on

peu len tendre du grand conci'e d'Ar-

les , ou du concile de iSicee. Ees plus

habiles sont partagés là-dessus. Ile^i

vrai que la décision du concile d'Ar-
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les est pré( ise; mais ce'n'ëtoit pas un
eoiuile toi que saint Augustin le

qualifie : aiiisi on peut l'entendre fin

concile de ÎSicce : car, quoique la

question n'y soit pas décidée d'une

manière aussi précise que saint Au-
gustin semble supposer, néanmoins

<omme ce concile admet, dans le

fmitième canon , le baptême et l'or-

dination donnés par les novatiens,

liors de l'EsIi^^i il paroît (ju'il a

détruit par là tous les principes de

l'erreur desaint Cypricn. Till. Au^.

Je Bapl. l. I. c. 7. 18. p. 34- 2. c. S.

Cyp. Conc. p. Sgy. Bar. 258. 4-2-

.îiig. Bapl. I. 3. c. 3. p. 4-5. I. «. l>.

(.ypr. Kp. '/5. p. 200 ,"/ 2o4.- 2. Hier.

m Lucif.c. 8. /'. l4(>- Aiig. BupL I. l.

. . 18. P' 38. a. l>. lue. t 10. c. 3- p-

"'^C/VRTIIAGE (C.de) (non re-

connu) , l'an 3i I. Cccilien ayant cie

élu eveque de cette ville , soixanle-

dix éveques de Numidie, à la tête

dc.'^quels étoitTigise, s'assemblèrent

à Carthage
, y déposèrent Cccilien

et formèrent le scîiisme des donatis-

tes. De ce nombre etoient les Iradi-

leurs du concile de Cyrlhe ; et ces

mêmes évêques , à ([ui on avoit par-

donné, dans ce dernier concile, le

crime d'avoir livré les Ecritures, ne
rougirent pas de condamner Ceci-
îien sous le prétexte du même crime,

.sans l'avoir entendu , sans oser

même l'en accuser, mais parce qu'ils

pretendoicrit que ses ordinateurs en
ètoieiit coupables : et après qu'ils se

Airent sépares de la communion de
l'Eglise, en se séparant de la com-
munion de Cecilien , ils ordonnèrent
JNiajorin.

Saiiit Augustin appelle le juge-
ment de ces evêqucs une précipita-

tion inexcusable, une borrible té-

mérité , et l'cllet de la passion qui les

aveugloit. Ce fut en effet par l'or-

dination de ]Ma]orin qu'on vit toute

l'Afrique divisée en deux par-
tis , et que dans plusieurs églises il y
avoit deux évêques ordonnés , l'un
par Maiorin, l'autre par Cecilien ou
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ceux de sa communion. C'est l'ori-

gine du schisme des donatistes ; car
1 )onat , des Cases noires , étant venu
de Numidie , divisa le peuple chré-
tien contre Cicilien.

CAFxTHAGE (C. de) (non re-
connu) ran33o Cire, par les dona-
tistes , au nombre de deux cent soi-

xante-dix évêques. Us y examinè-
rent pendant deux mois la question

du baptême; et sans s'arrêter à ce

qui avoit été défini jusqu'alors sur

cette question , ils conclurent que si

les traditeurs, quoique coupables

d'un crime énorme, ne vouloient

point être baptisés, oncommunique-
roit avec eux conmie avec des inno-

cents, pro t'nlcgris. M. de Tillemont

croit que ce concile ne se tint pas

flans le commencement du schisme

des donatistes, mais lorsque la dou-
ceu r de Constantin et l'éclat des qua-

lités naturelles de Douât leur eurent

donné moyen de s'affermir et de
s'accroître.

CARTilAGE (C. de) Fan 348
ou 349. Ce concile se tint après

qu'un grand nombre de donatistes

se furent réum's à l'Eglise catholi-

que. Gratus, cvêque de Carthage,

l'assembla de toutes les provinces de

l'Afrique. C'est le plus ancien dont

nous ayons les canons.

Le nom delà plupart des évêques,

ni leur nombre n'est pas exprimé.

Gratus , après avoir remercie Dieu
d'avoir terminé le schisme qui divi-

soit l'église d'Afrique, dit qu'il se-

roit bon d'examiner quelques arti-

cles selon les préceptes de Dieu et

finstruction des Ecritures divines,

afni d'empêcher le reuàchemcnt de

la discipline, et afin aussi qu'on n'or-

donnât rien de trop dur pour le

temps de la réunion.

On y fit treize canons. Le premier
est pour ne point rebaptiser ceux

qui Ton tété dans la foi de la Trinité

2.*^ On défendit de profaner la di-

gnité des martyrs, en honorant

comme tels ceux qui s'éloient pré-

cipités ou tués par folie. 3," On rc^-
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nouvela la défense déjà faite aux
clercs, en plusieurs conciles, d'ha-

biter avec des femmes. On y déclara

que pour juger un diacre , il faut

trois éveques; six pour un prêtre
;

douze pour un eveque. Conc. Tom.

IL p. 718
CAllTHAGE (C. de) Tan 890.

Il fut tenu par saint Geneflilius

,

qui en ctoit évêque. On y fil d'abord

une profession de foi callioli(iue. Les

e'vêques , dont on ne sait pas le nom-
bre, déclarèrent tenir lu nilc de la

Trinité selon la fol qu'ils avoieiit

reçue des apôtres. On confirma l'or-

donnance d'un concile précèdent,

touchant la continence imposée aux
trois premiers degrés du cler;;e

;

1 évêque , le prêtre et le diacre

,

comme étant d'institution aposto-

lique. On y renouvela ce qui a voit

été réglé, que les prêtres ne feroient

point le chrême , ne consacreroient

point les vierges, et ne réconcilie-

roient personne solennellement.

Parmi les cnnons de ce concile , on

vt)it que l'evêque eloit le ministre

ordinaire de la pénitence , et le prê-

tre seulement en son absence et en

cas de nécessité. Enfin on confirma

les treize canons du concile de 3^9
Conc. T. II. p. lo^g.

CARTHAGE (C. de) (non re-

connu ) l'an 393. 11 fut tenu par

quarante-trois evêques, contre Pri-

mien , évêque de cette ville. On lui

envoya des dejmlés pour le prier de

venir à leur assemblée ; mais il les

maltraita et les rejeta avec injure.

Les évêques , de peur de trop préci-

piter, le condamnèrent de telle sorte

,

qu'ils lui laissoient néanmoins la li-

berté de se justifier devant un con-

cile plus considérable ,
qui devoit se

tenir quelque temps après , et ce fut

au concile de Cabarsusse. 77//.

CARTHAGE (C. de ) l'an 897 ,

sous l'evêque Aurèle
,
qui y présida

à la tête de quarante-quatre ou qua-
rante- huit évêques. Saint Augustin
fut de ce nombre. Nous avons cin-

quante canons
,
qui portent le nom
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de ce concile, et dont la discipline

est très-sainte. On y ordonna que le

concile gênerai d'Alrique s'assem-

bleroit tous les ans , et que toutes

les provinces
,
qui ont des premiers

sièges
, y enverroienl trois députes

de leur concile partie ulier On y dé-

fendit les translations d un siégea

\\n autre. On y décida que , selon

l'ancienne coutume, trois evêques
suffiroient pour l'ordination d'un
évêque. On trouve , à la fin des ca-
nons de ce concile, un catalogue des

saintes Ecritures, entièrement con-
forme à celui que nous avons au-
jourd'hui.

CARTHAGE ( C. de) l'an 898,
composé , selon quelques-uns , de
deux cent quatorze evêques. Saint

Augustin s'y trouva. On y fit cent

quatre canons tres-celebres dans

l'antiquité, et dont la plupart re-

gardent l'ordination et les devoirs

des evêques et des clercs. Les trans-

lations y sont défendues, si ce n'est

pour l'uiillté réelle de l'Eglise, et

elles doivent être faites par l'auto-

rité d'un concile pour les evêques,

et par l'autorité de l'evêque pour
les prêtres et les autres clercs. Tom.

IL C.p. 1198.
CARTHAGE (C. de) l'an 899.

Deux evêques y furent députes pour

obtenir, des empereurs, une loi qui

défendît d'enlever des églises , ceux

qui s'y refugioient
,
prévenus de

quelque crime.

CARTHAGE (C. de ) l'an 4oo
ou 4oi , le 8 juin. Le célèbre saint

Aurele yprésida à la tête de soixante-

deux evêques. Jl y proposa de dé-

puter à Kome et a 5lilan , et y de-
mander l'approbation, pour mettre,

dans le cierge, les enfants des doaa-

tistes , convertis en âge de raison.

La disette des clercs, en Afrique,

venoit en partie de l'oppression des

donatistes et de leur multitude,

et du grand soin des evêques pour

choisir les clercs. On y ht quinze

canons, parmi lesquels il est dit que

les évêques ne doivent point demeu-
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rer alllenrs que rlans letir éj^llse ca-

thédrale. Laloidela coiiiiiiencey fut

confirmcc pour les évêques , les

prêtres et les diacres. Tom. II. C. p.

iG4.2. Et p. 12 15.

CARTHAGE (C. de) l'an .4o3
,

le 2Z.août, de toutes les provinces

d'Afrique. U }' fut décidé qu'on in-

viteroil les donalisies a se trouver

avec les catholiques, pour examiner
les raisons qui les separoient de ccm-
munion. On convint donc que cha-

que évêque , dans sa ville , iroit

trouver lui-même l'evcque dona-
tiste , ou se feroit acconipai^ner de
l'évtque voisin , et qu'il seroit aussi

assiste des magistrats, ou des an-

ciens de chaque lieu. Le concile

dressa la formule de l'acte de con-
vocation, qui portoit que les dona-
listes choisiroient ceux à qui ils

voudroient confi-er la défense de
leur cause; que les catholiques en
choisiroient de leur cûlé, pour exa-

miner les uns et les autres la ques-

tion qui lesseparoit de commiinion
;

que si les donalistes acceptoient ce

parti, la vérité paroîtrnit, et que
s'ils le refusoient, il seroit manifeste

qu'ils se defioient de leur cause FI.

Dion. Kni^. n. 90.
CARTHAGE (C de) l'an ^ol,

le 2G juin , tenu pour implorer le

secours de rempercurcontre les do-

ïiali.stes. On y décida, suivant l'avis

de saint Aui;ustin, de députer à ce

f)rince pour demander que les vio-

ences des donatistes fussent répri-

mées
; que la loi de Theoùose , por-

tant amende de dix 11 v. d'or contre

les héreiiques en gênerai , fut appli-

quée en particulier aux donalistes

qui pretendoient n'être pas héréti-

ques , et que tous ne fassent pas su-

jets à cette peine , mais seulement
ceux qui seroient dénoncés par les

catholiques , à cause de leurs vio-
lences. Jug. Ep. l85. al. i5o. ad.

Jionif. c. 7.

CARTHAGE (C. de) l'an Z^oy.

On y décida d'écrire au pape Jnno-
rcni , sur la paix entre î'Ei;!Ise rc-
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maine et celle d'Alexandrie, divisée

au sujet de saint Chry.sostôme. On
y fit quelques canons.

CARTHAGE (C. de) 408 , le

16 juio. On y députa l'evêquc For-
tunatien à l'empereur, contre les

paVen.s et les hérétiques.

CARJHAGE (C. de) l'an 4io,
le i4 juin , tenu en conséquence de

la demande faite à Hoî^.orius, que
cet empereur révoquât aux dona-
ti.'fos la liberté qu'il leur avoit ac-

cordée auparavant.

CARTHAGE (célèbre confé-

rence de) l'an 4-iii tenue dans la

vue de reunir les donatis^ùes à l'E-

glise, et de les convaincre de" la né-

cessite qu'il y avoit d'être dans l'E-

glise catholique, d.Tus laquelle seule

on peut rendre à Dieu le culte qui
lui est dû , et opérer son salut.

Ces hérétiques s'etoient si fort

multipliés en Afrique
,

qu'ils sem-
bloient y avoir opprimé les catholi-

ques, depuis qu'ils etoient venus à

bout d'obtenir une loi qui leurdon-
nort toute liberté , et ils exerçoient

partout des violences digne.: des

plus grands persécuteurs. Les évê-
ques catholiques ayant enfm obtenu
de lenipcreur Honorius d'en venir

à une conférence publique avec les

donatistes , le comte Marcellin , en-
voyé en Afrique par l'ordre de ce

[irince, l'indiqua au premier juin.

H ordonna qu'il n'y auroit que sept

evêques de chaque parti , choisispar

tous les autres, qui paricroicnt dans
la conférence ; qu'il y en auroit sept

autres de qui les disputants pour-
roient prendre des avis , s'ils en
avoieiit besoin ; qu'aucun évêque
n'entreroit dans. la conférence hors

ceux qui avoient ete nommés poury
disputer , et qui se montoient à

trente-six
;
que tous les evêques de

chaque parti prometiroientde tenir

ce qu'auroientfait les nommés ; que
tou* ce qui se diroit seroit écrit en

notes par des greffiers publics.

î»iais les donatistes refusèrent

d'obéir à Tédit de Marcellbi , et de-
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iiiantîèrent à être tous présents a la

(onferonce. Les catholiques , de

Jeurcôte, ailn^ssèrenA une lettre à

Marcellin
, pai laquelle ils promet-

toient crexecuier tous ses ordres.

Ils y témoignèrent que le dessein

qu'ils avolent, en tenant cette con-
férence, étoit de montrer que TE-
glise répandue dans loule la terre,

ne j jut périr
,
quoique poches que

co"^ imettenl ceux qui la composent
;

que l'ailaire de Cecilien étoit ter-

minée, puisqu'il avoit été déclaré

innocent, et ses accusateurs recon-

nus pour calomniateurs.

C'est dans cette lettre qu'ils firent

cette déclaration si célèbre , et qr.i

Jes a couverts Hc gloire par la géné-
rosité vrainiont chrétienne qu'ils

témoignèrent à leurs propres en-
nemis : savoir

,
que si les donalistes

pouvolent prouver que l'Ej^lise esi

réduite à leur communion , ils se

soumettroicnt absolument à eux :

qu'ils quilteroient leurs propres
sièges 5 et renonceroient à tous les

droits de leur dignité; que si les

catholiques montroient , au con-
traire

,
que les donatisies avoient

tort, ils leur conserveroient l'hon-

neur de l'épiscopat; que dans les

lieux même où il se trouveroit un
c'vêque catholique et un donatiste,

ils seroient alternativement assis

dans la chaire épiscopale, l'autre de-

meurant un peu plus bas aujtres de
lui, ou bien que l'un auroil une
église, et l'autre une autre; et cela

jusqu'à ce que l'un des deux étant

mort, l'autre demeureroit seul évo-

que.

Ensuite i's nommèrent les évê-

ques pour la conférence , savoir :

Aurèle de Carthage Alype de ïa-
gaste , saint Augustin, Vincent de

Capoue, Fortunat de Cyrihe, For-
tunatien de Sicque et Posside de
Calarae. Ils en nommèrent sept au-
tres pour le conseil, et quatre furent

commis pour la siirete dos actes.

Les donatistes ayant ete obligés de

nommer oea députés , ils lo firent
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dans le même ordre que les catho-
liques.

Dans la detixième se'ance, après

plusieurs discussions , on accorda

un délai aux donatistes pour avoir

copie des actes de la première con-
férence ; on eut égard a leur de-
mande.
Dans la troisième, ils voulurent

examiner les pièces des catholiques

sur la demande de la conforoncp , et

Marcellin ayant décidé que les dona-

tistes étoient les véritables deman-
deurs , ils convinrent eux-mêmoN
qu'ils ne prétendoient point agir

contre les églises de toute la terre.

Il s'ensuivoit de cet aveu
,
que Ce-

cilien n'etoit demeuré dans la com-
munion de l'Eglise

,
que parce qu'il

avoit été reconnu pour innocent.

Cependant les donatistes cher-

choient toute sorte de prétextes

pour éviter qu'on ne vînt au fond

de l'affaire , et ils ne vouloient pas

qu'on éclaircit l'origine du schisme;

mais Marcellin fit lire la relation

d'Anulin, par laquoile il adressoit à

Constantin les plaintes des dona-
tistes contre Cecilien. ).cs dona-

tistes, se voyant ainsi pressés, pré-

sentèrent un mémoire pour mon-
trer par l'Ecriture, que les mauvais

pasteurs sont des tachesetdes souil-

lures de l'Eglise, et qu'il ne doit

point y aiVoir de méchants entre ses

enfants, au moins qui soient con-

nus. Apres qu'il eut été élu , les

catholiques y répondirent par la

bouche de saint Augustin. 11 y éta-

blit puissamment cette vérité, que
l'Eglise souffre en ce monde les mé-
chant.s, soit cachés, soit découverts,

et que les bons, qui sont mêles avec

eux , ne participent pas à leurs pè-
ches : et il prouva

,
par l'autorité de

saint Cyprien
,
que c'etoit dans l'Es-

glise que lediable avoitsemé la ziza-

nie; ce que les donatistes contes-

toient ; car le but des catholiques

etoit de montrer que les fautes
,

soit de Céciî.ien,soit dequelqu'autre

que ce fût, ne pouvnicnf fniro an
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ciiii préjudice à la comniuuioii ca-

iholique.

Cegraïul (îocieur exposa que les

passages de rEcritnre, rapportés de

part et d'autre, étant d'une éi;a!e

autorité, dévoient être conciliés par

quelque distinction
,
puisque la pa-

role de Dieu ne peut se contredire :

il représenta qu'il falîoit distinguer

les deux états de l'Eglise; celui de

la vie présente , où elle est mêlée de

bons et de méchants , et celui de la

vie future où elle sera sans aucun
mélange de mal. 11 montra aussi

comment on estobligc en cette vie

de se séparer des méchants en ne
communiquant point à leurs pé-
chés , mais non en se séparant d'eux
extérieurement.

(}uand les donatistes se trou-

voient trop pressés par les raisonne-

ments de ce saint docteur, ils di-

soient, sans détour, qu'il ne leur

etoit pas permis d'exercer aucun
acte extérieur de religion avec ceux
qui n'étoient pas justes et saints ; et

voilà pourquoi ils regardoient com-
me nuls tous les sacrements qui

n'étoient pas confères par des mi-
nistres irréprochables , et qu'ils

vouloient rebaptiser les catholiques.

Saint Augustin fit voir que cette

erreur tendoit à renverser tout le

culte extérieur de la religion, puis-

u'on pourroit faire des difficultés

sans fin sur la sainteté des minis-
tres.

Après qu'on eut examiné la ques-
tion de droit , c'est-à-dire qu'on
eut établi la vérité de l'Eglise, in-

dépendante de quelque honnne que
(e fîit, on discuta la question de
fait, c'est-à-dire la première cause
• le la séparation des donatistes d'avec
Jes catholiques. Les premiers pré-
tendirent qu'ils avoient eu raison
*ie se séparer de Céciiien , ordonné
ovôque de Carthage par des tradi-
leurs : mais les preuves qu'ils en
•'lonnoient n'avoient aucun poids, et

saint Augustin réfuta encore celte

« rrenr . et débrouilla toutes les chi-
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lancs qu ils faisoienl coup surcoup
il fit remarquer que Mensurius,
prédécesseur de Cécih'en , et accuse

d'avoir livré les saintes Ecritures ,

n'avoit été condamne par aucun ju-

gement public
;
que le concile de

Carthage, contre Céciiien, éloit

sans date : que Céciiien y avoit ei(î

condamné étant absent , et par des

évoques qui s'étoient eux-mêmes
pardonné le crime dont ils le con-

damnoient. Et, pour le prouver , il

fit lire le concile de C} rîhe de l'an

3o5.

Après diverses chicanes des do-

natistes sur ce dernier concile, osi

lut le concile de Rome de l'an 3i3,
qui avoit absous Céciiien , et la

lettre de Constantin à Euniale sur

ie jugement contradictoire que ce

prince avoit rendu en faveur de
Céciiien. Il parut en cette occasion,

dit M. de Tillemont, que Dieu fit

parler les donatistes comnie maigre
eux , puisque les pièces (ju'ils pro-
duisirent ne servirent qu'à faire

voir de ydus en plus l'innocence de
Céciiien. Car i." en voulant mon-
trer que Constantin, après avoir ab-

sous Céciiien , l'avoit condamné
dans un jugement postérieur, ils fu-

rent assez aveuglés pour produire
une requête, qu'ils avoient autrefoi'?

adresséeàce prince, par laquelle II

paroissnit qu'il les avoit condam-
nés eux-mêmes, et qui! avoit main-
tenu l'innocence de Céciiien. 2. "Ils

produisirent encore une lettre de
Constantin, par laquelle il recon-
noissoit que la cause de Félix d'Ap-
tonge avoit été examinée et jugée en
sa faveur, et où il ordonnoil qu'on

lui envoyât Ingentius, qui avouoit

avoir fait une fausseté pour rendre
Félix coupable, afin de conlondre

les ennemis de Céciiien.

Or rien ne pou voit être plus

avantageux à la cause des catholi-

ques , et en même temps plus capa-
ble de confondre les donatistes, que
de faire voir que ce même Fclix

d'Aplong<', qui avoit ordonné Ce-
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cilion , ctoîl innocent ; car on n'ac-

rusoit proprement Cecilien que
«î'avoir elc ordonne' par un lion, nie

qu'on pretendoit avoir livré les

Ecrilnres. Mais pour achever de
constater l'innocence de Félix, les

catholiques produisirent la relation

que le proconsul Klien, qui avoil

jugé l'allaire de Félix , en avoit en-
voYce à Constantin , et les actes

mêmes de ce)u;^ement, à quoi les

donatistes ne purent rien objecter.

Enfin les catholifiues ayant parfaite-

ment éclaire i tout ce qu'ils avoient

eu à soutenir, le comte Marcellin

donna tine sentence, dont il nous
reste deux cent qnatre-vin^t-un

articles : elle porloit que les dona-
tistes avoient été réfutes par les ca-

tholiques par toute sorte de preu-

ves; que Cecilien avoit été justifié,

et que, quand même les crimesdont

on l'avoit chargé auroient ele prou-

vés, ils n'auroient pu porter aucun
préjudice à l'Eilise universelle

;

qu'ainsi tous les donatistes qui ne
voudroient pas se réunir à l'Et^lise

seroient soumis à toutes les peines

portées par les lois. Tout le monde
fut ravi de joie de ce que Dieu avoit

fait reconnoître la vérité, et décou-
vert l'erreur et le mensonge

Il paroît
,
par les actes de cette

conférence, que saint Augustin en

fut l'âme, et que la grandeur de son

génie y parut dans tout son jour.

On voit , dans tout ce qu'il dit , une
force, une douceur, une clarté et

«ne solidité particulières, qui lui

donnent la prééminence sur tous les

évêques d'Afrique. C'est toujours

lui qui parle quand il s'agit de quel-

que point important , et d'établir la

foi de l'Eglise, surtout, dans ce

qui nous reste de la troisième con-
férence.

Ce fut en vain que les donatistes

appelèrent de la sentence de Mar-
cellin. L'empereur Honorius auto-

risa les actes de la conférence de
Carthage par une loi du 3o août

4t4- On peut dire aussi que cette
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conférence fut le coup mortel du
schisme des donatistes; car, depuis

ce leMq)s-là, ils vinrent en foule se

réunir a l'Eglise avec leurs peuples.

6V<//. ?). § 2b I. Till. Conc Tom. II.

CAKTHAGE (C. de) l'an 412,
tenu contre Celestius, disciple de
Pelage. Comme cet hérétique semoit

les principes de son hérésie dans la

ville de Carthage, il fut dénoncé
aux évêques parla fidélité généreuse
de quelques catholiques, qui avoient

été scandalisés de ses dogmes. Au-
rèle, évêque de celte ville, assembla

ceux de ses confrères qui eloient

dans la ville. On fit comparoîtrc

Celestius dans le concile. On y lut

la requête contenant les points sur
lesquels il étoit accusé, et entr'au-

tres , de tenir que le péché d'Adam
n'avoit nui qu'à lui seul, et non
point aux autres hommes , et que
les enfants, en naissant, sont dans
le même état où Adam étoit avant

sa chute. Celestius ne desavoua pas

ses erreurs ; car quoiqu'il convînt

que les enfants avoient besoin de
recevoir la rédemption par le bap-

tême , il ne voulut point reconnoî-
tre que le péché d'Adam passât dans
eux, ni confesser clairement qu'ils

reçussent la rémission d'aucun pè-
che. Les Pères du concile ayant dé-
claré que tous ces chefs étoient hé-
rétiques et contraires à la vérité , ils

ordonnèrent à Celestius de les con-
damner, mais il ne voulut jamais :

ainsi il reçut la sentence qu'il niérî-

toit,et fut excommunié. ^«^. pec.

or. c. 3. p. 344- /• '^- Id. Ep. 8q. p.

i54. /. a.

CARTHAGE (C. de) l'an 4i6,
tenu contre Pelage et Celestius. Il

etoit composé de soixante-huit évê-

ques , dont les noms sont marqués.

Aurelius de Carthage etoit à la tête.

On y lut les lettres d'Héros et de

Lazare, qui reprochoient à Pelage

et à Celesliusdes erreurs dignes des

anathemes de l'Eglise. On relut les

actes de ce qui avoit clé fait contre
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Cclcstius quatre ans axiparavaiit.

On rcsoliilque hiict Pelai;e seioifiit

aiiallicinalises s'ilsn'abiuroiriil clal-

rcir.cnt leur mauvaise dcclrinc. Les

Pères écrivirent au pape Innocent

pour lui exposer celte allaire, afin

qu'il joignît son autorité à leurs dé-

crets. Dans cette lettre , ils mar-

quent les principales erreurs de Pe-

lage qu'ils refuient sommairement
par les autorites dePEcrilure. Ils

joignirent à leur lettre celle d'Iîeros

et de Lazare , et les actes du com ile

de l'an 4i2,qui avoit condamne Cv-
lestius, et ils coniurèrent le pape de

ronsiderer combica l'iiéresie, dont

on faisoit conpablesPelage etCeles-

tius, étoit criminelle et fjernicieuse,

et conclurent ainsi : Encoreque Pe-
lage et Celestius désavouent cette

doctrine, et les écrits produits con-

tr'eux, sans qu'on puisse les con-
vaincre de mensoui^e; toutefois il

faut analliéniatiser en gênerai qui-
conque enseigne ([ue la nature Lu-
inaine lui prut sullire pour éviter

le peclié et faire les commandemenis
de Dieu , se montrant emiemi de la

grâce , marquée si evideuuiient par
les prières des saints , et quiconque
nie que, par le baptême de Jesns-
Christ, les enfants soient délivres

de la perdition , et obtiennent le

salut éternel. Jui;. lLf>. zjH.n. i FI.

CA1\THAGE'(C. de) l'an ^17 ,

composé de deux cent quatorze évo-

ques. Saint Augustin l'appelle en

plusieurs occasions , le concile d'A-
frique, parce qn'il etoit assemble de
plusieurs provinces. L'evêque Au-
rélius le convoqua , et vraisend)la-

blement après avoir reçu la lettre du
pape Zozime, qui s'etoit laisse sur-

prendre par les eqiiivoques de Pe-
lage , ainsi que celle loucbant Ce-
lestius. Baronius nous les a conser-
vées. On lit, dans ce concile, des
décrets su r la foi , contre les pelagiens
qui furent ensuite approuves et

embrasses par toute l'Eglise. Saint
Prc)sper rapporte un de ces décrets
où les Pères de ce concile dccla-

CAR
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roient , que la grâce que i)ieu nous
accorde par Jesus-Cbrist ne nous
aide pas seulement pour connoître

la justice , mais encore poiir la pra-

tiquer dans chaque action particu-

lière, en sorte que sans elle, nous
ne pouvons ni avoir , ni penser, nî

dire ni faire quoi que ce soit de ce

qui appartient à la sainte et vraie

pieté.

A la tête de ces décrets , les dcr.\

cents quatorze Pères remirent une
lettre au pape Zozime, dans la-

quelle ils declaroicnt qu'ils avoient

résolu que la sentence rendue par

le pape Innocent , contre Pelage
,

et Celestius, subsisleroit toujours

jusqu'à ce que l'un et l'autre recon-

nût clairement la nécessité de la

grâce telle qu'on vient de la rap-

porter, et qu'ainsi ils ne pouvoieiii,

espérer de ret'.trer dans l'Eglise

(|u'en abjurant leurs erreurs, llsinî

rappelèrent lejugeuicnt peu avan-

tageux qu'avoit fait lepape Innocent

du concile de Diospolis. Ils lui re-

présentèrent qu'il n'avoit pas du
croire si facilement tout ce que lui

avoit dit cet hérétique. Enfin ils

exposoient au ptape tout ce qui s é-

toit passe en Afrique dans cette af-

faire. C'est tout ce que nous trou-
vons de ce célèbre concile, dont la

lettre fut portée à Rome par Mar-
cellin, sous-diacre de Carthage.

7/7/, Bar. 4.18. § 25. rmp. Cou/.

In^r. 1. i.r. 2. y^ug. pccc. uri^. c. 8.

CAPxTIIAGE (C. de) l'an SaS,
composé de soixante eveques , ajant

à leur tête lîoniface de Carthage

,

qui y rendit grâces à Dieu de la

[laix rendue à l'église d'Afrique, et

devoir le siège de Carthage rempli

,

après une si longue vacance. On y
lut le symbole de INicee, et un
grand nombre de canons, et l'on y
ordonna , en gênerai, que les mona-
stères .se roient libres et indépendants
(les clercs, con.ime ils l'avoient tou-
|ours ele. / . Conc. de Carthage
dans celui d'Afriouc, de l'an 535.

Lom. IJ . C. p. iGjo.
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CAnTHAGE (C. de) 1 an 594.

On y ordonna que tons les évrques

vcilleroienlàlarecherclie des dona-

lisles, sous peine de perdre ieur.s

hiens et lenr dii^nilè. I) 31.

CATALOG!NE (C. de) Caïa-

/û/i/V/i.w, l'an i24-(>, premier mai,
par l'archevrq ne de 'J"arrasone,el

six autres evcqnes. On y confirma

rexconimiin'.calion contre ceux qui

prenoient
,
par violence , les per-

sonnes et les biens ecclésiastiques; et

on y ordonna que les Sarrasins es-

claves, qui demandoient le baptême,
demeureroient (nielques jours cbe/,

lo recieurderc;4lise,pour éprouver
leur conversion. C'est bien peu que
qnel(|ues jours pour cette épreuve,
dit M. de rieury. Marca. Ilisp. p.

532.

CASSELen Irlande, (C. de) l'an

iiyi.parordrede Henri, roi d'An-
gleterre, il fut tenu par Raoul , ar-

chidiacre de Landaf. Chrislien,e ve-

nue de Lismor, y présida en qua-
lité delei;at du saint siei^e. On y ex-

posa les desordres qu i regnoicnt dans
te pays, cï on dressa huit canons
comme des moyens capables d'y re-

médier. Le premier fait connoître

que la polyi;:amie régnoiten ce pays ;

car il ordonne que les mariages ne
seront contractes que suivant les

lois. C'est que la plupart des Irlan-

dois prenoient autant de femmes
îju'ils vouloient, et souvent leurs

jjrcches parentes. Le deuxième veut

que l'on paie à reglise ]);iro!ssiale

la dîme du bétail, des fruits et

de tous les autres revenus ; car plu-

sieurs ne savoient pas même si elle

ctoit due, et n'en avoient jamais

pavé. Jo. Brompl. 107 1.

^
GELCHYÏ en Angleterre, (C.

de) Celcihylaise , l'an 81 G, le 27
juillet. Quenulfe,roi des Merciens,
fut présent à ce concile , avec plu-
sieurs seigneurs. On y fit cnze ca-

nons. Vulfrede de Cantorbérî y
présida assisté de douze évêques de
différentes provinces , de plusieurs

abbcs, de prêtres et de diacres. On

CES
voit par le canon qui ordonne que
tout jugement ou acte confirme
par le signe de la croix, sera invio-

lablement observé
, que ce signe sa-

cré etoit regarde comme une es-

pèce de serment. On voit aussi par
un autre, qu'on joignoit le jeiîne

et faumône aux prières pour les

mort j : on y voit aussi que l'on com-
mença par les pays froids à intro-

duire le baptême par infusion. Toni.

J II. Conr.p. 1/84.

CEPERATS (G. de) Crperanum,

petite villesur leGarillan en Italie,

l'an 1

1

14 , au mois d'octobre, par le

pape Pascal 11. On y déposa l'arche-

vêque de Ijénévent, pour une af-

faire purement temporelle , et celui

de Cosane remit aux pieds du pape,

du consentementdel'abbedu Mont-
Cassin, l'habit monastique qu'il

avoit été contraint de recevoir dans

cette abbaye, pour obéir à Roger,
comte de Sicile. T. X. Conc. p. 794-
CÉSARÉE en Palestine (Conc.

de) l'an 197. Voici ce qui donna
lieu à ce concile, un des plus an-
ciens. Les églises d'Asie vouloient

que la pàque fût célébrée le même
jour qu'il avoit été commande aux
•Juifs dimmoler l'agneau , c'est-à-

dire, le i4 de la lune, en quelque
jour de la semaine qu'il se rencon-
trât : dans la suite , on appela quar-

todecimans ceux qui soutenoient

cette opinion. Les autres églises

,

répandues par tout le monde, gar-
doient la coutume qu'elles tenoient

de tradition apostolique , de finir le

jeûne et de célébrer la pàque le

jour que le Sauveur est ressuscité

Théophile de Césarée et Narcisse

de Jérusalem présidèrent à ce con-
cile. Cassius de Tyr et Clarius de

Ptoleiiiaïde
, y assistèrent avec plu-

sieurs autres évêques. On y décida

que la pàque seroit célébrée le di-

manche , et on en écrivit une lettre

synodale. Euseb. in Chron. Lut. an.

107. Eu.':cb. V. Hist. 28.

CESARÉE enPaleshne, (C de)

( non reconnu ) Fan oj4 > par ^-'^



CHA
eusebienr.poiir juger saintAthanase

Eiisebe de iNicomedie s'y trouva,

anssi-bien qu'Eusèbe de Césarée.

Saint Athanase ,
coiinoissant la ma-

lice de ses ennemis et la haine de ce

dernier conîrc lui, ne voulut jamais

s'y trouver, quelque contrainte dont

onusàt pour l'y obliger. L'empe-
reur Constantin transfera ce concile

à Tyr. J\ Trr.

CriALOîNS sur Saône
, ( C de )

Cnl)ilonensf ,Wn Sjg. On y déposa

Salonius d'Embrun et Sagittaire de
(lap, à cause de leurs mauvaises

mœurs. Ils furent ensuite rétablis

par le roi Contran, à la demande
<lu pape ; et enfin déposes de nou-
veau à Chàlons, où il paroîtqu'ily
eut deux conciles en cette année.
Grri^. 1'

. r. 21.

CHALONS (C. de) l'an 6^4.,
2.5 octobre

, par l'ordre de Clovis
II. On y fit vingt canons qui furent
sou.scrils par trente-neuf éveques
présenls, six députes d'absents, six

abbesetun archidiacre. Ce concile

Tut assemble de toutes les provinces
du royaume de Clovis. Le premier
canon ordonne la conservation de
la foi de Nicc'e , confirmé à Calcé-
doine : défense aux séculiers de se

charger des biens des églises. L'é-
lection d'un éveqiie sera faite par
les comprovinciaux , le clergé et les

citoyens, sous peine de nullité. Dé-
fense de souFirir que des femmes
chantent des chansons deshonnêtes
dans l'enceinte des églises, etc.

Saint Eloi et saint Oiien assistè-

rent à ce concile. On voit, par une
lettre de Si;/,ebert, roi d'Austrasie,
que les rois eloient bien aises qu'il

ne se tînt pas de concile .sans leur per-
mission. F/. Toin. II. C. p. 387.
CHALOÎSS (C. de) l'an 810, tenu

par l'ordrp de Charicmagne, pour
rétablir la discipline ecclésiastique.
On y fit soixante-six canons. Ce con-
^de fut assemblé de toute la Gaule
Lyonnaise

, excepté de la province
de leurs, qui s'assembla séparé-
ment. Tom. VU. Conc. p. 1272.

CïiA ;9
CHALONS ( C. de) lanBSn, i8

mai, tenu pour rétablir la paix et

régler les autres aflfaires de lEgli.se.

Huit éveques y assistèrent. T. IX.
/'• 399-
CHALONS ( C. de) l'an 89.( ,

premier mai. Aurelien, archevêqîu-

de Lyon , y présida. H est qualifié dr
primat de toute la Gaule, dans l'acic

qui reste de ce concile : il y fut ac-

compagné de ses suffragants. On y
examina l'affaire de (lerfroi, moine
de Flavigny, accusé, par la voix publi-

que, d'avoir empoisonné Adalgaire.

evêque d'Autun : mais il ne se trou-
va ni preuve , ni accusateur contre
lui, et on ordonna qu'il se purge-
roit de ce crime au premier s>node
diocésain. Tum. ni. Conr. p. 497-
CHALONS ( C. de) l'an îo63.

Le légat Pierre Damien y corrigea

,

avec les eveques , plusieurs abus,
et y confirma la juridiction de Cluny
que l'evêque de Màcon attaquoit.

Tom. lA'.p.ii'j'j.

CHALONS (C. de) l'an in5
12 juillet, par le légat Conon, qui

y réitéra l'excommunication contre
l'empereur Henri.

CHALONS (C. de ) l'an 112g.
2 février. Henri deVerdun s'y démit
deson évêché, suivant le conseil do
saint Bernard.
ÇHATEAU-GONTHIEK en

Anjou, (C. Provincial de) u4pud
Caxlritm Gon/hcni, l'an 1281, par
Juhel de Mayenne, archevêque de
Tours, assiste de sessuffVagants. On
y fit trente-sept canons. Les plus

remarquables sont, que les maria-
ges clandestins doivent être déclarés

nuls; et que, pour les prévenir, i!

est défendu de contracter par pa-
roles de présent , sans avoir aupa-
ravant publié les bans dans l'église

,

suivant la coutume. 2.° Que les pas-

teurs ou curés
,
présentés par les

patrons , feront serment de n'avoir

rien donné ni promis pour obtenir

la cure, et aprosque l'evêque la leur

aura conférée, ils ferontencore ser-

ment de !u! obéir et de conserver les
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droits de l'Eglise. 3." Qii on ne

pourvoira point, à l'avenir, dans

une église calliédrale, de cliauoine
,

pour la première ])rebende vacante.

Il y a aussi plusieurs canons de ce

concile contre le relâchement des

moines.

On voit, par ce concile, que les

tribunaux ecclésiastiques se multi-

plioient clKUjue jour; que les arclii-

prêtres, les archidiacres, les ahbés,

a voient une juridiction' particulière.

Toni. AI. Conr. p. ,)84--

Cllx\.RnOUX en Poitou. ( C.
de) Carrofcnsc, l'an 1028, contre des

manichéens.

^
CllAlVTRF.S (C de ) Qmiolmsc,

l'an 1124, par le légat Pierre de

Léon
,
qui fut depuis antipape, sons

le nom d'Anacict. On ne sait rien de

ce qui s y pa.ssa. 1). 31.

CHAïlTRES (Assenddée de) l'an

ii46, 21 avril, pour la croisade. On
y voulut élire saint lîernard pour
en être le chef, mais il le refusa

constamment. I). M.
CHELLES (C. de) Ca/ense, tenu

au palais du roi Robert et par son

ordre, l'an 1008. Treize éveques y
assistèrent. Il n'en reste qu'une
charte en faveur de l'abbaye de

Saint-Denis. Robert y dit, que de-

puis le règne de l'empereur Charles

in( c'est Charles le Gros ), ce mo-
nastère avoit été tellement négligé

,

que les moines en étoient venus à

la pompe séculière .• ce qui avoit

causé la dissipation de leurs biens.

C'est pourquoi le roi Hugues y avoit

établi un abbé capable , nummé Vi-

vien ; et le roi Robert lui accorde

quelques nouveaux droits. Tom. lA

.

C. p. 787.
CHENE (Conciliabule du) ad

Quercum , bourg près de Calcédoine

,

ran4.o3, contre saint Jean Chry-
sostôme. Ce fut là que Théophile

d'Alexandrie , rennem«i déclaré de
ce saint , consomma son iniquité

avec les éveques de sa faction, au
nombre de trente-six, par la déposi-

tion de cet illustre Père de l'Eglise.

CHE
A race de Rérée, SévérJen de Ca-
bales, AnlioquedePtolémaïile et Cy-
rien de Calcédoine y furent tout en-
semble témoins , accusateurs et ju^
ges. Ils y examinèrent, à leur gré, les

accusations de ses ennemis : qui se-

lon Photius , monloient à quarante-
sept chefs, et, selon d'autres,a vingt-

neuf. ]>a plupart n'etoient que des

calomnies, ou des actions du saint

malignement interprétées. On l'ac-

cuse d'avoir appelé Jézabel , l'im-

pératrice Eudoxie. Le plus ardent
de sesaccusateurs fut unde ses sou-
diacres nommé Jean.

On envoya citer saint Chryso-
stôme pour se présenter au concile ;

et il est important de remarquer
que, dans le même temps, saint

Chrysostôme avoit avec lui et pour
h'.i , un concde de quarante éveques

de diverses provinces , dont il y en
avoit sept de métropolitains , assem-

bles par ordre de l'empereur Ar-
cade, pour juger Théophile même

,

contre lequel il y avoit soixante-dix

requêtes présentées , sans qu'il se

fût encore iustifié : ce qui le ren-

doit incapable , selon toutes les lois

,

d'être juge de personne , et sur-

tout, de saint Chrysostôme, son juge

naturel , et reconnu chef du con-
cile d'Orient. Pallade, qui rapporte

ce concile, etoit du nombre. Mais le

saint evêque , ne voulant pas se ser-

vir decet avantage, leur fit répondre

qu'il etoit prêt d'aller se justifier

,

pourvu que Théophile, Acace, Sé-

vérlen et Antloque fussent hors de

l'assemblée , ou n'y fussent que

comme ses parties; qu'autrement

Il en appeloit à un concile général.

On n'eut aucun égard à ses répon-

ses ; on traita indignement les dé-

putés qu'il avoit envoyés, et on pro-

nonça la sentence de déposition.

Arcade
,
par une suite de sa foi-

blesse pour Eudoxie ,
qui avoit jure

la perte de ce saint , confirma la dé-

position de saint Chrysostôme, et

l'envoya en exil en l^tliynie; mais

cet e.\il ne dura qu'un jour : car i!
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.'iiî'.a v.n îrembiciricnt (!e lorrc,

iÎ0!i( riiniiL-rairicc fui si ëpouvanféc,

qu'elle lui envoya oussiiût des offi-

ciers pour ie prier de revenir à

Constanlinop'.e , où saint Chryso-

stôme revint en effet comme en

triomplie. î'hol. Cod. Sg. in fin.

ijhris. tp. ad Innun. Jp. PaJlad- p.

i3. Pailad. niai. p. i^. j^.
GHKSTKR (C. de) Ciscestrense

,

l'an 1289 Gilbert, qui en etoilévê-

que
, y lit des règlements de disci-

pline, en quarante-un articles.

CILIC'E du patriarchat d'An-
tioche , (G Provinc. de ) CiUcienfe ,

Van 4-23. On y condamna riierosie

<\cs pelajdeus. Le célèbre Théodore
de Mopsueste, qui pasooit pour le

père de cette hérésie, et chez qui

Julien s'eîoil retiré quelque temps
pour y faire ses huit livres contre

saint Aui;u.slin, prononça lui-mcme
anathè.Tie contre Julien, que saint

Augustin avoit si fortcombattudans
ses écrits. En effet on avoit accuse

Théodore d'avoir niél'une des preu-
ves les plus claires de la toute-puis-

sance , (\o îa Rrâce et de la prédesti-

nation {;,ratuite , en soutenant que
.;'tSus-Christ n'avoit pas reçu !a

{crfection dos le moment de sa con-
ception, par une grâce, que nulles

actions no peuvent mériter , mais
qu'il l'avoit acquise par le propres
qu'il avoil fait peu a peu dans la

vertu. Ce qu'il y a de certain , cesl
qu'il combattit ouvertement saint

.Jérôme et saint Aui^ustin sur le pé-
ché ori^^incl , voulant que la mort,
et tous les autres effets de ce péché,
ne fussent que les suites naturelles

de l'état où Dieu avoit créé l'hom-
me.

Voilà, dit M. de Tillemont, après

avoir rapporté les conciles d'Afri-
que et d'Antioch.e, qui condamnè-
rent solennellement l'hérésie de Pe-
lage, et le décret du pape Zozime
contre cette même hérésie , i o:n-
mrn! l'Orient et l'Occident s'unircnl
poiî.^pprcer d'unseul trait le do^me
i npic de Pélafçe et de Celesttus , si

an 8f

.^cuvent condamné, \oiia commci':
ion le ^Ej.!i^c s'unit pour prononcer
une mcnie sentence contre eux et

contre leurs sectateurs. Ilcrcaloi.

Commonit. Tcm. I . p. g5. Lcont. By-
zunlin. in Nest. et Eut . Bibl. Pair. p.

1008. </.§ 3ZL. Tilhmont. Ton,. XIII
p. 757.
CIRTIIE en Nnmidie, (C. de )

Ciricnse , l'an 3û5, le 4- mars, poui'

donner un evêque à l'ciilise de Cir-
tlie. Second, éveque de Tigise, y
présida, elfit avoueràonzeou douze
evêques

,
qu'ils avoient livré les

saintes Ecritures. Pour eclaircir la

nature et les circonstances de ce

crime, il est nécessaire de se rap-
peler que , dans la persécution de
iJioclétien

,
qui fut la plus cruelle

,

ce prince avoitdonnéun édit qui or-

donnoit la démolition des enlises, et

oblij^eoit les magistrats à tirer des

niains des évêques et des prêtres les

saillies Ecritures pour êtrebrûlces.

Ce fut particulièrement dans la Ku-
midie en Afriquequecet édit s'exé-

cuta. Les magistrats alloient eux-
mêmes dans les églises, chez les evê-

qucs et les autres ecclésiastiques,

pour tirer les Ecritures et les vases

sacres , et on les exigeoit avec tant

de rigueur, qu'on menaçoit de mort
ceux qui les cachoient. Beaucoup do

chrétiens aimèrent mieux souffrir

toutes sortes de supplices
,
que de

livrer les saintes Ecritures; mais il y

en eut aussi beaucoup non-seule-

ment parmi les ministres inférieurs

de l'Eglise, mais aussi parmi les prê-

tres et les evêques mêmes, qui par

la crainte de la morttombèrentdans
ce crime; on les appela traditeurs,

parce qu'ils avoient livré les Ecri-

tures divines. A Cirthe, il y eut

beaucoup d'évêques et d'ecclésiasti-

ques qui donnèrent ce triste exem-
ple de lâcheté. Après qiie ces evê-

ques eurent fait l'aveu deleur faute

dans ce concile, ils furent absous

par Second
,
qui remit sans doute

leur faute au jugement de Dieu, par

l'appréhçnsion de faire un schisme,
6
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ou plutôt de crainte qu'il ne fût lui-

ui^tnc puni comme complice.

L'Efiii^e tira, dans la suite, un
grand avanta{;e des actes de ce con-

cile
,
parce qu'il se trouva que ces

éveques tradileurs furent le:s pre-

miers auteurs du schisme des doiia-

tisles; car Félix d' Aptonj;e ,
qui or-

donna Cecilien, successeur de Men-
surius,dans le siof;e de Carth;i{;e,

fut accusé par les donatisles d'avoir

livre les saintes Ecrilures. fJais

comme il fut déclare innocent, il

parut manifeste qxie le schisme des

donatistes n'avoit aucune sorte de

fondement. / . la lonfrrrnre de Car-

tilage. Dans ce concile, le sous-diacre

Silvien ,
qui étoit aussi tnidileiir,

fut élu évêquede la même ville. Till.

j4uk. Cont. Cresc. l. III. c. 26. Opt.

MilIV. l. /. an. 3o5.

CIRTHE ou plutôt ZEPxTE (C.

de) selon presque touslesmanuscriis,

dit M. de Tillemont , car il y avoit

deux villes de ce nom dans l'Afrique,

l'une dans la Proconsulaire , et

l'autre dans la Numidie. On ne
Irouvc rien de ce concile que la

lettre qui fut écrite aux donatistes

au nom du même concile, pour les

<lésabuser sur ce que leurs evêques

leur discient : savoir, que les catho-

iiques avoient corrompu le comte
IVlarcellin; mais il étoit facile de

ruiner une pareille calomnie par la

lecture des actes, où l'on voit que
les donatistes produisirent tant de
choses contre eux-mêmes. Et comme
tout le monde ne pouvoit lire ces

actes à cause de leur longueur, les

Pères de ce concile firent composer
un abrégé de ce qu'il y avoit de plus

important à savoir de la conférence

de Carthage. C'est ce que saint Au-
gustin fit dans la lettre qu'il leur

adressa de la part du concile : on la

trouve parmi ses ouvrages. Ep. iJÔ2.

CLARENDON (C. àe)Clarendo-

ni-nse , l'an 1164., janvier. Ce fut

plutôt une assemblée de toute l'An-
tltterre. Saint Thomas de Cantor-

CLE
béri y promit, avec tous les évoques,

d'observer les coutumes royales de
bonne foi et en vérité. Thomas se

repentit de sa complaisance , et en

écrivit au pape
,
qui lui donna l'ali -

solution de sa faute, et refusa dt

confirmer les coutumes d'Angîe-
Icrre

,
qui étoient contraires au.\

droits de l'Eglise. Le roi, voulant

les soutenir, fai.soit poursuivre

,

devant les juges «ecuHers, les clercs

accusés de vol , d'homicide et d'au-

tres crimes , af;n qu'ayant cte con-
vaincus, ils fussent déposés et livres

•{ la cour laïque. IS'ais l'archevêque

croyant que la puissance séculière

n'avoit aucun droit dans une cau.se

ecclésiastique criminelle , et qu'elle

ne pouvoit punir un clerc corporel-

lement, à moiLis qu'il ne commît
un nouveau crime après sa déposi-

tion , et voulant conserver les im-
munités ecclésiastiques qui étoient

attaquées dansd'autrespoiiitSjTcsisl;,

Jusqu'à la fin aux prétentions du roi.

/list. Ereles.

CLERMONT en Auvergne , (C.

de) ArierncnseOM Claromonlunum, l'an

535, 8 novembre. Quinze evêquc.';

du royaume de Théodebert y firent

seize canons. Entr'autres il y est dit

que, pour prévenir l'abus qui com-
raençoit à s'introduire , d'obier.;;-

les evêcbés par la faveur du roi

,

celui qui désire l'épiscopat , sera or-

donné par l'élection des clercs et de s

citoyens, et le consentement du
métropolitain, sans employer la pro-

tection des personnes puissantes

,

sans user d'artifices, ni employer
les ruses. Tom.IF. Concp. i8o5.

CLERMO^iT (C. de) l'an 5^9 ,

composé de dix evêques. On y pu-
blia seize canons tires du cinquième
concile d'Orléans. T. F. C.p 4o8.
CLERMONT (C. de) l'an SSy.

Cire. On y termina le diiïérend d'In-

nocent et d'Ursicin de Cahors,
touchant quelques paroisses que
l'un et i autre s'attribuoient. D. M
CIJii\AlONT(C.de)ran logS,

18 novembre , tenu par le papeUr-



Laîn n. Triiii'.n arcLevtfjues, deux
centci'iq prebts, dont la piusi^ran-

de partie eiulciit Fnaira's, pcjrlant

crosse ,
Linlevcqucs qn'abbes, y as-

sistèrenl , selon Bertolde; d'autres

eu comptent quatre cents. On y
ccnfirir.:; tous les décrets des con-

ciles que Icpnpe Urbain avoit tenus

à ^!eire , à Bf neveiit , à Troyes et a

Plaisance. On y fit aussi plusieurs

canons, dont il ne nous reste que
les sonmiaircs pour la plupart. On
y confrina aussi la trêve de Dieu

,

et l'on y excommunia encore le roi

Philippe , à ca se de son mariage
avec Bertrade. Le pape Urbain y
confirma I a primatie de Lyon , con-
formément a la bulle de Grégoire
VIL L'archevêque de Tours re-

couvra , dans ce même concile , sa

jurid iction sur les évêques de Bre-
tagne ; et l'évcque de Dol

,
qui avoit

le titre d'archevêque, fut condamné
à se soumettre à rarchevêque de
Tours. On défendit d'usurper les

bicnsdesevêques ou des clercs à leur

mort, et on ordonna qu'ils seroient

distribués en œuvres pies selon leur

intention , ou réserves au succes-
seur. Défense d'avoir deux dignités

dans une même église , ni deux pré-

bendes en deux villes différentes.

Mais de tous les actes de ce con-
cile , le plus fameux est celui de !a

publication de la croisade pour le

recouvrement de la Terre-Sainle,
et dont le pape Grégoire Vli avoii

formé le projet. Urbain, depuis

long-temps sollicité par les exhorta-

tions de Pierre l'Ermite qui lui

avoit fait une vive peinture des
maux que scutfroient les chrétiens

dans les lieux saints, après avoir ex-
horté tous les assistant s a la croisade,

déclara que tous ceux qui auroient
pris la croix, etatît pénitents, se-
roient des lors absous de tous leurs

péchés
, et dispensés des jeûnes et

des autres œuvres pénales aux-
quelles ils étoient obligés , en consi-
dération des périls et des fatigues où
ils s'exposerolent en cevoyage; mais

CLÎ 8 5

il déclara q-je to-js ceux qui se se-
raient croisés, seroient obliges (V:u^-

c( uiplir l;>ur vœu , sous peine d'ex
conununication. Les suites de celte
croisade furent importantes pour
toute l'Europe et pour la France en
particulier. Tom. A'. Cour. p. 5of«
CLERMO^T (G. de) fan i,.o.

24 mai
, par Richard , evcquc d'A! -

banc, légat du pape. Il se tennit
alors peu de conciles sans légats.

CLERiMONT (G. de) l'an 1 52/,,
par le légat Pierre de Léon

, qui fut
depuis antipape sous le nom d'Ana-
clet. On ne sait rien de ce qui s'y

pa.ssa.

CLERMONT (G. de) l'an ii3o,
par Innocent II

,
qui reçut Conrad

archevêque de Saltzbourg, et Er; -

bert de Munster, envoyés du roi

Loli.Tiire.

GLiCni près de Paris (G. de)
O.'piucum, l'an G3G, premier mai.
Saint OKgile y fut établi le premier
abbe de Kebais, lînuvellement fou-
dé par saint Eloi. J). 31.

GLIGHI (G. de) l'an GS.'Î. L-
privilège de l'abbaye deSaint-Deni-;

y fut souscrit, parle roi Glovis ii,

par Béroalde, son référendaire , et

par vingt-quatre évêques.le :î2 jui: .

GLii'FE en Angleterre, (G.
de) (J(i.'es/iôneii':r , l'an 800 , icr!!;

par Adflard de Cautorbéri; le vii

Queiuilfe y étnit présent. On y re-
connut la fi)i , teue qu'elle avoit efe

icruf de saint Grégoire, et Ton v

traita des usurpations des biens <ic

l'Eglise , dont on avoit détourné !<•
;

titres. Jom. m. Conr.p. ii53.
CLIFFE (G. de) l'an 8o3. D.uis

ce concile, A.delard de Gantorbéri

,

avec douze évêques, les abbés et les

prêtres de sa dépendance , se plai-

gnit encore des usurpations, et re-

nouvela les anathèmes contre ceux
qui feroient de semblables attentats,

en vertu du pouvoir qu'il en avoit

reçu du pape Léon.;/. 1189.
GLIFFE(G. de) l'an 822. Vul-

frcd de Gantorbéri s'y fit restituer

une terre que le roi Qucnulfe lui
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avoit enlevée , et que l'abbesse Cy-
netlride sa fille et son héritière ,re-

tenoit rncorc mal};ré lui.

CLIFFE (C. de) l'an 824. On y
termina un différend entre Ilchcrt

de Vorchestre et les moines de

lîcrclai , touchant le monastère de

Vestbiiri, qui fut rendu à l'evêque.

Le décret, date du 3o octobre, fut

souscrit p.ir le roi Jierindfc, par

douze évoques, quatre abhes, un
député dn pape, et plusieurs sei-

gneurs. P. 1545.

CLOVKSIIOU en Ansloterre

,

(C- de) Clo^'es/iovicnsr , Tan 747, sep-

tembre. Il y eut douze eveques,
plusieurs prêtres et moindres clercs;

et le roi des Merciens , Ethclbalde
,

avec les grands du royaume. On y
fit trentecanons,quine contiennent

3ae des avis sacraux aux eveques
e remplir leurs devoirset desuivre

les anciennes rèi^les. Il y est dit que
l'on observera les fêtes de toute l'an-

née, suivant le martyroloi;e romain

( celui de Bede sans doute ) ; c'est

la première foisqu'il en est fait men-
tion. En exhortant à raumone,le
concile avertit qu'elle ne dispense
pas de prier et de jeûner ceux qui
ont besoin de mortifier leur chair,

il condamne ceux qui prétendoient
s'acquitter de leur pénitence par
d'autres personnes. La même chair

,

dit ce concile, qui a porté au pèche,
doit être punie ; autrement les riches
se sauveroient plus aisément que les

pauvres. Can. i3, 26 el 27. Tom
f'I.C.p. i5G5.

C0}1LENTZ(C. de) Confluenli-

num , l'an 8bo , 5 juin. Les cinq rois,

Louis et Charles -le-Chauve son
frère , et leurs trois neveux , Louis,
Lothaire et Charles, s'assemblèrent
en cette ville , avec treize prélats et

trente-trois seigneurs. Ils y dressè-
rent une formule deserment qui con-
tenoit promesse de secours mutuels
que ces princes dévoient se prêter
réciproquement , et ils convinrent
de quelques articles entre eux. Tom.
f'UI. C.p G98.

COG
COBLENTZ ( Ç. de ) l'an 922,

composé de huit cvêques , assemblés

par ordre des deux rois Charles de

France et Henri de Germanie, il en

reste cinq canons. On y défendit les

mariai';es en de<;à du sixième défère

de parenté. On y fit un canon qui

soumet en tout les moines aux eve-

ques diocésains. Tom. IX. C. p.

579-
COBLENTZ (C. de ) l'an 1012,

tenu par Henri, roi de Germanie
,

pour la condamnation de Thierry,

evêque de Metz, et des autres re-

belles de Lorraine. Le concile le

suspendit de la célébration de la

messe, jusqu'à ce qu'ilse fût justifie.

Il s'etoit révolté contre le roi Hen-
ri, son beau-frere, parce que ce

dernier avoit donné 'à l'ei^lise de
Bamberg les terres du douaire de sa

sœur, lliid. p. loio
COGNAC (C- de) Copriniacensr

.

l'an 1238, 12 avril, par (îerauld df

i'ilaIemort,arclievêquedeijordeaux,

et ses suiTraj^ants. On y publia tren-

te-huit canons, ou articles de ré

formation, où l'on voit, comme dans

la plupart des conciles du mêuie
siècle , l'esprit de chicane qui re-

gnoit alors dans le clergé. Leconciie

oppose des excommunications géné-

rales aux abus qui regnoient a!or.s.

Entr'autres, on se servoit de fausst j

lettres : on poursuivoit une partie

pour les mêmes causes devant divers

juges. Des clercs se faisoient cedci'

des actions pour les attirer au tri-

bunal ecclésiastique. Quelqties-uiîs
se disoient faussement juges délègues
ou subdelcgues, et faisoient citer les

parties devant eux sans pouvoir
montrer de connnission. D'autres
poursuivoient un nouveau droit, eu
vertu de lettres obtenues aupara-
vant en une autre occasion. On don-
noit aux moines, en argent, leur
nourriture et leur vestiaire : ce qui
auiorisoil la propriété. Onnegligeoit
de rendre compte des revenus du
monastère , et d'en tenir les portes

feraiées. Les frères gortoient sans
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permission , rnan^eoicnt dans les

villes delà viande cliCii les sécu-

iiers, prenoientcles cures et demeu-
roicnt seuls dans leurs orieures. T.

XL C ^.55G.
COC.NAG (C de) l'an 12G0,

par Pierre de Koncevaux, archevê-

que de Bordeaux. On y fit dix-neuf

articles de constitutions. Par le pre-

mier article, on voit que le peuple

nssistoit encore en ce tenips-la aux
offices de la nuit; car on y defendde
veiller dans les églises ou les cime-
tières , à cause des desordres qui s'y

commettnient. Défenses de faire des

danses dans les églises aux fêles des

Innocents, ni d'y représenter des

evêques en dérision de la dif;nite

episcopale. On ne portera point un
corps au lieu de sa sépulture, qu'il

n'ait été porte suivant la coutume à

i église paroissiale
,
parce qu'on ne

peut mieux savoir que la, si le dé-
funt etoît interdit ou excommunié.
Ib'td. p. 799.
COGNAC (C. de) l'an 1262,

par l'archevêque de Bordeaux
,
qui

y fit sept articles. I.e troisième est

pour contraindre les seigneurs à

saisir letemporel des excommuniés,
pour les obliger à rentrer dans l'E-

glise.

Le même archevêque tint un con-
cile l'année suivante i2G3 en un
lieu qui n'est point nommé. On y
fit VII articles, dont le second porte

que celui qui aura soufTert l'cxconi-

niunicalion pendant un an , sera ré-

puté hérétique, et dénoncé comme
tel : ce qui ahoutissoit, selon la re-

marque de M. de Fleury , à le sou-
mettre aux peines temporelles por-

tées contre les hérétiques par les

lois.

On voit , dans ces deux conciles

,

comme dans les remontrances faites

par les evêques au roi saint Louis
,

en 1263 , les maximes du clergé sur
les excommunications : fruit de l'i-

gnorance de ces temps- là. Saint
Louis étoithien éloigné de penser
C'jniïne eux. /'/. HUl. Eccl.
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COLOG'NECG. de) Cùhmiense

,

ran88G, premier avril. On y re-

nouvela ks anciens canons , en y
prononçant des menaces et des cen-
sures contre ceux qui pllloient les

églises. 7nm. IX. Conc. p. 896.
COLOGNE ( C. de ) l'an iii5,

i5 avril
,
par le légat Conon

COLOGNE ( C. de ) l'an 1260
,

12 mars. Conrad , archevêque de

Cologne , y fit publier quatorze ca-

nons de discipline pour le clergé , et

dix-huit pour les moines. Le pre-

mier est contre les clercs concubi-

naires. Le septième porte que les

egli.ses des chanoines, qui n'ont poirit

de dortoir, en feront bâtir à frais

communs ; et les chanoines de celles

quicn ontdejà, y coucheront comme
ils faisoient anciennement. Défense

à eux démanger ou coucher sou-

vent hors de l'enceinte de leurs

églises, c'est-à-dire le dortoir. Le
rci-lement pour les moines fait com-
prendre que leur dérèglement etoit

grand
,
qu'ils etoient notes d'incon-

tinence et qu'ils se frappoient quel

quefois l'un l'autre. Tom. XL Conc

.

p. 781
COLOGNE ( Synode de ) l'an

12GG, 20 mai. L'archevêque Eugil-

bcrt , du consentement de son cha-

pitre et du clergé de tout le diocèse,

y publia un décret de quarante-cinq

articles, contre les injustices et les

violences qui s'etoient introduites

depuis quinze ans qu'il n'y avoit

plus d'empereur. On y prononça
des excommunications et des inter-

dits contre ceux qui ravagent les

églises et les monastères ,
qui en pil-

lent ou usurpent les biens. Tom
XL r;.^.83s,

COLOGNE (C. de) l'an i3io,

9 mars
,
par Henri , archevêque de

Cologne et trois evêques. On y pu-

bli.-i des statuts en vingt-neuf arti-

cles, plus propres à faire connoître

les desordres qui régnoient alors,

qu'a y remédier. Le mépris et h
haine contre les ecclésiastiques qui

.se ItK etoient al (ires par leur trej>
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d'aviditc à clendre leurs acquisi-

tions , èloienl venus à nn tel point

,

que souvent ils étoient frappes, ero-

prisonnës et mis à mort : or le con-

cile porte les peines les plus rigou-

reuses contre ceux qui commet-
loient ces excès. On y défciulit aux
paroissiens de recevoir la commu-
nion pascale d'un autre que de leur

curé. On ordonna aux religieuses la

clôture, et aux religieux l'obser-

vance exacte du vœu de pauvreté.

P. lUj
COLOGNE ( C. de) l'an i322,

3i octobre, parle même archevê-

que , deux évoques , et quelques dé-

putés d'absents. On y renouvela et

on y autorisa , comme provinciaux
,

les statutssynodaux que l'archevêque

Engilbert avoit faits pour le diocèse

particulier de Cologne en i26G,arin

de réprimer les violences contre les

personnes et les biens ecclésiastiques.

P. 1707.
COLOGNE (C. d^e) l'an i|23

,

par rhierr} , archevêque de Colo-
gne. On y f.t onze règlements. Le
«.oncile veut qu'on dépose de leur

ordre les clercs incontinents, si
,

neuf jours après avoir été avertis,

ils ne cessent point de mener une
vie scandaleuse. Les curés ne pour-
ront prendre des mendiants pour
vicaires, quand ilspourront eu avoir
d'autres. Le 1X1 regarde les héré-
sies de Wiclef et de Jean lius

,

contre lesquelles le concile s'eleve

fortement. Tom. XII. Conc p. 36o.
COLOGNE ( G. provincial de )

i'an 14.52
,
par le cardinal Cusa , lé-

gat a latere du pape Nicolas V , en
Allemagne. On y trouve le premier
règlement qui ait eié fait peur l'ex-

position du saint Sacrement ; car,
avant ce temps, onne trouve aucune
loi ecclésiastique sur ce sujet : il est

conçu ainsi : « Afin de rendre plus
" d'honneur au très-saint Sacre-
» ment, nous ordonnons qu'à l'ave-
=» nir il ne soit, en aucune manière
» que ce soitjexposéni porté proces-
*• ïionneileinent à découvert en des

COL
» ostensoires à clai revoie , in quibus-

» dam monstran/iis , si ce n'est durant
» la fête du corps de Jésus-Christ et

» ses octaves , et hors ce temps-là

,

» une fois l'année seulement , en
» chaque ville ou bourgade, ou en
» chaque paroisse : et ce, par une
» permissionexpressciîel'ordinaire,

» comme pour lapaixou quelqu'au-
» tre nécessité pressante , et qu'a-
» lors, cela se fasse avec une extrême
» révérence et une très-grande dé-
» votion. « Ce concile, selon quel-
ques auteurs, a prétendu

,
par-là,

supprimer l'exposition fréquente du
saint Sacrement , de même que la

procession , c'est-à-dire qu'il réduit,

l'un et l'autre à deux expositions et

deux processions seulement, le jour

de la fête-Dieu et le jour de l'octave,

afin qu'en rendant ces dévotions
plus rares, on y assistai avec plus de
respect et de religion. Spond- ad. ann

COLOGNE (C. de. ) l'an i536,
par llerman de M eidon ou de
^Vida, archevêque et électeur de
Cologne , avec ses suifragants et

plusieurs autres personnes habiles.

On y traita de bien des matières im-
portantes.

i.° Des devoirs des évoques, des
églises métropolitaines et des curés.

Ces devoirs sont contenus en six

chapitres ,
parmi lesquels on traite

de détestable la vénalité desbcnefices

et les vues humaines qu'on pourroit
avoir en les conférant. Ce concile

veut qu'on ne les confère qu'à des

personnes dignes : on doit avoir
égard à l'âge, aux mœurs, à !a

science, et non à la chair et au sang.

Ceux qui possèdent plusieurs béné-
fices , surtout à charge d'âmes , ne
doivent point se flatter d'avoir ob-
tenu une dispense du pape pour cela .

Ils doivent examiner .s'ils l'ont ob-
tenue de Dieu : il vaut mieux pour
les évêques, dit le même concile,

qu'ils aient un petit nombre d'ec-

clesiasliques, qui s'acquittent di-

gnement de leur ministère, qu'un
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grand nombre d'inutiles qui devien-

nent un pesant fardeau pour TE-
i^lise. Parlant des clercs majeurs , le

concile les renvoie à saint Jérôme
pour apprendre combien doit être

sainte la vie d'un clerc, qui veut

exercer dignement ses fonctions
;

qui sont, dit-il, de prier et d'en-

.seiç;ner. H exhorte les évêques à

réformer les bréviaires défectueux
,

<'t à en ôter plusieurs légendes
,

fausses ou douteuses , mises à la

place de l'Ecriture sainte. On doit

réciter le bréviaire avec attention et

modestie ; célébrer avec dévotion le

sacrifice de la messe.

Le concile prescrit l'usage des or-

î^ues
,
qui doivent plutôt exciter la

dévotion qu'une joie toute profane.

Touchant les mœurs des clercs, il

<iit que le faste , le luxe et l'avarice

,

sont ordinairement la cause pour la-

quelle les ecclésiastiques ont une
mauvaise réputation , et qu'ils doi-

vent plutôt se souvenir de leur de-

voir que de leur dignité
; qu'ils

doivent s'abstenir des grands repas,

de la bonne chère, de l'ivrognerie

et autres vices. Sur les chanoines,

il dit qu'ils doivent être réguliers en

toutes choses, suivant la significa-

iinn de leur nom
,
qui veut dire un

homme canonique , ou qui vit selon

les canons
;
qu'ils doivent se souvenir

que , dans leur première origine , ils

vivoient en connnun , comme le dé-

signe la situation de leurs maisons

oui sont placées autour de TEgiise.

h ordonne que les chanoines, qui

manqueront a quelqu'un des offices,

soita la messe, après repître,ou aux
autres heures, après le premier
psaume, ne recevront point la distri-

bution qui y est attachée.

On accordera aux jeunes chanoines
étudiants le gros de leurs bénéfices,

en faveur des études
,
pourvu qu'ils

en rapportent des certidcats en
bonne forme. Touchant les curés

,

on doit examiner avec soin ceux
qu'on admet à ces fonctions ; erapc-
tlier que la mauvaise doctrine qui

COL dj

commence à se répandre, ne s'ac-

croisse
; défense à eux de s'absenter

de leurs paroisses , et d'y mettre des
vicaires, sans une permission parti-

culière de leurs évêques. Les reli-

gieux ne doivent prêcher qu'après
avoir été présentés 'ou aux évêques
ou à leurs grands vicaires. On les

avertit de bien prendre garde de ne
point parler mal, en prêchant, des
curés , des évêques , du clergé et des

magistrats.

A l'égard des mœurs des curés , le

concile avertit du besoin qu'a l'E-

glise d'être gouvernée par de bons
curés : il est important que leur vie
soit réglée, parce que la voix des

bonnes œuvres se fait entendre plus

efficacement que celle des paroles
;

ils doivent être l'exemple des fidèles,

par leurs paroles, leur conversation,

leur charité, leur foi, leur pureté.

Sur les prédicateurs, le concile

dit que cet emploi est le principal

du ministère evangelique ;
que le

prédicateur doit souvent méditer

l'Ecriture sainte. Les paroles du pro-

phète Ezéchiel ,qul sontle sommaire
des vérités qu'on doit annoncer au

peuple, sontici citées. 11 faut accom-

moder ses discours à la portée de

ses auditeurs , éviter ce qui est pro-

fane et cette fausse éloquence qui

ne consiste que dans les mots ; éviter

ce qui pourrolt exciter à rire : on y
dit comment il faut instruire le peu-
ple sur les opinions contestées ; com-
ment on doit reprendre les vices.

Sur les sacrements, le concile,

après en avoir compté sept , comme
l'Eglise, dit qu'on doit instruire les

peuples de ce qui paroît au dehors
,

qui est le signe sensible, et deseflets

produits dans l'âme , et il traite en

dei.iilde chaque sacrement

Sur l'eucharistie, le concile dit

que pour y être admis, il faut avoir

une conscience pure ,un cœur éloi-

gne de toute affection au péché, une
foi vive qui nous assure delà vérité du

corps de Jésus-Christ Immole, et de

son sang répandu dans ce sacrement.
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Sur la subsistance ocs cures , le

concile dit qu'on doit leur assigner

un petit fonds pour vivre et pour

leur entretien, 11 défend de prendre

quelque chose pour l'administration

des sacrements , même pour la sé-

pulture. On fera jouir les cures de

dîmes que les laïques ont usurpées.

Sur les usages et constitutions des

églises, il dit que puisque l'Ei^lise a

établi les jeûnes , ils doivent être

observés ;
que ce n'est point suivre

l'esprit de l'Eglise, <iue de faire

dans ces jours des repas en poisson,

aussi somptueux qu'on les feroit

dans les jours gras. 11 explique en-

suite l'établissement des Rogations

,

et parle de la sanctification du jour

du dimanche , auquel on doit assis-

ter à la messe et au prône , chanter

des psaumes et des hymnes , et fait

défense de tenir ces jours-là des

foires et de fréquenter les cabarets.

Après quoi il traite des règles de la

discipline monastique , et entre pour

ceh dans un grand détail. 11 veut

que les religieuses aient deux ou

Iroi.'-. fois l'année des confesseurs

extraordinaires , et qu' on doit choi-

sir po'jr cela des gens sages, règles

et habiles 11 exhorte les religieux à

aimer la retraite , à jeûner , à prier,

à ne point courir dans les villes , à

ne point se mêler d'affaires sécu-

lières.

Parlant des hôpitaux , il dît qu'il

est du devoir des evêques de veiller

à la réparation de ceux qui sont

tombes, et de faire en sorte qu'on

ne néglige rien pour le salut des

âmes de ceux qui y sont renfermés.

11 défend de recevoir des mendiants

qui sont en état de travailler.

Sur la juridiction des ecclésias-

tiques, il explique l'usage qu'on doit

faire de l'excommunication. Enfin il

donne des avis sur la visite des evê-

ques, celle des archidiacres et de
leurs syndics. Le concile traita

aussi des processions , des litanies

,

de la bénédiction des cloches , des
confréries des frères teutoniques

,

etc. Cesdi'ïcrcnts articles , montanf
à deux cent soixante-quinze , sont

contenus en (piatorze parties
,
qu'on

peut voir dant le P. Labbe. Co/I. C
Tom.XÎJ'.p.l^H-
COLOGNE (C. de ) l'an iS^g .

par Adolphe, archevêque et electeu r

de Cologne. Il y proposa divers

moyens pour reformer la discipline:

il en marqua six principaux; le ré-

tablissement des étude» , l'examen

de ceux qui sont élevés aux ordres

sacres ou aux bénéfices, lexactitude

des ecclésiastiques à remplir digne-

ment leurs fonctions, les visites des

archevêques ou évêques, et des

archidiacres , la fréquente convoca-
tion des synodes et l'abolition des

principaux abus.

Sur le premier , il est dit qu'on

aura soin de ne confier l'instruc-

tion des jeunes gens qu'à des per-

sonnes , dont la pureté de la foi et

des mœurs soit connue , et qui ont

été examinées par l'ordinaire ou
d'autres commis à cet effet

;
qu'on

n'enseignera , dans les collèges et

universités que les arts libéraux
;

qu'on n'y fera voir aucun auteur

suspect et contagieux.

Sur le deuxième, que c'est aux

évêques oii à ceux par eux commis, a

qui il appartientdefairecet examen.

On ordonne la publication des bans

pour ceux qui veulent être promus
aux ordres sacres.

Sur le troisième , on enioint aux
ecclésiastiques d imposer des peines

canoniques pour les pèches qui en

méritent, et de ne pas les remettre
pour de l'argent. On restreint la

pluralité des bénéfices qui ont

charge d'àmes
Sur le quatrième, on dit que le

but de la visite de l'evêque est de

corriger les vices et de rétablir la

pureté des mœurs et de la discipline.

On exhorte les évêques à n'avoir

qu'un petit nombre de domestiques

dans leurs visites, pour ne pas rendre

ce devoir onéreux aux cures.

Sur le cinquième , on montre Va



Hiiccssite Je tenir des svnotles pour
conserver rintei;r!lë du corps et y
traiter de ce qui concerne la foi , les

mœurs, la discipline et le retran-

chement des abus.

Le sixième traite du rétablisse-

ment de la discipline ecclésiastique.

L'empereur Cbarles-Quint, ayant

fait examiner ces décrets par son

conseil et par des théologiens, les

approuva par des lettres patentes
,

ordonnant à tous ses sujets de les

recevoir et de les observer. /.oMc,

Collect. Conc. Toni A IF. ;>. G29, et

COMPIÈG?^E ( Assemblée gé-

nérale de la nation des Fran<^ais

à) l'on i~S~ , composée des évo-

ques et des seigneurs, suivant l'u-

sage de ces temps. Les légats du
pape Etienne s'y trouvèrent. Ce
fut dans cette assemblée que Pe-
iiin refont des orgues que l'empe-

renr d'Orient lui avoit envoyées

avec d'autres présents. On voit

dans ce concile que le roi portoit

partout avec lui des reliques. On
y fit dix-huit canons qui, presque
tous, ont les mariages pour objet.

11 y a plusieurs cas où on défend
aux hommes et aux femmes de

se marier pour punition d'in-

ceste. Si la consommation du
mariage est contestée , le mari en
est cru plutôt que la femme. Tom.

n. c. p. iGq4.
CO.MPIEGINE ( C. de ) l'an

833, tenu sur le mauvais usage des

choses saintes. D. M.
COMPIÈG^'E ( C. de ) Tan

833 , assemblée non reconnue
et rejetee de tous les siècles , où
l'empereur Louîs-le-Débonnaire
fut mis en pénitence publique , et

•.egardé comme ne pouvant plus

porter les armes ca comme étant

déposé. 1). M
COM.PIEG^T. ( C. de ) l'an

?>77 , premier mai , assemblé par
l'empereur Cbanes-1e-(^hauve , et

compose des évêques de la province
uc Re!;iis et de quelques autres.

COM 8 g
I! y fil dédier , avec grande solea-

niié , en sa présence et celle des lé-

gats, l'église de Saint-Corneille et

de Saint-Cvprien. J). M.
C0MP1ËGNE(C. de) l'an io8a.

Fxenaud, archevêque de Reims, y
présida, assisté i e dix e\cqneset de
dix-neuf abbcs. Evrard , abbé de

Corbie , y fut déposé , et on y con-

firma les privilèges de l'église de

Saint-Corneille. Tom. .1. C p.

406.
COMPIEGNE(C. de) l'an 1092.

Cire. Koscelin y fut convaincu d'er-

reur et oblige de l'abjurer ; mais par

crainte d'être assomme par le peu-
pie, comme il le déclara depuis. Il

disoiique les trois personnes divines

etoient trois choses séparées, comme
trois anges: en sorte, toutefois,

qu'elles n'avoient qu'une volonté et

une puissance , autrement il auroit

fallu dire, selon lui,quele Père et le

Saint-Esprit s'etoient incarnés ; il

ajoutoit que l'on pou rroit dire véri-

tablement quec'etoient trois Dieux,

si l'usage le pcmettoit. D. M.
COMPIÈGNE ( Assemblée ap-

pelée parlement de) l'an iigS. L'ar-

chevêque de Reims , légat ilu saint

siège, prononça avec lesévijques,

que le mariage du roi Philippe Au-
guste, avec Ingeburge, étoitnul,

à cause de parente. Ingerburge eu
appela à Rome. D- 31.

COMPIÈGNE (C. de) l'an i235,

5 août, tenu sur certains articles

qui blessoient la liberté de l'Lglise
,

selon l'archevêque de Reims. Cet
archevêque et six de ses suflragants,

allèrent a Saint- Denis , faire au roi

une seconde monition ; ce qui

donna occasion aux seigneurs de se

plaindre au pape des prélats et des

ecclésiastiques par une lettre datée

de l'église de Saint-Denis, au mois

de septembre de la même année.

On croit aussi que ce fut à l'abbaye

de Saint-Denis que le roi saint Louis

fit une ordonnance, portant que
ses vassaux, et ceux des seigneurs,

ne seroicnt point tonus ( en malicre
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cîvilo) r!c r,'pnTif!re aux ccdfîsias-

tiqucs ni ii d'autres , au tribunal

ecdesiasîiqiîc
;
qvo. .si le ]v.i:,Q cccle-

siasli({ue les excoiiiniunioit poiir

ce sujet, il seroit contraint, par sai-

sie (le son temporel, à leverrexeotn-

nuinication ; que les prélats , les

autres ecclésiastiques et leurs vas-

saux seroient tenus, en toutes cau-

ses civiles , (le subir le jugenieiît du
roi et des seigneurs. Le pape ex-

horta saint Louis à révoquer cette

ordonnance
,

par tine lettre du
t5 février 1286, où il dit , entr'au-

Ires choses, que Dieu a confié au
y;ape, tout ensemble , les droits de
l'empire terrestre et du céleste ; mais
il ne paroît point que le saint roi eîit

rie emu de cette lettre ; car il ne ré

voqua point son ordonnance : et

comme il eut toujours à cœur de
conserver au clergé ses véritables

droits, il ne veilla pas moins à dé-
iendre ceux de la couronne. Tom.

XI. C.p. 5oi Pr. lib. del'Eël Gai.

r. Jll.n 7

COMPIEGNE (C. de) l'an 1278,
par l'archevêque de Reims avec ses

sufTragants. On y fit un décret con-
tre les chapitres des cathédrales qui

prétendoient avoir droit de cesser

l'office divin, et démettre la ville

<?xï interdit pour la conservation de
8eurs libertés. Tom. A . C.p. io3i.

GOMPIÈGNE ( C. de ) l'an

î3o4
, 4 janvier

,
par Robert de

Courtenay, archevêque de Reims,
iiuit evcques, et les députes de trois

absents. On y fit des statuts compris
en cinq artides. On y iTU^asque

ceux-ci : défense aux officiers des

seigneurs temporels deir.eiireà la

taille 'es clercs maries'ou ison , sous

le faux prétexte qu'ils exercent les

raarchandiscs, dont ils se rendent
]uges eux-mêmes, sans permettre
aux juges ecclésiastiques d'en pren-
dre connoissance. Ceux qui après

avoir été deux ans excommuniés,
seront morts sans satisfaire à l'E -

gîise , seront privés de la sépulture
4'cclésiastiqiie comme suspects d'hé-

COM
résie. Tous les ecclésiastiques de !;.

province se conlenleront dansleuii
repas de deux mets outre le potage.

Tom. \ ! . C p. 1492.
COMPIÈGiNE (C. de) Tau

i3i'9, le g septembre, par Guil-
laume de Trie, et trois evêques ses

siiil'ragants, avec les députes des

autre.": absents. On y fit \n\ régle-

mentde VII articles : il y estordon
né, entr'autres à tous les juges ecclé-

siastiques de porter des censu res cha-
cun dans leur territoire, contre
ceux qui auront violé les droits de
l'Eglise ; et aux curés, de les publier

tous les dimanches
COAIPOSTELLE ( C. de ) 60m-

poslcllanum , l'an goo , le G mai , tenu

pour la dédicace de la nouvelle église

de Saint- Jacques, où dix-sept évo-
ques se trouvèrent, avec le roi Al-
phonse, la reine son épouse, ses

fds, treize comtes, et un peuple

innouibrable. Tom. IX. Conc.p- 5o2.

CO?.iPOSTELLE ( C. de ) l'an

971. Saint Cesaire, abbé, y fut élu

et sacré archevêque de Tarragone ;

mais l'evêque de Narbonne s'y op-
posa avec les évêques d'Espagne qui

le reconnoissoient pour métropoli-

tain. />'. W.
CoiiPCSTELLE (C. de) Taa

io5G, on y fit d'excellents règle-

ments sur la discipline. J^. M.
CONSTANCE (G. de) en 1094

dans la semaine sainte, par Gebe-
hard , évêque de Constance et légat

du pape en Allemagne. On y renou-
vela la défense d'entendre 1 office

célèbre par des prêtres simoniaques
ou incontinents; et on y fixa les

Quatre-Temps du mois de mars à

la première semaine de carême, et

ceux de la Pentecôte, à la semaine
de l'octave de la même Kle.

COi^STA^CE (C. de)XVIIe
CONCILE GÉNÉRAL. Le pape Jean
XXlli ( Ealthasar Cossa ) et oit fort

sollicité par l'empereur Sigismond
de tenir un concile gênerai, il avoiï

grand besoin de ce prince pour se

défendre contre Ladi>.las roi de Na-
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plos, qui Tavoit oblige de scrlir de

llome avec précipitalion.

Le pape , dans sa bulle de convo-

caliondu concile, auquel il invita

toute la cbretienié, écrivit des let-

tres particulières dans tous les

royaumes et les états de son obé-

dience, il y représenta qu'Alexan-

dre \ , son preclecesseur, n'ayant pu

achever la reforniation de l'E^li^o

dans le concile de Pise , Tavoit ren-

vo3"ée au printemps prochain ; que
l'empereur Si^ismond et lui ctoient

convenus de la ville de Constance

pour le lieu du concile. El ii se ren-

dit en effet à Constance le 20 octo-

bre de l'an i4i4-

Cette ville se trouva remplie

d'une si grande affluence de monde,
que l'on y compta jusqu'à trente

mille chevaux, ce qui peut faire ju-

i^er de la quantité d homme.?. Jean
Hus se rendit à Constance muni d'un

sauf-conduit de l'empereur Sigis-

mond.
L'ouverture du concile se fit le 5

novembre , et la première session se

tint le seize. Le pape y présida et

prononça un discours. On y lut la

bulle de convocation , et on nomma
les officiers du concile, c'est-à-dire

dix notaires, un p;ardien du concile,

lies auditeurs de rote, quatre avo-

lats, deux promoteurs ou procu-
reurs, et quatre ma'Itres de cérémo-
nies. On y lut un canon du X!.*^ con-

cile de Tolède , tenu sous le pape
Adéodat , l'an GyS

,
qui marque la

gravité avec laquelle on doit se con-
duire dans ces sortes d'a.ssemblees.

Dans l'intervalle de la première à

la seconde session, on mit en prison

Jean Hus
,
par ordre du pape , mal-

gré son sauf-conduit, et on commen-
ça son procès. SesaccTisateurs, qu'on
dit avoir elesesennemisparticidiers,
dressèrent un mémoire de ses erreurs
qu'ils prcseulfTctit au pape et au
concile : rnlrautres, d'avoir en-
seigné publiquement qu'il falloit

communier le peuple sor.s les deux
c;^pccc.-; : nue dans le sacrement de
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l'autel , le pain deireurc pain apre^

la consécration
;
que les pictres , en

péché mortel , ne peuvent pas ad-

ministrer les sacrements, qu'au fcn-

traire <oute autre personne peut le

faire étant en clat de grâce; que par

l'Eglise il ne faut pas eulendielepape
ni le cierge; que l'Eglise ne peut pas

posséder des biens temporels; et que
les seigneurs séculiers peuvent les

lui oter. I^t on nomma des commis-
saires pour instruire son procès.

Dans ce même intervalle, beau-

coup de seigneurs , tant ecclésiasti-

ques que séculiers, arrivèrent à

Constance ; entr'autres le célèbre

Pierre Dailly, cardinal de Cambray.
L'empereur Sigismond y arriva le

24. décembre : il assista le lendemain,

en habit de diacre , a la messe célé-

brée pontificalement par le pape , et

il y chanta l'ovangile de la première

messe du jour de Noël.

Dans le moisde fevrieronvitarri-

ver des députés de îknoît et de Gré-
goire, qui avoientcausele schisme, et

qui avoienteté déchus de toute di-

gnité au concile de Pise, et déclares

3:hisnialiques et ennemis de l'Eglise.

On tint plusieurs congrégations , et

l'on prit des mesures pour engager le

pape Jean XXUl àabdiquerle ponti-

ficat, à cause de ses vices personnels.

Onresolutd'opinerparnalions, eton

partager le concile en quatre na-

tions ; ;^avoir , l'ïtalie , la France
,

l'Allemagne etl'Angleterre.On nom-
ma un CCI tain nombre dedéputes de

(liacnne, avec des procureurs el

des notaires. Ces députes avoient a

leur tête un président que l'oa

changeoit tous les mois. Chaque na-

tion s'assembloit en partit ulier pour

délibérer des choses (jui dévoient

être portées au coiuile. Quand on
etoit convenu de quelque article,

on l'apportoità une assemblée géné-

rale des quatre nations ; et si l'arti-

cle etoit unaninienuMit approuve
,

onlesignoit etonle rachetoitpourie

porter dans la session suivante,
"J
n

d'y être autorisé par tout le concile
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Dnns une de ces con^rr^ations

,

on présenta xine liste (rnecusa lions

les plus graves contre le pape , et on
lui envoya (les (lepules pour reiii.-a-

î;er à renoncer fie lui-nieine auj-on-

iificat. Il répondit qu'il fcroit (ont

ce qu'on demandoil de lui, si les

tieux autres contendauls prenoient

le nicnie parti : mais il re:nilde jour

en jour de donner une {orinnle

» laire et précise de sa cession. Pen-
dant ce temps-là , les députes de l'u-

niversitéde Paris arrivèrent à Con-
.slance, ayant a leur tête le célèbre

Clerson , chancelier de cette uni-
versité , et en même temps ambas-
sadeur du roi Ciiarles Yl.

1I« >V,w. Le pape y prononça une
formule précise

,
par laquelle il fai-

soil serment de renoncer au ponti-

ficat, si son abdication pou voit étein-

dre le schisme : elle avoit ète dressée

par trois nations du concile. Mais
comme dans une conj^rej^ation

,
qui

se tint ensuite , on proposa de don-
ner un pape a l'Eglise; Jean XXIII,
s'etant déguisé en postillon, sortit

secrètement de Constance et se re-

tira à Schalïouse. L'einpereur voyant
le trouble que la fuite du ])ape

avoit cause dans les esprits , déclara

que la retraitede Jean XXllln'em-
pechoit pas le concile de travailler à

la reunion de l'Eglise. Gerson, de
concert avec les nations , fit un dis-

cours pour rétablir la supériorité

dii concile au-dessus du papte.

Ce discours fut l'origine de la ques-

tion qui fut vivement agitée alors

,

sî le concile est au-dessus du pape ou
non. Gerson prouva que l'Eglise

ou le concile a pu et peut , en plu-

sieurs cas , s'assembler sans un ex-
près consentement ou commande-
ment du pape

,
quand même il au-

roit été canoniquementelu , et qu'il

vivroit régulièrement. Or ces cas

sont, selon cet auteur, si le pape
étant accusé et tiré en cause pour
écouter l'Eglise, refuse opiniâtre-

ment de l'assembler. 20 S'il s'agit de
niatière- inuiortanles concernant le

CON
gouvernement de l'Eglise, et qui
doivent être terminées dans un ani-
cile général (jue le pape ne veuille

pas convoquer. Cediscours contient
douze propositions, dont la der-
nière est, (juc r!-^gli.se n'a point de
moyen plus efficace pour se refor-
mer elle-même daiis toutes ses par-
ties, que la contiiuialion des con-
ciles generauxet provinciaux. LuUe
Collect. Conc. Tom. AU. p. i(j.

Gerson. Oper. Tom. II. Pari. H. p.

201.

lll'.5('.y.9. Le cardinal de Florence

y lut une declaraliou faite au nom
du concile, par laquelle il est dit :

i." que ce concile est légitimement
assemble. 2.° Que la retraite du
pape ne le dissout point , et qu'il ne
sera point séparé )U.squ'a ce que le

schisme soit éteint, et l'Eglise ré-
formée à l'égard de la foi et des

mœurs. 3.° Que le pape Jean XXIli
ne transférera point hors de la

ville de Constance, la cour de Kome
ni ses ofliciers, et ne les obligera

pointa le suivre, si ce n'est pour
cause raisonnable et approuvée du
concile, l^..° Que toutes les transla-

tions des prélats
,
privations de bé-

néfices, etc. , faites par ce pape, de-
puis sa retraite , seront de nulle

valeur.

IVe Sess. L'empereur y assista. Le
cardinal de Florence y lut les arti-

cles dont les Pères du concile etoient

convenus. Le décret le plus remar-
quable porte, que le dit concile de
Constance, légitimement assemblé

au nom du Saint-Esprit , faisant un
concile général, qui représente l'E-

glise catholique militante, a reçu
immédiatement de Jesus-Cbristuue
puissance a laquelle toute personne,

de quelque état et dignité qu'elle

soit , même papale , est obligée

(fobeir dans ce qui regarde la foi,

l'extirpation du schisme, et la refor-

mation de l'Eglise dans son chef et

dans ses membres.
\^ Sess. Premier avril. Onyrehit

les articles qu'on avoH dcjà lus dans
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îa 1 V< se^'.ion , et ils furent approu-

vés unaniincinent, dans la môme for-

me que les décrets des autres ses-

sions.

L'assemblée du clergé de France,

de l'an 1G82, qui, dans les quatre

articles célèbres qu'elle dressa, fit

«ne déclaration nette et précise de

la doctriric de Teftlise pllicane , sur

lautoritedes deux puissances, l'ec-

clésiastique et la temporelle , décla-

ra, dans le second de ces quatre arti-

cles , son atlacbement inviolable

aux décrets du saint concile œcumé-
nique de Constance , contenus dans

les sessions IV et V. coînme étant

approuves par le saint Siej^e aposto-

lique , confirmes par la pratique de
toute l'Eglise et des pontifes ro-
mains, et religieusement observés

de tout temps par l'église galli-

cane

La même assemblée ajoute qu'elle

n approuve pas l'opinion de ceux
qui donnent atteinte à ces décrets,

qui les aftbib!i>scnt, en disant que
leur autorite n'est pas bien établie:

qu'ils ne sont point approuvés, ou
que leur disposition ne regarde que
le temps de scliisme, puisqu'ils fu-

rent confirmes à Ijàle , et après l'ex-

tinction du scliisme.

On conclut, dans cette session, que
l'empereur pourroit faire arrêter
tous ceux qui voudroient se retirer

de Constance en babit déguise

M'^&i^. et suie. Le 17 avril. L'em-
pereur y assista. On fit sommer le

pape Jean XXI II de venir au con-
cile, ou de donner une bulle, par
laquelle il declareroit qu'il n'etoit

plus pape ; mais on vit par la répon-
se qu'il fit aux députes, qu'il n'a-
voit d'autre dessein que d'amuser le

concile. Les Pères résolurent des-
lors de procéder contre lui , comme
cpntre un scliisn.atique et un héré-
tique notoire. Ou lut les lettres de
l'université de Paris à ses propres
députés au concile et à l'empereur,
dans lesquelles elle exhortoit les

uns et les autres à noursuivrc cou-
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staniment l'affaire à? l'union malgré
l'absence du pape.

Dans rinlcrvalie de la sixième à

la septième, il y eut des contestations

entre les théologiens sur la manière
dont devoit être ccni;u le décret

,

portant condamnation des erreurs

de ^Viclef. Plusieurs vouloientquc

ces articles fussent condamnes , au
nom du pape

,
par l'approbation du

concile. Les autres pretendoicnt

qu'il ne falloit faire mention que du
(oncile, sans parler du pape. Pierre

Dailly , cardinal deCambray, fut

de ce dernier sentiment, et il compo-
sa des-lorsunmémoire pourappuyer
son avis. 11 y soutient

,
par de solides

raisons, que c'est une erreur et

même une hérésie de prétendre
,

comme font les adversaires, que le

concile n'a aucune autorite par lui-

même, mais seulement par le pape
qui en est le chef, parce qu'il s'en-

suivroit de là que le concile de Pise

n'auroit point eu d'autorité, n'ayant

ete assemblé par aucun pape ,et que
par conséquent .lean XXIil auroii:

ete mal élu, puisqu'il auroitsuccedé

à Alexandre \ , élu parce concile.

2." Que ce même concile a ele

évidemment au-dessus du pape .

puisqu'il en a déposé deux, et que
tout autre concile gênerai en peut
user de même : d'où il conclut que
c'est une opinion évidemment fausse

de prétendre, qu'il n'y a que le pape

qui ait le droit de décider dans un
concile

; que le concile n'a que celui

de conseiller : que le pape peut ne
pas suivre l'avis ou la délibération

du concile , au lieu qu'il faut s'en

tenir au sentiment du pape quand
même il seroit opposé à celui du
concile; et pour montrer la fausseté

de cette opinion , il soutient que
l'Eglise universelle , et par consé-

quent le concile qui la représente , à

reçu de Jésus- Christ , tt non du
pape , le privilège de ne point errer

dans la foi ; prix ilége que le pape n a

point
,
puisqu'il peut errer. Gersor.

Opcr, l'om. II. p. ^5o
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VII« Sess. Le 2 mai. On cita

Jean XXI II, à comparoître en per-

sonne avec SCS adhérents dans l'es-

pace de neuf jours
,
pour se jus-

tifier de Taccusation d'hcrésie, de
schisme, de simonie et de phisieurs

autres crimes énormes , sinon

qu'on procederoitcontrelui.il est

bon d'observer que Jean XXill,
en s'enfuyant de Constance , se

retira à Schaflbuse; delà à Lauf-
fembourg ; de là à Fribonrg dans le

T>risgaw ; de là à Erisach ; de là à

Neuvcmbouri;; , et de là retourna à

lîrisach. On traita encore dans cette

session de i'allaire de Jérôme de
Praj^ue,

Wlh Sess. Le 4 niai. On y pro-
céda a la condamnation des erreurs
f-c Wiclef , contenues en quaran-
te-cinq articles ou propositions, qui
avoient déjà été censurées par les

universités de Paris et de Prague.
Une grande partie sont les mêmes
que celles de Jean IIus , rapportées

à la première session. On condamna
tous les articles aussi-bien que tous

les livres de Wiclef en général et

en particulier : mais le concile ne
crut pas qu'il fût nécessaire de qua-
lifier chacun des articles en particu-

lier; ce fut dans l'intervalle de la

huitième et la neuvième session que
.Jean XXlll fut arrêté prisonnier à

Fribourg
,
par les mesures que prit

le duc d'Autriche , de concert avec
! empereur, avec qui il avoit fait sa

paix.

IX'= Sess. Le i3 mai. On rejeta

ia proposition de Jean XXIII, par
laquelle il nommoit trois cardinaux
pour comparoître au concile , et

répondre aux accusations proposées

contre lui. On nomma deux cardi-

naux et cinq prélats pour appeler

le pape par trois fois à la porte de
l'e^lise ; et comme il ne comparut
point , on dressa l'acte de cette ci-

tation. Après cette session , on s'as-

sembla pour entendre les déposiiions

des témoins contre lui. Il yen eut
dis qui comparurent parmi lesquels
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il y eut des évêques , des abbés et

des docteurs.

Xe Scsn. Le i{ mai. Les com-
missaires firent le rapport de la de-
position des témoins. Aprèsde nou-
velles citations à .fean XXlll , et les

trois proclamations faites , et faute
d'avoir comparu, le c(;i:ci!c le dc-
c'ara atteint et convaincu d'avoir
scandalisé toute l'Eglise par ses

mauvaises mœurs , (1 avoir exercé
publiquement la simonie, en ven-
dant les bénéfices; et comme tel , le

suspendit de toutes les fondions de
pape et de toute administration tant
spirituelle que temporelle ; avec dé-
fense à tout chrétien , de quelque
qualité et condition qu'il .soit, de lui

obéir désormais directement ou in-

directement , sous peine d'être puni
comme fauteur du schisme. Les
accusations cunicncicnt soixante et

dix chefs, tous bien prouves; mais
on n'en lut que cinquante en plein

concile. On lut seulement les chefs

qui regardoient la simonie du pape
,

sa vie mondaine , ses vexations , ses

faux serments : on supprima ceux
que la bienséance ne permetloit pas

de rapporter. On lui envoya notifier

ce qui s'étoit passé dans le concile :

il repondit qu'il n'avcit rien à op-

poser à ce qu'on lui reprcchoit, qu'il

reconnnissoit le concile comme saint

et infaillible, et il livra en même
temps le sceau , l'anneau du pêcheur
et le livre des suppliques, qu'on lui

demanda , et il fit prier le concile

d'avoir égard à sa subsistance et à

son honneur. Ce fut après cette

session que Jean XXIII fut conduit
à Ratolcelf, ville de Souabe, à deux
lieues de Constance.

XP Sess. Jérôme de Prague
comparut devant !e concile , fut ar-

rête et Hiis eu prison.

XIP Sess. Le 'jg mai. On lut ia

sentence de déposition de Jean

XXÎII , et tout le concile l'approuva

unanimement.
Xiil^ Sess. On fit un décret sur

la communion sous les deux espèces.



Ceclécrtl; orieensiihst.Tiîco : qa'en-

rore que Jtsus-Christ ait institue

îe sarremcnt de rcacliaristie après

!e souper , sous les deux espèces du
paiu et du vin, cependant !a eou-

iunie approuvée de T'ii^lise a tenu

et tient que ce sacrement ne doit

pas se célébrer après le souper, ni

être reçu par les iidèles qui ne sont

pas à jeun , excepte le casde maladie

et de quelqu'autre nécessité, admis

et accorde selon le droit et par TE-
};;lise.

2.° Que quoique dans la primitive

Ej^lise ce sacrement ait été rcrii par

les fidèles sous les deux espèces
,

néanmoins , dans la suite , il n'a ete

reçu sous Tune et sous l'autre es-

pèce
,
que par les pretresccieljranls,

et sous la seule espèce du pain pour
les laïques, parce qu'on doit croire

fermement, et sans aucun doute,
que tout le corps et tout le sanji; de
Jésus-Clirist, est vraiment contenu,
sous l'especedu pain. C'est pourquoi
cette coutume, inhodiùte par l'il-

ftiise , doit être regardée comme une
loi qu'il n'est pas permis de rejeter

ou de changer à son gre sans l'au-

torité de l'Ei^lise : et dire que l'on-

servation de cette coutuine est sa-

crilège ou illicite , c'est tomber daiis

l'erreur; et ceux qui assurent opi-

niâtrement le contraire , doivent
être chasses comme hérétiques , et

grièvement punis
,
jusqu'à les livrer

au bras séculier , s'il etoit néces-
saire.

X 1\ ' Sess. On y lut piusieurs dé-
crets, dont le premier defendoit à

qui que ce fût de procéder à l'élec-

tion d'un nouveau pape , sans la de-
libéralion du concile. On reçut
l'abdication de Grégoire Xll qu'il

lit faire en son nom par Charles de
Malatesta On somma Pierre de
Liino de faire la m«1me chose , ce
qu'û refu.sa opiui.-i irement , et per-
sista dans son rehii jusc^u'a sa mort
en i434-

X^"' Sess. On termina l'affaire

de Jean Hus que l'on lit coniu.i-

CGN 55
roîtrc Le promoteur du concile

demanda que les articles, prêches
et enseij^nes par Jean îius dans le

royaun>e de iiohêmc et ailleurs,

étant hérétiques, séditieux , cap-
tieux , offensant lesoreilles pieusi'^;

,

fussent condamnes par le concile,

et que les livres , dont ces articii. -<

étoient tirés, fussent brûles. On biL

cinquante-huit arliile.-; tires des

ecrit^ de Y> iclef, et on les condani-

na. On lut quelques-uns de ceux
de Jean Uns; il ne voulut jamais

reconnoître qu'il étoit coupable ; et

!e concile , après avoir condamne
tous ces articles, le condamna lui-

même à être dégradé, et abandonne
au jugement séculier. En consé-

quence on procéda à sa dégradation

et on le livra au bras séculier, qui

:e fit brûler. Le coiicile déclar;».

ensuite hérétique , scandaleuse et

séditieuse la proposition de Jean
Petit; savoir

,
qu'un tyran peut être

tue licitement et d'une manière mé-
ritoire par chacun de ses vassaux

et sujets, même clandestinement,

par embiiclies secrètes, par flatteries

ou caresses , nonobstant toute pro-

messe , serment, confédération faite

avec lui , sans attendre la sentence

ou l'ordre d'aucun.

XV ie 5('vv. On nomma des dé-

putés pour accompaguerl'empereur
qui voulut aller en Provence con-

férer avec le roi d'Arragon, attaché

à Pierre de Lune, et l'engager à re-

noncer au ponlificat. Apres celte

session , on examina de nouveau
l'allaire de Jérôme de Prague.

XMÎt^ Ses.':. L'empereur prit

congé du concile et ordonna do

prier pour le succès de son voyage.

XMll' Sess. On y fit plusieurs

décrets, et enlr'autres on ordonna
d'avoir pour les vraies bulles du
concile, la même foi et la même
soumission qu'on a pour celles du
Siège apostoliqtiC.

XIX* Sess. On fit faire ii Jérrtme

de Prague une retractaîifin des ar-

ticles de V\ iclef et de Jean Uus.



XX^ Scss. (}ii y traita .lu dif-

fernifl entre révêqxie «le Trente et

le duc l'redéric (r.\iilii(,]ic
, que

celui-ci avoil «îcpouiilo de son evc-
cbé el de ses biens. Le concile ac-

corda à l'cvequc une nionition por-
tant la peine d'exconiuiunicalion

contre ceux qui rclicndroient les

biens de ccl evc<jue. Après cette

session on lint une asycuiblee pour
la refornialion de TEf^lise et répri-

mer la simonie.

Pendant ce temps- !à , Pierre de

Lune (dit ]]enoit Xill ) qui ne
vouloit point rtconncltre le concile

de Consiance , s'etoit retire au clià-

ieau de Paniscole , sur le bord de la

nier, et refusoit opiniâlremenL de
donner sa démission du ponlif;cat.

On luienvoyadire,pour la troisième

fois
,
que s'd ne ccdoit , on procede-

roit par toutes les voies qu'on ju-
geroit les plus propres à faire fniir

le schisme. Tous ceux qui jusqu'a-

lors lui a\ oient été allaches, ainsi

que Ferdinand roi d'Arragon,las de
saresistance, crurent devoir se sous-

traire à son obédience.

On tint plusieurs congrégaiions
sur différentes affaires , et particu-

lièrement sur celle de Jean Petit,

touchant les neuf propositions dont
le roi de France , Charles \T , soUi-

citoit la condamnation.
On en tint une sur l'affaire de

Jérôme de Prague
,
que l'on soup-

connoit de n'avoir pas fait une ré-
tractation sincère. On le fit compa-
roître dans une congrégation géné-
rale : il y desavoua hardiment sa

rétractation
,

parla de Jean IIus

comme d'un saint, et dit qu'il adlié-

roit à sa doctrine , ainsi qu à celle de
Wiclef.
XXle 5r,w. Le 3 ornai i^^iG. Jé-

rôme de Prague , après avoir parlé

avec beaucoup de hardiesse , fut

exhorté par les Pères à se rétrac-

ter, et ayant persévéré dans son
opiniâtreté , il fut, par sentence du
concile , déclaré hérétique, relaps,

excommunié et anathématisé : cn-

suite on h; l'vra au bras séculier,

qui lui fit subir le sort de Jean [lus.

XXIi«.S/.v.v. Le i.')0( tobre.'JCmie
pour unir les Arragonois au concile.

Mais connue ils ne vouloient pas
recoimoîlre le concile avant que de
l'avoir convoque eux-mciues, on ne
fit les cérémonies (irdiitaires qu'a-

près que l'union el la convocaliou
furent faites. On ordonna l'exécu-

tion du trailé de TSarhoi.ne du mois
de décembre i^iS, fait entre les

rois et seigneurs de robedience di;

Benoît XIII et rcmpercur Sigis-

mond
, pour et au nom du concile.

XXlir Sexs. Le 5 novembre. On
nomma àcs com.mlssaires pour In-

former contre Eenoit XI!I sur ce

qu'il entretenoit le schisme. Ou
dressa les articles des accusations

formées contre lui.

XXlVe Sess. On cita Benoît à

comparoître au concile dans deux
mois et dix jours
XX\'e Sess. On reçut dans le con-

cile les envoyés du comte de Foix.

XXYP 5«i. On reçut les ambas-
sadeurs du roi de Navarre , avec les

mêmes formalités que les autres

XXVlIe Stss. Le 20 février i^'?.

L'empereur
,
qui etoit de retour,

y assista. On y déclara contumace
Frédéric , duc d'Autriche, qui s'é-

toit emparé des biens de l'evi'que

de Trente, et l'avoit retenu en pri-

son.

XXYIlI«5f55. Sur ce que ce due
n'avoit point comparu, on le déclara

rebelle, parjure, comme tel privé

de tout honneur et dignité, inhabile

a en posséder aucune, ni lui ni

ses descendants jusqu'à la seconde

génération, et livre à la justice de

l'empereur.

XXîX*.**(o;.f. 8 mars. On fit appe-

ler par trois fois, aux portes de
l'église, Benoit XllI. On en pHt
acio, et on lut la procédure laite

contre lui.

XXX'= Sess. On entendit le rap-

port des députés qu'on avoit en-

voyés à Benoît , et la répense qu'il
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îcur avoit faite, qui faisoit con-

noîire son obstination invincible.

XXX î" Sess. 3o mars. On lui.

juaire décrets, qui defendoient les

libcHes diffamatoires.

X.XXir Scss. I" avril. On cita

oiKore une fois lîenoît aux portes

«is ri-^n|ise, et ensuite, on le déclara

rontuiîîacc , sous le nom de Pierre

de Lune.
XXXIII' 5m. 13 mai. On en-

tendit le rapoort des commissaires

contre lienoit.

XXXIV^'Nfix.Siiiln. On continua

le procès de Benoît. On lut les

accusations formées et déposées

contre lui, et les preuves de ces

accus;!iions.

XKXVe Sess. 18 juin. L'em-
pereur y assista. Les ambassadeurs
(le Jean de Caslille et de Léon y
expo.serent les raisons qui les

avoientengagf's à venirà Constance.
\al!eoieti, dominicain, y fit un
discours sur la reformation de YE-
;;lise , dans lequel il exposa avec une
liberté snrprenante les desordres du
clergé , et principalement la si-

monie.

XXXVI<^ Scss. 22 juillet. On cita

encore Pierre de Lune, pour en-
tendre prononcer contre lui sa

sentence définitive.

XXXVI l^ Srss. 26 juillet. On y
prononça la sentence de déposition
contre Benoît . Elle déclare que
Pierre de Lune , dit Benoît Xlil , a

été et estuii parjure
;
qu'il a scan-

dalisé l'Ej^'ise urJverseiie
; qu'il est

fauteur du .scliisme et de la division

qui regneut depuis si Ions-temps;
un homme iiidigne de tout titre

,

et exclus pour toujours de tout
droit à la papauté ; et comme tel le

< oncile le det^rade , le dépose et
le prive de toutes ses dignités et
oîtlces ; lui défend de se regarder
«icisormais comme pape ; défend à
tous les chrétiens , de quelque ordre
<j;'^'ils soient, de lui obéir, sur peine
d'<1tre traites comme fauteurs de
S4;iîjsiuc ot d'hérésie, etc. Gettesen-
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tence fut approuvée de tout le

concile, et affichée dans la ville de
Constance.

XX\VIU'5m. 28 juillet On lut

le décret du concile
,
qui cassoit

toutes les sf^ntences et censures de
Benoît Xlil contre les ambas-
sadeurs, parents ou alliés du roi de
Castiile.

XX XIX* Sfss. g octobre. On en-
tama l'ouvrage de la réformation

,

qu'on ne vouloit entreprendre à

fond (ju'après rdeclion d'un pape.

On fit plusieurs décrets. Le pre-
mier fut sur la nécessité de tenir

fréquemment des conciles pour
prévenir le schisme et les hérésies.

Le concile ordonna q-u'il se tien-

droit un autre concile général

cinq ans après celui-ci. Un troi-

sième sept ans après, et à l'avenir,

un de dix en dix ans , dans les lieux

que le pape indiqueroit , à la fui

de chaque concile , du consentement
et avec l'approbation du concile

même ; qu'en cas de guerre ou de
contagion, le pape, du consen-

tenu-nt des cardinaux
,

pourroit

substituer un autre lieu , et avancer

le terme de la tenue du concile,

mais non le prolonger. Le second

décret regarde les temps de schisme,

et ordonne que , dans le cas où il y
aura deux contendants , !e concile

se tienne l'année suivante, et que
les deux contendants seroient sus-

pens de toute administration , âcs

que le concile seroit commence. Le
troisième concerne la profession de

foi que devoit faire le pape , élu eu
jircsence des électeurs ; dans cette

profession, les huit premiers con-

ciles généraux ; savoir, le premier,

de Nicee ; le deuxième ,de Constan-
tiiiople ; le troisième , d'Ephèse ; le

quatrième , de Calcéd!)iue; le cinq

et le sixième , de Constantinople : le

septième, de Nicée , et le huitième ,

de Constantinople, outre les conciles

généraux de Latran , de Lyon et

de Vienne. Le quatrième décret de-

fond la translation des évêques .-;*

7
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une grande nécessité , et ordonne
que le pape nVn fasse jamais aucune
que du conseil des cardinaux , et à

!a pluralité des voix.

XL* Scss. 3o octobre. On y pro-
posa un décret contenant dix-huit

articles de reforniation qui avoient

été miirement examinés. 11 y est dit

que le pape futur, à l'élection du-
quel on doit procéder incessanuneut,

reformera l'Eglise dans son chef et

dans ses membres, aussi-bien que la

cour de Rome de concert avec le

concile ou avec les députés des na-
tions.

Les principaux de ces articles

sont les annates , les reserves du
Siège apostolique , la collation des

bénéfices et les grâces expectatives
;

ies causes qu'on doit porter oii qu'on

ne doit pas porter en cour de Rome

,

les commandes , les cas auxquels on
peut déposer un pape, l'extirpation

de la simonie , les dispenses , les

indulgences.

L'article des annates fut agité avec

beaucoup de chaleur par les cardi-

naux et les nations ; mais les nations

conclurent qu'il falloit entièrement

les supprimer
,
pour le passé , le pré-

sent et l'avenir; sur cette raison

principalement, qu'elles ne s'etoient

introduites que par l'oblation volon-

taire et gratuite que faisoient , au
saint Siège, quelques-uns de ceux
dont l'élection etoit confirmée , et

qu'ensuite on en avoit fait une obli-

gation, sous prétexte de coutume.
En effet, on ne trouve mention des

annates que depuis le pape Clément
V, qui imposa

,
pour trois ans , les

annates en Angleterre , mais le par-

lement s'y opposa ; et alors , on ne
les demandoit que comme un se-

cours, et non comme un droit. Ce
fut lîoniface IX qui, le premier,
regarda ce droit comme attaché à la

dignité des souverains pontifes.

Charles YI, roi de France , résolut

de supprimer ce droit , des que le

concile àc Constance fut assemblé.
A l'égard de la taxe des bénéfices ,
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qui avoit été faite , on décida qu'elle

etoit une exaction simoniaque, et

quand même on auroit pu les exiger,

il etoit à propos de les supprimer à

cause des scandales et des plaintei

qu'elles causent tous les jours./.
(/ans M- JJu/iin la riponse de la niiiion

française contre Us annaks. Tom.XII.
hibl. p. aS.

XLle Sess. Le concile ordonna
,

pour cette fois seulement, que six

prelals seroient choisis dans l'espace

dedix]ours, pour procéder, avec
les cardinaux, à l'élection d'un sou-
verain pontife. En conséquence, h's

électeurs entrèrent le premier no-
vembre dans le conclave, qui fut

gardé par deux princes avec le grand
maître de Rhodes; et trois jours

après , le cardinal Colonne fut élu

pape, et prit le nom de Martin V.

Apres son couronnement, les na-
tions lui ayant demande de travailler

à la reformation qu'il avoit promise
après son élection, il renouvela sa

promesse.

XLll' Scss. Le nouveau pape y
présida, et l'empereur y fut présent.

Les nations présentèrent un mé-
moire au pape pour 1 aûaire de la

rèfôrmatlon ; mais iV?artin, impor-

tune de leurs instances, donna un

Erojet de reformation sur les dix-

uit articles proposes dans la qua-

rantième session.

Entre la quarante-deux et la qua-

rante-troisième session, le pape

donna une bulle pour confirmer le

concile de Constance. Dans l'édition

de Haguenau, en i5oo, cette bulle

est regardée comme celle du concile

même , avec ces mots : Sacro appro-

bante concilio; au lieu que dans les

autres éditions , il semble que ce

soit le pape qui approuve le concile,

parce qu'il y a à la tête : Lettre de

Martin V, qui approuve la condam-

nation des erreurs de ^\ Iclef et de

Jean Hus, prononcée par le con-

cile de Constance. Quoi qu'il en

soit, le premier article de cette

bulle est remarquable, en ce que
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Martin V veut que celui niii sera

suspect dans la foi ,
jure qu'il reçoit

fouslesooncilessenéranx,et en par-

ticulier le concile de Constance, re-

présentant l'Ef^lise universelle, et

que tout ce que ce dernier concile a

approuvé et condaivnié soit approu-
ve et condamne par tons les lidtles :

•"e qui prouve que ce pape a re-

j,ardé ce concile comme œcumé-
nique et universel ; car, comme
il veut que toutes les décisions de
ce même concile soient approuvées
de tout le monde , il approuve
l'ionc la supériorité du concile sur
les papes , puisque cette supériorité

fut décidée dans la cinquième
session. Fahr.

XLUie vS'^w. On publia quelques
décrets par lesquels on restreignît

les exemptions et les dispenses; on
condamna la simonie; on renouvela
les canons touchant la modestie des
ecclésiastiques dans leurs liabits,

maison ne toucha point aux autres

objets de la reforme , c'est-à-dire

, que des dix-huit articles contenus
dans le décret fait à la quarantième
session, et qui enga^eoient le pape
futur à réformer l'Kt^lise , il n'y en
eut que sis ré;;lés dans cette qua-
rante-troisième session, et le pape
i'iuda la reforme des cardinaux et

delà cour de Rome, qui avoit été

ordonnée par lecon^ile. Lab. C Toin.

XIï. p. 2533.
XLW Sens. Le pape y fit lire une

bnlle, par laquelle, pour satisfaire

au décret de latrente-neuvièmeses-
sion , il nonunoit, avec le consen-
tement des Pères , la ville de Pavie
pour la tenue du prochain concile.

X LV« et dernière Six.^. Le 22 avril

\l^\^è). Le pape lut un discours après
!.' ne messe solennelle; et un cardi-
nal, par ordre du pape et du* concile,
dit aux assistants : Messieurs, allez

-ipuix. Ce concile dura trois ans et
demi.

„ CONSTANïîNOPLSi (Conci-
liabule de ) i'an 33G , convo(|ué par
»es eutebiens ( c'etolt ia principale
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brauche tics, ariens ) , dans la vue de
faire recevoir Arins (fune manière
éclatante dans Constantinople : ils

firent convoquer cette assemblée
des diverses provinces du Pont, de
Cappadoce, d'Asie , de Phry^ie , de
I>itliynie, de Thrace et d'autres par-

ties de fJLurope.

Saint Alexandre, évêciue de Con-
stantinople, voyant que les eusebiens

y domiuoient , s'etfort^a de les faire

séparer, mais il ne le put. On y
traita l'alîaire de jMarcel d'Ancyre

,

qui avoil toujours été fort attache a

saint Athanase. On l'accusa de sa-

bellianisnie : c'étoit le reproche or-

dinaire que les ariens îaisoient aux
catholiques : on le déposa et on

l'excommunia. Les eusebiens y dres-

sèrent une profession de foi, dans

laquelle, par des explications cap-

tieuses , ils declaroient en quel sens

ils approuvoient le mot de consab-

stantiel. Mais leur principal but,

dans ce concile, etoit le rétablisse-

ment d'Arius. Car saint Alexandre,

n'ayant pu empêcher l'empereur

de faire venir Arius à ce concile,

avoit déclaré qu'il ne le recevroit

point dans son église. Cependant

,

voyant que les eusebiens cloient les

maîtres , et que l'impie Arius etoit

sur le point de réussir dans son des-

sein , il .s'enferma dans son ei;i!se
,

se prosterna au pied de l autel

,

couché le visage contre terre , ci.

étendant ses mains vers Dieu , li hn

demanda , avec larmes, de venir au

secours de ses'scrviteurs par quelijsje

signe eciatant. Le prêtre Macanx-

qui etoit avec lui, et de la bouche

duquel saint Athanase l'a})prit, en-

tendit qu'il disoit à Dieu : « S'il

» faut , Seigneur ,
qu'A ri us soit de-

» main reçu dans l'Eghse, oeuvrez

» votie serviteur des liens de ce

» corps , et ne perdez pas le juste

» avec l'injuste; mais si vous avez

» encore pitié de votre Lglise, et

« je sais, Seigneur, que vous eu au-

» rez pitié; ne pern;ettez pas que*

» votre îiéritage tombe dans l'^^vs-
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» lîssemcnf et (kns le ir.épris : ûtcz

« Arilis (lu monde, de pciir quv.

» s'il entre dans votre Kf^liic, il ne
» semble que riiérésie y entre avec
» lui, et que rimpielè ne pns.'-e de-

» sormais pour la niele. » H paroil

que Dieu exaura. les vœux ardents

de son serviteur ; car, p<'ndant que
les eusebiens menoîcnt , connue en

triomphe , Arius dans les mes de

Constantinople pour le faire entrer

solennellement dans lEglise, cet

hérésiarque , se sentant presse d'un

besoin naturel, fut obli£;é un quitter

son cortcfic , et d'aller dans un lien

où il mourut subitement, après

avoir perdu une grande quantité

de sang. Tout le monde attribua

cette mort aux prières de saint

Alexandre, ainsi qu'a celles de saint

Jacques de INisibe
,
qui eloit alors à

Constantinople et qui engagea les fi-

dèles de faire, pendant sept jours,

des jeûnes et des prières pour dé-
tourner le malheur qu'il crai-

gnoit.

CONSTAKTINOPLE ( faux C.
de ) l'an 3 Go , par les acacieus, pour
renverser tout ce qui s'etoit fait au
concile de Seleucie : il y eut envi-
ron cinquante evêques, a la tête des-

Suels etoit Acace de Cèsarée et Eu-
oxe d'Antioche. Ils y firent venir

les evêques de Rithynie. On y con-
firma la formule de Pximini : on la

fit signer par tromperie aux semi-
ariens , et à tous les autres de l'as-

semblée, en leur promettant de con-
damner le dogme des anemeens : ce

qu'on ne fit pas. Le concile déposa

Aëce du diaconat , et le chassa de
l'Eglise, à cause de ses écrits impies.

Cette condamnation , au fond , etoit

pour obéir à l'ordre de l'empereur,
et tâcher d'oter l'impression qu'on
avoit donnée à Constance, qu ils

suivoient la doctrine de cet athée.

Ainsi il se trouva condamné , non-
seulement par la souscription des

orthodoxes, mais de ceuxmêmes qui

étoient dans ses sentiments. Ou pro-
,nonça aussi une sentence d'exconi-
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municaticn contre dix evêques qui
refusèreiit de signer cette condam-
nation. Ac» e fut d'abord banni dans
la Cilicîe, ensuite sur les confus de
la Pisidi«! où il publia son hérésie

plus iuipudcminent que jamais En-
suite les mêmes evêques du concile

déposeront plusieurs autres evêques
senii-ariens, qui furent bannis, en-
tr'autres JMaccdonede Constantino-
ple, comme coupable duii grand
nombre de meurtres. On {irelend

que ce fut alors qu'il je déclara con-
tre la divinité du Saint-Iisprit. 11 ne
faut pas s'imaginer, dit M. de Tilic-

mont, que tous les crimes qu'on al-

léguoit contre ces prélats fussent

bien prouves. Leurs actions furent

examinées sans observer aucune loi.

Car ces evêques, pour satisfaire leur

passion contre les senii-ariens,etoient

en même temps les accusateurs et les

juges.

Les acaciens, ayant chassé et dé-

pose tous ces evêques
,
partagèrent

entr'eux leurs églises connue il leur

plut, lîien plus, ils envoyèrent par

tout l'empire la formule de Pvimini,

avec un ordre de l'empereur, que
tous ceux qui. refuseroient de la si-

gner , seroient envoyés en exi| ;

Acace et Eudoxe d'Antioche, n'a-

yant point de plus grand désir que

d'abolir , s'ils l'eu.ssent pu , la foi de

Nicee. Cette exaction fut la source

d'une iniinitede maux : elle remplit

l'empire de trouble, et exposa les

églises à une persécution égale à celle

des empereurs païens. « La sou-
" serip lion , dit l'au teur ci-dessus, fu

t

» une des dispositions nécessaires

» pour entrer et se conserver dans

» l'cj i<copat. Ceux qui avoient paru

» in\incil.les ius(|u' alors cédèrent à

)> celte tempête : si leur esprit ne tom-
» l)a pas> daiis i'beresie, leur main y
» consentit : peu s'exemptèrent de

» ce malheur, n'y ayant eu que leur

'> vertu qui les fit résister genéreu-

» sèment. Dieu les conserva, afin

» qu'il restât encore quelque se-

rt mence et quelque racine pour
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»» l'aire refleurir Israël et lui donner
>' une nouvelle vie par les influences

•^ (lu Saint-Esprit. >•

Saint Hilaire de Poitiers, qui

étoit poiirlurs à Constanlinople,fut

de ce nombre. Voyant que la fuieloit

en péril, parce que les évequcs oc-

ridcntaux avoient été trompés par

îa formule qu'on leur avoit fait re-

cevoir à Riaiini, demanda audience

il l'empereur parun rcrit, où il fait

voir Talnis de tant de formules de

foi , et il s'oflrit d'en prouver l'ab-

,'urdité en présence du concile;

niais les ariens ( ou acaciens ) refu-

fèrentson défi, et le firent renvoyer
à Poitiers comme un homme qui

troubloit l'Orient.

Saint .lérûme marque , sur cette

année
,
que des evêqiies , en grand

nombre, s'oublièrent jusqu'à faire

union avec les arieus , sous prétexte

d'avoir la paix , et d'obéir à l'empe-
reur.

Voilà , dit saint Grégoire de Na-
zian/Cj quelles furent les suites de
l'absence de saint Athanase. Voilà

quels furent les ravages que les en-
nemis de la vérité firent dans l'E-

glise, après avoir banni ceux qui en
etoient comme les gardiens. Sozom.
/^'. c. 24. Sci'. Sulp. p. 432. Grcg. or.

ii. p. 3^9

.
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second concile général , l'an 38 1.

Ce fut par l'ordre de l'empereur
Tliéodose (jue ce concile fut convo-
qué. Les principaux sujets de cette

convocation furent d'y faire con-
firmer la foi de Nicée, de donner un
éveque à l'église de Constantinople,

( de travailler à la réunion des égli-

ses ) et faire des règlements pour le

bien de l'Eglise. Les évèques y vin-
rent de toutes les provinces de l'O-
rient hors l'Egypte. On en compte
cent cinquante, selon la plus com-
mune opinion. Les souscriptions
marquent les noms de cent quarante-
deux. Les plus renommés de ces
évêques ètoient saint Mélèce d'An- i

tîoche, saint Grégoire de Nysse,|
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saint Pierre de Sébaste son frère

,

saint Ampbilnqne, saint Pelage de
Laodicee , saint Euloge d'Edesse

,

saint Cyrille de Jérusalem , Ilellade

de Césarée en Cappadoce , Diodorc
de Tharse, Acace de ]>éree. 11 n'y a

point eu de concile dans l'Eglise,

dit M. de Tillemont , où l'on trouve

un plus grand nombre de saints et

de confesseurs ; mais il y en avoit

aussi qui avoient des qualités bien

difTereîites.

On ne voit point qu'il y ait eu ni

lettres, ni députés envoyés de la part

de Damase , ni des autres Occi-

dentaux. 'J'héodose n'avoit assem-
blé ce concile que de l'Orient, parce

que les erreurs que l'on y vouloit

condamner n'avoient cours qu'en

Orient. Saint Melèce présida d'a-

bord à cette illustre assemblée ;

mais ses incommodités l'obligèrent

souvent de s en absenter.

On traita d'abord de ce qui re-

gardoit l'église de Constantinople :

on déclara que Maxime , nommé le

cynique , n'avoit été et n'étoit point

évêquo; que son ordination et tout

ce qu'il avoit fait en cette qualité

etolt illégitime , et qu'il étoit xin

usurpateur du siège de Constanti-

nople. On élut à sa place saint Gré-
goire de ISazianze ; ou fit violence

à sa modestie , on l'obligea , malgré

ses gémissements et ses cris , d'ac-

cepter le siège de Constantinople,

et on le plaça comme malgré lui sur

le siège episcopal.

Sur ces entrefaites, Dieu retira

à lui saint Melèce , au milieu de ce

grand nombre d'éveques qu'il avoit

rendus témoins de sa pieté. Après sa

mort , ce fut saint Grégoire de Na-
zianze qui présida au concile. Ce
grand évêque fit alors tous ses ef-

forts pour qu'on laissât Paulin gou-

verner l'église d'Antioche : c étoit

dans la vue d'apaiser le schisme qui

dlvisoit cette église; mais tous ses

soins furent inutiles. Les évêques

d'Egypte et de Macédoine qui arri-

vèrent, s'opposèrent à ses bons des-
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seins, se montrèrent ses ennemis

et critiquèrent son élection sur ce

prètexle qu'elanl evcqne d'unaiilrr

siè^e , on l'avoit fait passer à un
autre. Ce qui porta saint (îrci^oire

a l'action la plus héroïque, qui fut

lie supplier les èveques de lui per-

mettre (le quitter le siège de Cou-
stanlinople, si sa dcinission devoit

procurer la paix : ce (pi'il fit en ef-

t'et, aprèsavoirdeiàfait remuer Tor-

dre et la pieté d'une manière ad-

iiilrabh' dans l'cf^lise de Conslanli-

nople. Ou mit à sa place Nectaire.

Dans cet intervalle, Tiicopliile d'A-
lexandrie présida au concile. Nec-
iaire avoit etè prêtre de cette ville

;

et, bien loin de s'être exerce dans les

degrés inférieurs connue les canons
l'ordonnent , il n'etoit pas encore
seulement baptisé. Plusieurs disent

qu'il fut élu par le parti des évê
(jiies qui avoient montré le plus de
passioncontre saint Grégoire. D'au-
tres

,
qu'il fut enlevé par le peuple

dont il eîoit aimé à cause de sa dou-
ceur , et qu'il fut sacre par les cent
cinquante évêques , dont plusieurs

,

selon Sozomène, s'etoient d'abord
opposés à son élection. ()uoi qu'il

en soit, ce fut Nectaire qui prési^la

au concile aussitôt après son élec-
tion.

On ne sait pas précisément en
quel temps les actions suivantes du
concile se passèrent.

On travailla à réunir les macé-
doniens, et on leur proposa de re-
cevoir le concile <le ÎSicée; mais ils

aimèrent mieux se retirer, etle con-
cile les déclara hérétiques. On fit

ensuite plusieurs canons.
Le même concile renouvela

,
par

son second canon , l'ancienne loi de
l'Eglise, autorisée par les quatre,
cinq et sixième canons de Nicée

,

qui vouloient que les élections des
évêques de chaque province se fis-

sent par ceux de la province même,
et par les prélats voisins que ceux-ci
voudroient appeler : ce <pii est dit

non-seulement à l'égard des élcc-
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tio:!>, mais encore dans les autres

allaires de l'Kglise: cependant on
n'en doit pas conclure qiu' les évê-
ques prétendissent défendre d'ap-

p('l(!r à i\ome. Ce même canon

donne h l'église de Conslantinop'e

la prérogative d'hoinieur ou le pre-

mier rang après celle de l'xome, par

cette seule raison que Conslantî-

nonle doit la nouvelle lÀome : aussi

ce canon a-l-il beaucoup soiillertde

dinicultes <le la part de îxome ; et les

suites en ont été fort importantes;

car au li(;ii d'une simple digmlé

pour le siège de Consianliiio[)le , ce

fut bientôt une juridiction fort

(•tendue.

hc sixième canon , qui ne se

trouve point dans le recueil de J)c-

nis-le-Petit, regarde la discipline de

l'Eglise, et veut que toutes sortes

de personnes soient admises à accu-

ser les évêques et les autres £cclé-

siastiques des torts qu'elh^s préten-

dront en avoir reçus; mais que poui

ce qui regarde les matières ecclc-

siasliques,oii ne doit point recevoir

pour accusateurs ni les hérétiques,

!H les schisinatiques, ni les person-

nes excommuniées ou déposées , ou
accusées de quelque crime, avant

que de s'être justifuîes.

Le septième règle la manière dont
les hérétiques doivent être reçus

dans l'Eglise; c'est-à-dire (]ue les

uns seront seulement obligés de

doimer une requête et d'anathéma-
tiscr toutes sortes d'hérésies , après

quoi ils seront signés pour recevoir

le Saint-Esprit, et oints du sainS

chrême an front, aux yeux, au
nez , à la bouche et aux oreilles , et

que les autres seront reçus comnu;
païens , catéchisés , exorci.séset bap-

tisés. Le concile avoit en vue divers

hérétiques. Au premierrang étoient

les ariens , les macédoniens , les î>o-

vatiens, les quartodécimans et les

apoliinarisles. Dansleset'ondétoicnt

les eunomiens , les moiûanistes , les

sabelliens et antres ; mais ces héré-

tiques, (|ue le concile orfJonne de
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baptiser , ou n'avoient point du tout

reçu le baptême , ou ils ne l'avoient

point rec^u dans la forme de l'E-

glise.

Pour ce qui regarde la foi, le con-

cile condamne les ariens et les ?uno-

luiens
,
qui combattoient la divinité

du Verbe , les macédoniens qui re-

fusoient de reconnoître celle du
Saint-Esprit, et les apoUinaristes,

qui ruinoient la vérité de l'Incarna-

tion. Les uns et les autres l'avoient

déjà été par divers conciles particu-

liers.

Le concile décida i.°que le Saint-

Esprit est consubstantiel avi Père et

axi Fils. 2.° Il confirma le concile de
ÎSicée, et anathematisapar écrittou-

tes les nouvelles hérésies. 3." Après
avoir approuvé ce que les autres

conciles avoient fait de bien , il fit

une profession de foi plus étendue

,

dans laquelle on croit, avec juste

fondement
,
que le symbole

,
que

l'église latine et la grecque chantent
à la messe , étoit contenu : il com-
prend celui de ISicée tout entier,

avec quelques additions ; les unes
touchant le mystère de l'Incarna-

tion, à cause des apoUinaristes; et

les autres sur le Saint-Esprit , h

cause des macédoniens. Ainsi après
ces mots du symbole de Nicée : //

5 l'si incarné, celui de Cor.stantinople
mit ceux-ci : par le Saint-Esprit et de
lii^ 7'ier^c Marie. Le symbole de jNicée

disoit seulement : il a souffert , est

res.«uscité le troisième jour , est

monté aux cieux et viendra juger
les vivants et les morts : le symbole
de Constantinoplc dit : il a été cru-
cifié pour nous sous Pouce-Pilate

;

ii a souffert et a cte enseveli ; il est

ressuscité le troisième jour, suivant
les écritures; il est monté aux cieux;
il_ est assis à la droite du Père , et il

viendra encore avec gloire juger les.

vivants et les morts : son royaume
n'aura point de fin.

Le symbole de ISicée disoit sim-
plement : nous croyons aussi au
Saint-Esprit , et ne parloit point de
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l'Eglise. Celui de Constantinoplc
dit : nous croyons aussi au Saint-
Esprit, Seigneur et vivifiant, qui
procède du Pcre

, qui est adoré et

glorifié avec le Père et le Fils
,
qui

a parlé par les prophètes. Nous
croyons en une seule Eglise, sainte,

catholique et apostolique : nous con-
fessons un bapt{-me pour la rémis-
sion des pèches : nous attendons la

résurrection des morts , et la vie

du siècle futur. Amen.
Tout le commencement du sym-

bole du concile de Constantinoplc
est le même que celui de ISicée :

c'est ce symbole de Constantinoplc
que l'on dit à la messe.

Ce concile fit ces additions pour
expliquer davantage les articles at-

taques par les hérétiques et exclure

les faux sens qu'Apollinaire, ^ a-
lentin et Macédonc lui donnoient.

Parce moyen, dit M. de Tille-

mont , ce symbole si sage , si salu-

taire et si digne de la grâce de Dieu
qui le produisoit, fut suffisant pour
nous instruire parfaitement de la

véritable foi touchant le Père, le

Fils et le Saint-Esprit, et le mystère
de l'Incarnation. Le concile dit seu-

lement que le Saint-Esprit procède

du Père; les l.<atins y ont depuis

ajouté , f/ </« F/A .• addition qui fut

dans la suite une occasion aux Grecs
de se plaindre des Latins. Cette ad-

dition Filiomic commença en Espa-

gne l'an 4-47- Les églises de France
ont fait ensuite la même cliose, et

celle de Rome les a imitées après le

pape Paul III.

De tous les actes de ce concile il

ne nous reste que le symbole et le

canons avec la lettre qui les adress

<à Théodose. Ce concile est reconnu

pour le 2.^ concile œcuménique par

le consentement que l'Occident a

donné depuis à ce qui avoit été dé-

cidé touchant la foi. Theod. />. /^. c

7. p/ 8. p. Jlï. c Sozom. I. J . c. 8.

p. 7l4-- o. Chror. Prosp. taeund. l. I .

c. S. p. 2if». <i.

CONSTANTINOPLE (C de)



Tan 382, îc-im pour apaiser les ^11-

visions (VAntioche , dont Flavien

,> voit c'td nomme e'veque au concile

<!e Cor.slantiuople précc'cîent, <Ui

vivant (le Feveque Paulin. La plu-

part (les e'véquesqui avoicnt com-

; ose le dernier concile se trouvèrent

.1 celui-ci. On ne sait rien de bien

positif de ce qui se passa ;»cecf)ncile,

sinon qu'on y confirma rdcclion de

Fîavien : ils écrivirent une lettre

aux Occidentaux pour s'excuser

d'aller au concile de Pvome qui se

tenoit dans le mt;me temps, car saint

Ambroise et les e'vequi's dîlalie

.s'(jtoient plaints que les Orientaux

s'e'toient assenddés peur fuir le con-

cile de Rome, ils ajoutent à cela un(!

déclaration expresse de leur foi, tant

sur la Trinité que sur IMncarnation.

Ils disent ensuite que les canons de

Nicée voulant que les ordinations

de chaque province se fassent par

le.s prélats de la province même,
c'ctoit selon les règles quelNectaire

avoitetéelu éveque de Constanti-

iiople , dans le concile œcuménique
de ce nom , et qu'ils avoicnt Teq.u

l'élection de Flavicn pour le siéi;e

d'Anliocbe faite par tout le dio-

cèse d'Orient , et reconnu salut Cy-
rille pour légitime évêque de Jéru-
salem. Theod. l F. c. Q- p. 7l4-
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l'an 383, Thcodose y assembla, de
tous c(')tés les évêques de toutes les

sectes pour les réunir toutes; elles

furent toutes condamnées par l'em-

pereur, excepté la catholique. 1!

faut croire que ce prince consulta

les évêques catholiques qui étoient

à ce concile. Socrate dit
,
qu'ayant

lu leurs diverses confessions de foi,

il rejeta toutes celles qui divisoient

la Trinité , et n'approuva que celle

du consubstautiel. Pag. FI. Soc. V. c

10. Sozom. J^II. c. 12.

^
CONSTANTINOPLE (C de)

l'an 394, le 29 septembre, tenu
pour la dédicace derEp,lise des apô-
tres, bâtie par Ruffin, préfet du
prétoire, alors toul-puissant, et
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que Tou croit avoir fait assembler

les cvêqucs pour cette cérémonie.

On y traita d abord du dillerend de
liagade et d'Agape, qui se dispu-

loient Tévêchc de lîostres , métro-
pole de l'Arabie. Nectaire de Ccms-
lantinople présidoit en présence de
Tiioopliile d'Alexandrie , et de Fîa-

vien d'Antioche. On y décida que le

nombre de trois évêques, qui est suf-

fisant pour l'ordination, ne suffit

point pour la déposition.

CONSTANTINOPLE (C. de)
l'an 4-o3, tenu par quarante évc^qucs

en faveur de saint Jean Clirys-

sostôme, injustement déposé au
concile du Chêne, pour avoir refusé

d'y comparoîlre : l'emperenr l'exila,

mais son exi! :ie dura qu'un ]our,

et il revint comme en triomphe à

Conslantinople.

CONSTANTINOPLE (faux C.
de) 4o3. vSaint Jean Chrysostê)me y
fut déposé une secon-le fois. Ou pré-

tendit y faire valoir conirecc saint

!e qualrièuic canon du concile d'An-

iioche, qui dit, que si un évêque
déposé par un concile ose s'ingérer

dans le ministère, il n'aura plus

d'espérance d'être rétabli dans un
autre concile. Les ennemis de saint

Chrysostôme prétendoient qu'il étoit

dans le cas de ce canon ; mais ses

amis soutenoient que ces canons

avoient été faits par les ariens

,

contre saint Athanase. Malgré cette

raison, la cabale formée X)ar les évê-

ques, qui avoicnt été .séduits par la

libéralité de la cour, et la haine de
l'impératrice Eudoxie contre ce

saint , l'emportèrent sur .son inno-
cence. 11 fut chassé de Constanti-

nople par-ua ordre de l'empereur
Arcade, et envoyé à Cucu/.e eu
A^rménie. Ce prince, il est vrai , dit

à Acace de Bérée et à Antiociius de

Ptolémaïde
,
qu'ils prissent garde de

lui avoir donné nn mauvais avis ;

mais ilsdirent hardiment : nous pre-

nons sur notre tête la déposition de

Jean : tous ceux qui étoient atta-

chés à saint Chvvs<"stomc souffrirent
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une craelle persécution. Arsa ce fut
|
seule natare en Je'sus-Chrîst , et

élu en sa place. FI. îlisl. Eccl. Pal/ad. qu'on ne peut point dire qu'il y en

p. 17. Socr. J'I. c. 18. Sozom. ^///. ait deux ; car il soutint oplniâtre'-

ment cette erreur dans le concile

CONSTÂNTINOPLE (G. de )

l'an 426, pour y ordonner l'évêque

Sisianius.

CONSÏAINTINOPLE (G. de)

l'an 4.4-8, le 8 novembre, tenu par

saint riavien , évêque de Constan-

tinople ,
pour la condamnation

d'Eutychts. Euscbe de Dorylee y

dont il est ici question , sans la vou-
loir corriger.

Pour la rendre moins odieuse , il

disoit que Jésus-Christ étoit de
deux natures avant l'union , mais
qu'après l'union ces deux natures

n'en faisoient qu'une. Cette erreur
entraînoit d'étranges conséquences;

présenta une rcquCle contre cet hé-
I

car Eutyches , en ôtant à Jésus.

resiarque , dont il est tres-impor-

tan I de faire connoîtrc ici la personne

et les erreurs.

Eutyches étoit abbé d'un monas-
tère considérable , hors la ville de

Conslantinople, et faisoit grande

profession d'humilité; il etoit déjà

fort avancé en âi;e lorsqu'il coni-

Fiienra à passer pour hérétique.

Saint Léon l'appelle un vieillard éga-

lement imprudent et ignorant. En
cfTct, il n'avoil aucune érudition ni

aucun talent. Wais son ignorance

étoil accompagnée d'orgueil ; car ce

qui le fit tomber dans l'erreur, fut

que , dans les obscurilés du mystère

de rincarnalion , il aima mieux sui-

vre son propre esprit que de s'en

tenir à la doctrine de l'Eglise. S é-

tant mis dans l'esprit de combattre
l'hérésie de Nestorius

,
qui vouloit

,

selon ses propres expressions
,
que le

Fils de- la Vierge ne fût qu'homme ,

et non pas Dieu , il soutenoit qu'il

étoit Dieu , et tellement qu'il n'e-

toit pas véritablement homme, et

n'avoit que l'apparence et non la vé-
rité du corps humain.

Nestorius ne vouloit pas que le

Verbe se fût fait homme en unis-
sant la nature humaine à sa nature
divine , et Entyrhès vouloit qu'il se

fût fait homme , en ne faisant de la

nature divine et de la nature humai-
ne qu'unesubstance et une nature.
Le principal point de son hérésie, et

qui aé té embrassé par toutes les bran-
ches sorties de ce malheureux tronc,
etcit qu'il croyoît qu'il n'y a qu'une

Cîirist la vérité de la nature hu-
maine , lui otoit la qxialité de mé-
diateur ; il detruisoit la vérité des

souffrances , de la mort et de la ré-

surrection du Sauveur ,
puisque

toutes ces choses apparticnuent à

la nature humaine , et non à l'ap-

parence du corps passible et mortel

ni à la divinité mCme
,
puisqu'il

s'ensuivroit de là que c'etoit la di-

vinité même qui avoit soulTert la

croi': et la inort , et qu'en un mot

,

Jesus-Christ étoit un homme faux

ou phantastique , et un Dieu pai-

sible.

11 parut qu'Eu'ycl'ès s'engagea

peu à peu dans celte erreur, par

son aversion pour ceux qu'il s'ima-

ginoit être nestoriens ; tels que
Diodore de Tharse et Théodore de

Mopsueste. Il répandit ensuite le

venin de .sou hérésie, non par dci

écrits, mais par desdiscours, dont il

eniretenoitcegraiîd nombre de mci-

nes qu'il gouvernoit, sous prétexte de
leur donner des instructions aîns»

qu'à des séculiers. 11 fut assez n>al-

heureux pour réussir dans ce des-

sein et faire tomberbeaucoup de per-

sonnes simples etpeu instruites dan,*--

la foi. Cette hérésie avoit déjà fait

âcA progrès dès l'année précédente

,

puisqi'C Théodoret la conibaltoit

alors par ses discours et par ses écrits.

Eu^èbe de Dorylee fut celui dont le

zèle se signala le plus en cette occa-

sion; et on doit le regarder comme
la principale cause de la piemière

co»"^mnation d'Eutychès. IN'élanÊ
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encore que laïque, îls'etoitdejàe'leve

contre l'impiété de Nestorius.

Après avoir essayé en vain de
faire revenir Eutycnès de son er-

reur , il avertit saint Flavien de ce

qui sepassoit; et profitant de l'oc-

casion dn concile que tint saint Fla-
vien , touchant quelque diflérend
survenu entre le métropolitain de
la Lydie et deux de ses suflra^ants

,

il présenta une requête au concile,

par laquelle il accusoit Eutychès
d'hérésie, et demanda parles consi-

dérations les plus pressantes qu'on
ne négligeât point cette affaire, et

qu'on fit comparoître Eutychès; ce
qui fut aussitôt ordonné.

Dans la seconde séance du i8
novembre , où il se trouva dix-huit

évêques, on lut, sur la demande
d'Eusebc , la seconde lettre de saint

Cyrille à Neslorius , confirmée par
le concile d'Ephèse , et celle par la-

quelle il s'étoit réuni avec les Orien-
taux. Après cette lecture , Eu-
sèbe déclara que ces lettres conte-
noient sa foi

,
que c'etoit par elles

qu'il combattoitceuxquiatlaquoient
la doctrine de l'Eglise. Saint Flavien
déclara qu'il recevoit ces deux
lettres, et exposant plus particuliè-

rement sa foi sur le mystère de l'In-

carnation , il dit que Jésus-Christ
est Dieu parfait et homme parfait,

consubstantiel à son Père selon sa

divinité, et à sa mère , selon son
humanité : que des deux natures
unies en une seule hypostase et en
yne seule personne , il résulte après

l'Incarnation un seul Jésus-Christ.

Après cette exacte profession de
foi que tous les évêques approu-
vèrent par leurs avis , et qui le fut

encore authentiquement dans la

suite par le concile de Calcédoine

,

il ajouta : quiconque admet une
croyance contraire, nous le séparons
des miristres de l'autel , et du corps
sacré de l'Eglise. Tous les évêques
fonfirmèrent la doctrine de saint

Flavien , et opinèrent de même.
Cependatit Eutychès, qui avoit été
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cite auccnciIe,répondit aux députés
qu'il ne pouvoit venir nu concile

,

parceque, des le commencement de
sa retraite , il avoit forméla résolu-
tion de ne ]amaissorlir de son monas-
tère; qu'Eusebeetoitson ennemi; et,

parlant de sa croyance, il dit que,
quand même ou lui montreroit,
dans les Pères, que Jésus-(]hrist est

de deux natures unies hyposlatique-
ment , il ne le recevroit point.

Les députés ayant fait leur rap-
port, dans la troisième séance, de
la réponse d'Eutychès , le concile

jugea à propos de le faire citer une
seconde fois : et, dans cet intervalle,

on vérifia , dans le concile
,
qu'Eu-

tychès envoyoit signer dans les mo-
nastères un tome ou écrit dont on
ignoroit l'auteur, et qu'il travailloit

à faire déclarer les moines pour lui.

Les députes du concile étant allés

trouver Eutychès pour le sommer
une seconde Ibis de comparoître au
concile, il persista à dire qu'il ne
pouvoit pas violer la résolution

qu'il avoit prise, et voulut même
exposer ce qu'il croyoit. Marnas

,

un des députés, lui ayant demandé
par quelle nature le Verbe avoit

voidu relever la nature humaine
,

il éluda la question en demandant
qu'on lui montrât les deux natures

dans l'Ecriture sainte, et qu'il ne

conseniiroit jamais à ce terme. Les

députés ayant rapporté la réponse

d'Eutychès au concile, il fut dit

qu'on le citeroit pour la troisième

et dernière fois. Eutychès n'attendit

pas la troisième citation : il envoya

ati concile l'abbé Abraham pour
parler de sa part ; mais on lui dit

que c'etoit à Eutychès à venir se

justifier lui-même. Dans le même
temps, la troisième citation lui

ayant été faite , il dit qu'il viendroit

au concile le lundi suivant 22 no-

vembre.
Les Pères , à la prière de Flavien

qui étoit plein de charité poiir lui

,

accordèrent ce délai; mais Eutychès

en prof îa pour recourir a la puis-
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>a!ice <^c Ciiiysape , dont ii éioit

le parrain ; et sous prf'iexle qr.c sa

vie etoit en (langer s'il se présen-

toit au concile, il en obtint une
nombresiso escortetle soldats et ^'of-

ficiers du Prétoire, pour l'accom-

pai^ner au concile.L'empereur Tli?o-
dose lui donna même le patrice

FIorenliuspoTir assister au*ju;;ement

du concile , à quoi saint Flavien

s'opposa , représentant combien il

etoit etrant;e de voir un officier de

la cour assister à une afïairede cette

nature , mais ce fut inutilement.

Le jour de la séance, 22 novembre,
!es evêques s'etant assembles au
nombre d'environ trente , on de-
manda si Eutychès étoil venu; et,

comme on l'alloit chercher, il arriva

avec un .^rand éclat, accomp3j;né

d'un grand nombre de moines et de

soldats. L^n officier présenta au
concile une lettre de l'empereur,
.sur le choix qu'il avoit fait de l'io-

rentius
,

pour assister à ce qui
se passeroit dans l'assemblée. Cette
letJre lue, on fit des acclamations à

-'empereur , et î lorentius arriva

peu après. Le concile fit d'abord
bre les actes des séances précédentes.

On demanda à Eut^ches s'il croyoiî

i union des deux natures, et il dit

qu'il la croyoit selon son idée des

deux natures avant l'union. Kusebe
'ui demanda s'il croyoit qu'il y eût
deux natures après l'incarnation

,

et que Jésus-Christ fût consub-
siantiel aux homnies selon la chair.

Se voyant pressé de répondre , et ne
trouvant plus de siibterfuge, il dit

qu'il n'etoit pas venu pour dispu-
ter, mais pour rendre compte de sa

foi , et il présenta en même temps
un papier qu'il dit contenir sa

croyance. On lui dit de le lire , il le

refusa, t-t saiiit Flavien ne juRcapas
à propo<) de recevoir ce papier , et

dit à Euiychés qu'on n'avoit pas be-
soin de papier pour rendre compte
de sa foi. Eutychès dit qu'il confes-
soït que Jesus-Glirist, incarné,
etoit venu de la sainte VierL'e , et
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s'ctoit rendu homme parfait pour
noire salut.

Comme saint Flavien vouloil

quelque chose de plus précis , il lui

demanda s'il croyoit que Jésus-
Christ fût consubstantieliî sa Mère et

ànous selon son humanité , et qu'il

fût de deux natures. Sur le premier
point , il dit qu'il etoit prêt de l'a-

vouer, puisqu'on jugeoit à propo<;

qu'il le dît. Sur le second , et re-

pondant à la question de Florentins,

i! dit qu'il avoit été de deux natures

avant l'union; mais qu'après l'union

i! ne rcconnoissoit qu'une nature.

i]as!lc de Seleucie lui dit : Si vous
ne dites deux natures après l'union,

vous admettez un mélange et une
confusion. On lui dit qu'il failoit

qu'il analhcmatisât tout ce quiel(;i£

contraire à ce qu'on venoit de lire

de saint Cyrille; mais il le refusa

absolument, disant que s'il etoit

assez malheureuï pfiur le faire, i!

anathematisoit ses Pères. Sur quoà

le concile se leva ets'ecria qu'Euly-
ches même etoit anatheme. Les
actes du concile le portent ainsi.

Les evêijues furent d'avis qu'ïl

meritoit d'être déposé; mais, avant

qu'on pronon(^àt sa sentence , on lui

fit de nouvelles instances pour re-

connoîtrc deu:^ natures en Jesus-

Christ après l'incarnation. Floren-

tins même l'exhorta à confesser les

deux natures , ajoutant : celui qui

ne dit point de deux natures et

deux natures n'est pas orthodoxe.

Mais Eutychès ne répondit autre

chose à toutes les instances qu'on
lui fit, sinon qu'on lût les écrits de
saint Athanase , marquant sans

doute, dit M. de Tiiiemont, quel-

ques ouvra;;es attribués à ce saint,

que l'on prétend être d'Apollinaire.

Et , comme il ne se rendoit peint

,

tout le concile s'écria en disant,

qu'il ne falioit plus penser à persu2-

dcr cet homme obstiné, et qu'on ny
ga;,neroit rien. Alors le prêtre As-
tcre lut la sentence de déposition.

Elle portoit qu'Eulychcs , ftyanî
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• te pleiiicmont convaincu de Miivre

fes erreurs de Yalentin et d'Apol-

Jinràre, éloit entiertmeiit prive de

îa dii^nité ecclésiastique, de la com-
munion de l'Ef^lise et de la conduite

de son monastère : et qneouicoiique

ne se separeroit pas de sa conver-

sation, seroit sépare lui-niênie de

la communion de i'K^lise. Cetic

sentence fnt si^'iee par les trente ou
trente-deux evêques , et parvinj;l-

trois abbes. On prétend qu'Eutyclics

dit tout bas à Florenliu.-;, qu'il en

appeloit au concile œcuménique , et

qu'il lui donna, après le coiicile,

une copie de la requête d'appel,

qu'il disoit y avoir présentée. La
condamnation d'Eutycaesfiitsi;;noe

par les abbes de Constantinople et

ies évoques d'Orient; mais les moines
d'Egypte rejetèrent cette condamna-
tion. Eutyches présenta une re-

quête à l'empereur , etil vint à bout,

par ses menson{,es et ses cabales, de

surprendre ïheodose , et d'obtenir

de lui un concile œcuménique. /.

Ephese ( brigandage d' ). Lco. Ep.

26.37. Conc. Tom. ÎJ .p. 220. cl

xeq. p. 228. et /^.^î.

^
CONSTANTINOPLE (C. de)

l'an 4-^9, 8 avril. On y vérifia les

actes de la condamnation d' Eutyches,

et on en reconnut la sincérité.

CONSTANTINOPLE (Cde)
l'an 4-5o , sous Anatolius , succes-

seur de saint Flavien , mort des

mauvais traitements qu'il avoit reclus

au brigandage d'Eplièse. C'etoit

après la mort de Theodose. Il as-

sembla ce concile de tous les eveques,

abbes, prêtres et diacres qui se

irouverent alors à Constantinople.

On y lut et on y approuva la lettre

de saint Léon à i lavien , avec les

passages des Pères grecs et latinsqni

en appuyoient la doctrine , et ou y
prononça anatheme à Nestorius , à

Eutyches et à leurs dogmes. Les lé-

gats du pape rendirent grâces à

Dieu de ce qu'ils trcuvoient presque
tout le monde uni dans la même
foî. A l'épard des évêques qui

avaient cc'dc, dans le fauy. concile

d"Ej)hèse. à la violence de Dioscore,
il y eu eut plusieurs nui témoignè-
rent avoir regret de leur faute , et

offrirent de condamner l'erreur

avec ses auteurs, pour rentrer dans
la communion de l'Eglise. On or-
donna , sur l'avis des légats, qu'un
leur accorderoit la conduite et la

communion de leurs églises. Cor.c.

Ton:. JJ.p. 53 1. d.

CONSTANTINOPLE ( C. de )

Tan 4^9 ) tenu par le patriarche

Gennade, contre les simoniatjnes.

Nous en avons la lettre synodale

sans date. D. M.
CONSTAN'J INOPLE ( C. de )

( non reconnu ) l'an 4-75, tenu par

le créditdeTliimotee Elure,evcquc
d'Alexandrie, contre le concile de
Calcédoine. Les hérétiques condam-
nes furent remis dans leurs sièges,

entr'autres Pierre le Foulon.

CONSTANTINOPLE (C. de)
l'an 478 tenu par le patriarche

Acacc. Pierre le Foulon , Jean d'A-

pameectPauM'Epheseyfureutcon-
damnés. /). M.
CONSTANTINOPLE ( G. de )

l'an 492. On y confirma le concile

de Calcédoine sousi'evé'que Euphc-
mius

,
qui l'avoit fait recevoir aupa-

ravauta l'empereur Anaslase, avant

de le couronner.

CONSTANTINOPLE (faux G.
de ) l'an ^97, oùlesévêques eurent la

lâche té de déposer etd'excommunier
le patriarche Euphémius, eu élisant

Macedonius, par une basse complai-

sance pour l'empereur Anastase.

^
CONSTANTLNOPLE ( C de )

ran5i8,le20 juillet, sous l'em-

pereur Justin. Le patriarche Jean

rassembla à ce concile quarante-

quatre évêques. Les abbés de la ville,

au nombre de cinquante-quatre, y
présentèrent une requête au con-

cile pour demander qu'on mît dans

les dyptiques , Euphémius et Mace-
donius. Tous ceux qui avoient été

bannis pour la «use de ces deux

patriarches , furent rappelés et rc"
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Uhlis dans leurs places. Les quatre

conciles généraux et saint Léon fu-

rent aussi mis dans les dyptiques

,

Sévère d'Antioche fut anatliema-

tisé. Ce décret fut envoyé partout,

par Jean de Constantinople , avec

un édit de l'empereur poiir le faire

exécuter. Tome f'. C.p. 170.

CONSÏA ÎSTiî^OPLE ( Assem-
blée générale à ) la ni(jme année , le

jeudi- saint 28 mars, Jean de Con-
stantinople fiitréimiau pape après

avoir déclare qu'il recevoit les qua-
tre conciles

.,
et qu'il condamnoit

tous ceux qui avoient voulu y con-

trevenir. Acace,de Constantinople,

fut effacé des dyptiques, avec Fra-
viite Eiiphémiiis , Macedoniiis,

Timothéa et les noms des empe-
reurs Aenon et Anastase.

^
COîs'STAPsTlîSOPLE ( C. de)

l'an 620 , Epiphane y fut élu pa-
triarche de Constantinople le 25 fé-

vrier, à la place de Jean, qui etoit

mort au commencement de celte

année.

CONSTAISTIISOPLE ( Con-
férence de ) l'an 532 , entre les ca-

tholiques et les sevériens. Ceux-ci
furent confondus, et il y en eut plu-
sieurs qui revinrent à l'Eglise.

COiSSTAlNTlîSOPLE ( C de )

l'an 536, tenu par le pape Agapit.

On y déposa Anthyme, qui avoit

été fait patriarche de Constantino-
ple par le crédit de Timperatrice

Theodora, sur le refus qu'il fil de
donner une confession de fui catho-

lique
, ( car il doit ennemi du con-

cile de Calcédoine ) et de retourner
à son siège.'M ennas fut consacre à sa

place parle pape. 7om. J . Conc.p.l^i.

CO^iSTÂNTlNOPLE ( C. de)
la même année, par l'ordre de l'em-

pereur Juslinien , el tenu par Men-
nas , le 2 mai , à la tête de plus de
soixante evêques, et cinquante-
quatre abbés des monastères de Con-
stantinople. Anthyme y fut cité à

comparoître dans trois jours, et

n aj£nî pas comparu , on prononça
î.e jî'f^ement qui le dcposoit. On y
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prononça aussi anathème à Sévère
d'Antioche et à Pierre d'Apamée

,

déjà condamnés. Le même ana-

thème fui prononcé contre Zoare
,

moine syrien, acéphale zélé, et le

tout fut confirmé par la constitu-

tion de Juslinien , donnée le 6 août
suivant, lomr J . C- luit.

CONSTAlSTIîsOPLE ( C. de )

Tan 543, Cire. Mennas y présida :

on y approuva l'edit de Juslinien
,

qui anathematisoit Origène, et les

erreurs qui lui sont attribuées. La
condamnation d'Origène fut une oc-

casion à Théodore de Cappadoce ,

origenisteet arephale cache, de de-

mander la condamnation des trois fa-

meux chapitres qui concernoient les

écrits de Théodore de Mopsueste ,

d'ibas et de Theodoret. Theodor-e

ilatloil l'empereur que les acéphales

se reuniroient à l'Eglise, et rece-

vroienl le concile de Calcédoine

,

sitôt que ces trois chapitres seroient

condamnés.
C0iSSTA]NT1^0PLE ( C de )

l'an 54- f» , Cire, tenu par le pape Vi-

gile , à la tête d'environ soixante et

dix évtques. Mais ce concile fut

rompu par les contestations qui sur-

vinrent ; car Juslinien ayant con-
dtiuiné les trois chapitres en ^L^b

,

le scandale fut si grand par les divi-

sions qui! causa
,
que Théodore de

Cappadoce disoit depuis, que Pe-
lage , iegat du pape, qui avoit fait

condamner Origcne, et lui Théodo-
re, nui avoit fait condamner les trois

chapitres, meritoient d cire brûlés

vifs pour l'avoir excite. La présence

du pape Vigile à Constantinople ne
put remédier au mal. En cflet , le

Judiraium que donna le même pape

!( 1 1 avril 548 ,
par lequel il con-

danuia les trois ciiapitrcs, sans pré-

judice du concile de Calcédoine , ne
contenta ni les amis ni les ennemis
des trois chapitres , et la division

ccniinua./^- M.
COISSTA^TmOPLE { C. de )

l'an 55i, tenu parle pape Vjgjle,

p.vcc treî:^e evêques latins : il y de-»-



ï lo CON
posa Tiipodore tle Ce'sarée, et sus-

pendit de sa communion ÎSîennas,

et les autres complices de Tlicoiiore.

Le pape et les siens souJIrirent a

cette occasion une cruelle persécu-

tion. ]). M.
CONSTAînTINOPLE ( C. de )

cinquième GÉNÉRAL, l'an 553, sous

le pape Vii;ile. Ce qui donna lieu à

Ja tenue de ce concile, forent , i."

lej troubles excites par un i^rand

nondjre de moines, au sujet des

erreurs attribuées à Orii;ene. "2."

Les écrits de Théodore de Mop-
suesle , la lettre d'ibas , et l'ouvraj^e

de Theodorel contre les douze aua-

thènies de saint Cyrille : trois sor-

tes d'écrits connus sous le nom des

trois chapitres. 3." L'edit de l'em-

pereur Justinieu contre ces trois

pièces, et composé par Théodore
de Cesarëe

,
portant le titre de con-

fession de Calcédoine, et à la sou^
scription duquel ou voulut oblii^er

tous les evéques , sous peine de
l'exil : enfin le refus d'une grande
partie, qui crojoient, en le sij;nant,

ébranler l'autorité du concile de
Calcédoine ; la résistance du pape
Vigile , à l'égard de qui on employa
la violence pour i'en^ai::er a con-
damner les trois chapitres ; l'avis

du même pape connu sous le nom
de Jiidicatum , par lequel 11 condam-
noit les trois chapitres sans préju-

dice de l'autorité du coiicile de Cal-

cédoine ; la condamnatior. du même
pape par les eveques d'Afrique

, qui

etoient défenseurs des trois chapi-

tres , et dont le plus célèbre fut Fa-
cuiwlus, qui fit un traité pour les

défendre, divisé en douze livres,

dans lequel il prétend faire voir que
ce sont les ennemis du concile de
Calcédoine

,
qui sont les vrais au-

teurs de la condamnation des trois

chapitres, portée par l'edit de Jus-
tinien.

Le pape Vigile , ayant cnllu ob-
tenu de l'empereur que l'on tînt xin

concile en Italie
, pour examiner

i'aftaire des trois chapitres
, les
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Orientaux commencèrent à tenir le

concile le 4 niai, Tau 553, à Co!i-

stantinopie , dans la salle secrète de
la cathédrale.

Dans la première et seconde

séance , apjK'lee conférence , assis-

tèrent les trois patriarches; savoir,

de Con.s!ai:tii!ople, d'Alexandrie et

d'Antijche, trois eve(}ues députes

du patriarche de Jérusalem ; en
tout cent cinqi'anle-un e\êques

,

entre lesquels il y avoit ciu!] Afri-

cains; les seuls de tout l'Occideni

qui s'y trouvèrent.

On lut un edit que l'empereur

avoit fait au sujet ûtii, trois chapi-

tres, dans lequel les motifs de la con-

vocation du concile sont expo-

ses. Ce prince y représente que
ce sont les empereurs ses prédéces-

seurs , qui ont fait tenir les quatre

précédents conciles généraux. Il dit

que les nestoriens , n'osant plus

parier de îsestorlus , ont introduit

i." Théodore de ?vIo;)Suesle son

maître, qui a avancé des blasphèmes

encore pires; ^P les écrits impies de

Theodoret contre s:aint Cyrille, et

la lettre détestable d'ibas, qu'ils pré-

tendent avoir ete approuvée par le

concile de Calcédoine : ce qu'ils di-

sent, non pour défendre le concile,

mais pour autoriser sous son nom
leur impiété. Et connue il y en a

plusieurs, qui persistent encore a

soutenir ces trois chapitres impics

,

nous vous avons appelés en cette

ville , vous exhortant à déclarer

votre volonté sur ce sujet. 3." On
lut la profession de foi donnée a M-
gile par Eutychius , avec la réponse

du pape , et on proposa des moyens
pour engager le pape a venir au con-

cile.

Dans la seconde conférence , ou

lut les actes de la première. Ceux
qui avoieutete députes vers le pape

Vigile, firent le rapport de la ré-

ponse qu'il leur avuit faite , <lisan .

qu'il avoit demande im délai pLn..i-

donneî sa réponse.

Dans la troisième , les evèques
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déclarèrent qu'ils soutenoient la foi

;les quatre conciles t^encrraix , cl

qu'ils suivoieut aussija foi des Pères,

nomineiiicnt de saint Athana^e
,

saint Hilaire , saint Basile ,
saint

(irégoire de Nazianze ,
saint (ire-

goire de ISy.-se , saint Ambroise,

saint Augustin , saint Jean Cliry-

sostôme , saint Cyrille , saint Lcon.

Dans la quatrième, on examina

l'aflaire des trois chapitres , et

î." la doctrine de Théodore de

Mopsueste ,
comprenant soixante et

onze articles . entr'autres erreurs
,

il y est dit que Jesus-Christ est

rîmai^e de Dieu , et qu'on l'honore

comme on honore Fima^edu prince;

qu'il est lils adoptif connue les au-

tres ; que le ^ erbe est un autre

que l'homme qu'il a pris, etc. Les

Pères du concile entendant un si

?^rand nombre d'erreurs et d'impié-

tés, s'écrièrent analhenieaTheodore

de Mopsueste : anathemeàsesecrits.

Ce fut après cette quatrième ( on-

férence que le pape ^ ii^iie donna
son décret appelé Consiiiutum, adres-

sé à l'empereur, dans lequel i."^',!!

rejeta les erreurs attribuées à Théo-
dore. 2.° Il prend la défense de

Théodoret , sur ce que les Pères du
concile de Calcédoine n'exigèrent

autre chose de lui , sinon qu'il ana-
thematisàt Nestorius et sa doctrine :

ce qu'il fit. 3." A l'eiçard de la lettre

ii'lbr.s , il dit
,
que cet evêque fut

déclaré innocent et orthodoxe en ce

même concile
,
quoique les Pères

n'approuvassent pas ce que sa lettre

contenoit «rinjurieux à saint Cy-
rille, etc. CjG Conslilulum etoit sou-

scrit par seize évêqucs,mais il n'eut

aucun ellet
,
quelque sage, dit M.

Fleury,que paroisse le tempérament
que ce pape y avoit pris de condam-
ner les erreurs en épargnant les per-

sonnes.

Dans la cinquième, on lut d'abord

quelques extraits des livres de saint

Cyrille, contre Théodore de Mop-
sueste, et d'autres pièces qui avoient

site faites pour détruire ce que l'on
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disoit pour sa défense. 2.° On traita

la question, s'il est permis de con-
damner les iuorls , on cita deux pas-

sages de saint Cyrille et de saint Au-
gustin, qui prouvoient qu'on le peut.

On allégua l'exemple d'Origène
,

condamné par Théophile d'Alexan-

drie. On examina le second des trois

chapitres , c'est-à-dire, les extraits

des ouvrages de Théodoret
, qui

prouvoient qu'il avoit défendu ^<es-

torius et qui! avoit combattu saint

(Cyrille; mais on remaïqua en mê-
me temps que Tlicodoret avoit

anatlieniatise iSestorius et sa doc-

trine impie dans le concile de Cal-

cédoine.

Dans la sixième, on lut la lettre

d'lbas,et ensuite les actes du concile

d'Ephcse , où les lettres de saint

Cyrille avoient été approuvées , et

ceux du concile de Calcédoine, où
etoit l'approbation de la lettre de

saint Léon. 2.° On examina si ce

dernier concile avt)it véritablement

approuve la lettre d'ibas. On com-
para cette lettre avec la foi de l'E-

glise , et entr'autres cette proposi-

tion : ceux qui disent que le Verbe

s'est incarné et s'est fait homme

,

sont béreticiues et apollinaristes , et

on vit qu'elle etoit entièrement con-

traire à la defmition du concile de

Calcédoine, et tous lesperes s'écriè-

rentqu'cUe etoit hérétique, et qu'ils

la ccndamnoient tout d'une voix.

Dans la septième, on lut les dé-

clarations que le pape Vigile avoit

données à l'empereur, et où il ana-

thématisoit les trois chapitres; et le

serment qu'il lui avoit fait de con-

courir de tout son pouvoir à la con-

damnation de ces pièces.

Dans 'a huitième et dernière, on

lut la sentence qui condamnoit les

trois chapitres; elle est conçue ei;

ces lerntvS:]Sous recevons les quatre

conciles, de Isicée, de Constanti-

nople, d'Ephèse et de Calcédoine.

Nous enseignons ce qu'ils ont defmi

sur la foi. î>ious condamnons Théo-
dore de Mopsueste et ses écrits iin-
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pies , et les iinpictc's ccritos par

TSieofloreLcontrela vraie foi, contre

les (loiizcaiiallx'inesde sainlCyrillc,

contre le concile (rEplièse, el pour
la défense de Nestorius el de Théo-
dore. Nous anallienialisons la lettre

impie, que l'on dit avoir ele <'crile

par îbas à Maris Persan , laquelle

nie que le Verbe se soit incarne el

fait homme de la Vicrj^e ;
qui accuse

saint Cyrilie d'être hérétique el

apollinariste ;
qui hlàme le concile

«VEphèse (l'avoir dépose Nestorius

sans examen. Nous aiiathematisons

les trois chapitres et leurs défen-

seurs, qui pre'tendent les soutenir

par l'autorité des Pères ou du concile

de Calcédoine. Lesévêques, au nom-
bre de cent soixante-cinq , souscri-

virent celte sentence.

Les Pérès du concile ajoutèrent à

cette sentence quatorze an:sth!'nies

,

qui renferment en abrégé et d'une

manière theolo^ique, toute la doc-
trine de l'incarnation , relativement

aux erreurs qu'ils venoient de con-
damner. Au reste , ce concile con-
firma solennellement le concile de
Calcédoine, le mettant au rang des

trois précéilents, et condamna net-

tement l'hérésie d'Eutyr^hès, et la

confusion des deux natures en Jé-
sus-Christ

On ne voit point, nans les actes

de ce concile , la condamnation d'O-
ri^ène , mais il n'est pas m.oins cer-
tain qu'il y fut condamné. C'est ce

qu'on voit par quinze canons que
nous avons eni;rec,qui con<lamnent
les principales erreurs d'Ori^ène.
ïls portent le titre de cent soixante

Pères du concile deConstantiiiople.

Le pape Vigile, s'etant rendu aux
représentations des Pères du con-
cile, approuva , la même année

,

tout ce qui avoit été fait. C'est ce

qu'il reconnoît dans la lettre qu'il

écrivit au patriarche Eutychius. 11

dit qu'on ne do't point avoir honte
<îc se rétracter, quand on reconnoît
Ja vérité, et, qu'ayant mieux exa-
miné l'affaire des trois chapitres, il
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les trouve condamnables : en con.sc

-

quence, il proteste <]u'il déclare à
toute l'Ei^lise catholique

, qu'il con-
dauuic et anatliematise les auteurs
des trois chapitres, qu'il nomme em-
pressement comme tous les autres
hérétiques.

Au reste , en Occident, les latins,

ignorant la langue grecque , ne con-
noissoicnt j)as les erreurs de Théo-
dore <le Mopsueste : la distance de.'»

lieux les empêchoit de voir le scan-
dale que ses écrits et ceux de Théo-
doret produisoient en Orient, et

l'avantage qu'en prenoient les

nestoriens, surtout dans la haute
Syrie. Bien plus , les Occidentaux
craignoient de donner prise aux
eufychiens contre le coiicile de Cal-
cédoine , et les variations du pape
alfoiblissoient beaticoup son auto-
rité. Saint Gregoire-le-Grand, qui
vivoit dans un temps où l'aflairc

des trois chapitres n'etoit pas encore
entièrement finie , n'avcit pas la

mèiiie vénération pour le cinquième
concile, qui n'avoit traité que des
personnes, que pour les quatre pre-
miers qui avoient traité de la foi :

il recevoit ceux-ci comme l'Evan-
gile , mais il ne dit pomt la mêuÉC
chose du cinquième, et dispensoit

quelquefois d'en parler. Cette di-

versité de sentiments , touchant ce

concile, produisit nn schisme qui

dura environ cent ans ; car les égli-

ses de France , d'Espagne et d'A-
frique ne vouloicnt point le recon-
noître.

Cependant ces mêmes églises ne
se séparèrent jamais de la conunu-
nion du saint Siège. Elles rejcioient

seulement la décision du cinquième
concile

,
prétendant qu'elle étoit op-

posée au concile de Calcédoine, et,

en conséquence , elles donnoient un
sens catholique h toutes les proposi-

tions qui sont dans ces trois écrits.

Mais lorsque, par la suite des temps,

ces disputes curent été entièrement
éclaircies , toutes ces églises, tant de

l'Orient que de l'Occident, reçu-
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rent le cinquième concile de Con-
stantînople , comme œcuménique.
Tom. r. Cunc.p 4-1 ft- yieury. D. M.
CONSTANTINOPLE (C.de)

l'an 588. Gréf^oire d'Antioche y fut

iuitifiedescrimesdonton l'accusoit.

CONSTANTrNOPLE ( C. de )

l'an ft26,(non reconnu) sous le pa-

triarche Sereins, où les acéphales

décidèrent qu'il n'j' a qu'une volonté

f\. une opération en Jesus-Christ.

CONSTANTIÎSOPLE (C.de)
Tau 63g , ( non reconnu ). On y lut

et on y confirma l'eclhese de l'em-

pereur Heraclius , composée par

Serj!;ius de Constantinople. Elle re-

connoissolt deux natures en Jésus-

Christ, mais elle defendoit de dire

qu'il y eût deux volontés ou deux
opérations : elle disoit que c'étoitun

seul et même Jésus-Christ qui opère

les choses divines et humaines, et

que les unes et les autres opérations

procèdent du même Verbe incarné

,

sans division ni confusion. Pyrrhus,
successeur de Serj^ius , approuva
l'ecthèse dans un concile tenu à la

liàle, et sans les formalités ordi-

naires, la même année : il ordonna
qu'elle seroit souscrite par les évê-
ques, tant présents qu'absents. /'.

Afrioue. 645.
CONSTANTINOPLE (C de)

sixième concile général, l'an 680,
le 7 noveml)re , et fini le iG sep-

tembre G81 , tenu contre l'hérésie

des monothelites. Il fut convoqué
par rempereur Constantin Po}^onat.

Serf^ius
, patriarche de Constanti-

nople
, fauteur secret de l'eutyclila-

nisme, etolt l'auteur de cette héré-
sie : il seflattolt, par là, de faire

revivre l'erreur etTunité de nature.
L'hérésie du monothelisme ne re-
connoissolt qu'nne seule volonté en
Jesus-Christ. Or cette erreur dé-
truisoit la perfection de son huma-
nité, puisqu'elle la supposoit privée
de volonté et d'opération , et on ne
pouvoit soutenir celte erreur sans
nier que Jésus Christ fut vérltable-
iT.ent homme. Saint Sojihrone, pa-
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triarche de Jérusalem , .s'éleva avec
force contre cette hérésie 11 assem-
bla , à cet efîet , un concile à Jéru-
salem , et il écrivit une lettre aux
évêques des grands sièges pour leur
rendre compte de sa foi. Il s'appliqua

à prouver l'unité de personnecontre
Nestorius, et la distinction des
deux natures contre Eutyches. Il y
établit ensuite la doctrine de l'Ei^lIse

sur les deux opérations et les deux
volontés en Jesus-Christ : car, dl-
soit-Il , comme chaque nature con-
serve sa propriété , ainsi chacune
opèrecequi luiestpropre, puisqu'on

ne connoît les natures que par les

opérations.

Saint Maxime , abbé du monas-
tère de Chrysopolis près de Calcé-
doine , fut aussi un grand défenseur

de cet article de la foi catholique , et

il en recueillit la gloire du martyre.

Le pape saint Martin eut le même
avantage et le même sort.

Le pape Agathon, instruit delà
convocation du concile de Constan-
tinople, y envoya des députés avec

des instructions très-solides. Ce
saint pape y avoit développé, d'une

manière fort claire, la doctrine ca-

tholique ; il y prouvolt que , comme
les trois personnes divines n'ont

qu'une nature , elles n'ont aussi

qu'une volonté ; mais qu'y ayartt en
Jésus-Christ deux natures, W^a
aussi deux opérations et deux vo-
lontés : ce qu'il appuya de l'autorité

des saintes Ecritures et des Pères

de l'Eglise.

Le lieu de la séance du concile fut

un salon du palais , nomme en latin

Trullus, c'est-à-dire, le doine. 11 y
eut dix-huit sessions. Vî . Conc Art

II. p. 852.
î"5r.s.i. L'empereur y fut préspnt,

accompagnéde treize de sesolficiers,

et occupa la première place. A sa

gauche, étoient les légats du pape

et celui du patriarche de Jérusalem ;

à sa droite, les deux patriarches de
Constantinople et d'Antioche. L<s

saints Evangiles étoient au milieu de
8
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rassemblée. SI n'y eut, dans celte

première séance, qu'environ qua-
rante éveques , les autres n'ayant pu
encore y arriver. Les tleputés des

absents tinrent le ran;; des siéi^es

dont ils éloient députes, quoi(]ue

simples prêtres. Les Icj^ats du pape

parlèrent les premiers, et adressè-

rent la parob' à rem[)ereur. Ils lui

exposèrent que , depuis environ

qu?.rante ans, Seri^ius, patriarche

de Constantinople, et d'autres,

avoient enseigne qu'il n'y a en Jésus-

Christ qu'une volonté et qu'une

opération : que le saint Siéiic avoîl

rejeté cette erreur , et que ceux qui

sont du coté de l'éj^lise de Constan-
tinople dévoient dire d'où vcnoit

celte nouveauté. On lut les actes du
concile d'Ephèse. Ari. I. p. Tng.

M'^ Se.ts. lo novembre. On lut le

concile de Calcédoine , et l'on vint

à l'endroit de la leltre de saint

Léon à Flavien, oùil dit : << Chaque
» nature fait ce qui lui est propre
» avec la participation de l'autre. Le
» Yerbe opère ce qui coiivîcnt au

» Verbe, etiachairce qui convient a

» la chair : » à quoi Macaire d'An-
tioche, et ceux de son parti, ne
purent répondre rien de solide.

111' Sess. i3 novendjre. Oti Int la

f)réface du cinquième concile , et

es légats se plaignirent qu'on avoit

falsifie l'endroit où l'on fait dire au
pape Vigile , une opération eu Jésus-

Christ. On lut la définition de foi

tout entière, et on n'y trouva rien

touchant une opération. L'empe-
reur ordonna que Macaire et ses

adhérentsprouveroient leur doctrine

par des passages des Pères, suivant

leur promesse.

IV' Se.<s.<:. i5 novembre. On lut

les deux lettres du pape Agathon et

de son concile. On vérifia quelques
écrits qui avoient été falsifies, et

particulièrement le cinquième con-
cile , dont les nionothclites avoient

corrompu plusieurs endroits.

V Sess. Macaire d'Antioche pro-
duisit des passages des Pères, par
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lesquels il prétendoit prouver qur
Jfsus-Christ n'a (ju'une volonté,

qui est celle du Père et du Saint-

Esprit.

\ l' Sess. Les légats représentèrent

à l'empereur que Macaire avoit cor-

rompu CCS passades, et <lemande-
rent qu'on apportât les livres origi-

naux d'où étoient tirés les passages

produits.

^ II' Sess. On lut le recueil de.";

passages des Pères
,
produits par les

légats du pape.

Vlll' Srss. 7 mars. Le patriarche

George déclara qu'il avoit examine
les passages produits par les légats,

et qu'il les avoit trouves conformes

aux livres des Percs. .Alors les éve-

ques de la dépendance de Constanti-

nople déclarèrent qu'ils recevoienl

les deux lettres du pape Agathon.
et qu'ils confessoicnl deux volontés

et deux opérations. On voulut obli-

ger Macaire de confesser la même
vérité , ce (|u'il refusa. On le con-
vainquit d'avoir tronque les passages

des Pères, qu'il avoit produits. Sur
quoi le concile s'ccria : Anatheme
au nouveau Dioscore, et on le dé-
pouilla de son palliTim.

IX' Sess. Macaire n'y assista pa.?

ni aux suivantes, ju.squ'à la qua-
torzième. On continua l'examen des

passages qu'il avjit produites.; et,

après cet examen, le concile dil

à Etienne , moine et disciple de

.Nîacaire: « Tant s'en faut que vous
•^ et Macaire, votre maître, ayez

» prouvé l'unique volonté de Jésns-

» Christ : au contraire nous avons

» trouvé que saint Athanase en-
» seigue clairement deux volontés

,

» quoique vous ayez tronqué les

» passages à votre ordinaire. Ainsi

,

» comme convaincus d'avoir cor-

» rompu la doctrine des Pères , nous

» vous déclarons déchus de toute

» dignité et fonction sacerdotale. »

X*" Sess. On apporta, par l'ordre

de l'empereur, le recueil des passa-

ges des Pères
,
produits par les Ro-

mains, qui prouvoieut deux volontés
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ot lieux opcrations en Jc'sus-Christ.

Il y en avoit Irenle-iieuf tires de

treize Pères. Knsuilo on vérifia,

«laiis le même recueil , les passages

lies liireli(iucs,qui ne reconnoissent

qu'une voiftnie et qu'une opération

en .lesus-Clirist.

Xl" Sesd. On lut la lettre de saint

Sophrone, palriarciie de .ïerusa-

uMn,à Seri^ius <!e Constantinople,

et quelques eerits de iMaeaire et de

son diseiple, (jui eloient conformes

à ceux des hérétiques.

X!l*>cw. Les quatre magistrats,

nommés par l'empereur pour y as-

sister en son nom , s'y trouvèrent-

îl y avoit quatre-vingts evêques, car

le nombre croïïsoit à cliaque session.

On lut la lettre de Seri;!us au pape

Honorius, et la réponse de ce pape.

Ou envoya à iMacaire les notaires

pour lui faire reconnoître ses écrits,

qu'ilconféssa être a lui. Les évê(}ues

demandèrent qu'il fût banni de Con-
stantinople avec ses sectateurs.

Xlir Sess. Le concile prononrn
son jugement

,
qui est conçu en ces

termes : «Ayant examiné les lettres

» de Sergius de Constantinople à

» Cyrus, et les réponses d 'Honorius
» à Sergius, ellestrouvanteloignées
» de la doctrine des apôtres et des
» sentiments de tous les Percs, en
'•rejetant leurs dogaies impies,

» nous croyons que leurs noms doi-

» vent être bannis de TF-giise. Nous
>• les déclarons frappés d'analbeme
» avec eux. Nous croyons devoir
*• analliematiser Honorius, jadis

n papederancienneRome,parce(iue
•> nous avons trouvé , dans sa lettre

» de Serglus, qu'il suit en tout son
» erreur, et autorise sa doctrine
» impie. »

XI V<: Sfss. Le 5 avril. On procéda
a l'examen de la falsification du cin-

quièmeconrile
,
qu'on avoil déjà re-

connue dans la troisième session ; et

les evêques, après avoir examiné
îes deuxvolumes en parclicmin et le

rolo en papier qui étoit l'original de
Kl seplièinc session , reconnurent
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qu'on y avoit ajouté le prétendu
distours (il* Mennas à Vigile, et

ceux de Vigile à Justinîen. Tout le

concile dit anatlième à ceux qui
avoienl falsilielesaclesdu cinquième
concile, et à tons ceux (pii enseignent
une seule volonté et une seule ope-
ration en Jesus-Christ.

X V'^.S'oi. Le 2G avril. On obligea

Polychrone, prêtre el moine, accuse

de soutenir les erreurs de Macaire,

d'expliquer sa créance, il déclara

qu'il ne croyoit qu'une volonté et

cpi'une opération theandrique : on
le déposade tout rang et fonction sa-

cerdotale, comme hérétique mani-
feste et imposteur , ayant osé tenter

le Saint-Esprit ; car il avoit dit qu'il

ressusciteroitun mort, en confirma-

tion de sa doctrine ; et le mort ayant

été apporté , il demeura dans le

même état, après que Polychrone lui

eut parlé à l'oreille autant de temps

qu'il voulut.

XVl^ 5f.M. Le 9 août. On écouta

la confession de foi de Constantin

,

prêtre de l'église d'Apamée en Sy-
rie; et on trouva qu'il soulenoit la

doctrine de Macalre sur l'unité de

volonté en Jésus-Christ; et comme
il persista, on le chassa du concile.

XV! ie Si'-:s. On y convint de nou-

veau de la définition de foi.

XVin<: jvii\ L'empereur y assista

en personne ; il s'y trouva plus de

cent soixante evêques : on y lut la

définition de foi, courue ainsi : Le
concile déclare (pi'il adhère aux

cinq conciles précédents; il rapporte

les syudjoles de Nicée et de Cou-
stanliiu)ple; il condauuie les auteurs

de l'erreur, et nommément, Théo-
dore de Pharan , Sergius Pyrrhus,

I\'iul etPierr»! de Constantinople,

le pape Honorius , Cyrus d'Alexan-

drie, IMacaire d'Antioche, et Etien-

ne son disciple ; il approuve les let-

tres du pape Agathon ; il explique le

mystère de l'Iiuarnation , el décide

qu'il y a en Jesus-Chrisl deux vo

lontés et deux opéralitms naturel-

les, et défend d'enseigner a\itre
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chose Sous peine de déposition pour

les clercs el d'analhème pour les laï-

<|ue5. On réiléralesanatlienries contre

les hérétiques, sans eï.ccpter le pape

lionorius. Ensuite les légats et les

cent soixante-cinq evêques donnè-

rent leurs souscriptions. Le concile

confirma la définition de foi, par

plusieurs acclamations.

CONSTAINTINOPLE ( C. de )

dit in Tmllu. L'an 692. On l'appelle

aussi Quin scxlum, parce qu'il est re-

j;arde comme un supplément aux

cinquième et sixième conciles , où
l'on n'avoit fait aucun canon pour

les mœurs. 11 se tint comme le

toixièmedans le dôme du palais, dont

le nom lui est demeure. Les Orien-
taux jugèrent donc à propos de faire

en celui-ci un corps de discipline

qui servît à toute l'Eglise , et on le

divisa en cent deux canons. On y

protesta , i.° de conserver la foi des

apôtres et des si.x conciles généraux,

et on condamna les erreurs et les

personnes qu'ils avoient condamnées.
2.° On déclara les canons que l'on

prétendoit suivre, savoir : les qua-
tre-vingt-cinq attribués aux afiôtres,

ceux de îvicee , d'Ancyre , de Neo-
césaree, de Gangres, d'Antioche

,

de Laodicée ; ceux des conciles gé-

néraux de Constantinople, d'E-
phèse et de Calcédoine. Le concile

:ipprouva encore les epîtres canoni-
ques de saint Denis et de saint Pierre
d'Alexandrie, de Saint Grégoire
Thaumaturge, de saint Athanase,
de saint llasile, de saint Grégoire de
Nysse , de saint Grégoire de Na-
zianze , de saint Amphiloque , de
iheopliile et de saint Cyrille.

3. "On y fit ces canons fameux qui
ont servi depuis aux Grecs et à

tous le.i chrétiens de l'Orient de
règle universelle , touchant la con-
tinence des clercs, et qui sont en vi-

gueur dans l'Eglise grecque depuis
plus de mille ans. Selon la disposi-

tion de ces canons , i." il n'est point
permis aux clercs

,
qui sont dans les

ordressacrés,desemarieraprèsleur

CON
ordination 2." Les évêqucs doivent

garder la continence pafaite , soit

qu'ils aient été auparavant maries

ou non. 3.* Les prêtres , les diacres

ei les sous-diacres, dcja maries
,

peuvent garder leurs femmes et ha-

niter avec elles, excej)te les jours

qu'ils doivent approcher des saints

mystères: en sorte que si quelqu'un,

comme il est expliquédans le iS'ca-

non, est juge digne d'être ordonné
sous-diacre , diacre ou prêtre , il

n'en sera pas exclus pour êtreengai^e

dans un mariage légitime ; el dans le

temps de scm ordination, on ne lui

fera point promettre de s'abstenir de

la compagnie de sa femme
,
pour ne

pas deshonorer le mariage que Dieu

a institue et béni par sa présence.

L'empereur Justinien souscrivit

à ces canons le premier , et avec du
cinabre, ce qui etoit un privilège

de sa dignité. On laissa vacante la

placedupape(Sergius 111.) Les qua-

tre patriarches souscrivirent ensuite

et tous les autres évêques , au

nombre de deux cent onze. Mais le

pape, à qui l'empereur envoya un
exemplaire de ce concile, refusa ab-

solument de le souscrire , étant per-

suade qu'il etoit nul. Entre ces cent

deux canons , il y en a de fort bons

qiie les papcsont approuves, et d'au-

tres mauvais qu'il ont condamnés.

En eflét, on a reproche aux

Grecs, avec un juste fondement, de

ce que dans ce concile ils avoient

ose vouloir régler seuls la discipline

de toute l'Eglise, et ordonner à TE-
glise romaine de changer ses u.sages;

ils croient user de condescendance

en permettant aux prêtres latins de

ne pas demeurer avec leurs femmes.

'Nous leur donnons , disent-ils, cette

permission à cause de la foiblesse de

leur courage et de la Icgerete des

mœurs étrangères : comme si c'étoit

une imperfection de tendre à la con-

tinence parfaite. T. V. Conc. p. l\^2l^.

CONSTATsTlîSOPLE (C. de)

Tan 71^, ( non reconnu) ; tenu par

les monothelites contre le sixième
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concile général sous l'empereur Phî-

îippique-

C(JNSTANT1N0PLE (G. de)

la même année , tenu t outre les

mouothelltes , en faveur du sixième

concile général, sous l'empereur

COiNSTANTlNOPLE (C de)

Tan 780, le 7 janvier, (non reconnu)

tenu par l'empereur Léon , où il fil

un décret contre les images, et vou-

lut engager saint Germain de Con-
stantinople à le souscrire, mais ce

saint ayant refusé fut chassé de son

siège avec outrage.

CONSTANTINOPLE (C de)

ou du palais d'Hiérie , sur la côte

d'Asie , vis-à-vis de Constantinople,

l'an 754 depuis le 10 février jus-

qu'au 8 aoiit, sous l'empereur Con-
stantin Copronyme ,

(non reconnu)

et tenu par trois cent trente-huit

évoques iconoclastes , à la tête des-

quelsétoit Grégoire de iSéocésarée :

il n'y avoit aucun patriarche, ni

personne de la part des grands siè-

ges de I\ome , d' /Alexandrie , d'An-
tioche , ou de Jérusalem, lis firent

un long décret, rempli deplusieurs

faux raisonnements contre l'hon-

neur que l'on rend aux images, et de
pi usieurs passages de l'Kcr itu re et des

Pères mal appliqués : ils en conclu-

rent, que l'on devoit rejeter de l'E-

glise toute image peinte de quelque
manière que ce fût; et défendirent

à toute personne d'en faire aucune
à l'avenir, de l'exposer dans une
église ou dans une maison particu-

lière, sous peine aux évoques, aux
prêtres et aux diacres , de déposi-

tion ; aux moines et aux laïques, d'a-

nathème , sans préjudice des peines

portées par les lois impériales. Ils

ièhcifèrent l'empereur d'avoir aboli

l'idolâtrie, etanathématisèrent saint

(iermain de Constantinople qui
avoit été obligé de sortir de cette

ville , George de Chypre , et Jean
])ama.scène qui deléndoit avec
force la doctrine catholique par ses

écrits. Ils ajoutèrent à ce décret
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j)lusieurs art'cles en forme de ca-

nons avec anathème. Ceux qui re-

gardent la Trinité et l'Incarnation ,

sont catholiques. Tom. J'II. Conc.

CONSTANTIISOPLE (C. de)
l'an 789, commence le 2 août, et,

dissous par la violence des iconoclas-

tes , assistés de soldats. Les catholi-

ques furent obligés de se retirer,

quoiqu'ils fussent protégés par

l'empereur Constantin , et par l'im-

pératrice Irène.

CONSTANTINOPLE (C de)
l'an 80G, (non reconnu). Le pa-

triarche Nicéphore, avec environ

quinze évêques, y rétablit par condes-

cendance le prêtre Joseph qui avoit

été déposé par Taraise en 797.
Saint Théodore Studite s'opposa

au décret de ce concile, et se sépara

en conséquence de la communion
du patriarche. Tom J II. Conc. p.

"c()NSTANTINOPLE (C. de)

(non reconnu) l'an 809. Un grand

nombre d'evêques y déclarèrent que

le mariage de Constantin avecThéo-

dore, fille de la chambre del'impé-

ratrice Marie qu'il avoit répudiée,

étoit valide par dispense , et l'on ex-

communia saint Platon, saint Tliéo-

dote Studite , et son frère Joseph ,

qui regardoicnt ce u'ariage com-
me un adultère, et qui rcfusoient

de communiquer avec le prêtre

Joseph pour l'avoir fait. La persé-

cution contre les moines de Stude,

célèbre monastère de Constantino-

ple, fut très-grande à l'occasion de

ce mariage. Ibid.

CONSTANTINOPLE (C de)

(non reconnu) l'an 8i5. Ce fut un
grand concile des iconoclastes sous

l'empereur Léon. Les abbés de

Constantinople s'excusèrent d'y

aller : i.° Sur ce que les canons leur

defendoient de faire aucun acte ec-

clésiastique touchant les questions

de foi , sans le consentement de l'e-

vêque : c'étoit alors le patriarche

Nicéphore. 2."Sur ce qu'ils savoient
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f]ue cette convocation ne ten(1oit

qu'à renverser le second concile

«le Nicée. Les moines, qui vinrent

a ce concile exposer ces raisons

,

furent chasser : on maltraita les

evt^ques catholiques qui ne voulu-

rent pas changer de sentiment : on

y dressa une prétendue définition

«le foi; en conséquence de ce con-

cile , toutes les peintures des églises

fuient effacées partout avec de la

chaux, les vases sacrés hrisés, les

ornements déchires , et la persécu-

tion fut grande contre les catholi-

ques. J'ila ISiceph. «. yS.

COINSTAÎSTINOPLE (C. de)
l'an 8/^3, sous l'empereur ÎMichel

,

et sous fimperatrice Théodora sa

mère. Ceconcile fut très-nombreux.

On y confirma le second de Nicée.

On y analliémalisa les ennemis des

saintes images. On «leposa Jean
l'Economante de Conslantinople et

on mit à sa place Méthodius
,
qui

avoit tant souffert pour les saintes

images sous JMichel-ie-lîègue et sous

Théophile : et les images furent

rétablies solennellement. Ce fut le

second dimanche de carême, ]our

auquel les Grecs font encore la fcte

de l'orthodoxie , en mémoire de ce

qui se passa ce dimanche. Or. in. S.

ISiceph. Boll. Tom. IJf.p. 320.

C0NSÏA1NT1N0PLE (G. de)
l'an 858, tenu par les évêques de
la province de Gonstantinople, i.°

à l'occasion de ce que saint Ignace

avoit été chassé de la ville le 23 no-
vembre 857, parle césar Bardas,
oncle du jeune empereur Michel,
à qui il avoit refusé très-justement

lacommunion, après lui avoir donné
des avis charitables sur le scandale

que causoit sa vie déréglée. 2.° Par-
ce que Photiusavoitété ordonné à sa

place le aS décembre suivant. Ils dé-
clarèrent Photius déposé, avec ana-
thème,tant contre lui que contre
quiconque le reconnoîtroit pour
patriarche. Il est bon de remarquer
que Photiusetoit un des plus savants
hommes de son siècle, maisThom-

cors

me le jilus dévoré d'ambition , <:fe

l'esprit le plus fourbe, le plus arti-

ficieux ,el le plus hypocrite qui fût

jamais.

GONSTANTINOPLE ( G. de )

la même année (non reconini ).

Photius, quarante jours après son

onlination
, y proiion(;a une sen-

tence de déposition et d'anathème
contre saint Ignace , absent et exilé

dans 1 île de Terebinthe. Il déposa

ensuite les évequesattachésàcesaint

elles fit mettre en prison. lîien plus,

ayant voulu inutilement obliger ce

saint patriarche à donner sa démis-
sion , sur son refus , il le fit mettre

dans une étroite prison , où il souf-

frit les plus indignes traitements.

GONSTANTINOPLE ( C de )

l'an 86i
, ( non reconnu ) convoqué

par Photius. Il s'y trouva trois cent

dix-huit évêques, en comptant les

légats du pape. On avoit déjà fort

intimidé ceux-ci : on les avoit tenus

enfermés trois mois , en sorte qu'a-

près huit mois de résistance, et

crainte d'être persécutes plus vio-

lemment, ils avoient succombé et

s'etoient rendus aux injustes volon-

tésdePhotiustouchant la déposition

de saint Ignace. L'empereur Michel

assista à ce concile avec tous les ma-
gistrats et un peuple nombreux : ce

prince avoit surpris le pape Nicolas,

pour la tenue de ce prétendu concile

pardes lettres artificieuseseidespré-

sents : ce qui lui fut d'autant plus

facile, que le pape ignoroit toutes les

violences qui s'etoient commises à

Conslantinople à l'égard de saint

Ignace et de ses défenseurs. Il avoit

fait appeler à ce concile ce saint pa-
triarche, qui etoit alors en exil à

Mitylene, dans l'île de Lesbos. On
l'obligea de coniparoître en habit de
simple moine..L'empereur le chargea
d'injur«^s. On le pressa de dojiner sa

démission ; mais on ne put l'ol)lenir

et on le renvoya.

On le cita aux autres sessions ; il

répondit qui! n'iroit point, parce
qu'oii ne faisoit rien selon Icsrèjjles
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Quelqiics jours après on !e mena
par ("eue au concile On produisit

contre lui soixante et douze témoins

qtronavoit saines, et qui jurèrent

qiï'Ii;nace avoit cte ordonné^ sans

aucun décret d'élection. Ensuite on

pronon(;a contre lui une sentence de

déposition : on lui ôta le Pallium et

les habits sacres , en disant qu'il

etoit indigne du sacerdoce. Après

on le renferma en prison , où il

souffrit les plus indignes traitements;

car on le mit entre les mains de trois

hommes cruels
,
qui pendant huit

jours le laissèrent sans nourriture
,

et l'empêchèrent de dormir et même
de s'asseoir. Dans cet état , et lors-

qu'il pouvoit à peine respirer, un de

ses trois bourreaux lui prit la main
de force, et lui fit marquer une croix

sur un papier qu'il tenoit, et qu'il

porta à Photius qui y ajouta ces

mots . moi, Ignace, indigne patriar-

che de Constantinople
,
je confesse

que je suis monté sur ce siège sans

décret d'élection ,et que j'ai gouverné
tyranniquement. Ensuite on le dé-

livra de sa prison . Alors Ignace, pour
se dérober à la fureur de ses persé-

cuteurs , ayant pris un habit d'un

]>auvTe esclave , sortit de Constan-
ttnopleetsecacliaendivers endroits.

Dans les autres séances de ce faux

concile , on fit pour la forme un dé-

cret en faveur des images , et dix-

sept canons dont la plupart regar-

dent les moines et les monastères.

Photius écrivit au pape Nicolas une
lettre remplied'hypocrisie, afin qu'il

confirmât son élection; mais ce pape
ayant appris la prévarication de ses

légats à Constantinople, ne voulut
point confirmer l'élection de Pho-
tius non plus que la condamnation
de saint Ignace , et il tint à cet effet

im concile à Rome. Photius ne per-
dit point courage; ilgagna les bonnes
grâces de l'empereur Basile, et per-
sécuta ouvertement tous ceux (jui

s'étoient séparés de sa communion
;

Ses uns furent bannis , d'autres dc-
oouillés de leurs digtiités, d'autres

COM 1

1

9
mis en prison, d'autres fouet les tt

tourmentés avec la nirnie cruaule

que sous les empereurs païens. Tom .

J III. Conc. p 1260.

CONSTANTINOPLE (Cde)
l'an 8G6 , ( non reconnu ) forgé et

fabriqué par Photius : cet impos-
teur, voyant que le pape Nicolas

persistoit à le séparer de sa commu-
nion , convoqua cette assenibke à

qui il donna le nom de concile œcu-
ménique, où il fit présider les em-
pereurs Michel et Basile , et les le-

gatsdes trois grands siegesd'Orient:

il y introduisit des accusateurs qui

publièrent les prétendus crimes du
pape Nicolas , et les témoins qui ap-

puyoient les plaintes. Enfin, il y fit

prononcer une sentence de déposi-

tion contre ce pape , et d'excommu-
nication contre ceux qui communi
queroient avec lui; il fit souscrLic

ces prétendus actes par vingt et un
évêques, en y ajoutant environ mille

fausses souscriptions.

Apres une action aussi hardie,

il ne garda plus aucune )nesure avec

le pape. Pour mettre dans son parti

les Orientaux , il écrivit une lettre

circulaire pleine de fausseté, dan.--

laquelle il osoit accuser ouvertement

d'erreur toute l'Eglise latine. Sur

quoi il est bon d'observer que Pho-
tius n'a fait cette accusation que de-

puis sa condamnation; car l'addition

Filioquc au symbole et les autres pra-

tiques dont il fait un crime aux La-

tins, n'ctoient pas alors nouvelles;

mais dès que Basile fut seul empe-
pcur , après la mort de Michel ,il chas-

sa Photius du siège de Constantino-

ple, et rétablit le patriarche Ignace.

CONSTANTINOPLE ( C de )

l'an 867. L'empereur Basile ayant

rappelé saint Ignace le dimanche 2H

novembre , Photius fut déposé dans

ce concile tenu peu de temps après

et envoyé en exil.

CONSTANTINOPLE ( C de )

V1II« CONCILE GÉNÉRAL l'an 8^9 ,

sous le pape Adrien II , et l'enipe-

rcur Basile, commenceTe 5 octobre
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effini ie aSfévrîpr 870. Saiiilli^nafe

et l'empereur Basile, ayant ju};e très-

nécessaire latenue d'un concile pour
remédier aux maux que Pholiiis

avoitfails,écrivirenlau (>apc Adrien
qui avoit succédé à Nicolas, pour
concourir avec eux dans cette

entreprise. Adrien, se prêtant avec

7,èle à leur dessein , envoya à

Gonstantinopic trois léi^ats chari;;es

de deux lettres. On fixa le jour de

la tenue du concile.

On en fit l'ouverture le 5 octobre

<!ans l'église de Sainte-Sopliie.

1" Session. A la première place

éloient les lé;;ats du pape Adrien,

à qui l'empereur lîasile avoit fait

rendre de grands honneurs lors de

leur entrée à Constantinople; car

ce prince prit de sa main les lettres

du pape et les baisa : ayant ensuite

embrassé les légats , il les pria de

travaillera rétablir la paix de l'E-

glise. Après eux étoient Donat et

Etienne évêques,el le diacre Marin;
ensuite saint Ignace, patriarclie de

Constantinople , et les légats des pa-

triarches d'Antioche et de Jérusa-

lem. On fit d'abord entrer les eve-
qucs qui avoient été persécutés par

Photius : ils étoient au nombre de

douze: et on leur dit qu'on les esti-

moit très-heureux d'avoir souffert

pour la défense de l'innocence op-
primée. On lut les lettres du pape à

l'empereur et au patriarche : on lut

les pouvoirs des légats d'Orient, et

la formule de réunion que ceux du
pape avoient apportée.

Il" Sess. Les évêques, les prêtres

et les diacres qui avoient succombé
dans la persécution de Photius, se

présentèrent et témoignèrent leurs

regrets : ils exposèrent les maux
qu'on leur avoit fait souffrir, di-

sant -.On nous chargeoit de chanies

et de carcans de fer, et après plu-

sieurs jours, oa noas donnoit du
foin pour nourriture : plusieurs ont

été enfermés en des prisons obscures

et infectes; d'autres ont été con-
damnés à scier des marbres, et frap-
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pes à coups d'c'pée. On fit entrer h .s

prctres ordonnés par Methodius et

par Ignace
,
qui demandoient d'être

reçus à pénitence , ils étoient onze.

On les rétablit dans leur rang après

leur avoir impo.sé une satisfaction.

lll"^ et IVe .SV.«. Apres quel'|ues

contesta tions, on fit enlrerTIieophile

et /acharie, qui dirent, qu'ils com-
muniquoient avec Photius, et on
leur fit plusieurs questions. I..es lé-

gats d'Orient interroges , dirent

qu'ils n'avoient jamais reçu Photius

dans l'église d'Antioche; qu'ils ne
lui avoient point envoyé des lettres

de communion, etqu'ilsn'enavoient

point reçu de lui.

Y* Sess. ]jes légats du pape ordon-

nèrent qu'on fît venir Photius. Dès
qu'il comparut , ils .s'ecrierent :

Quoi ! c'est là ce Photius qui a trou-

blé toute l'Eglise et qui a taché de la

renverser autant qu'il a ete en lui ?

Photius affecta de garder un pro-

fond silence et ne répondit que par

quelques passages de l'Ecriture dont

l'application etoit fausse et inju-

rieuse au concile, et qui faisoient

connoître l'excès de l'hypocrisie de

cet imposteur. Mais comme il con-

tinua à garder le silence , les légats

dirent : «Voici un homme quia
» bouché ses oreilles comme faspic,

» et ne veut point entendre la voix

» du concile. » On somma Photius

de se soumet! re au concile et à

l;:;nace, pour être reçu à la conniui-

nion laïque; mais il ne lit que des

réponses qui ne signifioient rien , et

mêlées de fausses applications de TE-
criture , et on le ft retirer.

Vl*^ St's.<;. L'empereur Basile y as-

sista, assis à la première place. On
fit entrer

,
par son ordre , les évê-

ques du parti de Photius, dont oiî

réfuta les objections, et l'empereur

les exhorta à renoncer au schisme.

Plusieurs de ces évêques se soumi-

rent au concile , et obtinrent le par-

don. Tom. fin. C. p. 978
Vll^Vr^.. Photius parut. Oa lut

un moiiitoire.à lui et à ses partisans,
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pmir los exhorter, snu.s peine «1 a-

natiième, à se souiiiellre au juge-

ment (lu tonfilc. Plifttius lie dit

autre rliose, sinon qu'il n avoit rien

à répondre à des caloniiiies.

VHP Scss. i." On fit apporter,

par l'ordre de l'empereur, toutes les

promesses que Pholius avoit exigées

du cierge et des secidiers de tout

elatjlcs actes du concile contre saint

li^uace,et les livres fabriques contre

le pape jNicolas, et on les jeta dans

un brasier qu'on avoit allinné au

milieu de l'assendilee. 2." On dé-

couvrit toutesles fourberies dePho-
lius et toutes les menées par les-

quelles il avoit tache de séparer l'é-

ç^lise d'Orient de celle d'Occident.
3."^ On cerui l'abjuration de plu-

sieurs iconoclastes. On prononcja un
ana thème contre ceux de celte

secte , et on finit en répétant les

anathèmes déjà prononces contre

Photius.

IX* Scss. Kllc fut tenue trois mois
après la précédenle. C)n imposa luie

[lénitence aux faux temonis, «[ue

l'empereur ÏMichei avoil fait déposer
(outre Ignace , à rinsti;;alion de
i'hotius. On inlerro;;ea ceux qui
s'etoicnt prêles à l'impielé comnn'sc
par l'empereur Michel et ses cour-
iisans, qui avoient tourné en ridi-

( nie les plus saintes cérémonies de
ia reli^ioii. On leur représenta l'é-

norunte de leur sacrilci^^e : ils s'ex-

( iis( rentsur la crainle (piilsavoient

de l'empereur, et snr le mal ([u'il

pou voit faire à desi;ens connue eux,

«lui etoient chari^esde famille. L'em-
pereur ne se trouva point à cette

neuvième session, mais on y vit,

pour i.i première fois, le Icf^at du
patriarche d'A ntioche.

X' et dernière Scss. L'empereur
Basile s'y trouva avec son fds Con-
slanlln et vinj^t patrices, les trois

ambassadeurs de Louis, empereur
d'Italie et de France, et ceux de
Michel roi de Bulijarie. Les évèques
eloient au nombre de cent. On y
approuva les sept conciles scncraux,

CON 1 2 1

auxquels on )oij;nit celui-ci comnsc
le huitième. On confirma la con-
danmalion prononcée contre Pho-
tius, par les papes iNicolas et Adrien.
On liitvinî^t-sept canonsquiavoient
été faits dans le concile , dont b
plupart etoient contre Photius. Oa
publia la définition de foi du con
cile. Celle définition contient uujî

ample confession de foi , avec ana-

llienie contre les hérétiques
,
parti-

culièrement les monotîielites et les

iconoclasles : les Pères du concile

témoignèrent leur consentement par

plusieurs acclamations.

Les trois légats du pape souscri-

virent les premiers ; ensuite le pa-

triarche Ignace , puis Joseph, legat

d'Alexandrie ; Thomas, archevêque

de Tyr, représentant le siège d'An-
tioche vacant, et Elie, legat de Jé-
rusalem ; ensuite l'empereur , et

Constantin et Léon, ses deux fils,

enfin les évêques , au nombre de
cent deux. C'etoit peu , vu la quan-
tité d'evêques qui dépendoient en-

core de l'empire de Constanlinople.

Mais Photius avoit dépose la plupiart

de ceux que ses prédécesseurs

avoient ordonnés , et en avoit mis

d'autres à leur place, dont aucun
ne fut reconnu evêque dans ce con-
cile : il ne se trouva que ces cent

qui eussent été sacres par les pa-
triarches précédents.

Au reste, Anastase apporta à

Rome la copie des actes de ce con-
cile, et les présenta au pape Adrien,

qui engagea ce même Anastase à les

traduire mot à mot ; et cette version

latine est la serde que nous ayons des

actes de ce concile , du moins en en-

tier ; car les actes grecs , imprimés,
n'en sont qu'un abrégé.

C0NSTA]ST1ISÔPLE(C. de)
l'an 879 (faux VHP), assemblé par

les intrigues de Photius. Ce mé-
cliant iiomme avoit regagné, par ses

artifices , les bonnes grâces de fcm-
pereur Kasilc

,
par l'ordre duquel i!

avoil d'abord été envoyé en exil , (tù

il passa huit ans; et, par le credii
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de cet empereur , il avoit repris le

siège de Constantinople. Alors il

s'appliqua à gagner la plupart des

èvêqueSjIes uns par des presonts,

les autres par des menaces. Enfin il

vint à bout de se faire reconnoître
pour patriarche légitime par le pape
Jean YIII. Pour couvrir de quelque
ombre d'équité toute cette trame
d'impostures et de fourberies, il

convoqua le concile dont il est ici

question , et le rendit le plus nom-
breux qu'il lui fut possible : il en
régla toutes les opérations selon ses

vues, et il mit dans ses intérêts les

légats du pape et ceux des patriar-

ches d'Orient. H s'y trouva trois cent
quatre-vingts évêques.

l^'Sess. Photius y présida. Le car-

dinal Pierre , légat du pape , fit les

compliments de Jean VI 11 au con-
cile , et dit que le pape vouloit tenir

Photius pour son frère; ensuite il

lui remit les présents que le pape lui

envoyoit. Zacharie , évêque de Cal-
cédoine

,
prenant la parole, fit un

éloge flatteur et outré de Photius.

On n'entendoit que les louanges de
cet imposteur : on lui donna le titre

d'homme divin ; on le loua sur son
esprit, sa science prodigieuse, sa

modération, sa douceur, son hu-
milité ; et tous les éveques applau-
dirent à ces éloges. Enfin, dans les

acclamations , on nomma Photius
avant le pape.

11^ &5.J. 17 novembre. On lut la

lettre du pape à l'empereur, tra-

duite en grec, mais altérée danstous
les endroits peu favorables à Pho-
tius , sans que les trois légats y trou-
vassent à redire : ainsi on supprima
l'ordre du pape

,
portant que Pho-

tius demandât pardon. Le concile

dit qu'il recevoit la lettre du pape
sur l'union avec Photius, mais non
à l'égard de la prétention du pape
sur la Bulgarie. On lut la lettre du
pape à Photius , mais avec des chan-
gements notables, car on y avoit
supprimé ce que le pape disoit

,
que

Photius devoît le consulter avant

CON
que de rentrer dans le siège de
Constantinople, et demander pardon
en plein concile. Les évêques , re-
pondant aux questions du cardinal
Pierre, dirent qu'il n'y avoit point
eu de violence de la part de Photius,
dans sa rentrée sur le siège de Con-
stantinople, et que tout s'étoit passé

avec douceur et tranquillité. En-
suite Photius fit sa propre apologie,

disant , entr'autres choses
,

qu'il

étoit monté sur le siège malgré lui

,

et qu'il avoit répandu beaucoup de
larmes

; que l'empereur lui avoit

fait des instances réitérées pour l'en-

gager à remonter sur ce siège, et le

concile dit : il est ainsi. On lut les

lettres des patriarches de l'Orient à

l'empereur et à Photius. Celle du
patriarche d'Alexandrie donnoit de
grandes louanges à ce dernier. Celle

du patriarche de Jérusalem conte-
noit les mêmes choses , et tendoit à

reconnoître Photius pour patriarche
légitime de Constantinople. Tom.

IX. Conc. p. 144. M. S. Baluz. Al-
lât, p. 238-

IIP&55. On lut la lettre du pape

aux évêques dépendants de Con-
stantinople , mais elle etoit altérée

comme les autres sur ce qui regar-

doit Photius. On lut l'instruction

qui avoit été donnée
,
par le pape

Jean, aux légats. Après la lecture

de l'article qui portoit abrogation

des conciles tenus contre Photius,

le concile dit : « Nous avons rejeté

» et anathematisé ce prétendu con-
» cile par les effets,» (c'etoit celui de

l'an 8Gg, qui est le huitième géné-

ral ; et celui-ci en tient encore la

place chez tous les Grecs schismati-

ques, ) « en nous réunissant au pa-

» triarche Photius. » Ensuite le con-

cile et les légats se donnèrent réci-

proquement de grandes louanges.

I\ « Suis. On lut la lettre du pa-

triarche d'Antioche à Photius, qui

contenoit en substance les mêmes
choses que les précédentes. Le con-

cile l'approuva et dit : « î'îous sa-

is vions bien nue les sièges d'Orient
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» avoient toujours reconnu Pîio-

>• lins. » On convint des articUîs de

reunion : ils etoient au nombre de

cinq. Le premier regarde la liulga-

ric , sur laquelle il ne fut rien règle.

Le second , l'ordination des laïques.

Le troisième défendoitde tirer d'une

autre église le patriarche de Con-
stantinople. Le quatrième portoit la

condamnation des conciles tenus

contre Photius, sur quoi ils convin-

rent tous.

\' Sess. On y décida qu'on tien-

droit pour septième concile œcu-
ménique le second de Nicée, tenu

sous le pape Adrien et le patriarche

Taraise. On fit quelques canons et

on procéda aux souscriptions. Les

légats souscrivirent les premiers : ils

déclarèrent qu'ils recevoient Pho-
tius comme patriarche lei;itime ;

qu'ils rcjetoient le concile assemble

contre lui à Constanlinople ; et que
si quelques schismatiques s'eloi-

Snoient encore de Photius , leur

pasteur, ils seroient excommunies
jusqu'à ce qu'ilsrevinssent à lacom-
munion.

VI' Sess. L'empereur Basile y fut

présent. On proposa de choisir pour
profession de foi celle du concile de
Nicee. Ce fut afin de condamner
l'addition Filioque , sous prétexte

d'autoriser le concile de Nicee.
A la fin des actes donnes par M.

FIcury , on y voit une lettre du pape
Jean , où il fait entendre clairement
que l'Eglise romaine n'avoit point

encore ajouté ////oy/zf au symbole : il

range avec Judas ceux qui ont osé

le faire : mais, a)Oute-t-il,onnedoit

contraindre personne à la quitter.

Mais tout cela pourroit être bien
faux , ayant été dressé sous les yeux
«le Photius et peut-être par Pho-
tius lui-même, à qui l'imposture et

le mensonge ne coiitoient rien, forez
ic concile de Rome de l'an 879.
L empereur souscrivit au concile

,

sur la proposition qu'en iit Photius,
-\m fat agréée des légats.

VU"- et dernière Sas, On relut ia
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confession de foi en faveur de ceux
quin'avoient pas assisté à la session

précédente.

Au reste l'iniquité ne triompha pas

jusqu'à la fin. Après la mort de l'em-

pereur Basile en 886, l'empereur

Lc'on YI , surnommé le philosophe,

qui etoit parfaitement bien instruit,

fit cliasser Photius du siège de Con-
stantinople, et l'envoya en exil au
uîonaslère des arméniens, où cefa-

meux perturbateurde l'Eglise mou-
rut quelque temps après.

CONSTANTLNOPLE ( C. de )

l'an I i^o , On y condamna les écrits

de Constantin Ghrysomale mort au-

paravant, comme étant remplis,

non-seulement de nouveautés et

d'extravagances, mais d'hérésies

manifestes , et prini ipalemcnt de

celles des enthousiastes et des bogo-

miles.

CONSTAT^^TINOPLE ( C. de )

l'an ii43,lc vingt août, tenu par

le patriarche Manuel Oxite , dans le

palais Thomaïte, contre deux pre-

lendus evêques, dont lesordinalions

faites par le seul métropolilain , fu-

rent déclarées nulles : on les con-
damna encore comme étant de la

secte des bogomiles. Lco Allât. Const

.

l. II. c. 12. p. 671.
CONSTANTINOPLE ( C. de )

la même année premier octobre.

Le moine jNyphon y fut condamne
a être renfermé dans un monastère,

en attendant une plus ample infor-

mation de ce qui le regardoit. îd. p.

r.78.

^
CONSTANTINOPLE ( C. <le )

l'an ii4-47 '^ 22 février. Nyphoa
y fut condamne pour a voir dit ont ro

autres choses : anatheme au Dieu
dvis ne!)rcux. On le renferma en-
suite , et il demeura dans sa retraite

forcée pendant tout le j^atriarcat tic

.Michel Oxite. Id.p. G81.

^
CONSTANTINOPLE ( C de^)

l'an 114.75 P'ir l'empereur Manuel
On y déposa le patriarclie Cosaie

,

(jui avoil mis en liberté Nyphoii et

qui àouit'iioit ses opinions, /y. Gl)3.
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CONSTATSTINOPLR ( C. (]c )

l\iri I i(»G ,
jiar l'ordre <hi niPineeni-

pprour, et composé de ciruiiiantc-

six cvêqiics. Ce fut à roccasiori (]c

Terrorir de Démefrius, nalif de

Lampe, bourgade d'Asie, qui ac-

cusoit les Allemands d'erreur dans

la foi , et declamoit contre ceux qui

disoient que le Fils de Dieu est tout

ensehible égale à son Père , et moin-

dre que lui ; ce qu'on doit entendre

comme homme , selon cette parole

de Jesus-Christ, le Père est plus

grand que moi. Ce concile fit neuf
canons , dont le premier dit anatliè-

me à ceux qui ne prennent pas bien

les paroles des saints docteurs de
l'Eglise, et qui détournent à de
fausses interprétations ce qu'ils ont

nettement expliqué par la grâce du
Saint-Esprit. 11 s'agissoit particu-

lièrement du sens qu'on doit donner
à ces paroles du Sauveur dont on
vient de parler, et que les canons
suivantsexpliquentcomme les Pores
les ont expliquées , et comme l'E-

glise les explique encore aujour-
d'hui. J//al. Comt.L u.c. 12. n. l^.

CONSTANTINOPLE ( C de )

la même année, le ii avril, par Luc
de Constantinople et trente métro-
politains. Ony condamna l'abus qui
toléroit le mariage du sixième au
septième degré

; pourvu qu'on n'eût
point demandé la permission de 'e

contracter.

CONSTANTINOPLE C C. de )

l'an 127.S, 26 mai. Jean Veccns,
auteur de la réunion avec les Latins,

de concert avec l'empereur Michel
Paléologue

, y fut elu patriarche de
Constantinople, et ordonné le di-

manche suivant jour de la Pente-'
côte.

,
CONSTANTINOPLE ( C. de )

i'an 1277 , Cire. , comme on le voit

par la lettre du patriarche Jean
Voccus au pape Jean XXI. H vfait
une profession de foi très-catholi-
cpie

, pn reconnoissant les sept sa-
cs-ement.s, et le reste de ce que
croit l'Eglise romaine. On y excom-
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mrnia ceux qui restoient dans le

schisme.

CONSTANTINOPLE (C. de)
l'an 1 280 , le 3 mai

,
par le patriar-

che ^ eccus. Huit métropolitains et

huit archevêques y assistèrent. On y
parlad'uu passage de saint Grégoire
de Ny.sse, conçu en ces termes : Ondit
que le Snint-Esprit c.^ldu Pire , el ou té-

moigne quil est du Fils, et d'oÙ On
a voit retranché malicieusement une
syllabe {du) qui étant ôtée chan-
geoit le sens de ce passage si favo-
rable à la réunion de l'Eglise. Ce
qui fil dire au patriarche : La moin-
dre altération dans les écrits des

Pères porte un préjudice notable à

l'Eglise; et c'est à nous, qui leur

avons succédé dans la conduite du
troupeau , à conserver inviolable-

ment la tradition qu'il nous ont lais-

sée. Le zèle de Veccus pour la réu-

nion et la justification de la doc-
trine des Latins irritoit de plus en
plus les schismatiqucs contre lui;

et l'empereur de son côte les met-
toit au desespoir par ses soupçons
et ses cruautés. 10m. 11. Conc. p.

CONSTANTINOPLE ( C. de )

l'an 1280, ( non reconnu. ) Les
Grecs schismatiqucs y condamnè-
rent Jean \ eccus, qu'ils regar-

doient comme l'auteur de la réunion

avec les Latins. Ils le firent exiler

peu de temps après par l'empereur
Andronic, qui leur etoit très-atta-

ehé, malgré tout ce qu'il avoit fait

avec son père Paléoloj^e pour la

réunion. Yeccusreparutun ou deux
ans après au second concile de No-
tre-Dame-de-Blaquernes, où il sou-
tint toujours que, suivant les Pères,

on pouvoit dire que le Saint-Esprit

procédoit du Père par le Fils, et il

mourut en exil dans cette foi.

Pachym I. 7.C. 7.

CONSTATsTINOPLE ( C. de )

l'an i35i ,1e 27 mai, (non reconnu)
composé seulement des évêques de

Thrace, assemblés par l'ordre de

l'empereur Jean Cantacuzènc, pour
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apaiser les troubles de la Grèce

excités par Grej^oire Palanias , chef

des quiétîstes du mont Atlios. 11

disoit qu'il voyoit de ses yeux l'es-

sence divine, qu'elle avoit apparu à

plusieurs saints, comme aux mar-
tyrs dans la persécution ; que c'etoit

celle que les apôtres virent sur le

Tliabor à la Transfiguration
; que

cette lumière etoit Dieu même , et

que les saints pouvoient la voir des

yeux corporels . La doctrine de Pa-
hmas fut approuvée par le jugement

du concile , et on imposa silence aux
catholiques dont les deux evcques

d'Ephèse et de (ieno furent déposes

et dépouilles des marques de leur

di};;nité; il y eut quatre sessions.

ISiceph. Grcg. I. l8. c. 3. Canlacuz.

4. c. 23
CONSTANTINOPLE ( C. de )

l'an i4.5o, Cire, (non reconnu). 11

fut tenu contre la réunion des

Grecs avec les Latins, faite à Flo-

rence. On y déposa Grégoire, pa-

triarche de Constantinople, et on
mit Alhana.'îe àsa place, en présence

des patriarches d'Alexandrie, d'An-

tioche et de Jérusalem.

COPEMHAGLE en Danemarck
( à ce qu'on croit) llafntense , (C.
de ) l'an i 4-25 ,

par Lucke , arche-

vêque de Lunden , ses suHragants

et quelques autres prélats , abbes

,

doyens, prévôts, etc. On y fit une
pitre synodale pour le rétablisse-

ment de la discipline , et la refor-

mafion des moeurs, tant des ecclé-

siastiques que des séculiers
,
que les

guerres presque continuelles avoient

extrêmement corrompues. Toni.

XII. C. p. 38o.

CORDOUE en Espagne ( C de)

DAL laS
Cordubense., l'an 852. Le roi Abde-
rame, musulman, fit assembler les
métropolitains de diverses pro-
vinces, pour chercher les moyens
d'apaiser le.s infidèles. On y fit un
décret, qui defendoit de s'offrir au
martyre à l'avenir. /7.

^
CKEMOiNE ( C. de ) Ormonense,

l'an 1226, à la Pentecôte, par l'em-
pereur Frédéric. On y traita de
rextirpalion des héreh'ques d'Italie,

de l'affaire de la Terre sainte, et
de la reunion des villes de Lom-
bardie, la plupart liguées contre
l'empereur.

COCLAINES, proche la ville

du ]Mans,(C. de) in nllâ Colonid
fan 84.3. Cliarles-le-Chauve y fit un
capitulairedesix articles, qui furent
rappelés au concile de Meaux de
l'an 84.5.

COYAC en Espagne, dans le

diocèse d'Oviedo, ( C. de) Coya-
cense, l'an io5o , compose de neuf
evêques, en présence du roi de Léon,
Ferdinand 1 , et de la reine Sanche,
qui est nommée la première

,
parce

que c'etoit proprement elle qui etoit

reine de Léon. On y fit treize ca-
nons, entre lesquels il y a quelques
règlements pour le temporel, car
l'assemblée etoit mixte. On y or-
donna la résidence aux évêques et

aux clercs : on leur défendit de
porter des armes ou des habits
indécents, et de loger avec des
femmes. On recommande aux ar-
chidiacres et aux prêtres d'inviter à
la pénitence les adultères , les homi-
cides. On recommande d'observer
le dimanche en commen(;ant aux
vêpres du samedi. Tom. JX. Conc.

p. ioG3

D
DaLMATIE ( c. de ) l'an 1199.
Deux religieux, légats, assistés de
l'archevêque de Dioclée, et de six

evêques ses suffragants, publièrent

douze canons qui tendent à re-

trancher les abus , et à établir en
Dahnalie les usages de Rome On y
deléudit la simouie ; on condanuia



,a6 T)lO

les mariages dos prclros; on ordonna

î'inlerslicc d'iiii an pour le diaronat

et la prêtrise , et on deCcndil de le

conférer avant l'âj^c de trente ans,

Tom. XI. Conc. p. 7.

DANRMARCK ( C de ) />«-

«/«/m, l'an 1257. On y fil quatre

canons contre les violences que les

seigneurs faisoient aux èvêques.

Ces canons furent confirmes ])ar le

pape Alexandre le3 octobre de cette

année.
DENIS ( C. de S. ) San-Dio-

nyManum, Wn 834, le premier mars.

L'empereur Louis-Le-Dcbonnaire

voulut y être réconcilié à TEi^lise

par le ministère des évoques , et

recevoir de leur main l'épce qui lui

avoit été ôtée injustement dans

l'assemblée de Compiegne, l'année

précédente, et non la couronne ;,

qu'il ne tenoit que de Dieu. F. 31.

Toni. IX. C.p. 171.

DENIS ( C. de S. ) l'an 996,
tenu au sujet des dîmes qu'on vou-

loit ôter aux moines et aux laïques

quilespossedoient,etlesrendre aux

evêques. Abbon , abbe de Fleury,

s'y opposa fortement, et excita,

contre les évêques , les moines de

Saint-Denis et leurs serfs : c^ qui

causa une telle sédition, que les

évêques furent contraints de se sau-

ver sans avoir rien conclu.

DIJON ( G. de ) Du-ionen^e , l'an

1

1

99 , le 6 août. Pierre de Capoue

,

légat, assiste de quatre arcbevêques

et de dix-huit evêques y traita du
mariage du roi Philippe Auguste
avec la reine Ingeburge. Le roi,

craignant les censures , en appela

au pape , et le légat ne décida rien

dans ce concile

DIOSPOLIS ( C. de ) Bios-

poUtanum , Tan 4.i5. Héros d'Arles et

Lazare d'Aix , évêques des Gaules,
chassés de leurs sièges à l'occasion

des troubles excites par l'irruption

des Barbares, ayant dénonce Pelage

comme hérétique devant les evêques

de la Palestine , et cette dénonciation

les ayant rendus fort célèbres , ils
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dressèrent un mémoire des erreurs
dont ils soutenoient que Pelage étoit

coupable, lire en partie des ouvrages
de Pelage même, partie de ceux de
G<'leste. Cette allairc fut portée
devant le concile que saint Augustin
appelle de Palestine, et qui n'est autre

que celui de Diospolis, ville conini'-

dans l'Ecriture sous le nom de Lydde.
11 s'y trouva quatorze evêques, et

Pelage comparut devant le concile

Héros et Lazare ne s'y trouvèrent
pas , et il n'y avoit personne pour
découvrir le mauvais sens des livres

de Pelage : il étoit même au contraire

appuyé de Jean de Jérusalem. On
lut le mémoire de Héros et de La-
zare, dans lequel ils avolent insère

une grande partie des propositions

de Pelage, et, entr'autres celles-ci :

Les enfants , morts sans être baptisés,

ont la vie éternelle, quoiqu'ils

n'entrent point dans le royaume
(les cieux: la grâce n'est pas néces-

saire pour chaque bonne action

particulière : le libre arbitre suffit

avec la loi et ia doctrine : la grâce

est donnée selon nos mérites, et elle

dépend de la volonté de Thomme.
Pelage avoua qu'une partie de

ces propositions étoient de lui , mais

non dans le sens que ses accusateurs

les prenoient, prétendant les r»von

entendues d'une manière qui n'é-

loit pas contraire à la véritable foi ;

et il se débarrassa des objections

qu'on lui fit, ou en évitant d'en

parler, ou affectant d'embrouiller

les autres par une multitude de pa-

roles confuses et par des sophismes

capables d'éblouir. C'est ce qu'on

peut voir dans saint Augustin, qu!

a rapporté les paroles des évêques et

de Pelage, suivant les actes origi-

naux du concile qu'on lui avoit en-

voyés. Enfin, comme il ne se trouva

personne qui pût soutenir les accu-

sations faites contre Pelage , et que
ces évêques grecs ne pouvoient pas

examiner ces livres qui élolcnt la-

tins, ils jugèrent des sentiments de

Pelage sur ce qu'il leur en disoit.
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et le crurent sur sa parole : ainsi

,

étant troinpt'S, parce qu'ils «'(oient

hommes, ils le crurent catliolicpif'

.

Après qu'il eut déclare qu'il suivoit

en toutes choses la doctrine de l'E-

glise catholique , et anathenialisé

tout ce qui y etoit contraire, les

Pères le reconnurent pour être dans

la communion de l'Eglise. Mais,

quoique Pelage ait tire avantage de

ce concile, en publiant que les qua-

torze evcques avoient approuve ses

tentimenls, saint Augustin dit que
tesevcques, qu'il appelle saints et

catholiques , en absolvant la per-

sonne de Pelage , ont condanuié son

lierrsie , parce que celui qui en etoit

le chefla condamnée lui-même de

peurd'êire condamné; qu'onyavoit

absous un homme qui nioit l'heresie
,

mais qu'on n'y avoil point absous

l'hérésie. C'estainsique Pelage trom-

pa les eveques, et que l'absolution

qu'il avoit reflue d'eux ne le rendit

que plus audacieux.

J'^nsuile on exposa que Celestius

disoit que le péché d'Adam n'avoit

nui qu'a lui seul et non point aux
autres hommes; que les enfants en

naissant , sont dans le uicme état où
etoit Adam avant sa chute , et qu'il

ne vouloit point avouer que le pé-

ché d'Adam passât dans eux : qu'ou-

tre ces deux chefs, il avoitencore
ele accuse devant lesPeres de Car-
tilage, de tenir qu'Adam avoit eie

crée mortel , et qu'il dcvoit mourir,
soit qu'il pecliàl ou non. 2.*' (lue la

loi elevoit au royaume des cieux de
même que l'Evangile

;
qu'avant la

venue de Jesus-Christ , il y avoit

eu des hommes qui n'avoient point

pèche; qu'il etoit faux que tous les

hommes mourussent par la mort et

par la pr('varication d'Adam et qu'ils

ressuscitassent tous par la résurrec-

tion de Jesus-Christ. Aug. Ep. 96.
p. 1G4. Id. Gesl. Pel. c. \. p. l^il^.Id.

(lecr. or. cit. p. 335. 2. a. etl^.2l. 2.L
DORMONTen Westphalie (C.

de) Trenwniaise^Vnn ioo5. Adalbe-
ron de Metz y dcuoni^a le mariage
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de Conrad son parent, duc d'Aus-
trasie, qui avoit épousé sa proche
parente. J) M.
DOUZl près de Mouzon ( C de)

Duziaccnse ^ l'an 871, 5 août. lîinc-

mar de Eaon y fut dépose , n'ayant

])as voulu repondre aux plaintes

«pie le roi Charles-le-Clauve avoit

iaitescontre lui. Ce prince laccusois

d'avoir manqué aux serments qu'iî

lui avoit prêtes; d'avoir excite des

révoltes contre lui; de s'être em-
pare

,
par voie de fait , des biens

(ju'il pretendoit appartenir a son

église ; de l'avoir calomnie aupre.';

«II! pape ; de lui avoir désobéi jus-

«pi'a lui résister à nuain armée,
îîincmar de Reims présenta aussi sa

requête au concile, remplie de griefs

et de plaintes centre lliucmar dii

Laoji, son neveu. 8a déposition

fut souscrite par vingt-un evêqnes
présents, par les députes de hui!

evé-ques absents, et par huit autres

ecclésiastiques. T. J 111. C.p. (»3'".

DOUZi (G. de) l'an 874, Ï6
juin, assemblé par l'ordre «lu roi

Charles. On y écrivit u-ne grande
lettre aux evt^'ques d'Aquitaine

contre deux abus fréquents en ce

lentps-là, les mariages incestueux

et l'usurj-.atiou des biens de l'Jlglise

On y déposa le pr«'''tre Ilumbert,ei
on y mit en pénitence la religieuse

qu'il avoit séduite. Girg. AH. Ef.
3l. i/i/err. 7.

DUBLIN en Irlande (C. «le )

DuFilinensc l'an ii86,àla nii-caruiie,

jiar Jean, archevêque «!e Dublin,
contre l'ivrognerieet l'incontiaenc*'

des clercs. L'archevêque y pronon<;a

une sentence coîitre les clercs du
comte de ^ ixford

,
qui etoient con-

vaincus d'avfur épousé publique-
ment des concubines , et il les sus-

pendit des fonctions ecclésiastiques

et de la ]ouissance«leleurs bénéfices.

On y reprit le cierge d'Irlande surlc

même vice de l'ivrognerie , et on
convainquit les supérieurs de négli-

gence à cet t>gard, pour empêcher
ces desordres. Cnmù. II. (îtst.
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HiLVlRE en Espagne ( C. d') on
d'illiboris, dans la province lieliquc,

et qui ne subsiste plus, a deux ou
trois lieuesde Grenaile, Klilnritunum^

vers l'an 3oo , selon l'opinion la plus

vraisendjlaltle. 11 lut couipose de

dix-neuf c\êqnes, diiul on trouve

les noms à la tête du eon( ile. Le cé-

lèbre Osius de Cordoue tint le

second ran;^. \ iiij,'t-six prêtres y
prirent séance avec les evêques : les

diacres ctaut debout et le peuple

présent, qui assista à la publication

des décrets. On attribue a ce concile

quatre-vingt-onze canons péniten-

tiaux,qui commencent par l'idolâ-

trie , comme le plus i^rand de tous

les crimes. Ces canons sont tous

bien dignes de l'antiquité, très-im-

portants pour la discipline, et n'ont

rien que d'utile et de saint. Ils ont

été expliques par Mendoza, évcque
espagnol, et par M. de l'Aubcspine,

évêque d'Orléans , dans la collection

du père Eabbe. Quelques-uns les

regardent comme un recueil de dif-

férents canons tires de plusieurs

auteurs et de plusieurs conciles,

plutôt que comme l'ouvrage du seul

concile d'Elvire. Ce concile est tres-

fameux par les divers jugements
qu'on a faits de la sévérité de sa dis-

cipline , et sur le temps où il a cté

tenu. C. T. I.p. 969.
ENHAM en Angleterre ( C. d')

Einshamense, l'an looq. On y fitvingt-

trois canons pour la reformation des

mœurs et de la discipline. 1). M.
EPAONE (C. d') Epaonense, qu'on

croit être Yène au diocèse de Belley,

i'anSiy. Saint Avit de Vienne y

convoqua vingt -cinq cvêques
,

ious du royaume de Bourgogne,
sous Sigîsmond. ilavoit converti ce

prince à la foi catholique. Les plus

illustres de ces évêquesetoient, saint

Viventiolde Lyon, saint Apollinaire

t!e Valence, saint Grégoire de Lan-

gres et saint Pragmace dAulun.
Saint Avit se plaignit, dans la let-

tre de convocation, de la cessation

des conciles, et témoigna que le pape
lui en avoit faildes reproches. Nouâ
avons quarante canons de ce con-
cile, dont plusieurs parlent des fonds

de l'Eglise, dont la jouissaiu:e eloit

accordée aux clercs, pour en per-
cevoir les revenus, les distinguant

soigneusement des biens propres.

T. ij . /;. p. 1557.
ÉPIÎESE (premier C d') Eplic-

siriim^Wix igG, tenu SOUS Polycrate,

eveque de cette ville
,
pour célébrer

la pàque le i4.<le la lune, quelque

jour de la semaine qu'il tombât. / .

Rome. Eusrh. J'. IJisi. i!^.

EPHÈSE (C. d') l'an 4.01 , com-
posé de soixante-dix evcques d'Asie

et de Lydie, à la tête desquels etoit

saint Chrysostôme
,
pour l'élection

d'un eveque à Ephese. On choisit,

par ses avis , Ileraclide , son diacre.

Six évêques simoniaques y furent

déposés après qu'on eut entendu les

témoins et reçu la confession de ces

évêques, et on mit à leur place des

personnes dignesdelarcnq^lir. Saint

Chrysostôme signala, dans ce con-

cile, sa vigueur épiscopale. Cepen-

dant ses ennemis ne laissèrent pas

d'y trouverdes crimes. Pa/Iad. Via/.

c. i5. p. i35
ÉPHÈSE(C. d' ) IIP Concile

GÉNÉRAL, l'an /^3i, contre l'hcresie

de iSestorius. Pour être au lait de

ce concile, il est nécessaire de pren-

dre les choses de plus haut que le

temps de sa tenue, ahn de faire con-

noître le caractère de jNeslorius et

la nature de son hérésie.

Dès que iS'estorius fut élevé sur le

siège de Constaniinople , il parut

avoir un grand zèle contre les hé-

rétiques , mais un zèle que les plus

sages trouvèrent indiscret d troj)

violent : car, dès le premier sennoii
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qu'il fil lo jour (le son ordination

,

il dit ces paroles, en s'adressant à

l'empereur Théodose-le-Jeune , en

présence de tout le peuple : -< Faites,

» grand prince, que la toi orthodoxe

» rcj^ne seule dans toute la terre , et

»> moi je vousferai réf^neravec Dieu
» dans le ciel : aidez-moi à extermi-
» ner les hérétiques, et j'extermine-

» rai les Perses avec vous. » Les

plus sages, dit Socrate
,
jugèrent,

en l'entendant parler de la sorte
,

qu'il avoit beaucoup de présomp-
tion et de vanité. Kn eflet , il donna
bientùtdes marques de cette chaleur

indiscrète : il fit abattre une église

oà les ariens tenoient leurs as.sem-

blées , et il persécuta tous les autres

hérétiques sous divers prete.xtes. La
manière avec laquelle il déclara la

{guerre aux quartodecimans occa-

siona des séditions du côté de Sar-

des , daiis lesquelles un grand nom-
bre de personnes perdirent la vie.

Le même Socrate remarque que
Nestorius se rendit fort odieux par

cette conduite si opposée à l'esprit

et à la coutume de l'Eglise, qui aune
mieux souffrir la violence que la

faire , en sorte que , lors même
qu'elle a étéobligée d'implorer le se-

cours des princes catholiques pour
arrêter l'insolence des hérétiques,

elle a eu soin en même temps d'em-
pêcher qu'ils ne se portassent aux
dernières rigneurs , et qu'ils n'em-
ployassent , pour la vérité , des voies

dont ses défenseurs auroient pli rou-

Mais on sera moins étonné de
tous leseiforts que faisoit Nestorius
pour éteindre toutes ces hérésies,

quandonsauraquil n'avoit pour but
que de faire recevoir plus facile-

ment la sienne : c'est la reflexion de
^ inccul de Lerins. Or voici quel
etoit le nouveau dogme qu'il cuer-
choit à établir: il pretendoit que,
par les deux naturesen Jesus-Christ
il falloit entendre que Jésus-Christ
n étoit véritablement qu'un pur
homme , uni au Verbe et rempli de
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la vertu divine beaucoup plus que
tous les saints : d'où il s'ensuivoit

que le Verbe s'étoit bien uni à
l'homme, mais qu'il ne s'etoit point

fait homme; qu'il n'etoit point ne'

de la ^ ierge et n'etoit point mort

,

et que la Vierge n'etoit point mère
de Di'.m , mais mère de l'homme,
ou , comme il l'appeloit, mère de
Christ, voulantquecemot de Christ

maniuàtnonun homme-Dieu, mais

un homme uni à Dieu. Il vouloit

neanmoinsqu'a cause de cette union,

onpùt donner à Jesus-Christlaqua-

lite de Dieu , l'adorer même, lui at-

tribuer les autres titres avantageux

quefEcritureet latradition luidon-

nent, mais il vouloit que ce fût en

un sens impropre , comme quand
l'Ecriture appelle Moïse le Dieu de

Pharaon. 11 consentoit même quel-

quefois qu'on donnât à la Vierge la

qualité de mère de Dieu, pourvu
qu'on dît que c'étoit en un sens im-

propre , et seulement parce que Jé-

sus-Christ etoit le temple de Dieu.

Pour repondre aux objections qu'on

lui faisoit . il distinguolt le Verbe
,

du Fils de Dieu ; voulant bien que
Jesus-Christ fût fils de Dieu et Em-
man\iel, mais non qu'il fût le Ver^

be : il vouloit qu'il eut re(;u la divi-

nité en la manière qu'il la lui vou-

loit bien accorder par un progrès de

grâce et par le mérite de sa vertu.

Ainsi le fond de son errenretoit que

le Fils de Dieu s'etoit uni au fis (le

l'homme, mais ne s'etoit pas fait fils

de l'homme.
D'abord , Nestorius ne produisit

son dogme que d'une manière obs-

cure et pleine d'ambiguites, pour

ne pas se déclarerouvertement con-

tre la doctrine reflue communément
dans l'Eglise; mais il se Hattoit qu'é-

tant evêque de Constantinople il au-

roit assez de crédit pour obliger

tout le monde à suivre ses sentiments

par la crainte des mauvais ofiices

qu'il ponvoit rendre à ceux qui s y
opposeroient. Son orgueil etoit ex-

trême. Vincent de Lerins dit qu'il

9
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M' vantoit d'être le premier et le

seul qui entendît l'Ecriture; que
tous ceux qui avoient été avant lui,

docteurs, evctjues, martyrs^ avoient

tous été des ignorants.

Après qu'il eut insinué son héré-

sie d'une manière couverte, dans

les sermons qu'il faisoil fréquem-
ment , il crut pouvoir la mettre au
jour ouvertement. Le prclreAna-
sta.'^e , son s) ncelle , homme fort

hardi, prêchant un jour dans l'E-

glise
,
profera ces paroles : « Que

» personne n'appelle Marie mère de
» Dieu : elle etoit une fenmie, et il

» est impossible que Dieu naisse

» d'une femme. » Le trouble uni-

versel qu'excita cette parole n'é-

pouvanta point Nestorius : il sou-
tint dans ses sermons la doctrine

d'Anastase, et declaraouvcrlcment,

que d'appeler la Vierge niere de
Dieu , ce seroit justifier la folie des

f>aïens ,
qui donnoient des mères à

eurs dieux.

Quelques ecclésiastiques et moi-
nes de Constantinople, ayant désiré

savoir de lui-même si ce que l'on

disoit de sa doctrine etoit véritable

,

savoir, que la^ ierge n'avoit enfanté

qu'un homme consubstantiel à elle,

puisque ces paroles n'etoient pas

d'un orthodoxe , il les fit arrêter,

les fit battre outraj^eusement et

mener en prison. En vain plusieurs

autres du cleri^e de Constantinople
s'opposèrent hautement à Nestorius,
celui-ci , violent et cruel, s'en ven-
gea sur quelques fidèles qui avoient

témoigne qu'ils n'avoient plus d'e-

vêque , et il les fit déchirer à coups
de fouet , de la manière la plus bar-
bare.

Malgré son audace et sa fureui,

dans le temps qu'il soutenoit que le

Verbe n'etoit pas ne de r^larie, mais
qu'il habitoit et etoit uni insépara-
blement avec le Fils de iMarie , un
simple laïque ( on croit que c'ctolt

Eusebe de Dorilee ) eut le courage
d'clever sa voix et dit tout liaut :

« Que le même Verbe , né du Père
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» avant tous les siècles, etoit nC
» une seconde fois de la Vierge selon

» la chair. » Ce qui fit un grand
bruit parmi le peuple ; et les plus

instruits lui doinierent de grands
éloges; mais JSeslorius ne leur re-

pondit que par des injures. Cepen-
dant son hérésie n'(!n fit pas moins
de progrès par les homélies qu'il

répandoit partout : car elles péné-
trèrent jusque dans les déserts ha-
bites par les saints moines , et elles

jetèrent, dans les âmes, des doutes

dangereux sur les mystères- Ce fut

à cette occasion que saint Cyrille

,

patriarche d'Alexandrie , craignant

que l'erreur ne prît racine, ècrivits."».

lettre aux solitaires, et dans laquelle

il dit, entr'autres choses : « J'ad-
» mire comment on peut mettre en
" question si la sainte Vierge doit

» être appelée mère de Dieu : car si

» ÎSotre-Seigneur Jésus-Christ est

» Dieu , comment la sainte Vierge
» n'est-elle pas mère de Dieu? C'est

» la foi que les apôtres nous ont en-
» seignee ; » quoiqu'ils n'aient pas

» employé ce mot. Vous direz peut-
» être : La Vierge est-elle donc mère
» de la Divinité r Nous repondons,
«qu'étant mère de l'homme, uni
» personnellement avec le Verbe,
» elle doit être appelée mère de Dieu
» quoiqu'elle ne soit point mère de
» la Divinité. »

Nestorius, croyant détourner l'o-

rage qui s'elevoit contre lui, fit tenir

un prétendu concile contre ses ad-

versaires où il déposa divers ecclé-

siastiques comme sectateurs des im-
piétés des manichéens. H y ajouta

l'exil et toute sorte de mauvais trai-

tements ; car il n'y avoit rien à quoi

n" le portât son orgueil , la con-
fiance qu'il avoit dans ses richesses

,

l'audace que lui donnoit la puissance

de ses malheureux partisans et la

protection de l'enipereur • ainsi ses

violences firent un terrible ellet sur

les personnes foibics. Nestorius fut

néanmoins fort irrité de la lettre de
saint Cyrille aux solitaires; mais ce
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saint ëvPque ,

qui s'etoit
,
pour ainsi

dire , consacré à la défense de la Coi

calholiquc , etoit rrsoin de soutenir

la vérité jusqu'à la fin : ainsi il écri-

vit à Tempereur Theodose et à ses

sœurs, une lettre dans laquelle .

après avoir réfute les l;eresie$qui

s'étoicnt élevées jusqu'alors sur l'in-

rarnation , il expose et prouve la foi

de l'Ei^lise contre ceux dont le sen-

iiment alloit a diviser Jesus-Cbrist

en deux, c'est-a-dire contre iSes-

torius ,
quoiqu'il ne le nomme pas.

Cependant, pour arrêter !r- progrès

de l'erreur , il assembla à Alexan-

drie un concile des évc'ques d E-
gypte, leur comnninîqua les lettres

qu'il avo't écrites à Nestorius , et

celles qu'il en avoit re<;ues , et on
délibéra qu'il écriroit lui-même en

leur nom au pape Celestin ; c'est le

sujet de la lettre célèbre que nous

avons encore , et qui fut fort ap-

prouvée dn pape. / . ÂLF.X.iNDniF.,

an 43o. De son cAté , le pape fit

tenir un concile à Rome où il pré-

sida. r.TxoyiE.

L'abbé ïkisiie et les moines que
Nestorius avoit maltraites, écrivi-

rent aussi à l'empereur une lettre
,

dans laquelle ils représentent les

violences que Nestorius avoit faites

et faisoit tous les jours aux catholi-

ques , appuyé de l'autorité sécu-

lière, et le conjurèrent d'assend)ler

unconcilectTumenique. Jeand'An-
tioclie écrivit même à TSestorius

,

pour lui persuader d'abandonner
son erreur, et

,
quoique ses raisons

soient très- solides, iSestorius ne fut

pas moins abeurîé dans son senti-

ment.
Saint Cyrille, ayant rec^u les let-

tres que le pape Celestin lui écrivit

:iu nom du concile de Pvome , as-

sembla de nouveau lesévêques de sa

province , et ce concile écrivit à

Nestorius une lettre qui devoit lui

servir de troisicnïe monition de
corriger ses erreurs : on y ajouta les

(louzcî célèbres annthèmes de saint

Cyrille.
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Nestorius alors, pour ôtcr de l'es-

prit de^ l'empereur les fâcheuses
impressions qu'on auroitpu lui don-
ner de sa foi , crut devoir aus.<;l de-
mander à Theodose un concile oecu-
ménique , se flattant d"v pouvoir
brouiller les esprits par le crédit

qu'il avoit à la cour et par l'appui

des Orientaux , ou du moins faire

évanouir les poursuites du pape et

de saint Cyrille contre lui.

L'empereur, sollicité parles deux
partis , crut qu'il etoit nécessaire de
convoquer un concile général pour
apaiser tous les troubles dont il

croyoit saint Cyrille auteur. En
conséquence , il fit écrire une lettre

circidaire de convocation pour tous

les métropolitains, leur déclarant

qu'il avoit choisi la ville d'Ephèse
pour le concile, et leur ordonnant
de s'y rendre à la Pentecôte pro-
chaine avec ceux de leurs sulïra-

ga'its, mais en petit nombre. Ce
prince fit écrire jusqu'en Afrique
pour ce concile , afin que cette pro-

vince si considérable par son étendue
et par le nombre des evêques, et de-

venue si illustre par la pureté de sa

discipline et par les lumières et le

zèle de saint Augustin, prit part à

l'intérêt commun de toute l'Eglise.

!l adressa sa lettre à ce saint docteur,

et il leprioil instamment de se trou-

ver au concile ; mais lorsque la let-

tre arriva à Carthage , le saint evê-

que etoit parvenu à la fin de ses tra-

vaux , et il s'etoit aile reposer en
Dieu dés le 28 aoijt.

Le pape Celestin , ne jugeant pas

à propos de venir auconciley envoya
trois légats. Arcade et Projectus

,

evêques , et Philippe
,

prêtre ; ils

sont qualifies légats et députés de
l'Eglise romaine, et envoyés par Ce-
lestin , tenant la place du siège apo-

stolique et celle des evêques d'Occi-

dent.

Nestorius arriva des premiers au
concile infli(;ué au 7 juui 4^3i, avec

une suite nombreuse, et accompa-
gné du comte Iréuée, son ami et •^cu
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protecteur : celui-ci l'avoit voulu

suivre sans aucun ordre de Tenipe-

reur. Saint Cyrille arriva auîii

,

ainsi que Juvenal de Jérusalem , il

avoit amené les evêques d'Egypte au

nombre de cinquante.

Memnon d'Eplièse avoit assemble

plus de quarante evêques de sa juri-

diction. Le nombre des evêques

montoit à deux cents ou un peu

plu.*, tous célèbres par leur science,

et eniinents i)3r leurs vertus. Can-
didien , comte des domestiques,

qui commandoit les troupes dans

Ephese, fut envoyé au concile par

l'ordre de Theodose pour y maintenir

la tranquillité, et afin que chacun
eût la liberté de proposer ce qu'il

jugeroit à propos ; néanmoins il pa-

rut toujours favoriser les intérêts de

Nestorius.

Le jour auquel le concile devoit

s'ouvrir arriva ; mais Jean d'Antio-

che et les autres evOques syriens ou
d'Orient n'etoient pas encore venus

,

et il etolt arrivé des évêques de plus

loin : on les attendit encore quinze

jours, quoiqu'on >ît bien à quel

dessein ils dilleroient de se rendre :

on rem it ainsi l'ouverture du concile

au 22 juin.

Pendant ce temps-là, saint Cyrille

examina la question de l'Incarnation

et fit des extraits des livres de ISes-

torius , et Memnon d'Ephèse adop-
toit en tout les sentiments du saint

evêque d'Alexandrie. Les partisans

de INestorius, de leur côte , se plai-

gnoientdes diverses violences qu'on

leur avoit faites, par le moyen des

clercs et des matelots égyptiens. Il est

vrai de dire que tout le peuple d'E-

phese étoit alléctionne pour le con-
cile, et fort oppose à INestorius ; et

que l'aversion qu'on avoit pour son

hérésie et pour son orgueil , rendoit

le parti de saint Cyrille le plus fort

et le plus nombreux.
Cependant, rsestorius découvroil

de plus en plus son hérésie , car plu-

cieurs evêques s'entrctenant avec
lui , et lui prouvant par les Ecritures
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etoitné de la sainte Vierge selon la

chair, il profera ces paroles impies :

Je nesaurois dire qu'un enfant de
deux ou trois mois soit Dieu : il dit

même qTi'il ne jfouvoit se résoudre

à adorer un enfant nourri de lait, ni

a donner le nom de Dieu à celui qui

s'etoit enfui en Egypte. Ce qui excita

l'indignation des evêques.

Le retardement de Jean d'Antio-

che et des evêques d'Orient quil'ac-

compagnoicnt, inquieloit dc)a les

esprits. Les evêques crurentqu'il ne
vouloit pas se trouver au concile

,

parce qu'il craignoit devoir déposer

Nestorius dont il etoit ami , et qui

avoit ete tiré de son Eglise. On peut

croire en eflét que Jean d'Antioche

vouloit ruiner cette aflaire par ses

longueurs, et qu'il diiîeroitde venir

pour lasser la patience des evêques,

se disposant, quand il seroit arrivé,

à chercher de nouveaux moyens
pour empêcher qu'on ne ]ugeât

ÎSestorius. D'un autre côte . il pa-

roît que, quand Jean d'Antioche fut

arrivé, il soutint qu'il n'avoit pu
venir plutôt qu'il n'avoit fait, (ju il

protesta à l'empereur qu'il avoitfait

le chemin d'Antioche a Ephese en
quarante journées , sans avoir pris

aucun temps pour se reposer-, cepen-

dant, on regarda ses excuses comme
de vains prétextes. D'ailleurs qu^'l-

ques troubles quepûtoccasioner son

retardement , a considérer la disposi-

tion où etoient les choses , dit M. de
Tillemont, il y en eût encore eu de
plus grands s'il fût arrive avant la

condamnation de INestorius, car il

eût fait un terrible bruitsurles ana-

thématismes que saint Cyrille n'eut

garde de desavouer; et ÎSestorins

subsistant encore dans son autorité,

son parti eût ete considérable. Je ne
sais, poursuit-il, si on ne peut point

dire
,
que saint Cyrille prévoyant ce

mal , et la brouillerie qui fût encore

arrivée sur le droit de présider au
concile , aima mieux se hâter et es-

suycrtout cequien nourroitarrivf r.
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mie (le s'exposer à un hasard si fa~

«lieux pour lui et pour l'Eglise. On
doit ajouter à cela , que divers évo-

ques etoient tombes malades , et

que tous disoient qu'il ne falloit pas

attendre Jean, qu'assurément il ne

vouioit pas se trouver au concile.

Toutes ces raisons firent juger à

saint Cyrille et aux autres evcques,

qu'on avoîl assez attendu les Orien-

taux , et qu'il falloit commencer le

concile ; ce qui fut exécuté le 22

juin , maigre lesopposilions de jSes-

torius, qui etoit soutenu du comte

Candidien ; maigre la protestation

qu'il fit faire au concile lorsqu'il fut

cilé la veille pour venir s'y justifier,

et celle de soixante-huit évoques qui

demandoient qu'on attendit Jean

d'Antioche.

Le concile s'assembla dans la gran-

de église d'Ephèse , du nom de la

sainte mère de Dieu. Tout s'y passa

selon les règles. Saint Cyrille y pré-

sida , comme occupant le second

siège de l'Eglise, et comme tenant

la place du pape ; le concile même
l'appelle le chef de tous les évoques

assemblés à Eplièse. A près lui etoient

Jnvenal de Jérusalem, Flavien de

Philippes, Firme de Cesaree, Mem-
non d'Ephèse , Acace de Melytene

,

Théodote d'Ancyre , et les autres

,

selon leur rang et leur dignité, au

nombre de cent quatre-vingt-dix-

huit , la plupart de la Grèce , de

1 Asie mincxire, de la Palestine , et

de l'Egypte , selon les souscriptions

que nous en avons. Les livres des

saints Evangiles etoient places au
milieu de l'assemblée. Socr. l. 7. c.

29. p. 370. f. d. l. 7. e. 3i. p. 872. c.

J inc. Ler. Commonit. c. 16. p. 33().

Pelai-. Do^m.toin. W. l.l.C]. § 4--/^-

36. et c. g. p. 43. Conc T. Il], p.

II24-. o- ^'- f' i2./>.377. T.JII.Conc.

p- 588. Crr. Ep. p. q36. Conc. Ep.

p. 7-48. Tiii. Conc. T. m. p. 547.^
Première séance. Dès que les évo-

ques furent assemblés, Candidien
vint les prier d'attendre, pour tenir

îe concile, queles Orientaux fussent
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arrivés

; mais ils ne crurent pas de-
voir déférer à ses instances. D'a-
bord on lut la lettre par laquelle l'em-

pereur avoit convoque le concile.

On rapporta la ^epon^e qn'avoit

faite îsestorius à la citation du con-
cile; savoir, qu'il ^ieIldroit s'il le

jugeoit nécessaire. Cependant, pour
se conformer aux chinons, et avant

de faire le rapport des pièces qui

concernoient cette aflaire , on dé-

puta trois éveques à ISesforius pour
seconde monition de venir au con-
cile , et justifier sa doctrine; mais
les évoques députés trouvèrent sa

maison environnée de soldats armés
de massues , et ne purent jamais ob-

tenir de lui parler : ISestorius leur

avoit fait dire que, quand tous les

évoques seroient assemblés, il se

rendroit alors au concile. On lui fit

une troisième citation , et les éve-

ques , après avoir attendu fort long-

temps , furent traites avec beaucoup
de mépris par les soldats, qui leur

déclarèrent qu'ils etoient là par l'or-

dre de ISestorius, pour ne laisser

entrer personne de la part du con-

cile. Sur cela, les Pères, ne songeant

plus qu'à défendre la foi et à suivre

les canons, firent lire : i.° Le sym-
bole de ÎSicée comme la règle de la

foi. 2."La seconde lettre de saintCy-

rille à ISestorius, à laqtielle tous le.s

Pères donnèrent de grands éloges.

3." La réponse que ISestorius avoit

faite à cette lettre, et le concile trou-

va qu'elle ne .s'accordoil point avec

la foi de Nicée. 4-° On hit vingt ar-

ticles tirés du livre de ISestorius

,

contenantun recueilde ses sermons,

et les Pères y trouvèrent des blas-

phèmes horibles (te sont leurs ex-

pressions ) et ils s'écrièrent tous :

Nous anatliématisons rhérétique

Nestorius, et quiconque ne l'ana-

thématise pas, qu'il soit anathènie.

5.° La dernière lettre de saint Cy-
rille à ISestorius , terminée par les

douze anathémalismes , sur lesquels

il n'est point marque , dit M. de 1 il-

iomoat
,
que l'on ait dit b niC-lndre
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cîiusc, li." 0» livoduif/il divers pas-

.sa/^cs «1rs l'cres pour faire voir quelle

avoit elé leur tloetriue sur rincar-

nation. Après quoi tous les Perrs

s'ecrierent : Ces paroles sont les

nôtres : voilà ce que nous disons

tous. 7.° On recrut les dépositions

des évêques qui avoienl entendu de

la propre Louche de INestorius sa

doctrine impie.

Ensuite on pronon(;a la senlence

contre Nestorius. ISolre Seij^neur

Jésus-Christ, que ÎSeslorius a blas-

phémé, a déclaré, par ce saint con-

cile
,
qu'il est prive de toute dii;nile

épiscopale et retranché de toute as-

semblée ecclésiastique. Cette sen-

tence fut sit'iieedecent quatre-vingt

dix-huit eveques, selon M. de Tille-

mont, et par plus de deux cents,

selon M. de Fleury. Elle fut aussi-

tôt sisniliee à INcstorius , et afficbée

dans les places publiques; ce qui cau-

sa une t;rande joie dans la ville d'E-

plicse. On en informa par lettres le

clergé de Conslantinople , en lui re-

commandant de conserver tous les

biens de l'Eglise pour en rendre
compte au futur évoque.

Cependant , JNcstorius ayant ap-

pris celte nouvelle, protesta contre

tout ce qui avoit ete fait au concile

,

et Candidien, de concert avec lui,

envo} a à l'empereur une relation de

ce qui s etoit passe , fort desavanta-

geuse au concile , disant que saint

Cyrille , Memnon et les autres n'a-

voient pas voulu attendre les Orien-
taux ; qu'on avoit aij,i dans ce con-

cile d'une manière tumultueuse et

avec des marques visibles de haine

et de passion. Nestorius lui en en-
voya une jïareille.

Les Pères du concile, pour dé-
truire les niauvaises impressions,

qu'on auroit pu donner à l'empe-
reur de leiir conduite, jugeront à

propos d'envoyer à l'empereiir les

actes du concile; mais les partisans

de Nestorius à Constantinople le

servirent si efficacement
, qu'ils em-

pêchèrent que tout ce qui venoit de
j

lAHi
la pari du concile n'arrivai )us(]u'à

l'empereur; et d'un autre côte,

Candidien employa la violence con-
tre les evcques , mit des gardes par-
tout

,
pour empêcher qu'on ne leur

portât les choses dont ils avoient

besoin, ni <]u ils envoya.ssent per-
sonne:» la cour , et les tint enfermés
à Kpbèse comme dans une y>rison.

Au milieu de ces divers mouve-
ments, Jeand'Anlioche arriva enfin

a Eph( se le 2(» )uin,siiivi de vingt-

sept evêqucs et escorte de soldats.

Pique de ce que le concile n'avoit

point attendu son arrivée , il donna
les marques les plus violentes et les

plus irregulieres de son ressenti-

ment, il connnença par se rendre

inaccessible aux députes que le con-

cile lui envoya jiour lui faire part de

ce qui s'etoil passé louchant ISeslo-

rius. 11 fit rejiousser ces eveques de

l'entrée de sa maison par des soldats,

dont ils eurent a essuyer les insultes

avec une patience incroyable, et jus-

qu'à courir risque de leur vie. Mais

f>endant qu'il les faisoit ainsi atten-

dre, il tint un pi étendu concile avec

INestorius et ses Orientaux. C'est-

à-dire, (comme remarque iM. de Tii-

leniont ,) que (juarante evOqius en-

treprirentd'en juger deuxcents ; le

tout sans accusateur, sans citation,

sans examen, sans aucune fornia-

liie. Ils y déposèrent saint Cyrille et.

ftJeiîinonconimeauleursdu iKjublc

et ils séparèrent de la communion
ions les autres evêques, c'est-à-dire

qu'ils iireiendoient que « es eveqties

ne pouYoient ]4tis coinniuniquer

avec eux dans la célébration des

my.stères.

Cependant , Jean d'Antioche
,

ayauL terminé son conciliabule
,

j.ermit à la fin qu'on fit entrer les

députes du concile d'Epbèse, mais

a peine ceux-f i lui eurent-ils exposé

le sujet de leur commission
,
qu'ils

se virent accables d'injures et de

coups de la part des evêqucs et ni?

comte Iréuio qui entoiir(>iei\t Jean

d'Antioche. Après avoir été ainsi
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rnaitraites, ils allèrent porter leurs

plaintes au concile , des mauvais
îraitements qu'ils avoient essuyés.

Les Pères, surpris d'une conduite si

étrange , sépareront Jean d' Antioche

de leur communion jusqu'à ce qu'il

fût venu se justifier , et regardèrent

avec mépris la sentence ir.forme de

son conciliabule. Mais ÎSestoriuset

les Orientaux, n'écoutant que leur

ressentiment , écrivirent plusieurs

lettres à la cour pour justifier leur

conduite , et l'empereur
,
prévenu

par Candidien , écrivit une lettre

aux Pères du concile, par laquelle il

desapprouvoit la déposition de ISes-

torius, et declaroit que, jusqu'à ce

que le point de doctrine fut décidé

,

il ne souffriroit point qu'aucun evê-

que sortît dEphese- Les Pères firent

une réponse à la lettre de l'empe-

reur, dans laquelle ils justifioient

leur conduite , et se plaifjnoieut des

faux rapports de Candidien.

Les Orientaux , fiers de la lettre

de l'empereur , tentèrent d'ordon-

ner un nouvel eveque à Ephese ;

mais dès qu'on sut leur dessein , on
se hâta de fermer la porte de l'E-

glise , et ils furent obli;;és de se re-

tirer avec confusion. Cependant

,

quoique les partisans de TSestorius

fissent leurs efforts pour empêcher
que l'empereur ne fût instruit de la

vérité, un mendiant fori^a toutes les

barrières et porta à Constantinople,

dans une canne creuse qui lui ser-

voit de bâton , une lettre écrite

d'Ephèse , et adressée aux éveques
et aux moines qui étoient à Con-
stantinople. Dès qu'elle fut répan-
due, tousles moines quittèrent leurs

monastères , et allèrent comme en
procession trouver l'empereur.
L'abbé saint Dalmace

, qui depuis
quarante-huit ans n'etoit pas sorti

de son monastère, ttoit à la tele.

La lettre fut présentée à l'empe-
reur : sur quoi ce saint abbé lui rap-
porta tout ce qui s'etoit pa.ssé à

Ephèse , et lui représenta comment
on avoit surpris sa religion. Theo-
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dose témoigna approuver tout ce

qu'avoit fait le concile , et remercia
Dieu de lui avoit fait connoître la

vérité. En conséquence, le concile

envoya quelques evêques à l'empe-
reur, et les Orientaux, de leurcoté,

engagèrent le comte Irenée à aller

trouver l'empereur , et le chargè-
rent de plusieurs lettres.

Cependant , saint Dalmace et les

ecclésiastiques de Constantinople
écrivirent une lettre aux Pères du
concile

,
qui fut pour eux une sorte

de consolation dans la persécution

qu'Us essuyoicnt. Dans cette lettre,

le clergé de cette ville temoignoit
aux Pères du concile la joie qu'ils

avoient de la déposition de TSesto-

rius, et ils les prioient de travailler

au rétablissement de leur église.

Mais les aflàiies du concile furent

encore quelques temps traversées

par l'arrivée du comte Irénee à

Constantinople. Comme il etoil en-
tièrement livré au parti de Jean
d'Antioche et de ISestorius, l'exposé

qu'il fit à l'empereur , remit ce

prince dans ses premières préven-
tions contre le concile , ou plutnl le

laissa indécis en faveur de qui il se

declareroit. Ainsi, sansdistinguer les

deux partis, il confirma la déposi-

tion de Nestorius, faite par les Pères

du concile, et celle de saint Cyrille

et de Memnon , faite par les Orien-

taux, et cassa tout ce qui avoit été

fait par les deux partis : il envoya a

Ephese le comte Jean pour régler les

choses comme il JTigeroit à propos

Sur ces entrefaites, les légats du
saint Siège arrivèrent à Ephese. 7.

lîl. C. p. 491. là. p. 753. /•'/. Tili

Tom. IJI. C. p. 709. 753.

IF et 1I1« Si'iwccs. 10 juillet. Dès

leur arrivée, les Pères s'assemblè-

rent , et les légats prirent séance

avec eux et les trois députés d'Oc-

cident : on lut la lettredu pape saint

Celestin au concile. Elle portoit

,

qu'il envoyoit ses légats pour faire

exécuter ce qu'il avoit ordonné l'an-

née précédente dans le concile «le
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Knme ; à quoi les Pères donriérenl

(le ;;ran(ls applaudissements. Celte

lettre porloil créance pour les trois

«Icputes d'Occident; ils rendirent

compte aux lëj^ats de ce qui s'etolt

passé, et ils trouvèrent (jue tout

avolt été fait selon l'ordre des ca-

nons ; et les légats déclarèrent qu'ils

condamnoient Nestorius , et le de-

posoient au nom du pape , dont

l'autorité emportùit celle de tout

l'Occident, puisque, dirent-ils, les

evêques d'Orient et d'Occident ont

assisté au concile wr eux, ou par

leurs députés.

1V« ^Vancf. iG juillet. Le concile

reçut la requête de .saint Cyrille et

de Memnon, par laquelle ilsdeman-

doient justice de la sentence rendue
contre eux par Jean d'Antioclie et

les Orientaux , il les lit citer : mais

les évcques qu'on y envoya furent

insultés et repousses par des sol-

dats , et ne purent parvenir jusqu'à

lui. A la seconde citation , Jean
leur fit dire qu'il n'avoit point de
réponse à faire à des gens déposes et

excommuniés.
\' Sf'ance. 17 juillet. On délibéra

de faire une troisième citation à

Jean d'Antioche ; et les députes
rapportèrent, que l'archidiacre de
INestorius etoit venu à eux , et avoit

voulu leur donner un papier, mais
qu'ils n'avoient pas jui;e à propos de
le recevoir. Sur quoi il leur dit;

vous n'avez pas reçu mon papier, je

n'écoute point ce que dit le concile :

iiousattendons une décision de l'em-
pereur. Sur le rapport de ces dé-
putés , le concile prononça , contre
Jean d'Antioche et ses complices, au
nombre de trente-trois, parmi les-

quels on comprit Theodoret , une
sentence qui les relranchoit de la

communion ecclésiastique : ajou-
tant

, que s'ils ne reconnoissoient
leur faute, ils s'atlireroient la der-
nière condamnation.
On doit rapporter h cette séance

du 17 juillet, les canons contre les

Orientaux et Nestoiius : ce sont
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ceux qui noi:s restent du concile

d'Ephese, du moinsselon lîaronius.

Au reste , ils ne contiennent rien

qui regarde la discipline publiquede
1 Eglise.

Le concile informa l'empereur de

ce qui venoit de se passer : il se

plaignit beaucoup de ce que trente

evêques avoient osé se soulever

contre i)lus de deux cents, et avoient

prétendu former un second concile.

i>e concile manda aussi au pape ce

qu'il avoit fait contre les pelagiens ;

car ilsetoient venus à Constanliiio-

ple en 429 -, Pt y avoient été appuyés

par le crédit de INestorius ; mais
Tliéodose les fit chas.^er de la ville.

Le concile confirma ce qui s'étoit

passé lors de leur condamnation sous

le pape Zozyme en 4 18. //. 77//. Ba-
ron. 4-3 1. § g2.

\l' St'arur. 22 juillet. Saint Cyrille

y présida comme vicaire du pajte.

Le concile condamna un symbole de

Théodore de Mopsueste , sans nom-
mer cet évêque , et défendit à toute

personne de composer ni de faire si-

gner à ceux qui rentreroient dans

l'Eglise aucune autre profession de
foi que celle de INicée , sous peine

de déposition pour les ecclésiasti-

ques, et d'anathème jiour les laï-

ques.

Sur quoi M. de Tlllemont remar-
que

,
qu'Eutyches dans le brigan-

daj^e d'Ephèse , et les evêques d'E-
gypte , dans celui de Calci'doine

,

abusèrent de cette ordonnance, que
l'onnedoit pas prendreàla rigueur

;

et (ju'ils s'en servirent pour se cou-
vrir sous la généralité des tenues

du concile de INicée, et pour rejeter

ce qui avoit été a)Oulé parle concile

de Constantinople
;
qu'on objecta

cette même ordonnance à saint Cy-
rille même, sur ce qu'il avnit reçu

d'autres professions de foi de quel-

ques evêques soupçonnés de nesio-

rianisme; mais il répondit quo ce

décret du concile d'Ephese, quelque
saintqu'ilfùt, u'empêchoitpoint(jue

i
ijuaud des personnes étoient soui"-
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çonnees de ne pas bien entendre le

symbole de ISicee, elles ne dussent

déclarer leurs sentiments par des

paroles plus expresses : d'où il est

aise de conclure
,
poursuit le même

auteur , que quand l'Ej^lise a à com-
battre des hérésies, que le symbole

de INicee ne condamne pas formelle-

ment, elle a droit d'y ajouter ce

(ju'elle juge être nécessaire pour l'é-

claircissement de la vérité ; et c'est

ce que le concile de Constantinople

avoit deja fait, et ce que d autres

ont encore fait depuis.

VI 1<^ et dernière 5(«nff. 3l juillet.

!\ei;inus,eveque de Constantiadans

file de Chypre, présenta mie re-

<]uêle au concile , en son nom et au

nom de deux autres evêques
,
pour

se plaindre que le clerf^e d'Antioche

cntreprenoil contre la liberté dont

ilsetoient en possession, et qu'il pré-

tendoit s'attribuer le droit des or-

dinations contre les canons et la cou-
tume établie. Le concile, par sa

sentence , conserva les evêques de

Chypre dans la libre possession de
aire par eux-mêmes les ordinations

des evêques , suivant les canons et

la coutume, si l'evêque d'Antioche
n'est point fonde en coutume ; mais
comme ce dernier n'etoil point pré-

sent au concile , il ne put défendre
sou droit

,
qui etolt néanmoins

fonde, ditM.de Fleury; car cette

possession n'avoit ete interrompue
qu'à l'occasion des ariens, comme il

paroît par une lettre du pape saint
' niiocent , à Alexandre d'Alexan-
drie , vingt ans auparavant.

Peu après cette séance, Theodose
envoya le comte JeanaKphèse, et

d "S que celui-ci fut arrive, il lut

..ux Pères du concile la lettre de
) empereur

,
qui ordonnoit la dépo-

sition de saint Cyrille , de Memnon
« t de Nestorius; et comme les évê-
jjiies prolestèrent qu'ils ne consen-
iioieut point à celle des deux pre-
miers, il les fit arrêter tous trois,

it il donna en garde Nestorius au
iomie Candidicn son ami ; saint
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Cyrille et ?>Iemnon furent gardes
fort étroitement. Bien plus , il tinf

les evêques enfermes à Ephese
comme dans une prison, et leur fit

.souffrir beaucoup d'incommodités,
leur ôtant tout commerce avec qui

que ce fût. Cependant l'empereur se

flattant de pouvoir reunir les evê-

ques , voulut obliijer les orthodoxes

a communiquer avec les Orientaux;
mais ils protestèrent encore qu'ils

ne consentiroient jamais à cette

reunion, si les Orientaux, ne ces-

soicnt ce qu'ils avoient fait contre

saint Cyrille et Memnon , et s'ils

n'anathematisoient par écrit Nesto-

rius et ses dogmes.

Enfin les Orientaux, étant un peu
revenus à eux-mêmes, crurent de-

voir se prêter à la paix de l'Eglise,

et après avoir eu beaucoup de peine

à s'accorder, ils doiuierent une pro-

fession de foi sur l'incarnation et

sur la sainte Vierge. On la trouva

fort catholique , et on s'en servit

dans la suite pour pacifier les es-

j)rits. D'un autre cote, les Pères du
concile écrivirent a l'empereuren fa-

veur de saint Cyrille etde Memnon,
et l'instruisirent de la vérité des

choses : ils lui représentèrent avec

quelle injustice on opprimoit une
assemblée telle que le concile; et

pour détruire les impressions que
pouvoit avoir faites dans l'esprit de

Theodose la relation infidèle du
comte Jean, ils écrivirent une lettre

semblable aux oriliodoxes de Con-
stantiiiople- Ceux-ci ne balancèrent

point a se déclarer hautement pour

tant d'évêqucs ainsi persécutes, et

ils adressèrentà l'empereur, au nonri

de iout le clergé, une requête pleine

de force et de générosité.

Ils y disent que. comme la reli-

gi.TU chrétienne oblige les sujets à

obéir à leurs princes, elle veut aussi

que. lorsqu'on ne peutleurobeirsans

blesser son âme , on leur parle avec

la liberté et le courage d'un enfanc

de Dieu. Ils lui représentent
,
qu'en

condamnant saint Cyrille et Mcm-
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non , sous un faux prcftextc de paix

,

oïl met la division dans toute l'K-

glise , et qu'en déposant ISebtorius

d'une part, et tous les cvêijues ca-

iholiiiues de l'autre , en la persoiuie

de saint Cyrille, on laisse les ariens

vi lescunoniiciis maîtres de tout : ils

protestent qu'ils sont résolus <!e

s'exposer à toutes sortes de maux
,

jusqu'au marty re, avec ceux qui ont

la même foi qu'eux.

L'empereur, touche de la requête

<lu cierge de Constantiuoplc, permit
:'.ux Pères du concile de lui envoyer
huit députes, avec les instructions

convenables. Les Orientaux en en-
voyèrent autant de leur côté. Les
uns et les autres se rendirent, par
l'ordre de l'empereur, a Calcédoine,
qui etoit vis-à-vis de Constantino-
ple, mais de l'autre côté du Bos-
phore : ce fut là que les affaires du
concile d'Kphese se terminèrent
enfin à l'avantage de l'Eglise. L'em-
pereur s'y étant rendu , donna au-
dience pendant cinq jours difïérents

aux deux partis, et demanda que
chacun fît une exposition de sa

créance. On ignore le détail de ce

qui se passa dans ces audiences. On
tait seulement que les Orientaux se

plaignirent beaucoup des anathéma-
tismes de saintCYrille,etquc les ca-
tholiques ne voulurent jamais en-
trer en conférence avec eux.
On a droit de supposer que l'em-

pereur, étant mieux instruit, rendit
iustice à la vérité, puisqu'étant de
retour à Constantinople , il ordonna,

f»ar
une lettre aux députés catho-

iques de venir dans celte ville pour
y ordonner un nouvel evêque à la

place de Ncitorius , à qui il avoit

fait déjà ordonner de sortir d'Ephèse
et de se renfermer dans son monas-
tère près d'Antioche : ce qui jeta

les Orientaux dans la consternation.
Enfin il ordonna

,
par une lettre ,

que tous les évêques, même saint

Cyrille et Memnon , s'en retour-
ncroient chacun dans leurs églises.

On voit, par cette lettre, qui est
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comme laconclusion duconcile, que
quoique ce prince fût encore dans
quelque doute, et qu'il ne voulût
point]uger ni pour hs uns ni pour
les autres, il preferoit néanmoins
ceux du concile, comme ayant plus

de leur cote les marques do la com-
munion catholique. Ainsi finit le

célèbre concile d'Epliese, que fii-

glise a toujours reçu comme un
concile œcuménique , nonobstant
l'opposition que les Oriontaux y
firent pendant quelque temps. FI
Innoc. Ep. i8. n. 2. Toni. III. Conc.

p. 777 c/,780. Tili. id. p. 74.0.

EPÎIÈSE (Conciliabule ou bri-
gandage d' ) Lalrocinium Ephesiniim

,

l'an 449. L'hérésiarque Eutychès,
couvoit depuis long-temp.<; dans son
cœur le dessein de se venger de saint

Flavien, par qui il avoit ete déposé
dans le concile de Constantinople de
l'année précédente : il avoit déjà mis
en usage les mensonges et les cabales

pour surprendre Théodose et obte-
nir de lui un concile , dans la vue de
perdre saint Flavien , s'il eût pu, et

de triompher de ses adversaires. 1!

etoit singulièrement protégé par
l'eunuque Chrysaphius , officier de
l'empereur. Cet homme , dont le

nom est célèbre dans les mciuiments
de l'Eglise

,
par les maux qu'il lui a

faits , se voyant l'arbitre de la sou-
veraine puissance par l'ascendant

qu'il avoit pris sur son maître, dont
il gouvcrnoit l'esprit, s'etoit per-

suade que rien ne lui pou voit résis-

ter, et qu'il viendroità bout de faire

cesser dans un concile la sentence de
déposition prononcée contre Eu-
tychès.

il commença donc par engager
Dioscore, eveque d'Alexandrie,

à prendre la défense d'Eutyches et à

attaquer saint Flavien , à quoi Dios-
core n'ctoit que trop porté ; car il

l'àvoit pris en aversion , à cause que
saint Flavien protégeoit les parents
de saint Cyrille , que Dioscore per-
sécutoit. Ensuite se joignant à Eu-
tychès pour solliciter Théodose. et.
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Teii^aser à convoquer un ccncile

iccumrnique, il oblint ce qu'il Jt-

siroit. En conséquence, l'empereur

fit écrire à Dioscore de se rendre à

Mphese au premier août, avec dix

métropolitains et autant d'evcqncs

d'Ef^ypte , avec défense qu'il ne s'y

trouvât pas d'autres evcques : il

avoit marqué
,
par sa lettre, que îc

iujet du concile eloit pour terminer

une question de foi émue entre

l'eveque Flavicn et Eutychcs , et

clia^ser de l'Eglise ceux qui favori-

soient Terreur de ISeslorius. H
écrivit dans les mêmes termes aux
autres évê(iues , fixant toujours le

lueme nombre de métropolitains

«t d'evèques , et il fit voir par celte

lettre combien il etoit prévenu con-
tre les Orientaux , et particuliè-

rement contre 'i liéodorct qui
,
par

son esprit et par sa science , s'etoit

rendu redoutable aux ennemis de la

vraie foi : car il lui fit défendre de
sortir de son diocèse

.

Il ordonna a l'abbé Barsumas,
fauteur d'Kutycbès, qui etoit venu
a la cour ])our cabaler contre les

évoques d'Orient, de se rendre au

concile, et d'y décider toutes choses

avec les évequcs. 11 esivoya pour ses

officiers, Elpide et Eulof^e , avec

pouvoir de prendre toutes les trou-

pes nécessaires pour faire exécuter

ce qu'ils iu;;croient à propos. Ils

avoient ordre d'empêcher qu'il ne

se fit aucun trouble, de faire dé-
cider l'airaire de h foi avant toute

accusation personnelle, et que les

eveques,qui avoient etejuges d'Ku-
iycbes fussent présents au concile,

mais non conmie juges. Enfin,

comme pour laisser un libre cours
aux violences que devoit exercer

Bioscore, qu'il traitoit de saint et

Je très-orthodoxe, et rendre l'op-

pression des évêques plusconipltie,

il lui donna la primauté dan-; touies
ics affaires qui legardoieist le con-
•c'de.

Eutychcs
,
poTir facîiitei; son ah.-jo-

-lilion , obtint de l'enipereur de faire

tenir :;nc niseniblee avr.nt l'ouvcr-
tiire du cor.ciie, dans laquelle it

pretendoil faire voir qu'on cvoit
falsifie les actes de sa condamnation,
et qu'on avoit ôté de ses réponses
des expressions qui faisoient voir ia

pureté de sa foi ; mais les .^ctes fu-
rent reconnus pour sincères, et on
ne put y trouver aucune fausseté.

Cependant le pape sairt Léon , en
conséquence de la leltre de l'empe-
reur, envoya ses le;^at.s au concile,

savoir , Jules , éveque de Pouzzole,
et le diacre Hilaire ; le troisième

mourut en chemin. Ce fut dans ce
même temps qu'il écrivit à saint

Flavien sa célèbre lettre sur l'In-

carnation, où toute la question sur
cette matière est traitée a\'ec beau-
coup de solidité : il y ruina les deux
erreurs opposées de I^estorius et

d'Eutychès , et il fit en sorte que
cette lettre fut tirée de la doctrine

de l'évangile et des apôtres.

On voit dans cette lettre ce que
l'Eglise croit et enseigne sur ce

mystère. Saint Léon y prouve
,
par

les divines J'Lcrilures, que Jesus-

Christ n'a pas seulement la forme
d'un homme , mais un corps véri-

table, tire de sa mère , et que l'o-

pération du Saint-Esprit n'a pas

empêché (jue la chair du Fils ne fût

de même nature que celle de la

mère ; et qu'ainsi l'une et l'autre

nature demeurant en son entier , a

ete unie avec une même personne,

afm que le même médiateur pûi
mourir, demeurant d'ailleurs im-
mortel el iînpassible, et le Verbe
et la chair gardant les opérations qui

hur sont propres. Il prouve éga-

lement par l'Ecriture la vérité des

<!ei!X natures : Eutychcs , ajoutc-t-iL

niant que notre nature est dans le

Fils de îiieu , doit craindre ce qiic

dit .saint vïean : Totit esprit qui

confesse que Jésus-Christ est veini

d.Ti.'S ia chair, est de Dieu ; et tout

esprit qui divise Jesus-Cîirist iTesi.

pas de S/ieu , et c'est l'antecluisu

Car qu'est-ce que diviser JésusH
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Christ ? si ce n'est en séparer la

nature humaine.

Le concile s'ouvrit au jour indi-

que : il s'y trouva environ cent

trente évcques, dont le plus fameux

ctoit Dioscore d'Alexandrie. Les

historiens
,
qui nous ont tracé son

caractère, remarquent que cet evc-

que n'étoit nullementcapable d'in-

struire, mais que c'etoit un homme
superbe, impérieux et cruel à l'é-

gard de tout le monde , et surtout

envers les parents et les amis de son

prédécesseur. On voit , par les re-

quêtes présentées au concile de Cal-

cédoine , de quelles violences il etoil

accusé, combien sa vie particulière

étoit déréglée, et que depuis long-

temps il avoit fait voir que , sous

l'apparence d'un évêque etd'un pas-

teur, il avoit la méchanceté et la

cruauté des loups.

Après lui, on compte Domnus
d'Antiocbe , Juvénal de Jérusalem,

Thalassius de Césaree en Cappadoce,
Eustathe de lieryte, Basile d'An-
cyre et Basile de Seleucie. Saint Fla-

vien de Constantinople s'étoit aussi

rendu à Ephèse avec plusieurs de

ses ecclésiastiques. Le moine Eu-
tychès et Barsumas ne manquèrent
pas de s y rendre , chacun accom-
pagné de ses moines.

Le concile se tint le 8 aoûL Dios-
core y prit la première place , assis

sur un troue elévé, en vertu du pou-
voir de l'empereur, et saint Fia vien,

qui etoitdejà regardécommeparlie,

et non comme juge, ne fut place

qu'au cinquième raug.Lnepartiede
ceux qui avoient ;;ssisté au concile

de Constantinople etolent au nom-
bre de quarante-deux, mais réduits

à demeurer dans le silence, parce

que l'empereur avoit ordonné qu'ils

n'auroientpoint de voixdans lecon-

cile , non plus que saint Flavien ; ce

qui etoit une violence ouverte et

contraire aux canons, ajoute M. de
Tillemont.

Dès qu'on futa.ssis, Dioscore fit

lire les lettres de l'empereur pour
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la convocation du concile. Ensuite
leslégats du pape saint Léon présen-

tèrent la lettre qu'il écrivoit au con-
cile, mais on ne la lut pas. Après
quoi, l'évoque Thalassius proposa
qu'on examinât la foi ; à quoi Dios-
core repondit

,
que la foi des Pères

ne devoit pas être mise en question;

qu'il a'agissoit de voir si on l'avoit

suivie dans le jugement rendu con-
tre Eutyches. Elpide donna ordre
qu'on le fît entrer. Eutyches étant

entré, présenta sa requête, dans la-

quelle il se plaignoit d'être persécuté
pour ne vouloir point avoir d'autres

sentimeiits que ceux du symbole de
iSicee,qu'il y avoit inséré tout entier,

protestant qu'il ne pouvoit en ôter

ni ajouter quoique ce fût : il y rap-
porloit, à sa manière , le jugement,

rendu contre lui, et l'appel qu'il en
avoit interjeté , et il demandoit , scr

Ion la rigueur des canons, la puni-
tion de ceux quil'avoient persécuté.

Alors saint Flavien prit la parole,

et représenta qu'il falloit faire en-
trer Eusèbe de Dorylee,qui etoit l'ac-

cusateur d'Eutyches- Mais Elpide,
d'un ton d'autorité, dit que la fonc-

tion de l'accusateur etoit finie, et

que c'etoit aujuge maintenant à ré-

pondre de son jugement. Dioscore

ajouta à cela, que l'empereur avoit

d»;fendu qu'Eusebc entrât au con-
cile-

On voit, dans le concile de Calcé-

doine qui se tint deux ans après

qu'Eusebe accusa Dioscore de la

voir empêché de se trouver au con
cile, et de n'avoir point voulu per-
mettre à saint Flavien de defendr

la justice de sa cause.

Les légats ayant insisté qu'on lût

la lettre du pape au concile , et celle

qu'il avoit écrite à saint Flavien sur

l'Incarnation , Eutyches déclara

qu'ils lui etoient suspects. Dioscore

promit de la faire lire , mais elle ne
fut jamais lue, et on en sent bien la

raison : il y auroit trouve la con-
damnation des erreurs d'Eutyciiès.

Il se contenta donc de faire lire les
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3cles (lu concile de Constantinoplc,

»^t on ne trouva rien à condamner

dans ce que saint Flavicn avoit dit

pour l'exposition de la foi : mais

quand on lut
,
que Basile de Scleu-

cie avoit dit qu'il faut adorer Jesus-

Clirist en deux natures, aus.sitùt les

c'vequ es d'Egypte et les moines qui

suivoient lîarsumas s'ecrierent : Dé-
chirez en deux celui qui dit deux na-

tures; c'est un second Nestorius. On
s'éleva de même contre Séleucus d'A-

masie, qui s'etoit servi de la même ex-

pression à Constantinople, et contre

Julien (le Cos, qui avoit ditqu'ilcon-

fessoil deux natures. Et quand on

lut à l'endroit où Eusèbe pressoit Eu-
tychesde confesserdcuxnatures, on
entendit un grand nomVjre de voix

s'ccrier, qu'il falloit brider Eusebe
tout vif

,
puisqu'il decliiroit Jesus-

Clirist,ct tous s'ecrierent : Quicon-
que admet deux natures en Jésus-

Christ qu'il soit analhemc. Cepen-
dant, au concile de Calcédoine , les

Orientaux protestèrent qu'ils n'a-

voirnt point eu de part à ces cris.

Dioscore et les au très après lui de-

darèrent qu'ils ne crojoient qu'une
nalnre avec Eutyches. Après cela

,

ilnsile de Seleucie, par crainte de
1 )io.score, se retracta de ce qu'il avoit

dit de deux natures dans le concile

de Constantinople. Seleucus d'A-
niasie eut la même fuiblesse. Alors

Eutycliès voulut inférer de ces rc-

lra< tations, que les actes du concile

«!e Constantinople avoient été falsi-

fies; mais saintElavien prouva qu'on
ne pouvoit les accuser de faux , et il

témoigna en même temps que l'in-

iustice avec laqu'îlle on le traitoit,

l'empêchoit d'en dire davantage, et

qu'il mettoit sa confiance en Dieu
sur tout ce qni pouvoit arriver.

Après cela , Dioscore demanda les

avis des evêques sur la croyance
d' Eutyches. Juvènal de Jèrusalcni

,

opinant le premier, dit qu'il ctoit

Iiarfailementorlhodoxe; etcomme la

rr.iinle avoit soumis tout le monde à

Diuicore
, les autres évêques n'o>è-
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rent point contredire cejugementjCt
s'ecrierent qu'i' étoit juste.

Donnius d'Antioche consentit

qu'Eutychès fût rétabli dans la di-
gnité de prêtre et dans la charge
d'abbé , et aucun évêque ne fit dif-

ficulté de dire la même chose.

Quelques-uns mêmesoulinrent qu'il

avoit été condamné contre les luis,

et ouvrirent par-là à ])ioscore le

chemin à la condamnation de saint

Flavien. Les moines d'Eutychès y
contribuèrent plus que tous les

autres, en présentantau concile une
requête contre leur propre èvê<iiie,

sur ce qu'il avoit dépose leur abbé.

Ensuite Dioscore proposa de lire

ce qui avoit été fait sur la foi dans le

concile d'Ephese : il avoit ses vues
en faisant cette proposition. On lut

la sixième séance de ce concile, et la

défense qu'il avoit faite, sur peine

de déposition et danalheme , d'em-
ployer aucun autre symbole que celnî

de Nicée : ce que le concile n'avoit

fait que pour arrêter la témérité des

particuliers qui voudroient faire de
nouveaux symboles, et il n'avoit pas

prétendu que quand on voudroit

eclaircir des points do foi qui ne sont

pas exprimes nettement dans le

concile, qu'il fût défendu de pren-

dre d'autres termes qui continssent

clairement ces vérités. Dioscore se

servit néanmoins de ce décret; et.

sous pretexteque saintFlavien avoit

exprimé la doctrine de l'Eglise en
des termes plus précis que ceux du
symbole , il demanda si celui qui

avoit recherché quelque chose au-
delà du symbole delSicée, n'etoit

pas sujet à la punition ordonnée par

le concile d'Ephese : comme si ce

concile avoitdefendu en termes ex-
près , de rien discuter, de rien re-
cbercher hors des ternies de ce

symbole : aussitôt les évêques qui

luiétoient livrés, s'écrièrent qu'ils

anathématisoient quiconque diroit

ou rechercheroit quelque chose hors

du symbole de TSicée. Sur cela on fit

entrer les notaires qui lurent tout



î42 EPH
haut une sentence de déposition

,

au nom de Dinscore contre saint

Flavien et Eusebe de Dorylée.

Ensuite Dioscore demanda aux
e'vêques leur sentiment, mais il les

avertit en même tenii)sque Tempe-
reur seroit informe di' tout. I/e-

vêque s.^int Flavien dit alors qn'il

recusoit Dioscore, et déclara qu'il

appeloit de lui ausiet;ea)»ostoli(]i!e ;

le légat Ililaire dit qu il s'opposoit à

cette sentence. Dans le inenie temps,

plusieurs évcques s'allèrent jeter

aux genoux de Dioscore . le pria.it

de prendre garde h ce qu'il faisoit,

que Flavien n'avoit rien fait qui

méritât la déposition. Mais comme
Dioscore vouloit coiisommer son

plan d'iniquité , se trouvant impor-

tuné de cette foule de gens qui l'en

touroient, en lui faisant toute sorte

d'instance , il s'écria : Où sont les

comtes, comme pour les appeler à

son secours; aussitôt on vit entrer

le proconsul Proclus portant des

chaînes, et une foule de soldats ar-

més de bàlonb et dépées, et suivis

d'un grand nombre de moines.

Dioscore alors se mit à crier : Si

quelqu'un ne veut pas souscrire à la

sertence , c'est à moi qu'il a afTairc.

La plupart des évoques furent tel-

lement intimidés, que chacun d'eux
témoigna consentir à la déposition

de Fiavien et d'Eusèbe. Mais Dios-
<"ore ne se contentant pas de ce

consentement, et voulant une si-

gnature en forme , présenta la sen-
tence de déposition aux évêqucs, et

voulut les obliger à la signer à

l'heure même. Une grande partie

signèrent par timidité , et au nom-
bre de cent trente ; mais on usa des

dernières violences pour tirer cette

signature d'un grand nombre , im-
pits sufcriptioniùus capl'u-aa nianus dcàr-

ntnl, disent les historiens. On alla

]usqu'à les frapper et à répandre
leur sang : on leur fit sou.ffrir toute
sorte de maux ; on les tint enfer-
més jusqu'au soir.

11 est vrai , dit Tiî. de Tillen^ojit,

EPH
que ces violences n'excusoicnt p.is

absolument des évêques qui trahis-

soient la Aérité de la foi et l'inno-

cence de leurs confrères, et qu'ilr

s'exposoient aux reproches d'une
trop grande foildesse : aussi voit-on

dans le concile de Calcédoine les

railleriesque Dioscore et lescAeques

d'Egypte leur en firent, à l'imitation

des démons, qui reprochent avec

insulte à leurs esclaves les crimes
où ils les ont fait tondjer.

Mais les Ie;;ats signalèrent leur

fermeté, et ils refusèrent constant

ment de se prêter à l'injustice.

Dioscore ne se coutenta pas d'a-

voir déposé saint Flavien sans au-
cune forme régulière. Plusieurs

auteurs disent qu'il le maltraita ,

qu'il lui donna des coups de pied

dans l'estomac , et qu'il lui marcha
sur le ventre. On prétend que lîar-

sumas exhorta les autres à le fouler

aux pieds, et qu'il lui porta des

coups mortels. Qaoi qu'il en soit, le

traitement dut être des plus violents,

puisque ce saint évêque mourut de
ses blessures trois jours après, à

deux journées d'Ephese et dans le

temps qu'on le conduisoit en exil.

On joignit à la condamnation de
Flavien celle d'Eusèbe de Doryîèe.

Ce fut après cette séance
,
que le

légat Hilaire craignant de nouvelles

violences de la part de Dioscore

,

s'échappa secrètement d'Ephèseet
s'enfuit à Rome.
Dans les séances suivantes , on

déposa Théodoret , évêque de Tyr
,

sur les prétextes qu'il avoit écrit

contre les anathématismes de saint

Cyrille ; Domnusd' Antioche ,
parce

qu'il les blàmoit; îbas d'Edesse, sur

de fausses accusations , et sur la

lettre à Maris dont on lui faisoit un
grand crime. Après ces diverses dé-

positions , Dioscore partit , et les

evêques se retirèrent de la ville

d'Ephese.

C'est ainsi que se termin« celte

assemblée où Ton vit l'injustice et

la violence portées à leur cc.T-b-Ie.
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Des intérêts particuliers ,

qu'on

convroît du prétexte de la religion,

y firent recevoir à toute l'Eglise,

par l'impiété de quelques-uns, de

profondes plaies en sa foi et en sa

discipline. Tout s'y fit sans aucune

vue de religion. On ne songea qu'a

satisfaire la passion de ceux qui

vouloient condamner des personnes

qu'ils n'aimoient pas. Celui ([ui y

tenoit la première place y fit pa-

roîlre, non l'équité de son iui;;e-

nient, mais son emportement et sa

fureur : car, agissant, non en pasteur,

mais en cruel tyran de l'Eglise, on le

vit employer les mains sanguinaires

des soldats pour fiire violence à ceux
qu'il devoit honorer comme ses

frères, et non les contraindre de

souscrire à des erreurs impies. Par-

la il fut, sinon l'auteur, du moins
ie principal appui d'une nouvelle

impieté qui produisit une infinité de

maux ; car lliéresie d'Eutycliesqu'il

fit entrer en Egypte
, y prit de telles

racines
, que les saints qui y sont

venus depuis, ne l'ont encore pu ar-

racher depuis près de treize siècles :

enfin on peut dire que le malheu-
reux succès de ce concile causa
un trouble général dans tout l'O-

rient. FI. T'ai. Uid. FI. L'nd. Tdl.

Conc. Cu/c.p. ii5. flseq. Till.

EPIIÈSK ( C. d' ) (non reconnu)
4.70. ThimoiheeElure,evêque d'A-
lexandrie, y rétablit Paul, et déposa

Acace de Constantiiiople.

ERFORDen Allemagne (C. d')

Erpford'icnse ^ l'an 982. premier ]uin,

compo.sé de dix eveques. On y fit

cinq canons
, parmi lesquels on or-

donna de célébrer lesfètesdes douze
apôtres , et de jeûner les vigiles ipii

avoient été cjbservées jusqu alors.

On défendit de s'imposer nn jeune
sans la permission de l'évèque, parce
que c'etoit unesnperstition pourde-
viner. T. IX. C. p. Soi.

KRFORI)(C.d')lanio73.io
iiiars, ( non reconnu. ) On y par-
tagea les dîmes de Tliuringe entre !e

roi Henri et Sigefroi,archevèquede

ESP liZ

Mayence , dont les principales sont

aux abbayes de Fulde et d'Herfeld.

Pcif^. ii3o.

ERFORD(C.d' ) l'an 107^, oc-

tobre. Sigefroi , archevêque de
Mayence, y voulut soumettre les

ecclésiastiques aux décrets du con-
cile de Rome de la même année

,

contre la simonie et l'incontinence

des clercs ; il les pressa de ne plus

user de remise et de renoncer, sur-
le-ch^mp , au mariage , ou au ser-

vice des autels. Les clercs alléguè-

rent plusieurs prétextes pourcluder

sesinstances: quelques-uns crioient

en tumulte, qu'avant que farche-

vêque pronom;àt cette sentence, il

falloit plutôt farracher de sa chaire,

et le mettre à mort, pour donner à

la postérité un exemple fameux. L'ar-

chevêque leur fit dire de s'apaiser,

et promit d'envoyer à Rome pour
fléchir le pape ; mais ayant,!? lende-

main, recommencé ses plaintes tou-

chant les décimes de Tliuringe , les

Thuringiens indignés crieront aux
armes, et l'archevêque auroit été

tué, si ses vassaux n'eussent apaisé

les plus furieux. Tom. X. C. p- 323.

ESPAGNE (deux C d' )_ Ilispa-

nira , l'an 4-47 , contre les priscillia-

nistes ; l'un en Galice, et l'autre

de quatre provinces, en un lieu qui
n'est point nominé. D- M.

^
ESPAGNE ( C. d' ) lï/spani/m^,

l'an 4-^4, aii sujet de Silvain, évê-

que de Calahorrie, qui ordonnoit
des évêques à finsu d'Ascagne,evê-
que de Tarragone , son métropoli-

tain :celui-ci,àlatêtedesa province,

en écrivit au pape pour savoir com-
mentil falloit traiter Silvain. D. 31.

ESPAGNE au monastère de
Eeire (G. d' ) Leirense, l'an 1068.

Le roi Sancbe Ramirez y fit tenir cf'

concile par le cardinal Hugues- le-

Rlanc, légat. On y confirma les pri-

vilèges du monastère, et on y traita,

à ce qu'on croit, do l'introduction

du rit romain , au lien du gothique

ou mosarabique : ce qui ne put en-
core être exécuté. D. M.
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ET\MPES ( G. (Y ) Slamprnsr
,

l'an lOQi- Ivî» lier , arc.hevcfiiKî de

Sens, y voulut déposer IvesdeCliar-

tres, pour y rétablir (jeofTroi, di-

sant qulves s'étoit fait, ordonner à

Home: ce qui, selon lui, ('loil au

préjudice de rauloritc royale; mais

Ives appela au pape, et arrêta ainsi

la procédure du concile. L-o. Epi2-
ETAMPES ( G. d' ) l'an i i3o

,

convoqué par le roi Louis-le-Gros,

à l'occasion du scliisnie causé par le

pape Anaclet (Pierre de Léon). Ce
prince y voulut faire examiner Ic-

(piel des deux prétendus papes, c'est-

à-dire, d'Innocent 11 , ou d'vVnaclet,

avoit été élu canoniquement. Saint

Bernard fut appelé à ce concile par

le roi et par les principaux eveques :

îl vint en tremblant, connoissant

l'importance de cette affaire. Apres

le jeûne et les prières, le roi, les

évêques et les seigneurs convinrent

tous , d'un commun accord , de s'en
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rapporter à l'abbé r.crnard,et de
s'en tenir àson avis. Saint Bernard,
ayant accepté la commission après
avoir témoigné beaucoupde crainte
et d'humilité

, examina, avec une
scrupuleuse attention, la forme de
l'élection, le mérite des électeurs,
la vie et la réputation de celui qui
avoit été élu le premier : c'étoit Gré-
goire, cardinal de Saint-Ange,
nommé Innocent il, et il déclara
que c'etoit celui-là qui devoit être
reconnu pape, et toute l'assemblée

y applaudit. Saint iicrnard se donna
de grands soins et entreprit de longs
voyages pour faire reconnoître In-
nocent II , et il y réussit. Sug. vU.
Lu(/m\ p.3i7

^
EXGESTEPx ( G. d' ) E.ionimse,

l'an 1287, le 16 avril. Pierre Ou î-

vil, qui en étoitéveque, y fit des
constitutions en cinquante-cinq ar-

ticles, sur tous les sacrements et sur
dilicrentes matières.

r ERRARE(G. de) l'an i.pS, le

8 janvier. Ge fut le pape Eugène
IV qui convoqua ce concile, pour
l'opposer à celui de Bàle, ou plutôt

il le transféra à Ferrare. Il écrivit

,

a cet eflét, aux universités de

France, d'Espagne, d'Allemagne et

de Pologne, d'Italie, d'Angleterre

et d'Ecosse, pour les engager à y
envoyer leur principaux membres.
Le cardinal Julien Gésarini , qui

avoit jusqu'alors présidé à îîàle , en

îit l'ouverture le 8 janvier. 11 s'y

trouva cinq archevêques, dix-huit

évêques , dix abbés , et quelques gé-

néraux d'ordre.
pe Sess. Le 10 janvier. On y dé-

clara que le pape ayant transféré le

concile de Bàle à Ferrare, cette

translation étoit canonique, et

qu'ainsi le concile général de Ferra-
re éloit légitime:nentasscmblé. Mais
il fautobserver que, depuis l'arrivée

des Grecs, aucun prélat ni docteur
ne passa de Bàle à Ferrare, et que
les ambassadeurs, tant de l'empe-
reur que des rois et des autres prin-

ces, qui y étoient auparavant, y
restèrent tous, et que le roi Gharles

VII défendit qu'aucun de ses sujets

n'allât à Ferrare, sous prétexte d'as-

sister au concile qui s'y tenoit de la

part d'Eugène. En un mot, la Fran-
ce , l'Espagne et les autres états

,

adhéroient au concile de Bàle, tant

le nom seul de concile œcuménique
imprimoit alors de respect : ce sont

les paroles de M. Bossuet.Z)^/. de la

Declar. l. F] . c. 12.

IP Sess. Le pape Eugène y pré-

sida à la tête d'environ soixante-dou-

ze évêques, et prononça un décret

contre les Pères de Bàle. Sur ces en-

trefaites, les Grecs, ayant à leur

tête l'empereur Jean Manuel Pa-
léologue et le patriarche de Gou^
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stantinople, arrivèrent à Ferrare.

'

Marc, archevêque d'Flphèse, devoit

porter la parole en leur nom. Ils

etoient au nombre de vingt-un pré-

lats et autres gens éclaires du se-

cond ordre ,
qu on leur ayoit asso-

cies, et qui faisoient environ sept

cents personnes.

Avant de tenir la première séance

avec les Grecs, on convint des ar-

ticles qu'on devoit examiner dans le

concile, i." Touchant la procession

du Saint-Esprit. 2." L'addition lu-

liuque , faite au symbole. 3." Le pur-

gatoire et l'état des âmes avant le

jugement. 4." L'usage des azymes

dans les saints mystères. 5.° L'au-

torité du saint Siège et la primauté

du pape. Et, comme l'empereur

avoit demandé que les princes et les

prélats latins assistassent au concile,

le pape les invita, par des lettres cir-

culaires, à se rendre à Ferrare pour

concourir à la réunion de l'Orient

avec l'Occident.

Dans la première séance , tenue

avec les Grecs, on y déclara que le

concile œcuménique etoit ouvert à

Ferrare , et on donna quatre mois

,

pour s'y rendre, à tous ceux qu'on
invitoit; mais toutes ces invitations,

ni cette qualification d'œcumeni-
que qu'Eugène faisoit donner à son

concile, n'attirèrent pas plus de per-

sonnes qu'il y en avoit. Ce qui sur-

prit beaucoup les Grecs, qui igno-

roient sans doute que les rois et les

autres princes faisoient alors tous

leursefîortspour accorder les Pères
du concile de lîàle avec le pape Eu-
gène, et quainsiils ne croyoient pas

devoir envoyer personne à Ferrare.
\"^ Session avec les Grecs. On

examina, de concert avec eux, la

question , si le sentiment de l'Eglise

latine, sur la procession du Saint-Es-
prit

, etoit orthodoxe, et si l'on avoit
eu raison d'ajouter qu'il procedoit
du Fils.

Il' Sess. L'évêque de Rhodes fit un
discours sur les avantages de la paix;
et il occupa toute la session . ;
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III' et IVe Sess. André' de Co-

losse, parlant pour les Latins, dit

qu'il prioit les Grecs, que s'il échap-
poit quelque expression un peu dure,
de l'attribuer plutôt au sujet de la

dispute qu'aux personnes qui dispu-

toient. La 1\* se passa en discours

vagues entre Marc d'Ephèse et An-
dré de Rhodes.
Ve Sess. On exposa quelle etoit I a

foi des trois cent dix-huit Pères qui

composoicnt le concile de Nicèe , et

on lut leur symbole et lesdefinitions

du concile de Calcédoine , le IV'
général. Les Latins produisirent un
manuscrit, qu'ils assurèrent être

fortancien, du 11" Concile deiVicée,

le Vll^général, où ils pretendoieut

qu'on trouveroit que le Saint-Eî-

prit prorédoit du Fils.

vie Sess. André de Pvhodes fit

voir, par un long discours
,
que ce

que les Grecs prètendoient être une
addition, n'étoit ni une addition,

ni un changement, mais une simple

explication de ce qui est contenu

dans le principe duquel on le tire

par une conséquence nécessaire : ce

qu'il prouva par le témoignage des

Pères grecs , et entr'autres de saint

Chrysostôme, qui dit que le Fils pos-

sède tout ce qu'a le Père excepté la

paternité , conformément à ces

parolesdu Fils de Dieu : Tout ce que
moiî Père a, est à moi. Jean. 16.

\ ll"^ Sess. Le même évoque conti-

nua à parler seul sur la même ma-
tière , et répondit aux autorités allé-

guées par Marc d'Ephese. 11 fit voir

que , lorsque les conciles défendent

fie présenter à ceux qui viennent au
christianisme une foi diiïerente de

celle qui est exprimée dans le sym-
bole, ils ne défendent pas d'enseigner

plus clairementlamême toi qui y est

renfermée, et que le IP concile gé-

nérai , appelé de Constantinople

,

avoit ajouté au svmbole de ÎSicée

beaucoup de paroles : et cela pour
exprimer, contre de nouveaux héré-

tiques, des veritésde foi qui n'eloient

pas marquées si distinctement.
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VllI* et IXe Sfss. Beîsarionde Ni-

cee parla pour les (irecs, et insista

toujours, sur ce raisonnement, qu'il

n etoit point (lefeniUi d'expliquer la

foi , mais qu'il éloit défendu d insé-

rer des explicationsdans le symbole,

et que le ili' concile général d'E-

plièse l'avoit défendu
X= Sf^ss. Le cardinal Julien fit des

ohservalions très-solides sur la dé-

fense portée par le concile d'Ephèse,

cl dit qu'il en falloit venir àun point

plus essentiel , c'est-à-dire , au sen-

timent des Latins sur la procession

du Saint-Esprit ; car si ce dogme est

vrai , dit-i! , on a donc pu le mettre

dans le symbole pour expliquer un
mystère que l'on a voulu combattre.

L év(^que de Foriî vint à l'appui de

ce raisonnement, et soutint que non-

seulement il n'y avoit aucune loi qui

défendît d'ajouter quelque explica-

tion au symbole , mais même qu'il

ne pouvoit y en avoir qui fit cette

défense à l'Eglise ; que cette défense

ne rei^ardoit que des particuliers qui

voudroient faire ces additions sans

autorité.

XI* Sess. Le même évcque obser-

va que ce qui avoit donne lieu aux
Pères du concile d'Ephese de faire

cette défense, éloit le faux symbole
des nestoriens que le concile avoit

condamné; que ce concile nedefen-
doitpasseulementd'ajouterà aucun
symbole , mais aussi de faire une
iiouvelL' exposition de foi; et qu'ain-

si , si l'on etendoit cette défense à

l'Ki-dise ou au concile, il s'ensui-

vroit de là que l'Eglise ne pourroit

faire une nouvelle exposition de foi.

Jcl. Patrie. Tom. XHL C. p. l555.
XU'XIHeXIVtelXV' 5^«. On

contesta, dans ces quatre sessions,

ivu- le même sujet. Les Latins per-
sistèrent à demander qu'on exa-
minât le fond de la nuestion ; et qu'a-
près qu'on l'auroit éclaircie , s'il

étoit évident que le Saint-Esprit
nrocedoit de la personne du fils

,

l'addition demeureroit au symbole
;

que si on ne pouvoit dire qu'il en

Kr.o
'procédât, on rcjetteroit cette addi-

tion. Mais les Grecs s'opiniâtrèrcr.t

à demander qu'on commençât à

retrancher du symbole rad(îiti(^ii

Filio(]ue, avant d'examiner le foi d

de la question : et ainsi les parties

ne purent convenir de rien.

XVIc et dernière Sess. Le pape
proposa à l'empereur de transférer

le concile à Florence, parce que la

dépense nécessaire pour le conll-

nuer à Ferrare éloit onéreuse au
pape, et que les Grecs commen-
çoient à s'ennuyer en celte ville ,

ainsi dès que ces derniers y eurent
consenti , on publia celte translation

.

Labb. C. Tom. XIII, p. 34-'' seo.

FIMES diocèse de Reims ( C
de ) jépud Sanclam Macram , l'an

887, le a avril. Ilincmar, arche-
vêque de Reims

, y présida , et on y
reconnoît son style dans les huit

articles qui nous en restent ; ce sont

plutôt de longues exhortations que
des canons. On présenta , dans ce

concile, un décret d'élection du
clergé et du peuple en faveur d'un
clerc nommé Odacre , à l'évêché de

Beau vais, et que la cour protégeoit
;

mais il fut jugé indigne par le con-
cile , et on députa au roi des évê-

ques , avec une lettre contenant 1rs

causes du refus, et qui demandoit
la liberté des élections. La cour s'en

ofTcnsa ; mais Hincmar reçut une
lettre du roi Louis 111 , dit le Ger-
manique, par laquelle ce prince

paroissoit disposé à suivre ses con-
seils ; mais il le prioit que, de son
consentement, il pût donner cet

évêché à Odacre , son serviteur. On
doit observer que la liberté des

élections avoit été rétablie sous

Louis-le-Debonnaire- Tom. IX. C.

p. 337. Tom. VIII. C. Gén.p. 1866.
FINCHAL en Angleterre ( C

de) Finchahnse , l'an 799. Cire.

Echembal d'Yorck y présida , et on ;

V ordonna le rétablissement de l'an- ;

cienne discipline, principalement 5

sur l'observation de lapâmie. D. M.
f

FLORENCE (C. de) /^/^/3//- j
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num , Tan iOs5. Vers la Pentecôte

,

par le pape Victor iï , en présence

de l'empereur Henri. On y corrigea

plusieurs abus ,el on y renouvela les

défenses d'aliéner les biensd l>gl ise.

Contin. Ilerni. Ptlr. Dam. l. l^.Ep.ii.

FLORENCE ( C. de ) Tan i loG,

par le pape Pascal 11. On y disputa

long-temps avec l'evi^que du lieu
,

qui disoit que TÂntechriûl eloit ne :

le tumulte y fut tel, qu'on n'y put

rien décider.

FLORENCE (C.de ) l'an 1489.

Ce concile fut \!ne continuation de
celui de Ferrarc; il est re}i,arde

comme gênerai , du moins jusqu'au

départ des Grecs.
If*" Scss. Comme le patriarche de

Constanlinople ne put s'y trouver,

etanttombè malade, toute la dispute

se passa entre l'empereur des Grecs,

qui , au rapport des historiens
,

etoit savant , et le cardinal Julien.

Ils conclurent qu'on chercheroit de
part et d'autre (quelques nsoyens de
se réunir.

1I« et 1I1« Sess. On y agita la

matière touchant la procession du
Saint-]',sprit. Jean

,
provincial des

dominicains , el théologien des La-
tins, prouva par TEcrilure, par la

tradition et par de solides raisonne-

ments
,
que le Saint-Esprit procède

du Père et du Fils : il expliqua ce

qu'on devoit entendre par le terme
de procession , et dit que procéder,

étoit recevoir son existence d'un
;*utre. ÎSlarc d'Ephèseelant convenu
de cette proposition, Jean, argu-
mentant de là, dit : Celui de qui

l'Esprit saint reçoit l'être dans les

personnes divines, en reçoit aussi la

procession : or l'Esprit saint reçoit

l'être du Fils : donc il en reçoit aussi

la procession suivant la propre si-

gnification de ce terme ; mais Marc
ayant nié que le Saint-Esprit reçût
''être du Fils, Jean le prouva par
plusieurs arguments , et il réfuta si

pleinement toutes les objections de
Marc, qu'il le rendit nmti. L.lùe
Cmc. Tom. MU. p. 378.

FLO 14;
IV* Ses$. Le même théologien

nionfra , dans plusieurs exerr.plaires

de saint lîasile qu'on avoit apportés

exprès de Consfantinople
, que ce

saint docteur dit en ternies formels,

dans le livre troisième cortreEuno-
mius, que le Saint-Esprit ne pro-

cède pas seulement du Père, n;ais

aussi du Fils.

Vc Vi' et VII' Scss. On agita ce

qui regardoit l'autorité et les té-

moignages de saint Rasile.

\ 1 1 i" et IX" .>>55. Jean y parla long-

temps avec beaucoup d'érudition et

de netteté ; et il fit voir
,
que de tous

les Pères grecs
,
qui ont parle de la

procession du Saint-Esprit, plu-

sieurs ont dit, ou en termes for-

mels , ou équivalents, qu'il procède

du Père et du Fils , et que tous ceux
qui ont dit qu'il procède du Père
n'ont jamais exclus le Fils. En outre

il expliqua comment on peut en-
tendre ces deux propositions pertX.

e.x dent on se sert pour marquer la

procession du Saint-Esprit. Et U
donna par écrit le précis de son dis-

cours.

Les Grecs furent partagés : les

uns étoient pour l'union ; de ce

nombre étoient l'empereur et Res-

sarion de ÎSicée ; les autres y
étoient opposés, Marc d'Ephèse

etoit de ces derniers. On entama d^s

négociations ; on examina l'écrit de

Jean. Marc le taxoit d'hérésie : lîes-

sari, n, au contraire, dit hautement
qu'il falloit rendre gloire à Dieu , et

avouer de bonne foi que la doctrine

des Latins etoit la même que celle

des anciens Pères de l'Eglise grec-

que , et qu'on devoit expliquer ceux
qui avoient parle plus obscurément,
par les autres qui s'etoient expli-

qués avec clarté. 11 justifia ensuite,

dans un long discours que nous

avons, dans les actes du concile,

le sentiment des Latins sur la proces-

sion (îii Saint-Esprit ; réfuta les ob-
jections des (irecs et finit en exhor-

tant ses confrères à l'union : son

sentiment fut appuyé par celui de
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G»,'orge Stholarius , un des thc'o-

loj^ieus grecs.

L'cmptreur étant convenu avec

le pape
,
que Ton nommcroit des

personnes de part et d'autre \)ovt

donner leur avis sur les moyens de

parvenir à l'union , on proposa di-

vers avis, dont aucun neJut accepte

par les deux pariis. Après plusieurs

négociations , on dressa une profes-

sion de foi sur la procession du Saint-

Esprit, dans laquelle il est dit : ÎSous

Latins et Grecs, confessons, etc.,

que le Saint-Esprit csteterncllanent

au Père et du Fils , et que de toute

éternité , il procède de l'un et de

l'autre , comme d'un seul principe

et par une seule production qu'on

appelle spiralion. î^ious déclarons

aussi que ce que quelques saints Pè-
res ont dit que le Saint- Es^irit pro-

cède du Père
,
par le Fils, doit être

pris en ce sens, que le Fils est

comme le Père, et conjointement

avec luile principe du Samt-Espril.

Et parce que tout ce qu'a le Père,

il le communique à son Fils, excep-

té la paternité
,
qui le distingue du

Fils et du Saint-Esprit^ aussi est-ce

de son Père, que le Fils a reçu de

toute éternité celte vertu produc-

tive, par laquelle le Saint-Esprit

procède du Fils comme du Père.

CcHe définition fut lue , approu-

vée et si{;nee le 8 juin, des uns et

des autres, à l'exception de Warc
d'Ephese

,
qui persévéra dans son

obstination. Ensuite ils se donnèrent
touslebaiser de paix en sif^ne de leur

réunion. Cette affaire étant termi-

née , on traitpi la question du pain

azyme, et les Grecs convinrent

qu'on pouvoit consacrer avec cette

sorte de pain , comme avec le pain

levé : il en fut de même sur la

croyanc e par rapport au purgatoire.

On convint que les âmes des vérita-

bles pénitents, morts dans la charité

de Dieu , avant que d'avoir fait de di-

gnes fruits de pénitence , sont puri-

fiées après leur mort par les peines

du purgatoire, et qu'elles sont sou-

FI.O
1 âgées de ces peines par les sufîrages

des fidèles vivants, comme sont le

sacrifice de la Messe, les aumônes et

les autres œuvres de pieté.

On contesta long-temps sur la

primauté du pape; enfin lesévclques

grecs dressèrent un projet quele pa-
pe et les cardinaiix agréèrent , il est

conçu ainsi : Touchant la primautlî

du pape , nous avouons qu'il est le

souverain pontife, et le vicaire de
Jesus-Christ, le pasteur et le doc-
teur de tous les chrétiens

,
qui gou-

verne l'Eglise de Dieu , sauf les pri-

vilèges et les droits des patriarches

d'Orient.

Apres plusieurs conférences, le

décret d'union fut dressé; et on le

mit au net, en grec et en latin. Le
pape le signa , et après lui, les car-

dinaux , au nombre de dix-huit

,

deux patriarches latins, celui de Jé-
rusalem et celui de Grade, deux
eveques, ambassadeurs du duc de
Bourgogne, huit archevêques, qua-
rante-sept evêques, à la vente pres-

que tous Italiens; quatre généraux
d'ordre, quarante-un abbés. Lhi côté

des Grecs, l'em.pereur Jean Paléo-
logue signa le premier, et après lui

,

les vicaires des patriarches d'Alexan-

drie , d'Antioche et de Jérusalem.

Celui de Constantinople etoitmort

peu auparavant. Plusieurs métropo-
litains signèrent en.leurs noms et au
nom d'un autre absent. Ce décret

fut publié au nom du pape , et daté

de la neuvième année de son ponti-

ficat. LesGrecs au nombre de trente

partirent de 1 iorence le 26 août, et

ils arrivèrent à Constantinople le

premier février i^^o-

Cependant , après leur départ, le

pape continua .sou concile : ce fut

dans cette première session, qui se

tint le 4 septembre
,
que les Pères

de Bâle
,
qui avoient dépose le pape

Eugène, lurent traitée par ce pape

d'hereliques et de schismatiques.

Dans la lî^, le 22 novembre, il fit

un décret très-elendu pour réunir

les Arméniens à l'Eglise romaine.
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Ce décret est au nom du pape seul.

Outre la foi de la Trinité et de l'In-

carnilion , expliquées par les conci-

les généraux qui y sont indiques , il

contient encore la forme et la ma-
tière de chaque sacrement, exposées

un peu autrement que les Grecs et

plusieurs théologiens ne les expli-

quoient. Dans la lil', le 23 mars

i44o, il déclare Amedée, antipape,

hérétique , schismatique , et tous ses

fauteurs criminels de lèse- majesté,

promettant toutefois le pardon à

ceux qui se reconnoîtroient avant

cinquante jours. Dans la IV', le 5

février 144"! ^"^ ^^ "^ décret de

réunion avec les jacobites
,
qui fut

si^ne par le pape et huit cardinaux :

i'abbe André députe du patriarche

Jean, re(;ut et accepta ce décret au

nom de tous lesjacobitcs éthiopiens,

et promit de le faire exactement

observer. Dans la \'* et dernière, le

aG avril i443i le pape proposa la

translation du concile a Rome, mais
on n'y tint que deux séances. On y
fit des décrets touchant lapretendue
réunion des Syriens, des Chaldeens
et des Maronites à l'Eglise romaine.
On doit convenir que le pape Eu-
gène fit ce qu'il put pour réunir
toutes les sectes d'Orient au saint

Siège, mais il ne put venir à bout de
faire recevoir ses décrets. C. Tom.
XI II. p. 223. j4ct. Patrie. Tom.

XIII. Conc p. l6l2.

FORCliAlN en Franconie (C.

de) l'an 1077,1e 1 3 mars. Rodolphe,
duc de Sûuabe,y fut élu roi a la pla-

ce de Henri, le i5 du même mois,

et sacre à Al ayence douze jours après.

Mais le pape n'approuva point son

élection.

FR.\NCFOI\TEur IcMein
,
près

de Mayence (C- de) Francofordirnse

,

l'an 7q4 1 vers le mois de juin

,

compose de tous lesevêquesde Ger-
manie

, de Gaule, d'Aquitaine, et

de deux autres évoques, légats du
pape. On y condamna l'hérésie d'E-
lipand de Tolède et de Feli.K d'Ur-
gel, touchant l'adoption qu'iLs attri-
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buoient au Fils de Dieu : cl on y fit

cinquanfe-six canons; le second est

conçu en ces termes : On a propo.«é

la question du nouveau concile des

(jrecs
,

(c'est le second de Nicee

( VIIc GÉNÉR. ) louchant l'adoration

des images, où iletoit écrit, que qui-

conque ne rendra pasauK images des

saints le service , l'adoration comme
a la Trinité, seroit juge anatheme :

les Pères du concile ont rejeté et

méprisé absolument cette adoration

et cette servitude, et l'ont condam-
née unanimement.
Le mot d'adoration n'est pas pris

dans le même sens que les Pères du
concile l'expliquent : les livrescaro-

lins entendent aussi mal ce mot.

Mais le concile de Francfort et les

livres caroHns font voir clairement,

que les Français etoient persuades

quela seule autorite du pape ne suf-

hsoit pas pour faire recevoir un
concile sans le consentement des

principales églises. On voit, par

Hincmar,queleVIl«CONCILEGÉNÉ-
RAL n'etoit point encore reçu en

France en 870. Au reste, ce concile

fit encore plusieurs règlements gé-

néraux sur la discipline. Tum. III,
Conc. p. io32. /•/.

FRANCFORT (C de) l'an looi,

i" août. Ees archevêques de

Mayence, de Cologne et de Trêves,

s'y trouvèrent avec quatre evêques,

maisonne jugea rien définitivement.

On convint seulement que Villigi-e

de Mayence, nifjernouardd'Hildes-

lieim , n'exerceroient aucun droit

sur l'abbaye de Gandeshem jusqu'à

l'octave de la Poiitecôte, où les evê-

ques s'assembleroient à Fristar. //.

FRANCFORT (Cde) l'an 1007,

le I" novembre, en présence du roi

îîenri,où trente-cinq evêquescon-
firmercîit l'élection de levée lie de

Camberg , déjà approuvée à Rome.
I\)n-.. IX . C. p. 7^4-
FRANCFOFvT (assemblée des

«lecteurs de l'empire à) l'an i438,
encarême. llsyc'ureit Albert d'Au-

triche roi des Romains. C'est dans
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cette assemblée que l^s (Hecteiirs

voyant les broiiîileries entre le pape

et le^ Pères de Eâle, et les diflerents

(ietrets qu'ils portoient rètijjroque-

inent, résolurent de ne re(<'voir ni

les uns ni les autres, snns manquer
toutefois au respect qu'ils dévoient

au pape et au concile de iiàle, d'où

vint la neutralité de l'AUemaf^ne, qui

fut également condairuiée parle pape

ei parles Pères de ]>â!e. Le nouveau
roi (lesRomains approuva néanmoins

le concile de lîàlc, et ordonna aux

aaihassadeurs, nommes par l'empe-

reur Sigismond, de s'y rendre, ac-

cordant aux Pères l'argent qu'on

avoit levé en Allemagne pour l'ar-

rivée des Grecs, en leur permettant

d'en faire un autre usage : il voulut

même qu'on observât, dans toute

l'Allemagne, les décrets de Bàle;

mais on lui demanda six mois pour
s'y déterminer, comme on le voit

par le décret fait à Francfort , le i8
mars de la même année.

Fl\10t)L(C. de) Foro/u/irnse, l'an

79G , tenu par Paulin, palriarclie

d'Aquilée, et ses suliVaganîs. On y
combattit deux erreurs : la premiè-
re, que le Saint-Esprit ne procède

que du Père, et non du Fils; et

l'autre divisoitJésus-Christcn deux,
l'un naturel, et l'autre adoplif. Ce
concile condamna ces erreurs, sans

en nommer les auteurs. îl fit qua-

GAN
lorze canons. Le premier est conlrP
la simonie : les autres sont toueliaiit

la vie exemplaire que doit mener le

dérivé, à (jui on défend de loger avec
queltjue femme que ce soit :on dé-
fend aux clercs les chansons profa-

nes et les grands divertissements.

Tom. m. C. p. 991.
FRISINGUE (G. de) Frisinifense,

l'an i34-0, par INicomèdc deScala,
qui etoit cvêque de celte ville : on y
fit vingt-six règlements, qui con-
tiennent d'excellentes choses. Le cin-

quième renouvelle le statut du con-
cile de lîâle, qu'il appelle général,

contre les clercs concubinaires. Le
sizième défend la sépulture ecclésias-

tiqueàceux qui auront été tués dans
les tournois et les spectacles; qui se-

ront morts subitement, et qui ne se

seront pas confessés dans l'année. Le
seizième défend de dire la messe sans

lumières. Le dix-huitième, ordonne
de renoiivelerles hosties consacrées,

au moins une fois chaque mois. Le
vingl-quatrième défend aux con-
fesseurs d'absoudre des cas réservés

ausaintSiégeou àl'évrque.Lcvingt-

cinquième défend d'excommunier
aucun clerc ou laïque, sans une moni-
iion canonique , et l'observation des

formalités nécessaires , en rappelant

le décret du concile de J\à\ea(/f//anda

scandalu. Conc. Laùtie. luin. X li î . [>.

1283.

GaNGRES dans la Pnpblagonie

( C. de) entre l'an 325 et 34i; car

lesopinionssont partagées là-dessus.

11 fut composé de quinze évêques,

dont le premier étoit un Euscbe. On
y examina l'aftaire d'EusJaihe d'Ar-
ménie : on croit qu'il éloît laïque,

et qu'il professoit la vie des ascèles.

Lui et ses sectateurs, par wn zèle

indiscret et peu éclaire , condam-
noient le mariage, disant que per-

sonne ne pou voit s'y sauver : ils

ajoritoient à cette erreur diverses

affectations, commede jeûner lesdi-

manches, et non les jours ordonnes

par l'Eglis-c.

Les Pères de ce concile, informés

de ces abus , les condamnèrent par

vingt canons , déclarant que si les

coupables ne les signoient, ils se-

roient analhématisés et traités com-
me des hérétiques. i.,es canons déco
concile condamnent ceux qui blâ-

ment le mariage , et qui en\brasseni
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h vîrginitë , non pour la beauté de

la vertu , mais parce qu'ils croient

le mariage mauvais. Nous admirons

la virginité , disent les Pères de ce

concile , et la séparation du monde
,

pourvu que la modestie et l'humilité

n'en soientpoint séparées, mais nous

honorons aussi le mariage , et nous

ne condamnons pas les riches qui

sont justes et charitables , et nous
souhaitons que l'on pratique tout ce

qui est conforme aux divines Ecritu-

res. Cesvingt canons ont été recueil-

lis dans les codes de l'Eglise grecque
et latine : ils sont rapportés par De-
nys-le-Petlt , et ils ont été reçus par

toute l'E^^lise, et avant ceux du
concile d'Antioche , de l'an i34i-

Tom. II. Conc. p. /^.l!^..

^^
GAULES (C. des) Gallicamm,

l'an 4.29. On y choisit , de l'avis du
pape Celestin, saint(Terinain d'Au-
xerre, et saint Loup de Troyes, pour
aller en Angleterre combattre les

pelagiens.

GAULES, (C. des) Gallicanum

OU ^relalensc, se\on M. deTillemont,
car le lieu est incertain. L'an /^Zi.

Quarante-quatre eveques y approu-
vèrent la célèbre lettre du pape saint

Léon à Flavien; et ils lui écrivirent

à ce sujet, avec de grands éloges. V.
le concile de Goiistantinople, de l'an

55o.

^ GENTILLl prèsde Paris (C. de)
Gentiltacense, l'an 767. 11 y eut, dans
ce concile, des legals du pope Paul et

des Grecs. Ceux-ci agitèrent avec les

légats la question, si le Saint-Esprit

procède du Fils comme du Père : ils

reprochèrent aux Latins d'avoir

ajouté au symbole de Constantino-
ple le mot Filioque. Il y fut aussi par-
lé des images ; mais on ne sait point
ce qu'il y fut décidé. T. II. Conc.

p. 1703.

,
GERMANIE (C. de) Ccrmamcum,

1 an 74.2. On ne sait en quel lieu : il

fut assemblé par l'ordre de Carlo-
iiian, le 21 avril. Ce prince , dans
l'acte de convocation , dit que par
le conseil des serviteurs de Dieu, et

GYL iSï

des seigneurs de sa cour , M avoit as-

semblé les évêques de son royaume,
avec leurs prêtres

,
pour apprendre

d'eux comment on pouvoit faire ob-
server la loi de Dieu, rétablir la dis-

cipline ecclésiastique, qui étoit si

fort tombée. Ce concile doit com-
posé de six évêques; savoir, (le Colo-
giie,d'Augsbourg,deWurtzsbourg,
d' Ut recht, de Strasbourg et d'Eichs-

tat. On y fit six canons. Saint Boni-
face, qui y présida , écrivit à Cut-
bert , archevêque de Cantorbcri , ce

qui s'eloit fait dans ce concile, et en
se plaignant des obstacles que trou-

voient les bons pasteurs, il ajoute ces

paroles remarquables : combattons
pour le Seigneur , car nous sonmies

dans des temps fâcheux etdiiiiciles :

mourons, s'il lefaut, pourlessaintes

lois de nos pères,afin de possederavec

eux l'hcrîtage de la vie éternelle.

Ne soyons par des chiens muets,
des sentinelles endormies ou des

mercenaires
,
qui fuient en voyant

le loup : soyons des pasteurs zèles et

vigilants, et annonçons la vérité aux
grands et aux petits. Ce saint évo-
que avoit en vue, dans ce concile,

de chercher les moyens de rétablir

la loi de Dieu eit la discipline ecclé-

siasti(]ne, tombée sous les princes

précédents, et empêcher le peuple
fidèle d'être trompé par de faux prê-

tres comme par le passé. Tom. II.
Conc. p. 1534.. et i5G5. D. 31.

GERMANIE ( C. de ) l'an 7^5 ,

sous Carloman, par saint Iioniface.

On y examina plusieurs clercs héré-

tiques, séduits par Adalbert et Clé-

ment, et on y déposa Gevilieb de
Maycnce

,
qui avoit commis un

homicide. /). M.
GERMANIE ( C de ) Van 747

,

sous saint Roniface : il fut tenu par
l'ordre de Carloman, avant sa re-

traite. On y reçut les quatre coji-

ciles généraux.

GILLES (C. de S.) Sancii J^^i-

</;;, l'an io42,le premier septem-
bre Vingt-deux évêques y firent

ivo'is canons, et y confirmèrent b.
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trèyede Dieu. Tom.IX. C.p. 1082.

GILLES (C. de S.) l'an 1210.

Le comte de Toulouse y fut dt*

nouveau excommunié; ce qui fut en-

core confirme dans la conférence de

Narbonne ,
par les doux lé;;ats, l'e-

vcque d'Usez, et l'abbé de Cîtcaux.

D.M.
GIRONNE ( C. de ) Gcrmlrnsc

,

l'anSiy. Sept évêques y firent dix

csnons : Jean , cvcque de Tarrago-

ne, y présida. 11 avoit prié le pape

Horniisdas d'écrire aux évcqucs

d'Espagne ,
pour les engager à ob-

server la discipline : ce que le pape

fit par une lettre , où il leur recom-

mande d'observer les canons, et de

tenir les conciles au moins une fois

l'an. Entr'autres points de disci-

pline, on y ordonna deux litanies :

la première, le jeudi, le vendredi et

le samedi après la Pentecôte; la se-

conde, le premier jeudi de novem-
bre, et les deux jours suivants T.

IV. C.p.iS6j.
GIROISNE ( C. de ) l'an 10G8

,

par le légat Hugues-le-Blanc : il

y confirma, par l'autorité du pape, la

HIP
trêve de Dieu , sous peine d'excom-
munication contre les infracteurs.

On y fit aussi quatorze canons con-
tre les abus du temps.

GISOlxS entre Gisors et Trie
(G. de) l'an 11 18, du i3 au 2/

janvier. Ce fut plutôt une assem-
blée pour la croisade , où les rois de
France et d'Angleterre prirent la

croix. D. M.
GUASTALLE sur le Pô (C. de)

Guaslaltrnsc, l'an iiof», 22 octobre.

Le pape Pascal il, assisté d'un grand
nombre d'éveques et de clercs, des

ambassadeurs de Henri, roi d'Alle-

magne et de la princesse Matbildeen
personne, y ordonna que la province

d'Emilie ne seroit plus soumise à la

métropole de l\avenne ; ainsi il ne

lui resta que la province Flami-

nie. On y usa d'indulgence en fa-

veur des évêques ordonnes dans le

schisme, pourvu qu'ils ne fussent

ni usurpateurs, ni simoniaques, ni

coupables d'autres crimes; et l'on

y renouvela les défenses faites aux
seigneurs de donner les investitu-

res. Toin. X. C. p. 748.

HeRFORD en Angleterre ( C.

d' ) Ilcrfordicnse, l'an GyS, 24. sep-

tembre. Ce concile d'Angleteire

n'étoit composé que de cinq évc-

ques. Saint Théodore de Cantor-
béri y proposa dix articles extraits

des canons, quetouslesévcquc^pro-
mirent d'observer. Le premier re-

garde la pâque qu'il faut célébrer

le premier dimanche après le i/j. de

la lune. Le V« canon dit que les

clercs ne seront point vagabonds,
et qu'on ne les recevra nulle part

sans les lettres de recommandation
de leur évêque. Tome JI. C.p. 537.

IlIERAPLE en Asie ( C. d' ).

Oncroitcpiil fut tenu vers l'an 170 ,

par saint Apollinaire, évoque du
lieu, et viugl-six autres évê<!ucs,

qui retranchèrent de l'Eglise Mon-
tanqui contrefaisoit le prophète,et

se disoit être le Saint-Esprit , dans

les accès de fureur qui lui ôtoicnt

la liberté de la raison. Lui et deux
femmes, Priscilleet Maximille, for-

mèrent la secte des cataphryges.

Conc.Tom. I. p. 590.
IIIPPONE ( C. d' ) ÎUpponense,

l'an 3g3, CO^T,lLE gÉnÉkal d'A-

frique. On y fit quarante-un canons.

royi'z Afrique.
îllPPOrsE (C.d') l'an 395. C'est

dans ce concile que saint Augustin

fut ordonné éveque contre les règles

et malgré lui , du vivant de Valiêre,

par l'auloritédu concile.

IIIPPONE (C d') l'an 422. An-
toine , éveque de Fusjale , y fut de
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|jOsé : il avoit surpris le primat , et

ensuite le pape Boniface. Saint Au-
(;ustia en eut tant <lc douleur ,

qu'il

aimoit inieux quitter Tépiscopat que

de voir An(<)ine rétabli.

ITIPPONP: ( C. a') l'an 426.

Saint Au^uàlin y déclara Iléraclius

pour son successeur, mais en le lais-

sant dans l'ordre de prêtre jusqu'à

sa mort. Deux evêques et sept prê-

tres, et tout le peuple d'ilippone
,

consentirent à cette déclaration.

JÈR i53

HUESCA en Espagne (C d'

)

Oscensc , l'an 5g8. ()n y fit deux
canons, dont le premier ordonne
aux évoques d'assembler tous l^s

ans les abbés , les prêtres et les dia-

cres, pour leur ensciç^ner une rèfjle

de vie sur la frugalité et la conti-

nence. Le second ordonne aux évo-

ques de s'informer si les prêtres,

les diacre;; et les sous-diacres obser-

vent la continence. Tom. II. Conc

,p. i6o4-

Jérusalem (C. de) j^^oWrw-
tanum, l'an de Jésus-Christ 5i , le

premier de tous les conciles, et le

modèle de tous les suivants. Une
division considérable

,
qui s'éleva

entre les fidèles à Antioche , donna
lieu à ce concile. Cérinthe, faux
frère et faux apôtre, vouloit obliger

les gentils convertis, non-seulement
à la circoncision , mais encore à

toutes les observances de la loi mo-
saïque. Quelques fidèles , de la secte

des pharisiens, soutenoient la même
doctrine. Saint Paul et saint Bar-
nabe s'y opposèrent, disant que Jé-
sus-Christ étoit venu ailranchir les

siens de celte servitude , et que sa

grâce ne serviroit de rien à ceux qui

rcgarderoientlacirconcision comme
nécessaire. On résolut d'aller à Jé-
rusalem consulter lesapôtres. Ceux-
ci et les disciples s'assemblèrent en
aussi grand nombre qu'il etoIt possi-

ble pour examiner cette question.

H est du moins constant que le con-

cile fut composé de cinq apôtres :

saint Pierre , saint .îean , saint Jac-
ques , saint Paul et saint Barnabe ,

et de plusieurs de leurs disciples ; il

semble mê'ue que toute l'égHse de
Jérusalem y fui appelée : on délibéra

à loisir , et chacun proposa son sen-
timent. Saint Pierre prit la parole

et fut d'avis de no point imposeraux
gentils un iou^ que les Juifs mêmes

n'avoient pu porter : ce qui étoit

dire indirectement que les Juifs n'y

étoientplus assujétis. Saint Jacques

soutint l'avis de saint Pierre, ajou-

tant qu'il falloit seulement mander
aux gentils de s'abstenir de ce qui

avoit été ouert aux idoles ; de la for-

nication, de la chair et du sang,

afin d'apprendre aux gentils à hono-

rer la loi , et que ces observances

communes à la synagogue et à l'E-

glise, servissent comme de lien pour
unir ensemble les deux peuples , le.?

Juifs et les Gentils.

La décision fut fondée sur les

saintes Ecritures, et formée parle

commun consentement. Oîi la ré-

digea par écrit , non comme un ju-

gement humain , mais comme un
oracle, et on dit avec confiance : i! a

semblé bon au Saint-Esprit et à

nous , visum est enim !^pintut Sancto et

nobis. On envoya celte décision aux
fidèlesd'Antioche.pour y être reçue

et exécutée avec soumission.

Lesconciles remarquent que cette

première assemblée des apôtres 2

Jérusalem, pour donner leur dé-
cision sur un point contesté , a servi

de modèle à l'Eglise dans la tenue

des conciles généraux. Galal. J

.

Art. XV.^ T. 22. Till. FI. Jet. jr.
28. Ep. Cœlfst. ad. Conc. Ephes, Jet.

H. p. f»i4- 7om. IJI. Conc.

JÉRUSALEM (G. de) l'an 34^,



(non reconnu) ie.mi par les eusë-

bîens, pour la dédicace de l'èj^lise de la

résurrection
,
que Constantin avoit

fait hâlir. Ce concile fut très-nom-

breux : car l'empereur y fit aller de

tous côtés un trèc-grand nombre
d'évêques. Les eusébiens profilè-

rent de cette occasion pour taire re-

cevoir à la communion de l'Eglise,

Arius, qui avoit présenté à Con-
stantin une profession de foi , con-
forme en apparence à la foi catho-

lique, mais enveloppée de termes

équivoques : 6«îs sectateurs j furent

aussi reçus. On ne peut douter qu'il

n'y ait eu , dans cette assemblée, un
grand nombre d'évêques catholi-

ques , mais qui, vraisemblablement,

ne purent tenir contre la faction

dominante des eusébiens : hommes
puissants à la c^jur, et appuyés des

officiers du prince. Cependant
,

malgré l'oppression de la liberté
,

Marcel d'Ancyre s'opposa à l'ini-

quité et ne voulut jamais y avoir au-

cune part. Les suites de ce concile

furent le bannissement de saint

Alhanase
,
qui fut relégué dans les

Gaules; Constantin, par une foi-

blesse
,
qu'on ne peut comprendre,

ayant ajouté foi aux calomnies de ses

ennemis déclarés , savoir : les deux
Eusèbe, Théognis, Maris, Ursacc
et Valens

,
qui l'accusèrent d'avoir

menacé d'empêcher qu'on n'appor-
tât de l'Egypte du blé à Constanti-
nople. Ti//.

JÉRUSALEM (C. de) l'an d^g,
L'occasion de ce concile fut le

retour de saint Albanaise à Alexan-
drie

,
par la permission de l'empe-

reur Constance, après la mort de
Grégoire l'Intrus : car cet illustre

persécuté , étant entré dans la Pa-
lestine , il engagea environ seize

prélats , à la tête desquels étolt saint

Maxime, confesseur et évêque de
Jérusalem , à tenir ce concile. Tous
les évêques , à l'exception de Patro-

phile, de Schitople et d'Acace de

Césaréc, le reçurent avec tonte la

considcratioti qu'il méritoit : ils em-

JÉR
brassèrent sa communion, et s'ex-

cusèrent niôine de ce qu'ils avoient

signé auparavant contre lui , disant

qu'ils ne l'avoient pas fait volontai-

rement , mais par contrainte : iU

laissèrent même un témoignage par

écrit d'avoir reçu Athanase à leur

communion: ils dressèrent une lettre

synodale en sa faveur aux évêques

d'Egypte et de la Libye, dans laquelle

ils reconnoissoient
,
que ,

par l'ab-

sence du saint , cette égli:/e avoit été

sans pasteur. Athan. op. a. p. 678
Socr. l. //. c. 24. p. 1 14-

JERUSALEM ( C. de) Tan 4i5.

Pelage y fut renvoyé aux évêques la-

tins pour le juger. D. M
JERUSALEM ( G. de ) l'an

4.53 , composé des évêques des trois

Palestines , après le rétablissement

de Juvénal et l'erpulsioa de Thècv-

dose. Tdl.

JÉRUSALEM ( C. de ) l'an 5 18.

Trente-trois évêques des trois Pa-
lestines y confirmèrent tout ce qui

s'étoit fait au concile de Constanti-

nople.

JÉRUSALEM ( C. de ) l'an

536 , 19 septembre , tenu par qua-
rante évêques : ils y approuvèrenô

ce qui avoit elé fait à Constantino-

ple contre Anthyme , la même an-
née. T. V. C. p 1^0.

JÉRUSALEM ( C. de ) l'an

553. Les évêques de Palestine y
approuvèrent le cinquième concile

général , excepté Alexandre d'Abyle,

qui
,
pour cela , fut déposé de l'épi-

scopat.7>. M.
JÉRUS.\LEM ( C. de ) l'an

634, compose des évêques de Pa-
lestine. C'est en ce concile que saint

Sophroneécrivitsa belle lettre syno-

dale pour y donner avis aux patriar-

ches de son élection : il y prouve
les deux volontés et les deux opéra-
tions en Jésus-Christ. Id.

JÉRUSALEM ( C. de ) l'an

1107. Gibelin d'Arles légat, assisté

des évêques du royaume, y ayant

déposé Ebremart, intrus à Jérusa-

lem , du vivant de Da'nnbert , il lui
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:lonna r^glisc do Osfsrcc à cause i!e ! prient (\c saint Victor, commis le

sa simplicité. Gibelin y fut ensuite

ehi yialriarelie de Jérusalem. Jd.

J()UARÎ\E(C. âc )nljhaye_au

diocèse de Me^^ux.Jolrencr Van 1 133.

On y frappn d'excommunication les

auteurs du meurtre de Thomas,

20 aoAt de la m?me anntle.

JINGUE^B JLNQLEenAfri-
<]ue ( C. de ) Juncrme, l'an Ss^-

Saint Fulgence y présida sur la fin

de l'année. Tcm. If . C. p. 1627.

ÏCONE et SÎ>:NADF. ( C. d' )

îconirnse et Syn/mdense ^YslII aoi. il y
avoit beaucoup d'évêques dans ce

concile , et il ctoit as.«:emblé de la

Cnppadoce, de la Galatie, de la Cilicic

et des provinces voisines : il fut tenu

au sujet du bafjlême des cata-

j)hrf^cs,de la nullité duquel plu-

.sieurs doutoient. 11 y fat mal décidé

qu'il falloit donner le baptême à

ceux qui l'avoient re(^u îiors de l'E-

i^'lise. Il est vrai de dire (juc cet abus

ie pratiquoit dans la Cappadoce par

une coutume immémoriale. Euseli.

il. p. 143. 2. 0. Firmil. p. 2o3. ?. d. 2.

ILLyRIl'L( C. d' ) Illyricianum
.,

Wn 072, et selon d'autres 376,
convoqué par l'ordre de Valentien

,

et composé d'un grand nombre
ù'évêq'ucs d'Illyric. Après un Ion»

examen, ils y reconnurent et con-
firmèrent la consubstantialité des

trois personnes divines , rejetant

.'ibsolument ceux qui ,cn enseignant

et confessant la consubstantialité
,

prétendoirnt ne s'être obligés qu'à

reconnoître une semblance de sub-
stance , et à croire seulement que le

Fils étoit une créature plus excel-

lente que les autres. C est Théo-
doret

,
qui nous en a conserve la

mémoire. Ils y fircr;t un décret,

contenant une confi ,-.siun de foi

,

conforme à celle de INicée, où ils

disent : nous croyons comme les

conciles qui viennent d'être tenus à
Piome et en Gai:«e , une feule et

même substance di! l'ère, du Fils,

et du Saint-Esprit, ci trois person-
nes

, c'est-à-dire en trois parfaites

liyposl?.ses. Tlicod. I. L. c. 7. /-. 6G7

ILLYRIE ( C d' ) l'an t^\h, ténn

pour Pcrigène, ordonné evêque de

ILLYRIE (C. d' ) l'an 5i6^ Jean
delSicopolis ,ct sept autres évoques,

y marquèrent leur communion,
avec le pape Ilormisdas.

ILLYRIE ( C. d') l'an 55o, (non

reconnu ) tenu par les évêques,

défenseurs des trois chapitres. Ils

condamnèrent Bénénatus, évcque

de la première Justinicnne. Vict.

Tur. Chr. on. 55o.

INGELHFJM C C. d') Engil-

/lenheimense , l'an 84-0 , le 2^ juin.

Ebbon , fut rétabli à Reims, par un
acte de l'empereur Lothaire , sous-

crit de vini;t évcques : il ordonna

quelques clercs, après son rétablis-

sement , mais Charles-!e-Cliauve

chassa Ebbon de Reims l'année sui-

vante

liSGËLHEIM( C d' ) l'an 9^8,
le 7 juin , tenu en présence des deux
rois,Othon et Louis. Le légat Marin

y présidoit , et il y avoit trente-deux

évêques en tout, et bon nombre d'ab-

bés , de chanoines et de moines. Le
roi Louis se plaignit de la persécu-

tion qu'il souflroit de la psrt de

Hugues , comte de Paris , et Artaud
de iieitnSîde celle de Hugues, son
compétiteur. Sigebolde, diacre de
ce dernier y fut déposé comme
calomniaicTir, Hugues excommunie',
et Artaud rétabli. Hugues, comte
de Paris, devoit aussi être excom-
nninié s'il ne se soumettoit au ju-

gement du concile. On dressa dix

canons : on y régla qu'on fêleroit 12

icunaine entière, à Pâques, et a
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la Pcnlccôte, le hindi , lo mardi cl

le mercredi : que l'on iex"inrroil la

grande I/itanic, c'est-à-dire , le jour

de saint Marc, comme ceux des

Rotations. Toni. IX. (J. p. (ia^.

liNGKLlïKIM (C. d' ) l'an 972.
Tj'évêque L dalricetsonnevGu Adal-

beron,qiii etoicnt accuses d'avoir

violé les canons, y furent absous.

IRLANDE: ( C. d' )_
Hilnrnicum

,

veis l'an 4^5. Ce concile perle en

tête le nom de saint l^airice , apotrc

d'Irlande , et il est adressé aux prê-

tres , aux diacres, et à tout le clergé.

11 contient divers réi;lenienl.s pour
les clercs; ilsordonnent qu'ilsseront

séparés de l'Eglise, s'ils ne sont vêtus

d'une manière modeste, et même
s'ils n'ontles cheveux courts comme
les Romains : il ordonne aussi que
les femmes des portiers et des autres

clercs inférieurs, à qui il étoit per-
mis d'en avoir , ne paroîlrontjamais

sans être voilées. Le IX" canon
défend toute fréquentation suspecte

et dangereuse , entre les moines et

les vierges. Le XVII* excommunie
les vierges qui se seront séparées

contre leur vœu , leur accordant la

pénitence, en cas qu'elles se séparent

de leur adultère , et qu'elles ne de-
meurent plus dans le même lieu que
lui. Le XIX"^ excommunie une
femme qui quitte son mari

,
pour

en épouser un autre , et son père
même , .s'il a consenti à cet adultère.

Ce concile défend de recevoir dans
l'église dos aumônes , et des païens,

et des excommuniés : il ordonne un
jeûne de 4o jours, pour tous ceux
qui demandent le baptême. T. II!

.

C. p. i4-78. c.

IRLANDE ( G. d') vers le même
temps. On attribue ce concile à saint

Patrice
,
quoicju'il ne porte aucune

marque particulière qu'il soitde lui.

On y voit quelques canons remar-
quables.

Le 11* défend de rien recevoir des
païens, hors la nourriture et le vête-

ment , lorsqu'on ne peut les avoir

ITA
d'ailleurs. Le M!« dit qu'il ne faut

point rebaptiser ceux qui ont re<;u le

symbole, de qui que ce soit (|u'ils

l'aient reçu. Le IX* ote aux minis-
tres de l'Eglise, qui sont lo.mbésdans

les pèches canoniqnes, tonte espé-
rance de rentrer dans le ministère,

leur en laissant neainnoins le titre.

Le XII' déclare, que ceux qui no se

seroient point rendus dignesde par-

ticiper au sacrifice, n'y pourront
trouverdcs secoursaprès leurmort,
etc. Tom. 111. (^onc. p. 1482. /'.

IRLAINDE ( C. d' ) au monas-
tèrede Meilifond, ordre deCiteaux,
l'an I iSa , au mois d'octobre

,
par le

cardinal Paperon , légat : on y éta-

blit quatre archevêques; à Armach,
a Dublin,àCassel,etàTouam,et on
leurassigna leurs suflragants.y./..^i.

IRLÀJNDE, à Armach. /. Ar-
mach.
1SLE( Concile del'lsle aucomtat

\enaissin ) /«.v/y/a/;?//;;, l'an 1288 par

Rostaing de Câpre , archevêque
d'Arles, assisté de quatre évêq\ics,

et des députes de quatre autres ab-

sents. On y publia les statuts de plu-

sieurs autres conciles de la même
province: et l'on y ajouta celui-ci de

nouveau , de ne donner que l'aube

seule, à Fenfant donton seroitle par-

rain : c'eloit l'habit blanc , dont la

nouveau baptise etoit revêtu en sor-

tant des fonts, loin. IX. Conc. p.

ITALIE ( C. d' ) Ilalicum , 38l ,

par saint Ambroise : nous en avons
deux lettres, à l'empereur ïhéo-
dosc. / . Saint Ambroise. Ep. i3 «/

ll^.. Sozoni. vif. c. tj.

ITALIE ( C. d' ) l'an 4.05 , tenu

pour demander un concile à Thes-
salonique, en faveur de saint Jean
Chrysostome. TiU.

ITALIE (G. d') sur la fin du neu-

vième siècle. On ordonna dans ce

concile à tous les fidèles, clercs,

laïques, houmies et femmes , de re-

cevoir des cendres sur leurs têtes, le

premier jour de carême.
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LaMBESE en Afrique (C de)

Lamiesitanuin^Van 2/t.o, ou environ

tenu par quatre-vingt-dix évoques,

contre Privât. Cet hérétique y fut

condamné, et sévèrement puni, par

les lettres du pape Fabien. C/pr. Ep.

3g. ad. Corne}.

LAMliETH près de Londres (C.

de) l'an I26i,le3i mai. lïarchevê-

que de Cantorberi y ordonna des

jeûnes, des prières publiques, et

des processions, pour détourner

l'invasion des Tartares : il y fit de

plus, un Te{;lement pour conserver

la liberté de l'Ei^lise, contre les en-

treprises du roi et des juges sécu-

liers. Tom. AI. Cortc. p.a od.

LAMBETH (G. de) l'an 1281.

Jean Peccam , archevêque de Can-
torberi, y renouvela les décrets du
dernier concile de Lyon, les consti-

tutionsdecelui de Londres en 12G8,
et celles du concile de Lambeth

,

précèdent , en y ajoutant les sien-

nes propres, en vingt-sept articles.

On y ordonne de sonner les cloches

à 1 élévation de l'hostie; afin que
ceux qui ne peuvent pas assister à

la messe , se mettent a genoux , soil

aux champs, soit dans les maisons.

Les prélats en donnant la commu-
nion avertiront que ce qu'on présente

dans une coupe, n'est que du simple

vin
,
pour faire avaler plus aisément

le précieux corps.

On n'admettra personne à lacom-
munion,quI n'aiteteconfirmé. Pour
les péchés énormes et scandaleux,

on imposera la pénitence solennelle

selon les canons. Chaque curé ex-
pliquera au peuple quatre fois l'an-

née en langue vulgaire les quatorze
articles de foi ; les dix commande-
ments du décalogiie; les deux pré-
ceptes de l'Evangile sur la charité;

les sept œuvres de miséricorde ; les

sept péchés capitaux ; les sept ver-
tus principales; et les sept sacre-

ments : c'est à peu près ce que nous
appelons le catéchisme. Défense aux
religieuses de demeurer hors du
monastère , même chez leurs pa-
rents, plus de trois jours, pour ré-

création , et plus de six, pour affai-

res. On condamne de nouveau la

pluralité des bénéfices , surtout sans

dispense : abus commun en Angle-
terre T. AI. C. p. ii5G.

LAMBETll(G.de) provincial,

l'an i362, par Islip , archevêque de
Cantorberi. On y fit une constitu-

tion, par laquelle on blâme l'avarice

et la paresse des prêtres , et on taxe

leurs salaires pour les annuels et les

autres offices.

LAiMPSAQUE, près du détroit

de l'Hellespont, (C. de) lampsace-

num, l'an 3(»4, par plusieurs évêques
demi-ariens. Us avoient obtenu de
l'empereur Valens la permission de
tenir ce concile, qui dura environ

deux mois. On y annula tout ce qui

s'eloit fait à Constantinople
,
par

l'autorité d'Eudoxe et d'Acace. On
ordonna que l'on n'auroit plus d'é-

gard a l'exposition de foi des evêques

occidentaux , connue sous le nom de

formule de Rimini :on déclara qu'il

frdloit croire que le Fils étoit sem-
blable en substance : le mot de sem-
blable étant nécessaire , disoit ces

évêques, pour marquer la dictinc-

tion des personnes. On décida que la

confession de foi
,
qui avoit été pro-

posée à la dédicace de l'Eglise d'An-
tioche , et signée à Séleucie, servi-

roit de règle dans toutes les églises.

Après avoir réglé à leur manière

ce qui regardoit la foi, ils ordonnè-
rent en faveur d'eux-mêmes , que
ceux qui avoient été déposés parles

anoméens , c'est-à-dire les ariens,

seroient rétablis dans leurs sièges :

ensuiteilscitèrentEudoxeet Acace,

ses sectateurs; et comme ils necom-
parurentpas, ils les déclarèrent legi-
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llmemcnt ddposés Sozom, l. 6. cap.

7. p. 64G.
LANCICîE ( C. de ) Lanààense

,

l'an 1285, le G janvier. L'archevêque
de Gnesne, avec quatre evêques, ex-
communia Henri IV, duc de Silé-

sie, pour s'être saisi de tous les biens

de l'evêque de Breslaw, et de toutes

les dîmes du clergé. 1). M.
LANDAFF en Anglelerre ( C.

de ) l'an gi5. Le roi ISongui resti-

tua à l'evêque Pâtre , tout ce qu'il

avoit enlevé à son éi^lise de Landafï',

et lui accorda une de ses terres , iJ-

LANDAFF (C. de) l'an gSS, te-

nu an sujet d'un diacre, mis à mort
au pied de l'autel, où il s'ctoit réfu-

gié , après avoir égorgé un paysan
,

qui l'avoit blessé.

LANDAFF ( C. de ) l'an 988. Un
roi, qui avoit tué son frère y fut mis
en pénitence et excommunié jus-

qu'à ce qu'il eût expié son crime.

LANGEAIS en Anjou. ( C de )

Langesiensc ^ l'an 1278, sous l'arche-

vêque de Tours. On y fit un décret
de seize articles. !)• M.
LANGRES ( G. de ) l'an 859 ,

9 avril. Rémi, archevêque de Lyon

,

et Agilmar de Tienne
, y présidè-

rent. On y fit seize canons
,
qui fu-

rentapprouvés au concile de Savon-
nières , et qui y furent insérés. Les
six premiers , sont les six du concile

de Valence, sur la prédestination.
Tom. Fin. C. p. 673.
LAODICÉE < G. de ) Laodice-

num , dans la Phrygie Pacatienne,
l'an 3GG ou SGj, carie temps précis

en est incertain. 11 fut composé de
diverses provinces du diocèse d'A-
sie , et il est fort célèbre par ses soi-

xante canons, qui sont respectes de
toute l'antiquité. Entr'autres dis-

positions, le concile veut que le

choix dis évêques soit fait de con-
cert avec le métropolitain et les évê-
ques circonvolsins, qui doivent avoir
fort long-temps éprouvé la foi et les

mœurs de ceux qui sont choisis. On
ne doit lire daiis l'église d'autres li-

bres que les Ecritures canoniques de

LAT
l'ancien et du nouveau Testament.
On ne doit faire en carême ni no-
ces ni fêtes. Les pénitents, qui ont
persévère diins la iiriere et dans K-s

exercices qui leur ont été proscris,
et qui ont donné dcsmarques d'une
parfaite conversion , doivent être
admis à la comniuniim, en vue de
la miséricorde de Dieu, après qu'on
leur aura dotuié quelque temps pour
faire des satistactions proportion-
nées à leurs pèches , etc.

Au reste , toute la police établie

par ce concile témoigne assez qu'il

a été fait dans une pleine paix, et

lorsque l'Eglise etoit en etatdepcn-
ser à la décoration extérieure de sou
service. 7;//.

LATRAN ( C. de ) à Rome au
Palais de Latran , Laleianense , l'an

G4.9, tenu contre l'hèreiie des mo-
nothéliles. Le pape saint Martin,
grand défenseur du dogme catholi-

que oppose a cette erreur, y assista

Il s'y trouva environ cent quatre
évêques d'l.talie , de Sicile, de Sar-

daigne etd'Afrique. Il y eut cinq ses-

sions : la première se tint le 5 octo-

bre, et la dernière le 3i du même
mois. Saint Martin y exposa d'abord

les erreurs du monothelisme , in-

troduites par Sergius de Gonstanti-

nople , Gyrus, evêque d'Alexan-
drie , Pyrrhus et Paul

,
qui avoient

enseigné qu'il n'y a en Jesus-Christ

qu'une opération de la divinité et

de l'humanité.

Dans la seconde , on dénonça les

accusés : on lut la requête présentée

par Etienne , évêque de Dore : on
fit entrer plusieurs abbés, prêtres et

moines grecs ; ils demandèrent que
l'on anathématisât le Type de Con-
stant : car en ce Type, dirent-ils,

on fait Jesus-Ghrist sans opération

et sans volonté, c'est-à-dire sansen-

tendement, sans âme : confirmez

donc la doctrine catholique
,
qui en-

seigne deux opérations en Jesus-

Ghrist et deux volontés, comme
dcTix natures.

Dans!atroi?if me, on produisit les
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lecrits des accuses , et entr'autrcâ le

livre de Théodore, qui avoit étéëvC-

que de Pharan, et qui enseignoit

partout une seule et mSnie opéra-

tion , dont le Verbe divin étoit la

source, et dont l'humanité étoit

seulemcntrinstrument. Le pape re-

leva toutes ces erreurs qui rendoient

l'Incarnation imaginaire , en suppo-

sant que Jésus-Christ n avoit pas

eu un corps véritablement solide

comme les nôtres : il expliqua avec

précision le terme d'opération théan-

drique : ce mot, dit ce saint pape,

renferme néceesairement deux opé-

rations; et saint Denys s'en est servi

pour marquer leur union en une
même personne. Or le propre de

cette union est de faire numaine-
ment les actions divines, et divine-

ment les actions humaines.

Dans la quatrième on lut les dé-

finitions des cinq conciles généraux.

Dans la cinquième on lut les pas-

sages des Pères : on fitprofession de

suivre en tout leur doctrine : on
démêla les subtilités des monothé-
lites,etronétablitle dogme catholi-

que avec beaucoup de lumière et de

solidité.

On condamna, comme impie

l'Ecthèse d'iiéraclius, qui, après

une confession de foi orthodoxe sur

la Trinité et l'incarnation , renfer-

moit la doctrine de l'unité d'opéra-

tion et de volonté : on rejeta aussi

le Type de l'empereur Constant,
publie en G46, qui imposoit silence

également aux catholiques comme
aux monothclites, et mettoit ainsi

la vérité de niveau avec l'erreur;

ce fut au sujet de cette pièce que les

Pères du concile dirent ces paroles :

« C'estunavantagequ'il n'yait point

» de disputes sur la foi, mais c'est

» un mal de confondre les dogmes
»> des Pères avec ceux des héreti-
» ques....Il ne faut donc pas punir
" Indistinctement ceux qui ensei-
'> gnent la vérité et ceux qui ensei-
" gnent l'erreur, mais punir sévè-
» rement ceux qui necoofesse-i»; j.'as
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» ce que les Pères ont enseigne. La
» règle de l'Eglise e.<;t dene condam-
» ner au silence que ceux qui corn-
»> battent sa doctrine. »

Le concile , après avoir rapporté
un grand nombre de passages dea
saints docteurs, donna son jugement
en vingt canons

,
par lesquels il

condamne quiconque ne confesse
pas qu'il y a en Jesus-ChrLst deux
opérations et deux volontés. Les
actes de ce concile furent envoyés
par le pape saint Martin à tous les

évoques catholiques avec une lettre

également forte et solide , et ce con-
cile fut reçu partout avec les cinq
conciles généraux.

L'empereur Constant fut fort ir-

rité de cette décision , et il s'en ven-
gea sur saint Martin. Ce saint pape
fut encore cruellement persécuté
par l'empereur Constance : il fut h
victime de son zèle pour la foi ; et

les maux inouïs et sans relâche
qu'on lui fit souffrir lui attirèrent

la couronne du martyre. 7)7/. FL
LATRAN ( C. de ) l'an 864.

Rodoaldede Porto, légat, prévari-

cateur à Constantinople en 8G1 , et

à Metzen863 , futdéposé etexcom-
munié. Rothadeyfut probablement
rétabli : il le fut encore plus solen-

nellement dans un nouveau concile

commencé à Rome le 28 décembre

,

et fini au mois de janvier 865. Le
pape Nicolas en écrivit une lettre à

tous les éveques des Gaules, où, sur
l'autorité des fausses décretales il

prétend qu'on ne peut déposer un
évêque sans l'autorité du saint Siège :

ce qui étoit alors très-nouveau dans
l'Eglise. T. nu. p. 780.
LATRAT^CC. de) l'an iio5,

en carême. Pascal II y excommunia
le comte de Meulan et sescomplicer.,

que l'on accusoit d'être cause que le

roi d'Angleterre s'opiniâtroit à sou-
tenir les investitures : ilexcommu-
nia aussi ceux qui les avoient re-
çues. C'est à ce concile , ou à un
autre, tenu le caieme de l'année

précédente, que le pape fit une sé~
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vère réprimande à Brunon de

Trêves, de ce qu'il avoit reçu l'in-

vestiture de l'empereur Henri .liru-

mon rcnonc^a au pontificat : mais

trois jours après il fut rétabli. 11 ne

paroît pas que le pape ait fait aucun
reproche à lîrunon de son attache-

ment à l'empereur Henri , tout

excommunié qu'il etoit , comme il

n'en fit point à saint ÔHion pour le

même sujet , lorsqu'il le sacra

évêque de lîamber^, le 17 mai i io3.

Ces exemples , et d'autres du même
temps, font voir qu'on ne laissoit

pas d'être catholique et reconnu
pour tel par le saint Siège, quoi-

qu'on n'exécutât point à la rigueur

les condamnations prononcées con-

tre Henri : en un mot
,
que le pou-

voir du pape , sur le temporel des

souverains , ne passoit nullement
pour article de foi. Pour être bon
catholique il falloit obéir au pape

pour le spirituel , et à son roi pour
le emporel, sanslui manquer de fi-

délité, quoique le pape en dispensât.

L:\TRAN ( C. de) l'an 11 12.

Ce fut pour prévenir le schisme
dont l'Eglise étoit menacée. U s'y

trouva environ cent évêques, plu-

sieurs abbés , et une multitude in-

nombrable de clercs et de laïques.

Pascal II y révoqua le privilège des

investitures qu'il avoit accordé mal-
gré lui rannéedernièreàVempereur
Henri

, qui le tenoit prisonnier. Ce
privilège, extorqué parviolence, fut

cassé , comme contenant qu'un évê-

que , élu canoniquement par le

clergé et le peuple , ne sera point

sacré qu'il n'ait reçu auparavant
l'investiture du roi : ce qui est

,

ajoute le concile , contre le Saint-

Esprit et l'institution canonique :

le pape s'y purgea du soupçon d'hé-

résie dont on accusoit ceux qui ap-
prouvoient les investitures , et il

fît sa profession de foi en présence

de toutleconcile. Tnm. X. C p-jdl-
LATRAN(C. de)raniii6,6

mars. Quelques auteurs ont donné
à ce concile le titre d'universel :
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il s'y trouva des évêques, des abbés ,

des seigneurs et des députés de
diverses provinces. Pascal 11 y con-
damna le privilège extorqué par
l'empereur sous un analheme perpé-
tuel , et tout le concile s'écria :

Ainsi soit-il. Un évêque ayant dit

que ce privilège conlenoit une hé-
résie , le pape répondit que l'Eglise

de Koine n'avoit jamais eu d'héré-
sie , maisquec'etoitelle qui les avoit

toutes brisées. L'empereur n'y fut

point excommunié , mais le pape
y approuva ce que les légats avoienl
faitdans leurs conciles,où Tempercur
avoit été plusieurs fois excommunié.
On y renouvela la défense de don^
ner ou recevoir l'investiture.

Le pape obligea Grossolan de quit-

ter l'archevêchède Milan, et le ren-
voya à son évêché de Savonne ,

ayant représenté qu'il n'y avoit que
deux causes pour la translation des

évêques, la nécessité ou l'utilité, et

que la translation de Grossolan n'a-

voit tourné qu'à la perte des corps

et des âmes. A la fin du concile , le

pape accorda une indulgence de
quarante jours à ceux qui étant en
pénitence pour des péchés capitaux,

visiteroient les églises des apôtres.

T. ni. c.p.Soé.
LATRAN(C. de)IX<^ Concile

GÉNÉRAL, l'an II 20, sous Calixte

II. Il s'y trouva plus de trois cents

évêques et plus de six cents abbés :

ca tout près de mille prelals. Il ne
nous reste de ce concile que vingt-

deux canons dont la plupart sont

répétés des conciles précédents. On
ordonna à ceux qui avoient quitté

les croix qu'ils avoient mises sur

leurs habits pour le voyage de Jé-
rusalem, de les reprendre sous peine

d'excommunication. On défendit

aux moines
,
par le canon XVIh

,

d'administrer publiquement la péni-

tence, de visiter les malades , de

faire les onctions et de chanter les

messes publiques. Les évêques se

plaignirent fortement des entre-

prises des moines , c'est-à-dire , de
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ce qu'ils nMirpoîent leurs droits avec

une amhitiou iinupportabic. Il ne

leur reste plus , dlsoient-ils ,
que de

nous oter la crosse et l'anneau , et

de nous soumettre à leur ordination :

ils possèdent Ips éj^lises , les terres
,

les châteaux , les dîmes , les obla-

tions des vivants et desmorts. Situer,

fil. Lui. p 3ii.

LATRAÎS ( C. de ) Xc concile

GÉNÉRAL, Tan ii3g, le i8 avril,

convoqué par le pape Innocent. En-

viron mille eveques s'y trouvèrent.

Le principal objet de ce concile fut

la réunion de l'Eglise après le schis-

me qui etoit arrive. On v fit trente

canons, qui sont presque les mêmes
que ceux du concile de Reims en

ii3i, répètes mot pour mot, mais

divises autrement. On y défendit de

nouveau les tournois : on menaça
d'anathenie les chanoines qui ex-

chu oient de l'élection de l'évêque les

hommes religieux :on condamna les

nouveaux manichéens qui semoient

encore leurs erreurs, et celles d'Ar-

naud de Bresse, ancien disciple d'A-

ballard: ildéclamoit contre le pape,

les èvcH^ues , les clercs et les moines,

ne flattant que les laïques. On dépo-

sa les évêques qui avoient été or-

donnés par les schismatiques : le

pape les appela par leur nom, et il leur

arracha leur cros.se, leur anneau et

leur pc/liiim ,a])Tvs leur avoir repro-

ché leur faute. On défendit aux laï-

ques de posséiler lesdîmes ecclésias-

tiques, soit qu'ils 1rs eussent reçues

des évêques ou des rois ; et on dé-
clara que, s ils ne les rendoient à l'E-

glise, ils encourroient le crime de
sacrilège, et la peine de la damna-
nation éternelle. T. X. C.p. OQU.
LATU.\N (C. de) l'an iiGy.

Alexandre III y excommunia l'eni-

pereur Frédéric, et il absout ses su-
jets du serment de fidélité à l'imita-

tion de Grégoire Vil
,
qui est le

premier exemple de cette nature.
n. M.
LATRAN ( C de) Xlc concile

(.ÉNÉRAL, l'an H79, les 5, i4 et
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19 mars, sous le pape Alexandre
III

,
qui y présida, accompagné des

cardinaux, des préfets, des sénateurs

et des consuls de Rome. H fut com-
posé de trois cent deux évêques de

tous les pays catholiques, avec Nec-
taire abbé

,
qui y assistoit pour les

Grecs. Le pape Alexandre 111 vou-
lut faire tenir ceconcile pour remé-

dier aux abus qui s'etoient introduits

pendant le long schisme qui venoit

de finir. Il y eut trois sessions. On y
fit vingt-.sept canons. Le I^' porte

que, pour prévenir les schismes, si,

dans l'élection du pape , les cardi-

naux ne sont point assez d'accord

pour le faire avec unanimité, on
reconnoîtra pour pape celui qui

aura deux tiers de voix , et celui

qui, n'ayant que le tiers ou moins des

deux tiers, osera prendre le nom de

pape, sera privé de tout ordre sacré,

et excommunié , en sorte qu'on ne

lui accordera que le viatique à l'ex-

trémité de la vie.

2.° On condamna plusieurs abus

que les appellations fréquentes

avoient introduits. On défendit de

rien exiger pour la prise de posses-

sion des évêques, des abbés et curés ;

pour les sépultures , les mariages et

les autres sacrements. Les évêques

firent de grandes plaintes contre les

nouveaux ordres militaires destem-
pliers et des hospitaliers. On défen-

dit aux religieux, de quelque ins-

titut qu'ils fussent, de recevoir

aucun novice pour de l'argent , d'a-

voir aucun pécule, sous peine d'ex-

communication. On renouvela les

règlements pour la continence des

clercs : on défendit la pluralité des

bénéfices. Afin de pourvoir à l'ins-

truction des pauvres clercs, il y aura

en chaque église cathédrale un maî-
tre à <jui on assignera un bénéfice

suffisant, et qui enseignera gratuite-

ment : on ne refusera point la per-
mission d'enseigner a celui qui en
sera capable- Tom. A . (jonc. />. iSoj.

L\T[\AN (C. de) XII' con-
cile général , l'an i3i5, depuis

II
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le II jusqu'au 3o novembre. H fut

convoque par le pape Innocent 111

,

qui, dans sa bulle de convocation,

rend compte des motif» qui l'ont

f)orte à assembler ce concile; savoir,

PS maux de rEi;;lise, la dépravation

des inceursdontil fait une vive pein-

ture. 11 s'y trouva (jualrecenldouze

Tvêques, buit cents abbes et jirieurs,

des andjassadeurs des empereurs
,

ilcs rois , et de presquetous les prin-

ces catlioliques: onvitau.ssideuxpa-

triartlies latins ; savoir , Gervais de
Conslantinople,et Raoul de Jérusa-
lem, et le palriarcbc des Maronites :

c<'!ul-ci s'instruisit de la foi et des
cérémonies de l'Eglise,et les fit ob-
server par sa nation. Le concile se

tint dans la basili(}ue de Constantin:
le pape l'ouvrit par un sermon , où
il prit pour texte ces paroles de l'E-

vaUi^ile : Dcsidcrio dcsidera^i hoc Pus-
fJia manducare vohisaim.

11 ne nous reste il authentique de
ce concile, que ses décrets compris
en soixante-dix chapitres ou canons,

après lesquels est l'ordonnatice par-

ticulière de la croisade. Le premier
chapitre est l'exposition de la foi ca-

tholique, faite principalement par

rapport aux albigeois et aux vauduis.

C'est pourquoi il y est dit, qu'il

n'y a qu'un seul Dieu
,
qui des le

commencementafaitderien l'une et

l'autre créature, spirituelle ctcor-

porellc , et les démons maiies
,
qu'il

avoit crées bons, et qui se sont faits

mauvais : ce qui tend à exclure les

deux principes des manichéens
Pour autoriser l'ancienTestament,

il est dit que c'est ce même Dieu
,

quia donné aux hommes la doctrine

salutaire
,
par Moïse et les autres

prophètes, et qui ensuite, a fait naî-

tre son Fils du sein de la Vierge,
afin qu'il nous montrât plus claire-

ment le chemin de la vie. Le concile

ajoute: iln'yaqu'une E;;!ise univer-

selle, hors de laquelle personne n'est

sauvé: il n'y a qu'un sacrifice, qui

est celui de la messe. Josu.s-Christy

est liii-raênieic prêtre et la victime ;
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son corps et son sang sont véritable •

ment contenus au sacrement de
raul(,'l; le jtain étant chanj^é en la

substance de son corps , et le vin en
< ('lie de son sau};, par sa puiAsance.
divine, etce sacrementnepeut être
fait que par le prêtre ordonné le-

i,'itimement, en vertu du pouvoir de
l'Eglise accordé par Jésus-Christ
à ses apôtres et a ses successeurs. L(!

terme de transsubstantiation , con-
sacré dans ce canon , a toujours été

depuis employé par les iheologiens

catholiques, pour signifier le chan-
gement que Dieu opère au sacrement
de l'eucharistie : comme le mol de
consubstantiel fut consacré au con-
cile de ÎSicee jjour exprimer le mys-
tère de la Trinité. Lanfranc et Si-

mon s'etoient déjà servis du premier
contre Berenger.

Si, après le baptême, dit le concile,

quelqu'un tombe dans le péché, il

jieut être relevé par une vraie péni-

tence. Le même concile condamna
le traité de l'abbé Joachim contre

Pierre Lombard, sur la Trinité, et

le pape réfuta son opinion en ces ter-

mes : Pour nous, avec l'approbation

du concile, nous croyons et confes-

sons qu'il y a une chose souveraine,

(|ui est Père, Fils , et. Saint-

I-^sprit, sans qu'il y ait de quaîernité

en J3ieu
,
parce que chacune i\eA trois

pî-rsonnes est cette chose, c'est-à-

dire la substance, l'essence, ou la

nature divine, qui seule est le prin-

cipe de tout.

Le 111' canon prononce anathème
contre toutes les hérésies contraires

à l'exposition de foi précédente

,

quelque nom qu'elles portent. Le
uiêuie dit, que si le seigneur tem-
porel, admonesté, néglige de purger

sa terre d'hérétiques, il sera excom-

munié par le métropolitain et ses

comprovinciaux ; et s'il ne satisfait

dans l'an , on en avertira le pape ,

afin qu'il déclare &(•? vassaux absous

du sermentde fidélité, et qu'il expose

sa terre à la conquête Ac^ catholi-

ques : on doit remarcucr icijqiia
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ce concîlc assisloieiit les ajniiassa-

deurs (If [liisiciirs souverains, qui

consentoient au nom de levirs maî-

tres à ce décret , où l'Ej^lise semble

entreprendre sur l'autorité sécu-

lière.

Le concile accorde aux catholiques,

qui se croiseront pour exterminer

les hérétiques , la niême indulj;ence

qu'a ceux qui vont à la Terre-Sainte :

il excommunie les fauteurs d'héré-

tiques, ordonne de les éviter, de-

puis qu'ils auront été notes par l'E-

glise snuspeine d'esconinainicalion.

Chaque évêquc visitera au moins
une fois l'an, par lui-même ou par

une autre personne capable , la

partie de son diocèse où l'on dira

qu'il y a des hérétiques. Le concile

marque le rang et les preroj^atives

de chaque patriarche dans cet ordre :

Constantinople , Alexandrie, An-
tioche et Jérusalem ; il veut qu'on

tif une tous les ans des conciles pro-
vinciaux : il règle la manière dont le

siîjierieur doit procéder pour la pu
nilion des crimes. Ce canon est cé-

lèbre, et a depuis servi de fondement
à toute la procédure criminelle

,

même des tribuiicux séculiers.

Il est défendu atix clercs de juj;(;r

à mort , ni d'assister à aucune exé-
cution sanglante; et aux princes de
faire aucune conslituticii, touchant
les droits spirituels de l'Eglise : à

l'eçrard de l'excomimunication , il est

défendu de la prononcer contre qui

que ce soit sans l'avoir averti aupa-
ravant en présence de témoins, sous

peine d'être prive de l'entrée de l'é-

glise pendant un mois. Les evêques
choisiront pour la prédication des

hommes capables, qui visiteront a

leur place les paroisses de leur

diocèse, quand ils ce le pourront
pas par eux-mêmes , aussi-bien que
pour entendre les confessions et ad-

ministrer la pénitence.

Dansles églises cathédrales et col-

Icgiales
, le chapitre choisira un

maître pour çîîsci;,ner gratis , la

grammaire et les autres sciences,
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' selon qu'il en sera capable. AlVgard
des métropolitaines, ell^s auront un
theoloi^ien pour enseif^ner aux prê-
tres l'Ecriture sainte, et principale-

ment ce qui regarde la conduite des

âmes, et on assii^nera à chacun de
ces meïnbres, le revenu d'une prt-

beiide.

Ensuite viennent les canons sur

les élection-, et les sacrements de pé-

nitence et d'eucharistie Apres le

célèbre canon cmms uinusçue sij.ûs,

sur la confession et ccnimunion
pascale , le concîJe ajoute , a l'occa-

sion de ces mots, à son i^ropre prêtre

,

que si quelqu'un veut se confesser à

un prêtre etrani^er, qu'il en obtienne

au[iaravant la permission de son

propre prêtre
,

puÏMju'autrement
l'autre ne peut ni le lier, ni l'ab-

soudre ; c est le premier canou
connu

,
qui ordonne généralement

la confession sacramentelle. Les
albit^cois qui pretendoient r£cevoir

la remission A(:i pèches sans confes-

sion ni satisfaction
,
peuvent avoir

donne lieu à ce décret , où ,
par le

/)A/'Af/v//rf, on doit entendre le curé ,

comme au concile de Paris , de l'an

I2Î2, sauf néanmoins le droit de

l'cvêque diocésain ; et le prêtre

ctranijer est le curé d'une autre pa-
roisse, ou tout autre prêtre. /. Its

canons.

Ceux pour la reforme des monas-
tèresetdiversabus. En conséquence,

Le concile ordoi;ne ; i.» que les

abbes ou prieurs tiennent des cha-
pitres généraux tous les trois ans, et

que l'on y traite de la reforme et

de l'observance régulière. 2.» Que
les chanoines réguliers feront de
même.

3." On n'établira pas de nouveaux
ordres religieux, de peur que la trop

grande diversité n'apporte delà con-

fusion d^ins l'Eglise. Un abbe ne
jourra gouverner plusieurs monas-
tères, ni un moine avoir des places

en plusieurs maisons. On ne mon-
trera joint, hors de leurs chà.sses,

les anciennes reliques, ni < n re les



1Ô4 LAT
exposera point en vente : on ne
rendra aucune vénération aux nou-
vellfs qu'on pou rroit trouve r qu'elles

n'aient été approuvées parl'aulorile

(lu pape.

Jj'iiidiilf^ciice
,
pour la dediente

«l'une et;li^e, ne icra que d un an,

et de quarante jours pour l'anniver-

saire , ainsi que pour les autres

causes. Les autres décrets sont sur

la simonie. Le concile défend les

t.ixes pour le sacre des cvêques, les

bénédictions d'abbos, les ordinations

des clercs; il veut que les sacrements

soient administres gratuitement.

Défense aux religieuses de {(rendre

des filles pour de l'arj^ent, sous pré-

texte de pauvreté. Celles qui auront

commis cette faute seront enfermées

dai.'s d'autres monastères d'une ob-
servance plus étroite pour y faire

pénitence perpétuelle , comme poi'r

un des plus grands crimes. Demême
pour les hommes.
Le canon premier réduit la pa-

renté au quatrième degré pour être

un obstacle au mariage, on la comp-
toit auparavant jusqu'au septième.

La plupart des décrets de ce con-
cile ont servi de fondement à la dis-

cipline qui s'est obse^^ee depuis , et

sont fort célèbres chez les canonistes.

Au reste , ils sont tous au nom du
pape, mais en quelques-uns on a

ajoute la clause, aicc t'approbation du
saint concile. Cette clause

, qu'on
trouve pour la première fois au III*^

concile de Latran , sert à déclarer

que les décrets n'auroient pas leur

pleine autorité sans le consentement
et l'approbation du concile , repré-

sentant l'Eglise universelle.

Après les canons est ledécret pour
la croisade : le jour du rendez-vous

y est fixé. Enfin on défend les tour-

nois pendant trois ans.

Dans ce concile , et en traitant

l'afTaire des albigeois, on refusa à

R aimond , comte de Toulouse
,
qui

vint au concile , accompagné de son
fils et du comte de 1 oix , la restitu-

tion de leurs terres dont ils avoieul
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été dépoviillés par les croisés; iur
cette raison, dit le pape dans sa sen-

tence
,
que la foi et la paix n'avoient

jamais pu être gardées dans le pays

par le comte Kaimond ; et qu'ainsi

il le declaroil exclus pour toujours

de ses terres, etc. Un laissa à la com-
tcv-e sa fenuiie , à cause de sa vertu,

la jouissance des terres de sa dot ; et

au comte de Montfort tous les pays

conquis par les croises , sauf le droit

des églises et des personnes catholi-

ques. Tom. XL C.p. i3i. D. il.

II.

LAÏRAM(V*C.de)ranir)i2,
convoqué par le pape Jules 11. L'ou-
verture s'en fit le 3 mai. Le pape y
présida , assisté de quinze cardi-

naux. Le concile etoit compo.^i* de

près de quatre-vingts archevêques
ou evêques , tous italiens, et six ab-

bés ou généraux d'ordre.

^ iterbe
,
gênerai des augustins ,

y fit un long discours sur le tristi-

état de la chrétienté. « Peut-on
» ^oir, dit-il, sans verser des larmes

» de sang, les desordres et la cor-

» ruption du siècle pervers où nous
» vivons , le dérèglement mons-
» trueux qui règne dans les mœurs,
» l'ignorance, l'ambition, l'impu-

1) dicite, le libertinage, l'impiété,

» triompher dans le lieu saint , d'où
» ces vices honteux devroient être

» à jamais bannis ? etc. >• Labb. Collée.

Coiic. ^cn. lom. XIf
, p. 4-

l^e Session. Le lo mai. On lut

l'onzième canon du concile de Tolède
sur la modestie, le silence et l'union

qui doivent régner dans ces sortes

d'assemblées , et on nomma les offi-

ciers du concile.

II' 5^f55. 17 mai. On lut la bulle

d'approbation du concile. Cajetan
,

général des dominicains
, y parla

contre le concile de Pise.

lll*^ Sess. Elle ne se tint que le 3
décembre, à causedes maladies con-

tagieuses qui avoient fait retirer de

Rome la plupartdcsprelats.Le pape

y renouvela la bulle qui annuloit

tout ce qui s'etoit fait à Pise et à
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Milan , et qui nicltoit le royaume de

France en interdit. L'evtque de

Gurch déclara, de la part de l'em-

pereur
,
qu'il approuvoit le concile

,

et qu'il renonçoit à tout ce qui s'e-

toit passé à Pise.

1\«Jnm,?. Le lo décembre. On y

lut les lettres- patentes du roi Louis

XI , adressées au pape Pie II
,
qui

abrogeoient la pragmatique- sanc-

tion. L'avocat du concile fit un dis-

cours contre cette pragmatique, et

en demanda la revocation. On dé-

cerna un monitoire t ontre les dé-

fenseurs de la pragmatique , tels

3ueles prélats, princes et parlements

u royaume de France, pour com-
paroître an concile dans soixante

]Ours, et alléguer les raisons qu'ils

pretendoient avoir pour en empê-
cher l'abrogation.

Ye Sess. i6 février i3i3. Le pape

n'y assista pas à cause qu'il ctoitlcm-

Lemalade:lecardir.alSaint-(3eorge,

évoque d'Ostie
, y prit sa place. On

décerna une nouvelle nionilion

contre la France, pour repondre sur

le m^me sujet; mais le pape Jules

mourut siijours aprescelte session.

yUSess. 2j avril. Le pape Léon
X , successeur de Jules, y présida.

On y produisit le nionitoire porte

par Jules contre les partisans de la

pragmatique, et on demanda une
citation contre la contumace êes

Français en cette cause; mais le pape

ne voulut pas y consentir, dans la

vue de gagner les Fran<;ais par

adresse et par douceur. En eiîet ,

Louis XII envoya des ambassadeurs
au concile, avec pouvoir de déclarer

en son nom qu'il renoiîçoit au con-

cile de Pise , et adheroit à celui de

Latran , à condition que les cardi-

naux dégradés seroient rétablis, et

que ce qui avoit été fait contre son
royaume seroit a'inulc.

Ml«5f«. i7Juin.0n lutleslettres

des deux cardinaux du concile de
Pise, Bernardin de Carvajal et de
Saint-Séverin

,
par lesquelles ils re-

nonroient au scbisme , ccnd-ni-
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noient tous les actes du concile de
Pise, approuvoient ceux du concile

de Latran
,
proniettoient d'obtir au

pape Léon , et reconnoissoient que
le pape Jules les avoit justement re-

tranches du nombre des cardinaux.

\ lll*^ Sesa. 17 décembre. Le pape

y présida. Lesambassadeurs de Louis

Xll y présentèrent l'acte par h quel

le roi leur maître adheroit au pré-

sent concile de Latran, et revoquoit

le concile de Pise, qu'il traitoit de

conciliabule. On lut cet acte qui

portoit , entr'autres choses
,
que

,

quoique le roi eût cru avoir de bon-

nes raisons pour indiquer et soute-

nir ie concile de Pise , néanmoins

ayant su que le pape Léon X ne

l'approuvoit pas, et ce pape lui avant

écrit de renoncer à ce concile et

d'adhérer à l'autre assemble a Rome,
comme seul légitime ; et attendu

que le pape Jules étant mort, tout

sujet de haine etoit cesse, et que
l'empereur et les cardinaux avoicnt

renonce audit concile de Pi^e , il

promettoit , en son nom , de ne plus

soutenir ledit concile, et de iaire

cesser dans un mois l'assemblée qui

se tenoit sous ce nom à Lyon.
2." Sur la requête présentée par

un des procureurs du concile contre

le parlement de Provence, le pape

décréta un monitoire contre les

membres de ce parlem.ent, pour les

obliger à ccmparoître en personne

dans trois mois au concile. On se

plaignoit, dans cette requête, que
ce parlement ne vouloit pas per-

mettre qu'on observât les lettres de

grâce et de justice accordées par Sa
Sainteté, à moins qu'on n'eût aupa-
ravant permission à\\ n.Cmc parle-

ment; et de ce qu'il s'attribuoit, sur

les clercs et sur les lencfics, une
autorite qui ne lui ccnvenoit pas :

ce que la requête appelle lever la

fêle contre le .s:iinl Siège, en imitant

l'orgueil de Satan Cep( ndant le par-

lement, eu agissant ainsi, n'avoit

d'autre vue que de maintenir h s

libertés de l'église de France, et i'-a
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défendre son «hoit d annexe , m
vcrlu duquel toutes les bulles

,

brefs, rescrits et mandais apostoli-

ques pourla collation des benefues

,

jubiles, itidulgences , dispenses d<'

vœux , d'âi^e , enfin toutes les expé-

ditions de la cour de Rome et de la

le{;ation d'Avignon , ne pouvoienl

être mises à exécution jans sa per-

mission et son entérinement , ce

Su'on appeloit annexe. En effet, ce

roit etoit aussi ancien que la nio-

narcbie française , et avoit ele soli-

dement établi eu Provence : c'est ce

qu'on voit par le recueil des pièces

sur ce même droit
,

par M. de

Maussjc , conseiller au parleinent

d'Aix, imprime à Aix en 1727. lin

eflet, après la bataille de Marif;nan,

le pajie Léon X s'etar.t déclare pour
la France , et le parlement de Pro-
vence ayant donné satisfaction pu-
blique au pape, et demandé l'abso-

lution des censures , le pape, de son

côté, confirma ce droit d'annexé, et

consentit que le parlement en jouît

li l'avenir comme auparavant.
3.° On lut undécret contre quel-

ques philosophes qui pretendoient

que i'àme raisonnable etoit mortelle,

et qu'il n'y en avoit qu'une seule

dans tous les hommes, contre ce que
dit Jésus-Christ dans l'Evanj^ile,

qu'on ne peuttuer l'âme, et que celui

qui hait son âme en ce monde, la

conserve pour la vie éternelle ; et

contre ce quia été décidé parle pape
Clément V, dans le concile de ^ ien-

ne : que l'âme est vraiment, par elle-

même et essentiellement , la forme
du corps humain

;
qu'elle est immor-

telle et multipliée suivant le nombre
des corps dans lesquels elle est m-
iast.Matlh.X^ 28. Joan.XIl. aS.

4..^ On ordonna que tous ceux
qui sont dans les ordres sacres après
le temps qu ils ont employé à la gram-
maire et à la dialectique , ne lai.«sent

pas passer leurs cinq ans d'elude en
philosophie sans s'appliquer à la

théologie et au droit canon.
5.*^ On publia troisbullcs. La ine-

J,.
'11

.--'. i

wiière adressée aux princes du élicns
pour les exhorter à la paix et à l'u-

nion , et à tou.'ner leurs armes con-
tre les infidèles.

La deuxième auxBohémiens, con-
tenant un sauf-conduit pour les en-

K.ificr à venir au concile. La troisiè-

me pour la rofornialion des oiïicn'io

delà cour<le i\onie .toucbant les ex-

actions qu'ils faisoierit peur les pro-
visions des benefues et autres expé-
ditions au-delà de ce qui leur etoit

àù.Iiayn. an. i5i3, «." f)î. Iuc/^i>-

3Inussac. p j, 8 f/ ^5. C. Tom.Xlî'l
p. 188.^

IX' Sess. 5 mai iSi^^. On lut un
acte des prélats français ,

par ieqr:el

ils s'excusoient de n'avoir pu se ren-

dre au concilede Latran, sur ce que
l'empereur et le duc de Milan leur

avoient refusé un sauf-conduit :

l'acte etoit signé par cinq evê-

ques ; CIiâlons-STir-Saône, Li/.ieux,

Amiens , Angoulême , Laon , et il

avoit été dresse par Guillaume de
la Coste, prieur commandalaire de

Vaulvise,diocèsed'Embrun , et cha-

noine del'Eglise collé?:ialedu Saint-

Sauveur de Montpellier, ditjcese de
Ma°,uelone. 2° On lut un lon^ dé-
cret touchant la reformation de la

cour de Rome, qui contient beau-
coup de règlements de discipline fort

utiles. V.A^ canons au mot bcnéficts

et arques. i\ïais de tous ces replc—

menis , il n'y eo eut aucun qui re-

gardât les divers griefs cotés par la

France et l'Allemagne, contre la

cour de Rome.
Xf 5r.«j. 4. mai i5i5. Le pape y

présida : il s'y trouva vingt-trois

cardinaux, etun grand nombred'ar-
chevcques , évêques , abbes ei doc-
teurs. On y lui quatre décrets. Le
premier déclara, que lesmonts-de-
pietc établis en Italie et ailleurs, et

qui sont une espèce de bureau pu-
blic, où l'on prête de î'argeni. à roux
qui sont dans le besoin , eri donnant
àes gages qui sont venduslor.<que le

temps est expire; que ces monts-dc-
piete ne sont point usuralres ,

quoi-
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qu il soit plus parfait (i'efahîir des

lieux où 1 on prêtât de l'argent gra-

tuitement. Le second concerne le

cierge :lepapeordonnequelcschapi-

tres exempts ne pourront se préva-

loir de leur exemption, pour vivre

d'une manierepeu régulière et évi-

ter la correction des supérieurs : en

conséquence, il permet auxevéquet.

diocésains de visiter une fois l'année

les monastères de filles soumis im-

médiatement au saint Siège. 2.° Que
les causes qui concernent les béné-

fices, pourvu qu'ils ne soient point

reserves, et que leur revenu n'ex-

cède pas vingt-quatre ducats, se-

ront jugées en première instance

devant les ordinaires; et qu'on ne

pourra appeler de leur jugemenl
avant qu'il )• ait une sentence dcii-

niilve; si ce n'est que l'interlocu-

toire contienne un grief qui ne

puisse pas être repare par la sen-

tence defiiiitive.

Le troisième est sur l'impression de

livres : il ordonne de ne point im-
j)rimer à l'avenir aucun livre dans

Komeni dans les autres villeset dio-

cèses, qu'auparavant il n'ait etc exa-

mine à Rome par le vicaire de Sa

Sainteté, et par le maître du sacre pa-

lais ; et dans les autresvilles par le-

vêque du diocèse, ou quelque doc-
teur nommé parl'evêque, et qui y

auront mis i'approhation signée : le

tout, sous peine d'excommunication.

XI«^S'«5. 19 décembre i5i6. On
admit à l'obéissance du pape les

députés du patriarche des Maroni-
tes, et on lut leur profession de foi,

par laquelle ils reconnoissoient que
le Saint-Esprit procedoit du Père
et du Fils , comme d'un seul prin-

cipe etd'une uniquespiration : qu'il

y avoit un purgatoire ; qu'il falloit

se confesser de ses péchés et com-
munier au moins une fois l'an , etc.

2.° On lut une bulle qui proicrivoit

les règles que les prédicateurs dé-

voient observer en prêchant la pa-
role de Dieu. V. les canons , arti-

cle Pie'di, ateurs

.
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3." On lut la célèbre bulle qui

substituoit le concordat fait à Bo-
ln.|?ne , entre le pape Léon X , et le

roi de France François 1'"', à la

pragmatique-.<:anction. Ce concor-
ilat contient, à la ACrite, plusieurs

articles delà pragmatique, mais la

plupart furejit défigures, et plu-

sieurs autres furent abolis entière-

ment.

Le premier article étolt entière-

ment contraire à la pragmatique;

celle-ci avoit rétabli le droit des

élections, au lieu que le ccnicordat

porte , que les chapitres des églises

cathédrales de France ne feront plus

a l'avenir l'ciection de leurs prélats

lorsque le siège sera vacant, mais

que le roi nommera au pape dans

l'espace de six mois , à compter du
lourde la vacance du siège , un doc-

teur ou licencie en théologie, âgé
au moins de vingt-sept ans : et que
le pape le pourvoira de l'Eglise va-

cante. Que si le roi ne nomme pas

une personne capable, il en nom-
mera une autre , trois mois apre.s

en avoir été averti, à compter du
jour du refus; au défaut de quoi,

le pape y pourvoira
3." Par ce traité , le pape se ré-

serve la nomination des evêchés

vacants in L'uriâ
, ( c'est-à dire, des

béneficiers qui meurent en cour de

Rome) sans attendre la nomination
du roi. On peut voir à ce sujet : i.°

Le texte du concordat dans la col-

lection des conciles du prre Labbe

,

tom. XIV, pag. 358 et suiv. a"

l'Histoire de la pragmatique-sanc-

tion et du Concordat, par Pithou.

Le second article porte l'abro-

gation de toutes les grâces expecta-

tives, et les reserves pour les béné-

nc s qui vaqueront.

i^e troisième établit le droit des

gradues ; cl portr que les collateurs

seront tenus de donner la troisième

partie de leurs L'éneuces aux gradués,

ou plutôt qu'ils nommeront des

gradues aux bcneiiccs qui viendront

a vaquer dan.s quatre mois de l'an-
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née : c'est-à-dire, eu janvier et

juillet, à cciix qui auront insinue

leurs lettres de grade et le temps de

leurs éludes : ce qu'on appelle les

mois de rigueur : en avril et octobre

aux f;radues seulement nommes :

c'est-a-dire, qui nauronl pas fnil

insinuer leurs {grades, ce qu'on
appelle mois de laveur. Le temps
d'étude nécessaire est (ixe a dix ans

pour les docteurs, licencies ou
bacheliers en tlieolof;ie ; à sept an^

pourlesdocteursetlirencies en droit

canonique ou civil , et en médecine
;

et a cinq ans pour les maîtres et

licencies es-arts ; à six ans pour les

bacheliers simples en théologie ; a

cinq ans pour les bacheliers en droit

canonique ou civil, et s ils sont

nobles , à trois ans seulement.

11 est dit qu'ils seront tenus de

notifier leurs lettres de gradeet de

nominationsunefoi, avant la vacance

du bénéfice, par deslettres de l'uni-

versité où ils auront étudie, elles

nobles tenus de justifier de leur no-

blesse ; et tous les gradues , de don-

ner tous les ans en carême copie de

leurs lettres de grade, de nomi-
nation, d'attestation d'études, aux
colhteurs ou patrons ecclésiastiques,

etd'insinuerieursnoinset surnoms :

et en cas qu'ils aient omis de le faire

une année , ils ne pourront requérir

dans cette annee-là le bénéfice va-

cant, en vertu de leurs grades. Que
si aucun gradue n'a insinue , la col-

lationsera libre au collaleur
,
pourvu

que le bénéfice ne vaque pas entre

la première insinuation et le carême.

Les collateurs. dans les mois de

faveur ,
pourront choisir ceux qu'ils

voudront entre les gradues nom-
més, mais dans les deux mois de

rigueur, ils seront obliges de le don-

ner au plus ancien nomme ; et en

cas de concurrence , les docteurs

seront préférés aux licenciés, les

licencies aux bacheliers, à l'excep-

tion des bacheliers formés on théo-

logie, qui seront préférés aux licen-

ciés en droit ou eu médecine , et les

LAT
Itachcliers endroit aux maîtres es-

aris.

On appeloilbacheIiers/i;rmf'.$ceu)i

qui n'av(jieiit jKjint pris leurs de-
urt's av.'.nl ht tenij>s , mais selon la

fi)rine des statuts et après dix ans

d'clude.

Dan.s la concurrence de plnsieu rs

docteurs ou liceiiiics, la théologie

pass(?ra la première; ensuite le droit

canonifiue, le droit civil et la me-
ilecine : et en cas de concurrence
égale, l'ordinaire pourra gratifier

celui qu'il voudra. Il faut encore
que les gradué.s expriment dans leurs

lettres de nomination, les bénéfices

qu'ils possèdent dcja, et leur va-
leur : que s'ils en ont de la valeur

de deux cents florins de revenu , ou
qui demandent résidence, ils ne
pourront obtenir d'autres bénéfices

en vertu de leurs grades. Au reste,

les bénéfices réguliers seront tou-

jours donnés aux réguliers , et les

séculiers aux séculiers, sans que
le pape en puisse dispenser. Les
résignations et permutations seront

libres dans les mois des gradués : les

cures des villes seront données à des

gradues. Enfin , on défend aux uni-

versités dedonner des lettres de no-

mination à d'autres qu'a ceux oui

auront fait le temps prescrit des

études.

I^ différence, du concordat et

de la pragmatique-sanction, est que
celle-ci obligeoit tous les collateurs

et patrons ecclésiastiques à tenir des

rôles exacts de tous les bénéfices

qui eloient à leur disposition, afin

d'en conférer de trois l'un aux gra-

dues, à tour de rôle : au lieu quf le

concordat, en conservant ce droit, a

seulenient ùlé ce tour de rôle, et a

affecte aux gradues les bénéfices qui

vaqueroient pendant lesquatremois

de l'année, marques ci-dessus , et ce

droit subsiste aujourd'hui.

Le quatrième article déclare que

le pape pourra pourvoira un béné-

fice quand le collateur en aura di'j à

confi icr, et à deux quand il en aura
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cinquante, pourvu que ce ne soit

pas de*jx prébendes de la nitnie

enlise, et que dans cette collation,

le pape aura le droit de prévenir les

collateurs ordinaires. La juste va-

leur du bénéfice doit être expri-

mée dans les provisions, autrement

la grâce seroit nulle.

Le cinquième concerne les causes

et appellations; il est conforme à la

pragmatique : il y est dit que les

causesdoivcntêtre terminées surles

lieux par les juges, à qui il appar-

tient de droit
,
par coutume ou par

privilège, de connoître, à l'excep-

tion des causes majeures qui sont

exprimées dans le droit, avec dé-

fenses d'appeler an dernier juge

omisso medio , ni d'interjeter appel

avant la sentence définitive, si ce

n'est que le griefde la sentence inter-

locutoire ne se pijt réparer au dé-
finitif.

Les cinq articles suivants sont,

en tout, semblables à ceux de la

pragmatique; savoir, le sixième,

des possesseurs paisibles; le sep-

tième, des concubinalres; le hui-

tième, du commerce avec les excom-
munies, qu'il ne faut pas éviter en

certains cas ; le neuvième , des in-

terdits; le dixième regarde le décret

«le siihlaltene clenunltnœ lillcns. (^uant

aux deux autres articles de la prag-

matique concernant les annales et

le nombre des cardinaux, le concor-

dat n'en fait aucune mention.

On fit ensuite dans le concile la

lecture de la bulle
,
qui abolissoit la

pragmatique-sanction, sur la pré-

tention qu'elle etoit notoirement

nulle par beaucoup d'endroits, et

Ion va même jusipia l'appeler la

dépravation du rcnauine de France.

Cette bulle fut recrue de toute

l'assemblée , à l'exception de l'é-

vêque de Tortone en Lombardie
,

qui eut le courage de s'y oppo-
ser; plus zélé qu'un autre, dit le

continuateur de M. delleury, pour
les restes précieux de l'ancienne dis-

cipline , et apparemment moins
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touché d'un faux respect .lumain. H
dit que la vénération que l'on de-
voit avoir pour le concile de ])àle et

l'assemblée de Jîourgcs , auroit du
empêclicr qu'on ne touchât à une
afïaire de cette importance , et que
pour lui, il ne pouvoit approuver
qu'on révoquât rien de ce qui etoit

fondé sur l'autorité de ces deux
conciles; et qu'il regardoit l'assem-

blée de Bourges comme un vrai

concile , à cause de la sagesse de ses

décisions. Mais on n'eut aucun
égard à sa remontrance. Le pape

opposa le concile de Latran à celui

de Bâie.

Au reste , on sait quelles fortes

oppositions essuya le concordat de
la part du parlement, de l'église de

Paris , et des universités; les modi-
fications avec lesquelles le parlement

le recrut , les contestations et les di-

visions qu'occasiona son exécution.

On lut aussi la bulle touchant

le privilège des religieux
,
par la-

quelle le pape ordoima que les ordi-

naires auront droit de visiter les

églises paroissiales quiappartiennent

à des réguliers , et d'y célébrer la

messe:qu'ils auront droit d'examiner

les religieux qu'on veut employer

dans le ministère; que ceux qui .se

seront confesses à ces religieux ap-

prouvés par l'ordinaire, seront cen-

sés avoir satisfait au canon utrtusquc

sisûs. Le pape entre ensuite dans un
grand détail de ce qui concerne les

réguliers. PinsonHi^l. Pragm. Sanct.

et concord. Franc. FItury Inslilitt. au

droit Ecilcsiast. Part.F c. ij.

XII' Sess. 16 mars iSiy. On y pu-
blia une bulle qui confirmoit tout

ce qui avoit été fait dans les onze

sessions précédentes, et qui ordon-

noit une imposition de décimes pour

être employées à la guerre contre

les Turcs. Plusieurs evêques dlrejyf

qu'il y avoit encore beaucoup de

choses à régler , et qu'il ne fnHoil

pas finir le concile; mais la pluralité

(les voix l'emporta. Apres quoi , un
cardinal dit a haute voix : Messuan

,
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allez en paix. Au reste, ce concile

n'est point (la tout reconnu pour un
concile f^oneral.

LAL'RlAC en Anjou (C.dc) Lmi-

rlacum , l'an 843. On y fit quatre ca-

nons , dont les deux premiers aiia-

ihematisent ceux qui n'obéissent

point au roi.

LAUSANNE ( C. de) lausa-

nensc , l'an i44-9 j ^^ ^^ avril. Anié-

deede Savoie , connu <laiis son obé-

dience sous le nom de î' elixV , ayant

renonce au pontificat le 9 avril,

les Pères de Bàle s'assemblèrent

pour la dernière fois à Lausanne

,

comme tenant encore le concile

général , et ils ratiferent, par deux
décrets , sa renonciation avec toutes

les clauseset conditions dontonetoit
convenu avec le pape jSicoh«s V,
qui avoit succédé à tngène IV. Le
pape , de son coté , déclara

,
par une

bulle datée de Spolette le 18 juin,

que Dieu ayant rendu la paix à son
Église parles soins desambassadeurs
des rois de France, d'Angleterre,

de Sicile, et du Dauphin ; son véné-
rable et très-cher îrerc Amédée

,

premier cardinal de rKgliseromaifie,
eveque de S.3bine , et légat du saint

Siège en quelques provinces, qu'on
appeloit Félix V, dans son obé-
dience, renonce au droit qu'il pré-
tendoit avoir au souverain pontifi-

cat
;
que ceux qui avoientete assem-

Ides à Bâie et ensuite à Lausanne
,

.sous le nom de concile gênerai

,

a voient ordonné et publié qu'il fal-

ioit obéir à Nicolas comme à l'u-

nique et indubitable pontife , et

(icils avoient erdui di.ssous ladite

assemblée de Bàle. Désirant donc
,

continue le pape, autant que Dieu
MOUS en donne le pouvoir, procurer
!a paix à tous les tideles , nous ap-
j>rouvons , ratifions et confirmons
pour le bien et l'union de l'Eglise,

de notre pleine puissance aposto-
lique, et du conseil et consentement
de nos frères les cardinaux, les elcc-

lions, confirmations, provisions et

bénéfices que ce soil... faites aux

LAV
personnes et aux lieux cpiî obéis-

solent à Félix et à ceux qui étoient

assemblés à Bàle et à Lausanne
,

comme aussi tout ce que les ordinai-

res ont fait par leur autorité.

Par une seconde bulle, le pape
Nicolas rétablit toutes les personnes
de quelque clat qu'elles fussent, qui
avoient été privées de leurs béné-
fices et juridiction par le pape Eu-
gène, pour avoir suivi Félix et le

concile de ]«àle. Enfin , dans une
troisième , il déclare nul tout ce qui
avoit été dit ou écrit contre Icmême
Félix , les Pères de Bâle et leurs

adhérents, voulant que le tout soit

effacé des registres d'Eugène , et

qu'il n'en soit plusfait aucune men-
tion : ainsi finit entièrement le

schisme, et Nicolas V fut reconnu
de tous pour le seul pape légitime.

Tom. A III. Coiic. ^e'iur p. i335
el seq.

LAVAUR (C. de ) laurense, l'an

I2i3
,
par l'archevêque de Nar-

bonne , légat du pape , sur les de-

mandes du roi d'Arragon, tendant à

faire rendre aux comtes de Tou-
louse, de Foix et deComminges,
les terres qu'on leur avoit otées. La
réponse du concile ne fut favorable

ni aux uns ni aux autres, attendu

que le comte de Toulouse avoit violé

souvent ses serments faits entre les

mains des légats. Tom. XI. Conc
p. 81.

LAVAUR (C. de )ran i368,
par treize évêques de trois pro-
vinces, auxquels Geoffroi de Vai-
rolles archevêque de Narbonne

,

présida. On y publia un grand corps
de constitutions , divisé en cent
trente-trois articles, dont une grande
partie est tirée des conciles d'Avi-
gnon, tenus en i32G et i337. 11 y est

ordonné que le curé, disant la messe
dans son église , doit être servi au
moins par un clerc en surplis

; que
chaque église cathedraleou collégiale

enverra deux personnes de son
corps pour étudier en théologie ou
en droit canon , sans que, pour celte



absence , ils ne perc;'nt riou plus

que les dislriîiii lions liianueiles. Lg
reste remanie les biens temporels de

l'église , ses droits et sa juridiction.

'Juin. A J. (Jonc. p. ic^jb-

LÉON en Espagne ( G. de ) le-

{(ionensi'. Tan !oi2
,
par ordre du roi

Alphonse V. Il en reste sept canons ;

il y est dit que l'on cor.ur.eucera, dans

les concile!», par iu£,er les causes de

r Eglise, ensuite celles du roi
,
puis

celles du peuple. Ces conciles eloient

alors des assemblées, où Ton traitoit

des afîaires temporelles avec les spi-

rituelles. Tom iX. C. p. 817.

LÉON ( C. de ) l'an 1091. Onj
résolut que les offices ecclésiasti-

ques seroient célèbres en Espagne,
suivant la rèi^lc de saint Isidore; et

on y ordonna aussi qîi'à l'avenir les

écrivains sp serviroient de l'écriture

{gauloise dans tous les actes ecclé-

siastiques, au lieu de la gothique,

quiétoit en usage à Tolède. Tom. C.

p.li&i.

LÉRIDA en Espagne ( C de )

Ikrdenac, l'an 524 , composé de iiuit

évêques qui y firent seize canons,

dont le premier ordonne que ceux
qui servent à l'autel s'abstiennent

de répandre le sang humain , sous

quelque prétexte que ce soit, même
de défendre une ville assiégée , sous

peine de deux ans de pénitence, et

de n'être jamais promu aux ordres

supérieurs. Ilparoît, parce canon,
que la nécessite de se défendre dans

les incursions des barbares, faisoit

insensiblement oublier aux clercs

l'ancienne douceur ecclésiastique.

T. If . C. p. 1G20.

LKUIDA (C. de) l'an i2|G,
tenu pour la réconciliation de Jac-
ques , roi d'Arra^on

,
qui avoil fait

couper la lan;;ue a levêque de Gi-
roiine, pour avoir écrit au pape hi-

nocent IV conlie ce prince; mais
celui-ci, ayant 'onlésse publique-
ment son crime , fut absous par le

pape. Mariun. l. i3. f. G
LlECiE (G. (\c ) Lcodiense , ian

îi'ùh , 22 mars. Lothaire, qui y eloit
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avec ia reine son épouse et un grand
nombre «revèques, yrcçiît le pape
avec hîiuneur, et on y reiablil Othon
evêquc d'Albcrslat, déposé trois ar.s

auparavant par le pape Honorius.
LlLLEFiONNE en Normandie

( G. de ) Julioionense, l'an 1080
,
par

I l'ordre elenprésencedeGuillaume-
le-Conquerant, roi d'Angleterre.

On y fit treize canons. Le premier
est pour mainlenir la trêve de Dieu,
par l'autorile des évêques et ^as sei-

gneurs. 11 est dit
,
parmi les autres

,

que si l'on donne a des moines une
église, ce sera sans préjudice de la

subsistance du prêtre et du service

de l'Eglise , et les moines auront

droit de présenter a levêque ui»

prêtre capable. Le concile, en cet

endroii, vent parler des curés. Tcni.

.1. Co'ic. p. 3g I.

Ll A5 A,capitale du Pérou , en Amé-
rique ( C. de ) l'an i583

,
par l'ar-

chevêque Taurin Alphonse Mogro-
veio, pour le règlement de ladiscipli-

ne et la reformation des mœurs ; on

croit que les decretsdececoncileont

ete publiés par le père Acosta
,
jésui-

te. Jos. Acosta, l. II. de ISoi^iss.c. 2.

etc.

LIMOGES ( G. de ) Lemnmensc,

l'an 1029. Il y fut décide que saint

Martial de I^imoges ctoit apôtre.

G'est ce qu'on lit dans l'histoire de

sa vie, connue au X* siècle. Gré-
goire de Tours place ce saint vers

l'an 25o. T. IX. C. p. G87.

LIMOGES ( G. de ) l'an loSi,
le 18 novembre. Aymon, archevê-

que de Lyon
, y présida , assiste de

neuf évêques. On y agita la queslîon

de l'apostolat de saint Martial. On
cila ses actes qui etoicnt inconnus

avant le X* siècle, et que tous le;^

savants regardent comme apocry-

phes ; mais on les croyoit alors très-

;
véritables, lis portoient que sainv.

i
ÎMartial avoitele baptisé par saint

i Pierre , et qu'il avoit reçu le Sainl-

I Esprit avec les autres apôtres le )our

de la Pentecôte. Ainsi rapo.-.lclat de

lie saint Martial y fut encore con-
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firnio. Le fondement de celle opi-

nion étoil l'histoire de sa vie, qui,

suivant l'opinion des gens du jiays,

le faisoit descendre de la race d'A-
Lrahani, parent de saint Pierre et de

saint Etienne, et le disoit ordonne
évêque par Jesus-Chrisl. Celte vie

avoitete composée sous le nomd'Au-
rclien, son disciple, etelieestaujour-

d'hui reconnue pour apocryphe.

Au reste on établit dans ce con-

cile la trêve de Dieu, qui le fut

pareillement en plusieurs autres. On
dit que ceux qui ne voulurent pas

s'y soumettre furent frappés de la

maladie des ardents , c'est-à-dire

,

d'un feu qui dévoroit leurs entrail-

les. On y prononça une excommuni-
cation terrible , contre ceux qui ne
garderoient point la paix et la jus-

tice, comme le concile le prescri-

voit. Tom. IX. C. p. 869.
LIPTINES aujourdMiui LES-

TINES en Cambresis, ( C. de )

Lipiinense , l'an 743, assemblé par
l'ordre deCarloman. Saint Boniface

y présida. On y fit quatre canons.

Les évêques , les comtes et les gou-
verneursy promirent d'observer les

décrets du concile de Germanie.
Tout le clergé se soumit aux anciens

canons. Les abbés et les moines re-

çurentlarègle dcsaintEenoît.llyest
dit qu'à cause des guerres présentes,
le prince prendra pourunlemps une
partie des biens de l'Eglise , à titre

de précaire et de cens, pour aider à

l'entretien desestroupes; à condition

de payer tous les ans à l'Eglise un sou
valant douze deniers, c'est-à-dire

vingt-cinq sous de notre monnoie :

on défendit les mariages illicites et

les superstitions. T. f J. C.p. iSà^.

LIZIEUX ( C. de) Lux'wvense

,

l'an io55, tenu par les soins du duc
Guillaume, neveu de Manger, ar-
chevêque de Rouen. Hermanfroi,
évêque de Sion et légat du pape, y
présida avec tous les évêques de la

province. Mauger y fut déposé, et

Maurille mis à sa place. Act. Anh.
liolhom. Tom. II.

LON
LODI (C. de) l'an 1161, 19

juin, (non reconnu) par l'anti-

pape Victor en présence de T'-mpe-
rcur Ercderic,qiii lesoutenoit. L'é-
lection de \ iclor y fut confirmée.

On lut dans ce concile des lettres

des rois de ])anemarck,de]Norwcge
et de Hongrie; de six archevêques,
de vingt evêques, de quantités d'ab-

bés, même de l'ordre de Cîteaux, qui
tous rcconnoissoient Victor pour
pape. On y excommunia Hubert, ar-

chevêque de Milan, attaché au pape
Alexandre, et qui le suivit en France
l'année d'après. Tom. X. C. p. i4.on.

LOMBERS près d'Albi (G. de )

Liimbariense , l'an ii65, par Pons
d'Arsac , archevêque de INarbonne

,

contre les bons-hommes, qui etoient

manichéens, et appelés dans la suite

albigeois ou vaudois. D. M.
LONDRES ( C. de ) Londinemt,

l'an 94.8 , 8 septembre. Turquetel y
fut fait abbé de Croisland, après

avoir refusé deux évêchc's que le roi

vouloit lui donner. Cette donation

fut souscrite par deux archevêques,

quatre évêques et par deux abbés

,

dont l'nn est saint Dunstan.

LONDRES (C. de) l'an 971. Le
roi Edgar y confirma les privilèges

accordes an monastère de Glaston.

LONDRES ( C. de ) l'an io65
,

en présence du roi saint Edouard,
qui accorda une pleine immunité an

monastère de VVestminster
,
près

de Londres. Cette charle est sou-
scrite par le roi , la reine , deux ar-

chevêques, dix évêques, cinq ab-
bés, le 28 décembre 1066, en com-
mençant l'année à Noél. Pa^i.

LONDRES (C. de) l'an lojS
CONCILE NATiONALde toute l'Angle-

terre dans l'église de Saint-Paul.

Lanfranc , archevêque de Cantor-
béri

, y présida. On y renouvela les

anciens canons touchant le rang dos

évêques; et on y défendit les super-

stitions, les divinations, les sortilè-

ges, etc. Quatorze évêques et vingt

abbés souscrivirent à ce concile

Tom. X. C. p. 346.
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LONDRES ( C. de ) l'an 1102,

de toute l'Ani;leterrp
,
par saint An-

selme, dans l'église de Saint-Pierre.

On y condamna la simonie, et on dé-

posa six abbes qui en furent con-

vaincus. On défendit aux cvêques

de s liabilier comme les laïques, on

ordonna a tous les clercs de porter

des habits d'une même couleur : on

renouvela l'ordonnance de la conti-

nence des clercs : on déclara nulle

les promesses de mariage faites sans

témoins : onanathemalisa les jeunes

gens qui commettoient des crimes
infâmes. On fit ensuite plusieurs

rej^lements , dont il ne nous reste

que les sommaires en \ingt-neufar-
ticles. Uid. p. 728.
LONDRES (C. de)ran 1107,

août. On y accorda les tiommai;es

au roi, comme le pape lepromettoit,

et l'on y défendit les investitures par

la crosse et l'anneau. Anselme écri-

vit c*tte nouvelle au pape, en lui

marquant le service que Robert

,

comte de Meulan , avoit rendu à

l'Eglise en cette occasion. Tom. A.
Conc. p. 755.
LONDRES (C. de) l'an 1108,

24.niai,àla cour de la Pentecôte,
On y fit dix canons, qui portent en-
tr'autres choses

,
que les prêtres qui

n'ont pas observe la défense du con-

cile de Londres de 1 102 , s'ils veu-
lent encore célébrer la messe

,
quit-

teront leurs femmes, et ne pourront
plus leur parler que hors de leurs

maisons , et en présence de deux
témoins. Jb.p. 775.
LONDRES ( C. de ) l'an 1129,

premier août. Les évêques y furent
trompes par le roi

,
qui s'attribua le

droit de punir les prêtres inconti-

nents : il en tira beaucoup d'argent
sans les corriger. Pagi.

LONDRES ( C. de ) l'an i i3G.

On y traita des besoins de l'Eglise et

de l'état , en présence du roi Etien-
ne. Id.

LONDRES (C. de) l'an ii38,
le i3 décembre, par le légat Albéric,
assisté de dix-huit évêques, etd'en-
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viron trente abbes : on y fit dix-sept

canons, la plupart répétés des con-
ciles précédents. On y défendit de
£;arder le corps de Notre-Seigneur
plus de huit jours. 11 ne sera porte

aux malades, dit le concile, que par
un prêtre ou un diacre : en cas de
nécessite, il pourra être porte par
toute autre personne, mais avec un
Ircs-grand respect. Tom. X. Conc. p.

^'^LONDRES ( C. de ) l'an 116G.
Les evêques d'Angleterre y appelè-

rent au pape de la légation et des sen-

tences de Thomas de Cantorberi,

réfugié en France depuis le mois
d'octobre 11 04- Voyez les conciles

de Clarendon et de iSorlhampton. Id.

P- 447-
LONDRES (C. de) l'an 1175,

le 19 mai, par Richard, archevêque

de Cantorberi, qui y présida comme
légat , et primat du saint Siège ; on y
fil dix-neuf canons, tires la plupart

des anciens conciles; entr'autres,

que les moines et les clercs ne feront

aucun trafic, et que les laïques ne

tiendront point à ferme des béné-
fices. On ne donnera point l'eucha-

ristie trempée, sous prétexte de ren-

dre la communion plus complète :

ce qui prouve
,
que des lors l'usage

le plus commun etoit de ne prendre

que l'espèce du pain : on ne consa-

crera quedans un calice d'or ou d'ar-

gent, et nond'etaiu. C. T. X. il^-di-

LONDRES ( C. de) l'an ii85.

On y jugea qu'il étoit plus sage et

plus convenable que le roi restât

dans son royaume pour gouverner
ses sujets, et défendre ses états pro-

pres, que d'allerexposer sa personne
pour la défense de l'Orient.

LONDRES ( C. de ) l'an 1200 ,

de toute l'Angleterre , sous Hubert
de Cantorberi. On y publia un dé-
cret de quatorze articles, tires la

plupart du concile de Latran de

"Londres ( c. de ) l'an 1237

,

les 19, 21 et 22 novembre, par le

I légal Olhon, assisté de l'arclievêque
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<le Canlorberi et ik celui d'Yorck.

On y examina la rontcstation sur la

prcscatice entre ros deux arrh.ovê-

ques; et le lt';^at décida pnT:r le pre-

mier, comme primat d'Anslderie.

Les décrets de ce concile sont au

îiomlnede trente-un. cl au nom du
iegat seul qui y parle avec une juran-

de autorité : voici les ])Ius remar-
quables. Defensesdedonnerà ferme

les doyennes , les arcliidiacones et les

dii»niies semblables, ou les revenus

de la iuridiction spirituelle, et de

l'administration dessacrements. Dé-
fenses d'admettre personne aux vi-

caireries
,
qui ne fût prêtre , ou en

état de l'être aux premiers quatre-

temps : le vicaire doit renoncer à

tout autre bcr.efice àcbarj^ed'âme,

et promettre par serment de résider

dans la cure. Défenses dedonner uu
bénéfice sur !e bruit incertain de la

mort ou de la démission du titulaire;

le coliateur doit attendre qu'il en
soit pleinement instruit : autrement

le nouveau titulaire , intrus sous ce

prétexte , sera condamné à la resti-

tution des fruits et aux dommages
et intérêts de l'absent , et suspens de

plein d roit , de tout office et bénéfice :

pareille peine contre celui qui s'em-

pare , de son autorité propre, du
bénéfice dont un autre est en paisi-

ble possession.

Quant à la résidence et à la plu-

ralité des bénef ces , le concile or-

donne l'exécution des anciens, et

particulièrement du dernier con-

cile de Latran : il renouvelle aussi

les décrets contre les clercs concu-

binaires , et la défense aux enfants,

îuême léj^itimes, de succéder aux
bénéfices de leurs pères. Les autres

décrets regardent la juridiction ec-

flésiastique
,
qui étoit alors d'une

prodigieuse étendue : savoir , le

choix des juges , le serment des avo-

cats , les constitutions des procu-
reurs, la forme des citations, etc.

Kn reste, c'est ce qu'on voit dans

h plupart des conciles de ce siècle et

du suivant. T. X h Conr. p. 52<3.

LOIS
LONDlf\F..S(C. de) l'an 1288,

le 17 mai. Le légat Othon avant

interdit la ville d'Oxford , et sus-

pendu tous les exercices de l'uni--

versité pour avoir été insulté, de-
manda satisfaction au concile de
Londres. L'archevêque d'Yorck et

les évêques la lui accordèrent. Le
légat rétablit l'université a Oxford

,

et il leva l'interdit.

LOjNDRKS ( C. de ) et de Ber-
veley, Bcnr/acense, l'an 12G1, 16 et

23 mai. Dans ces deux conciles, on
fit quelques nouveaux règlements

sur l'ctat des églises d'Angleterre
,

et on envoya des députés a Rome
pour assister au concile indiqué par

le pape au commencement de juil-

let
,
peur y prendre les mesures né-

cessaires afn de s'opposer aux con-
quêtes des Tartares.

LONDRES ( C. de ) l'an 1268
,

le 23 avril
, par le légat Ottobon , en

présence de tous les prélats d'An-
gleterre , de Galles, d'Ecosse et

d'Irlande : il publia un décret de
cinquante-quatre articles

,
pour

reparer les desordres des guerres

civiles , et ramener l'exécution des

canons, et particulièrement les con-

stitutions du cardinal Othon, légat

au concile de l'an 1237. En voici

quelques-uns remarquables. On ne
refusera à personne la liberté de se

confesser, comme nous apprenons
que les geôliers le font quelquefois à

l'égard des prisonniers; celui qui

l'aura refusée , sera privé de la sé-

pulture ecclésiastique. Défenses aux
prélats de s'attribuer les fruits des

ej;lises vacantes, coit pour un an,
ou pour un autre temps, s'ils ne
sont fondés en privilège ou en cou-
tume. C'est l'origine du déport et

de l'annate. On y confirma la défense

de tenir ensemble plusieurs béné-
fices à charge d'âmes , maisloujours

avec l'exception sans dispense du
saint Siège. Les autres décrets re-

gardent la reforme des moines fl

des autres réguliers. T. AI. Conc. r.

525.
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LONDRES ( C. de ) l'an 128G

,

îe3o avril. JeanPecam,archevcqnp
de Gaiitorbérl , assiste de trois

evequeset de plusieurs docteurs, y

comiainaa quelques propositions er-

ronées sur le corps de Jesus-Christ

après sa mort. Toin X. C- p.i^iii.

LOîNDFxES( C. de) l'an 1297,
le i4 janvier. Robert de Cantorheri

et sessurtragants y traitèrent pen-
dant huit jours , de la demande que
le roi Edouard faisoit d'un subside

sans pouvoir trouver le moyen de le

contenter. Le 26 mars de la même
année, l'archevêque de Gantorbéri

assembla encore quelques-uns de

t;es sufTrai;ants à SaiEit-Paul de

Londres, où deux avocats et deux
frères prêcheurs s'efforcèrent de

prouver, que le clergé pouvoit se-

courir le roi de ses bicMis , en tenips

de ;^uerre , nonobstant ia défense du
pape. 1). 31.

i.ONDiŒS (C. de) l'an i%2,
le 10 octobre, par Jean de Stretford,

archevêque de Gantorbéri : il pu-
blia une constitution de douze ar-

ticles , dont plusieurs font voir qu'il

€toit nécessaire de faire une reforme
dans l'exercice de la juridiction ec-

clésiastique : car ils tendent à res-

treindre les exactions des archi-

diacres et de leurs officiaux pour les

certificats , les expéditions des let-

tres , les prises de possession , les in-

sinuations des testaments, et leur

exécution, etc. Tom. XI. Conc. p.

1876.
LONDRES (G. de) l'an i343,

le 20 mars
,
par le même archevê-

que, onze ëvêques et des députés

On y publia dix-sept canons contre

plusieurs abus : entr'autres contre

les fraudes qu'on employoit pour ne
point payer les dîmes, et contre ceux
qui enlevoient les offrandes mises
dans les enlises. Ibid.

LONDRES (G. de) l'an i382
,

par Guillainne de Courtenay, ar-
chevêque de Gantorbéri , sept évê-
ques

,,
et plusieurs docteurs et ba-

cheliers eu théologie , et autres en
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droit canoîi f! civil. O.i y dénonça
plusieurs propositions de Widef;
et ie 21 du même mois , on en dé-
claradix hérétiques; savoir celles-ci.

La substance du pain et du vin

demeure au sacrement de l'autel

,

après la consccratio!) , et les acci-

dents n'y demeurent point sans

substance. Jésus- Ghrist n'est point

en ce sacrement , vraiment et réel-

lement. Si un evêque ou un prêtre

est en péché mortel, iln ordonne, ne
consacre, ni ne baptise point; la

confession extérieure est inutile à

un homme suffisamment contrit. On
ne trouve point dansTEvangile que
Jesus-Ghrist ait ordonné la messe.

Dieu doit obéir au diable. vSi le pape

est un imposteur et un méchant , et

par conséquent mendjre du diable ,

il n'a aucun pouvoir sur les fidèles

,

si ce n'est peut-être qu'il l'ait reçu

de l'empereur. Après Urbain \ i

,

on ne doit point reconnoître de p.ipc,

mais vivrecomme lesGrecs, chacun
sous ses propres lois. 11 est contraire

à FEcriture sainte, que les ecclésias-

tiques aient des possessions tempo-
relles, c'est-à-dire des immeubles.

Le concile déclara encore erronées

d'autres propositions au nombre
de quatorze. L'archevêque de Gan-
torbéri obtint du roi Richard un
pouvoir de faire arrêter et empri-
sonner ceux qui enscigneroient et

soutiendroient ces erreurs. La let-

tre du roi est du 12 juillet. 7o'n.vl/.

Conc. p. 2o52.
LONDRES (C. de) l'an iSgG,

par Thomas d'Arondel, archevêque
de Gantorbéri

,
qui y condamna

dix-huit articles tires du trialogue

de Wiclef.
LONDRES (G. de) l'an i4i3,

septembre. Gontre ungentilhomme,
nommé Jean Old Gastel , chef des

wiclefites en Angleterre.

LONDRES (G. de) l'an i^SG,
le i3 février

,
par Jean Worton , ar-

chevêque de Gantorbéri et ses suf-

fragants. 11 n'en reste qu'un règle-

ment qui ordonne à chaque évêque
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de la province de faire célébrer un
service et six messes pour chacun de

leurs confrères , dans le mois , après

qu'ils auront appris leur mort.

LUCQUES ou Saint-Genez
,

près deLucques. (C. de) Tan io85.

Pierre Ignee , èvêque d'Albant!, y
présida au nom du papeGrej^oire VII;

on y excommunia les cliancincs de

Lucques
,
qui n'avoient pas voulu se

réduire à la vie commune ,
par l'ex-

hortation de saint Anselme, èvèque
de Lucques, etcelle du pape, et pour
avoir conspiré contre leur cvêque.

Vil. S. Ans. c. 1. n. 5
LYON (premier C. de) Lu^dn-

nen.sc, l'an i<j7,ou environ, tenu par

saint Irénée qui en e'toit èvêque, et

dans lequel il écrivit au pape saint

Victor une lettre, par laquelle il l'ex-

hortoit fortement à suivre l'exemple

de ses prédécesseurs, en ne rompant
point la communion avec les asiati-

ques quartodecimans. V. P\icée.

LYON (C. de) l'an 490. La ré-

tractation du prêtre Lucide
,
qui y

renonçoit à ses erreurs , dénoncées
au concile d'Arles

, y fut lue et ap-
prouvée.

LYON (C. de) l'an 5oi. Ce fut

plutôt une conférence des catholi-

ques avec les ariens , en présence du
roi Gondebaud , arien lui-même.
Les ariens furent convaincus d'er-

reur par saint Avit de Vienne , et

plusieurs se convertirent ; mais le

roi
, quoiqu'il aimât les catholiques,

demeura endurci, quia, comme il

dit dans la conférence même , Paler

eum non traxeral , non poluil ventre ad
Filiuni ut Veritas implcretitr : non est ra-

lentis negue feslinanjis, sed misereniisDei.

Tom. IV. Conc. p. i3ig.

LYON (C. de) l'an Siy, tenu

Far onze évêques, à l'occasion de
inceste d'un nommé Etienne avec

Palladia. Ib. i584.
LYON alors dans le royaume de

Gontran,(C. de) l'an 56t». Qua-
torze évêques , huit présents, et six

par députés, y firent six canons : on

y excommunia ceux qui vouloient
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réduire en servitude les personnes
libres. Tom. /'. p. 84?-
LYON (C. de) l'an 583; on le

compte pour le troisième sous le roi

Gontran. Prisque, èvêque de Lyoi!

,

y présida, et il y assista nuit évêques
avec douze députes des absents. On
y fit six canons : on y défend en-
tr'autres aux évêques de célébrer

hors de leur église les fêtes de Noi'1

ou de Pâques, excepté les cas de ma-
ladie ou l'ordre du roi. p. gyS.

LYON (C. de) l'an io34. II se

tint en cette année plusieurs con-
ciles dans cette province, pour le

rétablissement de la paix
,
pour la

foi, pour porter les peuples à re-

connoître la bonté de Dieu , et les

détourner des crimes par le souve-
nir des maux passés, l'agi.

LYON (C. de) l'an io55, tenu
par Hildebrand , légat du pape Vic-
tor II. Il y eut en ce concile six évê-

ques déposés pour divers crimes.
/'/. Petr. Dam. Opusc. 19. I. 6.

LYON ( c. de ) l'an 1079 ou
1080 , tenu par Hugues de Die

,

légat qui y déposa Manassès de
Reims.
LYON (C de) XITP CONCILE

GÉNÉRAL, sous le pape InnocentlV,
l'an 1245. Voici quelle fut la cause

de la tenue de ce concile. Le pape
Grégoire IX

,
prédécesseur d'Inno-

cent IV , avoit excommunié l'empe-

reur Frédéric, l'an 1228. En outre,

il l'avoit déposé de la dignité impé-
riale ; il avoit absous ses sujets du
serment de fidélité, et il avoit fait

publier soleiuiellement cette excom-
munication le jeudi saint, de l'an

1289. L'origine , du moins appa-

rente , du grief de ce pape contre ce

prince, étoit, qu'il n'etoit pas allé

au secours de la Terre-Sainte, auoj-

3u'il eût fait vœu dans une maladie
'y aller. Ce fameux différend, dont

la cause ne paroît nullement assez

grave pour avoir eu des suites si fâ-

cheuses, attira néanmoins la ruine

de cet empereur et de sa maison ;

réduisit l'Allemagne à une anarchie



LYO
de trente ans, et piunj^ea T Italie

dans «les maux sans nombre.

Après la mort de Grcj^olre IX ,

Innocent IV
,
qnl avoit ete clu, con-

voqua par nnc kllrc cîrcnlaire le

conille gênerai de Lyon ; il y appela

les rois et les antres princes , el il y

cita l'emperenr Frédéric.

Au temps marqne pour la tenue

dn concile , les evèques se rendirent

à Lyon. On y vit {îaudonin , empe-
reur de Gonstantinoplc , et Uay-
mond, comte de Toulouse. Les pré-

lats ètoient au nondjre d'envi ion

cent quarante , tant arclieveques

qu'eve(ines; ils avoienl h leur tcte

trois patriarclies latins; savoir, de

Constantinople , d'Antioclie, d'A-
(juilee ou de V^enise : il y avoit plu-

sieurs procureurs des prélats ab-
sents , et des députes des chapitres :

l'abbé de Saint-Alban , en Angle-
terre

, y envoya \u\ religieux de .son

abbaye.

Le détail de ce concile a été donné
par Matthieu Paris, moine de ce

monastère.

Dans la congrégation prélimi-

naire , llLidée de Suesse , ambassa-

deur de Frédéric , ofîrit au pape, au
nom de son maître, de s'o}iposcr

aux Tartarcs, aux Corasmiens, aux
Sarrasins et aux autres ennemis de
rKglise , et d'aller à ses dépens déli-

vrer la Terre-Sainte des mains des

infidèles : mais le piape rejeta ces

oUres, di.sant que Frédéric ne le-

rioit jamais ses promesses.

l'iemicrc Session. 28 )iiin. Le pape
ayant à sa droite l'empereur de
Constantinople, et à sa gauche quel-

ques princes séculiers, i:t un dis-

cours dont les principaux points

etoient le dérèglement des prélats et

des peuples , l'insolence des Sar-
rasins, le schisme des Grecs, la

cruauté des Tarlares, la persécution
que l'empereur Frédéric avoit faite

au pape Grégoire, son prédécesseur,
ajoutant que ce prince etoit liérc-

tique et sacrilège.

niadéede Suesse parla pour son
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maître, et entreprit do fjiie voirque
ce prince n'eloit plus obligé de tenir

ses promesses, le pape ayant manqué
a la parole qu'il lui avoit donnée

;

et il tacha de réfuter l'accusation

d'here.sie.

Il' AVis. 5 juillet. (Quelques evè-

ques parlèrent avec chaleur contre

Frédéric ; mais on repondit avec

force à leurs accusations.

m» Srss. 17 juillet, i.o Le pape

ordonna avec l'approbation du con-

cile , (jne désormais on celebreroit

l'oelavede la nativité de !a \ ierge.

2." Ou lut dix-sept articles de règle

ments , dont la plufiart regardent la

procédure judiciaire. 3.'^ Le pape

ordonna qu'on procureroit du se-

cours à l'empire de Constantinople,

et qu'(jn y emploieroit la moitié du
revenu de tous les bénéfices. 4.-° I..Ps

députés d'Angleterre se plaignirent

des exactions de la cour de ivome,
au nom de tout le royaume d'Angle-

terre.

Dans cette lettre , il y étoit dit,

que les prédécesseurs d'iimocent

IV, voulant enrichir les Italiens,

dont le nombre est devenu excessif,

leur ont donné des cures dont ils ne
prennent aucun soin, ni pour la con-

duite des âmes, ni pour la défense

des monastères dont elles dépen-
dent ; qu'ils ne s'acquittent , ni de
l'hospitalité , ni dos aumônes

;
qu'ils

ne songent qu'à prendre les revenus
et les emporter hors du royaume, au
préjudice de nos frères et de nos pa-
rents (jui devroient posséder ces bé-
néfices; qu'en un mot, les Italiens ti-

rent de l'Angleterre plus de soixante

mille marcs d'argent; que le légat

Martin, que le pape avoit envoyé,
vouloit encore disposer d'autres bé-
néfices semblables , en les réservant
a la disposition du saint Siège, quand
ils viendront à vaquer; qu'il extor-
que de.« religieux de.'; taxes exces-
sives , et qu'il jette des excommuni-
cations et des interdits sur ceux qui

.s'opposent à ses entreprises; qu'ils

ne pouvoient croire qu'il agît par
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son ordre, cl qu'ils le prîoirnt d'y

remédier. Mais le pape emliarrasse

,

voyant que tous les e'vt-ques gar-

doicnt un grand silence, répondit

seulement que cette afîaire deman-
doit une mure délibération.

1V« Sess. Thadce déclara que si

le pape vouloitprocedercontre l'em-

pereur Frédéric, il en appeloit au
pape futur et au concile général.

Ensuite le pape , après avoir dit que
le concile etoit général

,
prononça

une sentence de déposition contre

Frédéric, et absout de leur serment

tous ceux qui lui avoient juré fidc-

lifé, mena(;ant d'excommunication
quiconque lui donneroit secours ou
conseil. Les crimes de ce prince, du
moins selon qu'il étoit dit dans cette

sentence, etoient le parjure , le sa-

crilège, l'hérésie , et la félonie. Dans
le titre de cette sentence , le pape

dit qu'il la prononce en présence du
concile : mais la sentence ne porte

point afec l'approbaUon du concile ,

comme il est porté ordinairement

dans les décrets; car il seroitinjuste

d'attribuer à ce concileunc telle en-

treprise sur l'autorité temporelle.

On fit encore dix-sept décrets, dont

il y en a un pour le secours de l'em-

pire de Constantinople , et un autre

pour la croisade de la Terre-Sainte.

T. XI. C. p. 658.

LYON (C. de) XIV* CONCILE
GÉNÉnAL, l'an 1374.- Il s'y trouva

cinq cents évoques , soixante-dix

abbés , et environ mille autres pré-

lats inférieurs. Le concile se tint

dansl'église métropolitaine de Saint-

Jean. Le pape Grégoire X étoit

monté sur un jubé construit exprès,

revêtu de ses habits pontificaux , et

assisté de plusieurs cardinaux. Dans
la nef de 1 église , sur des sièges éle-

vés , étoient deux patriarches latins

de Constantinople et d'Antioche.

D'un côté etoient les cardinaux-évê-

ques, entre lesquels étoient saintBo-
naventure et Pierre de Tarantaise,

cvêque d'Ostie ; et de l'autre étoient

les cardinaux-prêtres; ensuite les
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primats, les archevTques, les évc-
ques , les abbés, 1er, prieurs en très-

grand nombre : on y voyoit encore
les ambassadeurs des rois de France,

d'Allemagne, d'Angleterre, de Si-
cile , et de plusieurs autres princes

;

les grands maîtres de l'Hôpital et du
Temple , et les députés des chapi-

tres.

Première Session. 7 mai- Après les

prières accoutumées , le pape fit une
espèce de sermon, et prit pour texte

ces paroles de l'Evangile : DesiJtrio

dcsideroi'i hoc Pascha matiducare vohin-

nim : il y exposa les motifs de la con-

vocation du concile, savoir, le se-

cours de la Terre-Sainte, la réunion

des Grecs , et la rcformalion des

mœurs.
Dans l'intervalle de la première à

la deuxième session , le pape obtint

des evêques et abbes une décime des

revenus ecclésiastiques. Luc. XX 11.

1'. i5.

II' Sfss. On publia des constit»^

tions touchant la foi; et on congedi»

tous les députés des chapitres, les ab-

bés et les autres prélats inférieurs.

ni« Sess. 7 juin. On y publia dou/.e

constitutions touchant les élections

des évcques et les ordinations de;:

clercs. Elles portent , enlr'autres

choses, i.° Que ceux qui s'opposent

aux élections et en appellent, expri-

meront, dans l'acte d'appel, tous

leu rs moyens d'opposition , sans qu'ils

soient reçus ensuite à en proposer

d'autres. 3.° Que, dans le partage

de l'élection , si les deux tiers sont

d'un côté, l'autre tiers ne sera pas

recevable à rien objecter contre 1 é-

lection ou contre l'élu. 3." Quoique
les appels des élections doivent être

portes au saint Siège comme causes

majeures, toutefois si l'appell^ttion

interjetée hors jugement est frivole,

elle ne sera point portée au saint

Siège, /f.." Les avocats et les procu-

reurs feront serment de ne soutenir

que les causes justes , et le renou-

velleront tous les ans. Ensuite on
attendit l'arrivée des G rccs.
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W" Sess. G juillet. LesGiccs que

reinpercur Micliel a voit envoyés au

toncilo, étant arrivés, on tintia qua-

trième session. Ces Grecs ctoient,

Germain, ancien patriarche de Con-

stantiiiople ,
Thèophane , niélropo-

iitain rie Micée , et plusieurs séna-

teurs. Le pape exposa les trois cau.'^cs

«le la convocation du concile , et

ajouta que les Grecs venoient libre-

ment à l'obéissance de l'Eglise ro-

maine sans demander rien da tem-

porel. On lut la lettre de l'empereur

Michel et celle des cvcques , tra-

duites en latin. La première conte-

noit la profession de foi envoyée à

Michel par le pape Clément IV, sept

ans auparavant. Puis l'empereur di-

soit : « Nous reconnoissons cette foi

» pour vraie, catholique et ortho-

» doxe, et dans la confession de cœur
» et de bouche ; et nous promettons
» de la garder in>iolablemenl : seu-

» lement nous prions que notre

« église dise le symbole , comme elle

» le disoit avant le schisme , et

» qu'elle conserve ses usages. « On
lut la lettre des évêques au nombre
de trente-cinq. Ensuite George
Acropolite

,
grand logothète , fit au

nom de l'empereur le serment par

lequel il abjuroit le schisme , accep-

toit la profession de foi de l'Eglise

romaine , et reconnoissoit sa pri-

mauté. On chanta le Te l)eum et le

symbole en latin : ensuite le patriar-

che le chanta en grec, et on y chanta

deux fois l'addition Filioque proce-

dit.

y Sess. i6 juillet. On lut qua-
torze constitutions. La première ré-

gloit la manière dont on doit procé-

der à l'élection d'un pape. Dans la

deuxième, il y est dit : Excommuni-
cation de plein droit contre ceux cjui

auront permis de tuer , de prendre
ou molester , en sa personne , ou en
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ses biens , un juge ecclésiastique

,

pour avoir prononcé quelque cen-
sure contre les rois, les princes, leurs
officiers , ou quelque personne que
ce soit : défense , sous même peine,
à toute personne de quelque dignité

que ce soit, d'usurper sur les égli-

ses le droit de régale ou d'avouere-
rie, pour s'emparer des biens de l'é-

glise vacante. Ceux qui cont en pos-

session de ces droits sont exhortes à

n'en point abuser.

Les autres constitutions cciitien-

nent divers canons contre les biga-

mes, surle respectdû aux églises,

contre les usuriet^manifestes à qui

on défend de donner l'absolutioD

ou la sépulture ecclésiastique.

Vl< et dernière Se.-s. le 17 juillet.

On lut deux constitutions : l'une

pour empêcher la multitude des or-

dres religieux , l'autre ne se trouve

plus. Ensuite le pape dit qu'à l'égard

de la troisième cause de la convoca-

tion du concile qui étoit la reforraa-

tion des mœurs, que si les prélats se

corrigeoient il ne seroit pas néces-

saire de faire des constitutions pour
leur reformation; qu'il s'etonnoit

que quelques -Tins qui menoient

une vie déréglée ne se corrigeassent

point ; et ils déclara que s'ils ne le

faisoient, il le feroit lui-même avec

beaucoup de sévérité , ajoutant que
les prélats etoient cause de la chute
du monde entier. 11 promit de re-
médier à plusieurs autres abus : ce

qu'on n'avoit pu exécutera cause de
la multiiude des affaires.

On parla aussi dans ce concile de
l'affaire de la Terre-Sainte. Au
reste, lesconstitutions publiées dans
ce concile , et dont le pape fit faire

un recueil , composent trente-un
articles qui furent, dans la suite,

insérés dans le texte des décrétâtes.

Tom. XI. Conc. p. 955.
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MaCOiN (C. de) Matiscorunse,

l'an 582, parrordreduroiGontran,
qui, de tous les rois fraii(;ais, tenioi-

gnoille plus depietc. Vin;^l-un eve-

3ues y firent dix-neuf canons : on y

efcndit aux clercs déporter les ar-

mes, loin. 1 . C. p. 9(»t».

MAÇON (C. de) l'an 585, 23octo-

bre. Quarante-troisevêquess'y trou-

vèrent, dont le premier est Prisque

de Lyon. Il est nommé patriarche,

litre qui sedonnoitaux principaux

métropolitains : or Lyon etoit la

métropole le plus considérable du
royaume de Gontran. Ces évêques y
firent vingt canons, et ils y déposè-

rent Faustien de Dax
,
qui en a^oit

étéordonne evcque par lautorite de

Gondebaud. Le l^' de ces canons

commande l'observation du diman-
che

,
qui etoit fort nei^lij^ee. Le con-

cile ordonne de payer les dîmes aux
ministre» de l'L^^lise suivant la loi

de Dieu et la coutume immémoriale
des chrétiens, sous peine d'excom-
munication , etc. Ces canons furent

confirmes par une ordonnance du
roi Gontran. Jlil.p. 970.

^
MADRID (C. de ) Madrilense,

Fan 147Ô, en janvier, par le cardi-

nal Borgla, lei^al du pape, avec plu-

sieurs prélats. On s'y appliqua à re-

médier à l'ignorance des ecclésiasti-

ques d'Espagne, qui etoit telle, qu'a

peine s'en trouvoit-il quelques-uns

qui entendissent le latin. La bonne
chère et la débauche etoient leurs

plus ordinaires occupations.

MALINES (C.de)ran_i57o,
juin. Ce fut un concile provincial

,

tenu par Rithove , évêque d'Ypres,
en l'absence du cardinal de Gran-
velie. La matière qu'on y traita fut

îa réception des décrets du concile

de Trente. On y ordonna aux evè-
(mesden'admelf'e aucune profes-
sion de foi qui ne fût conforme à

celle marquée par ce concile. 2 .°Q ne
les evêques vislteroient leséglises de
leur diocèse, même exemptes. On
traita encore du baptême, de la pro-

motion aux ordres, de la célébra-

tion des fêtes, du devoir des evêques,

de la résidence, de la vie et des

mœurs des clercs des séminaires,

des catéchismes, des religieux et des

religieuses. Toutes ces matières lu-

rent divisées en neuf chapitres. Tom.

xr. c. p. 790.
MANS ( C. du ) Cenomanen<!f

,

(ou plutôt assemblée au) l'an 1 188,

tenu pour la croisade. Le roi d'An-

gleterre y ordonna que chacun don-

neroit
,

pendar.t cette année, la

dimc de ses revenus et de ses meu-
bles pour le secours de la Terre-

Sainte.

MAÎSTOUE (C. de)Manluanum
l'an 10G7. Dans ce concile, le pape

Alexandre se purgea
,
par serment

,

de la simonie dont il etoit accusé , et

prouva, par de si bonnes raisons, la

validité de son élection
,
qu'il se re-

concilia les evêques de Lombardie
,

qui lui avoient été opposés. Au con-

traire , l'antipape Gadaloiis fut con-

damné tout d'une voix , comme si-

moniaque.
MARGIAC, dioc. d'Auch ( C.

de ) Marciaccn<e , l'an i326, 8 dé-

cembre, par Guillaume de Flava-
tour, archevêque d'Auch et sessuf-

fragants. On y publia cinquante-six

canons. Il y est dit, entr'autres, que
les ordinaires n'admettront point

aux fonctions ecclésiastiques, les

clercs ou religieux des autres dio-

cèses, sans lettres de leurs supé-
rieurs ; defeiîse aux laïques de trou-
bler le cours de ta juridiction ecclé-

siastique : on y dit que les serments
apposésaux contrats, sont de la com-
pétence du juge d'Eglise : on défend
les clameurs et les lamentations in-
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décentes aux enterrements, et qui

troubloient les prières ecclésiasti-

ques : ceux qui manqueront deux

dimanches à venir entendre la messe

à leur paroisse , seront nommément
excommuniés- On déclare que les

dîmes sont dues de droit divin , et

on prononce plusieurs peines contre

ceux qui ne les paient pas fidèle-

ment.
l.es curés des paroisses, dont les

relif^ieux ont le patronage, s-eront

perpétuels et non amovibles, et les

religieux, titulaires des bénéfices,

y résideront et seront soumis à la

correction des évêques, nonobstant

leurs privilci^es. On restreint les

frais excessifs des visites des arcbi-

diacres, et on leur défend de mener
plusdecinq chevauxetde cinq valets

à pied , sans chiens , ni oiseaux pour

la chasse, etc. Ton. AI. C. p.

mÂRCIAC ( C. de ) l'an 1829,
6 décembre

,
par le même archevê-

que et cinq evêques, contre ceux
qui avoient tué Anesance , évêque
d'Aire , deux ans auparavant ; on y

déclara quelesdouze meurtriers ont

encouru les peines canoniques et

particulièrement celles du concile

provincial de Nogarot. Toin. A f.

Conc. p. 1788.
MAYEÎ^CE ( C. de ) l'an 8i3, 9

juin, par ordre de Charlemaj^ne , de
trente evêques et vingt-cinq abbes.

Ilildebalde, archevêque de Colo-
j;;ne et archichapelain, y présida.

On y lut l'Evangile , les canons et

divers ouvrages des Pères, entr'au-

tres le pastoral de saint Grégoire,
pour trouver les moyens de rétablir

la discipline de TEglise. Les abbes et

les moines lurent la lettre de saini

Benoît. Les comtes, les juges et au-
tres laïques examinèrent les lois , cl

rendirent justice a ceux qui se pn-

sentoienl. On y fit cinquante-cin(]

canons : on y déclara qu'on obsei-
veroit les décrets d u pape saint Léon

,

pour ne baptiser qu'a Pâques et à

la Pentecôte. Tom. VIL C. p. I253.
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MAYENCE ( C. de ) Mogunii-

niim , l'an 847 , septembre; comi)osé
de douze evêques et deplusieursab-
bés, sous Kaban-Maur, principale-

ment pour remédier aux u sur [nations

des biens ecclésiastiques. Ou y fit

trente-un canons. Tom. l'IILConc.

^'
>?AYENCE ( C. de ) l'an 848 ,

octobre. Dans ce concile , le moine
Gothescale y présenta un écrit, où
il disoit qu'il y a deux prédestina-

tions; et que comme Dieu , avant la

création du monde, a prédestine in-

commutablement tous les élus -H la

vie éternelle par sa grâce gratuite:

de même il a prédestiné a la moi t

éternelle tous les méchants a cause

de leurs démérites : il reprenoit Ra-
ban, de dire que les méchants ne

sont pas prédestines à la damnation,

mais qu'elle est seulement prévue.

La doctrine de Gothescale fut con-

<laniiiee à Mayence et on le renvoya.

Ixaban recommanda à îiiucmar de

faire renfermer ce religieux. 1). M

.

MAYENCE ( C. de) l'an 888.

Composé de trois provinces, et de

irois archevêques , Mayence , Colo-

gne , Trêves. Dans la préface de ce

concile , les evêques attribuent les

calamités publiques à leurs pé-

chés particulièrement, à l'interrup-

tion des conciles provinciaux, et font

la description du triste état de l'E-

glise : on y fit vingt-six canons, tires

la ])lupart des conciles précédents.

Tom. A . Corir. p. /[.oi.

MAYENCE ( C. de ) l'an io-3.

Concile national d'Allemagne, te nu
par Aribon de Mayence , cù il cor-

rigea plusieurs desordres, mais il ne

put séparer Otloii, cou'le de Ha-
uierslein, d'avec lrmen:.:ard!', quoi-

ijue ce comte eût pror;)!.- de la (piii-

ter.

MVYENCE (ou ^>îulot prcs .!e)

appelé GcitzIeliniC , l'an 1028. f n

honune accusé de l'assassinat du
comte Sigefroi , fut purge par 1 é-

preuve du fer chaud.

MAYENCE (C. de) l'an 1049
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tenn par lo pape Léon IX ; IVnipc-
rcur Ilenii-lc-NoIr y éloit prcsoiit.

Il y avoit environ<iuarantecvrqiios :

on y défendit la simonie et les ma-
riaj^es des prêtres. Tout. X. Conc.

p. 104.6.

_MAYP:NCE(C.de)ran lodrj.

Pierre Damien, légat, (Icftiiditau

roi Henri 1" , de la part du pape, de
répudier lîerthe sa femme , comme
illevouloit. Il), p. 1200.

MAYENCE ( C. de) l'an 107 1,

i5 août, fête de la Dormition de
la sainte Vierge, comme portent les

actes, tenu au sujet de Charles,
elianoinc de MagdeLourg, (]iie le

cierge de Constance ne vouloitpoint
avoir pour évêque. Charles, après
Lien des contestations remit l'anneau
et le l)àton pastoral entre les mains
du roi , disant que , selon les dé-
crets du pape Célestin , il ne vouloit
point être évêque de ceux qui ne
vouloient point dclui. Ibid. p. 1206.
MAYEISCE(C.de)ran loyS,

par SigefVoi, archevêque deMayen-
ce, assiste de l'évêque de Coire, légat

«!u saint Siège
,
pour faire exécuter

l'ordre du pape qui enjoignoit à l'ar-

chevêque , sous peine de déposition,

«l'obliger tous les prêtres de la pro-
vince de renoncer sur-le-champ à

leurs femmes, ou au ministère de
l'autel. Les clercs s'emportèrent tel-

lement contre lui, qu'il se vit en
danger d'être tué , et fut obligé d'a-

bandonner cette affaire; et de lais-

ser au pape le soin de l'exécuter. FI.

MAYEKCE ( C. de ) l'an 1080.

( non reconnu ) tenu par les schis-

matiques, trois semaines après ce-
lui de Quedlin'.bourg, en présence

de l'empereur Henri, et des légats

de l'antipape Clément. On y re-

connut Guibertpour pape légitime,

et on y confirma la déposition de
Grégoire YH. ll>.

MAYENCE ( C. de ) l'an ii3i.

]jrunon de Strasbourg, acccusé d'ê-

tre intrus dans ce siège
, y remit sa

dignité entre les mains de Matthieu
,

légat du pape./;û^^<.

MAY
]MAYE^CE (C. de) l'an 1225.

décembre. On y fit quatorze canons
contre l'incontinence des clercs et

la simonie.

]MAYENCE(C. de)ran i233,
contre certains hérétiques nommes
sindingues. Le docteur Conrad <le

Marpourg, qui avoitdonnedes croix

à ceux qui voulurent bien s'armer
contre les hérétiques, fultué parées
derniers au retour de cet le assem-
blée , et sa mort occasiona un autre
concile la même année à Mayeiice

,

où ceux qui etoient soupçonnes d" hé-

résie furent absous, et les meur-
triers de Conrad , envoyés au pape
pour obtenir l'absolution. Tvm. 1) .

Conr. p. 4.78.

MAYENCE ( C. de ) l'an 1261

,

tenu par larchevêquedecetle ville,

pour satisfaire à l'ordre du pape, et

se disposer à résister aux lartares.

On y fit aussi plusieurs règlements

utiles pour l'augmentation du ser-

vice divin , et la reformation du
clergé : enlr'autres, qu'un prêtre

qui retiendroit publiquement chez,

lui sa concubine, seroit suspens de

plein droit, et s'il celebroit en cet

état, seroit chassé du diocèse. Tvm.

Al. Conc. p.SiU.

MAYEîvCE(C.de)ran iSio,

II mai, jiar Pierre , archevêque de

cette ville. On y fit un abrège des

conciles précédents , et on y traita

par l'ordre du pape, l'affaire des

ten)])iiers. On tint la même année

plusieurs autres conciles ou assem-

blées touchant la même affaire , et

l'on fit brûler plusieurs templiers;

savoir cinquante-neuf à Paris, et

neuf àSenlis, dont aucun navoua
les crimes desquels on les accusoil

Ils ne furent pas si maltraites au

concile de Ravenne,tenu le 17 juin.

U.p. i536.

MAYENCE (C.^ou plutôt as-

semblée de) l'an i439, au mois de

mars, composé d'un cardinal , ihs

archevêques de Trêves, Cologne,

et Mayence , de trois autres evêqucs

d'Alkm.'gne, dcsaniLawadture de
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l'empereur Albert , de l'archevêque

de Tours et de l'éveque de Trojes
,

ambassadeurs du roi de France; de

l'éveque de Cuenza, ambassadeur

du roi d'Espagne, ou Castille ; de

ceux du duc de Milan et d'autres

princes d'Allemagne , dont aucun
n'avoit envoyé personne au concile

de Ferrare ou de Florence. Les dé-

putés du concile de Bàle ne vou-
lurent jamais convenir de la sur-

séance du procès contre le pape Eu-
gène , ni du changement du lieu du
concile. L'assemblée de Mayence en

reçut les décrets, à l'exception de ceux

qui étoient faits contre le pape. Ce
qui n'empêcha point le concile de

Bâle de les continuer et d'en faire

de nouveaux jusqu'à le déposer.

DM.
iMAYE^XE (C. de) l'an 1549 ,

tenu par Sebastien Hensenslein
,

archevêque et électeur de Mayence,
avec les députes des evêques de sa

province , et les principaux de son

clergé. Le prélat dit dans son man-
dement de convocation du concile,

que dans ces temps où l'iniquité

triomphe , il ne veut point être ac-

cusé de paresse ni de négligence
;

qu'il veut au contraire redoubler sa

sollicitude pastorale pour défendre
son peuple contre les ravages de
Theresie et pour former ses mœurs.
On f;t dans ce concile des décrets

sur la foi et sur la reformalion. Les
premiers contiennent quarante-sept

articles.

Apres l'exposition de la foi de l'E-

glise touchant le mystère delà sainte

Trinité , et selon les trois symboles

des apôtres , de îsicée et de saint

Alhanase , il y est dit , que l'homme
a été crée avec la justice et lagiàce,

mais avec la liberté, par laquelle il

pouvoit faire le bien et le mal : il

est parlé ensuite de la chute de
Ihomme et de sa justification; on y
dit que celte justification vient de la

grâce de Dieu
,
qui estdonnéeavant

front mérite; que cette justification

se (ait, quand rhuimue reçoit du
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Saint-Esprit , avec la foi, la charile

et l'espérance ; dons
,
qui étant per-

manents en lui, non seulement le

font reputer et appeler juste, mais
le rendent effectivement tel : que la

charité qui justifie doit être accom-
pagnée de bonnes œuvres, dont la

grâce estla source etle principe : que
par cette grâce les commandements
de Dieu deviennent possibles; non
selon l'infirmité de la nature, qu'on a

commune avec les autres hommes,
mais selon la grâce de Jésus-Christ,

que les justifies ont reçue.
2.° Le concile établit la doctrine

des sacrements et décide contre les

hérétiques
,
que ce ne sont pas de

simples cérémonies, mais des signes

efficaces de la grâce, qu'ils confèrent

par l'opération divine à ceux qui les

reçoivent bien disposes. Le concile

traite ensuite de chaque sacrement
en particulier. Sur la pénitence, il

dit que parla satisfaction on ne doit

pas entendre celle qui efface la

coulpe du pèche et délivre de la

peine éternelle, ce qui vient delà

seule propitiation de Jésus-Christ,

mais celle à laquelle nous sommes
soumis , et qui nous remet la peine

temporelle, qui demeure après la

rémission de la coulpe , et dont on
s'acquitte par les aumônes, les jeûnes,

et autres bonnes œuvres , qui tirent

pourtant leur efficace du mérite de
la passion de Jésus-Christ. A l'é-

gard des cérémonies, il veut qu'on

retienne celles qui excitent les peu-
ples à s'occuper de Dieu, comme
celles des sacrements , les églises , les

autels , les images , les habits sacrés,

les bannières , etc.

11 défend à ce sujetd'exposcrdans

les églises des images qui inspirent

plutôt la vanité que la pieté; et pour
aller au-devant de toute supersli

tion , il enjoint aux curés, que s'il

se fait quelque part un concours de

peufile a quelque image ou statue de
saint , à qui ils verront qu'on attri-

bue ([uelque sorte de divinité , ils

fassent ôter riniage ou statue ,
cf.
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qu'ils y niellent à la place une antre

dincrcntc : après av< ir ronsnitt

tniilcfuis fies tlieDlogiens liaUilcs,

aîiii que le peuple ne s'ima;,'iiip pas

que Dieu, ni les saints , fassent ce

qui leur est commanfle
,
par le

moyen de cette image, et ne le fcroien t

pas autrement Le concile parle en-

suite des pèlerinages de dévotion,

du culte (les saints , <le la prière

pour les morts, et de la loi du jeune.

Les seconds décrets ont pour ob-
jet la reformation des mœurs, et

contiennent cinquante-sept cha-
pitres, qui sont les mêmes que ceux
du concile de Colo^^ne, de l'an i53(».

Ce qu'il y a de plus remarquable
est : i.° Qu'on veut que les moines
apostats qui rentreront danslenrde-
voir,etqui reviendront dans leurs

monastères, soient traites avec dou-
ceur et bonté. 2.'^ On défend aux reli-

gieuses de sortir de leur couventsans
un grande nécessité, et une permis-
sion expresse del'evêqne. 3.*^ On in-

terdit la prédication et l'administra-

tion des sacrements dans les chapelles

des châteaux. On renouvelle le dé-
cret du concile de liâle touchant les

excommunies qui ne sont pas dé-
noncés. Ccllcct. Conc. T IF. p. 607.
MEAUX ( C. de ) Meldcns, , l'an

84.5, 17 juin, parles évcques de
trois provinces, Sens, Reims, Bour-
ges : on y recueillit les canons de
quelques conciles précédents, et on
y en ajouta cinauante-six. Ces der-
niers sont moins des canons que des

plaintes touchant les abus , auxquels
on prie le roi de remédier. Par
exemple, que Jcs rois et les seigneurs,

logeant dans les maisons épisco-

[»a!es
, ( car alors ils etoient presque

toujours en voyage ) y font loger

des femmes et des personnes ma-
riées, y séjournent long-temps; que
le roi ne détournera point les évê-
ques de leurs fonctions, surtout
pendant l'avent et le carême

; que
les clercs ne porteront point les ar-

mes
;
que le roi enverra par le

royaume des çomuMSiairc.^
,
pour

faire \\n état des biens (ccîésiasti-

<jues, que lui, ou .son pero , ont
donnés en propriété par suhrentioii ;

que les évêques disposeront selon les

canons des titres cardinaux des villes

et des faubourgs : on nommoit
ainsi les églises de toutes les villes

episcopales
;
que les moines n'iront

point à la cour sans l'autorité de
l'evcque

;
que l'évêque n'excom-

muniera personne que pour un
péché manifeste, et ne prononcera
point d'anathème sans le consente-
ment de rarchevê(|ue et des compro-
vincianx ; on dislingnoit encore l'a-

natheme et la simple excommu-
nication

;
que l'on n'entrcrera point

dans les églises, comme par droit

héréditaire , mais seulement ceux
que l'évêque ou le curé en jugeront

dignes par la sainteté de leur

vie , etc.

Au reste , les évêques de Meaux
ne purent obtenir du roi la confir-

mation de ces règlements qu'ils lui

«lemandoieiit par ce même concile,

/•/. Toin. XI. C. fj.
i8i3

iMKAUX ( C. de ) l'an 1082.

Robert, abbe de Rebais, y futordon-

né tvêque de cette ville , après la

mort de Gautier ; mais parce que le

légat Hugues , archevêque de Lyon,
avoit fait cette ordination sans le

consentement de Richer, archevê-

que de Sens et de ses suffragants,

ils excommunièrent Robert, et élu-

rent à sa place un autre Gautier.

Lambert,élu évêque deTherouanne,

y fut aussi excouununié par Hugues
et l'évêquedOlerou , légats du pape-

T. X. C.p. 4-OI.

MEAUX ( G. de ) l'an i2o3, sur

la paix que l'abbé deCasemalre , /é-

gat, avoit voulu établir entre les

rois de France et d'Angleterre ;mai.s

pour empêcher que cet abbe ne
procédât en qualité de légat , les évê-

ques de France appelèrent au pape.

ïb. p. 2.J.

MELFE ( C. de ) Mclfiionum

,

dans la Pouille , l'an lo.^cj, par le

pape Nicolas II , avec qui ieb ISor-
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mands se réconcilièrent, en re-

mettant à sa libre disposition toutes

les terres de saint Pierre , dont ils

s'e'toient emparés. Le pape , en con-

séquence, les absout, et les reçut aux

bonnes grâces du saint Siège. Ges.

Pont. ah. Baron, an. Io5g.

MELFE ( C. de ) l'an 1089 , 10

septembre ,
par le pape Urbain II,

assisté de soixante-dix éveques, et

ie douze abbés. Leduc I\o;^er 7 fit

nommage-li;;e au pape ; et on y
publia sei.^.e canons

,
qui ne font que

confirmer les anciens contre les in-

vestitures. Tom. X. Conc. p. 4.78.

MELFE ( C. de ) en un lieu

nommé Lago-Pesole
,
près de Melfe.

L'empereur Lotbaire, assisté de
plusieurs éveques

, y réconcilia l'abbé

et les moines du Alont-Cassin avec
le pape Innocent II

,
qui se rendit

aux instances de l'empereur : on
leur fit faire un serment par lequel

ils renonçoient au schisme , a Pierre

de Léon anti-pape , et promeltoient

obéissance au pape Innocent et à

ses successeurs : il y eu t cinq sessions.

Chr. Cass. Ii\ c. 108.

MELUN ( C. de ) l'an 1216,
Melodiinente. Le pape Innocent III

ayant écrit à l'arcbevcque de Sens
et à ses suffragants

,
que le roi Plii-

lippe-Âuguste éloit excommunie

,

comme soupçonné de favoriser

Louis, son lils, appelé en Angle-
terre pour y régner à la place du
roi Jean, les grands du royauriie

assemblesen ce concile
,
protestèrent

qu'ils ne tiendroient point le roi

pour excommunié, s'ils n'ctoicnt

mieux assurés delà volonté du pape.

A l'égard du prince Louis et les

siens, ik furent solennellement

excommuniés par le pape sur la fm
de juin de cette année , et cette ex-
communication dura jusqu'à sa paix

avec le jeune llcnri roi d' Angle-
terre, quifut jurée le II septembre,
1017. />. M.
M ELUN ( C. de ) l'an 1 2-5, 8 uo-

v.'iiibrr, convoque par le roi Louis
VU. Les évêques de France, en

MEM i85

présence du légat romain, deman-
dèrent au roi et à ses barons la con-
noissance de toutes les causes mo-
biliaires pour lesquelles les vassaux
de l'Eglise poursuivroient quelque
personne que ce fût devant les évo-
ques, soutenant que leglise galli-

cane étoit en possession de cette

juridiction. Le roi s'y opposa sur ce

fondement que les causes mobi-
liaires sont

,
pour l'ordinaire

,
pure-

ment profanes, et n'appartiennent

point au tribunal ecclésiastique , et

l'afTaire fut laissée en suspens de

part et d'autre. Tom . X I. C. p. 290.
MELUN ( C. de ) [an i3oo, 21

janvier
,
par l'arcbevcque de Sens

et ses sulîragants pour la réforme
de l.'* discipline de l'Eglise.

MEMPHIS ou du CAIRE en

Egypte, ( C. de ) l'an i582, déc.
,

par l'ordre du pape (iregoire XIII
,

composé de plusieurs evèques,de
quelques seigneurs du pays, du pa-

triarche d'\lexandi"ie , qui assista

à la deuxième session, et de plu-

sieurs abbes avec quelques jésuites

envoyés par le pape. On exansin.i

dans la première session ce qui avoit

donne lieu à la séparation des chré-

tiens copbtcs, quiétoient au nombre
(le cinquante mille dans la ville du
Caire , de la communion de l'Eglise

romaine, et on l'attribua au faux

concile d'Epbese, tenu par Dioscore,

où l'on avoit admis l'erreur d'Eu-
tychès qui nioit les deux natures en
Jésus-Christ. Or, comme les Copb-
tes étoient alors fort ignorants,

ils avoient cru que les deux natures,

jointes dans l'unique hypostase du
Verbe, faisoient aussi deux hypos-

tases comme l'avoit enseigné Nesto-

rius. J)ans la deuxième session , on
fit voir auK Cophtes que leur erreur

etoit opposée aux ancietis conciles;

qTie de nier deux natures en Jesus-

Christ c'eloit soutenir que le

Verbe ne séloit i»oinl uni a la na-

ture humaine. Dans la troisième sos^

sion , et après une longue dispnlt:

mr les deux natures ,tuui les Copb
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testonsent'ireni à les reconnoîtrt-vet

ils abjurèrent leur hérésie. Le con-

cile (lelinit qu'il ne fâlKjit point dc-

pooiiler Jesus-Chriit de la nature

humaine ; qu'étant vraiment Dieu
,

îlpstaust^i Traiment homme ; et que,

quoique les Cophtes s'abstinssent

d'employer les termes des deux
natures, ils ne nioient pas néan-

moins que Jésus-Christ ne fût Dieu

et homme , de peur que ces expres-

sions ne semblassent introduire deux
hjpostases. Tom. XV. C.p- ySi.

MERIDA (C. de) Emeritense, en

Espaj^ne , l'an G66 , 6 novembre.
Douze évoques y firent vinf,'t ca-

nons Entr'autres, ily est ord( nné
que

,
quand le roi sera à la guerre

,

on oftrira tous les jours le saint

sacrifice pour lui et pour son armée.
Can. 3. L'évêque pourra tirer des

paroisses les prêtres et les diacres

qu'il jugera à propos pour le soula-

ger , et les mettre dans son église

principale, ou cathédrale; mais ils

ne laisseront point d'avoir inspec-

tion sur les églises d'où ils seront

tirés, et d en recevoir le revenu.

On croit que c'est là l'orisine des

chanoines curés primitifs. Tom. FI.

Conc. p. 4-97- t^-

^
MERTON (C. de) Merlonenss

,

l'an i3oo, sons Robert, archevêque
de Caiitorbéri : il y publia des con-
stitutions qui regardent principale-

ment les dîmes , et font voir avec

quelle rigueur on les exii^eoit alors

en Angleterre : car on faisoit payer

non-seulement la dîme réelle de

tous les fruits et de toutes les nour-
ritures, même de la volaille, de la

laine et des laitages, mais encore la

dîme personnelle de l'industrie et

du trafic
,
qui s'élendoit à tous les

marchands , artisans , ouvriers et

mercenaires : le tout sous peine des

censures ecclésiastiques qui ne pou-
voient être levées que par l'évêque.

Tom. XI. C. p. 1435.
METZ ( C. de ) Melense, l'an 5gO,

octobre. {îillos, archevêque de

i\cims
, y fut déposé et exile comme

MEX
coupable de lèze-majcslé contre le

roi Childebert. Chrodielde et lia-

sine y furent reçues à la commu-
nion : relle-ci rentra dans son cou-
vent. Chrodielde fut envoyée dans
une terre que le roi lui donna. J'oyex.

le concile de Poitiers , de l'an 5<jo.

Gre^. X . c. 19.

METZ (C. de ) l'an SSg, 28
mai , tenu pour procurer la paix de
Charles- le-Chauve et de Lolhaire
s(m neveu , avec Louis-le-Gcrmani-
que. Ondéputa trois archevêques et

six évêques à Louis qui etoit à
Worms , avec une instruction por-
tant les conditions auxquelles ils dé-
voient absoudre le roi Louis de l'ex-

communication qu'il avoit encou-
rue

,
pour les excès commis dans le

royaume de son frère , du moins
comme ayant comnuniqué avec les

excommuniés. Les conditions les

plus importantes étoient qu'il pro-
mît de faire pénitence des maux qu'il

avoit faits en divers diocèses, et de
venir traiter de la paix en personne
avec les prlncesCliirles et Lothaire,

et de la garder : mais cette deputa-
tion fut inutile, Louis ayant dit qu'il

nepouvoit lien faire sans consulter

les evêques de son royaume. Tum
FUT. c. p. 668.
METZ (C. de) l'an 863,mi-juin,

( non reconnu ) en faveur du roi

Lothaire , même en présence des

légats qui n'exécutèrent point les

ordres du pape : car tout se passa

suivant la volonté du roi. Ibid. p.

7G2.

METZ (C. de) l'an 888, tenu par

Ralbod, archevêque de Trêves. On
y fit treize canons. On y défend aux

seigneurs de prendre aucune partie

des dîmes de leurs églises, c'est-à-

dire celles de leur patronage : on

excommunia quelques criminels.

Tom. 7.1. Conc. p. 4-12.

MEXICO d.ins la nouvelle E.:-

pagne eu Amérique (C. de ) l'an

i585 ,
par Pierre de Moya de Con-

trcv.is , archevêque de cette ville,

assisté de six évêiucs , qui y firent
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un corps de repliements pour là con-

duite iinifcrnie de leurs églises, et

tires des autres conciles : ils furent

ap[)rouvés du pape parun bref de

Tannée suivante, et furent imprimes

pour la première fois en 1620. Coll.

Conc. Tom. Xf . p. Iig4-

MILAN (C. de) Mediolanense

,

l'an 344- I-fs cusebiens étant venus

dans ce concile ne voulurent jamais

condamner J'opinion impie d'Arius,

et sortirent tout en colère de ras-

semblée. On ne sait rien davantage

de ce concile. Till.

MILAN (C. de) l'an 346. L'em-
pereur Constant etoit pour lors h

Milan , et il y avoit fait venir saint

Athanase. Les évoques catholiques y

refusèrent de souscrire la nouvelle

formule que les Orientaux leur

avoient envoyée , et ils déclarèrent

que celle de ISicèe leur suffisoit : ils

pressèrent même les députés de ces

derniers de condamner la doctrine

d'Arius, ce qu'ils refusèrent; et ils

ee retirerentdu concile. Sozum. 11î.

' MILAN (C. de) l'an 347. Ce con-

cile fut nombreux , et rassemble de

cette province et de celle d'Italie.

Onvouloittrouverles moyens d'exé-

cuter le jugement du concile de

Sardique : on croit qu'on y obli^e;^

Photin , évtque de Sirmium , de

rendre raison de ses hérésies. 11

nioit la Trinité , et disoit que Jésus-

Christ etoit un pur homme qui

n'existoit point avant Marie. Aps es

qu'il eut eu la libertede se défendre,

il fut déposé dans ce concile ; mais
l'affection que le peuple avoit pour
lui , rendit loui^-temps inutiles les

efforts qu'on fit pour le priver de son
siège. On croit aussi ([ue c'est en ce

concile qu'Ursace et Valeus feigni-

rent d'abjurer l'arianisme par un
écrit signe de leur main; qu'ils de-
mandèrent pardon des fautes dont
ils se .sentoient coupables, et qu'on
!eur accorda celle grâce : c'est l'o-

pinion de saintîlilaire : et ils furent
remis à l'Eglise dont ils avoient été
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sépares a Sardique; miis trois ans

après , ils re dédirent de leur rtlr. c-

tation. llii.fr.p. j5. l'a^i.a/ji. '6/^S.

n.5.

MILAN ( conciliabule de ) l'an

355. Ce concile mérite encore plus

le nom de brigandage, que le faux

concile d'Ephese. Les eusébiens l'a-

voient demande dans l'espérance de

s'y rendre les maîtres : leur objet

principal et auquel ils s'attachèrent,

etoit de contraindre les evêqucs d'y

confirmer ce qu'ils avoient fait a

Tyr contre saint Athanase , et de

faire rejeter ce saint de la commu-
nion de l'Eglise. Ils se flattoicnt par

là de combattre avec plus de liberté

la divinité de Jesus-Christ , comme
si lui seul eài été capable de la dé-

fendre. Aussi les saints evêques qui

se trouvèrent à ce concile employè-

rent tout leur courage et toute leur

patiencepour ne le pas abandonner,

persuades que de signer la condam-
nation d'Athanase, c'etoit trahir la

foi et embrasser l'heresie arienne.

Le pape Libère avoit aussi de-

mande ce concile a l'empereur Con-
stance. Mais il n'y avoit point d'ap-

parence qu'un concile put jamais

être libre sous un prince aussi absohi

que Constance, et qui vouloit que
sa volonté passât pour une loi invio-

lable. Comme il soutenoit ouverte-
ment les ariens, ii employa toute la

puissance impériale pour assembler

ce conciledanslespi-rancedy ruiner

entièrement la vraie foi. Selon So-
crate et Sozomène, il s'y trouva

plus de trois cents evêques d'Occi-

dent. La manière d'agir des évêques

eusébiens fut des plus violentes, et

leur mépris pour toutes les règles de

l'Eglise fut des plus marques. Ils y
jiroposerent d abord un edit ou
lettre de ! empereur , qui conlenoit

tout le venin de leur hérésie. Les

légats du pape de leur côté den'.an-

dercnt la condamnation de la doc-

trine d'Arius. Constance soutint

qu'elle étolt catholique , et ajouta

qu'il ne leur demaudoit pas conseil
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li vourutmême obliger saint Eusèbe
de Verceil de signer la condamna-
tion de saint Alhanasc; mais il re-

pondit qu'il falloil auparavant s'as-

surer de la foi de plusieurs évêques,

3ui certainement étoient coupables

'hérésie : il proposa en même temps
à signer le symbole de ISicee. Dcnys,

évêque de ]\lilan, l'ayant pris pour
le signer, "Valens lui arracha par

ibrce le papier et la plume , et dit

qu'on ne feroit jamais rien par cette

voie. Cette contestation se passa

avec tant de bruit
,
que le peuple en

eut connoissance , et demandoit
qu'on chassât les ariens de l'Eglise.

Dans la seconde séance, les euse-

biens pressèrent de nouveau saint

Eusèbe de Verceil , Lucifer de
Cagliari, Denys de Milan et les deux
légats du pape, de signer la condam-
nation de saint Athanase ; mais ils

leur résistèrent avec une fermeté

qui leur procura la gloire d'être

confesseurs de la foi ; et saint Eusèbe
leur dit r Vous ne voulez pas signer

l'approbation de la foi , et vous pré-

tendez que ]C signe la condamnation
de mon frère , sans savoir s'il est

coupable. Cette reprehension de
leur iniustice ne fit qu'irriter leur

fureur et ils se hâtèrent de déposer
le saint pour le livrer aux ministres

de l'empereur.

Dans la troisième , les évêques
ariens , craignant l'émotion du peu-
ple qui s'etoit déclaré contre eux

,

transférèrent le concile dans le pa-
lais. Constance y fit appeler les évê-
ques catholiques , et s'adresîiant aux
trois nommes ci-dessus, il leur or-

donna de condamner saint Atha-
nase, et de communiquer avec les

eusebiens; maisces évêques lui ayant

représenté que ce n'etoit pas là ce

que la loi et les canons de l'I'lglise

crdonnoient, il répondit : Ma vo-
lonté doit passer pour un canon

,

c'est pourquoi , ou obeissez-moi,ou
vous serez exilés, l^es évêques sur-
pris de l'entendre parler ainsi , éle-

vèrent leurs mains à Dicu,t't rcpon-
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dirent à ce prince avec une liberté

généreuse
,
que l'empire n'étoit pas

a lui , mais à Dieu
,
qui le lui avoit

donné ;etilsrexhorterentàcraindre

cette majesté suprême , qui pouvoit

en un moment lui ôter la couronne.
Ils le menacèrent du jour du juge-

ment , et le prièrent de ne pas faire

entrer dans lEt^lise de Dieu l'hé-

résie des ariens. Mais Constance fer-

mant l'oreille à ces remontrances
,

ne leur répondit que par des me-
naces, et condamna au bannissement
Eusèbe , Denys et Lucifer. Ce fut

en cette occasion qu'Ursace et Ya-
lens excitèrent les eunuques ariens

contre le diacre Hilaire , envoyé du
pape Libère ; et ceux-ci l'ayant dé-
pouillé, lui déchirèrent le dos a coups
de fouet, en se moquant de lui, dans
le temps que ce saint confesseur bé-
nissoit Dieu , disent les historiens.

Cependant les trois évêques bannis

partirent pour leur exil en secouant
la poussière de leurs pieds , et en
élevant leurs yeux à Dieu, avec la

consolation de n'avoir craint ni les

menaces d'un empereur, ni les épées
tirées contre eux , et d'avoir con-
serve leur foi pure et sans tache.

Quoiqu'exiles en divers endroits,

ils furent reçus partout, non comme
des bannis, mais comaie des défen-
seurs invincibles de la foi. Mais les

ariens, de leur côté , voyant que les

catholiques s'efTorçoient d'assister

les saints confesseurs et de soulager

leurs peines, s'efforcèrent d'ajouter

de nouveauxtourmentsaux travaux
de leur exil. La vie de saint Eusèbe
porte qu'il fut conduit à Scythople,

enferme dans une cage de fer in ca^

\ea , et mis dans un cachot fort

étroit. On ne sauroit croire quels

maux les ariens lui firent souffrir.

A l'égard des autres évêques , la

plupart souscrivirent à la condam-
nation de saint Athanase

,
par sur-

prise ou par foiblesse ; car on voit

que l'eunuque Eusèbe vint avec
violence dar<srassemblée,et se saisit

de ccntquarante-sept personnes tant
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évcqti es que clercs et laïques. D'un
autre cûte Lucifer parlant <le ce

concile , dit
,
que la plupart dcscvc-

ques y furent surpris, et qu'ils ne

pouvoient se persuader que les ariens

ne demandoient la condamnation

de saint Atlianase que pour ruiner

la foi , ce qui etoit néaumoins tres-

véritablc.

Après ce concile, plusieurs é\ê-

?[ues reparèrent leur faute , mais ils

urenttous exiles ou mis en prison

pour éprouver leur patience. Car
saint Atlianase nous apprend que la

plupartdesevêques d'Occident souf-

frirent des violences et des injures

étranges jusqu'à ce qu'ils eussent pro-

mis de renoncer a sa communion.
On peut dire que ce conciliabule

eut de terribles suites, et qu'il fut

comme le signal de la persécution , à

laquelle tous les défenseurs de la foi

furent exposés. Lachutedu papeLi-

bere et du célèbre Osius , éveque de

Cordoue, en furentles tristes effets.

Saint Atbanase, quiètoit le princi-

pal objet delà persécution, et qui,

pour sauver sa vie de la cruauté des

ariens , fut obligé de se tenir caché

plus de six ans dansles déserts, nous
en a trace le tableau . On vit alors, se-

lon la parole de l'Evangile, un grand
nombre d'cvêques traînés devant Les

niinistresdel'empereur, etlàon leur

disoit : Ou signez, ou abandonnez vos

églises- On vit ainsi renouveler les

plus grands maux que l'Eglise eût
jamais soufferts par la cruauté des

païens : mais particulièrement à

Constaiitinople, parla persécution

de Macedone que les ariens avoient

fait évèque de cette ville, après en
avoir chassé Paul

,
qui est mis au

nombre des saints. Sorr. II. c. 36.
Sozom. If . c. g. 71//. FI. Alhan. Sol.

p. 83 1. Àp. Baron, an. 355. cl in yip-

pend. Tom. II. Conc. p. JJO. p. io5o
yîtk. Àp. I. p, 6(i2. Id. ad. fol. vit. g.

p. 83o.

MILAN (C. de ) l'an 890 , il fut

tenu selon la pinscommune opinion,

au sujet d'ithace et de quelques
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autres év(?qu es, qui avoient procuré
auprès de l'empereur Maxime la

mort des prisrillianistes, ce qui les

avoit rendus fort odieux. Les évo-

ques des Gaides qui avoient con-
damne l'année précédente les itha-

riens, voulurent faire confirmer

leur jugement parles evêques d'I-

t.'ilie. Ils n'y trouvèrent pas vraisem-

blablement beaucoup de difficulté

,

puisque saint Anibroise s'etoit déjà

abstenu à Trêves de la communion
des itliaciens. Selon Laronius, ce

même concile condamna Jovinien
,

nouvel hérésiarque qui s'éleva en
ce temps-là contre la virginité, et

dont saint Jeromereduit la doctrine

aux quatre points suivants: i.° ()ue

les vierges, les veuves, les fem-

mes mariées qui ont reçu le baptê-

me , sont dans un égal degré de mé-
rite, si leurs autres œuvres ne met-
tent entre elles de la dillerence.

2." Que ceux qui ont été régénères

par le baptême avec une pleine fol

,

ne peuvent plus être vaincus par le

diable. 3-° Qu'il n'y a point de dif-

férence entre s'abstenir des viandes

et en user avec action de grâces

4..° Que tous ceux qui auront con-
serve leur baptême auront une
même grâce dans le ciel. De ces

principes suivoient ces autres er-

reurs , comme ,
que tous les péchés

eîoientegaux ; que les jeûnes etoienl

superflus ; qu'il n'y avoit point dans

le ciel de distinction de mérite. Saint

Jérôme dit encore que Jovinien

etoit épicurien dans la défense qu'il

prenoit des voluptés, sa doctrine la

prêchant plutôt qu'elle ne la con-
damnoit. Les Pères du concile de

Milan, à qui le pape Sirice avoit

écrit sur la doctrine de Jovinien

,

que le célèbre saint Pammaque , sé-

nateur romain lui avoit défères, con-

damnèrent hautement Jovinien et

ses sectateurs : ils furent chasses de

Milan, où ils etoient venus pour
surprendre l'empereur. Bar. en.

390. §35. Tdl. Hier, in, Jovin. l. I.

c. 2. 18. d.
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MILA?^ ( C. (le ) Vsn /^Si. Corv-'

voque par saint EuscLc évoque de

celte ville , et à !a prière du pape

saint l.eon : ce fut quelque temps
après le l)ri;;anda?,e d Kphese. Tous
Its sutFragants d'Kusehe s'y rendi-

rent : il s'y trouva vinj^t évtîques,

parmi lesquels il y en a plusieurs que
l'Efilisc honore aujourd'hui comme
saints; tels qu'Eusèbe de Milan,
Crispin de Pavie, Maxime de Tu-
rin , Abonde de Corne, Optnlien de

lîrosse, Justicn de ^eiccil.On y

lut la lettre du pape à Kuscbe : les

légats firent leur rapport de ce qui

se passoit en Orient ; combien on y

{^entissoit du faux concile d'Epliese :

on lut la belle lettre de saint Léon à

Flavien. Tout le concile reconnut
qu'elle contenoit la véritable doc-
trine de l'Eglise sur l'incarnation:

qu'elle etoit appuyée sur la doctrine

des prophètes, des évangelisies et

des ajjotres, et on convint d'anathe-

niatiser tous ceux qui suivoient une
doctrine contraire. Le concile écri-

vit une lettre au pape pour lui ap-

prendre le résultat de l'assemblée

,

et qu'on avoit tâché de suivre ses

intentions. Cette lettre est pleine

de témoignages d'estime et de res-

pect pour saint Léon. Léo. Tom. I.

Ep. GS./». ï)%S.etscq.

MILAN (C. de) l'an 680. llnous

reste une lettre synodale ou une ex-

position de foi de ce concile à l'em-

pereur, où les deux volontés et les

deux opérations sont encore expres-

sément reconnues en Jesus-Christ
1). M.
MILAN (C. de) l'an 1287, 12

eeplendjre, parOthon, archevêque
de cotte ville , assiste de plusieurs

èvOques et des députés de tous les

chapitres de la province : on y or-
donna l'observation des constitu-

tions des papes , et des lois de l'em-

pereur Frédéric II contre les héré-

tiques, et l'on ajouta neuf autres

articles à ce premier : on y défend
aux abbés et aux abbesses, aux re-

ligieux et aux religieuses d'aller aux
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enterrements ; à tous les ecclésiasîi-

Îjucs d'entrer aux inonr.sieres des

illes .on ordonna que le curé auroit

l(! tiers de ce qui seroit légué au lien

delà sépulture et de l'ollraiide des

funérailles. T. XL C. p. i334.

MILAN (C.de) l'an 1291, no-
vembre

,
par l'archevêque Othon

^ isconti et ses suflragants, pour le

recouvrement de la Terre-Sainte ,

perdue par la prise d'Acre, le 18

mai de cette année. 16. p. i36i.

MILyVN { Concile de Milan
sous saint Charles Borromée. ) Pre-

mier concile provincial, l'an i5G5
au mois de septembre. Il fut com-
posé du cardinal Guiferrero , des

évêques d'Albe , de ^ igevano , de

Tortone , de CazaI , de Crémone et

d'autres. Saint Charles, quoiqu'a-

lors fort jeune
, y présida : il s'y fit

admirer par son zèle et son elo-

qxience : il en dirigea tous les dé-
crets, encouragea les évêques plus

anciens que lui à les observer, les

exhorta à la résidence et a veiller

sur leurs ouailles et sur leurs églises.

Dans la première session , on pu-
blia les décrets du concile de Trente,
et on en recommanda l'exécution à

tous les évêques. On y dressa plu-

sieurs statuts et ordonnances tou-

chant la discipline ecclésiastique et

la reformation de l'Eglise ; et parti-

culièrement sur ce qui concerne la

vie , la conduite et la discipline des

évêques.

Les constitution.f; de ce concile

sont divisées en trois parties. Dans
la première, on y parle contre ceux
qui abusent de l'Ecriture sainte; il

y a des règles excellentes dans l'arti-

cle concernant la prédication de la

parole de Dieu; les autres trai-

tent du culte des images et de la cé-

lébration des fêtes. Dans la seconde

on y traite de l'administration des

sacrements, de l'examen de ceux
qu'on choisit pour être curés ou
chanoines; de la vie sage et frugale

que doivent mener les évêques et les

clercs : on y cuire diiis un détail
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exact (\e tous les devoirs e( rlesîasti-

ques. Dans la troisième, rie ce qui

concerne l'administratio'! des lieux

de pieté , comme hôpitaux , etc. En-

suite des reliftieuses , du nombre
que chaque monastère doit en con-

tenir conformément aux revenus;

de leur office, de leurs prières, de

leurs lectures. On y fit défense

d'avoir aucun commerce avec les

juifs. On prononça des peines contre

rcux qui n'observeroient par ces

constitutions. Le saint cardinal finil

ce concile par un discours qui lui

attira l'admiration de tous les assi-

stants. On fut surpris de voir un
jeune prélat revêtu de la pourpre,

élevé dans la grandeur et dans les

dif^nités, annoncer la parole de Dieu
avec tant de zèle et d'éloquence, et

traiter de lareformatiou. /.oM^'. Coi/.

Conc. Tom. AT. p. 24.6. Hist. Eccl.

Corilin. de Fleurj-.

MILAN (1 h C. provincial de) l'an

iSGg , le 24 avril. L'ouverture s'en

fit par un discours que fit le saint

archevêque. Les actes de ce concile

contiennent trois chapitres. Le pre-

mier est composé de vingt-neuf dé-
crets sur l'administration des sacre-

ments, sur l'obligation où sont les

évêques de faire imprimer un bon
catéchisme pour les enfants ; sur les

parrains et marraines
,
qui doivent

être de bonnes mœurs , et bien in-

struits de la religion, sur les usuriers

publics que l'on doit priver de la sé-

pulture ecclésiastique.

On y renouvelle la défense de Pie
V, faite aux médecins de visiter un
malade après trois jours de maladie,
s'il ne s'est pas confesse. Le second
traite de la messe et desofficesdivins,

il contient trente-sixdecrets : il y est

dit que les clercs ne doivent point

passer d'un diocèse à un autre sans

permission de leur évêque : on y
défend d'oTner les églises de ta-

pisseries , et de tableaux indécents
;

de bâtir des maisons contigues à l'E-
glise

, ni de souffrir des quêteuses
qui ne sont point vêtues avec mo-

MIL igi

dcstie. On veut que l'cvêquc \Isile

t ous les troi.'Miois son séminaire pour
s'informer des progrès des clercs. Le
troisième chapitre contient vingt-

deux règlements touchant les biens

temporels de l'Eglise et leursdroits :

il y est dit que les évêques ne doivent

pas recevoir indifféremment toute

sorte de démissions
,
qu'ils doivent

empêcher d'employer à d'autres usa-

ges les biens et les revenus qui ap-

partiennent aux fabriques des égli-

ses. Ensuite sont troischapitres sur

les religieuses. Dans le second il est

dit que l'evêquc doit défendre, sous

peine d'anatheme, tant pour ceux
qui donnent que pour ceux qui re-

çoivent, de rien exiger, ni recevoir

de celles qui doivent prendre l'ha-

bit de religion dans quelque monas-
tère , ni aux parents ou tuteurs , de

rien promettre sous quelque prétexte

que ce soit, avant que lesdites fdies

aient prononcé leurs vœux et fait

profession : et l'évêque prescrira

unecertainesommeque la fille don-

nera au monastère sous le nom d'a-

limentou pension. On y defendd'Ln-

troduire aucun étranger de l'un ou
de l'autre sexe , pour apprendre aux
religieuses à chanter, ou à toucher

des orgues; mais une religieuse déjà

instruite pourra en enseigner d'au-

tres, etc. Tom. Xï' . Conc. p. 338.

MILAN (llle C. provincial de)

l'an iSyS, 24 avril. Saint Charles y
fit faire plusieurs règlements qui

avoient pour objet la sanctification

des fêtes; l'établissement des écoles

de la doctrine chrétienne ; l'adnii-

i nistration des sacrements; la célé-

bration de l'office divin ; les devoirs

des cures, des chanoines, des reli-

gieuses, et autres points de disci-

pline. Conc. ih. p. 367. et scq.

MILAN {\Y C. provincial) l'an

1576, 10 mai. Il s'y trouva onze

évêques avec le visiteur général

apostolique. Saint Charles en fit

l'ouverture par un discours sur la

nécessité et l'utilité des fréquents

conciles pour le maintien de la
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discij'line, et tonfoimrfment à l'es- Idont il est parle en détail, on ytrsile

prit du concile de 'l :tnle. On y fit

un srand nombre de r(^lements;

on y recommande robservalion des

quatre-lenips , la propreté et la dé-

cence des e};lises,le respect et la mo-
destie qu'il faut y garder ; o-n veut

que les femmes y soient séparée? des

iiommes ; on exhorte à annoncer

souvent au peuplela parole de Dieu,

et àelaLlirdehonnes écoles. Le con-

cile parle ensuite de ce quiconcerne

les ^acrements, et des cérémonies

de chacun en particulier, des de-

voirs des évêques et des clercs ; de

leurs études et de la vie édifiante

qu'ils doivent mener. On traite en-

core de ce qui regarde les moniales,

de leurs parloirs, de leurs tours, de

la clôture qu'elles doivent obser-

ver , de la défense d'y laisser entrer

des femmes, de la structure de

l'endroit où l'on doit entendre leurs

confessions ; enfin on y donne des

règles fort judicieuses pour l'éco-

nomie de leur temporel.

MlLAîs' (V« C. provincial de)
l'an 1679. ^«''"t Charles en fit l'ou-

verture ; tous les états de la pro-

vince s'y trouvèrent comme dans

les précédents. Les actes de ce con-

cile sont divisés en trois parties.

Dans la première , on traite de ce

qui regarde la prédication et la doc-
trine chrétienne, et de tous les sacre-

ments en particulier.

Dans la seconde , du soin des ma-
lades dans un temps de peste; des

devoirs , à cet égard , des curés , des

magistrats, des religieux etde.sPères

de famille
,
pour procurer aux ma-

lades les secours spirituels et tem-
porels : on donne des avis sur les mo-
nastères attaqués de ce mal , et rien

n'est échappe à la charité ingénieuse

du saint archevêque , de ce qu'on

doit faire dans ces temps de cala-

mités. Il pouvoit parler pertinem-
ment sur ce suiet, après la longue

épreuve qu'il avoit faite de ce fléau.

Dans la troisième , après les sa-

les séminaires, du devoir des e.\.i-

niinateurs, de la vie des clercs, de
la collation des bénéfices, de la ré-
sidence , de ce (\u\ concerne les sy-

nodes, de la juridiction de l'évêquc

dans le (or contentieux , des écoles
,

des confréries, etc. Quin;e evêques
souscrivirent aux actes de ce con-
cile. J/'. p. 55r».

MILAN (VrC. de) l'an 1 582,
tenu par saint Charles, assisté de
neufevèques; il en fit l'ouverture

par undiscoursdans lequel il exhorta
les évêques à mener une vie vrai-

ment apostolique. Les décrets de ce

concile sont renfermés dans trente-

un chapitres. Les articles les plus

remarquables ont pourobjel : i.' Ce
qui nuit à la conservation de la foi

,

comme la lecture des mauvais li-

vres, le commerce avec les héré-

tiques. 2.° Ce qui concerne l'office

divin,les indulgences pour les prières

des quarante-heures , les sacrements,

la visitedes malade», les processions,

les funérailles, lessynodes, l'instruc-

tion qu'on doit faire aux soldats , et

les monastères des religieuses. Sur

ce dernier article , le concile décide,

que ceux qui n'ont pas droit d'en-

trer dans les monastères de filles
,

ne le peuvent faire qu'avec une per-

mission expresse de l'évêque, sous

peine d'excommunication réservée

au pape , et que les religieuses qui

admettront quelqu'un , homme ou

femme , au parloir ou au tour, pour

s'entretenir et converser, seront pri-

vées de voix pendant trois ans , si

l'évêque ne le leur a permis. Uid. p.

716.

MlLEVE ( C. de ) Mllnilanum^.

en Numidie , l'an ^02. Aurelius de

Carthage y présida : on y fit quelques

canons , et on ordonna
,
que suivant

l'ancienne règle les nouveaux évê-

ques cederoient à leurs anciens.

l)ion. Em)(. n. 85»

MILEYE ( C de ) l'an 4i6. Ce
fut un concile provincial de Nuini-

crements de l'ordre et du mariage die. Les Pères qui le comiKiSoIent

,



iMÏL

s.TnhntU ce qui sV'toii. fait à celui »ie

Cartilage t!c la nicine année, écri-

virent au pape Innocent une let-

tre dans laquelle, après avoir repré-

senté combien etoit considérable et

di(;ne de l'attention et des censures

de TEf^lise une licrcsie qui ôtoit la

nécessité de la prière pour les adul-

tes et du baptême pour les enfants
,

ils prient le pape
,
que si l'on ne pou-

voit procurer le salut de Pelade et de

Celestius, on travaillât à celui des

autres, en coiulanniant ces héréti-

ques. Cette lettre porte en tête les

noms de soixante-un evOques, <lont

les plus célèbres sont Sylvain de
Zomme, primatde la province, saint

Alype, saint Augustin, Sévère de
Mileve, Fortunat deCyrtlie. Saint

Augustin écrivit au pape une se-

conde lettre. Innocent répondit aux
lettres des Pères de Crut'i.'ige et de

Mileve ; et après avoir loue le zèle et

la vigilance pastorale des évoques
d'Afrique, il établit sommairement
la doctrine catholique sur la grâce,

et condamne PeUui)e , Celestius et

leurs sectateurs, les déclarant sé-
parés de la communion de l'Eglise

,

a la charge de les y recevoir s'ils re-
non<^oient à leurs erreurs, confor-
mément au décret du concile de
Carthag,e. Dans sa réponse à la let-

tre des cinq eveques, il dit qu'il a

lu le livre de Pelage
; qu'il y a i i ouve

beaucoup de propositions conlrc la

grâce de Dieu, beaucoup de blas-

jihèmes , rien qui lui ait i)lu , et pres-

(juc rien qui ne lui ait déplu , et qui
ne doive être rejeté de tout ie mon-
de. Ces réponses sont du 27 janvier

4.17.

On croit que le pape Innocent
n'écrivit ces lettres qu'après avoir
tenu un concile sur ce sujet : les

papes , dit M. de Tillcmont , n'ayant
point alors accoutumé d'agir et d'é-
crire sur des allaires iuqjortantes
sans assembler non-seulement leur
clergé, mais encore les evêqupsdes
environs, et ceux qui se trouvoieiil
a Uoinc .-iu:j. l'p Q>. f)'^, t'p. l'i].
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a!.Ç)2. i).M. (Jonc. Tom II. p. 1292.
Garnir, loin. f.p. J^/^.. 1.

I^IONTPELUEU ( C. de ) Mons-
pelliense, l'an ii(>2. Le pape Alexan-
dre m , assiste de dix evêcjues

, y réi-

téra publiquement l'excomniuni--

caîion contre Ocfavicn ou l'anlipajie

\ iclor et ses complices , !e i4 mai

,

jour de l'Ascension. I). M.
iMOxNTPELLlER ( C de ) l'an

i ig5 , décembre. Le docteur Michel
légat du pape , avec plusieurs prélats

de la province de ÎSarbonne
, y pu-

blia quelques règlements sur l'o!)-

servation de la trêve de Dieu , et uu
entr'autres en faveur de ceux qui

marcheront en Espagne contre les

infidèles, par lequel ils sont déchar-

gés, eux et leurs cautions, de;i

usures qu'ils ont promises. J'armi

ces règlements , on recniumande aux
clercs la modestie en leurs habits,

et la frugalité dans leurs tables.

poTir apaiser la colère de Dieu
,
prin-

cipoicment en ce temps, dit le con-
cile , où les Sarrasins sont les maî-
tres de la Terre-Sainte, et ravagent

l'Espagne plus cruellemcnt(}u'a l'or-

dinaire. A l'égard des hérétiques,

c'est-à-dire des albigeois qui etoient

alors répandus dans cette province

,

oji laisse a la discrétion <\cs eveques
d'user des interdits, connue ils juge-

ront à propos , de peur (jue l'es inter-

dits généraux et de longue durée ne
donnent occasion à ces hereliijuesde

séduire les peuples lorscjuils de-
meurent loug-tenqjs sans l'exer-

cice de la vraie religion. T. X . C. />

i79(». FI.

MO^fiPELÏJEîl( C de ) l'an

I2i5, janvier, tenu par le légat

Pierre de lleuevenl. Cinq anhevê
qu(\s, savoir, de INarbunue, d'Auch,
fl'ivnbrun, (i'Arleseld'Aix,s'y irou

vèrent avec vingl-liuit évoques vi.

plusieurs barons du p.'tys. Le couile

Simon de Monfibrl ne s'y irou\,i

point, parce qu'il étoit trop odieux

aux habitants de Minipellier, mai-

il se ren'.o ( tons les jours à ht mai

son dis leiUiliiTj Los Ses nniraille--.



194 MON
<!e la ville, où les cvrqnps vcnoicnt

lui parler quand il dloit l)es<iin. Le

lep;at lit rouverhirc tlu concile dans

l'Eglise de Notre-Dame des Tables.

On y délibéra sur le choix de relui à

qui devoit être donnée la ville de

Toulouse , et les autres places con-

quises par les croisés; et il futdécide

(ju'ellesseroient données au comte

(leMontfort; mais le léj^atjuseaà

propos d'envoyer à Rome pour faire

agréer la chose au pape Ce concile

fît quarante-six canons : ils roulent

en partie sur les habits immodestes

de quelques religieux , ou ecclésias-

tiques séculiers. Nous ordonnons,

dit le concile ,
que les éveques por-

tent des habits longs, et par-dessus,

une chemise (c'est-à-dire un ro-

chet ) quand ils sortent à pied de

chez eux, et m«:me à la maison,

quand ils donnent audience à des

étrangers. Défenses aux clercs de

porter des habits rouges ou verts.

Les chanoines réguliers porteront

toujours le surplis. Défenses aux

chapitres de recevoir des laïques

pou r confrères ; et aux relii^Ieu x d'a-

voir rien en propre , même avec la

permission des supérieurs, puisqu'ils

n'ont pas pouvoir de le permettre.

Tom. AI. Conc. p.ioô.

MONTPELLIER ( G. de) l'an

1224., tenu par ordre du pape, et

composé de tous les éveques de la

province , assemblés par l'arche-

vêque de Narbonne
, ( Arnaud , ci-

devant abbe de Cîteaux )pourecou-

ter les proposliionsde paix que Ray-

mond, comte de Toulouse, et les

albigeois falsolent. En ce concile,

Raymond réitéralesoffrcsqu'il avoit

déjà faites pour obtenir la paix de

l'Eglise romaine, tant pour lui que
pour se.s défenseurs. 11 promit de

garder la foi catholique, et de la

faire garder dans toutes ses terres,

de les purger d'hérétiques, de res-

tituer à l'Eglise ses droits , et de

conserver ses libertés : et pour ré-

paration des dommages qu'elle a

soufferts de lui dcauer vii;j;t mille

MON
marcs d'argent ; le tout à condition

que le comte <le Montfort se desislC'

roit de ses prêter. lions sur les terres

du comte de Toulouse : maisAmau-
ri

,
qui se prétendolt comte de Tou-

louse, en vertu du décret du pape
Innocent 111 au concile de I^atran

,

écrivit aux évêques du concile, et

leur représenta que, comme il es-

péroit de soumellre les albigeois, on
ne devoit faire aucune composilion

avec Raymond
,
puisqu'elle tourne-

rolt au scandale de toute l'Eglise. 11

paroît que le concile acquiesça à sa

demande , et qu'ainsi celle du comle
de Toulouse fut rejetée, y//»/?. Tom.

AI. Conc. p. 223-

MONTPELLIER ( G. de ) l'an

iSsS, G septembre, par Jacques,
archevêque de Narbonne. On j

fit huit statuts, dont le premier
déclare excommuniés, par le seul

fait, ceux qui usurpent les biens de
l'Eglise, entreprennent sur ses droits

et sur ses libertés , où insultent aux
personnes ecclésiastiques- 2." 11 est

dit que l'évêque , en donnant la

tonsure, prendra garde (pie celui

qui la demande soit àgédevingtans,

et qu'il se présente par dévotion

et non par fraude. Tom. AI. Conc.

779-
iMOPSUESTE( G. de ) 3Iopsues-

lanum, l'an 55o , 17 juin , tenu fjar

l'ordre de l'empereur Justlnien
,

qui engagea les Orientaux à s'as-

sembler à l'occasion des troubles

qu'exciloicnt les trois chapitres. On
y examina si le nom de Théodore de

iMopsuestc n'étolt point dans les

dyptiques de cette ej^Hse, et s'il n'y

avoitpoinlétédemémoired'homme.
H parut, par la déposition des té-

moins Irréprochables et avances en
àj^e,que son nom n'y étolt point, ou

que s'il y avoit été I! en avoIt été oté ;

et on en rendit témoignage au pape

et à l'empereur. T. V. C. p. 4^91 •

fdOUSON (G de ) Mosomensù

(diocèse de Reims ) l'an 94^, i3

janvier. Robert, archevêque de

Trêves , avec ses suffragauls , e8
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quelques evcqucs de la mëlropole

de lleims, y ingèrent qu'Artaud de-

vait conserver la communloncc-
clciiaslique et la possession du sie^e

de Reims, et que Hugues, qui étant

appelé à deux conciles avoit refuse

d y venir , devoit être privé de l'une

et de l'autre
,
jusqti'à ce qu'il vînt

6C justifier devant le concile géné-

ral, qui étoit indique au premier

jour a août. Tom. IX. Conc.p. Gi>:j.

MOUSON ( G. de ) l'an 9^95,2
juin. Le pape Jean X\' ,

qui sVloit

trouvé oflensé de la déposilicn

d'Arnoul,et de î'clcctioa deGer-
bert , avoit envoyé L<'on, légat en

France. Ce dernier indiqua le con-

cile dont il est iciqucition. Mais il

ne s'y trouva que l'archevêque de

Trêves , et les cvêques de Verdun
,
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le Liège <?£ de Munster, tous évo-
ques de Germanie. Le légal s'assit

au milieu d'eux , et l'archevêque
Gcrhert vis-à-vis, comme accusé.

L'évêque de % erdun parla le pre-
mier : Gerbcrt défendit sa cause
par un discours plus éloquent que
sincère, et il soutint que les évêques
des Gaules l'avoient chargé malgré
lui de l'archevêché de Reims. Ce-
pendant le légat lui ordonna de
s'abstenir de l'office divin jusqu'au

concile de Reims, indique au mois de
juillet : mais ce concile de Reims ne
se tint pas sitôt, et tant que le roi

llugiies-Capet vécut , Gerbcrt de-

meura archevêque de Reims , et

Arnoul prisonnier à Orléans. Tom.

îA. Conc. p. 74.7.

NaNTES^(C. de ):ûinncUn,e, l'an

660 , eirc. On y ht vingt canons. Le
père Labbé renvoie ce concile à la fin

du neuvième siècle : ir.ais le pcre
Pagi prouve, par Flcdoard, qu'il

s'est tenu en ce temps-ci. D. M.
KA^^TES (C. de) l'an 11 27,

cire, sous le comte Conon
,
par les

évêques de Bretagne : on y abolit la

coutume qui attriuuoit au seigneur

tous les meubles d'un mari ou
d'une femme , après la mort de l'un

ou de l'autre, et celle qui altribuoit

au prince les débris des naufrages :

on y fit quelques règlements de dis-

cipline.

ÎS^AISTES (G . de) l'an 1264,
premier juillet, par i'arclievêque

de Tours : on y publia neuf canons.

KAPLOUSE en Palestine (on
croit que c'est l'ancienne Samarie)
ISeapolilununt, i'an 1120. Il fut con-
voqué par le patriarche Guermcnd
et le roi Baudouin. Il s'y trouva en-
viron dix prélats et quelques sei-

gneurs. On y exhorta le peuple à la

conversion des înoeurs pour aivi-

ser la colère de Dieu , et on y fit

vingt-cinq canons qui ne sont point

venus jusqu'à nous. GijiH. 7/r. L

Xîi c. i3.

^
iNARBO>:KE(C. àc)^'arbonens^,

!'an2Go, ou environ. Saint Paul

,

premier évêque de r^arLcnr;c, y fut

miraculeusement justifié d'une ac-
cusation fiontcuse que deux de ses

diacres avoient injustement formée
conlre lui. Till.

NARBO^NE (G. de) l'an 589,
premier novembre , cire, compose
de huit évêques de la partie des (sau-

les qui eloit soumise aux Gotlis,

dont le roi étoit alors Récarède;
savoir, les évêques de INarbonne
(celui-ci etoil métropolitain), de
jk'/iers, d E.'ne, de ISiaguelonne ,

(dnntlesicgeestmainlenantri Mont-
pellier), de Carca.ssonne, de Xîmes,
d'Agde et de Lodeve. On y decid-a

d' xecuter les décrets du concile de
Tolède, del'an 589, etonyfilquinze

canons. Entr'autres il y est dit

,

qu'on chantera le Gloria Paîri, à la

hn de chaque p.saunie . et à chaque
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division (lrr.t,raiids psaumes : cVtoîl

comme une profession de foi abie

4;p'e contre les ariens I-es peines

temporelles, maniuees dans plu-

sieurs de ses eanons, prouvent (jue

les juges séculiers assisloient alors

au concile, con'.me il avoit été or-

donne par le concile de Tolède. //.

r^ARBO^KK (C. de) Tan 791

,

tenu pour rondamiur l'crrcnr de-

Félix d'Urgel, en I'.!-paç;ne : il di\i-

soit Jesus-Clirist, comme les nes-

torlens, prétendant qxie .^elon son

liumanitc , iInVioil (ineleî ilsadop-

tif de Dieu, an lieu que selon sa di-

vinité, il etcil l'i!s naturel : cette

erreur fut condamnée dans le con-
cile de Frioul. ^ in^t-six cvêques cl

deuxdepuics d'absents j assistèrent;

maison ne voit jjoint que Félix, qui

étoit présent, y aitele condamne.
Tom. fil. Conc. p. 9G4.
NAI\BO?^]NE (G. de) l'an toS/^,

aS août , composé de dix evcqnes

,

d'un grand nombre d'abbes et de
clercs, de nobles, et d'au 1res laïques.

On y confirma la trêve de Dieu, et

on y ï.t vingt-neufcanons, dans les-

quels les peines temporelles sont jcin-

les aux .spirituelles, parce que ks
deux puissances concouroient en ce
concile. Tcm. IX. Conc. p. 1072.

MAREONNE (C. de) l'on 1227,
en carême. On y fit vingt canons,
dont quelques-uns rf(;ardent les

iuifsqui furent obiij'és de porter sur
îa poitrine une fgure de roi;e pour
marque de distinction Parmi les

avtres il y e.<t dit qi:e les abbes,

{)rieurS;, et tous ceux qui possèdent

es revenus des églises, présenteront

aux evêques dos personnes capables

de le.s desservir, et leur assigneront

nne portion congrue pourleur sub-
sistance et racccmplisscment de leurs

devoirs. Les evêques établiront en
chaque paroisse des lénioins syno-
daux pour s'enquérir de riiérésic et

des autres crimes notoires, et leur

en faire leur rapport : (voilà les in-

quisiteurs, dit M. derieury).Les
îiérétiqii?rs notés , ou justement

suspects, .''eront privés sans retour
<le toute ciiarge «l office public : on
dénoncera pul)li(jueinent excom-
munies le comte Rayniona , le

comte de Foix, le vicomte de I>é-

/.iers,les Toulou.sains , et tous les

luretiques et leurs fauteurs, et on
déclarera tant leurs jjcrsonnes qiie

leurs biens exposés au premier oc-
cupant. Tom. A /. Conr. p. So^..

IsARRONÎsF (C. de) l'an 1-3.^

Les trois arcbevêqucs, de Narbonnc,
d'Arles et d'Aix, avec plusieurs au-

tres prélats, firent un grand règle-

ment toucliant la pénitence que les

frères prêcheurs dévoient imposer

aux hérétiques et à leurs fauteurs,

c'est-à-dire à ceux qu'ils avoient

exemptes de prison pour être venus
dans le temps marque, et leur avoir

déclaré la vérité, tant contre eux
que contre les autres. Ils viendront

à l'église tous les dimanches, por-

tant des croix sur leurs habits , et

se présenteront au cure entre V t~

pître et l'évangile , tenant à la main
iï?s verges dont ils recevront la dis-

cipline, et en feront de même dans

toutes les processions. Ils assisteront

tous les dimanches à la messe, à

vêpres et au sermon : ils porteront

les armes à leurs dépens pour la dé-

fense de la ioi et de l'église contre

les Sarrasins, etc. Les hérétiques qui

ne sont pas venus se dénoncer dans

un temps de grâce , ou se sont ren-
dus de quelque autre manière in-

dignesde l'indulgence, et qui lorite-

foiisesoumettrontà l'Eglise, doivent

être enfermes pour toujours : mais

comme le nombre en est si grand

qu'il est Impossible de leur bâtir

des prisons, les frères prêcheurs

pourront différer de les enfermer,

jusqu'à ce que le pape soit mieux
informé. Quant aux rebelles qui

refusent d'obéir, soit pour entrer en

prison ou y demeurer, ils les aban-

donneront au juge séculier sans les

écouter davanlaj^e ; ils traiteront de

niême les relaps ,
qui .sert.nt relom-

bes après îeiir abjuration. Les au--
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fves tlîspusiiîon? de ces taiiuiis souî

(iaus le iiK'iiic esprit, c'est-à-fiire

«ju'on n'y peul reconnoîlre celui de

I F>glisc, ni celui des anciens con-

ciles, car on n'y voit ni pnidcnce
,

ni douceur, ni charité. //. Toin. XI.
C. p. f,oj

NAZARETH (G. de) lan nGo,
à la fin de l'année Alexandre 111 y
fut reconnu pour pape. 1). M.
NÉELLE en Verniandois (C. de)

JSi^cllense, l'an 1200, 7 septembre.
Le roi Philippe-Auguste ayant re-

pris Ingeburge, et juré qu'il la

trailcroit en reine, le légat leva

linterdit qui avoit duré huit mois.

Le roieloij;na aussi Agnès, qui mou-
rut à Poissi l'année suivante, peu
api es ses couches. Ses deux enfants

furent légitimes par une huile du 2
novembre de la nieme année.

NÉOCÉSARÉE (C. àc)r\cocasa-

neiise , l'an 3t4 ou 3i5, et peu après

celui d'Ancyrc. Il fut compose des

mêmes évêqucs qui avoient assiste

;j ce dernier : on croit que Vital

d'Antiochc y présida. 1! nous en
reste quatorze canons, selon Denys-
ie Petit, et toutes les autres collec-

tions : ils regardent divers points

<!e la discipline de l'Eglise. Entr'au-
tres dispositions, le concile régla

celui qui devoit offrir le sacrifice,

eldonna la préférence aux prêtres

de la ville sur ceux de la campagne.
II défendit aux corcvêques d'or-

donner des prêtres ou des diacres

sans la pernn'ssion de l'évêque. J.ies

corcvêques n'étoienl à ce que Ion
croit, du moins dans la plupart des

églises, que des prêtres à qui les évê-
ques donnoient presque toute leur

.:U torite pour la campagne. On dis-

tingua, dans ce concile, deux ordres
de catéchumènes : les uns n'etoient

admisqu'à écouter les lecluresel les

instructions conmio les païens : les

.ailres, plusavances, pouvoiei.'t prier

avec les fidèles, mais à geuî.ux et

..yant !e sacrifice. Ceux <|ui se nia-
» ioienl plusieurs fcis etoienl mi ; en
•éullcnce -. !c-. .ecuîi'Jciiiocesctoieut
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permises, mais on les regasdoit
comme r.nefoiblessc. 7///. EustL 10.

NESTREFIELD en Angleterre

( C. de) LSrilerfieUItiiyf , fan 7o3

,

contre KiintVilIrid d'York. Presque
tous les evêques d'Angleterre s'y

trouvèrent. E'archevêque de Can-
torbéri y présida. Saint Vilfrid y fut

invité ; et on lui promit de lui faire

satisfaction , mais on ne lui tint pas

parole. I>es evêques et les ahbes.,

qui avoient usurpé les biens de son

monastère, les gardèrent. Saint

Vilfrid alla à Rome demander jus-

tice au pape Jean VJ , qui assembla

un concile où saint ^ illrid fut plei-

nement justifie.

MCÉE en Bithynic ( C de )

i." CON(,ILE GÉNÉliAL l'an 2>lS
,

tenu pour apaiser les troubles ex-

cites par fheresie d'Arius. I^'empc-

reur Constantin , devenu maître de

tout l'Orient par la défaite de Lici-

nins, convoqua lui-niêmcce concile.

Ce prince, rempli de respect pour
la religion chrétienne qu'il avoit

embrassée, et anime d'un zèle pieux

pour l'Eglise, se proposoit par-là de

ramener ses enfants à l'imiU' d'une

même foi. Dans ce dessein, il voulut

que ce concile fût œcunitnique
,

c'est-à-dire de toute la terre habi-

table : ainsi il f tecrire de tous côtes

aux evêques et aux abbcs des monas-
tères, des lettres fort pressantes pour
les inviter de se rendre prompte-
ment à Nicée : il leur lit fournir gé-

néreusement toutes les voitures

pour le voyage, et généralement l( ut
ce qui etoit nécessaire à leur entre-

lien.

Au temps marqué , il se trouva a

rsicee environ trois cent dix- huit

e\êques, sans compter un nonibie

infini de prêtres et de diacres. Ee
pajie saint Sylvestre ne pouvant y
venir à cause de son grand âge, /
envoya

,
pour ses légats, deux prê-

iics appelés Vite et Vincent. Jîarc-

liiiiS p-.eterid que le ( clcbre Osiu.s

il n(;ll ia place du pape, cl qui! j'ie-

sida en (ctto mialite ae concile. Ea
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ciret , son nom se trouve le prf niirr

(ians les souscriptions du concile

avant ceux des légats du pape.

" Saint Alexandre , évêque d'A-
» Icxandrie , y assista avec toute

» l'autorité due à la grandeur de son
>> sirf;o et à celle de son mérite : il

»> avdit amené avec lui saint Atha-
>' nase , son diacre , dont iJ estimoit

)> le conieil
,
quoiqu'il fût encore

» fort jeune. Saint Eustallie,evêque

V d'AnliocliC, et saint Macaire de

f Jcrusaiem , furent connue les

»> clitfs et les Pères du concile.

» Apres eux les cvêques les plus cé-

» khres deloute la clirelienle corn-

>' posoieiit celle illustre assemblée,

» et la rendoient comme une imaj^e

» des apôtres. On y vit les cvêques
» d'Egypte et du patriarcat d'Ân-
» tioclie ,

parmi lesquels éloient

» saint Paphnuce, eveque dans la

!> haute Thebaïde, saint Potamon
i> d'Iîeraclée , Asel«pe de Gaz-e

,

» saint Paul , évêque de Néocesa-
)> rée, saint Jacques de INisihe, saint

» Amphion d'Epiphanie , Léonce
» métropolitain de Césarée en Cap-
» padcce, appelé l'ornement de l'E-

» glisc par les auteurs contempo-
» rains, saint liippace , eveque de
» Ganj^res, dont la vie fut consom-
» mee par le martyre, saint Aicxan-
» dre de Eysance, Prctogène , évê-
j) que de Sardique, Alexandre de.

» Thessalonique et autres.

» Dans ce i;rand ncndjre d'hom-
j) mes illustres, les uns etoient re-

» marquables par la saj;esse de leurs
î> discours, les autres par rausterité

» de leur vie et par leur patience
» dans les travaux : il y en avoit

" beaucoup qui etcient relevés par
» des grâces apostoliques : beaucoup
» porloicnt sur leurs corps desmar-
» qucs des scufirances de Jésus-

« Christ. Oo en voyoit qui avcient

» les deux mains estropiées , comme
» Paul de î*<eocésarce, dans la per-

» sécîition de I-icinius : d'autres à

>> qui on avoit brûlé le jarret : d'au-

»> très avoient l'œil arraché comme

wc
» saint Paphnuce On y Irouvoît,
» en un mot, un i^rand nombre <lc.'

» confe.'^seurs et de martyrs ; et Ccn-
» stantin, en convoquant ce concile,

» ht qu'on vît rassemble , dans une
» seule é{?lise , tout ce que leséj^lises

» de l'Europe, de l'Afrique et de
» l'Asie avoient de plus };rand : c'é-

» toit en quelque sorte comme une
» couronne de paix quil oftroità
» Dieu pour actions de s'<îces de
» tant de victoires qu'il lui avoit ac-
» cordées. Tt/l. »

Mais après ce grand nombre de
saints, il se trouvoit plusieurs évo-
ques qui leur ressendtloient bien
peu dans leur foi et dans leur con-
duite. On prétend qu'ils n'etoicnt

guère plus de vingt-deux. Ceux-ci
soutenoient le parti d'Arius , mais
ils dissiniuloient en m^me temps
soigneusement leurs erreurs. Les
plus connus sont Eusèbe de Césarée
eu Palestine , Théodole de Laodi-
cée, Paulin de ïyr, Grégoire de
J'crythe, Aëce de Lydde,Théognis
de INicée, Eusèbe de î\icomedie,

Maris de Calcédoine , etc.

Le concile commença le igjuin.

Les premiers jours on discuta les

matières pour les décider solennel-

lement en présence de Constantin.

On agita les questions de la foi. On
fit coniparoîirc Arius dans l'assem-

blée pour s'assurer de ses senti-

ments ; il ne rougit pointdesoutenir

que le Fiîs de Dieu eioit tiré du
néant

;
qu'il n'avoit pas toujours

été ;
qu'il étoit capable

,
par sa li-

berté , de la vertu et du vice; qu'il

ctoitune créature et un ouvrage de

Dieu. En entendant es blasphè-

mes, tous 'es évequesse bouchèrent

les oreilles, et conclnrenttout d'une

voix à analhémaiiser ces opinions

si impies avec celui quiles soutenoit.

Cependant l'empereur Constan-
tin étant arrivé à Kicée le 3 juillet

,

les cvcques s'assemblèrent dès le

lendemain dans une salie de son pa-

lïis, qu'il avoit fait préparer pour

} le concile. H s'y rendit jui-niême et



me
entra revêtu de sa pourpre, maïs

sans i:;ar(]es, et accompagne seulc-

îuciit (!e ses ministres qu!l- étoient

tlireticus : il témoigna un grand res-

pect pour les cvequcs, dit M. de

Tillemont, adoucissant, par la mo-
destie de ses regards , l'éclat de la

majesté impériale.

Un évêque, dont on ignore le

nom , lui adressa un discours dans

lequel il rendoit grâces à Dieu pour
les biens dont il avoit condjlc te

prince. Constantin y répondit par

un autre qui, selon Eusebe, conte-

noit des témoignages de la joie qu'il

avoîtde se voir danscetic assemblée,

et il exhortoit les Pères à apaiser

les divisions de l'Eglise. Ensuite il

déclara qu'il n'avoit voulu se trou-

ver dans le concile que pour y être

comme l'un des fidèles , et qu'il lais-

soit aux cvcqucs toute la liberté de

traiter les quoslions de foi.

Dans les séances suivantes, on
traita de l'hérésie qui troubloit le re-

pos defi^^glise. L'empereur fut spec-

tateur ds's disputes : l'impiété d'vV-

rius fui er.aminec en sa présence :

il se raontroit plein d'attention pour
tout ce que les évêqucs disoient

,

écoutant les uns et les autres avec

beaucoup de douceur. Saint Allia-

nase
,
quoiqu'il ne fût pas encore

cvêque, s'alLira l'admiration de tout

le concile par la vivacité de son es-

prit et sa pénétration merveilleuse

à découvrir tous les artifices des hé-

rétiques. 11 résista généreusement à

îiusebe , à ïhéognis et à Maris
, qui

etoient les principavix protecteurs

de l'arianisme : il !it éclater un zelc

pour la foi au-dessus de son âge : ce

qui, d'un coté, lui attira les éloges

de ions les défenseurs de la foi catho-

lique , de l'autre une haine irrécon-
ciliable de la part des ariens ; il ne
tint pas à lui que , dans celte assem-
blée

, où le Saint-Esprit avoit réuni
J'élite de toufe l'Eglise, il n'etouîTàt

entièrement l'arianisme.

Ensuite le concile rejeta uiie con-
fession de foi qu'Eusèbe de Nicouié-
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die

,
protecteur d'Arius et sectateur

de .son hérésie, avoit fait présenter

au concile. Cette profession ne con-
dainnoit que les blasphèmes les plus

grossiers d'Arius, sans toucher aux
autres. Les Pères , après avoir exa-
miné avec beaucoup de soin ce que
l'on devoit ordonner contre cette

nouvelle impieté , et avoir consulté

tout ce que l'Evangile et les apôtres

enseignent sur ce sujet , établirent

la véritable doctrine de l'Eglise.

Ainsi ils déclarèrent que Jesus-

Clirist étolt vrai Filsde Dieu, égal à

son Père , sa vertu , son image, sub-

sistant en lui , et vrai Dieu comme
lui. El pour être à l'abri de toutes

les subtilités des ariens, le concile

crut devoir exprimer par le terme
de CONSUBSTA^^iIEL, qu'il adopta

en parlant du Fils de Dieu , tout ce

que les saintes Ecritures nous disent

en parlant de Jésus-Christ, et cela

pour marquer l'uaile indivisible de

nature.

Tous les évêqucs , à lexceplion

de dix-sept , embrassèrent de cœur
et de bouche ce terme de consub-
stanliel, et ils en firent un décret so-

lennel d'un consentement unanime
On dressa ensuite la célèbre profes-

sion de foi , connue depuis , sous le

nom de Symbole de Nlcée. Saint

Athanase dit nettement que ce fut

Osius qui en rédigea les articles , et

ii en fut lui-même un dcsprincipauK

auteurs. Eiie fut écrite par îicrmo-
gcne , évêque de Cesaree en Cap-
padoce; et tous les évêques, hors
un petit nombre d'ariens, y souscri-

virent , ainsi qu'a la condamnation
des dogmes et des expressions d'A-
nus. Saint iksile appelle cette pro-
fession de foi, le grand et l'invincible

symbole ; et un concile de Rome ,

sous le pape Damase, l'appelle une
muraille opposée à tous les efforts

du diable.

Le concile
,
pour ôter tout pré-

texte aux eusebiens, ( on appeloit

ainsi les sectateurs de l'hérésie

arienne à cause d'EîïScbe de Nico-
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iiictlic qui cil étoit rci^anlc comme
le chef, ) et rejeter tous les mauvais
^eus qu'ils préteufloient trouver

dans le tenue de cousubstauti<'l,(le-

ilara (fu'il ne uiarquoit autre eho.se,

sinon que lel'ilsde Dieu u'avdil au-

cune ressemblance avec les créa-

tures, mais qu'il ne re.-scmbloit en

toutes manières qu'au seul Père qui

l'avoit enseudredctoute éternité, et

qu'il n'etoit point d'aucune autre

liypostasc ou substance, mais seule-

inent de celle du Père.

La définition du concile ayant clé

portée à Constantin , ce prince re-

ronnoissant que ce consentement
unanime des evêques etoit un ou-
vrage du ciel , le reçut avec respect,

déclarant qu'il banniroit tous ceux

qui ne s'y soumeltroient pas. Les
ariens, dans la crainte de l'exil

,

anathematisèrent les dogmes con-

damnes, et souscrivirent la foi de la

con.subst2ntialite ; mais ce ne fut que
de bouche , comme la suite le fit

connoître. Cependant Arius fut

banni par l'ordre de Constantin , et

relègue avec les prêtres de son parti

dans rillyrie , d'où, il ne fut rappelé

i|ue cinq ans après. Au reste, le con-

cile condamna aussi ses autres écrits

et surtout saThalie, ouvrage éga-
lement impie et infâme.

A l'égard des autresopéralionsdu
concile , il régla i.*^ ce qui regardcit

le schisme des meléciens qui depuis
long-temps diviscient toute l'E-

gypte : il conserva à Mclèce le nom
|

et la qualité d'évêque dans la ville de
Lycople en Egypte , mais lui inter-

disant toutes fonctions ; et ceux
qu'il avoit élevés aux dignités ecclé-

siastiques furent admis a la commu-
nion de l'Eglise, à condition qu il.s

n'aiiroicnt rang qu'après ceux qui

avoieut été ordonnés jusqu'alors

dans l'Eglise lathohquc, et qui
etoient dans la communion de saint

Alexandre. 2." ]\ régla que dans
toute l'Eglise la fcte <le Pâques se-
roit célébrée le dimanche d'après
le quatorze de blanc de ;nars, cl il

NÏC
marcjua que c éloit ua nouveau rè-

glement de di.scipline. 3." A l'égard

des autres règlements , le concile y
pourvut par vingt canons qui .sont

venus jusqu'à nous : ils furent faits

pourcnnserver l'aiicienne discipline

<jui se relàtlioit. Enlr'autres on dé-
fendit d'ordonner (\cs néophytes. II

y est parlé i\vs diilerenls degrés de
pénitence, d'auditeurs, de pro-
sternés et de consistanti. On défendit

de rebaptiser ceux qui gardoient la

forme du baptême reçue dans l'E-

glise. On y déclara que les evêques
des trois grandes villes du monde

,

Rome , Alexandrie et Antioche
,

avoient juridiction furies provinces
voisines. Le concile fit part de ses

décisions à toutes les églises par une
lettre synodale.

Apres que le concile fut terminé,

ce qui fut le sS juillet , Constantin
en rendit grâces à Dieu par une fêle

solennelle , et fit un festin pour tou.s

lesévêquesdu concile. 11 fit manger
les principaux avec lui , et les autres

à d'autres tables aux deux côtes de
la sienne , regardant avec les yeux
de la foi ceux des evêques qui por-
toient encore les marques de la con-

fession qu'ils en avoient faite devant
les tyrans. 11 baisa les cicatrices de
quelques-uns , entr'autres de sainî

Paphnr.ce qui avoit eu l'œil droit

arrache ; espérant tirer de ce saini

attouchement une bénédiction par-

ticulière : les ayant encore assendjles

il leur fit un fort beau discours pour
leur dire adieu, lorsqu'ils furent

prêts à se séparer.

Au reste, les Pères ont relevé par

de très-grands éloges, l'autorité et

la majesté de ce concile. TH. Euscl

Iir. c. G. Ilitf. I. c. 5. Sozom. I. c. 10

IslCEE( C particulier de ) tenu

peu de temps après le général, pai

quelques evêques, où Eusebe de

ÎSicomédie et Théognis de ÎNicée,

quoiqu'ils eussent signé la consub

-

slantialité, furent déposés et relé-

gués dans les Gaules par Consfan

îin ; mais après deux ans d'exil , il;..
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furent rnppf-lf's par le même empc-

iTiir 01 remis dans leurs sièges, ce

«jiii donna lieu à plusieurs concilia-

bules tenus par les ariens contre

saint Afhanase

mCÉli ( C. de ) Vilf Concile
GÉNÉRAL , Tan 787 , connnence le

24 septembre et fini le ^3 octobre :

sous le pape Adrien et sous l'empe-

reur Constantin, fils de Léon et

d'Irène.

Les événements qui ont un rap-

port immédiat à ce concile sont trop

intéressants pour n'en pas tracer ici

i'abréf^c , du moins des principaux :

ils ne peuvent d'ailleurs que jeter

un plus grand jour sur les causes

qui donnèrent lieu à la tenue de ce

concile, et dont la principale fut

riiéresie des iconoclastes. Un evt}que

<le Pliryj;ie , nomme Constantin , fut

l'orii^ine et la cause de cette hérésie,

si célèbre par les persécutions qu'elle

excita. Ce prélat, aveu^lépar un zèle

nullement éclairé , confirma l'empe-

reur Ivéon dans l'opinion qu'il avoit

reçue des musulmans, que l'hon-

neur que l'on rendoit aux images de

Jésus-Christ et des saints éloit une
idolâtrie. Dans cette idée l'empereur

dit publiquement qu'on ne pouvoit

adorer les images sans favoriser

l'idolâtrie, et qu'ainsi on devoit re-

noncer à une pratique contraire a

l'Ecriturequi défend de faire aucune
image pour l'honorer.

Saint Germain
,

patriarclie de
Constantinople , s'éleva fortement
contre cette nouvelle doctrine, et

soutint que les images avoient tou-
jours été en usage dans les églises.

il écrivit trois lettres à ce sujet,

pour ramener les éveques qui etoicnt

entres dans les sentiments oie l'empe-

reur, il expliqua solidement la doc-

trine de l'Eglise, et fit voir que les

chrétiens ne rcndoicut aux saintes

images qu'un culte qui se rapporte
aux originaux, de la même manière
(pie l'on respecte la statue et le por-
trait de son souverain , ou de toute

autre perso^uie pour qui l'un est
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plein de vénération. Le pape Gré-
goire Il .<;e tlcclara également contre
cette erreur. iVIais l'empereur Léon
etoiltrop peu instruit, ou d'un génie

trop borné, pour comprendre la

diflérence du culte relatif et du
culte absolu ; ainsi se sentant olTensc

de la résistance des catholiques qui

ne voulurent point soullrir cette

profanation, il fit un décret contre

les images, et voulut forcer tout le

monde aie recevoir.En conséquence,

il fit ôler toutes les images de Jésus-

Christ, de la Vierge et des saints,

partout où il y en avoit, ordonnant

qu'on les brûlât, et excita par là

une persécution aussi cruelle que
celle des empereurs païens.

Le pape Grégoire II écrivit à cet

empereur une lettre admirable,

dans laquelle il se plaint de cette

entreprise, et lui parle en ces

termes : « Vos prédécesseurs or-

» noient les cgllses,et vous travaillez

» à les défigurer. Les pères et le.«

» mères , tenant entre leurs bras

» leurs petits enfants nouveaux bap-

» tisés , leur montrent avec le doigt

« les histoires de la religion : on in-

» struit de la même manière les

» jeunes gens et les nouveaux con-
» vertis , et on élève leur esprit et

» leur cœur à Dieu. » Ce pape ne

borna pas là son zèle : il fit tenir à ce

sujet un concile à Rome l'an 872.

Constantin Copronyme suivit les

traces de son père Léon , et employa

toute son autorite pour abolir les

images. La persécution devint tout

autrement violente sou.s ce prince ,

< t surtout contre les moines qu'il

ha'issolt particulièrement. Plusieurs

expirèrent sous les coups, ou par

l'excès des maux qu'oîi leur fitsouf-

frir. Saint Etienne , abbé de Saiiit-

Auxence , monastère près de ISico-

medie, fut un de ceux (jui éprou-

vèrent le plus lacruautédespersécu-

ieurs. Constantin, pour couvrir de

quchjue prétexte sa tyrannie, f-i

même tenir un concile à Hyérie ,

près de Constantinople, où trois
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cent trcntc-liuit év?qn{!S , devenus
iconoclasles par la traiivtc de la per-

sécution , firent un décret contre les

saintes images. Mais Dieu délivra

enfin l'Ef^libC de ce flcaii, en ôtant

du monde celui qui avoit fciit couler

le san<^de ses serviteurs.

Apres sa mort , Taraîse ,pairiar-

clie de Gonsfanlinople , de concert

avec l'impératrice ircne , et son fils

Constantin, écrivit au pape, pour
ie prier de concourir au projet d'un
concile général , afin d'y faire con-

firmer la traùition de l'Eglise tou-
chant ie culte des images. En consé-

quence de ces arrangements , trois

cent soixantc-dix-sept évêques se

rendirent à Nicée au temps indiqué,

îls ctoi'.'nt tous des pays de i'oLeis-

sance du jeune Constantin, empe-
reur de CcnsJantinople, savoir, de
laG rèce, de la Tiirace , de laNatolie,

des îles de l'Arcliipel, de la Sicile

et d'Italie.

I''' Se.^sion. Le concile s'ouvrit le

24 septembre dans l'église de Sainii

-

Sophie : les deux legals du pape y
assistèrent, comme représentant le

pape Adrien : il 7 avoit deux com-
missaires ('e l'empereur ; ils eloient

assis devant l'ambon , ou jubé de
î'éfjiise. Le patriarche ïaraise parla

le premier : il exhorta les cvêques à

rejeter toute nouveauté, et à con-
server les traditions de l'Eglise qui
ne peut errer. Le concile ordonna
qu'on lit entrer septévequcsaccuses.
Basile d'Ancyre, un d'eux, après
avoir dit qu'il avoit examiné la ma-
tière, qu'il s'eloit étiairci et réuni

à l'Egiise
,
présenta sa profession de

foi , dans laquelle il piotestoit rece-

voir avec toute sorte d'honneur les

reliques et les saintes images de
Jesus-Chrisl,de la sainte Vierge et

des s-iints , et disoit anathème aux
iconoclastes. Les autrcsevôques, té-

moignant nn regret sincère d'avoir

siïtvi le parti de l'erreur , en pré-
sentèrent une pareille. On lut les

canons des conciles et les passages

des Percs su r Sa matûèrc <U' recevoir
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les he're'tiques convertis : et entre
autres le Lill* canon des apôtres
et le VIII'^ du concile de iSicee. On
distingua les chefs d'hérésie quisont
reçus à pénitence , mais sans jamais

avoir place dans le clergé , d'avec

ceux qui se .sont laissé seulement
entraîner dans l'erreur, et à qui on
accorde l'un et l'autre.

Ile Sess. 26 septembre. Ce fut

à celte seconde session qu'on reçut
les sept évêques accuses dont on
vient de parler : ensuite on lut la

lettre du pape Adrien à l'empereur
Consiantiu et à l'impératrice Irène
et celle au patriarche Taraise : ce
dernier observa que le pape avoit

expliqué clairement la tradition sur

ce sujet , et il ajouta qu'il était dans
la même créance , savoir, qu'il

falloit adorer les images d'unealfec-
tion relative , réservanl à Dieu seul

la foi et le culte de latrie. Tout le

concile applaudit à son sentiment

,

et dit qu'il pensoit ainsi. Les abbes
et les moines déclarèrent que leur

créance étoit conforme aux deux
lettres du pape.

lîle Scss. 28 septembre. On y re-
çut la confi'ssion de Grégoire de
Néflcésaree qui étoit le plus noté de
tous. Le concile en fut satisfait , et

lui pernût de prendre sa place. On
lut la lettre de Taraise ans Orien-
taux et celle qu'il avoit écrite au
nom des évêques d'Orient : celle ^e
Théodore de Jérusalem : et les lé-

gats du pape déclarèrent qu'ils les

approuvoient ; et ils louèrent Dieu

,

de ce que les Orientaux s'accor-

doienî avec eux dans la ineme foi

,

touchant les images.

iV'-' ot.i.s. premier octobre. On
lut les passages de l'Ecriture sainte

touchant les chérubins qui cou-
vroicnt Farche d'alliance , et qui
ornoient le dedans du temple : en-
suite ceuxdes Pères, dont queltiues-

uns monlroient que Dieu avoit fait

autrefois des miracles par les images.

On lut eiîtr'aulres un passage des

2cle;j d-c saint Maxime, où il est dit
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q» ( la '. et les ëvt^ques monotheiites

,

qui reloicnt venus trouver , se mi-
rent à {genoux devant les Evangiîrs

,

îacroix elles iniaj^esdcJcsus-Christ,

lie la sainte Vierge, les saiuèreat

et les touchèrent de la main pour

confirntier leurs promesses.
Ve Sess. 4 octobre. Le patriarcue

Taraise fit voir, par plusieurs pas-

sages
,
que les novateurs voulant

abolir les images, ont imite les juifs,

les païens, les manichéens et autres

hérétiques; et on remarqua que les

iconoclastes ienoient le niéir.e lan-

gage que les paVei's, puisque ceux-

ci disoient : Ke peij^nez-vous pas

dans les églises les images de vos

saints, et ne les adorez-vous pas,

même celles de votre Dieu ? C'est

ainsi que nous adorons les statues.

Ensuite de ces lectures, le concile

dit qu'il falloit que les saintes images

fussent remises à leur place suivant

fa coutume, et qu'on les portât en
procession.

Vie Scfs. 6 octobre. On lut la

réfutation do la définition de foi du
faux concile des iconoclastes. Ce
concile avoit dit que Feucharistie

étoit la seule image permise de Jé-
sus-Christ; mais,répondent les Pères
du concile, aucun des ajictrcs ni c^es

saints Pères n'a dit que le sacvinre

non sanî.;lant fût limage du corps de
Jc'stis-Christ. Car ce n'est point ce

qu'ils avcicnt appris de lui : il ne
leur a, pas dit : prenez et mangez
l'image de mon corps : mais prenez
et mangez; ceci est mon corps. Il

est vrai qu'avant la consécration
quelques Pères ont appelé les dons

,

antitypes: mais après la cousccration
on les a nomm.és . ils sont, et on les

croit proprement le corps et le snng
de Jésus- Christ. Kt il est sensible

qu'ici, par le mot d'image , les Pères
de ce concile enlcr.doient une image
ordinriire . qui représente seulement
rorigiîial sans le contenir. D'oii l'on
doit remarquer en passant , contre
les protestants, qu'il paroit évident,
V-ar ces paroles des Vcixs de ÎMcée ,
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qu'ils croyotent que reucharistie

étoit le propre et véritable corps de

Jésus-Christ, et qu'ils n'accubuient

point les iconoclastes d'avoir une
créance contraire

Les cveques du concile répon-
dirent ensuite aux passades de l'E-

criuire et des Pères , objectes par le

concile des iconoclastes , et ils insis-

tèrent principalement siir la tradi-

tion perpétuelle et sur finfaiilibilité

de l'Eglise.

Vli" Sess. On lut la def.nition de
foi, conçue en ces termes : " l'^ous

» décidons que lis saintes images

,

» soit de couleur , soit de picces de
» rapport , ou de quelqu'autre ma-
» tiere convenable , doivent être es-

» posées, soit dans les églises, sur

» les vases . les habits sacres , les

» murailles , soit dans les maisons et

» dans les chemins : car plus on voit

» souvent, dans leurs images, Jésus-

» Ciirist, sa sainte mère et les saints,

» plus on se sent porté à se souvenir

» des originaux et à les aimer. On
» doit rendre à ces images le salut

» et l'adoration d'honiieur , mais

» non le culte de latrie, qui ne con-

» vient qu'à la nature divine. Oa
» pourra néanmoins approcher de
5> ers images l'encens et le luminai-

» re, comme on en use à fegardde
!> la croix, des Evangiles et des autres

» choses sacrées ; le tout selon la

» pieuse coutume des anciens : car

» riionneur de fimage est rapporté

» à l'original qu'elle représente.

» Telle est la doctrine des saints

» Pères et la tradition de l'Egiisc

» catholique. Ceux qui casent pen-
» ser ou enseigner autrement, nous

!
» ordonnons qu'ils soient déposes

I

» s'ils sont évêques ou clercs , et

I » excommuniés s'ils sont moines ou
' » laïques. » Ce décret fut souscrit

!
par les légats et partons les evêqucs.

Tlîl'^ et dernière Scôs. 23 octo-

bre. Elle se tinta Ccnstaniinopla

où l'impératrice irènc a\oit maiulf

I les évcqncs de ce concile : elle y as-

1 sisla avec rcniocrci-r Constantin
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son fils : lis parlèrent eux-mêmes,
et IesévC'«jues leur répondirent par

de p;r^ndes acclamations. On y lut

par leur ordre la définition du con-

cile ot les passages des Pères 1ns à

ISîcée; et ils mirent leurs souscrip-

tions à la définition de foi. On ana-
thématisa le concile de Constanti-

nople contre les images : on cria éter-

nelle mémoire à saint Germain de
Ccnstanlinople , à saint Jean Da-
mascène et à saint George de Chy-
pre. Cette action fut publique et en
présence du peuple. Ce concile fit

vingt-deux canons de discipline

,

dont le premier recommande l'ob-

sorvation des canons, savoir, des

calions des apôtres , de ceux des six

conciles généraux, des conciles par-
ticuliers et des Pères. On y renou-
velle ceux contre la simonie , et ceux
qui ordonnent de tenir chaque an-
née des conciles provinciaux. On
veut que celui qui est ordonné éve-
que , sache absolument le psautier;

(jue le métropolitain l'ait examiné
avec soin pour voir s'il est vérita-

blement disposé à étudier les canons
et l'Ecriture sainte; à y conformer
sa vie , et à donner des instructions

à son peuple.

Les Grecs , dans leur ménologue,
fout une fête , le la octobre , de ce

concile de ISicée, comme le Vir
recuménîque.
Au reste, ce concile fut quelque

temps sans être reçu par les evêqucs
de France. i.° Par celte raison que
les évoques d'Occident n'y avaient
point eu de part, et n'y avoient pas

même été appelés, et qu'il n'y avoit

(pie les légats du pape. 2." Ils repré-
sentèrent que leur usage , à la vé-
rité

, étoit d'avoir des images , mais
non de leur rendre aucun culte. 3."

ils imputèrent au concile de ISicée

d'obliger à adorer les images. 4-° Us
dirent que ce concile n'eloit point
assemblé de toutes les p.irties del'E-
î;!ise, et que sa décision n'étoit pas
cuiiforine à la décision de l'Eglise

taiivf lici'e : à
j
liui les Gitci répou-
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dirent que le pape y avoit assisté par
ses légats. ]\iais il paroît que celte

raison neleurfitaucuneimpressioii,

ce qui fait comprendre qu'ils

croyoient que la seule autorité du
pape ne suffisoit pas pour faire rece-
voir un concile sans le consentement
des principales église;. Ces diverses

raisons font la matière des livres ap-

pelés Carolins.

Mais le pape Adrien f.t une ré-

ponse aux livres carolins, dans la-

quelle en ne peut assez admirer la

douceur avec laquelle il repond à un
écrit si plein de mauvais raisonne-
ments.

Cependant , malgré cette réponse
du pape , on voit que

,
plus de cent

ans après, Hincmar, archevêque
de Reims , un des plus savants évê-
ques de France, n'avoit d'autre idée

de ce concile que celle qu'il en avoit

prise dans les livres carolins, et

qu'ainsi ce concile n'étoit pas encore
alors rec^u en France, f. Frakc-
l'ORT, Tom. V. Conc.p. Si^jusauà
G95. Ft.

ISIDANUM en Angleterre ( C
de) près la Rivière de ISid, l'anyoS.

Les évêques anglais s'y réconciliè-

rent avec saint \ ilfrid
,
qui fut ré-

tabli dans son église , et mourut l'an

709 , le,:24-3vril.

NÎMEGUE (C. (^e)lSoiioma^ense,

l'an 83o. Jessé,évêque d'Amiens,
y fut déposé pour s'être déclaré entre
les chefs de la révolte contre l'empc
reur Louis.

NIMES (C. de) Nemausense , l'an

1096, juillet, par le pape Urbain
lî , assiste de quatre cardinaux el de
plusieurs evêques. On y fit seize ca-

nons, qui ne sont, la plupart, que
ceux de Clermont, que le pape con-
firma dansions les conciles qu'il linî

ensuite. Le plus reniarqu.iLle <le

ceuxdeîSîmes est celui qui main-
tient les moines dans le «Iroit d'e.xer-

cer les fonctions sacerdoi;iles. Le roi

Philippe y fut absous de i'txtouisîiî!--

nication, amès avoirproniisdequii-

tcr ilcitrailt'. ToiH. À. G/vt /• iji),.
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NOGARET ( C. de) Nugarc-]

Utnse ^ l'an i3i5
,
jtar Amanieu , ar-

chevêque d'Aiich, six évoques et les

députes des autres evêqxies sulTra-

{»ants. On y fil quatre arlir les , dont

le troisième condamne Tabus de re-

fuser le sacrement de pénitence à

ceux qui sont condamnes au dernier

supplice, et qui le demandent, lom.

XI. Conc. p. 1621.

ISOGARO ( C. de ) Nusaroliense,

l'an 1290 , 29 août. Amanieu , ar-

chevêque d'Âuch , assiste de six de

ses surtraf^ants , y fit dix canons.

N0RMAM)lE(C.en)l'anio7o,
tenu par ordre de Guillaume-le-Con-

quérant. Le léi^atHermenfroi y pré-

sida. Lanfranc y fut contraint de
Î>asser en Angleterre pour y remplir

e siège de Caniorberi, auquel le roi

Guillaume l'avoit nommé.
Î^ORTHAISlPTOî^ (C.de)iYor-

thainploncnse , l'an 1164, i3 octobre

( non reconnu ). Saint Thomas de

Cantorbéri y fut accusé, et pareil-

lement condamné par le roi , les sei-

gneurs et les évêques, comme par-

jure et traître. Le saint en appela

au pape
,
qui cassa la sentence ren-

due à ISorthampton- -t

ISORTHAMPTON (C.de) l'an

1265. Le légat Othon de Fiesque y
prononça excommunication contre

tous les évêques et les clercs qui

avoient aide ou favorisé Simon de
INlontfort contre le roi.

ISORTHUMRRE (C. de) IS'or-

ihnmplcnifnse , l'an ii3G, 20 mars.

On y élut l'archidiacre Robert pour
remplir le siège d'Exccster, vacant

parle décès de Guillaume de\arel-
\ast, et en y nomma aussi deux ab-
bayes.

^
NO^'ON ( C. de ) Aoi'iomensr

,

l'an 1233, la première semaine de
carême : sur un dilîérend entre le

roi et l'evêque de reauvnis, qui
prétondoit que le roi saint Louis
avoit violé les droits de son église,

en exerçantia justice dans Reau\ais
contre les coupables qui y avoient
excité une sédition, et où il y eut des
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meurtres commis, î.,(*s evêqxus jelc--

rent un interdit; ce que les chapi-
tres des cathédrales de la province
trouvèrent mauvais, comme ayant
été ]cté sans leur consentement.
J/interdil fut révoqué au II' con-
cile de Saint-Quentin , où on décla-

ra que les évêques ne pourroient
rien ordonner sans la participation de
leurs chapitres. L'evêque de Beau-
vais appela au pape de cette conclu-

sion : mais il mourut le 6 septembre
suivant, avant que cette aflaire lût

jugée à Rome : et quelques années

après son successeur leva l'interdit,

et fit sa paix avec le roi : il y eut , la

même année , un concile sur le mê-
me sujet à Laon , et deux autres à

Saint-Ouentin.

ISO\ ON ( C. de ) l'an i3.U , "d

juillet
,
par Jean de \ienne , arche-

vêque de Reims et six évêques. On
y publia dix-sept canons , dont le I''^

contient les plaintes si fréquentes en

ce tcnips-là contre ceux qui empê-
choient le cours de la juridiction

ecclésiastique , dont l'étendue crois-

soitjàla vérité, tous les jours, i".

À'I. C. p. i8og.

IsYMPHÈE ( C. de ) en Rithy-

nie [\'j mpharnse , l'an 1234- ( ""'^

reconnu ) , iecu parles Grecs, sous

l'empereur Jean Ducas ou \ atare ,

qui etoit alors à ^^Tmpllee. Les

(îrecs y disputèrent beaucoup en

présence de l'empereur ti ce , avec

les envoyés du [^aj e,surla proces.sîon

du S.-îint-E.fprit elsurlejiain azime,

dont les Latins se servent pour l'eu-

cliari.stie. Dans ce coiicilc, les Gre<.';

ne cherchèrent qu'a amuser les

nonces du pape. Cesdernier.savoi'.::t

dej.n représenté , dans les conférences

de INirec
,
que l'addition Fil/oque cio't

jilutot une explication qu'une ad-

diticn, et prouvèrent, par l'Ecriture

et les Pères grecs et latins, que le

Saint-E.<-prIt procededu Fils comme
<]\i l'cTC. Les (irccs n'osèrent dirç;

que les Latins fussent dans ferreiir

sur ( e point. 11 est donc permis aux

Laiii:.'i. rif.nlèrent les n(:r:ce5 , de
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coiiîrssoi publiqiîcmenl, et de

tlmiitor h haute vimx , ce qu'il leur

est permis de croire , et il est sensible

que s'ils ('toicnt d'acconl les uns
avec les autres sur la foi , ils n'ohli-

jreroient point les Grecs de cliaiiter

1 addition Filiogtie. L'eu!pereur,pour

les réunir, proposa cet accoiiinio-

denient : Il y a deux (lueslions , dit-

il, celle de la procession du Saint-

Esprit et celle de Teucharistie. Si

vous voulez la paix , relàchcz-vous

sur l'une des deux. Kous approti-

voris la manière dont vous consacrez,

et vous , de votre cote , retranchez
de votre symbole l'addiliou qui nous

ORA
scandalise : mais les nonces répli-

quèrent que l'ci^liselalinerierctran-

clicroit jamais un iota de ce qu'elle

disoit daiis le symbole : ils dirent, à

la vérité, qu'ils (Toyoient que le

pape n'oîilit',eroit point les Grecs de
cbanler l'addition dans le symbole

,

pourvu qu'ils enseignassent au peu-

l)le que le Saint-Slsprit procède du
Fils comme du Père ; mais ils ne
purent convenir de rien : les Grecs
restèrent dans leurs fausses opinions,

et les Latins dans celles de l'Ejilise

romaine , sans pouvoir s'accorder.

Tum.XI. C.p.^Gl.

tJMER ( C. de Saint-) Judcmareusc,
i'an lOQC) , CM mois de juin, par
Rlanasses de Reims et quatre de ses

suiï'raftants.On publia cinq articles

touchant la trêve de Dieu, et l'on

ordonna de les observer sous peine
d'excommunicniicn.
ORAlNCîE ( C. d' ) Arausicanum

,

l'an 44-1 , 8 novembre, compose de
trois provinces. H s'y trouva dix-sept

evéques ayant à leur tête saint

Hilaire, evêque d'Arles. Ce concile
Llàma les èvequcs qui avoient viole

le canon du concile de Riez, de l'an

43g , sur la tenue des conciles au
moi IIS une fois l'an , en refusant d'y

venir avec les autres. Il ordonna
que chaque concile marqucroit le

jour et le lieu du suivant. Kous
avons trente canons de ce concile,

où il y a (les choses fort importantes
pour la discipline de l'Ej^lise. Tcni.

II î. Conc. p. ZA6.

^ (mAJXGE'(* C. d' ) Tan 529,
oiuillet, composé de i3 evéques,
à la tête desquels etoit saint Césairc:
Ws y proposèrent et y souscrivirent
vinî^t-cinq articles qui leur avoient
ete envoyés du saint Sie^e, touchant
laf',r;ue ttle libre arbitre. Les cinq
premiers sont en foimt de caîions.

î."Que le péché d'Adam n'a pas

seulement nui au corps, mais à

l'àmc. 2. ° Qu'il n'a pas nui à lui

seul , mais qu'il a passé à ses descen-

dants. 3.° Q^v-Q. la i;;ràce de Dieu
n'est pas donnée à ceux qui l'invo-

quent ; mais que c'est elle qui fait

qu'on l'invoque. 4-." Q"e la purga-

ticn du péché et le ccnimencement
de la foi ne viennent pas de nous, mais

de la grâce. 5.° Que par les forces

de la nature , nous ne pouvons rien

faire ni penser
,
qui tende au salift.

Les autres articles sont moins des

canons que des sentences, tirées de

saint Au^^ustin et de saint Prosper

,

tendant à prouver la nécessité de la

grâce prévenante , et entr'autrcs

,

querhomme n'a de lui-même que le

mcnsona;e et le péché, ncmo de suo

licibcl nisi mindaiii:m (i pcccatum : qne
la persévérance est un don de Dieu :

que par lepéclic du premier homme,
le libre arbitre a tellement été af-

foibli, que personne n'a pu vérita-

blement aimer Dieu, croire ca lui

eu faire le bien ,s'il n'a été prévenu
par la grâce. Saint Césaire envoya

3 Rome cette profession de foi pour
la faire approuver. Tc^.. Il- Conc.

ïGGG .\P
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ORIENT (C.à' ) Orientale. Tjn

477- Ka ce concile, Pierre le Foxilou

fut chasse (VAiitioche;et Jean d'A-
painiee,niis à sa place, fut aussi

chasse trois mois après : on^ mil

ensuite à Antioche un homme j)ieux.

OFiLEAr.SC G à' Jun/ianense,

TanSii , lo juillet, tenu par l'ordre

de Cloris. On y ht trente- un canons

sur la discipline , dont quelques-uns

regardent les moines Plusieurs sont

renouvelés du concile d'Âgde. Us

furent souscrits par trente-deux

éveques ,dont les cinq premiers sont

métropolitains ; savoir, de Bor-
deaux, de ])Ourges, de Tours,
d'Auch , de Rouen. Les plus illus-

tres Pèresdece concile furent saint

QuintiendeHhodez,sainti>îelenne,

et saint Théodore d'Auxerre- Tom.

IVConc. p. i4o3.

ORLÉA>iS (G. d')ran 533,
33 juin. On y lit vingt-un canons

contre la simonie et divers abus : ils

furent souscrits par vingt-six éve-

ques présents : il y enavoitdes qua-
tre provinces lyonnoises, et dcstrois

aquitaines
,
parmi lesquels il y en a

plusieurs que l'Eglise honore connue
saints. Ih. p. 1779.
ORLEANS ( G. d'

)_
l'an 538 , 7

mai , on y fit trente-trois canons ; il

fut souscrit par dix-neuf évêques
dont huit ont été mis au nombre des

saints. Tsm. V. Conc. p. 2q4-
ORLÉANS (G. d') l'an b/,i. On

f ht trente-huil canons, qui furent

souscrits par trente-huit évêques
présents, et pour les absents par
onze prctres et uu abbé. Le trente-

troisième canon dit que celui qui

voudra avoir une paroi.sse dans sa

terre , doit premièrement y donner
un revenu suffisant et des clercs pour
servir. On regarde la disposition de
ce canon comme l'origine des patro-

nages : il y en a d'autres qui défen-
dent aux laïques d'oter les biens don-
nes à l'E^jUse , et aux ecclésiastiques

de les aliéner. I,'>. p. 38o.
OULEÂNS(G. d')ran549, 21

octobre. Le rci de France Ciuïde-

OUE :i07

bcri, avoitfait «.'^sembler ce coai-

ciie : cinquaaie évêtiues et vingt-un

députés y firent vingt-quatre canons

Ges évêques etoient rassembles de

tous les trois royaumes de France,
eldetoutcs lesprovincesdesGaule^,

hor^la première narbonnoise que les

(iolhs tenoient encore. On en

compte dix honores connue sainis

par l'Eglise. Le premier de ces ca-

nons condamne les erreurs d'Eut}-

ches et de Neslorius. Le deuxième
dit, qu'on ne donnera point à un
peuple un évcque qu'il refuse, et

(ju'on n'obligera point le peuple ou
le clergé às'y soumettre parfoppres-

sion des persoiHies puissantes; aulre-

nsent l'evcquc ainsi ordonne par si-

monie ou par violence sera dépose.

Ce qui fait voir que la liberté dej

élections diminuolt depuis la domi-
nation dos lîarbares. IL p. 3yo.
ORLÉANS (G. d' ) l'an 634

,

tenu à Texhorlation de saint Eioi

contre un hérétique qu'on croit avoir

elé grec ou monotheliie, et qui luL

condamné et chassé des Gaules. ///.

S. Kli^. r. 35.

01\LÉAiNS ( G. d' ) l'an 1022.

Le roi Robert et la reine Constance

avec plusieurs evcques, y firent brû-
ler ^Qs manicheeiîs , dont les deux
chefs étoient Etienne et Lysoye,
ecciésiastiqiies cl'Orlean.s. Chr.sanct.

Pli. Tom. Il.Spicil.p. 74o.

OSBGRfl^î'i'SE , l'an 10G2, par
saint Arnoul, archevêque de Colo-
gne , en faveur d'Alexandre 11 , cJ

contre l'antipape Gadalo'ls. Pa^i.

OUESTMINSTER ( G.d' ) près

de Londres ff^estmonusliricnse , l'an

II 25, 9 septembre, par Jean de
Grêrae, légat d'Honorius II, assisté

des archevêques de Gautorbéri el

d'Yorck, de vingt évêques , et d'en-

viron quarante abbes. On y fit

dix-sept canonsquinc font que ccn-
firnicr les anciens ; parliculière-

nu'.nt îontre k simonie, l'inconti-

nence dos clercs, lesordinations sans

titre , et la pluralité des bénéfice^;.

7'. .r. Co/ic. p. y 12.
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OLiKôii^imSTKa ( C. d ) Tan

1I2(», i3 janvier. Othon , nonce du
pape, y lut la luilic frilonoriu.s,roii-

tenaul la inrnie proposition (jiie le

le'sat avoit faite au cierge de France
assemblé à Bourges qiieKjue temps
auparavant : c'est-à-dire que, de
toutes les églises cathédrales, le pape
deniandoit deux preheiides ; une de
la part de l'evèque , l'autre du cha-
pitre; et de nicnie des monastères
où les menscsde l'abbeetdu couvent
sont séparées , une place monacale
de chacun. }tlais leseveques ne vou-
lurent point décider sur cette de-
nianile sans le consentement du roi

et des absents, disant qu'elle leur
eloit préjudiciable, et ils se sépa-

rèrent sans rien conclure. Toin. ,\J.

C. p. 3o3.

OUKSTAÎINSTER ( G. d' ) l'an

1 127 ; on y fit dou.'e canons pour la

reformation des mœurs. Pagi.

OUESTMii\STEK ( G. d' ) l'an

1365. l^e légat Othon de Tiesque y
fulmina la sentence d'excommuni-
cation contre les adversaires du
roi.

^
OUINDSOR (G. d') JFindsorlmse,

l'an 1

1

14 , 2G avril. On y élut pour
archevêque de Cantorberi, ivaoul,

evêque de llochester, c'elolt après
cinq ans de vacance. 1). M.
OVIEDO (G. d') O^r/erise, en

Espaç^ne , l'an 901 , le roi Alphonse

y assista avec la reine son épouse et

ses hls , accompagné de dix-sept

cveques. L'église d'Oviedo y fut

érigée en métropole, et liennéné-
gilde qui la gouvernoit , reconnu
chef des autres évequcs pour tra-

vailler avec eux à rétablir la disci-

pline troublée par la domination des

infidèles. Tom. IX. C. p. /^ii2.

OXFORD ( G. d') Oxonlrnsc, l'an

1160. On y condamnaplusdetrente
hérétiques vaudois ou publicains,
qui detestoient le baptême, leu-
charistie et le mariage , et ne comp-
toient pour rien l'autorité <!e l'E-

glise : on les abandonna au prince
pour être punis corporeilement.

OXF
OXFORÏ) ( G. d' ) au monasSire

d'Osney, près d'Oxford , l'an 122J,
le 1 1 de juin, par le canlinal Etienne
dcLanilgon, archevêque deGantor-
béii, et léf;at du f)ape. Ge concile

fut de toute l'Angleterre : on y fit

(luarante-neuf canons conformes à

ceux du dernier concile de J^atran
,

aveoquelques autres règlements. Le
preuHsr de ces canons contient une
excommunication générale contre
ceu X qui en trei'renneut su ries droits

de l'Eglise, contre les perturbateurs
de la paix du royaume , les calom-
niateurs, les parjures etaulrcs sem-
blables ; les evêqucs sont exhor-
tes à donner audience aux pau-
vres, à entendre eux-mêmes les

confessions, à résider en leurs ca-

thédrales , au moint; les grandes fctcs

et une partie du carême : défense

à un prêtre de célébrer deux uïc.sses

par jour , sinon à Noël et à Pâques
,

ou aux funérailles eu présence du
corps , et en ce cas, il ne prendra
point d'ablution après la première

nîcssc.Ce même concile règle le nom-
bre des fêtes, et ordonne de jeûner

la dernière semaine avant iAôël lout

entière. Tom. Al. Cvnc. p.2'jo.

OXFORD ( G. d' ) provincial,

tenu l'an i4.o8, par Tiiomas Aron-
del , archevêque de Gantorbéri. On
y'fit treize règlements pour arrêter

les erreurs de Wiclef. On défendit

aux ecclésiastiques séculiers ou régu-

liers de prêcher la parole de I3ieu,

sans avoir clé examinés et approu-
vés par lévêque diocésain ; qu'ils

prêcheront d'une manière propre a

edii'.er leur auditoire , sans .s'em-

porter contre les dérèglements du
clergé. On n'enss'ignera rien sur les

sacrements ou sur la foi, qui ne soit

conforme à la doctrine de l'Lghse.

On ne souffrira point de IraducliofJ

de l'Ecriture en langue vulgaire

qui ne soit approuvée par l'ordinai-

re. On ne combattra point les points

de doctrine décides par l'Eglise , ni

l'autorité desdécréfales et des règle-

ments synodaux.
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P/VLKNCIA (C. de) en Castille.

Piilentmum, l'an i38G
,
par Pierre

fie Lune, légat en Espagne pour le

pape Clément. Le roi Jean V'

y eloit présent , et il s'y trouva trois

archevêques et vingt-cinq évoques.

On y publia sept canons, lesquels

renouvellent les peines contre les

clercs concubinaires et contre les

adultères. Les evêques et autres

)u ges ecclésiastiques y sont exhortes

à corriger les clercs selon les canons.
7'()/« AL Gonc.p. 20G8.
PALME (G. (le )Srnodus PaJmaris.

J'ovfz Rome an 5o3.

PALEST1ÎSE( C. de ) l'an igft,

tenu à Jérusalem par quatorze

cvêqucs,à la tête desquels etoit ie

célèbre saint Narcisse, evêque ùc

Jérusalem , et saint Ti'.eophile
,

cvêque de Cé.<arée. C'éloit sous le

pontificat de Victor. On y traita la

question de la p.àque : une partie

des fidèles croyoient qu'il falloit

faire fuiir le jeiàne de Pâques le

quatorze de la lune
,
quelque jour

de la semaine qu'il arrivât , et faire

ce même jour la fête de la résurrec-

tion : ils s aulorisoient de l'exemple

de saint Jean et de saint Philippe

anôtres , et de saint Polycarpe , et

à autres grands hommes dans l'Asie-

Mineure
,
que l'on disoit avoir suivi

cette pratique. D'autres soutenoient

qu'on ne pouvoit finir le jeune, et

.solenniser l.i résurrection que le di-

manche; et cette pratique qui l'a

enfin emj>orté etoit aussi fondée
sur la tradition des apôtres, c'est-

à-dire de saint Pierre et de saint

Paul : il est vrai de dire que l'Asie-

iMineure etoit seule dans la pratique

contraire, et que tout le restede l'E-

gll-sc , selon le témoignage d'Eusèbe,
avoit fixé au dimanche la solennité

delà résurrection. On croit que ce
concile suivit cette dernière opl-
iion.

Il se tint divers conciles sur ce

sujet , et non-seulement dans la Pa-
lestine, mais aussi en diversespro-

vinces, comme à Rome sous le pnfK*

Victor, à Ephese , dans le royaume
du i'ont , dans l'Osrhoéne en Mé-
sopotamie , à Corinthe , et dans les

Gaules sous saint Irénée.

J^e concile d'Asie , tenu à Ephèse
sous Polycrate , évêque du lieu et

qui jouissoit d'une grande consi-

dération , refusa de recevoir ce que
les autres avoient décidé. Polycrate

écrivit au pape Victor , et témoigna

que la tradition de son église etoit

fondée sur l'exemple de saint Jean
et de saint Philippe apôtres, et sur

celui d'autres grands saints, qu'ainsi

ils ne pouvoient la changer. Victor,

touche de la résistance des asiatiques,

menaça de séparer ces églises de sa

communion : ce qui déplut à beau-
coup d'evêques quiluitemoignerciît

leur sentiment , en l'exhortant à

conserver l'unité et la charité. Saint

Irénée fut de ce nombre : il écrivit

à Victor au nom des évêques des

Gaules ; il lui expose que fou devoit

à la vérité célébrer la résurrection

le dimanche , mais qu'on ne devoit

pas pour ce sujet séparer de la com-
munion du saint Siège, des églises

tout entières : il écrivit encore à

d'autres cvêqsios sur le même sujet

,

et il vint à bout d'apaiser cette

dispute, en sorte que chacun de-

meura dans la pratnjue qu'il avoit

reçue de ses prédécesseurs sans y
rien changer, ce qui subsista jus-

qu'au concile général de iNicce. TilL

Kli::.'h. /. 5 C. 2.1. /J. 290.

PAt\iS ( G. de )"ran 3Go , selon

la ]>!uscomHiune opinion, sous Ju-
lien l'apostat, déclaré vVugu.sle dans

Paris au mois de mai decetle année.

Ce concile se tint peu apns (}ne

saint Hilaire, qui revenoit de(jon-

stanti.'iopîe, fat ariiv.' dans les Gau-
i-i
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les. On y rcjela à sa sollicitation la

formule (le Kiniini , drccsée par 1rs

ariens, et on s'en tint à celle rie

Nicee. Nous avons clans les fragments

de saint llilaire, une lettre «le ce

concile aux èvêqucs «l'Orient. Les

firelats y rendent {grâces à Dieu , de
es avoir delivr(*s eux-m(?mes de
l'Iieresie , et de leur avoir fait con-
noîlre les véritables sentiments des

Orientaux. Ils y font une profession

ouverte et une exposition très-

claire de la consubstantialite : ils se

rétractent de tout ce qui s'eloit fait

par ignorance contre leur devoir à

Rimini
,
promettant d'exécuter tout

ce que les Orientaux demandoient
d'eux , sous peine de déposition et

d'excommunication contre ceux qui

y contreviendrolentdans les Gaules,
et ils y appellent saint Hilaire le fi-

dèle prédicateur du nom de Dieu.
Dans ce concile, les évoques re-

connurent que ceux qui avoient
consenti à supprimer le mot ovcrîa,

ou substance, soit à Rimini , soit à

îNysse en Tlirace , ne l'avoient fait

la plupart que sous l'autorité du
nom des Orientaux : Vous avez

,

disent- ils, dans la lettre dont on
vient de parler, introduit ce mot au-
trefois, contre l'hércsie des ariens :

nous l'avons reçu et toujours invio-
lablement conservé ; nous avons
embrassé le mot d'<i;Aooûcjioç pour
exprimer la vraie et légitime nais-
sance du Fils unique de Dieu , dé-
testant l'union introduite par les

blasphèmes de Sabcllius. Quand
nou.s disons, qu'il est d'une même
substance , ce n'estque pourexclure
la création , l'adoption , ou la sim-
ple dénomination.... Nous ne con-
venons de ressemblance digne de
lui

, que celle d'un vrai Dieu à un
vrai Dieu.... Ainsi connoissant que
l'on a abusé de votre simplicité tou-
chant la suppression du mot de
substance.... nous révoquons tout
ce qui a été fait mal à propos et par
ignorance : nous tenoas pour ex-
communiés Auxence , Ursace et

PAR
Valens, etc. , suivant ladéclaratîow

de notie Irere Hilaire.

On tint dans le même temps plu-

sieurs au très concilesdanslestiaulea,

par les soins de saint Hilaire de Poi-
tiers, dont il paroît que Dieu se

servit particulièrement pour pré-
server et délivrer l'Occident de l'hé-

résie arienne. Baron. 35^. § 245. ////.

fra{;. 2. p. I. Po^i. an. 'M}2. n. a3.

PARIS (G. de) l'an 53 1, cire.

tenu par vingt-sept évoques, dont
six étoient métropolitains : ils dcpo^
sèrent Saiîarac , éveque de Paris,

pour un crime considérable, et or-
donnèrent Eusèbe à sa place. Tom.

l . Conc. p. 811.

PARIS (G. de) l'an Say , on y
fit dix canons

,
qui tendent particu-

lièrement à empêcher l'usurpation

du bien des églises. 1^ V11I« porte,

qxie l'on n'ordonnera point deveque
malgré les citoyens, mais celui que
le clergé et le peuple aura choisi

avec une pleine liberté; qu'il ne sera

point intrus par le commandement
du prince , ou par quelque pactioa

que ce soit , contre la volontc du
métropolitain et des evêques com-
provinciaux. G<îs canons furent

souscrits par qui:ize évêques , dont

la plupart sont honorés par l'Eglise

conmie sainis, entre lesquels etoient

saint Prétextât , archevêque de

Rouen , saint Léonce de Bordeaux,
saint Germain , evêque de Paris ,

saint Enphrone , de Tours, etc.

PARIS (G. de) l'an 670, tenu

par trente-deux évêques, dont six

etoient métropolitaijis. 11 fut assem-

ble par le roi Gontran
,
pour termi-

ner un diJTerend entre ses deux
frères, Chilperic et Sigebert. Pro-
motus , sacré éveque de Ghàteau-
dun

, par Gilles , archevêque de
Reim.s, à la réquisition de Sigebert,

roi d'Austrasie
, y fut dépose ; mais

Sigebert le maintint dans ce siège
,

maigre les évêques qui assistèrent à

ce concile. Promotus ne fut chassé

de Ghàteaudun qu'après la mort de
Sigebert. Tom. /'. Cl. p. 3i8.
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PARIS (C. de) l'an 577, tenu

dans Péislise de Saint- Pierre. Le roi

Cliiiperic y fit déposer Prétextât

,

arclifVcque de Rouen
,
par quaran-

te-cinq évoques
,
pour avoir, di-

soit-il, favorisé la révolte de son fiis

Mérouee. Prétextât fut exilé, et on
mit à sa place Mclanius. (jresoirede

Tours ne consentit point à cette de-

position. Gr,-^'. V. Ilisl. c. ig.

PARIS (C. de) l'an Gi^., com-
posé de toutes les provinces des

Gaules nouvellement réunies , sous

.•e roi Clotaire. Comme il est le plus

nombreux des Gaules jusqu'à ce

temps-là, il est appelé général par
celui de Reims de l'an 625. Soixante-
dix-neuf évêques qui s'y trouvèrent,

y firent quinze canons. Le premier
tend à réprimer l'autorité que les

rois s'attribuoientdansl'electioi! des

eveques : il porte, qu'à la place d'un
evêque mort, on ordonnera celui

qui sera clioi.-i par le métropolitain

avec ses comprovinriaux, le dérive

et le peuple de la ville , et gratuite-

metit : s'il arrive autrement
, par la

puissance de quelqu'un, l'efeciion

sera taille. Les autres canons regar-

dent les donations faites à l'Ej^lise.

Le roi Clotaire donna un édit pour
l'exécution de ces canons, maisasec
quelque modification : car sur le

premier il dit
,
que l'éveque élu par

les eveques, le clergé et le peuple,
sera ordoinie par ordre du priuce;

et que s'il est lire du palais, il ne sera

ordonné que pour son mérite. Ces
canons et cet edit furent approuvés
dans un concile tenu que^jne temps
après, dont on ne sait ni le temps
précis ni le lieu. Tom. J\ Conc.p.

PARIS(C. de) i'an 825, en no-
vembre. Les eveques y trouvèrent
bon que le pape Adrien eût blâmé
ci-devant ceux qui brisoient les

ima^^es ; mais ils le blâmèrent d'avoir
ordonné de les adorer superstitieu-

sement; ils blâmèrent aussi le se-

cond concile de Nicee et encore plus
celui des iconoclastes, de l'an 754,

PAR 2

1

1

et ils s'en tinrent aux livres caro-
lins.

PARIS (C. de) l'an 829, G iuin,

composé de quatre provinces , de
Reims, de Sens, de Tours et de
Pvouen : on le compte pour le sixième

de Paris : il s'y trouva vingt-cinq

eveques , outre les quatre métropo-
litains ci-dessiis. il s'assemblèrent

dans l'église de Saint-Etienne le

^ieux, qui ne subsiste plus : elle

étoit à l'entrée de la catbedrale, et

l'on y donnoit la confirmation : à

gauche étoit le baptistère, c'est-à-

dire nu lieu où etoit saint Jean-le-

Rond. Les actes de ce concile sont

divisés en trois livres. Le premier
contient cinquante-quatre articles,

et dont la plupart regardent les eve-

ques. Le second en contient treize,

qui regardent les devoirs des rois.

Dans le troisième , les eveques ren-
dent coiiqjle aux empereurs Louis
et Lotiiaire, et ils répètent vingt-

sept articles du premier, en deman-
dant en particulier aux empereurs
rexéculion de dix de ces articles. I^e

plus important est sur les eut reprises

des deux puissances. i.°I)ela royale,

en ce que les princes singèrent de-
puis long-temps dans les affaires ec-

clésiastiques ; et en ce que les évo-
ques, partie par ignorance

,
partie

par cupidité, s'occupent plus qu'ils

ne devroient des alfaires temporelles.

On doit noter que, dans l'assemblée

tenue à Aix-la-Cliapelle, sur la fui

de 828, l'empereur Louis ordonna
la tenue de quatre conciles : savoir,

à ]Mayence,à Paris, à Lyon et à Tou-
louse; mais on n'a que les actes de
celui de Paris, dont il est ici ques-
tion.

Lesévêquesse plaignirent encore,

coumie d'un pernicieux abus
,
que

les conciles ne se tinssent plus deux
fois par an , selon les canons , et ils

ordonnent qu'ils se tiendront au
moins une fois. Les eveques , dit ce

concile, doivent imiter en tout les

exemples des saints Pères , et con-
server l'ancien us.ige d avoir avec
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eux des clercs qui ne les quitlcnl ja-

mais ni le jour ni la nuit , afin qu'ils

aient toujours des témoins de la pu-

reté de leur conduite. Le concile se

plaint encore que les évêqucs s'alj-

sentent souvent de leurs éi^lises, etc.

Prœf. Tom. VII. C.p. iSq». a.

PARIS (C. de) l'an 847,, i4f<i-

vrier , tenu pour l'allaire d'Ebbon ,

que Lothaire, pour se venger de

Charles , entreprit de rétablir à

Reims plus d'un an après l'ordina-

tion de ïiincniar, qu'il savoitêtre

fidèle à Charles. Cette entreprise

fut inutile : on y confirma les privi-

lèges de Corbie , et vini^t evcques y

souscrivirent. Tum. J'III. C.p.'df)-

PARIS (C. de) l'an 849 , en au-

tomne , composé de vingt deux evc-

ques desquatre provinces, de Tours,

Sens, Reims, Rouen. On écrivit

une lettre de reproches à Nomenoi,
prétendu roi de Bretagne, sur ce

qu'il avoit fait au concile de Redon
de l'année précédente. On le blâme,

par exemple, de ce qu'il avoit ré-

duit, à son usage, les biens des

églises, qui sont le patrimoine des

pauvres; de ce qu'il avoit chassé de

leurs sièges les evcques légitimes, et

qu'il avoit mis à leur place des vo-
leurs et des mercenaires ; de ce qu'il

favorisoit la révolte de Lambert,
comte de Nantes , contre le roi

Charles , etc. lùid. p. 58-

PARIS (C. de) l'an 853, tenu
pour l'ordination d'Enée. Saint Pru-
dence de Tours , ne pouvant s'y

trouver, y envoya quatre articles

contre les pèlagiens, et contraires à

ceux d'lIincmar,pourles f^iire sou-

scrire par Enée, avant que de con-
sentir à son ordination. lùid. p.

1875.
PARIS (G. de) l'an 1024. On y

donna le titre d'apôtre à saint Mar-
tial de Limoges. I). 31.

PARIS (G. de) fan io5o, 16
octobre, composé d'un grand nom-
bre d'évêques , en présence du roi

Henri I." On y lut une lettre de
Berenger , dont le concile fut scan-

PAR
dalise : on le condamna avec tousses
complices ,

de même (|iio le livre de
Jean Scot sur 1 cuclinristie, d'où les

erreurs que l'oncondauuioit etoient
tirées -.eton déclara que si Rèrengcr
ne se retractoit avec ses sectateurs

,

toute l'armée de France, ayant le

clergé à la lele, en habit ecclésias-

tique, iroit les chercher, quelque
part qu'ils fussent, et les assiéger

jusqu'à ce qu'ils se soumissent à la

foi catholique, ou qu'ils fussent pris

pour être punis de mort. Tum. lA.
Conc. p. 1062. FI.

PARIS (C. de) l'an iio4, 2 dé-
cembre. Lambert , èvêque d'Arras,
qui avoit été chargé par le pape de
donner l'absolution au roi Philippe,

se rendît en ce concile. En consé-
quence, ce prince vint dans l'assem-

blée, nu-pieds, et avec de grandes
démonstrations irhumilité : il tou-
cha les Evangiles, et promit, par
serment, de n'avoir plus de com-
merce criminel avec Rertrade, et

de ne la voir jamais qu'en présence
de témoins non suspects. Rertrade
fit le même serment, et ils reçurent
l'absolution de l'excommunication.
T. X. C. p. "iLl. FI. ho. Carn.

Ep. 35.

PARIS (C. de) l'an 1129, tenu
dans l'abbaye de Saint-Germain-
des-Pres, en présence du roi Louis-

le-Gros. On y parla de la reforme de
plusieurs monastères, et en parti-

culier , de celui d'Argenteuil , dont
on dispersa les religieuses, pour y
mettre des moines de saint Denis.

PARIS (C. de) l'an 1147 , après

Pâques
,
par le pape Eugène 111 , as-

sisté (le plusieurs cardinaux et d'un
grand nombre de savants hommes.
On y examina les erreurs de Gilbert

de la Poirée , evêque de Poitiers

,

sur la Trinité. Celles dont on l'ac-

cusoit principalement étoient de dire

que l'essence divine n'est pas Dieu ;

que les propriétés des personnes di-

vines ne sont pas les personnes mê-
mes; que les personnes divines ne
sont attribut enaucuneproposition;
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enfin que la nature divine ne s'est

pomt Incarnée , mais seulement la

personne du Fils, etc. Saint Ber-

na rd, qui assista à ce concile, disputa

contre Gilbert : mais le pape remit

la décision, sur cette dispute, au

concile qu'il devoit tenir l'année

suivante, /'.le concile de Reims,
an II 48. 7'. V. C. p. n5o. rfiiai.

PARIS (G. de) l'an ii85. Phi-

lippe Auguste y ordonna à tous les

prélats assembles à Paris d'exhorter

tous ses sujets de faire le voyaj^e de

Jérusalem pour la défense de la foi.

1). M.
PARIS ( Assemblée à) pour la

croisade , l'an ii88 , 27 mars , com-
posée des prélats et des seigneurs du
royaume. Philippe Auf;usle y or-

donna que chacun donneroit, pen-
dant cette année , la dîme de ses re-

venus et de ses meubles : celte dîme
fut appelée la décime saladine.

1). 31.

PARIS (G. de) l'an iigG, com-
posé de deux légats, avec tous les

evC-ques et les abbes du royaume
,

])0ur examinerlavaliditc du mariage
de Philippe A tiguste avec Ingelburge
do Dancmarck. On n'y décida rien

;

la crainte ayant empêche d'agir sur
le vrai sujet de la légation et du con-
cile. J). M.
PARIS (G. de) l'an 1201. Octa-

vieil, légat, avec les cvêques du
royaume , convainquit d'hérésie

Evraud de îsevers
,
qui fut conduit

à ÎSevers même , et brûlé publique-
ment, au grand contentement du
peuple, qu'il avoit auparavant op-
primé, étant gouverneur de la terre

de ce comté.

PARIS (G. de ) l'an 1210. On y
condamna les erreurs d'Amauri

,

mort depuis peu ., et quatorze de s*es

disciples à êlre brîilés le 20 décem-
bre. On y condamna aussi au feu les

livres de la métaphysique d'Aris-
lole, apportes à l'aris, et traduits du
grec en iatiu, avec defcu.se de les

transcrire, de les lire , on retenir

,

sous peine d'excommunication.
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PARIS (G. de) l'an 1212. Ro-
bert de Gourçon , cardinal et légal

,

({ue le pape innocent avoit envoyé

en France pour prêcher la croisade,

y publia plusieurs constitutions pour
la reformation de la discipline

,

i.o dans le clergé séculier, 2.° dans

les monastères des religieux. S." dans

ceux des religieuses
,
4" parmi

les prélats. Défense aux cures de

prendre la ferme d'autres cures, ou
de donner à ferrie les leurs. Le cure

est nommé le propre j>re'tre dans un
article de ce concile. Les prêtres ne

se chargeront point de tant de messes

qu'ils soient obligés de s'en déchar-

ger sur d'autres pour de l'argent.

(>uant aux religieux , le concile dé-

fendit d'en recevoir avant l'âge de

dix-huit ans : il ordonna de murer
les petites portes des monastères.

Lorsque les supérieurs leur permet-

tront quelque voyage , ils leur don-

neront de quoi le faire, afn qu'ils ne

soient pas réduits à mendier, à la

honte do leur ordre.

Gomme les religieuses n'étoient

pas encore daiis une clôture exacte,

on défendit de laisser auprès d'ell es

des clercs on des serviteurs dont on
pût a'\oir du soupi^on. On enjoint

aux évêques de réduire le nombre
des religieuses, suivant les facultés

du monastère. A l'égard des prélats,

on leur recommande la modestie et

la gravité dans leurs habits et dans
tout leur extérieur ; on leur défend
de s'occuper d'afialres temporelles,

pendant le service- Ils ne prendront
rien pour leur sceau, ni pour le

rachat des frais de visite, lorsqu'ils

ne visitent point, ni pour souffrir

aux prêtres leurs concubines, ou
pour dispenser les beneficiers de
recevoir les ordres , ou pour la dis-

pense des bans de mariage. On dé-

fend la fête des fous , ce qui marque
c|u'elle n'étoit pas encore abolie ;

c'etoit une rejouissance profane
qu'on faisoit dar.s l'église cathédrale

le premier jour de janvier, et où l'on

conimelloit plu.'iieurs excès, noti-
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seulement en paroles sales et bouf-

fonnes, mais, en actions criminelles,

jusqu'à cflusion de sang. Cette Icte

avoit déjà été défendue, sous pciue

d'excommunication
,
par le légat

Pierre de Capouc, envoyé en

Yrancc l'an iigo ; et sa défense fut

confirmée par une ordonnance d'Eu-

des de Sulli , évêque de Paris. Tom.

XL C.p.57.
PARIS (C. de) l'an i2i5,aout.

Robert de Courçon v fit des règle-

ments pour les écoles ae Paris. D. 31.

PARIS (C. de) l'an 12 13, par

le cardinal Conrad, évêque de Porto,

légat en France contre les albigeois.

Idem

.

PARIS (C. de) l'an i225,par
xm légat qui traita avec Louis ^ 111

dcsaflaires d'Angleterre et des albi-

geois. En conséquence Louis cessade

poursuivre ses droits contre les

Anglois , et marcba contre les héré-

tiques. Id.

PARIS ( C. de) l'an 1226, 28

janvier. Ce concile est appelé na-

tional : il fut tenu par Louis VUI,
et le légat romain ; celui-ci , de l'au-

torité du pape, y excommunia Rai-

mond, coniie de Toulouse et ses

t'omplires : et confirma au roi et à

ses lioirs, à perpétuité, les droits

sur les terres de ce comte, comme
d'un hérétique condamne. Amauri

,

comte de Montfort, et Gui son onde,
cédèrent au roi tous les droits qu'ils

avoient sur les terres du comte de

'l'oulouse.

Le 20 mars de la même année le

roi convoqua encore à Paris uncon-
( ile ou parlement : 11 y traita ample-

ment avec le légat, les évrques et

les barons, de l'affaire des albigeois,

et lit ensuite expédier des lettres

pour mander à tous ceux qui lui dé-

voient service de guerre de le venir

trouvera Rourges Iciymai.suivant.

PAR! S et d'abord de Meaux ( C
de )i'an 1229. Raymond , comte de

Touiouse
, y fit sa paix avec l'Eglise

el avec le roi
,
par un traite signé à

Paris au mois d'avril avant Pâques.

PAR
PARIS (C. de )l'an 1 256, par

Henri , archevêque de Sens, et cinq

autres évêques ,au sujet du meurtre
du chantre de l'église de Chartres.

En ce concile , le maître de l'ordre

des frères prêcheurs se plaignit que
quelques séculiers, docteurs en théo-

logie, avoient enseigné et prêché pu-
bliquement plusieurs faussetés et

plusieurs erreurs contre les bonnes
mœurs, que quelque.s-uns tour-
noient au préjudice de leur ordre.

Les prélats appelèrent Guillaume de

Saint- Amour et I^urent , tous deux
docteurs-régents en théologie à Pa-

ris, et ils demandèrent à Saint-

Amour , si la plainte des frères prê-

cheurs etoit fondée : il le nia , et dit

qu'il étoit prêt à soutenir ce qu'il

avoit prêché , s'il étoit vrai , et de le

rétracter s'il méritoit correction.

Ensuite le même Saint-Amour sup-

plia, au nom de l'université, les

prélats, de s'informer des périls dont

l'église gallicane étoit menacée par

les faux prédicateurs et de prendre

soin de les éloigner. H composa à

cette occasion un écrit intitulé :

J)is périls dis derniers temps , dans

lequel il attaque vigoureusement

le.s frcres prêcheurs, et sans aucun
ménagement. Son livre echaulla en-

core plus la querelle : en sorte que
saint Louis

,
pour apaiser cette

affaire , envoya a Rome des docteurs

pourfaire examiner le livre de Saint-

Amour. Mais le pape Alexandre IV
se declaraentièrement pour les frères

prêcheurs et mineurs contre l'uni-

versité. FI

PARIS (C. de ) l'an 12G0, 21

mars, par ordre du roi saint l>ouis,

pour nnpiorer le secours du ciel

contre les conquêtes des Tartares.

11 fut ordonne qu'on feroit des pro-

cessions, qu'on pnniroit les blas-

phèmes, que le luxe des tables et

deshabits seroit réprime , les tour-

nois défendus pour (\c\\x ans , et

tous les jeux , hors les exercices de

l'arc et de l'arbalète.

PARIS ( C. de ) l'an i2f.i, lO
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avril. On y renouvela

,
pour se pré-

munir contre les Tartares, tout ce

oui avoit été résolu au concile de

1 année précédente. D- -î/.

PARIS ( C. de ) Tan 1264, G

août. Simon de Brie, cardinal, y

présida ; et saint Louis, de l'avis de

toute l'assemblée, y iit publier une

ordonnance tres-severe contre les

jurements et les blaspbemes. On croit

que le légat obtint dans ce concile la

décime sur le cierge de France, sans

laquelle Charles d'Anjou ne vouloit

pouit entreprendre la conquête du
royaume de Sicile. Tom.XI. Conc. p.

"paris ( c. de) Tan 1281, en

décendire, composé de quatre ar-

clievêquei et de vingt evêques. lis

s'y plaignirent des religieux men-
diants, qui prêchoientetentendoient

les confessions malgréeux dans leurs

diocèses , sous prétexte qu'ils avoient

pour cela des privilèges des papes.

Guillaume de Màcon, eveque d'A-

miens, soutint, par les autorites du
droit

, que ces privilèges n'avoient

point déroge au décret du concile de

Latran- En effet, ou trouve une
bidle de Martin IV, du xo janvier

î 200, qui confirme à la vérité ces

privilèges aux frères mineurs, mais
avec cette clause : îsous voulons que
ceuxquiseconfesseront à ces frères,

soient tenus de se confesser à leur

cnré, au moins une fois l'année,

suivant l'ordonnance du concile ( de

Latran) et que les frères les y exhor-

U nt soigneusement et efficacement.

/. uhoular, T. III. p. 4-65.

PARIS ( C. ou assemblée de)

cnmpoït-e des seigneurs et des pre-

!:its de France, l'an 1002, le 10 avril.

Voici quelle en fut l'occasion. Le
roi Phllippe-Ie-Bel, ayant fait met-

tre en prison , l'année précédente ,

Jsernard deSaisset, premier evêque
dePamiers, le pape Boniface Vlll

s'en plaignit au roi par uneleliredu
5 décembre de la même année, et il

lui envoya en même temp^Ia bulle

Auscolia,^/i, où il s'applique ces pa-
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rôles de Jérémie : Ecce conslitui le ho-

dic super gcntes et super refîna , ut ei'el/as

et Jeilruas , et disperdas et dissipes, et

ariifiées et plantes. Ensuite il dit au
roi ces paroles remarquables : Ne
vous laissez donc point persuader

que vous n'ayez point de supérieur,

et que vous ne soyez point soumis

au chef de la hiérarchie ecclésiasti-

que : qui pense ainsi , est un insen-

sé , et qui le soutient opiniâtrement

est un infidèle séparé du troupeau

du bon pasteur.

Philippe-le-Bel, surpris et trou-

blé de cette bulle, assembla les sei-

gneurs et les prélats à iSotre-Dame

de Paris : il y fit des plaintes contre

le pape et sa bulle qu'il fit lire. Les

seigneurs en écrivirent aux cardi-

naux une lettre très-forte, où ils

se plaignent de ce que le pape pré-

tend que le roi est son sujet, quant

au temporel, et qu'il le doit tenir

de lui : au lieu que le roi et tous les

seigneurs ont toujours dit, que
pour le temporel, le royaume ne

relevé que de Lieu seul. Ils ajou-

tent : Nous disons avec une extrême
douleur, que de tels excès ne peu-
vent plaireàaucun hommedebonne
volonté; que jamais ils ne sont venus
en pensée à personne , et qu'on n'a

pu les atlendre que pour letem.psde

l'anfeclirist:etquoique celui-ci dise

(pTil agit ainsi par votre conseil, nous

ne pouvons croire que vous consen-

tiez à de pareilles nouveautés, ni a

de folles entreprises: c'est pourquoi
nous vous prions d'y apporter tel

remède que l'union entre l'Eglise

et le royaume soit mainlenue, etc.

Cependant le roi voulant avoir la

réponse des prélats, ceux-ci s'effor-

cèrent d'excuser le pape, et exhor-
tèrent le roi à conserver l'union qui

avoit loujoursete entre l'Eglise ro-

maine , ses prédécesseurs et lui-

luême ; mais on les pressa de repon-

dre sur-le-champ, «ton leur décla-

ra que si quelqu'un paroissoit être

d un avis contraire il seroit tenu

jiour ennemi du roi et <lu royaumCt
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Dans cet omijarras , ils crurent de-

voir ticrirc au pape. I^eur lellrc est

moins forte que celle des barons :

ils exposent a iioniface, que dans

réniolion où sont les choses, ils y

voient la porte ouverte a une rup-

ture entière avec l'Kglise romaine:

nous vous supplions lalarnie à l'œil,

disent-ils, de conserver l'ancienne

union entre ri^lise et l'état : et de

pourvoira notre sùrete, en révo-

quant le mandement par lequel vous

nous avez appelés à r\onie,etc. , car

le pape auroit voulu luj^er cette

affaire avec eux ; ce que le roi et les

barons déclarèrent qu'ils ne souffri-

roient en aucune sorte.

les cardinaux repondirent aux
scie;neurs français, que le pape n'a-

voit jamais écrit au roi qu'il dût re-

connoître tenir de lui le temporel

de son royaume : désaveu remar-
quable, dit M. de Fleury, qui ajoute;

mais le lecteur peut juj^er, s'il est

sincère : car le pape dit dans sa ré-

ponse aux cvcques : Ne s'efîorce-

t-on pas d'établir deux principes,

quand on dit que les choses tempo-
relles ne sont point soumises aux
spirituelles; et il les blâme di' ce que
les puissances temporelles l'ont em-
porté sur eux, etc. //.

PAlvlS (Assemblée du Louvre,
à) Tan i3o3, le 12 mars. Le roi

Philippe-le-Bel y fut présent avec
plusieurs seigneurs : les archevê-
ques de Sens et de Narbonne, les évo-

ques de Meaux, de Ne vers etd'Au-
xerre, s'y trouvèrent; ainsi que
Charles, comte de Valois, et Louis,

comte d'Evreux, frères du roi, et

llobert , duc de Koursogne , avec

plusieurs autres seigneurs. Guil-
laume de Nogaret y présenta une
requête au roi contre le pape Boni-
face, qu'il accusoit de n'être point

pape, d'être hérétique manifeste et

simoniaque, en le chargeant de cri-

mes énormes : enfm il prioit le roi,

et tous les assistants de s'employer

pour faire convoquer un concile

général , où on put le condamner et

PAR
meiire un autre eu sa place; il s'of-

froit de prouver son accusation

devant le concile. Dijférendde Philip,

etc. p. 5'i.

PAHIS (assemblée du Louvre
à) l'an i?)o3, le i3 juin, tenue dans
la chandjredu roi, où se trouvèrent
plusieurscvcques et abbés^ plusieurs

seigneurs et autres nobles. Lecomte
d'Evrenx, Louis, frère du roi; Gui
comte de Saint-Paul; Jean comte, de
Dreux, se déclarèrent parties contre

le pape Boniface, disant que l'Eglise

étoit en grand danger sous sa con-
duite, attendu qu'il étoit coupable
d'hérésie et de plusieurs autres cri-

mesdetestables. Guillaume du Pies-

sis y présenta une reipiête contre

Boniface
,
qui contenoit vingt-neuf

articles; on y disoitentr'au très chefs,

il ne croit point que le corps de Jé-
sus-Christ soit en hostie consacrée;

et il lui rend peu ou point de res-

pect ; le bruit commun est qu'il dit,

quela fornication n'cot pas un péché :

il a prêché publiquement que le pape

ne peut commettre de simonie : on
dit hautement qu'il est simonia-

que , etc. Le même du Plessis .s'of-

frit (le prouver tous ces faits au con-

cile général ou ailleurs. J.,e roi y
appela lui-même, et prétendit y as-

sister en personne : il appela encore

aii concile de toutes les procédures

que pourroit faire Ijoniface. Les
prélats au nombre de trente-sept

,

formèrent aussi leur appel, portant

les mêmes clauses, auxquelles ils

ajoutèrent,qu'ils y etoient contraints

par uneespece de nécessite, elqu'ils

ne vouloient point se rendre parties.

Depuis ce jour jusqu'au mois de

septembre inclusivement , le roi

obtint plus de sept cents actes d'ap-

pel de consentement et dadhesion

du chapitre et de l'université de

Paris, desevêques, des chapitres

de cathédrales et de collégiales, des

abbés et religieux de divers ordres
,

même des frères mendiants et des

comnniiiautes des villes.

Le pape Boniface ayant appris ce



qui s'e'tolt passiî a Pari> di^puls le 12

mars jiisqu'à la salut Jeaa
,
publia

i)iuj;icars biiUes datées du i5 août

i[ioj. 11 conclut la première en me-
naçant le roi et ses adhérents de

procéder contre eux en temps et

lieu selon qu'il sera expédient. La
seconde porte

,
que les citations

laites par le pape dans la salle du
palais, et ensuiteaflicheesaux portes

de la Jurande enlise du lieu ou ré-

side la cour de Home, vaudront
comme si elles avoient été faites à la

personne citée , au bout d'un Ir mps
proportionné a la distance des l'iuix.

La troisième est contre (ierard

,

archevêque de Nicosie en Clivpre
,

(|ui etoit un des appelants avec i'h'i-

lippe-le-iiel. La quatrième suipend
ious les docteurs, jusqu'à ce que le

roi se soumette aux ordres de l'E-

:;li5e, déclarant nulles les licences

qu'ils donneront au préjudice de

cette défense Enfui, par une der-
nière bulle, le pape réserve à sa dis-

position tous les evèchés et toutes

les abbayes de France, qui vaque-
ront

,
jusqu'à ce que le roi revienne

a l'obéissance du saint Sié2;e.

i»oniface composa même une
dernière bulle qu'il vouloit publier

le 8 de septembre , oà il disoit
,

<iue comme vicaire de Jesus-Christ,

il a le pouvoir de i^ouverner les rois

avec la verj^e de fer et de les briser

comme des vaisseaux de terre, etc.

il la concluoil en disant que le roi

avoit manifestement encouru les ex-

communications portées par plu-
sieurs canons : ses vassaux et tous

.-^es sujets y étoient absous de la

iidelilc qu'ils lui dévoient même par
serment ; et nous défendons, ajou-

tolt le pape, sous peine d'anatheme,
de lui obéir et de lui rendre aucun
service. iMals la veille que cette

bulle devoit être publiée, Guil-
laume de No^aret arriva en Italie

avec (les troupes, lioniface en ayant
(MI avis, se revêtit de ses habits

pontificaux , mais cela n'emiiêcha
pas iMo;;arel de s ; saisir de sa per
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sonne , et de le tenir à la e,ardc des

Fran<;ais, depuis le samedi jusqu'au

lundi g sejdeiiîbre, ([ii'il en fut re-

tire par les habitants d'A^^uauie
,

lesquels se repentant d'avoir aban-
donne le pape, le délivrèrent des

main? des Français.

iioniface partit aussllôt d'Ai^na-

nle pour Pvome, où il |)icteiidolt

assembler un concile pour se ven-
;;er du roi de France; mais le cha-
t;rin et le desespoir de la confusion

qu'il avoit essuyée lui causèrent une
violente fièvre dont il mourut le 11

octobre i3o3.

Benoit XI son successeur termina

cette triste alïaire, en pape vrai-

ment pacifique, en accordant au roi

Piiilippe l'a'osolulion des censures,

qu'il n'avoit point demandée, mais

qu'il avoit ordonné à ses envoyés

de recevoir si on la lui oflroit , et en

remettant toutes choses en France,

dans le même état qu'elles etolent

auparavant. Il donna sur cette paix

dillerenles bulles des mois d avril et

de mai i3o4.- Dans l'une il absout

ceux qui avoient eu part a la prise

deBoniface, et il n'en excepte que

Nogaret, dont il se reserve l'absolu-

tion. Clément V donna aussi une
bulle du premier juin 1807, où il

dit : jNous révoquons et annulons

toutes les sentences d'excommuni-
cation, d'interdit et autres peines

prononcées contre vous, etc. il ab-
sout Guillaume de Noj^aret et I\e-

naud de Supino, qui avoient pris

5)0nlface, pourvu qu'ils se soumet-
tent à la pénitence qui leur sera

imposée par trois cardinaux qu'il

nomme. F. Vienne. I^'jf- de Pliiliy}!.

elc. p. 10 1. et srq.

PAfllS ( C de) l'on i;'.io, pir

Philippe de jMarii;ni , archevêque

de Sens. {)n y examina les causes

des templiers en particulier , et tout

considéré , on décida <jue quelques-

uns scroient simplement dcchar;.;es

de leur ent^a^ement à l'ordre ;

d'autres renvoyés en liberté après

avoir accuiupli li pcullcuccqui leur
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c'toit enjointe; (raulres^^nnlc's éfroi-

temciil en pri-son; plusieurs crifer-

nies pour toujours ciilre quatre

murailles; quelques-uns comme re-

laps , livres au bras séculier après

avoir ete dégrades par Tevcque, s ils

eloient dans les ordres sacrés , ce

qui fut exécute On en brûla cin-

quante dans les cliamps, près l'ab-

baye Saint-Antoine , dont aucun
n'avoua les crimes dont on les ac-

rusoit ; mais tous soutinrent jusqu'à

la fin qu'on les faisoit mourir injus-

tement, de quoi le peuple fut ex-
trêmement frappé, foyez le conc.

de Senlis. C. ÏSan^is. p. 63- Uulaz.

Tom. I. p. 16. 71.

PARIS (G. de) l'an iSi^Jey
mai et suivant, par Philippe de
Mari;;ni, archevêque de Sens. Ce
concile est qualifie provincial : on y
lit un décret de trois articles. Il y
est dit que les cures de la province
admonesteront et requerront ceux
qui retiennent des clercs dans l'é-

tendue de leurs paroisses , de les

rendre incessamment à leurs ordi-

naires , et que s'ils ne le font, les

curés les dénoncerontexcoinmunies.
T. X- Conc. p. 1G02.
PARIS (G. de) Tan iSa^ , 3

mars. Guillaume de Melun, ar-
chevêque de Sens , y publia un sta-

tut de quatre articles, répète presque
mot pour mot du concile de la même
province

,
par le même prélat , en

i320. Il y ordonna que chaque évê-
f!ue exhortât son peuple à jeûner la

veille du saint Sacrement, et 11 laisse

à la dévotion du même peuple la

procession qui se fait aujourd'hui
solennellement le jour même; car

dans la bulle d'Urbain IV, pour
1 institution de cotte fête, il n'est

parle en aucune manière de la pro-

c-^ssion : celle-ci s'est introduite par
la dévotion des peuples en quelques
églises particulières : d'où elle s'est

étendue à toutes les autres. Ihli.p.

1711.

PARIS ( G. do) fan ï3U,par
îe même archcvê-juc do Sens , et
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cinq évêques, depuis le Q mars jus-

qu'au 14. On y ht treize canons,
dont le premier se plaint q te les j-u-

ges séculiers font de jour en jour
emprisonner, mettre à la question ,

et même exécuter à mort des ecclc-

siasli(iues ; maisonnedit pointqu'ils

soient innocents , on se plaint seule-

ment, que c'est au préjudice delà
juridiction ecclésiastique. Les au-

tres canons regardent les biens tem-

porels de l'Eglise. Ge concile iinit

par l'indulgence de YJuj^dus , ac-

cordée à ceux qui le disent à la lia

de la journée, par une bulle de Jean

XXll , du 7 mai i327. Ib. c. 1711.

PARIS (G. de) CONCILE NATIO-

NAL de France, l'an iSgS, compose

de deux patriarches : celui d'A-

lexandrie, administrateur de celui

de Garcassonne, et celui de Jéru-
salem , administrateur de l'église de

Saint-Pons, de sept archevêques, de

quarante-six évoques, de neuf ab-
bés, de quelques doyens, et degrand

nombre de docteurs qui sont tous

nommés. On y délibéra, par ordre

du roi Gharles VI , sur les moyens
de faire cesser le schisme que cau-

soit dans l'Eglise Pierre de Lune,
dit Benoît XIII, et Robert de Ge-
nève , dit Glement VII. Simon de

Gramaud, docteur célèbre et élo-

quent, presidoitau concile, qui dura

un mois. Le très-grand nombre
conclut , le 2 février

,
que la cession

des deux papes contendants étoit la

voie la plus courte et la plus propre

pour parvenir à l'union si nécessaire

et si désirée. Les nonces du pape

Benoît, qui etoient alors à Paris,

obtinrent du roi qu'on renvoyât au

pape la dernière décision du concile,

et on envoya à Rome, enambassade,
les ducs de Barri, et de Bourgogne,
oncles du roi, arec une instruction

dont le premier chef étoit qu'il ne

falloit point procéder par voie de

fait
,

parce qu'elle attireroit des

guerres, et qu'il failoit prendre celle

•le la cession. L'instruction entre

dans le détail pDui pouvoir execu--
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1er crltc derincrevoie, et elimui
autre pape. Jd.p. 25i5.

PARIS (C de) NATIOîsAL, l'an

i3g8, convoqué par le roi Cliarlcs

M , le 22 mai. Il s'y trouva , avec le

patriarche il"AleyandrJe,onze arche-

vêques , soixante évoques , soixante-

dix aLbes.soixante-liuit procureurs

de chapitres, le recteur de l'uni-

versité de Paris , les députes des

universités d'Orloans, d'Ani;f'rs,de

Montpellier et de Toulouse , outre

un trcs-grand nombre de docteurs

en théologie et en droit : Simon de

Gramauden fit l'ouverture.

Dans la deuxième séance
,
qui se

tint au mois de juillet . on convint

que le meilleur moyen de mettre le

pape Benoît à la raison , etoit de lui

ôter. non-seulement la collation des

bénéfices , mais tout exercice de son

autorité, par une soustraction en-

tière d'obéissance ; et
,
pour cet

ctTet , le roi en donna des lettres pa-

tentes, le 27 juillet, qui furent dres-

sées par Arnaud de Corbie , enre-

i^istrees nu parlement le 2g août

suivant , et publiées à Avi2;non , où
se tenoit Benoit XIII , au commen-
cement de septembre. Cette sous-

traction dura jusqu'au 3o mai
^l^o6 ; crr le roi la révoqua ce jour-

la et restitua, pour lui et pour son

royaume, une vraie obéissance au
pape Benoît XllI. Ce pape preten-
doit d'abord disposer de tous les bé-

néfices qui avoient vaque depuis la

soustraction ; mais le roi ordonna
que tout ce qui avoit été fait pen-
dant cette soustraction

,
quant aux

provisions des bénéfices, demeure-
roit en sa force et vertu par sa dé-
claration du 19 dectmbie, la mt^me
année. Spicil. Tant. / 7. p. iSy. La-
Lour. /^65.

PARIS (C. de) l'an i^o^, 21

octobre. On y arrcta huit articles

pour la conservation des privilèges

pendant le schisme, ^oici le pre-
mier. Les moines deCluny et de Cî-
ieaux, et tous les autres exempts,
tant ré{?uHers y\\\v séculiers

,
proco
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deront a l'ordinaire dans Ieurj;ou-

vernement , (tiiime ils laisoient

avantla neutralité ; maislesexeiujits,

qui n'ont point de supérieurs au-
dessous du pape, seront confirmés

par leveque diocésain. 7cm. \1. C-

p. 25l7.

PARIS (C. de) l'an i4of;,ro^-
r.lLE N.^lIONAL, compose de tout le

<lerge de France, et tenu pour ter-

miner le schisme : on re.'^onit de de-

mander la convocation d'un coiuile

i^encral, et de se soustraire à lo-

heissancedupape riCnoîtXlII. Cette

soustraction fut faite If 7 août, en
tant que ce prpe touchoit aux fi-

nances, et il (ut défendu de porter

aucune somme hors du royaume ;

mais dans la séance suivante, qui fut

à la saint INIarlin , les ihrolo^^iens et

canonistes y parlèrent, les uns pour
Benoît, les autres contre ; ensuite

Simon de Cramaud, cvt-que de Poi-

tiers : enfin, le 20 décembre, dans

la dernière séance, Jean Juvciial

des L'rsins , avocat du roi , adhéra a

la demande de l'université pour la

convocation d'un concile, et la sous-

traction entière d'obéissance à Be-
noît : on en vint aux opinions, et

l'un et l'autre point fut résolu.

Gret^oire Xll et Benoît Xill se

promirent alors par lettres de cé-

der le pontificat , sans avoir envie

ni l'un ni l'autre de le céder en
eUet , quoique toute l'Ef^lise le

souhaitât peur finir le schisme

dont elle étoit désolée.

En 14.08 , Gre;;oire XIÎ ayant

(reé quatre cardinaux malgré les an-

ciens, ceux-ci se retirèrent >!c son

obédience, et en appelèrent a lui-

même, à Jésus-Christ et au concile

gênerai , où l'on avoit , disoient-ils

,

coutume d'examiner et de juger

toutes les actions , même des papes.

Ils en appelèrent encore au pape fu-

tur , auquel il apiiartenoit de refor-

mer ce que son prédécesseur avoit

mal fait , et ils proteslrrent (ontre

tout ce qui pourroit cire fait ou at-

tenté à lt»;r préjudice pendant le
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roiirs (le cette appcllalion : mais
<j icj^oirenedefera point. à cet appel.

U'iiue autre part, J>eiioîtXlIl donna
une bulle où il exconiiinuiia tous

ceux, (le quelque coiidilitn qu'ils

fussent , lurnic rois ou princ os
,
qui

rejetoient la voie de la conférence
pour reunir iKi^lise, tous ceux qui

approuvoient la voie de la cession,

tous ceux qui ne pensoient pas

comme lui, etc. Cette bulle fut ccn-

«îanuiee à Paris , et lacérée , comme
blessant la fci , séditieuse et inju-

rieuse à la niajeste royale ; et Pierre
de Luue déclaré schismalique , opi-

niâtre et même beretique, pertur-
bateur de la paix et de l'union de
lEiçlise ; défense de l'appeler Pc-
noît, ni pape, ni cardinal, et à

toute personne de lui obéir, sous
peine d'être fauteurduscbisnie,etc.
C'est ce que le docteur Jean Cour^
tcc\iisse prononça au nom de l'uni-

versité, le 21 mai i4o8, en présence
du roi et di's princes. Labour. Soy,
PARIS (C. de) l'an i4o8,CO>;-

«ILE NATIONAL, depuis le II août
jusqu'au 5 novembre. On le con-
voqua pour délibérer sur le i;ou-

vernemcnt de l'E^i^lise et sur la pro-
vision des bénéfices. D'abord , on y
i.t la déclaration des fauteurs et ad-
bérents de Pierre de Lune. Ensuite
on y dressa un j;rand nombre d'arti-

cles sous le nom d'avis , sur la ma-
nière dont l'eglisc gallicane se devoit
j;ouverner pendant la neutralité.

C'est un rciAlement provisionnel
qui roule sur cinq cbefs. i.° Sur
1 absolution des pecbés et censures
réservées au pape

,
pour lesquelles

le concile j»crmet d'avoir recours
au pénitencier du saint Sicge, ou,
^1 on ne le peut , de s'adresser à

l'ordinaire. 2.° Sur les dispenses

des i rre;j;u!a rites , et ce qui a rap-
port au mariage. On y dit qu'il faut

sadrrsser aux conciles provinciaux,
«M qui le concile reconnoît le pouvoir
de les terminer, comme le pape les

termineroit, s'il ) tu avoit un re-
connu dans l'Eglise. 3.» Sur l'ad-
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ministration de la justice, pour les

quel sujet les arclievêques tiendront
un concile tous les atis avec leurs

suilraganls ; et les r( ligienx tien-

dront les leurs selon la forme de
droit. 4-° Sur les appellations , à l'é-

gard desquelles en suivra les degrés

de juridiction, d'abord devant les

ordinaires, c'est-à-dire de l'archi-

diacre à l'évêque, de l'evêque à
l'archevêque, de l'archevêque au
primat , et s'il n'en a point , au con-
cile provincial. En cas d'appel , et

en attendant la tenue du concile,

le doyen des evêqucs pourra donner
à l'excommunie l'absolution ad cau-

iclam. 5." Sur la collation i\es béné-
fices, il est dit que les élections «les

prélats se feront, suivant les règles

de droit , sans violence ou autres

('i;freprises de la part des séculiers ;

que celles des évêques seront con-
firmées par les métropolitains ; celles

des archevêques par les primats , ou
par le concile des évêques de la

province. A l'égard des élections

des abbes des monastères, même
exempis, elles seront confirmées par

les ordinaires.

Les collations des autres béné-
fices se feront par les ordinaires , et

les réguliers seront nommes dans le

rôle de l'université comme les sé-

culiers. En un mot, toutes les af-

faires qui etoient portées au saint

Siège le seront au concile de la

province.

Cl " Tous les revenus des bénéfices

de France, possèdes par ceux qui

sont au service de Pierre de Lune
,

seront saisis et mis entre les mains
du roi, pour être emploies à pro-

curer l'union. Il est dit à la fn que
ces règlements sont faits , sauf les

droits de la couronne et les libertés

de l'église gallicane, sauf aussi le res

pect dû au saint Siège apostolique,

et au pape futur légitime , c/oir «t)«

errante. Tom. XI. Co'ic . p. 2820
Spial. p. iGi. Jlloine Saint Dtius. /. 28.

C.4-

PARIS (C. de) Tau li^g, du
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premier mars au 23 avril

,
par Nau-

ton , archevêque tle Sens ; les évo-

ques de Chartres, de Paris, de

Meaux et de Troyes; ses suffra-

t^ants s'y trouvèrent avec les pro-

cureurs des evêques d'Auxerre et

de Nevers. Il y eut un grand nom-
lire d'ahbes, de prieurs conventuels,

d'ecclésiastiques séculiers et régu-

liers , de docteurs et de membres
de l'université de Paris. On y dressa

quarante reniements touchant les

devoirs et les mœurs des eclesiasti-

ques , des moines et des chanoines

réguliers , la célébration des maria-

ges et les dispenses des haiis : voici

les plus remarquables.

Le premier ordonne aux cha-

noines et autres clercs des églises

de célébrer l'office divin d'une ma-
nière édifiante , de chanter les psau-

mes modestement, en faisant une

pause au milieu des versets ; qu'un

coté du chœur ne commence point

que l'autre n'ait fini, sous peine

d'être prives de la rétribution. Le
quatrième exhorte les clercs d'être

tin modèle de pieté et de régu-
larité à tous les iideles , à ne point

s'acquitter de leurs fonctions avec

nonchalance ,
a ne point accepter de

bénéfice pour le revenu.

Le huitième interdit l'entrée de
l'Eglise pour trois mois aux évoques
qui eleverontau sacerdoceceux dont
la vie ne seroit pas réglée , et qui ne
sauroient pas lesepîtres, les évan-
giles , et le reste de l'office : il veut
que les curés ne soient choisis que
sur le témoignage que Tonreiidra de

leur pieté : on ordonne aux evêques
et autres prélats, d'avoir avec eux
unou deux savants tlieoiogleiis pour
les aider de leursconseils et de leurs

lumières. On ordonne aux cures
d'exhorter leurs paroissiens à s£ con-
fesser aux cinq grandes solennités

de l'année, Pâques, la Pentecôte,
rAssomption , la Toussaint et ^ioël,

outre le commencement de l'année.

Les abbés, abbesses, prieurs des
ordres de saint r>ennît et de saint

PAR 22 1

Augnsîin (iomlront leur chapitre
tous les ans, et feront rendre compte
troisfois l'année à leurs economesde
la recette et de la dépense des reve-
nus de leurs monastères. Le concile

prescrit une exacte modestie aux re-

ligieuxdans leurs habits, leursgeslcs

et leurs démarches. On ne pourra
rien exiger pour ceux qui entrent
dans le monastère, sous quelque
prétexte que ce soit : on permet seu-

lement de recevoir ce qui seradoimé
volontairement par les parents.

11 y aura dans chaque monastère
des maitres propres a instruire les

jeunes religieux , afin qiriis soient

en état de lire et d'entendre l'Ecri-

ture sainte , dont la m.editation , dit

le concile , fait croître la pieté. Les
evêques ne souffriront point dans
leur diocèse des clercs incontinents,

et ils les priveront de leurs bénéfices.

L'entrée du sanctuaire doit être in-

terdite aux laïques pendant qu'on
célèbre les saints mystères. 7'om.

XI! . Conc.p. 872.

PAI\1S (C. de) Tan 1028. De-
jîuis le 3 fevrierjusqu'au 9 octobre.

Ce concile se tint dans l'eglipe des

grands augustins : le cardinal du
Prat , archevêque de Sens et chan-
celier de France, y présida, assisté

de SIX evêques ; ses suUragants; sa-

voir, Chartres, Auxerre, Meaux,
Paris, Orléans , Nevers et Troyes.

On s'y proposa deux objets, la

condamnation des erreurs de l>u-

ther, et la reformation delà disci-

pline. On fit sur le dogme seize dé-
crets qui embrassent la plupart des

points qui furent décides depuis

dans le concile de Trente.
Le premier déclare (jue l'Eglise

ne peut tomber dans aucune erreur

sur la foi , et touchant les mœurs
,

étant la colonne et le soutien de la

vérité. Le second, qu'elle estime,
sainte, infaillible, indéfectible , vi-

sible. 3.° Qu'elle est représentée par
les conciles géiu'raux, qui ont le

pouvoir de décider les articles qui

regardent la foi, Textlrpalion dea
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f.('re>iCb , et la rerorr.^ation des

nuEiirs. 4 " Qiio (.'est a ciln qii il

appnr lient (le marquer Tan thon licite

des livres canoniques , et de distin-

guer leur véritable sens. 5/' Que les

traditions apostoliques sont cer-

taines et nécessaires, et que l'on doit

croire et observer les choses qu'on

a reçues par cette voie. 6.'^()uc 1 on

doit se soumettre avec respect aux
constitutions et aux usaj^e^ de TE-
giise, etobeir à ceux qui sont prépo-

sés pour notre conduite. 7.° Que
conx(jui n'observent point les je unes

cl les abstinences, destinés à répri-

mer les tentations de la chair , sont

anatheniatises. 8." Que le célibat

des prêtrescst ordonné dans l'Eglise

latine ;
qu'il a ete toujours pratique

et marqué dans le second concile de

Cartha^e , comme une loi ordonnée
du temps des apijtres; et ceux qui

enseignent le contraire , sont mis au
nombre des hérétiques. 9." Que les

vœux monastiques ne sont point

contraires a la liberté chrétienne,
qu'ils sont d'obligation. lû." A l'é-

gard des sacrements, que ceux qui

en diminuent le noudtre , ou qui

nient qu'ils aient la vertu de corifc-

rer la £;ràce, doivent être traiiés

comme !:cretlques. Le décret expli-

que chaque sacrement en particu-

ber. 1 1." Que la nécessite du sacri-

lice de la messe est appuyée d'un
grand nombre de témoigna;;es de
lEcriture , et particulièrement en
saint Luc chap. 22. Acceplopnne, de.

hoc facile m mcam coinmenioraliunfin •

que cet holocauste , cette victime

pourle péché, ce sacrifice continuel,

est cette oblation pure
,
que le pro-

phète Malachie a prédit qu'on devoit

oiirir dans tous les lieux du monde.
12." A re;;ard du purgatoire et de la

prière pour les morts, lecoudle,
apresavoir refutel'erreur de Luther
sur ce point, statue que la coulpe
àcs peciies étant remise après le

baptême, les pécheurs peuvent en-
core être débiteurs de la peine tcn>
porollc , et obligés ù'expicr leurs
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fautes en l'autre vie, cl que c'est

u ne prali(] ue salut ai red'olTrir le saint

sacrifice pour les morts. i3.° Sur le

culte des .«.aints, il est dit qu'il est

établi solidement dans l'Eglise; que
les saiîits entendent nos [irieres, qu'ils

sont touches de nos misères et sen-
tent de la joie en nous voyant heu-
reux : ce que l'on prouve par l'Ecri-

ture, i^." Sur le culte des images;
qu'il n'est point une idolâtrie

;

(ju'elies sont destinées a honorer ceux
dont on voit la représentation et à
imiter Icursactions saintes. i5.°Que
le libre arbitre dont tout homme
jouit n'exclut pas la grâce : que ce

secours n'est pas tel qu'on n'y puisse

pas résister : que Dieu nous prédes-

tine et nous choisit; mais qu'il ne
jjlori'ie qiie ceux qui ont rendu leur

vocation certaine par leurs bonnes
œuvres. G." Que la foi n'exclut pas

les ceuvres, surtout la charité , et

que les hommes ne sont pas justifie»

par la seule foi.

Ou fit aus'si quarante règlements
sur la discipline : voici les plus re-

n^arquablcs. On susi)Cndra de.s

ordres sacrés ceux qui auront été or-

donnes sans avoir la science neces*

saire
, jusqu'à ce qu'ils aient ete suf-

fisamment instruits. Les cures sont
obliges de résider etde bien instruire

leurs p-Troissiens : on évitera avec
grand soin de toucher sur les orgues
des airs profanes. (Il y a encore plu-

sieurs canons sur la pieté, avec la-

quelle l'office divin doit être célè-
bre. ) Dans les monastères des filles,

on ne recevra des religieuses qu'à pro-
portion du revenu , et on n'exigera
rien pourl'entreeetpour la religion,

sous quelque prétexte que ce soit.

Labbc CoUcc. Conc. T. .VIT. p. 482.
PAIvISfConciliabulede) tenu en

1797 ,
par les constitutionnels.

Pour donner uneidée de cetteas-

semblee de schismaliques , il est né-
cessaire de remonter un peu plus

h.iUt.

En 17H0, apresavoir essayé vai-

nement d'autres moyens pour com-
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Merle défini énorme qui se t.rmivoit

«lans les finances puMiques, Louis

XVI convoqua les etats-generaux

,

comme une dernière ressource au

«langer qui menaçnit la France. La

circonstance n'ctoit pas favorable :

les écrits impies et séditieux tle Vol-

taire, de Rousseau et de quelques

autres predicants subalternes de la

nouvelle philosophie, avoient fascine

un grand nombre de tètes , et les

avoient remplies d'idées de libertés,

d'e'iîalite , de reforme, d'anarchie,

d'irréligion. Il regnoit une vive fer-

mentation dans les esprits imbus des

nouvelles doctrines- La France se

voyoit comme sur un volcan prct à

éclater à la première étincelle : et

dès que les étais furent reunis , on

put prévoir déjà une partie des dé-

sastres qui alloient fondre sur ce

beau royaume.
Un des premiers effets de l'effer-

vescence qui l'agitoit, fut la fasinn

des trois ordres en une seule assem-

blée; laquelle prit le titre d'asseinhlâ-

naliûiuile : prétendit représenter tout

le corps de la nation ; se mit au dos-

sus des serments prêtes par ses mem-
bres, et ne consulta j)as même les

mandats qu'ils avoient re(;us de la

main de leurs commettants.

Ce premier essai de la philosophie

moderne, dont les chauds partisans

dominoicnt l'assemblée, fut bientôt

suivi d'un autreplus funeste encore
et pluspcnn'cieux.Onposa pour base

de législation, on décréta comme un
point fondamental queTonncdevoit
plus perdre de vue que loule lu'issancc

el loulc uulonlélcgilime émanount du peu-

ple , el lui apparhnoienl comme à leur seule

Terifable source. Et de ce dogme , sub-
versif de tout ordre en politique,

hérétique en matière de religion

«juand on l'applique au gouverne-
ment spirituel, découlèrent des dé-
crets, des lois, des constitutions, des
reformes

, des renversements sans
nombres

, lesquels se succédèrent
avec unerapidité qui effraya toute
i'turope

.
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Il n'entre pas dans notre plan de
suivre ici la marche précipitée et

révolutionnaire de ces législateurs

philoso{>hes, ni de peindre toutes

les diverses atteintes qu'ils portèrent

surce.'^sivement à la religion, dont
ils vouloient le bouleversement et

la destruction totale.

On les vit bientôt eidever à l'E-

glise toutes ses possessions tempo-
relles, renverser à la fois tous les or-

dres religieux, prohiber l'émission

des vœux solennels, chasserde leur?

cloîtres les personnes do l'un et de

l'autre sexe
,
qui s'etoient consacrées

à Dieu
,
pour observer , dans le

silence de la retraite , les conseils

evangcliques. Ils firent des efforts

incroyables pour soulever le cierge

du second ordre contre le cierge du
premier ordre , et pour appeler sur

tous les ministres do la religion

,

le mépris des peuples , le plus odieux

avilissement. Mais ce (jue nous ne
pouvons passer ici sous silence

,

parce que nous y trouvons le ber^
ceau et le fondement de la secte

nouvellequi s'établit alors enFran-
ce , et qui fut ensuite connue sous

le nom ôi église conslitultonnelle , c'est

la consliluticn dite cn-ile du cleri^é ,

laquelle fut décrétée le 12 juillet

l'go et sanctionnée par le roi,

le 24 du mois d'août «Je la même
année.

Celte consl

i

I u lion , rj u i fu t comme
une pomme dediscorde jetée au mi-
lieu de la nation française, suppose

en principes
,
que le peuple est scii;-

verain en matière de goxivernement

spirituel cl ecclésiastique, qu'il a ex-

clusivement le droit d'ériger et de

renverser les sièges épiscopaux; de

créer et d'abolir les bénéfices; de
disposer de la juritliclion des nu'nis-

Ires sacrés ; de fixer la manière dont

elle e.-'t transmise dans leurs raains,

et «le déterminer les règles canoni-

qiies qu'ils doivent suivre pour
l'exercer Icgitinienienl. FJIesuj'pcse

encore que les evêques ne sont p?s

aii-ùei::us des prêtres , dans tout ce
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qui concerne le ^gouvernement de

lenrb diocèses; que le pape e.=;t un
ceulre d'unité sans autorité <lan>

ri'.iilise universelle.

Toute cette doctrine anti-chré-

tienne est fondée sur la conslitulion

ikitcdu c(er^c\ et elle en est une ana-

lyse très-exacte.

En efïet , si on considère rassem-

blée qui porta ce décret étonnant,

on ne peut disconvenir qu'elle n'a-

voit tout au plus qu'une autorité

temporelle; qu'elle reconnolssoit

tenir tous ses pouvoirs du peuple
,

et qu'elle tranchoit en souveraine

sur des matieresecdesiasiiques sans

le concours de l'Ei^lise , même con-
tre les vives réclamations des eve-

qucs qui etoientdans son sein.

Si de là on reporte les yeux sur la

constitution elle-mcme, on voit

qu'elle sape tout d'un coup cin-

quante-un évcclies ; qu'elle en crée

dans des lieux où iln'y enavoitpas ,et

qu'elle fixe les limites de tous, éten-

dant et resserrant les bornes de plu-

sieurs , et par conséquent les limites

de la juridiction epiicopale (i).

On voit 2.» qu'elle abolit loui les

Lénelices, les dii^niles et les offices

ecclésiastiques , sauf les evechés , les

curés, les vicariats , etc. (2).

Elle veut 3.° qu'il n'y ait plus

que la voie des élections p.our arri-

ver à l'cpiscopat et pour être promu
à des cures , et que les élections des

evêques soient faites par les élec-

teurs qui nomment aux assemblées

de département; celle des cures, par

teux qui nomment aux assendjiees

de district (3). Ainsi, les protestants,

les juifs et autres catholiques con-

courront avec les fidèles laïques,

}}our donner à l'église de Frauce
tous ses pasteurs; et l'éveque, qui

est le chef de toutson diocèse, le-

vêque sans lequel rien ne doit se

(i) Conslit. civ. du cierge. Tilre

I. ait. I. — (2^ Ibid. art. ao. — (3)
Titre 2. art. i o, 25.
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faire dans l'ordre delà religion, ainsi

(|ue l'enseignent les Pères, n'a au-

cun droit sur le choix des prelns
qu il emploie dans son diocèse com-
me cures. Convenons cependant
qu'il y est parle d'examens qui pour-
ront se faire , du métropolitain élu

,

par le plus ancien évêque de l'ar-

rondissement métropolitain; de l'é-

veque élu
,
par le métropolitain lui-

même, et du cure aussi élu ,par son

evêque ; mais en pn-^ence di Iturs con-

seils respectifs , asec charge, s'ils ju-

gent devoir refuser la confirmation

ou l'institution, d'en remettre aux
sujets elusdcs écrits soussignesd'eux

et 6.4 liurs conseils , contenant les rai-

sons de leurs refus, afin que les par-

ties intéressées puissent se pourvoir

par voie d'appel comme d'ahus, au-
près de la puissance civile (i).

^-'^ La même constitution donne
aux curés le droit de choisir leurs vi-

caires, avec injonction de ne pouvoir

arrêter leur choix que sur des prê-

tres ordonnis ou admis pour !e diocèse par

t'eit'i]ue. D'où il suit qu'on peut donc
exercer les fonctions vicariales sans

approbation, ou que l'assemblée na-

tionale donne de son chef aux curés

la faculté d'approuver leurs vicai-

res (2).

S.*^ 11 est encore statue que la

confirmation des evê(]ues nouvelle-

uient élus sera donnée , non par le

pape, que le décret exclut uommé-
mentde celte fonction , dont lui seul

est cependant eu possession <lepuis

des siècles dans toute l'Eglise (3);

mais par le métropolitain , aux evê-

qucs de l'arrondissement de sa mé-
tropole , et au métropolitain lul-

mêiue, par l'evêque le plus ancien

du même arrondissement (4).

6.° Quant au pape , 11 est défendu

à toute église, à toute paroisse et à

tout français de reconnoitre en au-

(l) Iliid. art. 17 , cl 3('. — (a)

iiml. art. 4^. — (3) ibid. ait. 19. —
(i) l'oid. art. if- rt 17-
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can cas, et sous quelque prétexte que

ce soit, son autorite, ni celle de ses

(leiesuës résidants en France ou ail-

leurs (i). L'article que nous citons,

ne nomme pas expressément le pape

dans ceque nous venonsde rapporter,

mais tout nrque ordinaire , ou riutropu-

Ittain, donl le siège serait claùli sous la do-

mination d'une puissance étrangère. Et

afin de faire entendre que le pape

est compris sous cette dénomina-
tion , le même article porte aussitôt :

« Le tout sans préjudice de Tunite

» de foi et delà communion qui sera

» entretenue avec le chef visible de

» l'Eglise universelle , ainsi qu'il

» sera dit ci-après. » Or tout ce qui

est décrète ensuite relativement au
pontife romain, se réduitàce peude
mots : « Le nouvel èvêque ne pour-
" ra s'adresser au pape pour en ob-
» teniraucune confirmation, mais il

» lui écrira comme au chef visible

» de l'Ej^lise universelle, fa/f'wio/^f/ïa^f

» de l'unité de foi et de la communion
» (ju il doit entretenir atec lui (2). »

Cette lettre est donc tout ce qu'un
Franc;ais peut avoir a faire avec
le pape, et tout ce que le pape lui-

même peut avoir à faire avec la

France.
7.° Enfin, "Yé\!lquG ne pourra faire

" aucun nelc de juridiction, en ce qui con-

» cerne le gouçerncmcnl du diocisc et du
'» séminaire

, qu'après en avoir déli-

» béré avec '> les vicaires des églises

cathédrales , les vicaires supérieurs et di-

recteurs du séminaire., qui formeront
son conseil habituel (3). On lui

accorde néanmoins la faculté de
rendre seul des ordonnances pr-H>i-

mrcs, dans le cours des visites dio-
césaines (4.).

Nous supprimons d'autres arti-

cles non moins révoltants que les

précéilents.

Il est donc clair que la consliiution

ch'ile du clergé , décrétée par une au-

(f) Titre I. art. 4, — (2) Titre. l.

»;: î<j.—(.^) Titre i.art. 14.— (4)lb.
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torilé purement temporelle , et sans

le concours de la puissance ecclésias-

tique , siqtposc dans le peuple une
autorité souveraine en matière de
gouvernement reli^leuxet spirituel ;

qu'elle bouleverse la discipline la

plus sacrée de l'Ei^lise , anéantit la

puissance que Jesus-Christ a don-
née au corps des premiers pasteurs

et à leur chef, et renverse celle des

evêques dans leurs diocèses. Cette

constitution émane donc de prin-

cipes hérétiques et schismatiques.

Principes puisés dans plusieurs hé-

résies précédentes , déjà condam-
nées ; mais que Marsile de Padoue
osa le premier réduire en système

,

au commencement du quatorzième

siècle.

En effet, ce novateur hardi ne
craignit pas d'enseigner, dans un
livre qu'il intitula Defensonum pacis,

" qu'en tout genre de gouvernement
» la souveraineté appartcnoit à la

» nation; que le peuple chrétien

» aToit seul la juridiction ecclesias-

» tique en propriété; que par consé-

" quent il avoit seul le droit de faire

» des lois, de les modifier, de les

» interpréter, d'en dispenser , d'en

» pTinir l'infraction, d'instltuir ses

» chefs, pour exercer la souvcral-
» neté en son nom, de les juger et de
» les .l:;iOscr, même le .souverain

» pontife
; que le peuple a\oit con-

» fié la juridiction spirituelleau ma-
» gistrat politique, s'il eloit fidèle;

» que les pontifes la recevoient

»• ( alors ) du magistrat; mais que,
» si le magistrat etoit infidèle , le

I

» peuple laconferoitimmediatement
» aux pontifes mC-mcs ;

que ceux-ci

» ne l'exer^oient jamais ([u'avec su-
'> bordinatiûu à l'égard du prince ou
» du peuple , et qu'ils n'avoient par
» leur institution que le pouvoir de
» l'ordre, avec une simple autorîtc

u de direction et de con.-eil , sans

» au:un droit de juridiction dr^ns

» le gouvernement ecclésiastique,

» tfiiequeseroil l'.nilorile d'unmé-
» dccin ou d'un jurisconsulte sur

i5
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» les objets de sa profession (i) »

En conséquence, Marsile nicttoit

sur la mèuie ligne , en fait d'auto-

rité distinguée de rautorité atlacliée

h l'ordre même, le simple prctre,

l'éveque et le souverain pontife ; et

cela , disoil-Il , d'après Tinslitulion

de Jésus-Christ.

On volt que nos législateurs l'ont

copié sur beaucoup de points , et

sur d'autres ils l'ont dépassé
,
puis-

qu'ils ont donné aux infidèles, c'est-

à-dire aux acatholiques qui étoient

dans leur assemblée , le droit d'éta-

blir des lois pour la discipline spiri-

tuelle, et à d'autres acatholiques,

celui d'élire les pasteurs de la nou-
velle église de France.

Jean XXII condamna comme
hérétiques plusieurs propositions

extraites du Defensorium paris, et

comme hérésiarque Marsile de Pa-
doue, auteur principal de ce livre

,

et Jean de Jandun , son collabora-

teur. La bulle de ce pontife , datée

du i3 octobre iSay, futpubliee dans

tous les royaumes catholiques, no-
tamment à Paris , dit l'abbé Pey. T.

des 2puiss. t. 2, p. lo6.

Edmond Richer , syndic de l'u-

niversité de Paris , ayant renouvelé

à peu près les mêmes erreurs en

1612, le pape proscrivit son écrit

sur la puissance ecclésiastique cl cn'ile
,

que lesconciles provinciaux, de Sens

etd' A.ix, condamnerenlaussi comme
contenant des propositions , des exposi-

tions , des allégations fausses , erronées
,

s:andaleuscf et schisma'itjues , et, dans le

sens qu'elles préseritenl, hérétiques.

Cependant, afin de consolider i'c-

chafandage de leur nouvelle église

,

les législateurs de lygo annexèrent

la constitution cit'ile du clergé , comme
crlicles constitutionnels à la constitution

générale qu'ils vouloient imposer à,

la France ; et ils exigèrent de tous

les ecclésiastiques employés au saint

ministère , le 5(r/-/nf/i/ de la maintenir

de tout leur pouvoir.

(l) Fcller, aurnot Murcile de Padoue,
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Des innovations si étranges, et na

seniR'ut si impie, excitèrent le zèle
des premiers pasteurs de l'église gal-
licane et celui du souverain pontife.

Sur cent trente et un evêques qui
remplissoient les sièges dans le

royaume, cent vingt-sept s'élevèrent
avec force contre la prétendue con-
stitution cn'ile du clecf^é, et refusèrent
le serment inique (i). A ces prélats
fidèles s'unirent soixante-deux mille
prêtres du second ordre , tant régu-
liers que séculiers, lesquels aimèrent
mieux s'exposera l'indigence, et à
courir les dangers d'une persécution
facile alors à prévoir,que de céderaux
promesses magnifiques du/;ei//V<^io«ir-

rain au prix de ce qu'ils dévoient a la

foi et à l'unité catholique. Exemple
sublime de dévoûment et de fidé-

lité , unique peut-être depuis que la

paix fut rendue à l'Eglise par Cons-
tantin, à cause du nombre étonnant
des ecclésiastiques qui le donnèrent
dans une seule nation. Il faudrolt

reunir à ces généreux confesseurs,

une multitude immense de fidèles

(le tout rang , de toute condition et

de tout sexe, qui demeurèrent in-

vinciblement attaches à l'unité. En
1794 , après que la persécution eut

rudement frappé sur les pasteurs et

sur les ouailles, environ un tiers de

la population de la France n'avoit

point encore participé au schisme

constitutionnel.

Nous avons joint aux evêques de

France, le chef de l'Eglise univer-

selle. En effet, après en avoir dis-

cuté les dispositions et les principes

dans des assemblées de cardinaux,

Pie VI déclara , dans un bref doc-

trinal adressé aux. evêques de l'as-

semblée nationale, sous la date du 10

mars 1791, que le décret sur la con-

(1) Les evêques qui prêièient la main

aux innuations , furent les evêques

d'Aulun , d'Orléans, de "Viviers , et l'ar-

rhevêqi.e de Sens qui etoit a\iwi cardi-

ii;\l , auxquels se j-'lgnil le suffragsnt de

Bùlc, avec l'cYCijuc de Bal'jlonc.



PAR
siitution du clergé remersoit hsdo^mcs

les plus sacres , et la discif'line de f tïf^hsc

la plus certaine ; quil abolissoit Us drvils

du premier s'u'^e , ccus des eWques , des

prêtres , des réguliers des deux sexes; sup-

primoil de sainte rites , tnleçoil a l'Ef^ltce

ses rei'enus et ses fonds , et qu enfin , il

produisait des calamite's si déplorables
^

qu on ne pourrait les croire ^ si en ni les

Uivil pas sous lesfiux. Or , ce que. Pie

M avançoit dans ce jugement, il

l'appuya ensuite sur rexameii des

dispositions contenues dans la con-

stitution ciiile du clergé, qu'il discuta

avec beaucoup de soin dans ce long

bref doctrinal.

Dans un autre bref qu'il adressa

au cierge et au peuple français, le

i3 avril 1791, après avoir rappelé

celu i du I o mars précédent , le même
pontife déclare que personne ne peut

ignorer que , d'après son jugement et celui

du saint Siège apostolique, la nouvelle ton-

itilution du cler" ne soit composée
» de principes puisés dans l'heresic

;

» qu'en conséquence elle ne soit he-

" retique dans plusieurs de ses dc-
» crets,etopposee au dot^nie cttho-

» lique; qu'en d'autres, elle ne soit

» sacrilège, scbismatiquc, eversive

» desdroitsdela primauté et detcnx
» de l'EgUse, contraire à la disti-

» pllne, tant ancienne que moderne,
» et qu'elle n'ait ete inventée et pu-
» bliee que dans le dessein de dc-
)> truire entièrement la religion

>' catliolique. »

11 ordonne à tous les ecclésiasti-

([ues et à tous les religieux, qiii ont

prête le serment tel que l'assemblée

nationale l'avoit prescrit (serment
qu'il taxe d être une source empoison-

née et tontine de toute sorte d' erreurs

^

ainsi que la cause principale des maux qui

ufjiigcnt l\glisc de fiance), d'avoir a le

rétracter dans l'espace de quarante
jours, sous peine d'encourir, par la

ntcme , la suspense de tous leurs

< rdres, et de tomber dans l'irrégu »

laritL', s'ils ont !a tenieritcd'en faire

(!,suite quelque fonction. 11 déclare
lilégitinies, sacrilèges, enticrcmcni
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nulles, et il abcl il tonte.* les èleclions

faites, et relies qui se feront encore

conformément a la nouvelle consii-

tution du clergé, eî décide que les

élus, soit à des sièges cpiscopaux,

soit à des cures, n'ont et n'auront

aucune juridiction eccle;iaitique et

spirituelle. H déclare encore crimi-

nelles, iUegîtimes, sacrilcf.es et faites

contre les canons, les consccraticns

qui ont eu lieu, et que ceux qui les

ont reçues, sont suspens de tout

pxprrice de Tordre episcopal, etc.

îl,nfin , il exborte le.s fidèles à ne
point communiquer avecles intrus,

surtout dans lescboses .saintes.

Dans un autre bref, en date du
ig mars 1792, et adressé aussi au

clergé et au peuple français. Pie

VI, pour repondre aux assertions

mensongères des constitutionnels

,

affirme l'authenticité do ses brefs

précédents. 11 déclare que par ses

ordres ils ont été imprimes a Rome
et envoyés, non-seulement en Fran-

ce, à l'adresse des métropolitains,

mais encore dans toutes les parties

du monde catholique, et qu'il en

sera de même de ce dernier. Il s é-

leve avec force contre le prétexte

de défaut de forme dans la publica-

tion qu'alleguoient les mêmes con-

stitutionnels pour se soustraire

a l'autorité de son jugement. En
effet, où en seroit la religion, dans

un pays où la puissance séculière

etabliroit l'erreur et le schisme, ou
les couvriroit de sa protection , si

la voix réclamante de l'Eglise ne

pouvoit s'y faire entendre, qu'après

être sortie avec permission des bu-
reaux de cette puissance ennemie?

Pie^ I menace le cierge intrus de lan-

cer contre luiunesentenced'excom-

munication.et de le dénoncer sépare

de la communion de l'Eglise, si dan.s

deux fois soixante jours, terme qu il

assigne pour seconde et troisième

monition canonique, 11 ne revient k

résipiscence , et ne donne pas à l'E-

glise unejiiite satisfaction : menace
qu'il intente au.'sijpour être execu-

i5.
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Ice dans 5:nn temps, aux ailleurs

,

aux fauteurs, et à tous ceux qui (uit

iiiie la coiislituliori cii'ile du clir^r , soit

laïques, foit surtout ecclcsia.stiqucs,

s'ils persistent opiniâtrement dans
leur contumace. Enfin, il ordonne
à tous les fidèles de s'attacher irré-

vocablement à leurs pasteurs légi-

times, et de n'avoir aucune com-
munication , spécialement dans les

choses saintes, avec les intriis et les

refractaires, quels qu'ils soient.

Disons-le ici, le ju^jenient porte

par le saint Siège , dans le bref du
i3 avril 1791 (pour ne pas parler

des autres brefs dont aucun n'excita

des réclamations), devint bientôt

le jugement de l'Eglise universelle.

Adressé directement à la France,
comme nous l'avons dit, tous les

évêques, qui ne s'etoient pas souil-

lés du serment inique , le reçurent
avec respect, le souscrivirent en
jugeant avec leur chef, et y donnè-
rent toute la publicité que les cir-

constances orageuses purent per-
mettre. Envoyés officiellement à

tous les autres évêques de la chré-
tienté catholique, plus de i35 pré-
lats étrangers y joignirent leur ad-
hésion expresse; les autres ne récla-

mèrent point;et partout les ecclésias-

tiques exiles de France
,
pour avoir

refusé le serment criminel , furent
accueillis par les premierspasteurs,
comme de vrais confesseurs de la

foi et de l'unité catholique. Aussi,
après avoir cherché de tout côté de
l'appui , les constitutionnels n'osè-

rent énoncer d'abord en leur faveur,

f»armi les évêques des églises établies

ioTsdeFrance,queceluideNoli,qui
se fit mieux connoître encore par son
opposition isolée à la bulle auctorcm

iîdd, reçue dans toute l'Eglise.

Cependant, malgré le jugement
solennel du siège apostolique, la ré-

sistance courageuse de la majorité
du clergé , et le mécontentement
d'une très-grande partie du peuple
français, les législateurs philosophes
poursuivirent avec ardeur le projet
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qu'ils avoient formé àc décalholiciser

la France ; et le schisme s'établit

dans ce beau royaume. Un clergé

nouveau s'empara, souvent à main
armée, des sièges , des cures et des

autres postes ecclésiastiques, aux
quels le clergé fidelcfut réputé avoir

renoncé, par cela seul qu'il n'avoit

{las prêté le serment prescrit. Em-
)arraisc.s pour trouver de quoi rem-
plir tant de places que les décrets

declaroient vacantes, les nouveaux
evêques ne se montrèrent pas fort

difficiles dans le choix des sujets à

élever au sacerdoce et à placer. Un
zèle ardent pour maintenir la consti-

tution cuile du clergé, et pour propager

la soumission aveugle aux lois plii-

losophiques, tint souvent lieu de
talents, de connoissances thèologi-

ques , et peut-être d'autres qualités

non moins essentielles dans les mi-
nistres de la religion. On ne doit donc
pas s'étonner si Ton vit bientôt ce

clergé formé, ou plutôt créé à la hâte

et jeté hors du sein de l'unité , s'a-

vilir par des orgies scandaleuses

,

des apostasies criantes, des mariages
contractes contre toutes les lois de
l'Eglise, et par mille autres excès,

qui servirent du moins à ouvrir les

yeux à un grand nombre de ses par-

tisans , et les engagèrent à rentrer

dans le saint bercail.

Notre plan ne nous permet pas de

parler ici de la persécution atroce

que les philosophes, armes de l'au-

torité, se hâtèrent d'exercer bientôt

contre les ecclésiastiques et les

simples fidèles demeures inébranla-

blement attachés à la religion catho-

lique. Alors on apprit à connoître le

vrai sens de ces mots humanitt', tolé-

rance , bienfaisance , lumicrcs , dont les

sophistes avoîent rempli leurs écrits,

et fait retentir les sons avec tant

d'emphase. Alors on s'aperçut, mais

un peu tard, que, doux, humbles
et caressants, tandis que, foibles en-

core et obligés de se cacher, ils n'o-

soient rien entreprendre, ils savoicnt

devenir plus féroces que des tigres.
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dès qu'ils avcient le pouvoir on

main, et qu'ils etoient en état de

compter sur leur nombre. Leçon

triste ! mais dont l'Europe avoit be-

soin. Heureuse, si elle apprend à

en profiter ,
pour s'attacher à la re-

ligion qui l'a policée, et qui seule

peut faire son bonheur et sa sûreté.

Après ce préambule nécessaire

pour faire connoître les constitution-

nels , il est temps de parler du con-

ciliabule qu'ils tinrent à Pari.s, dans

l'église de ÎSotre-Danie , en 1797.

Cette assemblée, commencée le i5

août et terminée le 12 novembre
suivant, avoit ete convoquée par six

évêques, que le dessein de rejoindre

les éléments de l'église constitution-

nelle, et de lui rendre une sorte

d'existence, de solidité, de .'splendeur,

avoit reunis dans la capitale.

Kn eflet
,
peu d'années après son

ctablisscment par les décrets de l'as-

semblée nationale , d'autres décrets

abattirent cet échafaudage comme
peu digne d'une republique dont les

conducteurs et les partisans zèles,

après avoir adoré la dtesse raison,

n'admcttoient plus d'autres dogmes
que l'existence de je ne sais quel Eire

suprême , dont ils se disoient parties
,

l'immortalité derâme,!c respect des

propriétés, des lois anthropophages,

l'amour de la révolution et de la ré-

publique une et indivisible. Mais des

décrets plus récents et moins bar-
Lares avcient permis aux constitu-

tionnels de redresser leurs autels, et

de rétablir leur culte.

Le synode s'intitula COîSCILE ^A-
TIONAL. Il s'y trouva trente-trois

eveques , dix prêtres fondes de pou-
voirs , cinq représentants ae si.'^ges

censés vaquer, parce que la secte n'y

avoit pas actuellement d'evcques, et

cinquante-trois autres prêtres
,
qui

se disoient députes des diocèses. Le-
cvz y présida assiste de Graticn et Scr-

mtl. Il etoit alors metropolitaind'Ue-
ct-\'ilaine, et les deux vice-presi-
dcîîts etoient au.^si métropolitains;
le premier de Seii.t-hjferieurc, le
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second de Hautr-Garonne. Ro/er f

encore evêque de l'Ain, remplit les

fonctions de promoteur; on lui as-

socia Perrier, evêque du Puy-de-
Dôiiie , et Moyse , evêqiie du Jura.

Le concile accorda aux prêtres,

quoiqu'un peu à regret , le droit de
voter avec les évêques.

11 établit dans son sein onze con-
grégations , dont la première avoit

pour l)ut de s'occuperdcs mesures de pa-

eifier l'Eglise ; la seconde , de travailler

à la pleine et entière justification des titres

dex pasteurs nom-eaux : l accord en-
tr'elles etoit par conséquent un peu
difficile. Les objets des autres con-

grégations etoient la foi, les moeurs,

le développement et la défense des li-

bertés de leglise gallicane , les sacre-

ments , surtout le mariage , les encj-

cliques à revoir et r«/'^a/j«a//yn des dio-

cèses, les livres qui manquent et ceux
à reimprimeri les institutions reli-

gieuses, les fêtes à supprimer et à éta-

blir, les principes fondamentaux de

la liturgie, enfin, l'administration

temporelle des église? diocésaines et

paroissiales.

Apres s'être déclarés constitués en

concile national , etavolr renouvelé la

consecrationde laFrancesousla pro-

tection delà très-sainte \ierge, les

l'eres décrétèrent qu'on écriroit au

pape, pour lui signifier l'ouverture

du concile.

Au commencement de cette let-

tre, qui porte la date du i5 août,

les constitutionnels , eveques et prê-

tres , oubliant que, hors de l'unité

catholique^ il ne peut y avoir ni con-

fesseurs ni martyrs de Jésus-Christ,

se vantent d'être sortis récemment
la plupart « des cachots et des fers,

u et tous disposésàbraver les mêmes
>> dangers , si l'intérêt de la religion

» czÛ\o\\(\Mequenoufprofessons, diseul-

" ils , le demande. » Ils témoignent
ensuite qu'ils sont très-cloignes de
laisser subsister la moindre omhre de

duision entre le chef de l'Eglise uniier-

sclle et eux. Ils appellent le pape a !ei>r

secours
,
pour les aider à éteindre le
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Icn (\cs divisions, et à rendre la paix

a I Eglise ; paix qu'ils font dépendre
entièrement de lui. Us le sermonent
d'une manière admirable sur les

lirefs , « qui , disent-ils, ou ne sont

Il nullement sortis de vos mains , ou
» ne sont que def IcUres jurlnes

» (jne la ruse et le meii^on^e ont surprises

» à voire religion , et rnurquîes du sceau

» apostolique. " ils attribuent à CCS /Jr/-

tendus brefs tous les désastres qui ont

fondu sur la France- Puis ils s'é-

crient : '< Et ces atrocités , ô très-

» saint Père , ô vous que nous rc-
» connoissons,que nous proclamons
» le plus doux des bommes , et ces

» atrocités ....! jNotrc cœur se ré-
X volte à l'idée de retracer ici , et de
» mettre sous vos jeux de si révol-
» tantes imputations ! « Mais ou-
bliant bientôt que les brefs de Pie "Si

ne sont que prétendus , ils se plaignen i

d'avoir été condamnes sans qu'on
les eût préalablement entendus,
comme si leur cause avoit pu être
douteuse, et n'avoit pas ete jugée
déjà dans les siècles passes et dans
plusieurs bérésiarqucs. Ecoutons-
les sur ce point : « Quel est cependant
» celui de nous dont on ne puisse
» dire avec le même saint abbé (Saint
'> Bernard) : // est puni pour un grand
» crime ,

///;' qui n'en a ,avoue' aucun
, qui

» n est cou^aincu d'aucun F (^uel est
>' celui d'entre nous qui n'ait lieu de
» dire ce quedisoit au pape Innocent
" II, Alberon , archevêque dcTrè-
'> ves : les forces que tous inôlez^ tous
» vous les ôtcz à tous- même : le mépris

» que vous appelez sur moi, mon avilisse-

" ment auquel vous tramillez , ils retvm-

» bcnt sur vous-même F » Ils exhortent
» le pape à revenir sur ses pas , et ils

» attendent le soulagement de la même
» main dont ils .replaignent qu 'est venue leur

oppression. Il est beau de les voir en-
suite deployertoute leur éloquence,
pour prouver au souverain pontife
le respect et h/uste obeiss^ince qu'ils

ont pour sa suréminente dignité.
Ils en offrent pour monument indu-
bitable, la lettre qu'ils lui ont écrite,
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dés qu'ils onl été légitimement élus et cano~

niquernent institues , « mettant au pre-

» mier raiij^ de leurs devoirs celui

» de vous transmettre individuslle-

» mentle témoignage de leur foi , de
» leur amour, de leur respect et de
» leur soumission, j» Us parlent ici

de la lettre qu ils avoient écrite au
saint Père, conformément à l'article

19 du titre 2 de la ecnstitution ciàle

du clergé, où il est dit , nous le répé-
tons : « Le nouvel évêque ne pourra
» s'adresser au pape pouren obtenir
» aucune confirmation ; mais il lui

» écrira comme au chef visible de
" l'Eglise univericlle , en témoignage
» de l'unité de foi et de la commu-
» nionqTi'il doit <'ntretenir avec lui.»

Luther faisoit des protestations en-

core plus grandes et plu soumises

a Léon X, avant que ce pontife

n'eût lancé contre lui et contre ses

erreurs, la bulle Eaurgc Domine. Ce-
« pendant, disent-ils encore, on
» nous accuse devant vous , très-

)' saint Pcre , mais qu'avcns-nous
» donc fait i" rien (notre conscience
» nous l'atteste , et la postérité le

» répétera ) ; non , rien que ce que
" nous commandoient rigoureu-
)> sèment , et les intérêts de notre
» religion , et ceux de notre pa-
» trie î*«ous n'avons pu ne pa»

» prêter, en 1791 , le serment que
» nous preicrivoît la loi, et que
» nous commandoit la charité. En
» eflét,en le refusant, dans quel
» péril ne mettions-nous pas, et

» notre salut, et le salut de nos
» concitoyens ? » Comme si le schis-

me , l'heresie , tin ministère sacrilège

et frappé de nullité dans toutes les

fonctions qui exigent la juridiction

spirituelle et ecclésiastique
,

pou-
voient jamais devenir les objetsd'un

devoir, et qu'il ue fallût pas plus tôt

subir la mort
,
que de se laisser on-

traîrer, en quelque occasion que
ce fût , dans de si énormes prévari-

cations. Ces messieurspleurent en-

suite sur leurs confrères, pré/res

,

étéqvcs même, <> ficmmes , bêlas! /w-
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« bUs dans la foi , ( qui ) ont clé en-

» j^lonlis par les Hots impétueux de

>• cette merécumante d'impiété. "Us
exliortcnt encore de nouveau le saint

Père à les seconder, à ne laisser

point durer plus long-temps leurs

maux , dont il n'est presque pas un
seul auciuel il ne soit en son pou-
voir de remédier prochainement.
« Dili's seiilcmeni une parole , et une
» multitude immense de catholiques

'> se sentiront soulagés d'un poids

» accablant. » Enfin, après avoir ex-

horté de nouveau le pape à s'expli-

quer en leur faveur, ilss'écrient plai-

samment : » Plut à Dieu que voire

» âge et les grandes affaires qui vous
'> occupent, vous permissent d'ho-
" norer notre concile de votre pré-

» sence , et de participer à nos Ira-

» vaux , dont vous seriez l'àme et le

» modérateur! Ciel ! de quelle joie

" se sentiroient pénétrés tous nos
'> cœurs à la vue du père le plus ré-

» véré et le plus aime ! »

11 n'est pas nécessaire d'observer

ici, que Pie VI ne rép^indit pas à

celte missive pleine d'imputations

calomnieuses, et dans laquelle la

ruse , r hypocrisie, la dérision se dé-

masquoient de toute part.

Qiiaiil.iu brefdu 5 juillet 179^,
sur lequel les faiseurs de concile

s'apjHjyent de préférence à m;//f aa-

tr.'sprnurf; qii'ils pounvtenl donner, di-

•scnt-ils, de la non-authenticité des

autres brefs emanesdeRonie,aroc-
rasionde la constitution nouvelle du
c!er.i;é on n'y voit rien

,
pas même

oaiis le texte <ju'ils rapportent, qui en
coiilredise les <lisposilions ou la doc-
trine, jjoinde revenir sur ses pas,

et (le tomber en contradiction avec
lui-même , lorsque les négociateurs

français lui eurent présenté, le 9
septembre i79(>,de la part du di-

rectoire, 64 articles à signer pour
avoir la paix, et dont le 4« exigeoit

que le saint Père " desavouât, revo-
» quàt, aniudâl toutes bulles, res-
» crits, brefs, mandements aposto-
"iiques; lettres circulaires ou au-
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" trcs, moniloires, instructions pas-
)> torales, etgenéralement tousécrits

» et actes émanés de l'autorité du
» saint Siège, et de toute autorité en
» ressortisant , tjui seruienl relatifs aux
» affaires de France depuis ijSg/usqu'au
» susdit four, » Pie VI rejeta avecin-
dignation des propositions si étran-

ges, et il répondit avec la fermeté qui
convenoit à ini digne successeur de
saint Pierre, que ni fa religion ni la

lionne foi ne lui permelloient d\iceepler ces

condilions. On sait aussi qu'il dit au
prélat qui écrivoit sa réponse , et

qui avoill'air de vouloir lui en faire

sentir le danger. « (^u'on n'y change
» rien

,
parce que telle est notre ré-

» solution; et nous la soutiendrons,
» dùt-il nous en coûter la vie (i). »

Mécontenls de n'avoir pas reçu

de réponse à leur première lettre au
pape, les constitutionnels lui en

écrivirent une seconde
,
pour lui ap-

prendre que le concile atoil lernuné sa ses-

sion, cl lui demander la com'ocalion d un

concile gênerai. Celte nouvelle lettre

porte en litre comme la j)récé-

dente : « L'Iiglise gallicane, assem-
" blée en concile nalional à Paris,

» a Sa Sainteté le pape Pie VI. »

Dans celle-ci, qui est plus fran-

che et plus courte, les Peresdu con-

cile se plaignent de ce que le souve-

rain pontife ne leur a pas répondu,
lis lui mandent « que son silence a

» contribue a entretenir un schisme
» (jui a eu les suites les plus desas-

» trcuses , cl pour fc'/a/ cl pour la reli-

"^'/yrt( il convenoit en effet àcesPeres

de mettre la republique avant ce qui

» est du à Dieu). Ceux qui s'obs-

» tinent à refuser nos embrasse-
» menls, contiiuient-ils, annoncent
« hautement qu'ils ne nous donne-
» ront pas le baiser de paix, que

(1) ?iîim. pour servir à l'hist. ec-

<lcs. pendant le 18. e siècle, T. 3 , p.

•2.i.p. Sup()lein. i'.u flict. liist. de Fel-

Icr, T. n , au inot PIE VI. Les Mar-
tyr.-. Je la loi pendant la rcv. franc

parM, Guillon, T, 4)P' 2^j^\ tXc.^ t\c.
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» nous ne l'ayons reru de voire Sain-

»teté.... Parlez clone, Irès-saint

» Père dîtes à tous qu'il n'r a/antuis

» ni'cessili'de rompre I niiilé."Vov\)'\Q\\ !

mais de quel côté étoientccux qui

la roinpoient ? etoit-ce du côle du
cierge demeuré constainnieut atta-

ché à la foi antique, à la discipline

établie partout depuis des siècles,

et que le souverain pontife avec

tous ses collei^ues dans lépiscopat

recueilloient avec une bonté vrai-

ment paternelle, comme de vénéra-
bles confesseurs de la foi et de l'u-

nité catholique; oubiendu côtéd'un

clergé créé en vertu d'un décret

puisé dans l'hércsie, schismatique
on plusieurs articles, éversif des

droits de l'Eglise et de la primauté
;

d'un clergé, dont les élections, con-
traires aux saints canons, étoieut

nulles, et nedonnoient aucun droit;

dont les consécrations et les ordina-
tions étoient sacrilèges , et produi-
soientla suspense ipso facto, d'un cler-

gé qui, sans mission canonique, s'é-

toit emparé de sièges, de cures,

etc. , occupés légitimement par des

pasteurs recoinius de l'Eglise ; enfm
d'un clergé avec lequel ni le chef ni

les premiers pasteurs de l'Eglise, si

on en excepte un ou deux , ne com-
muniquoient pas? Il estevidentque
c'étoit à ce clergé nouveau, intrus,

schismatique et hérétique, qu'il

ialloit dire de rentrer dans l'unité,

et que c'ctoit veritahlement lui qui
l'avoit rompue sans m'cessiié

, puisque
// n r en a jamais de la rompre.

Cependant ces himinws noiuraux

continuent : « Ilelas! combien votre
» silence a été nuisible ! des Ilots de
» sang ont coulé et cordent encore
» parmi nous

,
parce qu'on a fait pa-

» roîîre en votre nom des brefs qui
» autorisoient la nvolle , en menaçant
» d'excommunier des citoyens soumis

» et fidèles— Eùt-on pense à lespro-
» duire , à les répandre , si vous
» vous fussiez empressé de parler en
» père qui veut réunir tous ses cn-
•» fants? « Aussi Claude Lecoz les ap-
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peloit-il élégamment, dans une de
ses prétendues lettres pastorales, des
brefs homicides. IMais il n'y a (ju'à lire

ces brefs (jui inquiètenttant les cons-
titutionnels du concile, pour s'aper-

cevoir que Pie VI y a déployé tous
les sentiments que peuvent inspirer
la charité chrétienne et la tendresse
d'un père qui sent ses entrailles se

déchirer quand il ost forcé de mon-
trer de la sévérité.

La fin de la lettre est curieuse :

« Au surpbis , très-saint Père , une
»> grande église est troublée ; si elle

'> est accusée, elle doit être jugc.^,

» elle demande à l'être : c'est à \\\-

» glise universelle assemblée qu'elle

> remet sa cause. En conséquence
,

» elle réclame de votre Sainteté la

>» plus prochaine convocation d'un
>' concile œcuménique. » Ainsi, à

l'exemple des pelagiens, les consti-

tutionnels du concile appellent du
jugement du saint Siège et de ccliu'

de toute l'Eglise dispersée, qu'ils ré-

cusent au moins par le fait , au ju-

gement de la même Eglise assemblée

en concile : appel qui ne convient

assurément qu'a des hommes nui

unissent au schisme l'hérésie la plus

formelle et la mieux caractérisée.

Mais laissons les relicxions qui

se présentent ici en grand nombre
,

pour retourner aux opérations in-

termédiaires du concile , abrégeant

autant qu'il nous sera possible.

Après la première lettre au chef

de l'Eglise, on lit dans le recueil

des canons , etc. , un décret pour inatcr

les ecclésiastiques dissidents , <]ui résident

en France., à se rendre au concile natio-

nal . llsappelent dissident le clergé in-

sermenté.

Dans la lettre qu'ils adressent en

conséquence aux evêques et prêtres

dissidents, ils se plaignent de la dis-

corde qui règne, comme s'ils n'en

étoient pas eux-mêmes une des prin-

cipales causes. Ils prêchent eloquem-

ment la charité , comuse si cette

vertu nesupposoit pas la foi, et pou-

voit se trouver dans un parti qui a
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rompu l'unîte catholique. Ils cumu-
lent les textes des saints Percs

,
qui

cependant ne leur sont pas favora-

bles, ils parlent de sacrifier l'cjrarli-

iude at:s rci^les au bien dv la paix ; mais

ils ont fait déjà ce douloureux sa-

cri fice en laveur du schisme et de

l'erreur. Ilsoflrentencore tousceux

qui seront compaldila atrc la juilur cl

la vérilc; et celte offre si (généreuse

en apparence, ils la dcnientiroi:t

bientôt dans leurs plan et décret de

pacilication. Ce qu'il y a de plus

ctonnaiit dans cette adresse, c'esi

qu'ils osent hicn s'appuyer, pour re-

clamer b paix, sur un texte de saint

Denis d'Alexandrie, dont la teneur

tout entière les condamne d'une

manière positive. Voici àquelle occa-

sion ce grand pontife parloit , et voi-

ci son texte telqu'ii est rapporte par

.Eusèhe

,

//m/, cfcici. i. ù. cap. 4-5, et

lion pas comme on le cite,/. 8. c à~.

L'impie Novalien étant parvenu
,

h force de fraude et de violence , à

se faire imposer les mains à Rome
,

du vivant du saint pape Corneille,

écrivit a tous les cveques catholi-

ques, selon l'usdf^e, pour leur an-
noncer son élévation sur le premier
siège, et leur demander leur com-
munion. 11 prciextoit que tout s'c-

loit fait maigre son refus et sa résis-

tance. Saint Denis lui répondif

ainsi : « S'il est vrai , comme vous
«nous l'aft.rmez, qu'on vous ail

>' ordonne mal;.,'rè vous, vous le fe-

» rez voir en cédant volontaireu)ent.
» Car il fallùitsouiïrii tout, pour ne
» pas diviser riiij,iise de Dieu ; et le

» martyre que vous eussiez endure
» pour éviter de faire un schisme

,

»> n'eût pas ete moins {glorieux,

» même il l'eût ete plus, selon moi

,

» que celui que l'on souffre pour ne
» pas sacrifier au A idoles : ici, on en-
» dure pour son âme seule ; la , c'est
'< pour toute V Eglise (i). » La cause
dont il s'agissoit alors, etoitla memp

(i) Si <ïul<lcin iii\i!us, ni asscris, co
.idduttus c-i

, i.l nohis oslemlcs tuj
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que celle donlllsai^It ici , du moins
quant à ce q'ù concerne le schisme

considéré isolément : saint Denis

est donc tout entier contre ceur. qui

allé{;uenl ses paroles ; et, suivant ce

i'erc illustre , c'cbt a ceux-ci a faiie

des sacrifices , non à ceux a qui ils

les demandent.
Celte lettre 5 datée du i5 août,

est suivie à\ii\ plan depaitfualion, qui

fut proclame par le concile , dans

re;;iiae de ISolre-Dame, le :j4 ^*'P~

Icnihre suivant.

On examine dans ce plan quelle

doit en cire la nature ; à <jui on doit

le proposer; dans quel esprit il faul

ai^ir; quels sont les points .lur les-

quels il faut convciur
;
quelles sont

les condiliouj de la pacification; s'i!

ne sera point neteisairc d'adresser

le plan au pape , et s'il ne seroit pas

convenable d'en faire aussi part au::

cveques des églises eiranftcres.

On repond a la première question,

que ce plan doit être iijnde sur la

charité
, la justice et la vérité;

être proportionne à la nature et

à l'étendue Ags maux reisenîis
;

tire établi sur des bases yencrales
,

iixes et uniformes. Sur la seconde
nueslion

, on déclare qu'on ne peut
traiter avec les ecclésiastiques du
jrcmier et du second ordre

,
qui

::.i)nt hors de la république , et in-

scrits sur la liste des emij^res. "Nous
» ne sommes point juges de la loi

,

» disent ces bons pères; notre de-
» voir est de nous y conformer. Il

" est d'ailleurs évident que les lois

» ecclésiastiques elles-mêmes nous
" empêchent de traiter avec ces

sponte redeundo ; satiùs quidcm fuerat

(juidvis pati , ne Ecciesia Dci discinde-

iftur. iSec minus £;lorio.sun» fiussct id-

ciico subire marlyrium , ne Ecclt-siaiii

scindcjcs, quàm ut ne idolis saciid-

rares. Imo illud , meo quidcm judi-
cio , illiistrius fuisset. Hic cniui pio
sua unius aninia : iliic pro omni Ec-
(.Icbià martyiiiiin quis sustinct. 'l'r.MK

du ijrcc en hîtin par Henri Valois , ëdit^

dei'ieno le Petit, 1G77.
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:* personnes. » Comme si aucune loi

ecclésiastique prosrrivoit les minis-

tres de la religion exiles par la puis-

sance temporelle
,
pour la cause de

!a foi et de l'unité ! Cependant, con-

linue-t-on, « la relit;ion.... interdit

» à ses enfants toutes relations avec
» les ennemis du gouvernement
» sous leijuel ils vivent Nous ne
» devons traiter qu'avec ceux des

» anciens pasleursqui résident ou qui

» pourront résider en France. Mais
" ceux-ci se divisent en deux classes;

» les soumis et ies insoumis. 11 résulte

» des principes que nous venons d'e-

» tablir, que ces derniers ne peu-
» vent être compris dans notre ac-

» commodément,tant qu'ils persiste-

'> rontdans le refus formel de sesou-

" mellreaiix lois de li. république. » Ce n'é-

toil donc pas la peine de faire tant de

bruit pour \n\ pian de conciliation

qui se trouvoit sans objet. Car peu
(le prêtres orthodoxes avoient prête

le serment de lil/trié et d'a^ahiê. iSous

i{;norons s'il y en eut qui se soumi-
rent à celui de haine à la royauté, etc.

Mais les constitutionnels avoient ete

profondément avilis; ils avoient be-

soin
,

pour reconquérir quelque
crédit aupTiis des âmes simples et

sensibles , de faire sonner bien haut

des offres impossibles , des plans

impraticables, mais présentes avec

lin air de douceur, d'affection et

de tendresse capable d'en imposer.

Tant qu'ils ne turent pas en état de

faire trembler leurs adversaires par

îi'ur nombre et la violence de leurs

moyens , les sectaires , ainsi que les

sopiiistes modernes, usèrent con-
stamment de procèdes doux en ap-

parence , ne prêchant qu'humanité,

que charité
,
que tolérance , que

soumission , et ne se montrant ja-

mais au dehors, que, comme le dit

i'll.criture , son le l'étemenl des bre-

bis Voici une phrase que nous ne
pouvons omettre. « Ah ! qui mieux
>• que l'Lvant^ile prêche la liberté et

» l'égaliié. .! » Nouïn'y ferons aucune
réflexion. Pour y en faire de justes,
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il suffit de st rappeler ce qu on erî'»

tcndoit , dans ce temps de délire et

de fièvre ardente
,
par ces mots in-

scrits alors partout, et répètes à
tout propos par les Louches répu-
blicaines.

Dans la réponse à la troi>ième

question, les constitutionnels du
concile ne veulent pas qu'on prétende

les ussujétir à des retraclalions. « }lé !

» s ecrient-ils , ne senons-nous pas dans

» le cas d en eaigcr nous-mêmes /* \ ai—

» nement on nous demanderoit un
» desaveu plus ou moins formel de
» notre conduite, nvus sommes assures

"de n'aroir fait que notre devoir. » Ils

ne veulent pas non plus qu'on

présente à leur acceptation les

prétendus brefs de 1791 et 1792. Car ,

•< outre qu'ils sont injustes, en ce

» qu'ils condamnent des pasteurs

» qui n'ont pas ete entendus
.,
ils sont

» encore étersifs des droits de notre

» église. » Ils auroient pu ajouter,

que ces mêmes brefs la renversoient,

la pulverisoient , l'aneantissolent aux

yeux de funivcrs catholique, et

avec tout le poids de l'autorité de

l'Eglise universelle
,
qui s'etoilunic

contre eux à son aujsustcclief Eniin,

pour tout moyen de s'entendre et

de convenir avec eux ,
/'/ faut de pari

it d'autre oublier l,' passé, et revenir au

point d'où Pcr, ûoi/ sorti avant les trou-

bles. Nous n'opposeroiLs a ces vues,

si contraires a la pratique de l'Eglise

dans tous les siècles, envers les

hérétiques qui revenoient à l'unité,

que CCS paroles de saint llilalre de

Poitiers a un empereur arien : «11

» est impossible, disoit-il , et la rai-

» son elle-même ne permet pas que

» les choses qui se répugnent, aient

» entr'elles de la convenance ;
que

') celles qui sont opposées, se reunis-

>' sent ; que la vérité s'allie avec le

» mensonge
;
que la lumière et ies

» ténèbres se confondent ; que le

» jour et la nuit subsistent ensem-

» ble dans un même lieu (i). »

(1) Lih. ad Constantium AuguMuiir.
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On lit, an commencement de la ré-

ponse à la question sur les pomls dont

il faudra com-enir , une ailcftation bien

t'ionnanle : " Grâces à Dieu
, y di-

>• sent les Pères, nous sommes d'ac-

» cord sur le fonds; et c'est avec un
» profond sentiment de rcconnois-

» sance envers Dieu , que nous
» voyons le dépôt de la foi conserve

» intact parmi nous. » Ils comptent
donc pour étran;^ère au fonds de la

dispute la constitution cwile du clergé.

lis rcç^ardent donc encore celte con-

stitution déplorable comme ortlio-

doxe dans toutes ses parties; et, ce

qui est plus etrani^c encore , ils sup-

posent qu'eu pense de même du côté

des insermentés , ou plutôt dans

toute rEi;lise catholique ! Aussi, ne
rrai^nent-ils pas d'appeler opinion la

croy^Ture opposée h leurs sentiments :

en quoi ils imitent les euscbiensqui,

pour engaf;er Constantin h faire re-

cevoir Arius dans la communion de
r Eglise, disoient qu'on convenoit du
dogme ; que l'objet de la dispute

n'inléressoit pas la foi; que ce saint

prêtre n'avoit combattu que des

opinions subtiles et inutiles que lé-

vêque d'Alexandrie avoit eu tort

d'élever , et dont il ne devoit pas

exiger la croyance, etc. 11 s'agissoit

néanmoins de la consubslantialité du
Verbe éternel

,
point fondamental

de la foi catholique, defmi déjà par
)e concile de jNicee.

Cependant les Pères du concile

national établissent les bases de la

réunion. Les conditions qu'ils exi-

gent des dissidents , pour faire la paix

avec eux, sont la soumission aux lois de

la répahlique ; le maintien des maxi-
mes et des libcrtcs de l'église galli-

cane , entendues sans doute dans
leur sens ; la persuasion qu'une église

nationale a tous les pouvoirs néces-
saires pour se constituer, se f^oui'crner ,

thauj^er et améliorer sa discipline particu-

lière; pourvu ( et ceci paroît difficile

a concilier avec le droit de se consti-

tuer , pris surtout dans l'acception

qu'on y donne), pourvu qu'elle con-

PAR 2 3S

serve religieusement la discipline

générale, il faut encore que les dissi-

dents s'occupent , de concert avec les

constitutionnels, à rédiger un nou-
veau code de discipline, conforme aux

anciens canons, et adapté à l'état actuel de

l'église gallicane. Enfin , les Pères les

invitent à reconnoitre , en attendant

celte rédaction , l'élection des éi-équrs

par le clergé et par le peuple , leur confir-

mation et leur institution par le nié/ropoli-

tain : conditions dont l'effet seroitde

grossir le parti schismaticiue
,
par

l'accession de ceux qui jusque là y
avoient montré une religieuse oppo-
sition ; d'augmenter le mal, et peut-

cire , de le rendre incurable, loin

d'yapporterquelque remède. «Nous
» prions nos frères , ajoutent les

» membres du concile, d'clre inti-

» mement persuadés
,
que le bien de

» la religion est le seul motif (\m nous
» détermine à exiger d'cu.v l'adoption

» de ces articles. "

Afin de porter encore plus loin la

complaisance et la bonté envers les

dissidents, les mêmes pères veulent

bien repousser
,
par une déclaration

solennelle de leurs sentiments, le re-

proche qu'on leur fait , disent-ils :

" i.o de n'être point unisàfEglise
' universelle, et de ne pas recon-
>> noître le saint Siège comme centre

» de l'unité catholique; 2.° de ne
'> pas croire que l'Eglise a tous les

" pouvoirs nécessaires pour se gou-
» verner elle-même ; 3.° de pre-
» tendre que les prêtres sont en
» tout égaux aux évêques ;

4° enfin,

» de nier la nécessité d'une aulori-

» sation canonique pour l'exercice

>> légitime du ministère pastoral. «

Ils protestent donc de leur attache-

ment inmtuble à l'Eglise catholique

,

apostolique et romaine, comme si la pro-

fession ouverte de l'hérésie et le

schisme pouvoient s'allier avec un
attachement de celte nature. Ils re-

connoissent que le pape est de droit

divin le chef visible et ministériel ào.

l'Eglise , et qu'il a , en celte qualité,

la primauté d'honncurct de juridic-
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tion. Cette expression ministcriel est

tres-siispecte. Ils disent sur l'auto-

rite (le l'Ej^lise pour se gouverner,
cecprils poiivoient dire , a force de

distincliouset de subtilit<»s, quand ils

pn'tfrent le serment proscrit, ilspa-

roissent revenir sur leurs pas à 1 e-

pard de raulorilé cpiscopale en ma-
tière de juridiclion. Mais quant à ce

qui concerne la mission canonique ,

ils persistent à dire qu'elle n'est né-

cessaire, que pour le maintien de

l'ordre, et pour exercer lét^itime-

ment les fonctions épiscopales et sa-

cerdotales, parce qu'ils sont « inti-

» mement convaincus que l'cvêque

» et le prêtre reçoivent immediate-
» ment de Jesus-Clirist tous les

» pouvoirs et leur mission divine. »

Au reste, la mission canonique con-
siste, suivant eux, dans l'autorisa-

tion donnée à l'evcque par le métro-
politain , au curé par son évêque. Ils

ne parlent pas des vicaires des pa-
roisses qu'ils laissent dans l'elal où
îa constitution du cler;^e les a places,

c'est-à-dire au choix des cures, y
ajoutant le ccnsenlcment de l'évêquc.

Sur la cinqtùenie question concer-

nant /('5 moyens de jjueifiealion , après

s'être loues comme des lièros,qui

présentent avec maf^nar.iniiie l'oli-

vier de la paix à leurs frores divises,

les Pères du concile pniseni appeler

indistinctement aiix fonctions du
riaint ministère , tous les pasteurs et

prêtres qui sont restes fidèles à leur

vocation, « quelle qu'ait ete leuro/;/-

•" nion surlesqueslionsquiont divisé

» l'éi^lise de France. » Ils établis-

sent ensuite en principe, « que la lé-

» c'uimile' des litres des pasteurs (^'«î,

» eoiisaeres et institués depuis 1791, ne
» peut être contestée : c'est une vérité

j> démontrée jusqu'à l'éfidenee , et Sur
» laquelle \7l justice et la vérité ne. per-

» mettent point de transiger. » Ils

proposent en conséquence
,
que

,

quand il n'y aura qu'un evêque pour
un diocèse, et qu'un cure pour une
paroisse, il soit reconnu de tous;

que quand ils seront deux, l'ancien
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soit replacé, de manière que le nou-
veau lui succède de plein droit, à

moins que la confiance des peuples

n'exige que celui qui devroit céder

la place
, y demeure. Enfin , ils de-

mandent aux pasteurs insermentés

,

avrc lesquels ils croient pouvoir

traiter, une déclaration d'adhésion

au décret de pacification , faite dans

les trois mois qui suivront la procla-

mation de ce décret dans l'église me-
tropolitainede Paris, laquelle se fera

de la part des cvêques, par-devant

le métropolitain, et h son défaut,

par-devant le plus ancien sufTra-

gant; de la part des cures , entre les

mains de l'évêque diocésain , ou du
presbytère, si le siège est vacant. Ils

laissent néanmoins aux anciens titu-

laires
,
qui n'auroient pas rempli

cette condition dans le temps mar-
qué , l'espérance d'être employés

ailleurs que sur les sièges ou dans

les cures qu'ils occupoient avant les

disputes.

A l'égard desdeux dernières ques-

tions , s'il est nécessaire d adresser au

pape le plan de conciliation , et s'il est

convenalile de Fadresser aux rWijues des

églises élran^'cres, les Pères du concile

disent qu'il|leur^a/-o////n/2'/'o/-^/'fd in-

former Sa Sainteté de toutes leurs

opérations , et de lui adresser le dé-

cret dont il s'agit , en la suppliant

d'employer tousses soins pour paci-

fier notre église et pour ramener nos

frères à des sentiments de concorde

et de paix. Ils opinent de même sur

le second chef,dansla confiance que

ces églises les consoleront, contri-

buant, autant qu'elles le pourront,

à la cessation de leurs maux.
Le décret de jiacification qui suit

ce plan , en contient la substruTce et

les conditions. L'article 7' déclare

que l'egiise gallicane « n'admet au
« rang de ses pasteurs, que ceux
» qui ont manifesté leur fidélité à Irj

» republique , et qui en ont donne
» la garantie prescrite par la loi. »

Aussitôt que les Pcrts du concile

eurent terminé leur feraud travail
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touchant la pacificntion , ils voulu-

rent en faire part à leurs adhérents

,

par une lettre synodique qu'ils leur

adressèrent, lis s'y extasient à la vue

du courage étonnant avec lequel ils

ont surmonté les obstacles qui s'op-

posoient à leur reunion , et sur la

charité tendre qui, comme une vive

lumirre, a pénètre leurs cœurs, con-

duit leurs pas, dirigé leurs démar-
ches, et porté toutes leurs pensées

vers ces frères
,
qui ^eulcnl ti min éle-

ver un mur de séparation, pour à^s opi-

nions différentes, suscitées et entre-

tenues par ces intérêts divers. Ils

racontent qu'ils ont sollicité le pape,
« par tous les motifs de charité et

» pourlintérêt de la religionmeme,
» de se rendre pacificateur. » En-
suite, tournant leur zèle vers les

payeurs et \esfidiles, ilsleur prêchent,

entr'autres choses inutiles à rappor-

ter, la gr.kede Jesus-Christ, < sans

» laquelle, disent-ils, nous ne soni-
j> mes rien , sans laquelle nous, ne
» pouvons rien.Que les saintes Ecri-
» tures,aioutent-ilsunpeu plusloin,

» retentissent sans cesse aux oreil-

» les de tous , soient sans cesse dans
» les mains de tous: » deux chefs qui
ne sont pas les seuls à l'égard des-
quels les réi'ércnds éi-cqucs et les icnéra-

ùles prélref du conciletendent la main
aux disciples de Jansenius et de
Quesnel , au préjudice de l'ortho-

doxie et de la soumission due aux
décisions émanées de l'Eglise. Dans
une autre synodique adressée aux
pères et mères, etc. , ils osent bien
placer parmi les Hircs les plus inléres-

sants pour la foi et pour les maurs , des
ouvrages fabriqués par des mains
janséniennes, et remplis des erreurs
du parti

; tels que l'année chntienne de

j^elourneux, reaposilion de la doctrine

chrétienne de Alezengiii , le eak'chisme de
ISaples, autrement institution et in^lruc-

tivn chr, tienne , dédiée h la reine des Deux-
Siciles, et autres semblables.

Mais toute leur affection n'est pas
circonscrite dans le jansénisme, ils

en conservcnl bien encore une bonne
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part pour la république française.

Suivanteux, « le gouvernement ré-
» publicain est celui qui se rappro-
» che le plus des principes de l'E-

» vangile ; et cette soi^e liberté, cette
» éi^altté cuite qui en sont les vérita-

"blcs bases, ne semblent-elles pas
'> propres, s'écrient-ils avec enthou-
» siasme,à rappeler dans l'ordre po-
» lilique, l'ordre même que Jesus-
» Christ est venu ramener sur la

» terrc(i)F»Commentn'ajouteut-ils
pas encore, que c'est dans l'Evan-
gile que Thomas Payne a puise les

articles de ses droits de l'homme f Cn
blasphème de plus leur coûteroit-il

beaucoup.^Du moins, ils veulentque
i'élal/lissement et les progrès de cette

admirable republique soient l'œu-
vre de Dieu, et qu'on soit profondé-

ment aveugle, si on ne voit pas son
doi^l dans les triomphes qu'elle a

remportes sur tous ses ennemis. Il

nous paroît, au contraire, qu'un
chrétien sensé regardera constam-
ment la republique française, les

crimes qui l'ont amenée, les atroci-

tés qu'elle a commises, et toute la

révolution opérée en France par les

philosophes a la Voltaire, comme un
châtiment terrible , niais juste

,
que

le ciel a exercé sur celte belle con-
trée et siir l'Europe enticre-

Quoiqu'il en soit, abaissant leurs

vues longues et pénétrantes jusque

dans la profondeur des plus secrètes

pensées, les pères aperçoivent dans
le,î dissensions politiques qui divisent

les Français, au sujet de leur chère

republique, « la principale cause
» des divisions religieuses qui tlè-

» chirent, disent-ils, noire église. »

En vérité , si par leur église ili n'en-

tcndoienl parler que de leur secte

(i) Il faut se ressouvenir que la répu-

blique n'cîoit qu'une anarchie désavouée

par la plus saine partie de la nation, et

que les termes de liberté et d'égalité pris

dars le .sens qu'y donnoient alors les ré-

publicains , exprimoienl des opinions

inoiistiueu.es.
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nouvelle, on leurrcpondioil «juap-

paremniont ils ont raison, puisqu'ils

doivent savoir à peu de chose près

ce qui s'y passe; mais on voit qu'ils

veulent designer ici l'éj^lise t;alli-

canc, dont ils se disent faussement

les membres ; et ils ont tort d'impu-
ter au clergé de cette ej^lise, de se

séparer d'eux à cause de la republi-

que, ou d'autres innovations faites

dans l'ordre temporel, et pour des

vues politiques. Isnorent-ils donc,

ou ne se ressouviennent-ils plus

qu'on offrit, dans le sein même de

1 assemblée nationale et dans toute

l'étendue de la France, de prêter

le serment exij^é , avec la seule ré-

serve des droits de la religion et de
ceux de l'Ei^lisc ^ Pteserve qui fut

rejetce même par un décret.

Mais c'est trop nous arrêter sur

Tine pièce , dans laquelle on s attend

bien qu'on trouvera l'empreinte du
cachet de ceux qui la firent ou l'ap-

prouvèrent.

Le concile invite ensuite
,
par un

décret , les églises des pays reunis à

la republique française à venir par-

tager ses travaux, il en émet un au-
tre sur la foi, dans lequel il con-
damne l'heresie de la nbap'.isaiion,

X et toutes maximes, toutes propo-
-' sitions tendantes à faire commet-
» tre des actes de violence , sous
>' prétexte de défendre la foi catho-
>' lique— comme anti-chretien-
" nés et subversives des principes
> de notre sainte religion. »

Il fnlloit bien opposer au moins un
tlécret ecclésiastique à l'armée de la

Vendée, et aux fidèles qui
,

par

;.ltachement à la religion, avoient

montre, dans une multitude de pa-
roisses, une répugnance, et quel-
([uefois une résistance si généreuse
au nouveau schisme

, que les intrus

avoient été obligés de recourir à la

force armée
,
pour pouvoir pénétrer

dans les postes qu'ils envahissoient,
et s'y installer.

En appliquant au mariage d'une
manière indéfinie et sans réserve

,
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la maxime par laquelle ils établis -.

sent," que c'est à la puissance ci-

» vile qu'il appartient proprement
" de régler les conditions et les

» formes nécessaires pour la vali-

" dite des contrats, » les Pères du
concile s'approprient l'erreur de
ceux qui , enlevant à l'Eglise tout

droit qui lui soit propre sur le con-
trat matrimonial des chrétiens,

ainsi que sur le lien qui en résulte
,

et ne rer onnoissant en elle , à cet

égard, qu'une autorité , ou usur-
pée, ou précaire , empruntée et dé-

pendante de la volonté des souverains

temporels , ne lui laissent de pou-
voir qu'à l'égard du sacrement,
dont, disent-ils, elle est la déposi-

taire , souveraine. 11 convenoit en
effet, qu'une église inventée rc-

cem.ment , et bâtie sur un nouveau
plan, admît aussi une doctrine as~

sortie , et qu'elle s'unît a d'autres

ennemis de l'cglise ancienne, afin

de pouvoir braver avec plus d'au-

dace sa puissance et ses anathèmes.

L'erreur dont ils agit , et qui fait

la base du décret du conciliabule

sur le mariage , est opposée à la pra-

tique constante des siècles du chris-

tianisme depuis les apôtres jusqu'à

nous. Elle est contraire au dogme
defmi parle concile de Trente, dans

plusieurs canons de sa session 24°

de mutrimonio , et de plus récemment
encore par la bulle Auctorem Fidti

,

dans la condamnation de la S9"

proposition du synode de Pistoie-

Enfin , elle est tres-pernicieuse dans

les suites déplorables qu'»;lle produit

depuis que les enncmisde la religion

et de l'Egli.se la font retentir aux
oreilles des fidèles ignorants, liber-

tins ou chancelants dans la foi.

C'est sur le même fondement que

les constitutionnels déclarent, art.

2 de leurs décrets, " que la validité

» à\\ mariage est indépendante de
» la bénédiction nuptiale. » S ils eus-

sent voulu parler franchement, ils

eussent mis la -présence du pn'tre dési-

gnépar l'EgHce à la place de la bénédk-
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lion nuptiale, et ils ne se fussent point

contredits ; puisque , selon eux , les

empêchements dirimants apposés

au mariai^e par la seule puissance

ecclésiastique, n'atteignentque le sa-

crement.

Au reste , les faiseurs de concile,

ou sentent bien qu'ils forment à eux
seuls et avec leurs adhérents une
église tout entière et indépendante

de toute autre, ou se croient au-des-

sus de fautoritéde l'Eglise univer-
selle , à laquelle ils se J/«7j/néanmoins
fortement attachés ; car, ils tran-

chent sur la proclamalion des bans
du mariage , dont ils n'exigent que
deux faites au prone ; et sur les de-
grés prohibes, n'appelant l'autori-

sation de l'evêque, que pour bénir les

mariages << contractes entre bcau-
>» frère et belle-sœur, oncleetnièce,
» tante et neveu.... (et) entre les

» cousins-germains. »

Cependant il faut leur savoir gré
de ce qu'ils reçoivent l'Evangile et

l'enseignement de l'Eglise univer-
selle sur funi/i', lu perpétuité et Pindis-

soluhilité du mariage; même que le su-
irenunt << ne peut être conféré , ni
» aux personnes divorcées, ni aux
» ecclésiastiques engagés dans les or-
>• dres sacrés , ni aux religieux et reli-

» gieuses, ni aux pécheurs publics. »

Nous passons sous silence d'au-
tres décrets et canons sur la réfor-
nialion des mœurs des ecclésiasti-

ques et des fidèles, ainsi qu'une
lettre synodique aux pères et mères
dont nous avons déjà dit un mot. H
suffit de remarquer que les Pères
du concile ne laissent point échap-
per l'occasion d'exalter leur minis-
tère

, de prouver leur attachement
à la république, d'exhorter leurs
adhérents à voler aux armes pour la

défendre
, quand ils y sont appelés

,

et de condi;mner indirectement les

armées qui comballoient pour la

cau.>>e (le la royaulc'.

Ils dressèrent aussi un décret
pour Xorf^anisalion <les écoles chré-
tiennes. On y remarque qu'ils pla-
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cent parmi les livres élémentaires à
mettre entre les mains des jeunes
gens, l'ancien et le nouveau Tes-

tament.

Le décret sur la vaeance des offices ecclé-

siastiques offre quelques d spositions

dignes de trouver place ici. Le i''^

article estainsi conçu : « Les offices

» ecclésiastiques vaquent par mort
» naturelle ou eiiile, pcr émigralion ,

>> déportation indéfinie , abandon, démis-
» sion , mariage , apostasie , ou pro-
)) motion à un autre office, suivie

" de la prise de possession. »

On y établit des monitions à faire

à l'absent , et un tribunal composé
de l'evêque et de trois membres du
presliytcre , nommés par l'accusé ; de trois

archiprotres, nommes par i'évêque,

et de trois curés, nommés par les

curés de l'archiprêtre de l'ac-

cusé. Il y a appel du jugement
porté dans ce tribunal , au mé-
tropolitain qui doit être assisté

du presbytère de la métropole, de

manière qu'il y ait au moins dix ju-

ges. A l'égard d'un évêqiie, le tri-

bunal qui le juge est composé du
métropolitain et de ses comprovin-

ciaux au nombre de sept, à cher-

cher , en cas de besoin , dans la nje-

tropole voisine , etc. , etc.

Dans le discours qui précède leur

décret sur les élections, les consiilution-

nels ne reconnoisscnt que deux an-

neaux dans la chaîne non inter-

rompue de la succession des pas-

teurs; savoir Yélection et ï ordination.

« C'est, disent-ils, par ces deux
» voies, selon l'expression de Bos-
» suet

,
que , de pasteur à pasteur ,

à\'-

» i'égue'a eWque , se transmet l'aulo-

» rite que Jésus-Christ laissa aux
» apôtres. » Comme si la mission ca-

nonique n'entroit pas nécessaire-

ment dans la chaîne dont ils parlent,

et que le célèbre évêque de Meaux
en eiit méconnu l'indispensable né-

cessité ! Ils s'elevent ensuite contre

la tyrannie des souverains et de la

cour de Rome , l'insouciance du
clergé et du peuple, et l'ambition
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des chapitres des callicilralcs, qui

influèrent , selon eux , sur les chan-
gements survenus aux élections des

pasteurs de l'Eglise. Us accusent les

PAR
Pèrc3 du concde reprennent comme
très-déplacec , comme subversive

de l'ordre ,
pleine de scandale et

suspecte d'intentions perverses. Us
eveques nommes parla cour, (la- i^ourmanucnt ceux qui transigent

voir abandonné leur troupeau , lors

de la nouvelle constitution donnée à

ia Fiance : doù ils concluent la lé-

gitimilé des évêques nouveaux, l'Ius

par le peuple et ordoniu's par d'anciens

ct'cques ; et que c'est ainsi que la

chaîne a été continuée sans rupture
cnt re les premiers eveques et ceux
qui occupent actuellement, disent-

ils, leurs sièges. Enfin, ils relèvent

leur élection comme irei-/t'{^ilime , et

leur institution comme ^/«5 conforme

aux anciens canons. Du reste, pour les

cleclions aux siej^es et aux cures,
ils se rapprochent de la conJitulion ci-

(He du c/cr^e, avcc quelques nuances
qu'ils y admettent.

\ iennent à la suite de ces règle-

ments deux autres décrets , dont
Viin a pour objet de pourvoir aux
sièges vacants, et l'autre d'en ériger
dans les colonies. Us en créent en
conséquence

, pour Saint-Domin-
gue, la (Guadeloupe, la Martinique,
S.ainte-Lucie

, Cayenne , l'île de
France , l'île Bourbon ( ou de la

l\eunion ) , etc. , et ils assignent les

melropolesd'où ces nouveaux sièges

ressortiront.

Dans une nouvelle synodique sur

(•.n-crs abus introduits dans quelques pa-
roisses , les Pères du concile s'elevent

avecbeaucoupde vigueur contre les

prêtres ^/m-agues qui , sans autori-
sation

, de leur propre chef, et par
i'.es vues intéressées

,
peut-être plus

isiauvaises encore , vont se jeter sur
les paroisses, ou pour y supplanter
les pasteurs lef^itimement établis, et

s'emparer de leurs places, ou pour
pactiser avec des peuples sans cures,

promettant de les desservir moyen-
• lanl unen.odiqne rétribution; sin-
i^crant ainsi dans le ministère pas-
toral sans autres titres que leur or-
dination et le choix que ces peuples
ont fait d'eu';. Conduite que les

de la sorte avec ces prêtres incon-
stants; ils vculentqu'on les repousse,

et ils 3p])rennent aux peuples que
leur droit inaliénable de choisir

leurs pasteurs, droit qu'eux-mêmes
reconnoissent volontiers

,
qu'ils dé-

fendent de toutes leurs forces , et

que même ils creeroient s il n'etoit

pas déjà établi , ne va cependant
point jusque là. 11 nous paroit que
c'est dommage que des casuistes si

profonds et si fermes dans leurs prin-

cipes , aient sitôt oublié qu'ils pla-

roient naguère la chaîne de la suc-

cession pastorale tout entière dans

ces deux anneaux , Xélection tiXordi-

nation ; et qu'en conséquence le mi-
nistère de ces prêtres {^'/roioi^ues de-

voit être , à très-peu de chose près ,

aussi légitime que celui des eveques

du concile. Ve'lection de ceux-ci

avoit-elle été plus canonique? Et
les prêtres iy7o>'o^u.'-5avoient-i!sreçu

une ordination moins efficace? Mais

quand on innove , les contradictions

sontsouventcomniodes ;
quelquefois

même elles deviennent nécessaires :

tout l'art consiste alors à ne pas les

prodiguer, et à les couvrir d'enve-

loppes apparentes et bien ajustées.

Les Pères ont ensuite bonne grâce à

s'écrier : « prêtres ! les évêques sont

'> vos supérieurs. » ( Laconstilutionci-

.-iledii clergi , dont vous avez juré le

maintien , ne le dit pas fort clairement

sur ce qui concerne la juridiction. )

« Jésus-Christ les a places au-dessus

» de vous pour è'o/nrragr l'Eghse. »

( Mais la même constitution vous

défend de gouverner sans les prêtres

et avec une autre prépondérance

sur eux , que celle d'un simple pré-

si.lent dans un tribunal.) ; Et vous

» osez vous ingérer { il falioit ajouter

» comme nous), dans ce gouverne-
» ment, sans leur approbation, sans

» leur consentement , coutre leur



PAR
n oriîrc exprès. » Nous ignorons si

les eccU'siastiques auxquels s'adres-

.od celte apostrophe virulente, y

repondirent : ils avoient du moins

Leaii ieu. Qi;oi qu'il en soit, les

Ptr'res invoqucntavecassez de mala-

dresse le 5o' canon arabique
,
qui

ordonne qu'il n'y ait qu'un e'vêque

dans une ville , et qu'un prêtre dans

une église de la campagne. Us seplai-

{^nent aussi de la dureté de plusieurs

/îi/i/es envers leurs pasteurs; et enfin

ils décrètent qu'aucun prêtre ne doit

s'immiscer dans l'exercice des fonc-

tions pastorales de son propre mou-
vement, sans y être <////7Jf«/ autorisé

par l'évêque , ou par \t presbytère , en

cas de vacance du siège ; et qu'étant

ainsi placé , il ne puisse être rejeté

sans uniuf^enientdumênietrihunal.

Un autre article porte encore
,

que « la religion impose aux fidèles

>> l'obligation de fourniraux besoins

» de leurs pasteurs, aux dépenses

» du culte, et aux frais communs du
» diocèse. »

Dans l'exposé des principes iilurf^i-

qiies
,
qui précède deux décrets sur

cette matière, exposé où l'on trouve

quelques vues saines et lumineuses

,

les Pères avoient a;o«A/îf' le 7*" article

ainsi con(;u : « La liturgie doit, au-
» tant qu'il est possible , associer

» l'intelligence des fidèles au sens

" des prières et des cérémonies. »

Propobllion qui se rapprocboil en
effet de la 86<^ de Quesnel , et de
la (i(>« du synode jansénien de Pis-
toie, comme tendant à introduire
l'usage de la langue vulgaire dans les

prières liturgiques. Mais devenus
bientôt plus hardis, ils l'insinuèrent

dans le considérant du second dé-
cret, et y ordonnèrent non-scule-
nient que les prières du prône se fe-

roient désormais en langue vulgaire,
mais que , « dans la rédaction d'un
» rituel universel pour l'église galli-

" cane, \ admimslralioa des sacrements

» xcra en langue franç'tisc : les formules
»» sacramcntcllesseronten latin. » Us
vt'uKint aussi que, hors le cas de né

cessité, les fidèles communient seu-

lement à la messe , immédiatement
après le prêtre. Ils ordonnent en-
core qu'on lise , après les prières du
prône , et à la première et dernière

messe , où il y en a plusieurs , l' ep'itre

et Viran^ile
, y ajoutant , à la grande

messe , une instruction , et aux au-
tres messes , les réflexions r/m accom-

pagnent Tcpîtrc et l'évangile. On en-

tend apparemment recommander
ici ïannee chrétienne de Letourneux.

Nous ne ferons aticune réflexion

sur ce que le concile ordonne tou-

chant Vadministration des sacrements en

lan^rie rul^aire , sauf les formules sa-

cramentelles : peu de jan.sénistes

etoient allés jusque-là, quoique ce

fût leur vœu bien prononce ; et

Ton sait assez avec combien de rai-

so:i l'FIglise s'oppose a de pareilles

entreprises.

Suit un re'i^/emrnt pour maintenir

l'ordre et la décence dans la célébration de

rofficc dii/n. On y bannit du sanc-

tuaire , les laïques , et du chœur les

fenmies. Ily est défendu aux pauvres

de mendier dans les églises ; et on y
invite les fidèles à ne leur faire l'au-

môiie qu'à la porte du temple. Enfin

on établit des silentiaires , pour main-

tenir l'ordre pendant les offices.

Dans d'autres décrets sont insti-

tuées I." une fête commémorative
du rétablissement du culte , laquelle

«loit être solenniséc à perpotuifé, le

dimanche de la Ouinquagesime ;

2." des prières pour la république,

placées dans le canon de la messe ,

dans les oraisons et collectes , au

salut.

Ces deux décrets sont .suivis d'un

autre, dans lequel on arrête, que
« tout catholique fran(;ais doit aux
» lois de la république une soumis-
» sion sincère et constante. » Tant la

république etoit chère à ce clergé né

descs cléments ! Onrcnouvelleaussi

l'article du décret de pacification .

rapportéci-de.ssus,pag. 280 ,coll. 2'

Mais une jiièce plus curieuse cn-

;

core , c'est l'instruction du conriiy
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pourcxliorlerles peuples à prrtcr !<•

scrineut de haine à la ro^auttrt h [\i-

narchie , etc. Ces casuisles ne voient

rien dans ce serment qui puisse ef-

frayer la conscience d'un français ti-

moré. Ils réfutent des objections

assez légères qu'ils supposent qu'on

y fait. Ils appellent à leur secours les

principes du richérisme le plus pur.

Ils donnent leur exemple comme
une des refiles qui doivent bannir les

doutes , terminer entièrement la

cause. Suivant eux , Jésus-Christ
<< consacre par sa conduite cette

" };rande maxime conservatrice des
>> droits des puissances : l'Ef^lisc est

» dans rétat, et non l'e'lat dans l' E}^lise. »

Maxime qui ne peut présenter un
jcns vrai que quand on l'applique

aux objets du ressort exclusif des

puissances temporelles , et qui est

fausse
, quand 11 s'agit de la doctrine

chrétienne , de l'administration des

sacrements , du gouvernement spi-

rituel desàinés, à l'égard desquels le

.souverain, quel qu'il soit, doit se

soumettre, d'après l'ordonnance de
Jésus-Christ lui-même, à la puis-

sance ecclésiastique , en sorte qu'en

ces points l'état est véritablement

dans l'Eglise, non l'Eglise dans l'é-

tat. Au reste, il ne faut pas s'elonner

si les Pèresdu conciliabule émettent
sans explication cette maxime de
saint Optât de Milève

,
qui ne l'en-

lendoit pas comme eux. Ils «voient
juré de maintenir la constitution ciiile

du clergé, dont nous avons fait con-
iioître le principe fondamental; et

ils maintiennent en ceci cette consti-

tution. «Nous vivons, nos très-

>' chers frères , disent-ils encore
,

» dans un état républicain , nous y
» voyons les droits de l'homme consa-
»' crés , les opinions religieuses respec-
» tées ; le culte catholique y est non-
" seulement toléré , mais encore pro-
» tégépâr les lois. » Si, par ces droits

Je l'homme , ils entendent ceux qui
furent décrétés par l'assemblée na-
tîonale , cescasuistes se montrent
ainiirables, en y applaudissant. ILs

PA[l
le sont encore plus, quand ils rédui-
sentia religion catholique à des opi~.

nions religieuses et au culte , à moins
que par ce mot culte , ils ne preten~
dent désigner la religion tout en-
tière; dans ce cas , le concile ne pa-
roît guère bon théologien ; et en se
rejouissant de voir les doctrines con-
traires à la foi catholique , respec-
tées, il fait justement soupçonner
q^u'il n'est pas assisté par le Saint-
Esprit.

Les Pères déploient toute la pompe
de leur éloquence dans leur man-
dement du 28 octobre , à l'occasion

de la paix d'Udine pour relever la

gloire de la république, la protec-
tion du ciel sur elle et sur ses armes
triomphantes. «L'histoire, s'écrient-
>• ils, en racontant la chute d'un
» trône qui sembloit aflermi par
» les siècles, et que nulle puissance
» au monde n'a pu défendre , dira

» aussi dequellemanieres estelcvee

» la république française Ehran»
» lée , des le principe , au dedans et

» au dehors , déchirée par des fac-

» tlons, épuisée parles déprédations,
') minée par une guerre intestine

,

» elle s'e.st vue encore attaquée tout

» à la fois par des puis.sances qui

» avoicnt réuni toutes leurs forces

» pour la détruire; mais elle s'est

» ailermie par les orages, et a ré-

» sisté aux efforts combinés des

» rois et des peuples ligués contre

» elle, etc. » Sans doute que les

Pères constituticmnels ne pré-

voyoicnt pas alors que cette repu-
blique si fière dans sa contenance

,

si robuste dans sa constitution , et

si invinciblement appuyée par la

valeur de ses troupes victorieuses,

viendroit, dans trois ans , expirer

loutà coup aux pieds d'un étranger ;

et que quinxe années s'etant ensuite

écoulées, le trône antique se rele-

veroit en France , comme par mi-
racle , de la poussière de ses débris ,

et réduiroit en poudre celui de l'u-

surpateur.

Les Porcs saisissent aussi l'occa-
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siondelapaîxd'Udincpoiirmonlrrr

leur zèleànieltre l'Ecritiire sainte

«•litre les mains de tout le monde.

Ils disent que « celui qui ne m a relie

» pas à la clarté de ce flambeau
,

» s'égare dans la vanité de ses peii-

» sées. » C'est donc une loi imposée

à tout fidèle de lire les livres sacres.

Mais comme tous ne savent pas les

langues anciennes, il s'ensuit qu'ils

sont tenus de recourir aux versions

faites en langue vulgaire. Or, il se

f)résente ici quelques embarras pour

e choix : on a traduit laBiMe à (ie-

nève , à Louvain , à Port-Ro) al , et

ailleurs; est-il indiffèrent de se ser-

vir de la version faite par les minis-

tres protestants de la capitale du cal-

vinisme, ou de tout autre qui peut

tomber sous la main? Il nous semble

que les Pères
,
qui se répètent assez

souvent sur cet objet, eussent dû
penser à décider ce cas, cl indiquer,

s'ils avoient pu le faire, une traduc-

tion de la iVible digne de confiance,

et que tout fidèle
,
quelles que fus-

sent ses dispositions, pût lire sans

imprudence et sans danger. Mais il

paroîtqueles Pères ne portoient pas

leurs vues si loin, etqu'ils vouloient

seulement soulager encore en ceci

la douleur extrême que ressentent

les jansénistes , leurs frères , depuis

plus de quatre-vingts ans , époque
cruelle oii la bulle Jjnigcnllus, qui les

coiidamnoit , fut jetée dans l'uni-

vers catholique et recrue par lui

avec un fatal respect.

Le concile termine son mande-
ment par une invitation spéciale aux
dissideiils , de venir joindre leurs ac-

tions de grâces à celles des constitu-

tionnels pour la paix proclauiee sur

le continent , et ne plus faire avec

eux qu'une union salnlc dausla/)a/.r et

la charité de Jcsus-Chrisl.

Dans la synodique où le concile;

annonce sa fin et rend compte de ses

travaux, il dit un mot qui réduit un
eu la gloire que ses ex])loits ( outre
es obstacles à sa tenue dévoient lui

asssurei aux yeux du nsoiide entier.
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" Réunis sousl'égidedelaloi, dil-il,

» depuis l'ouverture jusqu'à la clo-

» ture du concile, nous avons eprou-
» vé sans interruption la bienveil-

» lance prolectricedesautoritéscon-

» stituees, qui se sont assurées les

» droits les plusjnstes ànotrerecon-
» noissance. » Ensuite ils font part à

leurs adhérents d'une dir/am/inn

qu'ils adrcssentàtoute la chrétienté,

comme un monumcnl a jamais durable de

leur amour pour la venté, et de leur cou-

rage pour en défendre les droits.

ici , les révérends et vénérai/les tant

évêques que prêtres , se plaignent

que , ciuoique assemblés pour pa-

cifier l'église de France, etqu'ils

n'aient cessé d'ouvrir les bras à leurs

frères dissidents , ils n'ont néanmoins

(détenu presqu'aucun succès. De là
,

ils prennent l'Egli.'-e universelle àté-

moiii de leur conduite et de la con-

duite de ceux qui refusent leurs in-

(.itutions tendres et fraternelles.\h a]OU ten t

que le ms/3rf/ dont ils sont pénètres

pourlesouverainpontife,leur(ir</()n«e

(/( regarder comme apocryphes les brefs

du lo mars et du i3 avril 1791 , et

celui du igmars 1792, puisqu'ils ne

sont revêtus, disent-ils, d'aucun

caractère d\iulhenlieité ; et que , sui-

vant eux, « s'ils étoient authenti-
» ques, //* dciToienl être dénoncés àl'E—
» filise unii-erselle; car ils renferment
» des assortions attentatoires aux
» droits souverains des peuples et

» surtout \\\3l doctrine de Jésus-Christ

,

» en condamnant l'obéissance à des

» lois qui ne sont pas contraires a celles

» de la religion. » "^'oilà, pour nous ser-

vir d'une de leurs expressions , des

symplômesh'xcn saillants de leur pro-

fond respect pourle chef dei'Eglise.

Cependant, ils gémissent <' de
» voir un grand nombre de chrétiens

» plongés dans l'ignorance, au point

>) de croire qu'on ne peut être ca-

» tholique sans le conscnteuient (\\i

" premier des pasteurs. » Il nous

paroît que les constilulicnnels se

i

montrèrent ici plus igiiorai'ts que

(ceux qu'ils taxoient avec l.>rmes <!o.



rndt'faut. Car, s'ils se rossoiivenoicni

de ce que Jcsus-Christ dit à saint

Pierre, quand il rétablit fondement
de son Ec;lise , de ce que les canons

anciens, qu'ils vantent tant, avoient

statué, de la discipline reçue de tout

temps , de ce que les Pères ensei-

gnent d'une voix unanime , enfin de

ce que l'histoire ecclésiastique atteste

hautement , ils connoîtroient mieux
les prérogatives du premier siège de
la catholicité ; ils sauroientque tout

rayon qui ne tient pas à ce centre,

est hors de l'unité; et que quand le

pontife suprême a prononcé la sen-
tence d'excommunication , il n'ap-

partient pas à une église particulière

d'en absoudre. Mais on nous parle

d actes arbitraires , comme si tout

ce que l'autorité légitime a fait

dans tous les temps contre les entre-
prises de ennemis de la religion , de
l'ordie et du bien public , n'avolt

pas toujours été signalé par eux
comme arbitraire. Il sen^ble aussi

que les constitutionnels cherchent
à s'armer ici décourage, et à sou-
lever les peuples contre l'excommu-
riicatioii dont Pie VI les avoit me-
nacés dans son bref du 19 mars 1792,
par la crainte qu'ils ont de l'exécu-

tion de cette menace.
Quoiqu'il en soit, ils osent es-

pérer encore quelque remède aux
maux de l'église de France, de la

part du même pape dont on leur a

cependant donné, disent-ils, l'assu-

rance des dispositions hieturillanlfs à

leur égard. Mais « dans cette at-

» tente, ajoutent-ils, nous travaille-

» ronssans relâche à répandre la lu-

» mi'erc
, jusqu à ce que tous les yeux

'> voient la limite qui sépare l'autorité

>' légitime de l'abus qu'on peut en
» faire. '>Travailcurieux,sans doute;
lumières apparemment profondes et

sublimes, mais encore inconnues au
monde chrétien

,
puisqu'il faut un

trm-ad sam; relâche pour les .y répandre.

Cette jactance singulière a toute la

physionomie d'une menace, qu'ils

adressent à leurtour au chef de \'V.-

FAP».

glise et à tous ses collègues dans l'e--

piscopat ; on doit donc s'attandre

que les sources dans lesquelles ils

puiseront leurs autorités et leurs

documents, ne seront pas les mêmes
que celles oîi l'Eglise enseignante

trouve la tradition et les rcglessages

qu'elle regarde comme une boussole.

Il est vrai qu'un grand nombre de
jurisconsultes modernes leurfour-
niroient à cet égard une mine très-

riche à exploiter.

Après cette bravade menaçante,
les pères continuent ainsi : « Dans
» le casoù l'acte de justice, que nous
» avons sollicité tant de fois, nous
» scroit refusé; considérant que nos
» ennemis ( ces frères qu'on a tant

» caressés jusque-là) , après avoir dé-

» chiré la France . n'ont cessé de nous
» calomnier aux yeux des autres égli-

» ses de la catholicité, forts de la

» jusllce de notre cause , de la droiture de

» nos intentions...; au nom des pasteurs

» et de tous les fidèles de l'église gal-

» licane, nous demandons «n/w^fmen/

» le^^al et canonique, de l'Eglise unner—

» selle. En conséquence, nous faisons

» au chef de l'Eglise les plus vives

» instances pour qu'il convoque au
» plutôt un concWe acnménigue , à la

» décision duquel nous nous sou-
'• mettons d'avance. » Les constitu-

tionnels jettent ouvertement ici le

masque ; ils demandent un fuf^ement

L'f;al et canonique ; par cc jugement,

ils entendent la sentence d'un con-

cile œcuménique ; et c'est à une dé-

cision de cette nature qu'ils se sou-

mettent d'avance. Peut-on niécon-

noître plus clairement, quoique

d'une manière oblique, l'auîoriîéde

l'Eglise dispersée , et lui refuser 1 in-

faillibilité que Jcsus-Christ lui a pro-

mise
,
quand il a dit qu il scroii ai- c

elle , TOUS LES iOVKS, jusqu h la fi'i

des siècles , et que les portes de fenfer ne

prétaudront point contre elle? Ou ces

hommes téméraires espèrent qu'on

leur accordera la tenue du concile

qu'ils réclament, et c'est de leur p.yt

le < onilile de la pi esomplion ; ou lis



n'y romptcnt point; et alors leur de-

mande est illusoire, et ils ne l'émet-

tent que |iour tromper les peuples,

gaijiier du temps, et solider leur ré-

volte. Ce n'est pas tout.

« Kn ras de refus de la convoca-

n tion d'un concile oecuménique,
» nous demandons /'oim motive des

3> facultés de théoloj^ieeldesuniver-

» sites de l'Europe. » Comme s il

pouvoit venir de la quelque décision

bien rassurante contre le jugement

du saint Sré;;e et du corps des pre-

miers pasteurs ! « Surtout nous ré-

» clamons le jugement des autres

» ei:Xises nalionales ,3i qui la justice,

» la charité et l'exemple des pre-

» miers siècles imposent le devoir de
» s'intéresser solidairement à toutes

» les portions de l'Eglise catholique.»

Comme si tous les éveques ayant

déjà prononcésurleurs sièges, d'une

manière expresse ou tacite , avec

leur chef, il pouvoity avoir quelque
raison d'appeler en conciles natio-

naux ceux des diverses contrées. Les
jansénistes Saint-C3Tan,Quesnel et

consorts ne portèrent pas d'abord

leurs prétentions si loin. Us n'exigè-

rent, pendant un temps, que des mo-
numents attestant l'adhésion des

églises delEurope à la bulle L'nigeni-

tus. Pourquoi leurs enfants se mon-
trent-ils sitôt plus hardis et plus dif-

ficiles que leurs pères ? Ils se van-
tent quelquefois d être: les disciples

du grand Bossuet ; comment osent-

ils s'écarter de sa doctrine dans un
point si essentiel et si périlleux? Cet
c'vêque illustre ne disoit-il pas, et ne
devons-nous pas dire tous avec lui :

« De quelque manière que l'Eglise

» donne son consentement, l'aflaire

» est ton t-à- fait terminée; car il ne
j> peut jamais arriver que l'Eglise

» gouvernée par l'Esprit de vérité

» ne s'oppose pas à l'erreur (i) ? »

Enfin,les Pères s'écrient: «Placés
» en face de l'incorruptible posté-

(i) Dcfens. déclarai. Clcii. galHc.

t. i. <;. 2.
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» rilé

,
qui, du sein del'avenir , s a-

» vance vers nous, nous faisonscette

» déclaration solennelle qui attes-

» tera au monde chrétien et aux gé-

» nérations futures la pureté de noire

n foi , h jijfflc( àe nos réclamations,

» rcspritdef/^a/^'/t'enversnos frères,

» et de soumission aux déeision de /'£-

') ^/«f , qui nous animera jusqu'au

» dernier soupir. "

Suivent quatorze acclamations ,

parmi lesquelles ils n'oublient ni

leurs frères dissidents ni les défen-

seurs de la patrie , ni la republique,

dont ils demandent à Dieu la con-

servation et la prospérité.

On lit un peu après : « Extrait eo/ln-

» tivné sur les procès-verbaux des séances

» du concile national de France , par les

» éiéçues réunis à Paris,soussignés: elscel-

» lédu sceau du concile national. Â Pans,

» le l^.<^ dimanche du Carême, 18 mars,

» de Fan de Jésus-Christ I7g8( 28 rr//-

» lôse an 6 de la république français )

.

» Les signataires sont : Saurine

,

Grégoire, Royer, Desbois, W an-

delaincourt, Ivaymond et Clément.

Tel est ce conciliabule qu'on a voit

donné d'avance comme devanture

médier aux maux qui affligeoienl

l'église de France. On y remarque
un grand embarras au su jet des brefs

de Pie \I, dont tour à tour on
suppose et on rejette l'autlienticité.

On y fait semblant de vouloir une
reunion entre les ecclésiastiques et

les peuples des deux partis : on y of-

fre même à cet égard des sacrifices

apparents; mais on oppose au con-

trat de cette réunion des conditions

impossibles : il ne faut rien moins

que les pasteurs fidèles et les catholi-

ques abandonnent l'unité dans la-

quelle ils se tiennent fermes, pour

se jeterdansun parti isolé, nedhier,

et qui prétend imposer la loi : en-

core y rednit-onà zéro le nombre
de ceux avec qui l'on dit qu'on veut

traiter. On voit donc que ce grand

appareil n'est qu'un leurre qu'on

clierche à mettre devant les yeux

d'autant de dupes qu'on pourra

,
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afin ilf so relever du mépris souve-

rain (ians lequel on est lonibe , et de

déverser tout le blâme sur les ecele-

siastiques orthodoxes.... Une autre

chose nous a étonne , en lisant le re-

cueil dont nous venons de terminer

l'analyse, c'est de n'y avoir rien trou-

ve de la part de la congréi;ation char-

i^éc de trai'uil/trà la pleine cl entière jus-

iif.calion des litres des pasteurs actuels.

Seroit-il arrivé qu'elle eût négligé

celte lâche si importante; ou bien

qu'elle n'eût rencontre, ni dans les

anciens canons ni dans les monu-
ments que fournit l'histoire, rien

qui pût fairesaillirlalcgitimitédeces

prétendus titres .•' 11 est vrai que le

conciliabule parle de cette légitimité

comme d'une chose évidente; mais

le travail d'une congrégation entière

se seroit-il réduit a une allégation

qui demande des prcmes pêrcrnploires, cl

que l'on attend de toute part avec empres-

sement ?

Proclam, du roi sur les décr. de l ass.

nal. pour la constit. (vV. du cler^^e', et la

Jixat. de son trait. Canons et décrets dû
C. IS . de France mis en ordre par

les h'équesrébnis à Pans.

PARIS ( autre conciliabule na-

tional de) tenu par les constitution-

nels en 1801.

11 avoit éteconvoquédèsle2mars
de l'année précédente, par quatre

prélats du parti, quiformoient dans

la capitale une sorte d'agence géné-
rale de leur clergé, sous le nom d'é-

yi.'ques rivnis.

A les entendre dans leur lettre

d'indiclion, le synode national de

lygy « composé d'hommes quipor-
» toient les honorables cicatrices de
» la persécution, » avoit présenté à

l'univers catholique une des assem-
blées les plus mmo/-a/;/(.s dont il soit

fait mention dans les fastes de l'E-

glise. On y avoit vu briller avec

éclat, la pieté, le patriotisme, les ta-

lents , de profondes lumières. Tra-
duits en diverses langues, ses canons
et ses décrets faisoient au loin lad-
iniration de tous lcscs[!rits éclaires.

l'AK

Presque dans toute l'étendue delà

republique, le zèle ranime; d'ui.e

manière efficace avoit pris un nou-
vel essor. L'instruction etoit deve-
nue et plus fréquente et plus /«/«/-

nrasf, des synodes, tenus avec une
nnposante régularité, avoient,par

des statuts sagement rédigés , remé-
die à des maux urgents., et préparé les

esprits à se plier sous les règles

salutaires d'une discipline homogène.

Dix-huit ou vingt sujet élevés de-
puis à la plénitude du sacerdoce,

consoloient l'episcopat constitution-

nel, et rcparoientdejà plusieurs des

nombreuses pertes, qu'il avoit es-

suyées ( par la mort, l'apostasie , le

mariage , et l'abandon des fonctions

épiscopales de plusieurs). Enfin, fé-

cond en grandes œuvres , et après

avoir rempli toute la mesure dupossible,

le concilede 1797 n'avoit échoué que
contre son olj'tt spécial, l'extinction du

schisme des dissidents. Mais on peut se

consoler du non-succès en ceci :

« L'Europe catholique est témoin de
» nos invitations fraternelles; et l'his-

» toire racontera aux siècles à venir

» quelle fut notre conduite , et

» quelle fut celle de nos adversaires. »

D'ailleurs, on le sait assez, « le

» clergé dissident, plus occupé , dans
» l'ancien régime , de dignités et de
» biens temporels, que d'instruire

» les fîdeles , abandonna , dans le

» cours de la révolution, le trou-
» peau qu'il avoit laissé croupir

»> dans l'ignorance. »

ÎNOus demanderions volontiers ici

aux réunis Saurine, Grégoire, Desbois^

et JP^andelaincourl , compositeurs et

débitants de cette charmante circu-

laire, ce que c'est que ce schisme des

dissidents qu'ils n'ont pu éteindre ; et

comment il est possible de devenir

schismatique , eu professant, au pé-

ril de sa fortune , de sa liberté et de

sa vie, la foi de l'Eglise dans tout

son entier, et en demeurant notoi-

rement dans sa communion , de l'a-

veu même de son chef et de toi:s

ses premiers jiairlcursl' A coup sûr
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si en af^îssaalaiusi les dissidtnis sont

lombes dans le schisme , il faut at-

tribuer ce schisme déplorable au

souverain pontife , à tous ses collè-

gues dansTepiscopat, à l'Eglise uni-

verselle elle-même, qui n'ont point

fait difficulté de communiquer avec

eux, et qui partout les ont accueil-

lis, proclames comme de fienéreux

confesseurs de la foi et de l'unité

catholique. ISous demandons encore

à ces evêques réunis^ si la génération

élevée sous leur conduite et sous la

tonduite de leurs collègues et de leurs

cooperateurs, a montré , en matière

de religion, une instruction beau-

coup plus développée et plus lumi-

neuic, que la génération formée pré-

cédemment par ce clergé qu'ils se

plaisent à traiter tantôt de dissident

tantôt d'incommiinicanl ? Si celui-ci,

à l'tgard duquel ils affectent de

garder toujours un profond silence,

quand ils parlent de persécution, a

quitté la France sans y être réelle-

ment forcé, et sansy avoir laissé Acs

ouvriers cvangeliques, pour porter

secrètement aux fidèles répandus
dans les villes, les bourgs , les villa-

ges, jusque dans les hameaux les plus

retirés, l'encouragement, les conso-

lations, la paix-, en un mot, tous les

secours qui sont dans les mains de

la religion r" S'il faut mettre au rang

des fables inventées à plaisir, les dé-

crets qui le déportoient dans des con-

trées étrangères, l'exiloient sur des

plages meurtrières, ou le condam-
noient à une mort cruelle? Est-il

donc faux qu'un grand nombre de
ses membres aient péri sous la hache
des assassins, dans de sombres ca-

chots, sur des echafauds dressés

partout, dans des régions inhabi-

tables,sur des vaisseaux où ils étoien t

entassés à fond de cale ? Qu'ils nous
disent eux, si, dans les circonstances

difTiciles où ils se sont momentané-
menttrouves, leurs evêques et leurs

pr(*lFes ont fait éclater autant de
patience, de résignation, de courage,
<ic Jfvoûmenl et de zèle pour vo-

1er au secours de leurs adhérents,

que les missionnaires catholiques

en ont déployé envers les fidèles ?

Des faits nombreux et trop récents

pour s'être échappes déjà de la mé-
moire de ceux qui les ont vus, et

I es registres qui constatent /'o/7o.</a.s;«;

du sacerdoce arrachée à une multi-

tude de ces enfants infortunés de la

ronslilulion ciiHe du c/<T^'('',par la crainte

des vexations, des cachots et de la

mort, crient assez haut contre eux.

Pourquoi donc tombera tout propos

sur le clergé insermenté
,
quand

on sait, à ne pas en douter, qu'on
ne le peut sans s'exposer à des con-
tre-coups assommants , à des répli-

ques accablantes?

Le premier synode national avoit

levé hâtivement sa session sur des

bruits très-alarmants, comme le té-

moigne l'évêque de la Seine : il n'a-

voit pu, en conséquence, terminer
des objets d'une haute importance,
sur lesqijels on eût désire qu'il sta-

tuât. Le nouveau synode devoit y
suppléer, et porter ses regards en
particulier sur « le n'iablisscmenl de
» la pénitence canonique» ( si vivement
désiré dans le dernier siècle par les

jansénistes, et tenté déjà dans l'é-

glise de Sens), « la pratique descon-
» seils évangeliques, l'éducation des
» enfants, celle des clercs, l'établisse-

)• ment des séminaires, les étudesec-
» clésiastiqucsà ranimer, les moyens
" de pourvoir aux frais du culte et

» à la subsistance des fosleurs, l'a-

» mour de la répuliticjue ( expirante )

» à fortifier, l'examen des fêtes reli-

» gieuses à établir ou à supprimer

,

» l'uniformité de livres symboli-
» ques , ascétiques et liturgiques

,

» l'uniformité <le statuts synodaux
,

)' l'ori^anisation diocésaine à complé-
» ter , l'usage et l'abus des dispenses
'> et des reserves , le maintien de
j> nos libertés

,
qui ont ele le bou-

» levard de l'église gallicane contre
» les usurpations uUramonlaines ,

>> les relation:^ a^rc le saml Sié/(e et les

» autres eVjiscs du monde chrétien.
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I' le rappel des sfcles au ccnire de l'un/le'

^

» et tant d'aulres questions impor-
» tantes et délicates qu'il faudra
r> aborderavec fo/;ro^f, discuter avec

» profondeur , et décider avec cette

'> sagesse propreà maintenir lesprin-

» cipes inébranlables de la religion

» catholique, en frondant les trreun

5) et les abus qu'on a voulu lui asso-

" cicr. »

Le nouveau concile national de-

voit mettre en problème , si le con-

cile de Trente est re(;u ou non en

France; etl'onindiquoit pour four-
nir les renseignements ultérieurs à

cet égard, lessruan/sM/i^nol et -4gier^

dont le premier avoit appelé de la

bulle Vn'i^enilus au futur concile

œcuménique , et le second décidoit

tranchément que le concile de

Trente n'étoit admis en France, ni

quant à la discipline , ce qui est as-

sez généralement vrai , excepté un
grand nombre de points particuliers

qu'on y a toujours suivis ; ni quant

à la doctrine, ce qui est entièrement

faux. Les réunis vouloient qu'on dis-

cutàtencore dans le synodede 1801,
les erreurs qui s'étoient élevées de-

puis le concile dont nous venons de

parler. Entreprise contraire aux
droits de l'Eglise

,
qui a prononcé

déjà sur ])lusieurs de ces erreurs.

"Quoi! s'écrie l'éveque constitu-

» tionnel de la Seine, qui s'opposoit
j> à la tenue du synode ; l'on ose pro-
3' poser aux Pères qui composeroient
j> ce concile , de délibérer sur l'ac-

» ceptation du concile de Trente

,

'> de prononcer sur toutes les er-
5> reurs qui se sont élevées depuis ce

» même concile. Quelle impruden-
» ce î Que prétendent donc ces fai-

» seurs de projets? \ eulent-ils aug-
" menter les troubles et les dissen-

» sions r \eulent-ils réveiller des
>' querelles que le gouvernement
(il falloit dire que l'Eglise appuyée
du gouvernement) s'est efforcé d'as-
>' soupir; rallumer un fctimal éteint

» et capable de tout embraser? Veu-
»> Icnt-ils accroître sans mesure les
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)> mïux de l'église gallicane déjà
» trop afiligée, et la précipiter dans
n une ruine entière qui deviendroit

» presque inévitable ? » Le synode
devoit s'occuper encore de la paci-

fication ;
« Aviser aux moyens d'ac-

" celerer la tenue d'un concile œcu-
' ménique ; examiner dans quelle

»parliedeIaliturgieilconvientd'in-
» troduire l'usage de la langue vul-

» gaire ; indiquer la meilleure ma-
» niere d'étudier l'Ecriture sainte,

» et les exercices les plus convenables
» pour en répandre le goûtet lacon-
» noissance parmi les fidèles ; enfin ,

» régler, d'après nos libertés, quels
« sont les rapports de discipline qu'il

'> convient d'entretenir avec le saint

Siège. » Cette dernière question pa-

roissoit assez inutile.

Telle étoit en raccourci , la vaste

matière sur laquelle le clergé con-
stitutionnel assemble en concile na-
tional , devoit porter des canons et

des décrets admirables. Les réunis en
avoient conclu une haute idée, et

pour préparer les travaux qu'exi-

geoient tant de choses à discuter, ils

avoient invoqué les lumières et les

talents de savants de toutes les clas-

ses. << On ne verra pas , disoient-ils,

» l'Europe rétrograder vers les

» fausses décrétales L'antique
» discipline commence à se relever
>' sur les débris de ce co(Je apocryphe:
» et l'époque n'est pas éloignée où
» la constilulwn cuilc du clergé, qui fut

» le sxijet de tant de clameurs , de ca-

» lûinnies et de récoltes^ paroîtra, mal-

» ure quelques imperfections^ un des ef-

» forts les \>\\iS généreux ^OVlT restaurer

» les formes antiques du gouverne-
» ment ecclésiastique. »

Au reste , les réunis pensent qu'il

« seroit superflu, injurieux même
» de recommander qu'on choisisse

» des députes qui réunissent la piété,

» les vertus et le patriotisme : le

» clergé de France , ajoutent-ils, ne
» reconnoît plus que des pasteurs de
>> celle trempe, depu'ia qu'il a été pu-
» rifié par la défection des deux
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clas3cs Jo prêtres (réguliers et sécu

liera ) « ordonnes dans l'ancien rc'pme :

» les tins entachés d'inc'uismc , les

» autres d'apostasie. « Ces prélats

ont sans donte raison de ne pas ac-

cuser r/V')cùv.smé; les prêtres de leur

création ; mais pourquoi les séparer

de la crasse honteuse des ecclésias-

tiques de IV/nWr/i régime, quand on

parle d'apostasie ? Pardonnons-leur

cependant celte bévue, eftét tout

naturel de la prédilection qu'ils con-

servent pour les prêtres auxquels ils

ont imposé les mains. Du moins ils

ne devroient pas se fâcher si rude-

ment contre les apostats tirés de Fan-

cien régime; car il y a grande apparence

que sans eux, ni les m//jM ni leurs

trix-n'iérends collègues, n'eussent pas

été faits évêques des rivières , des

montagnes et des rochers dont ils

portent les titres , et que malgré le

généreux effort pour rcslaurcr lesfor-

mes antiques, qui a produit la consli-

lulion ciiile du clergé , ou n'eût pas

vu , en France , de pasteurs de celte

trempe.

Nous ne parlerons pas de l'instruc-

tion envoyée par les n'unis aux con-
ciles métropolitains, où nous avons

puisé déjà quelque chose de ce que
nous venons de dire. 11 nous suffira

d'observer que ces assemblées dé-

voient se tenir dans le courant de
l'été de l'année 1800, et préparer

les voies ainsi que les travaux du
synode qui devoit avoir lieu , en

1801 , à Paris. Mais nous ne pou-
vons passer de même sous silence la

circulaire adressée par les réunis aux
évêques des églises étrangères.

Ils leur apprennent que l'épisco-

pat est un; que toutes les églises doi-

vent s'intéresser mutuellement à ce

qui les concerne ; que c'est surtout

dans les temps de desastres que doit

se manifester cette tendresse mu-
tuelle; que depuis dix ans l'église

gallicane a vu peser sur elle tous les

maux que pouvoient accumuler la

persécution la plus féroce , et la di-

l'iston la plus déplorable ; (jne le droit

PAR 249
et le devoir (Jonnent à chaque pas-
teur Finiliulive pour accourir au
soulagement de notre ei^/ise ; qu'une
occasion se présente pour donner a

l'église gallicane des preuves elTec-

tives de charité , le concile national

indiqué pour la première aiuiee du
dix-neuvième siècle , où l'on doit

Censurer de nouicau toutes les erreurs con-

tre le doi^me et la morale qui , depuis le

concile de Trente , ont tenté de flétrir la

virginité de la foi , etc. Les réunis van-

tent le courage que leur clergé a dé-

ployé dans la persécution, lisse plai-

gnent que leur foi et leurs mœurs
ont été calomniées auprès deseglises

étrangères; qu'on yproscrivoitleurs

apologies ; qu'on y crioit h l'hérésie
,

sans pouvoir articuler un seul dogme
auquel ils eussent donné atteinte: au
schisme, quoiqu'ils ne cessassent de
proclamer leur attachement invio-

lable au premier des pontifes; à l'ex-

communication
,

quoiqu'il n'y en

eûtaucune, etquesi elle eût existe
,

il eût fallu, pour être valide,

qu'elle fût prononcée par l'autorité'

compétente
,
que les inculpés eus-

sent été entendus, etc. Car ils ne re-

connoissent pas les excommunica-
tions à /«/r dont une frappe Icsschis-

maliques et les hérétiques.

•< ÎSos adversaires, disent- ils en-
'> core , livrés entr'eux rt l'anarc/iie

,

» et dont quelques-uns iustifient,

» par leur acte de soumis.vion aux
» lois ce que nous avons fait neuf
» ans plutôt. »

Les réunis se permettent ici une
contre-vérité manifeste. Les prêtres

dont ils parlent nyo'ivni promis/delitéà

la constitution (\m etablissoit le consu-

lat à la tête de la république, et dans

laquelle il n'etoit pas question de la

constitution cii'ile du {lerj^é. L'acte que
ces prêtres avoient signé , ne faisoit

aucune mention des lois, et il y avoit

une déclaration insérée dans le jour-

nal officiel
,
par laquelle le gouver-

nement assuroit que la promesse defi-
délité i\on\.'T\ s 3if;it, n'c'toil nuire chcsu

qu'un acti purement civil, elquil n^n-r
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tendoit i^êncr en rien les OjiiniuninTig'wuscs

«îles consciences.

« Nos adversairescricntàrinlni-

» sion , et prétendent que le fil de la

» succession c'piscopale est rompu...

» Aux preuves irréfragables de la

5> /('giliinilé de nos titres, de Ia pureté de

>) notre foi ; à nos invitations multi-

» pliées pour conférer sur les points

»> contestes.. .. on a répondu par des

^injures et des imjwslures.... Revé-
» rendissimes éveques , la solidarité

» de Tepiscopat vous impose le devoir

» d'intervenir d'une manière posi-

)' tivedansnos débats... Ln juge-

» ment prononcé sans nous enten-
» dre eut été criminel , d'une part;

» et de l'autre, frappé de nullité:

» Konie païenne même eût censuré

" une telle précipitation... Nous ne
» vous ferons pas l'injure de pen-

" ser qu'il y ait moins à attendre de
» prélats chrétiens que d'un gou-
» vernement païen. Ainsi la pru-

» dence aura suspendu votre juge-

>» ment. »>

Les décrets qui établissoient la

secte constitutionnelle, etoient assez

connus. Les erreurs et les principes

schismatiques sur lesquels ces dé-

crets étoient fondés, avoient été déjà

condamnés par l'Eglise. Les réunis et

leurs collègues élevés à l'episcopat

en conséquence des mêmes décrets,

en avoient juré le maintien; leur

cause étoit donc suffisamment en-
tendue. Elle n'etoit pas moins con-
nue la cause des évêques créés pos-

térieurement à l'abolition de la con-

sliliiiion cii-ile du cleri^é. Ils avoient été

promus en sxiite de règlements arbi-

traires et opposés à la discipline re-

loue ; institues contre les règles éta-

blies partout, etc., sans compterque
plusieurs envahissoient des diocèses

dont les légitimes titulaires vivoient

encore. Ainsi les prélats étrangers

ne manquèrent pas à la prudence;
quand ils prononcèrent Avec le pape,

d'une manière expresse ou tacite,

le même jugement que lui.

Kous écrivons au thefdcrj'.i'Ji.sr,
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" ajoutent les n'unis, pour lui an-
» noncer le concile national qui doit
» s'ouvrir le jour de la saint

» Pierre de la présente année
;

» et pour le prier de nous envoyer
» des délègues qui s'assureront
» par eux-mêmes de la pureté de no-

" Ire foi , de la eanonirité de nos fonc-
» lions^ de notre amour pourlapaix.
» Vous aussi , RR. EE. , nous vous
» en conjurons, venez-y comme té-

» moins et comme juges : nos écrits,

» nos sentiments, notre conduite,
» sont les éléments sur la connois-
» sance desquels doit s'asseoir une
» décision sage et motivée. » Us in-

sistent sur cette invitation au con-
cile , afin qu'on y envoie des dépu-
tés, qui agissent en leur propre
nom, et comme dépositaires du vœu
collectif des autres diocèses. Mais il

faut que ces députés se chargent

eux-mêmes de la dépense, parce que
le clergé français se trouve dans l'im-

possibilité absolue d'y concourir. Ils

se rejouissent déjà dans l'espérance

de voir au milieu d eux , dans leur

concile, des prélats députes par les

églises étrangères. Ils disent quune
seule déeision a été portée sur les af-

faires ecclésiastiques de France , la

décision des facultés de théologie et

de droit-canon de l'université de
Frièourg-en-Brisgaw^ qui a prononcé
en leur faveur. Us réclament de

même l'avis de toiites les universités

catholiques, le jugement des églises

dispersées. Ils avouent que les pré-

lats des pays situés hors de France
connoisseiit l'état de la question sur

laquelle ils appellent leur examen;,
ensuite ils récusent lesévêquesfran-

(^ais leurs antagonistes, et le premier

des pontifes lui-même , comme parties

intéres.sees avec eux, dans cette af-

faire majeure. Enfin les réunis assu-

rent les evêqucs de la catholicité, que
la circulaire qu'ils leur adressent est

enre^is/réedans les archives des l hisloire.

Nous ne nous arrêterons pas à

une antre circulaire adres.«ée aux
melr(;!;( litaiîis , drins laquelle les
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rtunii (ou jours extasiés sur \e conri-

luibule de 1797, envoient à l'admi-

ration des siècles recuites son plan de

pacification, qu'ils élèvent a côte

drs travaux célèbres qu entreprit Pc-^lise

d'Afrique pour apaiser les troubles qui la

désoluicnt du temps des donatistes.

Mais cequ'ils trouvent de plus éton-

nant dans les opérations de ce grand

synode , c'est son merveilleux décret

sur le mariage, où il sut rendre si

pleinement à la puissance tempo-
relle la disposition entière de ce qui la

concernoit , tout en consenant inaolahle-

ment a l'' Eglise les droits qui lui appar-

tiennent dans radministration des sacre-

ments. Etonnement que ne parta-

geront pas sans doute ceux qui sa-

vent que Luther, de Dominis et

une foule d'autres ennemis de l'E-

glise avoient prélude au concile , et

enseigné avant lui les mêmes erreurs.

On voit aussi , dans cette lettre

,

que les réunis prévoient avec complai-

sance, sur quelques données qu'ils

ont reçues, que le synode décidera

sur la réception du concile de

Trente, et qu'il prononcera sur

toutes les erreurs qui se sont éle-

vées depuis ce concile. Deux points

qu'ils ont grandement à cœur ; il

seroit aisé de dire pourquoi.

Nous avons insinue que Royer
s'opposoit à la tenue du concile de

1801. En effet, les re'unis lui repro-

choient, peut-être un peu par ja-

lousie, ainsi qu'il s'en plaint lui-

même , d'avoir été transféré , on ne
savoil trop comment, du siège de
l'Ain sur celui de la Seine ; de
n'avoir pas pourvu ceux du Loiret,

d'Eure-et-Loire. et de r\oinic où
cependant sa juridiction de métro-
politain n'étoit pas reconnue ; de
s'être laissé abandonner par plu-

sieurs églises de Paris, dans l'une

desquelles il s'etoit fait de /wnteuses et

(Irtrissuntes n'Iraetulions ; de ne plus

reconnoître de reunis depuis qu'il

doit monte sur,son nouveau siège
;

enfin de n'avoir pas tenu son synode
dîocesain

, ni le concile de sa pro-

FAu 2,,i

vince, demandes dans la lettre d'in-

diclion du concile national pour
1801. Autant de griefs criants sur
lesquels on Icmenaçoit de poursui-
vre, disoit-il, sa déposition dans cette

dernière assemblée. Mais indépen-
damment de ces motifs personnels

,

auxquels ce prélat ne se montroit
pas insensible , il en alléguoit d'au-

tres assez raisonnables. INous avons
marqué ce qu'il pensoit à l'égard des

discussions proposées sur le fait de
la réception du concile de Trente et

touchant les erreurs postérieures à

ce concile; il prétendoit encore que
l'église de France etoit trop agitée

pourpouvoir se pacifier elle-même;

que le gouvernement, qui annon--

cfixi des vues de conciliation , ne
verroit pas d'un œil indifférent une
assemblée de cette nature ; et que le

synode de 1797 ayant appelé la mé-
diation du pape, ilfalloit lui laisser

et au premier consul, l'initiative

dans cette affaire
,
puisqu'il paroi.s-

soit certain qu'ils etoient entres en

négociation ensemble pour ce sujel.

Royer déduisit assez bien ses raisons

dans deux lettres qui! adressa , la

première à tous ses collègues, la se-

conde aux metropolitains.il ('il dans

celle-ci ces choses rcniarqiialiles :

« Ne croyez pas, révérends col-

» lègues, que nous poussions les

" choses trop loin ; nous connoissons

» l'intention des n'unis ; ils ont trahi

» eux-mêmes leur secret. Ces mes-
» sieurs s'imaginent que le gou-
» vernement n'a pas le droit de
» changer ce qu'a fait l'assemblée

» constituante en décrétant la eon-

» slilulion civile du cAriff.- ils prétendent

» qu'il faudroit pour cela, une a.s-

» semblée générale de la nation ; et

" c'est en conséquence de cette pré-
» tenlion qu'ils veulent , à quelque
» prix que ce soit, convoquer et

» tenir un concile national, afin

» d'opposer au gouvernement une
» autorite rivale , une puissance ca-

»> pable de contrebalancer la sienne,

>' et de paralyser tous ses efforts par
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» une rcsislance forte et bien com-
M binée. »

JjCS A7/n/> rc'poniîirent avec vi-

vacité à Tévêque delà Seine, qui

enfin eeda lui-même , et à leur invi-

ialion tout s'ébranla dans fei^lise

ronstitutionni lie : les arcliiprêlres
,

où il y en avoit, tinrent leurs <nn-

férences;les évoques, leurs synodes;

les mélropolit ins, leurs conciles

provinciaux ; et le conciliabule in-

diqué pour 1801 , s'assembla.

11 s'ouvrit solennellement le 2g
juin ,dans l'éî^lise métropolitaine de
Paris. H V avoit eu dc]à quelquis

séances préliminaires dès le 28 juin.

On avoit décidé , dans celle du 28
,

après une Ionique discussion, que le

concile émettroit la profession de foi

<Ie PieW ,dans le sens quelle a toujours

t'Ict t.lendnc par l'
éi^lise i^nllicane . Comme

si cette église particulière et si ortho-

doxe avoit entendu la profession de

foi dont il s'agit , dans un autre sens

que l'Eglise universelle l'a con-
stamment elle-même entendue. Mais

il étoit permis sans doute aux con-

stitutionnels d'inventer des restric-

tions et de nouvelles rubriques
,

quand il s'agissoit d'énoncer uuepro-
fession de foi.

On vit siégerdansle concile, neuf
métropolitains , trente-trois évêques
des départements, huit ecclésiasti-

ques fondes de pouvoirs , cinquante-

trois prêtres que la détresse avoit

admis , et deux italiens envoyés par

quelques brouillons du Piémont et

du pays de Gênes : en tout cent

.six Pères. Claude I ecnz, évêque de
Lille-et-Vilaine et métropolitain du
IN'ord-Ouest

, y présida , assisté de

Dominique Lacombe , évêque de la Gi-
ronde et métropolitain du Sud-
Ouest , et U'^nri Grégoire ^ évêque de
Loir-et-Cher. 6Vo«d'c Déhertier , évê-

que de l'Aveyron , en fut nomme
promoteur, et on lui associa Paul-

Félix Joseph Baillez , curé, dit-on , de
Saint-Etienne-du-Mont à Paris, et

J'ranrois de Torr/
,
qu'on qualifie de

Supérieur du séminaire de Reims. ,'

PAR
(I y eut cinq congrégations qui J

avoient pour objets respectifs , la \
jiaix et les libertés de l'église galii

cane ; la foi, les mœurs et l'ensei-

gnement ecclésiastique ; la discipline

intérieure, c'est-à-dire, tomme on
l'exp'iquc, les sacrements et la litur-

gie; l'ori^anisalion de l'églis*' gallicane,

enfin le code ecclésiastique.

Henri Grégoire prêcha le discours

d'ouverture. Apres avoir lu cette

pièce
,
qu i n'est pas frappée au coin de

l'éloquence ni à celui du bon goût,
on se demande quels en sont la na-
ture, le plan et le but ;etron se voit

forcé de la reléguer parmi les raps.i-

dies plus philosophiques que chré-

tiennes, dignes d'une imagination

exaltée bien plutôt que de la bouche
d'un évêque. On y remarque sur-

tout l'opposition de l'auteur à l'au-

torité des papes, son penchant
pour le jansénisme, son dévoû-
ment à la souveraineté du peuple

en faveur de laquelle il invoque,
un texte du X'S * concile de Tolède,

où il est autant question de cette

souveraineté prétendue, qu'il y est

question de l'Alroran. H parle « avec
» attendrissement de la caducité des
>» frênes el du courage des fondateurs de

» la liberté. » Il dit que la religion a

apporté du ciel /'p^a/.'/fv que « les em-
» ' pereu rs païens s'acharnèrent d'au-

» tant plus à la persécuter
,
que ses

" principesde//^f/-//pouvoient ebran-
» 1er le colosse de leur puissance ....

>' observation trop peu développée
» par les historiens. » Revenant
encore à la charge contre les papes

, j
il cite avec éloges les auteurs récents

qui ont partagé ses sentiments à

cet égard; entr'autres Eustache
])égola,ce prêtre deCjênes, qui vint

au concile de la part de huit ecclé-

siastiques et de deux avocats, et qui

y fut reçu avec admiration , comme
de'puiédes é>(lises d' Italie ; Solari, évê-

que de ÎSoli , très-afl'eclionnéà l'é-

glise constitutionnelle , et qui avoit

eu déjà le courage de dénoncer au
gouvernement de Ligurie _.

la buUe^.
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Auclonm fiJti; « bulle, ajoiile J'ora-

» teiir du concile , repoussee à ISa-

» pies, à Venise, àMilan,àFlorcnce,

» en Autriche. " Pourquoi n'ajou-

te-t-il pas en France; puisque lui,

Grégoire, et encore quelques restes

du parti iansénien n'en veulent pas:'

Heureusement que le cardinal Ger-

dil a démontré le contraire de l'as-

sertion de notre prédicateur synodal,

en prouvant qu'un grand nom-
bre de prélats avoient adhéré positi-

vement à cette bulle, par des lettres;

et que les autres y avoient donné

tacitement leur consentement, en

ne réclamant pas. Mais l'évêque de

Loir-et-Cher se moque de ce con-

sentement tacite ; il ne reconnoît

même que le concile œcuménique
comme tribunal suprême de l Ljilise.

Enfin, il vient caresser à sa manière,

les dissidenls qui , suivant ce qu il en

assure, ont célébré le saint sacrifice

sur les cadavres des patriotes, jetc

la discorde dans les familles, divise

les époux, les frères, les enfants , les

amis, etc. ; et qui auroient dû pen-

ser, d'après un Père illustre , « qu'il

» falloittout supporter, plutôt que
» de rompre la concorde dans l'K-

» glise de Dieu, etc. » Telle est en

abréi:;é l'analyse de ce discours ,
que

l'on peut regarder comme une pré-

face digne du concile auquel on le

fit servir de prélude-

Malgré le décret par lequel les

Pères s'etoient déclares constitués en

roncile national , après aiuir vérifié

leurs litres et leurs pouioirs respeelifs, les

éléments qui dévoient former celle

assemblée n'etoient pas encore recon-

nus le 2g juin ;ce ne fut que le lende-

main qu'on procéda à la vérification

des pouvoirs dechaque depulé.

Desbois, évcque de la Somme,
qui prévoyoit que cette opération

Cutraîneroit des difficultés, eût dé-
siré qu'on la renvoyât après qu'on se

fût occupé « de la pacification tant

» avec le chef de l'Eglise qu'avec les

» dissidents. »Mais la discussion s'en-

g.'igea et devint des plus vi^cs.

l.a Icllre dinditiion n'avoît pas

servi partout de règle. Ellefixoità

trois le nombre des députés du se-

cond ordre que chaque métropole

devoit envoyer au roncile. Cinq s'y

etoicnt conformes: les au 1res avoient

nommé jusqu'à dix prêtres , sous

prétexte qu'ils reprcsentoient les

églises diocésaines de l'arrondisse-

ment métropolitain. 11 se présen-

toit encore d'autres ecclésiastiques

autorisés seulement, ou par des con-

férences , ou par des pa.steurs isolés

et inconnus, ou enfin par des mem-
bres du concile sansaucun caractère

à cet effet.

EfTrayés d'une si étrange irrégu-

larité; craignant la prépondérante

que pouvoit exercercette multitude

de prêtres dans les délibérations;

instruits des reproches faits assez;

légitimement au concile de 1797;
espérant aussi que le gouvernenu-nt

s'entendroitavec eux dans la grande

affaire de la pacification : enfin
,

jaloux de reconquérir à l'épiscopat

des droits que la constilulum enile du
eler^é ]u\ avoit enlevés , et de ven-

ger l'église constitutionnelle de l'ac-

cusation de presbytérianisme en

matière de gouvernement , accusa-

tio"n dont elle avoit peine à se défen-

dre d'après ses lois constitutives
,

plusieurs éveques, et peut-être tous

eus.sent bien désiré d'enviroimer

leur nouveau synode do considéra-

tion, lui donner un air imposant, et

le rapprocher le plus qu'il seroit

[(ossible des formes usitées dans la

composition des conciles. Ils s'aper-

revoientd'ailleurs, qu'admettre in-

distinctement tous ces prêtres, c'e-

loit détruire l'égalité des églises
,

violer leurs droits respectifs, favo-

riser l'insubordination, et pher sous

une cabale qui avoit ose fouler aux
pici^.s la lettre d'indîction , approu-

\ce de fait par tous les évêques. En
eonsequencede cesmotifs, plusieurs

prélats prirent la résolution d? sou-

tenir avec vigueur les droits de 1 é-

piscopal contre les prctenlioua exa-
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P'rees des ecclésiastiques du second

ordre.

Ceux-ci, arcouhime's à voler avec

les evê{|iies dans les conseds diocé-

sains , et à voir les simples prêtres y

exerter une prépondérance établie

par la conslitulion tiàlc du iler^^é , vou-

ioient forcer l'entrée du concile , et

y avoir voix deliberalive en tout.

Peu constants dans le clioix des

moyens pour appuyer leurs préten-

tions , ils se présentèrent successive-

ment comme représentants des dio-

cèses , comme députés d'un ordre

qui fait partie delà hierarcliie eccle-

siasti»,ue , comme successeurs des

soixante-douze disciples , comme
simples prêtres, etc. , alléguant l'an-

tiquité, les conciles de Jérusalem,
de Constance etde Bàle, les exemples

des abhes , des généraux d'ordre,

des universités , des chapitres , l'au-

torité de quelques auteurs surtout

parmi les modernes : car aussitôt

qu'ils se voyoient débusqués d'un

poste dont ils s'eloient saisis sans

trop savoir s'ils pou croient s'y main-

tenir, ils se liâloient àe i'C retran-

cher, avec la même incon^ide^ation,

dans un autre. Mais ils etoient forts

en nombre ; et ils avoient encore

d'autres armes avec lesquelles ils

pouvoient jeter efficacement l'efïroi

dans le cœur des evêques.

Cependant il falloit mettre de
l'ordre dans une discussion si im-
portante. Pour y parvenir ,

" le

>' concile décrète que la verifka-
» tion des pouvoirs commencera
'> par ceux des représentants des

» evêques , ensuite des députes
» des métropolitains, et qu'elle se-

» ra terminée par celle des églises

=> veuves. »

La vérification des titres des dé-
putés de la première classe exdla
seulement de Iée;ers débats , le prin-

cipe étant généralement reconnu.
Mais quand on en fut aux envoyés
des métropoles , la discussion de-
vint très-vive et très-longue : elle

o. cupe ?^!^ pirrc^ dans le î'"'' vflhîir.e

des ar/wdu concile. Nous n'en dirons
que fort peu de choses.

Le rapporteur se montra favo-
rable aux prêtres, vu la difficulté de
faire les élections dans beaucoup
d'endroits. Quelquesévêques se ran-
gèrent de son avis par amour de la

concorde. Celui de la Somme, un des
n'unis, po.sa brièvement des principes

exclusifs. Mais l'évêque du Jura,
s'attacha , dans un discours qui fut

long ,et souvent assez vif, à détruire

les moyens employés par les ecclesias-

tiquesdu second ordre pourfaire va-

loir ce qu'ils appeloient leurs droits.

Il leur apprend que le représen-
tant d'une egli.se particulière c'est

l'évêque , et qu'il ne peut pas plus y
avoir deux représentants d'une
même église dans un concile que
deux evêques sur un même siège :

qu'un concile est la représentation

des églises d'une province, d'une
nation ou de toute la catholicité ,

selon qu'il est métropolitain , natio-

nal ou œcuménique : qu'il y a donc
loin de là à une assemblée du clergé,

ou la représentation des ordres qui

composent la hiérarchie doit avoir

lieu : que les soixante-douze disci-

jilcs n'etoicnt j)as prêtres, qtiand ils

furent envoyés, et que leur mission

etoit bornée pour le temps
,
pour les

lieux, pour les per.>onnes et pour
les choses, bien différente en cela

de celle des prêtres : que de seize à

dix-huit cents conciles dont on a les

actes, on ne voit les signatures de
quelques prêtres que dans vin^l-cmq

seulement; encore ces ecclésiasti-

ques signataires etoient-ils , « ou
>' des légats du saint Siège , ou
» fondés de pouvoir de la part des

» evêques; ou députes des egli.ses

» veuves , ou appelés pour concou-
» rir au jugement de leurs pairs

» dans des causes personnelles , ou
» enfin des hommes d'iine doctrine

» rare, qui avoient rendu de grands

» services, et à qui on permeltoit

>' de délibérer et de signer, parce

» qu'ils avoient eié specialeniCJiî
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« convoques. » Il résout les objec-

tions tirées des conciles de Jérusa-

lem , où les anciens étoient proba-

blenient, dit-il , tous èvêques, et de

ceux de Constance et de Kâle , dans

lesquels on votoit par nation, etc. 11

apostrophe les prêtres de divers ar-

rondissements métropolitains , et

tous les autres en gênerai. Il leur dit

qu'ils n'ont lien de commun avec les

abbés, les généraux d'ordre, etc. ;

que l'antiquité, qu'ils réclamentavec

tant de confiance, ne leur est pas fa-

vorable, et qu'ils ne peuvent s'ap-

puyer que sur celle qui ne remonte
pas au-delà de 1797, faisant allusion

2iu concile nationiil , composé de deux
tiers de prêtres sur un tiers d'evê-

ques, synode taxé de presbytérien
,

et qui ne fut un concile , selon lui

,

que parce qu'il 5'y trouva plus d'e-

vêques qu'on n'avoit osé l'espérer,

et qu'ils se réunirent souvent seuls

dans des assemblées où pbisieurs

points importants furent décides.

F.nfui, il parle d'anarchie , dinlri-

ftues , d'acariâtres ; d'où il est aise do

conclure que la subordination et l'ac-

cord ne régnoient pas très-admirable-
ment dans le clergé constitutionnel.

Paul-Benoît lîarthe, évêque du
Gers , entre plus avant dans la ques-

tion. Son discours
,
qui occupe iGo

pages dans le l'''^ volume des actes du
concile, est mcinsénergique que ce-

lui de Moysc,evêque du Jura; mais
il nous paroît plus fort en preuves
et plus abondant en détails.

11 commence par piquer l'amour-

propre des Pères du concile. •< Ob-
» servez encore, leur dit-il, que
» dans les conjonctures présentes,

» votre décision va faire connoître
» vos principes sur la nature de Yor-

» f(ani.sa/wn de l'Fglise de Jesus-
" Christ. Elle va distinguer où con-
" foudre les signes de démarcation
" dca différents degrés de la hierar-

» chie sacrée : elle va, on vous jus-
»> lifier d'un des reproches d'hérésie
•> que vous ont fait les cUssidents , ou
»• en afigraver les imputa (ions et dé-
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" monUerpeut-ctre leinli'rjitiniité:

i> elle va donner à juger de vos
'> moyens et de votre capacité dans
•» l'administration d'une des respec-
» tables églisesdel'universchretien,

» et faire connoîlie à coup sûr si

» vous êtes dignes par vos lumières
" d'occuper vos sièges, aulant que
» vous l'êtes par vos vertus. Quoi !

>' votre première détermination
» porteroit-elleiemoindrecaraclère
» d'inconsideration? Vos premiers
» pas dans la carrière auguste que
» vous allez parcourir, déceleroient-

» ils des vues d'un esprit de parti ? »

Il distingue les divers objets sur
lesquels un député peut prononcer
par un suffrage définitif ou consulta-

tif. Ces objets peuvent être , ou des

questions (le foi , ou des règlements

de discipline, ou des jugements
persoiuiels d'é\êques ou de prêtres,

ou enfui des opérations financières.

Venant ensuite aux questions

concernant la foi et les mœurs, il

prouve
,
par la difîcrence de la

mission dits apôtres, de celles des

soixante-douze disciples ; par le ca-

ractère (ï infii///iù/7ite actii'e dont le Fils

de Dieu revêtit les seuls apôtres , et

dans leurs personnes, le corps des

pasteurs qui leur succèdent; par les

actesdes conciles,l'autorité exclusive

qu'y ont toujours exercée les évêqucs

pour les décisions doctrinales, leurs

paroles adressées quelquefois aux
prêtres : srnodus episcoporum est, non

rlcncorum : superfluos foriis miltile (ï) ;

par les dénominations qu'ils don-
noient eux-mêmes aux conciles; par

les saints Pères ; la tradition de YE-
glise romaine, énoncée par les sou-

verains pontifes; enfin, par l'autoriié

des écrivains ecclésiastiques, «les

théologiens et des canonisles, que
les prêtres ne sont pas les juges or-

dinaires de la foi , et qu'ils n'ont pas

(i) Ainsi jiarlèrent les (*v^ques d'E-

gvplcdaiisle concile de Calcédoine ronlic

iespirlfes qui enfroient daii.s l'assciublec.

Ap. L'ard. t. 3. col, 655.



droit, en vertu de leur ordre, ni du

rnug qu'ils tiennent dans la hiérar-

chie sacrée , de prononcer d'une

niAinero authentique, c'est-à-dire,

par des suffrages définitifs sur celte

matière , ni incme de iu};er dans les

causes personnelles des evêques.

Le citvyen Bartheçcar c'est ainsi

qu'on le caractérise, lui en particu-

lier, dans lesot/fidu synode), réfute

en passant l'abbé de la Chambre,
qui prctendoit, en 174^7, que les

paroles par lesquelles le Sauveur
communiqua Vinfailltliililé act'ue, con-

cernoient aussi tous les preîres. 11

accable l'avocat Maultrot qui , dans

plusieurs ouvrages , a eleve bien au-

dessus de leurs justes bornes les

droits des ecclésiastiques du se-

cond ordre. 11 ditque « les jugements
» des facultés de théologie sont des

» jugements doctrinaux, mais non
» pas des jugements coërcitiis ; des

» jugements prononcés avec quelque
" autorité , mais non point avec une
» autorité qui soit une participation

'> de Viiifai7/i//i/ite fic/iiP accordée par
» Jésus-Christ au collège des apo-
» très et au corps des évoques, leurs

» successeurs. » H fait remonter ce

peu de pou voir àsa véritable source,

aux concessions apostoliques, cest-
à-dire des papes. Ensuite s'elevant

contre \?l folle prétention des prêtres,

il s'écrie : « Proscrivez à jamais ce
'> système d'indépendance et d'anar-

»chie; sans quoi aucune église de
» la chrétienté ne voudra vous re-
'> connoître comme des dépositaires

» de la doctrine ...; ou plutôt dans
» toutes les églises, votre décret sera

» proscrit comme renouvelant une
» hérésie d'autant plus funeste,

» qu'elle sape toute autorité de l'E-

» glisedansses fondements, et donne
" unlibre accèsà toutes sortes d'er-

" reurs dans son sein. » Enfin, on
voit encore 36 pages consacrées dans
le discours de cet évcque , à réfu-
ter les objections tirées de toute sor-

te de .sources en opposition à la thèse

qu'il defendoit a.^sc/Jjien.
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Deux prêtres se dislinguèren?

aussi dans cette lutte entre les évo-
ques et les ecclésiastiques du second
ordre ; Àuj^ustin-Kliennc Frappirr, cu-
re, dit-on, de Donzy, et François de
Torcy , dont nous avons déjà parle.

Leurs discours, assez peu étendus,
ne sont pas basés sur des preuves
bien solides; ils défendoienten eflet

une très-mauvaise cause. Mais,
comme nous l'avons observé, ils

etoient forts en nombre,et ils avoient
entre les mains de quoi faire trem-
bler tout l'episcopat constitutionnel.

Voyons comment le dernier mania
cette arme si puissante, dans sa mo-
tion qiii fut souvent interrompue.

«Enfin, ô révérends éveques
^

» s'écrie de Torcy, est-ce parmi vous
'> quecette question peut être agitée,

» mise même en doute ? D'où vous
» viennent vos titres ? qui peut en
» prouver la légitimité ? Sans doute
» vous ne voulez pas donner lieu de
" dire que vous n ries rvequc^ guen ver—

» .'// d'une loipurriiunt civile .''Non, ily
» « eu un jugement sur une loi cicilr, m\
» jugement juridique^ un jugement
» prononee pur les minnlrcs de C Eglise.

» Et qui l'a prononcé ce jugement?
» /(' corps des paslcurs du second ordre.

» Le premier ordre, aveuglé par
» l'attachement de ses intérêts teni-

» porels, osoit les confondre dans
» cette cause avec ceux de la reli-

» gion. (C'est un constitutionnel jan-

» sénisle qui parle. ) A son défaut,

» le second l'a suppléé.. . C'est lui qui,

» en se soumettant à la constitution

» du clergé, a déclaré qu'elle n'a-
» voit rien de contraire , ni à la foi,

» niàla vraiedisripline.ni auxdroits
» réels de l'Eglise : c'est lui qui lui a

» donné la sanction ecclésiastique

». Voilà, révérends évoques, \isource

» de voire droit mconlesluhle aux sièges

» que vous occupez: etaujourd'hui que
>> vous y avez été placés par le ju^e-
" mrril des prclres, on leurdisputeroit
» parmi vous le droit de juger avec
" vous; ce memcdroil dord Texcrcice seul

» apii vousdonncrle litred chèques légitimes
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Terrasses par la force irrésistible

ic cet ar'^umcnt ad /iominem,\çscyc-

ques, chancelant déjà sur leurs

sièges, et menaces , de plus , d'un

triste abandon de la part des prêtres,

ne son{;èrentplusàcontester à ceux-

ci leurs bons ou mauTais droits. On
retira le décret qui nommoit une
commission à cet e^nrd, et l'on dé-

cida seulement que << le présent con-

'> cile décrétera les éléments des fu-

» turs conciles. » Ainsi les ecclésias-

tiques du second ordre eurent gain

de cause parle fait.

Un rcj;lementpour leconcile suc-

cède à CCS grands débats, en occasio-

ne d'autres moins intéressants, et on

envoie en députation auprès des

consuls, les évequps du Rhône, du
Puy-de-Dôme, deLoire-et-Cher,de
Lille-et-Vilaine, auxquels un mem-
bre demande qu'on adjoigne celui de

la Manche , comme très-capable de

révélera Bonaparte, jusqu'où peut

aller la férocité des ennemis qui le

menacent, et le mettre en état d'eu

juger « en voyant cett e tête vénérable
'> qui devroit mieux que celle dcCo-
» ligny, désarmer les assassins, et sur
» laquelle la barbarie a juré d'en-
" foncerune mitre de fer rouge. »

Dans la séance du a juillet , on
déclare qu'on admettra vingt étran-

gers aux séances du concile. Gré-
goire y fait part de plusieurs let-

tres arrivées de Gênes et du Pié-

mont , où l'on voit la grande considé-

ration que les eccli'sia':liques éliarif^ers

portent au clergé de TEi^hse de France.

licite les noms des huit ecclésiasti-

ques et des deux avocats qui avoient

envoyé, à ce qu'il paroît, Dégola,
et avec lui leurs vœuxetdifTerentes
sommes pour les besoins du concile.

On est surtout édifié de la lecture

de la lettre par laquelle le vénérable

et savant Michel Gai//A/Vr témoigne la

douleur qu'il ressent de ne pouvoir
venir au concile, et prie qu'on l'y

tienne présent en esprit, et dans la

personne du vénérable Ber^uncini

ton ami et son fidèle collègue dr.ns
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iamourde la saine doctrine. Ilditqu'on
n'ignore pas ses sentiment!: à cet
égard et relativement à la discipline

de l'Eglise
,
qu'il applaudit d'avance

à toutes les décisions et a tous les dé-
crets de l'asbemblee, persuadé que le

Saint-Esprit y résidera , en dirigera

tous les pas , tous les desseins, toutes

les délibérations. 11 paie son tribut de
dédain pour l'épiscopatorthodoxe. Il

relevé aux yeux des anges et des

hommes le grand et sublime spectacle

que donnera le concile, pardes qua-
lités rares, par une science profonde
de la religion, par une conduite sage,

mesurée
,
pleine de délicatesse et

de prudence , etc. 11 défie eloquem-
ment l'impiété , l'aveugle philoso-

phie, la malignité , et l'envie aux
regards enflam.-nés , aux lèvres li-

vides : « elles seront contraintes du
)> moins, de se tenir un moment à
» une distance respectueuse de l'il-

'> lustre carrière où vous entrez,
» jusqu'à ce que vous l'ayez glorieu-

)> sèment terminée. »

On voit , dans la correspondance

de Grégoire en Italie, que les ca-

nons et décrets du premier concile na-

tional y ont été traduits en langue

vulgaire, et imprimés au nombre
de 3ooo exemplaires ; et on lui pro-

met de faire la même chose à l'é-

gard du second concile national.

En discutant l'utilité des congré-

gations dans les conciles, le 3 juillet,

de Torcy tombe sur le l"^' synode

national qui , « dit-il , n'a pas tou-

» jours offert ce spectacle de digni-

» té, de gravité , de décence ,
qui

» convient à une assemblée ecclé-

»»iastiquc.)>Le leudemain Clément,
C'ocque de Seine-et-Oise

,
qui ne

pouvoit pas assister à toutes les

séances , mais qui ne s'occupoit pap

moins des objets qu'il désiroitqu'on

traitât dans le concile
, y envoie un

écrit intitulé: recherches historiques et

dc^'maliques contre les erreurs principales

opposées à la foi catholique , depuis le

concile de Trente et les deux siècles sui-

vants. On émet aussi , dans la même
X7
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séance , une déclaration des sentiments

du concile national envers tes autoritrs

spirituelle et temporelle. Les pères s'y

« plaignent que dans ces derniers

3) temps, on s'est eflorcé d'établir,

j> sur la soumission duc à la piiissaiite

3> publique , des principes subversifs

3> de l'ordre social , et aussi con-
3> traires à la bonne foi qu'au pré-

» repte cvangelique. » Après avoir

reconnu , article 6, que toutfjou-

vernement a droit d'exiger à^.?, mi-

nistres du culte , la garantie de leur

fidélité ,ils ajoutent que« prétendre
ï> qu'ils ne peuvent la donner sansy
» avoir étéautorises par le pape, c\sl une

3> erreur opposée à la parole de Dieu , àl"
w tradition des Pères, ei aux exemples

î> des saints ; dangereuse pour la

» tranquillité publique , et préju-
î» diciable aux vrais intérêts du saint

j» Siège apostolique lui-même
; et

3> que , agir en consequerce de cette
•3> erreur, cest une révolte. » Art. Q. « //

J> est contre les principes de la morale de

» rétracter un serment civique. » 11 failoit

Lien condamner une bonne fois le

clergé insermenté, et prendre dos

mesures pour qu'on n'entendît plus

parler de honteuses etflétrissantes rétrac-

tations de la part des prctres con-
stitutionnels.

On reçoit, le 6, une lettre, dans
Laquelle plutieurs prêtres àits, en-
virons de Thouars et de Loudun se

plaignent qu'on ne tient plus dans
leurs départements ni dans celui de
la Vendée et autres qui l'avoisinent,

h cause de l'anarchie à laquelle ces

centrées sont en proie. Ils disent

mie depuis sept ans qu'ils font tête à

l orage, l'orgueilleux pharisien fait tous

ses eiïorts pour stériliser leurs travaux

cvangéliques , ne cessant de les pré-

senter comme dis rameaux séparés de

tout principe de vie , « quoique du tronc
j> apostolique découle jusqu'à noi's

" ( assurément sans qu'il s'en doute)
»> le suc nourricier

,
qui seul peut

» produire de bons fruits. » Ils con-
urent les pontifes du Très-Haut de si

l'en faire , nue leur session soit l'c-i
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poquc du rétablissement de la paix
religieuse. « Montrez encore à l'uni-

» vers chrétien, ajoutent-ils, qu'au-
» cun sacrifice ne coûtera à des prê-
» tresf/V(;rf«sfî"ionttraYerséetsubi
'» tour-à-tour les orages et tous les

" genres de persécution, pour rame-
'> ner la paix à l'église de France. » Le
président est chargé d'écrire à ces

ecclésiastiques
,
pour les consoler et

ranimer leur courage.

L'évêque delà Manche saisit cette

occasion pour dégager la parole
qu'il a donnée avant son départ , à
son clergé et à ses adhérents. En
conséquence, il rappelle à l'assem-

blée que, depuis le retour à Yancienne

discipline, tous les évêques ont écrit

individuellement au souverain pon-
tife

,
pour lui faire part de leur

élection àl'épiscopat , et lui deman-
der sa communion

; que le synode
de 1797 a envoyé deux lettres à
Pie VI

;
que depuis l'élévation de

Pie VII, plusieurs de ses collègues lui

ont aussi écrit , et que toutes ces

missives sont rcsiécs sans réponse.

Il dit encore que lui , François hechc-

rel, avoit ouvert, dans le synode pré-

cité, l'avis de députer à Home;
mesure qui fut alors appuyée , com-
battue et jugée définitivement im-
possible ; mais que les circonstances

étant devenues plus favorables, il

croit devoir revenir à la même pro-

position. Il demande donc que,
« s'il reste encore quelque incerti-

» tude sur les dispositions du pape
» en faveur de l'église de France....

,

» le concile ( lui ) envoie deux dé-
» putes, pour lui porter la lettre

» que le concile doit lui adresser
;

» et en même temps
,
pour rendre

» compte à sa Sainteté de tout ce
u que nous avons fait {)endant et

» depuis la persécution pour la

» conservation de la foi en France
, pour

» le rétablissement de la discipline

» ecciésidstique ; pour la morale ; et

» de toutes nos démarches auprès df

» nos frères dissidents, pour rétablir L:'

» paix dans l'église de France; en ut.
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» mot , de nos travaux dans nos

" synodes et nos ronciles. » Un
père appuie cette demande

,
qu'i!

dit Otre le vœu de tous les synodes-

«< Depuis long-temps on ne cesse de

» faire entendre aux fidèles
,
que

» nous sommes en dissidence riiec le

» pape. Il est temps enfin de les faire

expliquer, et de savoir s'il a résolu de

» sacrifier réalise de Franer— On dit

» que cette démarche pourroit ex-

» poser le concile à être avili : nullc-

>» ment. » Un autre père s'oppose

à cet avis sur ce que le gouverne-
ment s'occupant de nèi^ociations sur

ia pacification , il importe d'en con-

jioître préalablement les résultats
,

lesquels pourroient bien n'être pas

aussi favorables qu'on a lieu de l'es-

pérer : « ce qui porleroit un préjudice

» notable à la religion. Le pape d ad-
" leurs semble prouver par son si-

> lence qu'il est peu disposé en no-
» tre faveur. » enfin,apresdesdebats

pour et contre la proposition de l'e-

vêque de la Manche , le concile l'a-

journe , ordonnant en même temps
«}u'une copie de la déclaration de ses

sentiments emers les puissances spirituelles

el temporelles , arrêtée le 4 et pidiliée

le i) , seroit mise sous les yeux du
premier consul , comme une prcme des

principes qui dirigent le concile.

Grcj^oirc , dans un rapport sur

les con^réf;ations
,
présente au com Ile,

parmi les objets digues de ses médi-
tations et de ses travaux , Vor^^ueil de

rhomme qui le porte sans cesse il présu-

mer de ses propres forces , il se faire le cen-

tre de ses actions et lu cessation des troubles

occasionés par le schisme des dissidents.

" Que les impics frémissent de votre
» réunion, dit-il encore; que les

» hommes méticuleux, dans l'atti-

>» tude de la crainte , attendent

,

» pour se décider , des événements
» étrangers à la certitude de nos priiici-

>' pes ; que les dissidents se traînent dans
>• la fun^e. des calomnies el des injures ano-

» nymcs; n écoutant que la roix de lacon-

» scunce envotre anwurjwur lu relJgion ; li
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» irépidite chrétienne et l'espérance
» que Dieu les bénira. » Après ce
sermon et un décret sur les ccn^ré-

^aiions, on arrête que les evêques
ne pourront officier ou prêcher
dans les enlises de Paris sans l'agré-

ment de f ordinaire. Il paroît qu'on
prend cette mesure pour r*lentir

le zèle précoce de l'évêque lîarthe,

qui avoit fait afficher des confé-
rences qu'il se proposoit de faire

dans féglise de Saint- Sulpîce , sur

les matières contestées ; on craint de
déplaire au gouvernement , de com-
promettre le concile , de hasarder
trop, si le conférencier n'est pas pré-
paré, etde distraircies fidclesde l'as-

sistance aux séances publiques, etc.

Le 8 , de Torcy annonce la pénu-
rie du diocèse de Soissons , où ce-
pendant quinze prêtres ont pu se

réunir et former un presbytère
, qui

députera au concile.

Dans un rappiort sur la paix , h
congrégation chargée spécialement

de cet objet , dit que le décret du
concile de 1797 sur la pacificatiori

ne peut convenir aux circonslanres

,

que, pour établir une base .«^olif^e a

cet egani, il faudroit connoître

d'une manière plus certaine les me-
sures qui seront prises entre le sain!

Sie^c et ic gouvernement; qu'eue ?

cru qu'il suftiroit, dan.s le motnent ,

d'adresser aux fidèles une lettre, où
seroit détaille tout ce que le cierge

de France a fait jusqu'ici, tout cf

qu'il fait encore , et tout ce qu'il e.>l

prêta faire dans l'avenir, pour h.

paix
,
])ourvu qu'il ne se trouve rien

I

en cela qui ne soit compatible uiic la

justice cl /a /m/c'. Elle propose d'in

viter les incommunicants à venir dis-

cuter la vérité dans le concile, el

aviser, de concert avec lui, aux
moyens derainener l'union entre dts

frères qui se fout gloire de profcs^ei'

la religion catholique, apostoliqu;-

t't romaine. Kidin , elle propose à

l'adoption de l'assemblée, mais com
me 111; ex( client modèle, la lettre

o vrci-vousà vuslravaux .avecltm- etrite parti' synode duNonl-l lucst
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aux incommunlcants de son ressort.

Ij'cvêque de Loir-et-Cher pense

qtîe ces conférences seront tres-

utilcs. «Par là, on pousserail les in-

» communicants jusque dans leurs d*r-

>» niers retranchements. Ils accepteront,

» ou ils n'accepteront pas ; s'ils ac-

» ceptent, il sera facile, de 1rs eomiun-

»> cre; s'ils n'acceptent pns , ils feront

»>connoîlre, par ce refus, toute la

» faiblesse de leur cause. » Ce bon
père avoit f.ans doute oublié que

,

deux jours auparavant, il s'elïor-

roit d'armer tout le concile contre

Vorgueil de l'homme qui le f:orte sans

cesse à pre'sumer de ses propres forces ;

tant il est vrai que chez les meilleurs

jansénistes , comme dans les autres

pécheurs , il y a souvent de la con-
tradiction entre les principes et les

démarches. Cependant on décide

que les conférences auront lieu
;

qu'on écrira aux dissidents pour les

y inviter , et on en renvoie le mode
à la congré{;ation de la paix.

Dans la séance du lo , on arrête

la rédaction de la lettre au pape , et

l'envoi en est confié à une commis-
sion. Cette production de Dcrlodot,

e'vêque de la Mayenne , avoit été

revue plusieurs foispar l'assemblée.

Après avoir annoncé \tuT seconde

réunion en concile national , et pro-
testé de leur attachement ini>iolable au
sn'int Siège, centre de l'unité catholique

,

attachement qu'ils démontrent , et

par l'annonce présente, et par le

choix qu'ils ont fait du jour de la

«aint Pierre pour ouvrir leur ses-

sion, les pères demandent au sou-
verain pontife , s'il abandonnera
régli.se gallicane aux dissensions qui
la déchirent.^ Ils l'avertissent qu'il

n'y a qu'un moyen pour venir effi-

«arcment à son secours, l'oubli des
intérêts de la terre pour ne s'occu-
perque des intéretsde Jésus-Christ.
Ils présentent l'exemple d'un concile

d'Alexandrie, qui dit que, pour
terminer le schisme dans la ville

d Antioche , il faut établir une paix
véritable, une paix fondée aur la pureté
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de la fut , sur le règne de la vérité. « No5
"troubles plus désastreux... n'en
» sont que plus dij^nes de votre zèle

» apostolique. Ah ! si la vérité que
>• nous avons cherché tant de fois à
>' vous faire connoître , n'eût pas
» été interceptée ou défigurée; s'il eût
» eledoiuieaux iraif amis de la religion

» et du saint Siège, de vous faire , de
» vive voix, la peinture déchirante
'> des maux que le choc des opinions a

» fait naître , et que la plume se re-
» fuse à tracer ! Des parado.us in-
» connush nos p('res.,érigésendogmes

;

» la morale de l'Evanj^ile altérée et
» pliée au gré des passiuwi ; Insoumission

>• aux puissances et le zèle désintéressé

» pour le salut des âmes , transformés

» en crimes ; le ciel promis pour ré-
» compense à la calomnie, au pillage

,

» a r«.<.sa«//ja/,- les fonctions auf^ustes

» de 1 épiscopat emahies , au mépris
» des plus saintes règles, par des
» hommes qui se donnent faslueu-

» sèment le titre nouveau de com-
» missaires apostoliques; de préten-

» dues bulles, contraires à l'honneur
» du chef de l'Eîilise, multipliées et

'> répandues avec une profusion scan-

>' daleuse ; ... les détracteurs de notre
» ministère renouvelant solennellement

» l'erreurdc larebaplisation , blasphémant

» contre la présence réelle de Jésus-
» Christ sous les espèces consacrées
;> par nos mains , et forçant les

» époux , dont nous avons sanctifie

>' l'alliance, à recevoir d'eux une
» seconde fois la bénédiction nup-
» tiale.... Tels sont les maux que
» nous aurions mis sous les vçux de
» votre .«ainleté. »

]1 se presenteroit ici une fouie de

questions à faire aux KK. evêques

et aux V V. pre'res du concile. On
leur demanderoit volontiers, par

exemple, qui sont ceux qui ont in~

ten épié ou dfiguré h vérité ? De quel

côte coupable a pris naissance ce dé-

plorable choc des opinions .<* Quels
sont les paradoxes inouïs dont on a

fait des dogmes religieux ? Quelle

soumission et quel zèle légitimes on
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a transformes en crimes? Quel mal

ont fait des missionnaires, en rem-
plissant avec 1» permission du sou-

verain pontife des fonctions insti-

tuées parTEf^lise? Nous ne parlerons

plus des brefs de Pie VI que nous

avons assez fait connoître , ainsi que

l'adhésion qu'y ont donnée les pre-

miers pasteurs de la chrétienté ca-

tholique. Mais quoi ! Parce que des

missionnaires prudents ont baptise

sous condition des enfants présentes

auparavant à des constitutionnels

tellement pris de vin
,
qu'ils etoient

incapables d'aucune action morale
,

ou si affreusement impies
,
qu'ils se

moquoient de la relii;ion , de ses

dogmes , de ses mystères , spéciale-

ment du baptême , dont quelquefois

même ils altéroient la formule , ne

donnant par là que trop lieu de pré-

sumer que , dans l'observation du
rit extérieur, ils n'agissoient que
par dérision ; il a fallu que le grave

concile de 1801 lesdénonçât au pon-

tife suprême, comme renomrlant so-

lennellemcnl Ferreur des rebaptisants;

et que le concile admirable de 1797
condamnât de nouveau cette même
erreur ! Parce que des fidèles, ayant

entendu des prêtres du parti avouer
entr'eux qu'ils ne consacroient pas à

la messe , ou aposlasier et dire pu-
bliquement que

,
jusque là , ils n'a-

voient été que des charlatans trom-
peurs, en concluoient qu'on devoit

se défier d'eux à l'autel et partout
;

le concile crie au blasphème ! Nous
demandons aux mânes de Dorlodot
et aux autres pères soit révérends soit

rénérahles du conciliabule, la permis-
sion de ne pas pousser plus loin nos

questions et nos observations , les

priant de vouloir bien reconnoître

de bonne foi que la calomnie qui a

frappé le clerç^c constitutionnel , et

qui l'a profondément avili , c'est la

(onduite même qu'ont tenue, du-
ri'.nt nos crises, un grand nombre de
r<\s membres coupables de déporle-
iiiciils très-Frandaleux.

Av. rcsle, ce n'est pas pour eux-
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mêmes que les pères du concile ré-
clament auprès du pape Xassistanct

deshomme<i : celle du Très-Haut leur
suffit. De longues épreuves leur ont
appris à supporter les affronts, les

dangers , les besoins. Ils se font

gloire de ce que les cachots, réservés

au crime , ont été leur demeure ; les

tourments et l'indigence, leurhono-
rable partage ; comme aussi d'avoir

eu pour amis
,
pour soutiens , Dieu ,

leur conseience et les hommes de bonne

foi , qui ont senti que le royaume du
vrai chrétien n'est pas de ce monde.
Ils regardent la persécution comme
unedigne récompensede leur énergie

à confesser, à défendre la foi de leurs

pères , c'est-à-dire apparemment la

foi de ceux qui avoient bâti et voté

la constitulion cii'ile du clerj^é. « Qui
» pourra calculerle nombrede ceux
» qu'un glaive a^^UKf' au nom deJésus-

» Christ , au nom de son Eglise , au rwni

» de Home, à égorgés avec tous les

» raffinements d'une barbarie jus-

» qu'alors inconnue ? » Grande
question ! espérons que les archives

de rhistoire , dans lesquelles on a enre-

gistré Aq]?l tant de choses, nous don-
neront tin jour un aperçu de ce cal-

cul immense.
Cependant, malgré cette persécu-

tion atroce, exercée au nom de Jé-
sus-Christ , au nom de l'Eglise , au
nom de Rome, « les autels détruits

» sont relevés ; les temples déserts

» sont repeuplés ; Dieu méconnu
» est adoré; son culte avili est en
» honneur; ses fêtes abandonnées
» entrepris leur ancienne; solenni-

» té.... Tout a cédé à la force qui
'> nousvenoit d'en-haut : nos frère*

» seul s y ont résisté , et la discorde

,

» plus que jamais , ravage le sanc-

" tuaire. Que n'avons-nous pas fait

» pour en éiouffer jusqu'aux moin-
» dres étincelles? Que de tentatives

» auprès du saint Siège , duquel on
» en faisoit dépendre la durée ! Eh !

» Quel a élé le fruit de ces respec-

» tables démarches FD'une part, un
» silence accablant, etqui nous 5CiK>
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y* h\c inexplicabîfi d aprîîs les lois de

3» la charité ; tle Pautre part, ces tla

» meurs forci-nf'es : Romf ri)us rvn-

}> damne. Mais seroit-il possible que,

» dans une affaire où elle a un iiite-

» ret si direct, Rome, pour pronon-
» cer , se mît non-seulement h lu

» place deïéj^lise uiiucrsille, mais violât

j> encore les refiles éternelles de la

» justice, en condamnant quelqu'un
î> sans l'enteiidre? Non, T. S. P.,

j> nous ne pouvons pas le croire. »

On exalte ensuite la conduite

qu'on a tenue envers les frères sé-

parés , les sacrifices qu'on a offerts

,

et qu'on offre encore. On espère

que tandis qu'un gouvernement
juste , sage

,
qui a déjà remédié à

tant de maux , s'occupe encore avec

le pape à terminer les dissensions,

•une entreprise si sainte ne rencon-
trera pas des obstacles dans Rome
seule et parmi les prêtres du Très-
Haut. On se promet, au contraire

,

'< que votrcSainteté se hâtera de se-

5> couder nos efforts ; qu'elle rendra
j> justice à la vérité de nos principes , à

>• la droiture de nos intentions ; et que la

5> pacification de l'église de France
"» perpétuera votre nom dans le sou-
'> venir et dans les bénédictions des
^> générations futures. »

Si donc Pie VII veut rétablir ,a

paix dans l'église de France , il faut

qu'il réunrsse ses efforts à ceux des

constitutionnels
;

qu'il s'entende

avec eux ; qu'il consacre leurs ])rin-

tipos; qu'il admette de la droiture

dans leurs intentions; qu'il recon-
noisse qu'ils ont très-bien agi , en
faisant le serment condamné

; qu'ils

sont demeurés dans l'unité, en ju-

rant le maintien d'un décret qui en
coHpoit tous les nœuds; dans la foi

,

t'n professant une doctrine qui y
porloit notoirement atteinte. En vé-
rité ces pères accoutumés aux af-
fronts, aux danj^ers , aux besoins , sont
Lien fiers, bien hardis et trop exi-

geants auprès du chef de l'Eglise.

Le dimanche 12 juillet, jour de
séance publique, le président, qui

PAR
vouloit prcludcr à la Ifciiirc ac k
Icltro au pape par Tin coup de théâ-
tre , demande s'il p/aît au concile de

manifester son allachcnient au saint Sié^e,

centre de [unité calhcliquc!' A l'instant

les pères très-dévoues se lèvent , et

répondent : // nousplait. Sur quoi le

révérend Lecoz observe à l'assem-

blée des fidèles, « que ce vœu émis
» par le concile , étant l'expression

» des sentiments de tous les évê-
» ques , curés et prêtres qui ont été

» constamment .soumis aux lois de
» l'état , est la réfutation la moins équi-

» eoque de Yimputation calomnieuse dont
» on fait le prétexte du schisme qui
» nous désole. » Ensuite Dorlodotllt

sa lettre au souverain pontife, et s'é-

crie d'une voix forte, «que l'impos-

"ture confondue par cet acte authen-
» tique, ne doit plus trouver accès

» dans les chrétiens de bonne foi. »

Le i3, après quelques observa-

tions, peut-être un peu scrupuleu-

sement constittitionnelles, touchant

la suscription de la lettre au pape,

les pères ne voulant point indisposer

les esprits, conviennent que l'on écrira

ces mois; summo Pontijiei , en tête de

Texemplaire latin, et ceux-ci, A
notre saint pire le pape , Pie fil, au

commencement de l'exemplaire

français. Ailleurs, où l'on ne mon-
tre pas la même crainte , on se sert

volontiers de ces dénominations,

premier des pontifes , premier vicaire de

Jésus- Christ. Nous avons vu le con-

ciliabule de 1797 reconnoitrc solen-

nellement l'évêque de Rome comme
« chef visible et ministériel» de l'E-

glise. Cette expression ministériel, xt-

{letée , en 1786, par le synode de
Pistoie , et employée peut-être pour
la première fois par Edmond Rlcher,

en iGii, dans le dessein d'enlever

au pontife romain la puissance légis-

lative . et de le réduire à la simple

condition d'exécuteur des lois et des

canons de l'Eglise, exécuteur encore

que Richer regardoit comme acci-

dentel , non nécessaire , et avec le-

ijucl i! prélendoit que l'Eglise pou-
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voit faire divorce pour un temps

sans grand inconvénient : ce mot
ministériel explique le sens dans le-

quel les constitutionnels entendent

ceux de premier des pasteurs
, premier vi-

caire , tic- ^
qu'ils attribuent au pape.

Jls veulent bien que le successeur de

saint Pierre ait de droit divin la pré-

sidence et ensuite Texécution , mais

presque rien de plus. Nous conve-
nons volontiers que le chef de l'E-

glise doit la gouverner selon les ca-

nons et les lois établies, veiller à ce

qu'on les suive partout , et donner
lui-même l'exemple à cet égard , le

gouvernement du corps mystique du
Sauveur étant unt monarchie tempérée

par l'aristocratie ; mais il faut admettre
aussi qu'il a le droit d'interpréter

CCS mêmes lois , d'en dispenser avec
sagesse; que dans tout ce qui con-
cerne le gouvernement de l'Eglise,

il a la prééminence , la principale

autorité, et que les causes majeures
doivent être portées à son tribunal.

L'histoire nous apprend encore que
beaucoup de lois ecclésiastiques en
usage partout , sont émanées des

papes, et que leur refuser entière-

ment le pouvoir d'en porter dans
toute l'Eglise, c'est contredire les

siècles , déroger à la primauté. Mais
cecidemanderoit des explications et

des détails dans lesijuels il n'est pas
de notre plan d'entrer.

Après l'affaire de la souscription

de la lettre au pape, le concile re-
porte de nouveau son attention sur
les conférences avec les dissidents.

Cet objet tient beauronp au cœur
des pères : ils y reviendront encore
dans plusieurs séances. iNon pas

qu'ils soient tous très-persuades que
ces conférences seront acceptées, ni

qu'elles présenteront un mojcn as-

suré de reunir les esprits et le faire

cesser lesdivisions : la manière dont
plusieurs orateurs s'expriment à cet

égard , démontre assez qu'ils ne
comptentguèresurces succès, même
qu'ils nelesontpas très-sincèrement
en vue ; mais ils aiment les dcniar-
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ches éclatantes ; ils veulent , à quel-
que prix que ce soit, en imposer aux
fidèles , reconquérir leur estime , et

déverser tous le blâme sur les incom-

municants, lis adresseront à ces der-
niers des lettres d'invitation pleines

d'une douceur apparente , de dé-
monstrations extérieures de zele

pour la paix , de charité pour leurs

adversaires, de devoûment à tous

les genres de sacrifices , d'amour
pour la vérité , de douleur à la vue
des troubles qui agitent l'église gal-

licane. Ils exalteront les conférences

comme une voie qui conduiroit

d'une manière infaillible au terme
des disputes, qui concilieroit tous

les cœurs , feroit jaillir la vérité ,

éclater le bon droit. Ils promettront
d'y apporter de la candeur , le désir

sincère de connoître leurs torts, s'ils

enont ; la disposition d'abjurer leurs

erreurs, s'ils ont heurté contre quel-

ques dogmes catholiques ; de s'y

comporter en amis affectueux
,

exempts de préventions , éloignés de
toute aigreur, de tout esprit de con-

tention et de chicane. Ils conjure-

ront les dissidents, par les intérêts les

plus chers de la gloire de Dieu , du
salut des âmes , de la cessation des

scandales , et ils leur représenteront

que ni le souverain pontife, ni les

premiers pasteurs n'ont droit de les

empêcher de se présenter à ces con-

férences ; qu'il y va même de leur

gloire, de la gloire du saint Siège, et

qu'ils compromottroient eux , leur

cause, leurs adhérents, s'ils s'y refu-

soient. Cependant au milieu de ces

apparences admirables, on remar-
quera dans ces lettres d'invitation

,

de l'astuce , de la malignité, et mille

autres traits caj)abi('s de trahir nu
du nioiiisdedecelerlesapntres d'une

république aussi perfide qu'elle est

iliegiliine. Mais ces traits encore se-

ront pallies , masqués et présentes

comme inséparables du zèle, et gra-

ves par une main plus amie de la vé-

rifc que plein.e de hardiesse et de
fiî'l. ()nimDrimcra ces lettres mei-
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Tcilleuses ; on les re'pamlra avecuiio

édifiante profution ; et l'on dira aux

peuples fidèles : « voilà ce que nous
» avons propose à nos frères les dis-

5> sldenls; ils n'ont pas repondu ;
qui

j> est-ce qui a tort ? » Et les fidèles se

» diront à eux-mêmes : mais on les

» invite avec toute la charité possi-

'> ble; maison prend tousles moyens
5) pour que 1 ordre soit rétabli

;

r> maïs on détruit toutes leurs ob-
'> jeclions.... Ces {;ens-là trahis-

» sent certainement leur cause; ils

» nous trompent. Cela raminera beau-

^> coup d'esprits , et la RELIGION
^> TRIOMPHERA. »

Telles sont les vues delà majorité

des Pères du conciliabule. Cepen-
tlant quelques-uns énoncent d'au très

pensées. Ils estiment que les confé-
rences ne seront point acceptées

;

qu'elles seront en elles-mêmes inu-
tiles et hors d'à-propos dans les cir-

constances présentes, puisque les

deux puissances s'occupent de con-
cert de la pacification. L'un d'en-

tr'eux va jusqu'à dire
,
que les an-

noncer ,
n c'est annoncer un acte de

'> guerre ; c'est se mettre sur le

:» champ de bataille. Est-ce par là

" qu'on doit commencer lorsqu'il

» s'agit de la paix ? » Belle pensée !

sentiment merveilleusement pacifi-

que, mais seulement en apparence.

3..e même Père et d'autres, qui sem-
blent, pour divers motifs, s'oj>poser

à l'avis qui prévaut , demandent
qu'on se contente d'écrire aux fidè-

les, pour leur faire connoître toutes

les démarches spécieuses qu'on a

faites jusqu ici pour parvenir à la

reunion, et faire retomber sur les

inconimunicanls le non-succes et tous

les torts.

Les conférences résolues, ou sur
ie point de l'être plus définitivement
( car on les décrète plus d'une fois),

on présente successivement trois

projets de lettres d'invitation pour
lesd/ssidents. Celle de Gro.idiàier, dé-
pute de ^f^oljias, évêque de la Côte-
d'Or, et promoteur de ce diocèse
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conslitutionncl,/w/-/e r?//.! /lommes. dk
un père: elle est en eHétécrited'un
stjhî quel(]uefois assez amer, et plus

propre à attiser le feu de la division,

qu'a poser les bases d'un rapproche-
ment çue/euru/ue. Maison remarque
qu'elle est trop longue; qu'on n'y a

pas répondu à beaucoup d'objections

essentielles, par exemple, aux prin-

cipaux motifs qu'opposeront les ad-
versaires

,
pour s'excuser de se pré-

senter aux conférences, et à ce qu'ils

allèguent que les constitutionnels

tronquent les textes qu'ils citent à

l'appui de leur parti. On en lit une
autre : c'est celle qu'a publiée le

synode de l'arrondissement du Nord-
Ouest. Il est aisé d'y reconnoître le

style emmiellé et les principes de

Claude Lecoz. On observe qu'elle

parle aux femmes , parce qu'elle est

pleine de sentiments doucereux et

d'expressions amicales , dont le but

est très-approprie à l'intention qui

fait établir les conférences. Le con-
cile décrète, le i3, qu'il sera fait aux
<< dissidents, une invitation charita-

» ble et amicale, de se rendre au
>> concile , basée sur la lettre du sy-

» node de Ptcnnes.» Une troisième

lettre composée dans la même vue,
par le / . Raillet , dit cure de Saint-

Etienne-du-Mont de Paris , est lue

le 21 et renvoyée à l'auteur, qui la

produit de nouveau, le 25, mais

avec les changements désirés. On
l'adopte ainsi que le projet de décret

qui l'accompagne. Celle-ci conduit

directement aux fins voulues. On y
peint sous de fortes couleurslcsmaux
déplorables qui résultent des divi-

sions. On annonce qu'on en est vive-

ment touche ; qu'on en a cherche
constamment le remède; qu'on le

veut encore avec plus d'ardeur que
jamais, et au prix des plus grands sa-

crifiCf's. Point d'obstacle ne peut en-

traver une reunion franche , solide,

amicale : la foi est sauvée dans les

deux partis (i); on n'est en dispute

{i) Pourquoi donc ce décret et cette
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que sur des points de disripUne n'j^lemen-

taire; discipline que l'Eglise fait vo-

lontiers plier, lorsque des circon-

slances impérieuses le demandent.

On allègue l'exemple généreux des

évêques d'Afrique , le résultat heu-

reux de leurs conférences tenues à

Cartilage , en 4i i ^ avec les donatis-

tes. On presse alfectueusement les

dissidents à venir à celles qu'on mé-
dite; on leur tend les mains; on les

serre déjà dans les bras de la ten-

dresse; on les conjure de la manière
la plus engageante et la plus amicale

de ne pas rejeter un moyen si certain

de conciliation. Cette lettre , basée

sur celle de Lecoz, en a le ton em-
miellé, en contient tout l'artifice, en

renferme tous les moyens de séduc-

tion. Il semble que toute la dispute

soit venue de ce qu'on ne s'est pas

entendu; que les torts ou t été égaux

des deux cotés
; qu'on a de part et

d'autre les mêmes motifs de se réu-

nir; qu'un refus à cet égard, dans

quelque parti qu'il eût lieu, seroit

î^ricvement coiipable aux yeux de
Dieu , aux yeux de la religion , de
l'Eglise, de la patrie. Cette pièce,

nous le répétons , convenoit parfai-

tement au but que se proposoit le

concile , et ne pouvoîî manquer, si-

non d'amener aux conférences les

prêtres fidèles, ( ce qu'on craignoit

peut-être, qu'on desiroit peu, et

qu'on n'attendoit point ) du moins
de faire une forte impression sur les

partisans des con.stitutionnels et sur
d'autres chrétiens simples, bons et

incapables de se défier des ruses de
l'hypocrisie et du déguisement que
les hérétiques savent manier avec
beaucoup d'adresse et de subtilité.

Le décret qui suit cette lettre
,

est accommode, on ne peut pas plus

,

aux mêmes vues. 11 porte en sub-

denonciation au pape , contre le renou-
vellement solcncel de l'erreur de la re-

baptisation ? Pourquoi les plaintes coiitrc

ces p.iradoxes inouïs traniformcs eu dog-
iues uouveaus ?
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stancc, que les conférences étant un
moyen efficace de rendre la paix à

l'église de France
, par la discussion

franche et solennelle des principales

difficultés qui la divisent, le concile

national y invite les reverendi.ssimec

évêques et les vénérables prêtres in-

foniinunieanls^ qui résident en France,
que ces conférences se tiendront,

des le i^r septembre prochain , dans

fegîise métropolitaine de Paris, sous

la surveillance des autorites consti-

tuées; qu'il sera choisi de part et

d'autre dix-huit ecclésiastiques,

evêques ou prêtres , dont sept se-

ront spécialement charges de la dis-

cussion , sept autres destines à leur

servir de conseil, à les remplacer au
besoin , et les quatre derniers oc-

cupes à surveiller les secrétaires;

que ceux-ci, ainsi que le président

,

seront nommes par les trente-six

membres ;
que le président main-

tiendra l'ordre, aura le droit d'ar-

rêter les discussions trop longues ou
trop vives, de rappeler les orateurs

à la question, de rétablir le vrai

point de la difficulté ou de la répon-

se, que tout ce qui sera dit et fait

dans le cours de la discu.ssion, sera

exactement noté; que les procès-

verbaux, signes du président et des

secrétaires , seront rendus public;

par la voie de l'impression; que si

celle forme de conférence, ou le lieu in-

diqué, ne convenoit pas à nos /reTf.f,

ils sont invités à se concerter avec

îe concile à ce sujet
;
que la lettre

ci-dessus et le présent décret seront

adresses aux Ri\. évêques incommu-

nicants, résidents en France , et aux
W. ecclésiastiques qui se disent vi-

caires-généraux ou administrateurs

de diocèses. Enfin le XIII.'' article

est ainsi conçu ; « le présent décret,

» avec la lettre au clergé incommuni-

» cant , sera envoyé incessamment
» dans tous les diocèses ,

pour être

» transmis aux paroisses, et le con-
» cile enjoint aux pasteurs d'en faire

» lecture au prune des messes pa-»

» roissiales , le dimanche qui eu sui-
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» vra la réception. » Cette mesure
etolt bien nécessaire axi parti, dont

les rangs s'éclaircissoient de plus en

plus
,
par le retour à l'unité d'un

^rand nombre de ses membres.
Au bas du décret on lit la si{;na-

ture de Cl. Lecoz, président, et des

secrétaires du concile, qui éloient

(jlansse, Grappin , Coii^uurnlx, de

Bully, Lélard et Moullund. Les deux
premiers avoient déjà rempli cet

office dans le synode de 1797-
Afmdeneplusrevenira cet objet,

qui occupe si souventleconciliabvde

de 1801 , nous dirons ici que le 5
aoiit , on proclama les dix-huit

preux champions
,

qui dévoient

défendre , dans les conférences in-

diquées , la cause du clergé consti-

tutionnel , contre les attaques du
clergé opposant. Ces vigoureux
athlètes eloient

,
parmi les prélats

,

jMCombe, Lrcoz, Gre'f^oirc, Desbois de

Rochefort , Constant, Moyse , Molinier,

Saurine, Dcberlhier , Perricr et Barthe;

et parmi les prêtres, Grosdidier,

Biil/c/, l'italien Dci^ola , de Toicy,

Verncrey, Orange elSennnt.

Le jour designé pour vuider la

querelle ,les guerriers constitution-

nels se rendirent sur le champ de
bataille, au nombre de dix-huit. Ils

n'étoient pas tous les mêmes qu'on

avoit proclamés dans la séance du 5
août. On y vit les évêques Grégoire,

Moyse, Constant , Deberthier, Des-
Lois de Kochefort, J'andelaincouii

^

Lacombe , Blampoix^ Demandre, J)a-

fraissc, Maudru et Bechercl; les prêtres,

Grosdidier, Degola, Lnncclot, Claiisse,

Dequesne, lioberl.On célébra les saints

mystères ; on prit place , et l'on at-

tendit jusque vers 11 heures, au
milieu d'un grand concours de cu-
rieux, si personne ne seprcsenleroit

de la part du clergé fidèle, poursou-
tenir l'attaque. L'attente ayant été

vaine, sur la proposition de Gré-
goire , on rédigea une affiche , où
l'on annonçoit qu'on s'assembieroit

encore le soir et les deux jours sui-

vants; et que si les opposants ne

PAR
comparoissoicnt pas, pendant cet
intervalle, on clorroit le dernier
procès -verbal

,
qui seroit lu publi-

quement et s«ivi d'un discours.

Dans l'après-midi, ve^s les 6
heures

,
personne ne s'étant pré-

senté du côlé des dissidents, l'évêque
Royer monta en chaire , et dévelop-
pa de son mieux les motifs qui
avoient porté le concile à proposer
les conférences. Suivant lui , c'etoit

pour les pères du synode « un de-
» voir d'éclairer les fidèles

,
pour les

» tirer de 1 affreuse incertitude dans la-

>" quelle lesfauxprincipes répandus par le

» cierge' mcommunicani avoient plongé
» un certain nombre d'entr'eux. Les
>' écrits lumineux, pleins de force, et

» lie charité, que le clergé ^owmwavoit
» multipliés depuis dix ans , ou n'ë-

» toient pas connus des fidèles , ou
» avoient été perfidement ulli'n's , etc.

IMêmes rassemblements et mêmes
refus les deux jours suivants, c'est-

à-dire les 2 et 3 septembre.

Dans la dernière séance, où le con-

cours étoit , dit-on , immense, Bcl-

mas, évêquede l'Aude
,
prononça le

discours de clôture. L'orateur saisit

avec adresse la circonstance
,
pour

relever l'espérance qu'il suppose
qu'avoit le concile de voir sa cause

sortir triomphante du creuset

échauffé par le feu delà dispute.

« Vous pensiez, dit-il, que la lu-

» mière de la vérité jailliroit de la

» discussion franche et loyale des

» points contestés; qu'apercevant la

» justice de votre caus' , ils {les dissidents)

» en seroIent/ra/y'«, et qu'au moins
') alors ils nous aideroient h renver-
» ser le mur de division que leurs

» mains ont construit.. Nous étions bien
» éloignes de penser, qu'en refusant

» de se rendre au milieu de nous
,

» nos frères incommunicanls troir.pe-

» roîent nos calculs et frustreroienl

» nos espérances. Les proccs-vcrbaux
'> dont vous allez entendre la lecture,

)' constatent cette affligeante vérité.

>' iuitrant dès aujourd'hui dans 1^

» do!!KUi:sJ de l'hlstoiro , ils m-nrcht
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.» ront avec elle vers 1 avenir ,

pomr

n y faire vivre le temps présent , on

» portant à ne» travaux nne nouvelle

n preuve de la constance de nos efforts

» peur nous réunirà nos frères, et de leur

» ûDinidtre refus. »

Les réflexions naissent en foule de

CCS lignes. Belmas suppose dans les ec-

clésiastiques opposes a son parti, une

ij;norance intolérable des dogmes et

de la discipline de l'Eglise. 11 leur

impute de s'être décides dans les af-

faires présentes sans examen et en

aveugles. 11 pousse la présomption

jusqu'à espérer qu'ils eussent été

frappés de la justice de la cause des

constitutionnels, si les conférences

avoient eu lieu. Il leur attribue l'é-

rection du mur de division qui sé-

pare les con!endants. 11 loue les ef-

forts constants des siens pour la réu-

nion, et il rejette sur ses adversaires

le blâme du schisme qui désole l'é-

glise de France. En vérité il semble
entendre la nuit reprocher au jour

ses ténèbres , et lui faire un procès

de ce qu'il ne veut pas s'associer à

elle pour éclairer le monde.
Cependant l'orateur des dix-huit

rA-érciids et jcHïTO/y/M combattants, est

aflligé de ce que les procès-verbaux,

qui marcheront nirc / lusloire vers l atr-

nir, ne pourront transmettre à la

postérité les excuses des inronmui-

nicants. k\uA postérité, ajoute-t-il,

5> ne croira pas que leur refus soit

» fondé sur l'obligation de nous fuir,

5> et ladéfensedecommuniquer avec
» des hommes qu'ils prétendent cire

» dans l'erreur... ; sur laconviclion
» qu'ont eue nos frères de la juslice

j' de leur cause , et sur la volonté de
'> nous ménager, en nous épargnant
» la honted'unedefaitcpubliq^u^...;
» sur Ka crainte qu'ont eue nos fre-

>» res d'être eux-mêmes vaincTis. . . . ;

"enfin.... sur l'espérante de voir
» bientôt finir, d'une autre manière,
» le schisme qui nous afilige. » Bel-
mas renverse de son mieux ces fon-

dements d'excuses , afin d'en éviter
ia peine h la postérité qui ne fera
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peut-être pas de grands enons à cet

égard. fTlais il faut l'entendre, quand
il parle du refus fonde sur la crainte

d'êlre vaincu. < Sans doute, en re-

>> fusant (les conférences), ils decè-
» lent la foihlesse de leur cause : mais
'> s'ils sont convaincus de la justice

» de la nôtre, ils doivent donc savoir

» que nous sommes lirûlanfs d'amour

» pour eux ; qu'on narrne à la rerite' que

i> par la chanté, qui en est comme le che-

» min et la porte par laquelle on y entre ;

'> que si nous aivns la x-erité pour nous

» nous Oivns conse'quemnienl la chanté

» pour eux. Eh ! dès-lors, qu'a-

» voient-ils à redouter? Lors même
» qu'on a tort, a-t-on bien à craindre

» de celui dont on sait qu'on est

» aime r' » Belmas nous apprend ici

un principe auquel nous ne pensions

guère, et qu'aucun catholique n'a

énoncé avant lui. En eflét jusque-là

on avoit cru dans l'Eglise que la

charité supposoit la vérité reconnue

par la foi, et que cette dernière

vertu précédoit toujours la pre-

mière, sinon relaliNementau temps,

du moins comme un des fondements

sur lesquels lacharité estassise ".car,

disoit-on , sans la foi, il n'y a ni espé-

rance, ni charité thctienne, par dé-

faut de motifs surnaturels. Aussi

s:iintPaul nous assure-t-il que sans

lu foi il est impossille de plaire à Dieu

( lîeb. II. r» ). Belmas en sait plus

que cet apôtre qiioiqu'instruit par

•Îesus-Clirist lui-même; il en sait

plus quêtons les saints Pères réunis,

que tous les conciles, que l'Eglise

entière, mais non pas plus que les

jansénistes, qui, rejetant dans la

fange des choses mauvaises et vi-

cieuses tout ce qui n'émane pas de

l'amour céleste, n'admettent dans le

fond qu'une seule vertu , lacharité

Le reste du discoursannonceun
homme exercé dans l'art de feindre

et de séduire. L'orateur y niduit

toutes les ressources de son génie
,

pour peindre la charité immense et

éternelle dont les constitutionnels

bî'!'iicî»t pour leurs frère:- &éuarc5
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Il interpelle ceux-ci de la manière

la plus pathétique, et s'apcrcevaiit

qu'il parle à doshommes qui ne l'en-

tendeut pas, il char;;c ceux qui sont

présents de leur porter Texpreision

des sentinientsdeson parti : « Dites-

» leur, ah ! vous ne le direz pas

>' aussi eneri^iqueaient que nous le

>' sentons nous-mêmes; dites-leur

» que, malf^re leur refus, nous les

j' aimons encore, que Ifur ohsti-

» nation à nous fuir ne fait qu'aug-
» menler en nous l'ardeur que nous

>' mettons à les poursuivre ,
parce

» qu'il est de la nature de l'amour
» de s'enflammer, de s'irriter par
» les obstacles, (i) "

Après ce discours, qui dut rem-
plir déjà en bonne partie les vues du
concile, on lut les fameux procès-

verbaux, etensuite Henri (irègoire

fit part à l'assemblée d'une déclara-

tion adressée à toutes les églises de
la catholicité, parles dix-huitconsti-

tutionnels chargés des conférences.

Dans cette pièce , dont le style et

les niaximesfont connoître l'auteur,

il est dit que, quoique la religion

puisse exister sous tous les j^om-ernenicnls ,

file s'adapte spécialeinenl aux formes
politiques «' qui consacrent les droits

» despeuples, et qui, conformes aujc

» droits de la nature, sont par la

" mêmeplus conformesàl'Evangile.

Ijientot après , fournissant des ar-

mes aux adversaires de son parti

,

il ajoute , « la vertu et la vérité n'ont
» jamais enfanté des troubles : tous
» ceux qui, depuis l'origine des siè-

» clés, ont agité la société, furent
» le triste résultat du vice ou de l'er-

» reur. >» Venant ensuite aux con-

férences , il cite une partie de
celles qui eurent lieu depuis la con-

ierence de Caïus avec le montanlste

(i) Ce prelflt
,
qui gouverne aclnelle-

iiient ledioiése de Cambrai, afaitjapaix

avec le saint Siège, est rentré sincèrement

dans l'unité catholique, et a donné à sa

rétractation la publiciU; la plus édifiante
et la p!u3 autlieatique.
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Proclès jusqn àcellede Uossuet avec
le ministre Claude. 11 dit que , dans
tous les diocèses , les synodes , les

conciles métropolitains , des confé-
rences publiques furent proposées
aux dissidrnls , et que le concile na-
tional crut devoir ajouter encore
cette mesure à tant d'autres qu'on
avoit tentées vainement pour la réu-
nion ; et qu'il y tint même, malgré
sa clôture , afin d'empêcher que les

incommunicunls ny cchapussinl. « Com-
» nient ont-ils répondu à nos invi-

» tations .'' Nous le dirons avec dou-
» leur , mais avec vérité; les uns par
» le silence , d'autres par des sub-
» terfuges évasifs, et d'autres par
» des outrages Quels sont donc
» ces hommes. . . à qui cent fois dans
» toute la France nous en avons pro-
» posé ( des conférences ), et qui ja-

>' mais n'ont osé s'y montrer.'' Quoi !

» vous êtes les accusateurs ; vous
» avez souillé l'Europe de libelles,

» de calomnies contre nous; et nous
» qui sommes les accusés, ('epuis

» long-temps et de toute part nous
"VOUS avons priés, conjurés, in-

» terpellës de venir à la face des as-

» semblées chrétiennes, discuter

>' vos griefs , vos inculpations et les

'> moyens de terminer ces déplora-

» b!es divisions : nous avions d'au-
» tant plus d'espérance de voir nos
" vœux se réaliser, que la républl-

"que, consolidée par la justice , VOUS
» ôtoit l'espoir de cette contre-ré-

» volution ajournée., autrefois par

» les prophètes du mensonge. Peut-
» on dire qu'on est dans le sentier

» de la vérité
,
quand on évite de lui

>> rendre un hommage solennel ?

» Puisque vous nous croyez dans
» l'erreur, n'éloit-ce pas, de votre

» part , un devoir à remplir pour
'> nous détromper , ainsi que les/-
» deles qui nous sont dévoués.... ?

» Nous pourrions demander si notre

" langue est pourvue de termes ca~

» pables de caractériser un tel pro-
» cédé , et d'exprimer ce que tous Us

» hommes droits sentent avec énergie.
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3> A Bien ne plaise que nous afïcc-

« tions un ton triomphateur que de

» tels faits autorisent i et certes vous

>» devez nous savoir gre de la n'ii-

» cence...^oire position est tellement

y> açanta^euse, que nous noiis borne-

>' rions à vous plaindre, s'il n'etoit

» nécessaire de discuter les prétextes

» dont vous tenteriez de colorer

» votre conduite. »

En conséquence, le véhément
écrivain ne veu! pas qiie \es dissidents

trouvent une excuse valable au re-

fus qu'ils avoient faib de venir dis-

serter solennellement avec eux, dans

l'attente certaine de la prochaine pu-

blication du concordat passé entre

le saint Siéf^e et le premier consul.

Les conférences, proposées inutile-

ment depuis dix ans, époque bien

antérieure à cet événement, au lieu

de présenter un caractère hostile et

repoussant, dei,oiinteire, ati contraire,

selon lui et les siens , letnomplte de lu

charité , et mettre le sceau a la reu-

nion la plus loyale etia plus franche.

Ainsi, pour répondre au zèle alïéc-

té des constitutionnels pour la paix,

il eût fallu que le clergé, jeté hors

de France par les décrets , et mena-
cé de la peine de mort , s'il niettoit

seulement un pied sur le sol de sa

patrie, y rentrât publiquement, et

que ceux de ses membres qui s'y te-

noient cachés pour secourir secrète-

ment les fidèles , s'y montrassent au
péril de leur vie

,
pour aller dans les

temples, les conférences, les synodes
et les conciliabules, mesurer leurs

forces dans la dispute avec ceux qui

n'éloient pas les moins implacables

de leurs ennemis. Les constitution-

nels portoient-ils donc la haine con-
tre le clere;e fidèle , au point de vou-
loir qu'il fijt extermine ?

Etoit-ce aussi quand la paix étoit

conclue, quoique non encore pu-
bliée, qu'il convenoit d'anncnrer un
acte de guerre, et de se mettre sur le

champ de bataille, comme le rcmar-
quoit de Torcy , en ouvrant des dis-

cussions et des disputes plus propres
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à aigrir les cœurs qu'à les concilier,

à prolonger les querelles qu'à y met-
tre fin , à scandaliser les simples qu'à
les édifier et les instruire '? Ces con-
férences dévoient être le triomphe de la

<72a/-//é.Parquel miracle donc les con-
stitutionnels

,
jusque là si ardents

dans leur parti, si exagérés dans leurs

principes, si opiniâtres dans leur

lutte contre l'autorité de l'Eglise, si

acharnés contre leurs adversaires
,

aussi éloignes des règles de la bonne
foi qu'ennemis irréconciliables de
l'ordre et de la vérité, eussent- ils dé-

posé tout-à-coup l'aigreur, la du-
plicité, les préventions, l'entêtement

et la haine, pour remplir leurs cœurs
des sentiments de modération, de
droiture et de sincérité dont les ex-

pressions emanoient de leurs bou-
ches ou decouluient de leur plume
avec emphase ! 11 est vrai que , dans

ses lettres d'invitation, le concile de
1801 a voit promis qu'on verroitcette

étonnante merveille se réaliser de la

l»ari des siens , mais le clergé fidèle

pouvoit-il croire avec beaucoup de
confiance à son infaillibilité Pli avoit

eu le temps d'étudier ses adversai-

res et d'apprendre à les apprécier.

Le concile lui-même venoit de lui

offrir un neiuveau motifde défiance,

en prcsenlant le spectacle d'une

marche tortueuse , hypocrite , exas-

pérée, pleine d'astuce, djgne, en un
mot, de servir de modèle aux nova-
teurs à venir, et de continuer la

chaîne de ceux des siècles précé-

dents.

Mais pourquoi exigeoit-on que les

discussions se fissent publiquement

etdu ne manièresolennehe;' Les con-

stitutionnels l'avoient dit cent fois,

et leurs dix-huit preux chevaliers le

répèlent formellement dans l'écrit

que nous analysons. Ils vouloient

avoir le peuple pour ]uge de leur dif-

férend avec l'Eglise et ses défenseurs.

Comédie étrange , où les pontifes et

les prêtres eussent joué tous les rô-

les , attendant avec résignation l'ap-

plaudissement ou l'improbation de
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cenx qu'ils floivcrit cux-r.iêmcs ju-

ger ctcoiuluire ! Kst-cclà (a niarcho

ordonnée par Jcsiis-Clirist pour la

propagation de son Evanizile ? A-l-i!

soumis les décisions du corps des

premiers pasteurs a la revision des

simples fidèles ?A-t-il établi ceux-ci

iup;esde la doctrine, et leur a-t-il

promis , sous ce rapport , une assis-

tance particulière r Mais telle fut

constamment la méthode des héré-

siarques et des fabricateurs de nou-

veautés : dans tous les temps ils éri-

gèrent en maîtres, en ju^es, en

dogmatistes, ceux qui, d'a|)res Tin-

btitulion même de Jésus-Christ, ne

doivent qu'écouter et que croire. Le
principe sur lequel Luther fonda sa

désastreuse reforme , avoit été in-

venté par le premier novateur, et il

servit de base à tous ceux qui le sui-

virent de près ou de loin : il n'est pas

étonnant que les constitutionnels

aient eu recours au même moyen de

séduction ; mais il étoit du devoir du
cleri;é fidèle d'éviter ce picftc et de ne

pas donner au monde catholique ce

scandale. D'ailleurs, la querelle avoit

été jugée déjà par une autorité supé-

rieure et irréfragable : quel autre

parti pouvoit rester aux opposants,

que celui d'une soumission humble,
franche et entière ?

Jtiaisles constitutionnelsnerecon-

noissoient pas ce jugement. Ecou-
tons-les dans leur dàlaraliun à
toutes les églises de la catholicité que
nous examinons. « Peut-être répé-

» tcrez-vous encore... que nous
>' sommes jugés par l'Eglise ; que
» l'Eglise a parle, quoiiiu'on vous
» défie de produire un jugement de
» l'Eglise, à moins que vous n'ap-

" peliezainsides brefs, vrais ou sup-
•" posés, colportés dans l'ombre au
» lieu d'être notifiés, proclamés et

» acceptés ; mais alors il faut changer
" la définition de l'Eglise, telle que
» la présentent tous les catéchismes,
»> pour la remplacer par celic-ci :

» / Et;lise, c'est le pape.... Direz vous
« que les autres églises n'unt pas ré-
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» clame ? Nous vous demanderons
» si elles ont eu seidement connols-
'> sance de ces brefs

,
qui ne leur

>' eloie'nt pas adresses ? A-t-on invo-
» que leur jugement ? Ont-elles pu
» émettre un vœu que la politique

>' auroit comprime ou puni, lorsque
" laguerrearnioit les gouvernements
» contre nous :' Où est la sentence
» portée parles églises ? »

Quoiqu'on ait discuté cent et cent

fois ce qui regarde les brefs de Pie
Vl pour la condamnation delà con-

stitution aille du cleri(é , et le jugement
de l'Eglise universelle qui s'en est

ensuivi
,
puisque dans l'analyse que

nous donnons des deux conciliabules

nationaux des constitutionnels, nous
sonnnes forces de rajjporter souvent

leurs déclamations sur ces points

intéressants, on nous permettra

d'insérer ici quelques observations.

Pent-on direqu'iisétoienl nipposés

ces brefs
,
que le corps épiscopa! de

France avoit rc(;us et publiés comme
venant réellement du chef de l'E-

glise ? dont les faiseurs de la consti-

tution du cierge avoient reconnu
l'authenticité, et qu'ils s'éloient

efforcés de combattre (i)?dont le

pouvoir exécutif avoit exige la

revocation comme une des condi-

tions de la paix à traiter avec Pie

yi (2) ? Ne se ressouvient-on plus

de ces orgies scandaleuses et impies

qui eurent lieu à Pari.s , à l'occasion

de ces mêmes brefs ? Le fait n'ac-

quit-il pas d'ailleurs une notoriété

si grande
,
qu'il fût d'abord très-fa-

(i) Durand de Maillaiie, l'un d'cn-

tr'eux , rapporte des textes lires de plu-

sieurs de ces brefs, dans son hist. apolo-

gct. du comité' ecclc'siast. de l'as. iiat. où

il en parle ainsi
,
pag. 2g3 : « Enfin, nos

» adversaires ne se sont pas contentes de

» dc'crier jusqu'à nos intentions dans leurs

» c'crits, ils so-it parvenus, en sacrifiant

» leurs propres droits et les nctrcs, à se

» procurerdes brefs de Rome, où le pape

» s'exprime, etc. »

(2) Voyez ci-dtssub.
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ci!e rlc découvrir la vcrite h cet

égard ?dc plus , si lesconstitutionncls

avoicnt eu quelque motif apparent

de douter de l'authenticité de ces

jugements apostoliques, n'etoit-il

pas de leur devoir de faire de

jjromptes recherches ? Leur étoit-il

si difficile d'écrire à Rome, ainsi

que plusieurs le firent avec succès ;'

]Se pouvoient-ils même pas y dépu-

ter quelques-uns d'entr'eux , afm

de s'assurer davantage ?Mais il est

plus commode de nier ou de révo-

quer en doute un fait, qui accable
;,

que d'en détruire , ou même que
d'en éluder les conséquences , après

l'avoir admis.

Mais ces brefs n'avoient pas été

notifiés , proclanu's et acceplés. Les évê—
ques de France les avoient reçus

officiellement ; ils les avoient accep-

tés avec respect, y joignant leurs

suffrages par voie de jugement ; et

ils les avoient publics comme les

circonstances orageuses l'cxigeoient

pour écarter tout doute légitime et

fondé. Or , suivant les principes de
Moyse lui-même et de plusieurs au-
tres constitutionnels , les évêques
sont les représentants nés de leurs

églises ; les jugementsqu'ils portent,

sont lesjugements de leurs églises;

donc celui qu'ils portèrent sur l'au-

thenticité des brefs de Pie VI , fut

le jugement de l'église de France-
C'est donc contre le jugement de

l'église gallicane entière que s'élè-

vent, eu France même, ces nou-
veaux venus, quand ils s'eirorcent

de contester raulhenlicité des brefs

dont nous parlons. Ils nous répon-
dront

,
peut-être, quesuri3i ou i35

prélats, si on y comprend les évê-
ques des po.ssessions du pap.e réunies

à la France ,4 refusèrent de s'y sou-
mettre. ISous l'avouons ; mais y a-
t-ii dans ce petit nombre de quoi
établir une difficulté, faire hésiter
la balance , détruire l'unilé morale ?

l-t ces quatre prélats encore, toi:t

en refusant d'adhérer aux brefs de
Pie VI , en mcconnurent-ils l'au-

thentîcitc ? La révoquèrent-ils seu-
lement en doute .''

Mais ce n'est pas ce genre d'au-
thenticité que nous contestons aux
brefs dont il s'agit, montrez-nous
qu'il ont été re(;us , enregistres et

publiés ensuite dans le royaume par
la puissance publique.

Estrce bien sérieusement, ou par
ironie qu'on chicane ainsi r 11 est

vrai que les formalités dont on nous
parle ici , sont néces^aiies pour faire

d'une décision dogmatique du saint

Siège ou de l'Eglise, une loi de
l'état , d'après laquelle les tribunaux
civils et criminels puissent et doi-

vent juger, en cas de recours lé-

gitime ; nous en convenons sans

peine, et la raison en est palpable ;

mais en est-il de même, et peut-il

en être ainsi ,pour que ces décisions

obligent la conscience de tous les

fidèles, de quelque condition et de
quelque rang qu'ils soient "^ Où nous
montrera-t-on la preuve qu'avant

de se mettre à prêcher, Jesus-Christ

en eût demandé la permission au
Sanliedrin , au gouverneur ro-

main, au tétrarque de Galilée ?

Lorsqu'il envoya ses apôtres dans

tout l'univers, pour y prêcher,

baptiser, etc.,leur ordonna-t-il de se

présenter d'abord aux autorites lo-

cales
,
pour en obtenir préalablement

le consentement FQuoique les livres

du nouveau Testament n'aient ja-

mais ete enregistres , ni au sénat de
Rome

,
par ordre de jSéron, ni dans

aucune autre cour souveraine, en
ont-ils eu moins d'autorité depuis le

commencement de l'Eglise jusqu'à

nous ? En embrassant le christia-

nisme , les princes séculiers ont-ils

acquis le droit singulier de fermer

ta bouche au chef de l'Eglise, et à

l'Eglise elle-même ? Eh ! si la voix de
l'Eglise devoit nécessairement se re-

poser sur les registres des puissances

temporelles , avant que de pouvoir

arriver légitimement aux oreilles

des fidèles, où en scroit la religion

I

dans les pays dont les souverains se-
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roient enx-mi?meslps autours on les

fauteurs (5es schismes et des hérésies?

F-t dans ce casie Fils de Dieu qui sans

doute lis^jit dans les siècles à venir,

oût-it pourvu suffisamment à la con-

servation de son E};lise ? On trouve

dansles lettres sacrées , beaucoup de

textes qui démontrent que Jesus-

Christa institué un ministère pour

ensei{;norla doctrine chrétienne, ad-

ministrer les sacrements, établir des

lois spirituelles, gouverner dans

l'ordre du salut ; y en trouve-t-on un
seul qui soumette ce ministère au-

guste à finspection des princes de la

terre ,ou même seulement qui les y
associe, surtout avec une autorite

égale ou prépondérante ? Tient-elle

un autre langage que l'Ecriture , la

tradition qui remonte depuis les

apôtres jusqu'à nous?et n'enseigne-

t-elle pas à tous les siècles l'indé-

pendance et la souveraineté de la

puissance delEglise dans l'enseigne-

ment de la foi, le maintien des règles,

des mœurs , l'administration des

sacrements, la législation spirituelle

et le gouvernement des âmes dans

l'ordre du salut ? « Craignez le jour

» du jugement , écrivoit le célèbre

» Osius à l'empereur Constance :

» ne vous ingérez point dans les af-

» faires ecclésiastiques ; ne preten-

» dez point nous donner des ordres

«en ces matières, apprenez-les
» plutôt de nous. Dieu vous a don-
*> né l'empire, et noiis a confié l'E-

» glise : comme celui qui entreprend
» sur votre puissance, contrevient

» à l'ordre de Dieu , ainsi craignez

" de vous charger d'un grand crime,

»si vous tirez à vous ce qui nous
» regarde (i) » Combien d'autres

réclamations non moins énergiques

l'histoire ne nous a-t-elle pas con-

servées ? A Dieu ne plaise que nous
contestions aux puissances tempo-
relles leur glorieux titre d'éveques
extérieurs, c'est-à-dire , de protec-

(i) Fieiiiy, lijst.,
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tours de l'Eglise, ni leurs juste*

parts dans les matières mixtes. Mais
un protecleur a-t-il droit d'eloulTer

la voixdeceluiqu'il protège, quand
il en dépend lui-même ,etqu'il n'est

chargé que de l'appuyer i'Au surplus,

la première huWe dof^nuilitjur ,qi\i fut

reçue en France avec les formalités

qu on reclame, est la bulle d'iimo-

cent X contre les cinq propositions

et le livre fameux de Jan.sénius,

evêque d'Ypres. Elle i)orte la date

du3i mai i653. Avanlcette époque
feglise gallicane ne reconnoissoit-elic

pas l'autorité de beaucoup d'autres

bulles dogmatiques, notamment
des bulles de Pie V , de Grégoire
Xlli, et d'Urbain Yllî contre le

baïanisme , etc. , lesquelles, à coup
sûr, n'avoient pas été revêtues des

formalités qu'on ose si impérieu-
sement exiger ? Ces formalités ne
sont donc pas nécessaires pour obli-

ger les fidèles de tous les rangs et

de toutes les classes, à écouter avec

soumission la voix du chef de l'Eglise

et de l'Eglise elle-même
,
quand il

s'agit du ministère que Jésus-Christ

a lui-même confié aux premiers

pasteurs. Ainsi les brefs de Pie VI ,

qui avoicnt pour but de défendre

la foi orthodoxe , l'unité catholique,

les droits de l'Eglise et ceux du pre-

mier siège contre les atteintes qu'y

avoient portées rassemblée nationale

dans .sa prétendue constitution du
clergé , pouvoicnt fort bien se pas-

ser de l'attache de cette assemblée ;

et il est ridicule d'exiger une for-

malité dont la simple pensée eût été

une folie , et la proposition une ex-

travagance inconcevable.

Oa demande si les églises étran-

gères onl m seuLincnl connolssance de

ces brefs :' Nous avons déjà dit d'a-

vance qu'oui ; et nous avons montré

un de nos garants. C'est Pie ^ I lui-

même, qui assure, dans sou bref

du 19 mars 1792, qu'il les a fait

imprimer à Rome , et envoyés , non-

l^seuleuient en France, à l'adresse

;
de.s métropolitains mais encore
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ûans toutes les parties du monde
catholique ; et qu il en fera de inrme

de celui où il émet cette assertion.

Les églises étranj^ères ont donc eu
,

non une connoissance quelconque

,

mais une connoissance authentique,

des brefs dont il s'agit. Pie Ml nous

en fournira une nouvelle preuve.

A-l-on irnoqiié le jugemcnl dt cis

églises F Ont- elles pu émcltre un rau :'

Quand le chef de l'Eglis^e envoie

à tous les évêques de la chrétienté

catholique une décision dogmatique

qu'il a portée contre une erreur op-

posée à la foi ou aux bonnes mœurs

,

les evêques ,
qui succèdent aux apô-

tres, qui sont les juges ordinaires

en ces matières, chargés de Dieu
de répandre la doctrine chrétienne

et de veiller à ce qu'elle soit con-
servée pure , ne sont-ils pas censés

requis par-là même de s'unir au

souverain pontife et de juger avec

lui , afin d'appuyer par leur suffrage

positif ou tacite la vérité définie , la

condamnation prononcée , ou de
réclamer, s'ils croient la sentence

du pape injuste ou contraire à la foi

catholique ? S'il en etoit autrement,
il faudroit donc , ou admettre l'in-

faillibilité dans lepape seul, ce qui fe-

roitmalau cœur aux constitutionnels

et à beauconp d'autres encore ; ou
dire qu'il n'y a pas toujours dans

l'Eglise un tribunal infaillible prêt

à repousser l'erreur, dès qu'elle se

montre, à défendre la foi, au pre-

mier cri de guerre qui vient retentir

contr'elle aux oreilles des fidèles ; et

ceci contrediroit directement la

promesse que Jésus-Christ a faite

d'être /o«v /f.ï fours a\cc l'Eglise jus-

qu'à la fin des siècles , et d'empêcher
que les portes de l'enfer ne prévalent
jamais contr'elle. Si on noMSobjectoit
que les pronu^sses du Sauveur re-

gardent les premiers pasteurs uni-
quement quand ils sont assemblés
en concile œcuménique, noiis ré-
pondrions qu'une prétention de cette
nature, énoncée dans le conciliabule
Je i8oi , met l'Eglise dans un péril
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éminent , et qu'elle a âù jusqu'ici

faire de fréquents naufrages, puis-

qu'en rapprochant les conciles œ-
cumeniques, et en supputant le

temps de leur durée, à peine le

Sauveur se seroit-il trouvé avec
son épouse pendant l'e.^pace d'un
siècle. Mais la foi nous montre dans
l'Eglise un tribunal infaillible tou-
jours subsistant : ce qui faisoit dire

au célèbre evcque de IMeaux : Quo-
ciimque modofat ut Ecclcsia consen/ial

,

trapracta plane res est : nequc enini jien

polesl unçuam,ul Eicicsia Spinlu rerilalis

instructa , non repugnel errori (i). II ne
peut donc se faire que ni des vues
politiques , ni le tumulte de la guer-

re , ni aucun genre de persécution

ferment la bouche à ce tribunal

infaillible, puisqu'il ne peut jamais

arriver que /«^orto de l'enfer pria-

ient contre l'Eglise.

'< Direz-vous que les autres égli-

ses n'ont pas réclamé ? » Oui , nous
le dirons, et même quelque chose
de plus. « Où est la sentence portée
» par les églises ? » La voici : mai.s

il faut que nous revenions encore
aux brefs dont nous nous étions pro-

posé de ne plus parler.

Parmi les i3i évêques qui occu-
poient les sièges de France à l'épo-

que de l'émission des brefs de Pie
VI , 127 de ces prélats adhérèrent,
d'une manière très- positive , à ce
jugement

;
plus de i35 évêques

étrangers s'unirent à eux par une
adhésion également expresse; en
tout 2G6 au moins ; nombre assu-

rément très-considérable. Ajoute?:

le silence de tous les autres , si-

lence approbatif de sa nature, puis-

qu'ils etoicnt instruits officielle-

ment, et obligés de juger en vertn

de leur dignité : mais silence qui de-

vint encore plus énergique par l'ac-

cueil qu'ils firent, ainsi que les pré-

(1) jSous avons rapporte ce texie tia-

(hiil en fnnçais, page z^Sde ce dicfior-

r.iire.
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cëdents , aux ecclcslasliques français

persécutés pour avcir refusé le ser-

ment prescrit , ks recevant comme
des confesseurs de la foi et de l'u-

Iiité catholique On n'en'.eiulll nulle

part aucune réclanialion du côté

des premiers pasteurs. \oilà la scn-

leuce que nous allej^uons ; elle est

suffisante sans doute
,
puisqu'elle

émane du ccrps entier de FEi^lise

enseignante. Confirmons tout ceci

par un fait assez important pour
trouver place ici.

11 seroit inutile de nous arrêter

à prouver que Pie Vil niarchoitsur

les traces deson prédécesseur, regar-

dant comme defnitif le juge-

ment porté par Pie YI sur 1 objet

dont il s'agit ; l'allocution du 24. mai

1802, insérée dans le journal offi-

ciel du 19 prairial an 10, et celle

du 26 juin i8o5, publiée aux prônes

des paroisses des diocèses dont les

évêques n'étoient pas constitution-

nels en font foi. Dans la première
,

Pie TU disoit aux cardinaux as-

semblés : « Vous trouverez parmi
3> les nouveaux évêques de France
j> ( institués ensuite du concordat

» de 1801 ) , des hommes qui , après

» avoir occupé dans ces derniers

3> temps des sièges archiépiscopaux

» ou épisccpaux, sans, avoir eu
i> de nous rinstilulwn , ISETOIEIS 1

« PJSDJNSL'UMTÉDE U É-
>. GLISE ETDU SAIPiT SIEGE
>. APOSTOLIQUE, ^'e soyez pas

» troublés, W. FF. ; leur insti-

» tution aux places de pasteurs lé-

» gitimes des nouveaux diocèses

j» qui leur ont été confiés & éiéprc-

» cédée par leur réconciliation aicc le saint

» Siège. Dans les actes que nous vous
» proposons de lire , vous trouverez
»> qu'ils ont acquitté celte iitle né-
J. cessaire EPsUÈBS EEGLfSE. ^>

Dans la seconde allocution , pie VU
disoit aux mêmes cardinaux: Une
» cho.=e que nous avions surtout à

»> cœurdeconnoître (pendant notre
»» séjour en France, en 1 804. ) , c'etoit

» le retour sincem de quclaucs é^cques
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» h [unité catholique lesquels, avant
» de recevoir de uous l'institutitiu

» canonique, aïoiint eu Laoin d'un

" li'inoif^naf^e comcnuLlc de leur réconci-

» liai/ou ,v[ qui , après l'avoir obte-
» nue, s'eli/ienl conduits de manière
» anousdonner de ^ives inquiétudes
» surlasinceritede leurssentiments.
>' Eux-mêmes les ont fait cesser après
" l'intervalle de quelques jours; car
» soit de vive voix, soit par des écrits

» q ue nous avons apportes avec nous,
» ils ont déclaré qu'ils adhéroicnl et se

» sounu'tloicnt fermement et de cœur au

» juf^t nient du saint Siéfçe sur les ujjuircs

» icilésiastiques de France. » La for-

mule de cette adhésion ètoit ainsi

conçue : « Je déclare devant Dieu
" que je professe adhésion et sou-
» mission aux jugements émanés du
» saintSiége et de l'Eglise catholique,

» apostolique et romaine sur les af-

" faires ecclésiastiques de France. Je
» prie votre Sainteté dem'accorder
>' sa bénédiction apostolique. » Afia

des'assurer davantage de la sincérité

de leur retour, le saint Père fit en-

core à ces évêques constitutionnels,

les questions suivantes : « Quels
sont vos sentiments sur la consti-

tution r/V/'/f du clergé? La regardez-

vous comme tombée en désuétude

par l'abandon que l'état en a fait ; ou
bien comme proscrite par une loi de

FEglise ? Croyez-vous que le ju-

gement de Pie / /sur les alTalres ec-

clésiastiques de France , et notam-

ment sur la constitution ei\ile du clergé,

soit un jugement régulier du saint

Siège , et re^'elu du consentement de ta

majorité des éiéques de la chrétienté?

SI vou s r ignorez ,
je puis ,ùus le prou-

ter en TOUS montrant l'accession des é^-é-

qucs, etc., etc. Les réponses à ces

questions, et à plusieurs autres que
nous ne rapporterons pas , ayanteté

satisfaisantes, le pape termina ainsi,

" Je vous donnema bénédiction. F,t si

» de nomellei plaintes parviennent à

» Rome contre vous, je donnerai

» à tout ce que vous a^ez fait en ma
» présence , h tout ce que dit avez
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>• (lit et à fout, ce que j'ai dit , toute

»> la pTil)licite requise ,
pour preser-

») verT Kf^lise du scandale. Kt ,
je vous

j> le repèle avec douleur, vous me
»> forceriez de prendre les moyens
» nécessaires pour vous niinr dt 1 1-

n piscopat par un procès canonique. »

Il existe donc le iu;:,ement de l'E-

glise qu'on ^^)fc le clergé calliolique

ête produire. 11 condamne la conslitnlion

cliite du clrr^c, comme puisée en par-

tie dans riièresie, cl hérétique elle-

même dans plusieurs articles; com-
me sacrilège, scliismalique, etc. , en
d'autres. 11 condamne le serment de
lamaintenir,etordonne,sousdetrès-

grièves peines, aux ecclésiastiques

qui l'ont prêté, de le retracter. 11

proscrit les élections, les consécra-
tions, etc.

,
qui onteu lieu en consé-

quence de celteconstifutioTi préten-

due civile et d'après les formes qu'elle

prescrivoit. Il déclare que les intrus

n'ont aucune juridictioncanonique.

Il oi donne aux fidèles d'éviter toute

commtjnication relii;ieuse avec eux
et avec Tes ecclésiastiques refractai-

res à rK^lise. (Voyez ce que nous en
avons rapporté plus haut, pai^e 272
et suivantes. ) Cependant ce juj^e-

ment authentiqua
,
péremptoire et

infaillihle,les constitutionnels le l)ra-

rèrent hardiment, et il y en a qui le

jiiéprisentcncore aujourd'hui ! Puis-

se cet expose aussi vrai qu'il est sim-
ple, leur faire enfin ouvrir lesyeux !

Mais les dix-huit conférenciers
continuent par rori;ane de Grégoi-
re. « H fut un temps où vous nous
»' défiiez de citer un seul prêtre , un
» seul évêque étranger avec lequel
»' nous fussions en communion :

» vous n'osez reproduire cet argu-
>> ment, depuis qu'une foule deprê-
» très savants et pieux des contrées
" étrangères ;depuisque desévêques
" catholiques de divers pays , et spé-
" cialement huit évêques d'Italie,

» nous onldonnedes gages touchants
» de leur attachement. »

Ceux qui faisoient un pareil défi

aux conslilulionnels, quoique fondés
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dans le principe, ncpcnsoienl guère
aux innovations de Joseph II, en Ai
lema^ne, ni à celles de son frère

Leopold , dans une partie de l'Italie

llseroit étonnant (ju'Henri Grégoire
qui a remué les deux hémibj)hercb

avec un zèle incroyable, [lour faire

des adeptes à son parti, n'eût pas

réussi à conquérir des adhérents au
moins parmi les élevés du séminaire

général deLouvainetde l'universilc

de Pavie, dont les professeurs étoienf

constitutionnels, si nousosonsle dire

ainsi, et enseignoient les dogmes
avant même l'existence de la constitu-

tion civile du c/e,-f^e. Le jansénisme enri-

chi des erreurs de Richer avoit fait de
grands progrès dans les contrées que
nous venons de designer : il y a donc
lieu d'être surpris que l'évêquede
Loir-et-Cher ne puisse nous citer

qu'un si petit nombre d'evêques at-

lacht's à son église. Mais quoique les

pelagienscomptassentdans leur parti

dix-huit prélats en Italie , et les jan-
sénistes autant en France, l'Eglise

regarda-t-elle jamais l'opposilion

de ces évêques comme devant être

de quelque poids contre les juge-

ments qu'elle avoit portés contre ces

deux erreurs .''

" Çluo sera-ce dans quelques an-
» nées, lorsque les évêques d'au-

» très régions , rentrés dans leurs droits

» usurpés, ne seront plus contraints

)> d'ctouller leursvoix à l'aspect des

» cachots ouverts parles suppôts de
» l'infiuisilion; de cette institution

» monstrueuse dont l'existence eil Une rci •

)> lomnie contre la relif^ion , et un féau
>> pour I humanité .'' n

Vingt-huit ansse sont écoulés de
puis la lenue du synode de 1801 , et

la publication de cette sortie viru-
lente ; lesévêquesdesautrescontrces
ont-ils reconquisleursdroils usurpés:'

Ont-ils proclamé les principes de la

conslilulion proscrite ? Se sont-ils

reunis en grand nombre aux restes

expirants des partisans de cette mê-
me constitution? Ici les constitution

-

uels s'associent auxsophistes modcr-
18.
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nés, pour déclamer contre l'inquisi-

tion
,

qui n'étoit point même en

Efnagne , un tribunal aussi terrible

qu l'Js veulent l'insinuer; mais elle

gênoît cependant, elle entravoit la

propagation des mauvaises doctri-

nes ; et voilà pourquoi sa seule exis-

tence étoît une calomnie contre la reli-

gion, un fléau pour rhumanilé.

Après de violents reproches

adressés sans fondement aux dissidcnis

sur les calomnies auprès des églises

étrangères, sur les écrits anonymes
dont ils remplissoient la France , et

les variations étonnantes dans leurs

{)rîncipes et leur conduite, les dix-

luit réiérenda tivcnc'rahlcs s'écrièrent:

» Quanta nous, constants dans notre

» manière de penser , d'enseigner et

" d'agir , oi'ec la j^râce diànc , NOUS
.. LA PORTERONS danscenomrl
» ordre des choses qui doit incessam-
» ment modifier la composition du
'> clergé, sans jamais modifier les princi-

» pes que nous aivns défenaus. ( Enga-
gement déplorable

,
que plusieurs

n'ont que trop tenu jusqu'ici
,
pour

leur malheur et le scandale des fi-

dèles! ) « Vinflexible Tt'rité et la tendre

» charité ( dont cette diatribe est

,

sans doute un monument incontes-

table) : Toila nos fluides : pourriez-vous

tenir le même langaj^e ? »

Plus loin ils accusent le clergé <//.$-

sident de n'avoir jamais voulu désa-

vouer cette horrible J'endée; d avoir

su^j^éré le massacre de tant de prêtres as-

sermentés, parmilesquelsllscitent l'é-

yùqvie Judrien, calomnie atroce, et

d'avoir célébré les saints mystères au

milieu des cadavres des patriotes

égorgés. Cependant ces brochures

anonymes, pleines d'injures et de

calomnies atroces, que repandoient

ies incommunicants , on conseille avec

ironie aux adhérents des constitu-

tionnels de les conserver précieuse-

ment. Enfin , ayant épuisé leurs ar-

senaux et toutesleurs munitions, ne
sachant plus quelle machinede guer-
re employer encore pour accabler

d'un seul coup leurs adversaires , ils
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s'avisent de leur en lancer une qu'ils
estiment devoir être des plus terri-
bles et des plus meurtrières, liss'é-

crient donc ayec une énergie vrai-
ment républicaine : în MASSUE
DE LA f ERUL'est suspendue sur vos

têtes comme .sur les nôtres.

Tenons-nous soigneusement sous
cette douce massue , laquelle aussi-
bien ne pèse d'unemanièree/Trayante
que sur ceux qui nous menacent de
ses coups ou de sa chute. Mais sor-
tons de la déclaration aux églises de la

catholicité, 011 nous ne trouvons plus
rien qui soit digne de remarque, ex-
cepté les noms et les qualités des
signataires.

Ils étoient, au rang des combat-
tants , les éveques Grégoire , Dcber-
thier, Moyse , Bécherel , Constant.
Lacombe, Demandre, Dufraisse,
Desbois, Royer, Wandelaincourt

,

Relmas, Blampoix; et les prêtres,

Grosdidier , Dégola , Lancelot

,

Clausse , Dequesne et Robert ; aux-
quels s'adjoignirent, dans le premier
ordre , Maudru, T illa, Franien , Le-

mercier, 3Ionin, Berdolet , Lefessier , et

dans le second ordre, Larald, Durat-

Lasalte , Grappin, P'get , Létrard

,

Lchrel, Schcker, Burglin, André, Lcforl,

Boissierr, Lagirardière,Aniichamp,Das-
«f«,Bergancini,CoA^'/^avec trois laï-

ques dont nous passons les nomssous
silence, pour retourner encore aux
opérations du conciliabule dei8oi.
• Le i5 juillet, on s'occupa de l'af-

faire de l'évêque de la Drôme, et de
la question si l'on admettroit le dé-

puté nommé par \e presbytère de cette

église constitutionnelle. L'évêque
dont il est question avoit abandonné
ses fonctions depuis l'époque où un
orage s'ctoit élevé aussi sur le clergé

de ce parti , et il n'avoit pas voulu

les reprendre ensuite
,
quelques in-

stances que ses prêtres lui en eussent

faites à diverses fois par des lettres.

Appelé, comme voisin le plus pro-

che
,
pour remettre l'ordre dans ce

diocèse livré à l'anarchie, et pour y
administrer le sacrement de confir-



PAR
mallon , l'évêque de l'Isère , n'ayant

pas ose entrer dans Valence , a cause

des dissidents, qui, sans doute, y

ètoient fort accrédités, s'étoit rendu

à Saint-Didier, et j;
avoit créé un

presl)fière pour administrer l'église

constitutionnelle de la Drônie. H

s'agissoit donc de décider dans le

concile, si l'évêque de la Drome
étoit bien réellement déchu de l'é-

piscopat
,
par suite de sonabandon

et d'après les lois ecclésiastiques ; et

si le presbytère formé en son absence

par 1 évêque le plus voisin , étoit lé-

gitime et avoit pu nommer un dé-

puté au concile. Il semble que le

synode de 1797 avoit décidé celte

double question.Cepcndant les pères

opinèrent diversement; en quoi il

nous paroît qu'ils prouvèrent qu'ils

n'étoienl encore, en 1801, ni bien

stables ni parfaitement d'accord lou-

chant leur discipline. Ce choc d'o-

pinions diverses dut aussi inspirer

quelques scrupules sur leur légiti-

mité, à plusietirsévêques, qui éloient

montés sur des sièges dont la va-

cance n'etoit pas plus authentique-

ment constatée que la vacance du
siège de la Drôme. Du moins le con-

cile eut l'adresse d'éluder toute dif-

ficulté, en admettant corimc député

du clergé du d/arcse de f alrnce, l'ecclé-

siastique qui lui étoit présenté seule-

ment par le presbytère de celte église.

On fit encore dans la même séance

une proposition tendant à engager
Ions les evêquos constilutionncis à

offrir leurs démissions, et à se mon-
trer prêts à tous les sacrifices possi-

bles , dans la vue du rétablissement

lie lapaix. Proposition qui fut ajour-

née , comme n'ayant pas de base déter-

minée.

Affligéd'avoîrentendu prononcer
le mot de démission , le zélé consti-

tutionnel Dégola , s'éleva de toutes

ses forces, dès le lendemain 16, con-
iic la motion émise la veille sur cet

objet. Dans son mémoire qu'on rc-
'.rouve tout entier dans le recueil

des actesdu comité, i] pose en principe
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qu'il ne faut pas abandonner «au gré

» des passions humaines une cause

» qui , étant juste en elle-même
» exige de ceux qui la connoissent,

» tons les efforts nécessaires et utiles

» pour la défendre.... Ou la cause

» des pasteurs actuels de l'église gal-

»licane, continue-t-il, est juste,

'• ou elle ne l'est pas ? Dans ce der-
» nier cas, il faudroit sans doute don-
» ner sa démission ; sauf cependant
» à répondre en face à tout l'uni-

» vers catholique de l'obstination

» qu'on a eue jusqu'ici à se débiter

» pour pasteurs légitimes , à en exer-

)' cer d'une manière si tranchante
» les fonctions , à se moquer de l'u-

» nité ecclésiastique, à en imposer
» aux fidèles, à tromper les âmes.
» Quelle justificationsurdes griefs si

» accablants et si multipliés ? Dira-t-
» on que ce n'est qu'à cette époque
» qu'on vient de s'apercevoir d'a-

» voir couru dans des voies dètour-

» nés ? Je vous épargnerai. RR.
» EE. et W. PP, là-dessus des ré-
» flexions bien plus humiliantes :

» l'intime persuasion dans laquelle

» je vous connois tous de la justice

» de la belle cause que vous soutenez,
» m'en impose le devoir. Mais sur

» quel titre s'appuicra-t-on pour
" l'abandonner tout-à-coup... i'Des

" niOtifs de charité envers les dissi-

» dentsP Eux qui ne respirent que la

" division, le trouble, le schi.sme,se-

» ront-ils sensibles aux douces émo-
" lions de la charité , dans une me-
" sure qui , suivant leurs principes

,

" ne peu t-être que le résultat de leurs
" emportementscontre vous, fheu-
" reuse issue de leurs cabales, la vic-

» toire la plus complète des maximes
" ullramontaines qu'ils chérissent
" d'une manière si révoltante. •• ?

"Voyez si la justice peut souffrir

" qu'on se livre à l'animosité d'un
" ennemi irréconciliable. Qu'on ou-
" vre une issue honorable, leur éga-
» rcmenl renforceroil la calomnie

"qui, d'une courte durée par sa.

» nature, deviendroit, par celte de";
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» ninrclif , uno véritc de fait, vl

» <r 11 no évidence mat lic'malique, ii

» Irsfaitscn sontcapables. Monînia-
» i;ination est ébranlée à la désolante

» persf>cctive d'un tableau dont je

» ne fais que tracer les linéaments

» élémentaires Te dis()is(|irune

» démission de votre part seroit, «lu

» coté des dissi'i/tnls, la victoirelaplus

» complète des maximes ultramon-
j> taines. L'eflroiilerie qu'ils ont dé-

j> ployee iusqTi'ici , au grand scan-
j) dale dcsé^lisesitaliennes»(Quelle

cloit donc celte cfTronterie si scan-

daleuse ? 11 y a apparence que la

voici ) ,
•< singulièrement le mépris

j> qu'ils ont fondé sur les assemblées

» de 1682, les efforts multipliés pour
}> anéantir à jamais ces débris pré-
j» cieux de la liberté ecclésiastique

,

» tout cela deviendroit,d'aprcs votre
>' démission, le codeunique, général,

3> essentiel de l'église gallicane; et ce,

î) par vos mains sacrées, qu'il y
» imprimeroitun sceau inévitable....

»> Seroit-il juste de projeter une dé-
» marche quiporteroitsurdes injus-
»* tices aussi criantes, et qui, en
» dernière analyse , ne seroit aux
^» yeux de l'Eglise qu'un inexte (ap-
'» paremment un comble ) mons-
j> trueux de foiblesses et de crimes.
» Mais.... en supposant... que cette

» démarche funeste en elle-même,
» est un titre bien juste pour s'y pre-
«ter.... on ne pourroit exécuter
j> aujourd'hui le projet sans le con-
« sentement de vos diocésains; con-
" sentement bien nécessaire après le

» droit qu'ils ont acquis sur votre
3> ministère, et d'après la confiance
j> dont vous vous êtes honorés par
» ceux qui vous suivent Mais la

» charité, on nous répète toujours
3> la charité Quelle charité que
» d'abandonnerles pasteurs à la féro-

» cité de leurs ennemis qui, en rai-

» sonde l'afToiblissement des démis-
»> sîonnaires , tomberoient avec un
» redoublement de fureur sur ce
» clergé fidèle

,
pour l'écraser entiè-

» rement ? Q<ielle charité pour ce
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» troupeau , (pil se verroil ijtiilter

» par des pasteurs qui se disoiont
» légitimes :' Quelle charité de voir

» pénétrer dans le bercail des pas-
» teurs qui , vu leur caractère tres-

" prononcé, ne feroienl que ravager
>' l'Eglise, troubler la paix, inquiéter

» les consciences ; et provoquant les

'> aniniadversionsdu gouvernement,
» le contraindre à de nouvelles me-
» sures bien affligeantes pour la re-
» ligion. »

C'éloit bien de tout son cœur
que ce bon génois en vouloit au
clergé catholique de France. On
voit qu'il fait tous ses efforts pour
le dénigrer, et pour détourner les

pères de penser seulement au projet

qu'on leur avoit insinué la veille.

Aussi, disent les ac/cs , t. II, page

91, « tout le concile applaudit aux
» sentiments exprimés par le venéra-
» ble Dégola. »

Les constitutionnels ne cessent de

réclamer, dans leurs conciliabules et

ailleurs , les propositions de l'assem-

blée du clergé de France de i(»82 , et

les libertés de l'église gallicane ;

quel appui y trouvent-ils donc à leur

parti .'' Quand il seroit vrai ( ce que
nous n'examinons pas ici

,
parce que

nous n'en avons que faire ) ,
que le

pape décidant comme chef de l'E-

glise, en matière de dogme et sur

les règles des mœurs, ne seroit pas

infaillible , et que même il seroit in-

férieur au concile œcuménique as-

semblé, que s'ensuivroit-il en faveur

de la constkut'inn cnulc du clcrf^é cl de ses

partisans .''Le jugement solennel qu'il

a prononcé à cet cgard étant revêtu

de l'accession , c'est-à-dire , du con-

sentement de la majorité des évê-

ques, n'est-il pas infaillible ? Les
constitutionnels

,
par leur appel de

1797, au futur concile œcuméni-
que

,
prétendroient-ils avoir annulé

ce jugement déjà porte, eu avoir

mis un obstacle invincible à ce qu'il

eut lieu dans la suite ? Et dans ces

libertés de l'église gallicane
, y ren-^

contre-t-on quelques articles qui
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autorisent les princes temporels à

soustraire leurs sujets à la jnridic-

tion qiîc le pape a de droit divin sur

toutes les églises particulières et sur

les fidèles ? à soumettre l'autorité

des èvêques à la délibération pré-

pondérante des ecclésiastiques du

second ordre ? à faire des règle ments,

qui changent , bouleversent , anéan-

tissent la discipline générale? à créer,

étendre, resserrer, abolir sans le

concours de la puissance ecclésiasti-

que , les sièges episcopaux ; à donner,

par conséquent, élargir , restreindre,

enlever lajuridiction des premiers

pasteurs ? Car il faudroitque tous ces

pouvoirs fussentattribuès, ou recon-

nusappartenir aux souverains tem-
porels par les libertés de l'église de

France,pourque les constitutionnels

pussent puiser dans ces libertés, des

armes offensives et défensives en fa-

veur de leur parti. Or, des libertés de

ce genre n'existent nulle part dans

l'Eglise ; et il ne falloit rien moins

,

pour essayer de les y introduire,

qu'une assemblée où dominoient les

sophistes, les protestants et les parti-

sans du richérisme , dont les efforts

réunis produisirent et décrétèrent

la fons/ilulion civi/e du clt'rf(e.

Dira-t-on que Pie VI a porté at-

teinte à nos libertés, en prenant
Xinitiat'ne et en jugeant de son propre

nuvnrnunl et de sa science cerlmne :' Il

ne faut que lire les brefs du lo mars
et du i3 avril 1791 ,

pour se con-
vaincre de l'imposture de ces asser-

tions. Pie \l donna lui-même le

premier de ces brefs, comme une
réponse à un grand nombre d'évc-

ques de France
,
qui lui avoienl

ecritsousiadatedu 10 octobre 1790.

Dans le second, il dit expressément

que ces niemes prélats avoient eu

recours à lui connue au maître et au •

père connnun, et qu il a recoinni"

dans les mandements des éveques

,

la conduite des chapitres et de la

majeure partie des pasteurs du se-

cond ordre
, que ïexpos'iium des prin-

li'pcs des évoques de rassemblée na-
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tionde èloit la doctrine de l'église de
France. Kt où trouve-t-on dans les

brefs de ce pontife conire la cvn^li-

tution cniUdu clerj^é ^ ces mots , mo/a

proprio , nr ex crrlû sc/en/iiî ? D'ailleurs,

quand Pie VI efit pris Yiniliaii\e , et

qu'il fût venu au secours de la reli-

gion en France , sans y être invite'

par les premiers pasteurs de cette

église particulière, eût-il excédé les

droits et même les devoirs de son
siège ? Jésus-Christ n'a-t-il pas dit

à saint Pierre, et dans la personne de
cet apôtre , à ses sucesseurs : Tu
aliqunndo conirrsiis , confirma fraires

/nos P Les faits de ce genre sont-ils

inouïs dans l'histoire de l'Eglise , et

fut-il repris par quelques-uns de
ses collègues dans l'episcopat, le

cardinal de Noaille, quand il énonça,

dans une assemblée de ses compro-
vinciaux, qu'il importoit as.sez peu
que la condamnation de l'erreur

émanât d'abord du premier siège,

ou des premiers pasteurs de la con-
tréedaiislaquellecetle nirme erreur

s'etoit élevée, des lorsqu'elle rèu-

nissoit le consentement des èvêques ''

D'ailleurs les clauses du propre mou-

fcnienl ci <\e \:\ science cer/aine , qui se

trouvent dans le bref Cum uliiis por-

tant condamnation du livre de?

Mu.vimesdes .w/n/s
,,
empêchèrent-elles

l'cglise de France de recevoir ce

brefet de donner une adhésion posi-

tive, formelle et solennelle au ju-

gement qui y etoit prononcé par

liuiocent XII.̂ Mais notre plan ne

nous permet pas de pousser les consti-

tutionnels jif^quc dans leurs derniers re-

Iranehrmcnts. Retournons donc à leur

con( iliabule.

Le 17, il ouvrit ses portes à l'am-

bassadeur des princes de la Vélc-

ravie. Tahoun'erXwl en sa présence,

au nom de la congrègatiimde Xor^a-

nisa/ionde l'enlise -(ii/liciine ,\ii\ rapport

sur le régime mttropolilain.

L'auteur fait remonter cette di-

gnité jusqu'aux apôtres. Il l'établit

d'aboril sur le respect et la confiance

que leur conservèrent les èvêques
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envoyés par eux dans les villes dc-

pendantes des métropoles civiles où
prêthoienl les apôtres. Kespict et

confiance qui passèrent à leurs suc-

cesseurs , fondèrent une coutume,
établirent d'un côte des droits, de

i'autre des devoirs. Droils et devoirs

qui ne tardèrent pas à recevoir de

nouveaux titres, que l'on trouve

dans les canons apostoliques, dans

les rcf^lenients de plusieurs conciles

jjarticulicrs et œcuméniques. La
juridiction des métropolitains lU' fui

pas constamment la même. L'auteur

s'attache à en montrer les attribu-

tions d'après les variations qu'elle

éprouva eu dificrents temps. Il eu
assigne la décadence , et la place à

l'époque des concordats. Du reste

,

il reconnoît l'utiiité des métropoles

ecclésiastiques : ce sont des centres

particuliers qui unissent les églises

lessortissantes , et facilitent à celles-

ci la communication avec le saint

Siège, contre universel de l'unilé

callioiique.

Ce rapport n'est pas dépourvu
d'une certaine érudition , mais on

y trouve aussi des conjectures peut-
être un peu hasardées , et des traits

-satyriques avec des décisions qui

paroissent inspirées par l'esprit du
parti auquel l'auteur etoit attaché.

C'est ce qui nous engage à ne pas

entrer dans un plus grand détail sur
cette pièce. INous observerons en
passant que, lors de la discussion,

qui eut lieu le 28 juillet, un des pè-

res s'etant permis d'avancer qu'il

Ji'etoit plus du tout question de ce

qui avoit ete pratique dans les dif-

férents âges de l'Eglise ; mais qu'il

6 agissoit seulement d'organiser celle

de France : et qu'on étoit arrivé à

«ne époque , à un degré de connois-

sance, soit dans l'ordre civil, soit

dans l'ordre religieux où la nature
de toute espèce de gouvernement
étoit parfaitement connue ; enfin

qu'il n'existoit plus de métropoles
en France, puisqu'on ne voyoit plus

entre les diiTércnts sièges qui y
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éloient subordonnes, les nicincî

rapports qu'autrefois : phisiciirs

pères s'élevèrent avec force contre
ces assertions. Kn eilel , sans le

rt'^iijif mi'lrcpolilain tout l'édifice de
leur (•gli.'^e s'ecrouloil ; et si on ne
consuîtoit pas l'antiriuite

,
pour en

fixer les ba.ses,on se donnoit ouver-
tement pour des novateurs, qui ne
respectoient plus rien.

Du autre rapport , faille 17 juillet

par le promoteur, vint jeter l'auier-

tume dans lecœur des pères du con-
cile, lls'agissoitdel'elatdes diocèses.

Quoique depuis le synode de 1797,
on eût sacré vingt-quatre évêques

,

pour remplir autant de sièges deve-
nus vacants de dilïerentes maniè-
res (i); vingt-cinq églises constitu-

tionnelles se trouvoient encore dé-
pourvues de premiers pasteurs.

L'éveque du Mont-lîlanc s'étoit

rétracté ; celui de la Haute-Vienne
avoit abjuré ; ceux du Loiret (2) et

delà Loire-lnferieure avoient apo-
stasie; les évêquesdu Gard,derOise
et de la Charente avoient contracté

des mariages ; d'autres avoient

abandonneleurs fonctions; plusieurs

etoient morts ;
quelques-uns

,
quoi-

que sur leurs sièges , ne paroissoient

(i)Si ceci paroi Icontrijdire ce que nous

avons dit plus liaut, page 246, il faut

attribuer celte variation aux réunis. Dans

leur lettre d'indiction du concile de

1801, ils parlent de 18 h 20 sujets élevés à

IVpiscopat. Dans lu compte qu'ils rendent

de leurs travaux au même synode, ils

portent ce nombre à 24 , et ils indiquent

leurs sièges constitutionnels, mais en

remplaçant les noms des rivières et des

montagnes assignées à ces sièges par la

constitution, et y substituant les noms

des villes départementales. Innovation

honorifique que se permet presque tou-

jours le conciliabule de i8oi.

(2) Louis de Jarentc, cvèque d'Ot-

Icans, l'un des quatre prélats français

qui s'etoient soumis à la conslitutioii

civile du cierge. Les trois autres n'édi-

fièrent pas non plus la France.
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point au concile , et sembloîent se

soucier peu de ce qui s'y ferolt,

n'ayant donne aucune excuse de

leur absence. Pour comble de mal-

heur on n'avoit point encore pu

remplir tant de vides, ou parce

que les diocèses étoient entièrement

au pouvoir des dissidents, tels que

celui de l'Oise, ou parce que les

sujets, nomméssuccessivement à ces

sicf^es, avoient cru devoir refuser.

On raconte sérieusement que Tardi-

fcaitx , l'un de ces derniers, ayant

écrit au pape pour lui demander

des bulles, n'avoit re(;u de Rome
aucune réponse.

Cependant , afin de donner quel-

que soulagement à la douleur qu'in-

spiroit aux Percs du concile le spec-

tacle assez lugubre que presentoil

l'état où se trouvoit leur église, on
reporta leurs yeux sur les protes-

tants, dontonleur fit espérerla réu-

nion prochaine. Plusieurs évêques
parlèrent dans ce sens. Le métro-
politain de l'Est, évêque du Douhs,
raconta que, se trouvant sur les

frontières de la Suisse en 1800, il

y eut un entretien avec un ministre
reformé

,
qui lui apprit que dans une

de leurs assemblées , il awit été dit que le

moment n c'Ioit pas éloi^^nc ou les deux
communions se réuniraient ; que lui , De-
mandre , avoit répondu que la chose
etoit facile ; et que si les protestants

COnnoissoicnt tes sentiments des Français

sur la cour de Rome , ce serait l/ientàl fuit :

}> mais qu'un jour nous leur ten-

» drionslamain pour les embrasser.
Nous tromperions-nuus .'' celte

réponse nous paroît très-judicieuse

et très vraie. En elfet, les consti-

tutionnels admeltoient déjà le prin-
cipe fondamental de la reforme

,

puisqu'ils substituoient leur juge-
ment particulier au jugement pcr-
emptoire de l'Eglise universelle

;

ils étoient d'accord sur la suprématie
de la puissance civile en matière de
religion ;' puisqu'ils avoient juré le

maintien de hconstitulion cii-ile du cler-

gé, qui n'étoit qu'une application
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pratique de celte suprématie, et du
dogme (jul la soutient; et quant à ce

qui regarde le respect et l'obéissance

dus au pontife assis sur la chaire de

saint Pierre, les prolestants ne le re-

gardant plus depuis long-temps

comme l'antechrist, le pas qui les

eût placés sous les enseignes des

constitutionnels , ne pouvoit se faire

à cet égard avec beaucoup de peine.

Ouelques confrrnres amicu/es sur le

reste eussent rais aisément le con-

cert dans les deux communions,
moyennant que des deux côtes l'on

eut fait quelques sacrifices peu coû-

teux sur la croyance. Il est éton-

nant que les partisans de la constitu-

tion civile du clerf^é n'eussent pas vu
plus tut la facilité d'opérer cette ré-

union, et qu'ils n'y eussent travaillé

dès le moment de leur existence ;

une jonction de cette nature eût

fortifié merveilleusement leur parti

,

et l'eût rendu redoutable ; ils eus-

sent eu à manier contre leurs adver-

saires d'autres arn:cs que des irmta-

tions charitables et même que la terri-

\)\emnssucde la venté. Maisles hommes
les plus adroits ne sont pas toujours

à l'abri des oublis les plus funestes

à leurs intérêts.

Après ces réflexions consolantes

sur la réunion espérée des protes-

tants avec les constilutionnels, on

s'éleva, dans le concile, contre les

prêtres qui attendoient oisivement

lerésultatdesévenements, etcontre

ceux qui avoient renoncé à leurs

fonctions. On demanda contre tous

un décret ; mais celle proposition

fut renvoyée, ainsique le rapport du
promoteur sur l'état des diocèses à

la congrégation de la discipline tcclé-

siastique.

Dans un rapport sur les fêtes
,
que

Grégoire fit , le 18 juillet , au nom
de la congrégation de la discipline

/n/(>/(7//-c, cet evêque commence par

dénigrer les dissidents de Paris, aux-

qu'jls il donne le nom d'acéphales,

c'est-à-dire, sans chef, llleurrepro-

l chc qu'on les avoit vus tour à tour



28a PAR
supprimer les fêtes par crainte, et

rnsuite les retahlir. Conduite qui

ofFroit un};ran(l contraste avec celle

qu'»voient tenue dans le rnrme
temps les évêqnes catholiques. C'est

ainsi qu'il appelle les éveques de

son parti ; et il dit qu'à l'ej^ard des

iêtes , ciux-ci nefurent point ébranles par

la crainte d'être jcti's au-delà des mers ,

dans les marais nieu rtriers de la Guyane

.

Jl lance en passant un regard de

dédain sur la fête du sacré cœur,
dont il attribue l'invention récente

à un prolestant ; dont on a démon-
tré , dit-il , l'inconvenance, et qu'il

resarde comme un moyen de rap-
peler des contestations déplorables.

il est vrai que cette institution pieuse

et touchante déplut toujours aux
jansénistes. Aussi Grégoire et ceux
de sa congrégation opinent-ils qu'on

doit la supprimer, et quanta l'office

et quant à la solennité. Nous passons

le reste du rapport , dans lequel on

rencontre quelques bonnes obser-

vations ; et le projet de décret, qui

demeurera dans les archii-es de Fhis-

toire , et qui n'offre d'ailleurs rien de

bien curieux.

Le 20 , Dcgola toucha le cœur
des Pères par un acte modeste de

générosité. Aft!ii;é de voir la triste

pénurie dans laquelle etoient ré-

duits « ces dignes disciples de la

» vérité cruciliee , » il fit parvenir

au président une lettre anonyme,
qui conlenoit une billet de 5oo francs

dans la vue de leur procurer au

moins un léger soulagement. C'étoit

tout ce que lui permettoit l'etai

actuel de sa fortune
,
qui avoit souf-

fert des suites affreuses de la révo-

lution. Comme le concile témoi-
gnoit son regret de ne pas connoître

le nom du prêtre généreux , auteur
de cet acte de bienfaisance , Gré-
goire l'indiqua , cl la lettre fut dé-
posée dans les archives par ordon-
nance du concile.

Le 21 , l'évêque de l'Eure lut un
projet de lettre synvdique aux églises

des pap réunis à la république française.
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Il prouve, par l'histoire

, que les ré-
volutions civiles ont étendu et

resserré les limites des égli.scs natio-

nales ; et par le concile de Cal-
cédoine

,
que les églises des pays

réunis à la France doivent faire

partie de l'église constitutionnelle.

Après te beau raisonnement, il

exhorte le clergé de ces églises à
venir siéger dans le concile. Nous
" croyons... qu'ayant le droit de
» délibérer en commun avec nous,
» les lois qui doivent émaner de
» l'Eglise de France, auroient

,
par

» votre concours
,

par votre con-
» sentement, par votre présence au
" coiicile, un poids et une autorité

» plus imposante et plus obligatoire

» pour vos diocèses. Nous sommes
» convaincus que si vous refusiez de
» vous y trouver, ce seroit, de
» votre part , renoncer au droit ho-
» norable attaché à vos églises ; ce
>' seroit négliger les rapports néces-
» saires qui vous unissent à votre
•> église nationale , et par consé-
» quent à l' Eglise unii-ersrllc. n 11

prêche l'oubli des querelles et des

divisions politiques. Il répond aux
prétextes qu'on pourroit alléguer

,

que les constitutionnels ont altéré

le dépôt sacré de la foi , tandis que

,

depuis dix ans , ils ont tout souffert

pour elle ; qu'ils se sont séparés de
l'Eglise romaine

,
pendant qu'ils

n'ont cessé d'honorer et de plaindre

Pie VI , de manifester leurs senti-

ments envers Pie VII , de recon-
noitre la primauté d'honneur et de
juridiction , comme les églises des

pays réunis. « Mais nous osons dé-
*> clarcrà l'Europe chrétienne, que
» nous n'avons par auciuie faute

» provoqué ces jugements, tes biefs,

» qui ne sont revêtu.s d'aucune mar-
» que d'authenticité ; ces prelen-
» dus brefs qu'on a répandus avec
» profusion dans toute la France

;

» ces brefs éçuiicqucs , ou qui ne sont
» pas l'ouvrage du .saint Père , ou
» qui ont été surpris à sa religion ;

" ces brefs dangereux qui ont désolé
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>> l'eglisp (le France, qui notis ont

» profondement afJJini's ,q\. qui ont

» causé tant de scandale parmi les Ji-

'» d'elcs. Ne craignez donc pas de
» vous réunir à ceux qui sont restés

» oèsenateurs zélés des lois canoni-

» ques , etc. » Le 2 du mois d'août
,

on proclama solennellement cette

lettre et le décret qui la suivoit , les-

quels avoient été adoptés définitive-

ment la veille.

L'cvêque del'Aube posa,daDstin
rapport qu'il fit le 28 , sur le schis-

me et l'excommunication , des prin-

cipes avec lesquels les scliismatiques

peuvent aisément se défendre de ce

nom odieux ; et les hérétiques dé-
jouer l'analhème dont ils sont frap-

pés. 11 suffit aux premiersde protes-

ter qu'ils ne veulent point se séparer
;

car on ne peut être scfiismaliqiie nial/^ré

soi , et on petit rii/ect mourirdans la cha-

rité et la samlelé , hors delà communion
du pape même (i). Les seconds n'ont

qu à dire que la censure lancée con-
tr'eux, est ou uneexconmiunication
/«/«' senlenliœ, inconnue à la vénérable an-

tiquité, contraire aux libertés deFéglise {^al-

licaRc , et qui n'a pas lieu en France , OU
que du moins elle n'a pas été pronon-

cée au nom et du consentement de toute

l'Efflise ; puisque leurs nombreux
adhérents, qui étoicnt incontesta-
blement du corps de l'Eglise avant

(i) Le premier principe de Blampoix
est captieux. Le scliisme est sans douie
une séparation volontaire ; mais on tombe
dans ce crinne, quand on pose le mur
de séparation, quoiqu'on assure qu'on ne
prétende point se séparer. Ainsi les pc-

lagiens et les manichéens ne laissi-rent pas

d'être schismaliques , malgré leurs pro-
testations d'union avec l'Eglise et leur

obstination à s'y tenir caches. Rlampoix
allègue en preuve de son necond principe

l'exemple de saint Cjprien et Firniilien
;

mais il falloit prou>er que ces illustres

personnages avoient été fiappés d'excom-
munication par le pape saint Etienne,
fait que ne soutiennent que ceux qui ont
intérêt de l'admettre , et que nient beau-
coup de savants critiques.
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cette sentence, n'y ont ni prête leur

nom , ni donne leur con^'ulemenl ; d'où

il suit que cette excommunication
n'est ni canonique, ni valide. Ainsi

Photius eut raison de braver l'ana-

theme de ÎNicofas 1 , et Luther celui

de Léon X avec !?a bulle Exurf^e, Do-
mine : car ils avoient l'un et l'autre

une foule de partisans, quand les

foudres partirent rontr'eux de la

nue du siège apostolique. En exi-

geant que l'excommuiiication fût

prononcée au nom et du couM'nlcmcnt de

toute P Efflise ,}jhmi>oix renouvela la

X C proposition de Quesnel , et il

ressuscita le richérisme tout entier

dans ce qui concerne le gouverne-
ment de l'Eglise , à la face de tout Je

concile ; sans aucune réclamatiort

authentique de la part de cette as-

semblée qui se pretendoit assistée

du Saint-Esprit (i).

11 y a plus, encouragé par l'exem-
ple de son illustre collègue qui ve-
noit de si bien dire , l'eveque de la

Sonmievoulutsignaler aussi son zèle

en faveur du jansénisme. >' Quanta
» ce qui concerne l'excommunica-
» tion, dit-il , il n'y a presque rien à
» ajouter à ce qu'a dit le R. évéque
» de Troycs : sinon un célèbre arti-

» de, qu'il faut que nous ayons le

n courage de rétablir... Peut-être
» qu'en rcmojitant dans l'antiquilc,

» on trouvera que l'excommunica-
» tion n'est point du tout dans l'es-

» prit de l'Eglise
;
que c'est une plan-

'• te parasitcqui s'yest introduite....

» Je prie en grâce la commission,
» en faisant usage des armes que lui

» fournissent \aphilosophieel\ai raison,

» de pénétrer à travers cette espèce
» de tribu'nal qu'on a établi sur
» nous, et qu'enfin on examine cet

» article censuré : La crainte d'une

» excommunication injuste ne doit pus

» nous empêcher de faire notre dd-oir. »

Il est étonnant qu'un évêque ait

(i) Voyc7. le dict. des héiés. nouvelle

édition, imprimée chez Petit, t. 3. p.
•S^o et suivantes.
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pu afît'Clcr autant «Visnorancc. Jc-

siis-Christ institua lui-uicmc cette

censure, en parlant de celui quin'e-

oulc pas l'E^^lise. Saint Paul en fit

usaj;e contre l'incestueux de Corin-

the. Les premiers novateurs en fu-

rent frappes, et T Eglise ne cessa point

de recourir à celte arme puissante,

pour punirles schismes , les hérésies

et beaucoup d'autres crimes scanda-

leux. Combien ne voit-on pas encore

<i'excommunications dans le droit,

qui sont présentement en vigueur ?

Quant à la proposition que Desbois

de Rochefort veut que l'on rétablis-

se, nous ne pouvons mieux faire

que d'emprunter à cet é^ard les pa-

roles d'un auteur judicieux. « On
» sait que c'est la "XCl* dcs propo-

» sitions condamnées par la \ni\\c

j> L/nigenilus. Les modernes partisans

" de Quesnel eussent été ravis de
>» faire approuver par les constilu-

» tionnels assemblés celle assertion

» de leur patron, qui appeloit inJTisle

» toute censure portée contre les

» siens, et qui faisoit consister son

» devoir à défendre ses erreurs. Ils

» eussent voulu pouvoir opposer un
» concile prétendu national a Tau to-

» rite du saint Siège qui avoil don-
j> né la bulle, cl de l'Eglise qui l'a-

» voit acceptée. 11 y eut des débats à

>' ce sujet. L'évêque d'IlIe-et-Vi-

» laine, Lecoz, président du con-
» elle, trouvoit la proposition dan-
» gereuse, et vouloit qu'on la sup-
» primât. La plupart furent de son

» avis, quoique Desbois se défendît

» avec chaleur. Sa proposition ctoil

» d'une éternelle vérité. I\ous Oions dé-

» duré sous le sceau du serment, que la

»> résistance h l'oppression est le plus saint

» dci'oir. Cette proposition est restée sur

» la charte des droits de l homme Ne
>' sommes-nous plus les enfants de h
» liberté? On ne s'attendoit pas à voir
'> rappeler dans un concile ta sainte

M insurrection; mais c'est un des réunis

M qui parle ici , et qui parle dans un
» concile constitulionnel. << Ainsi

i'cvêqucde laSoiume fut moins hcu-

l'AR
renx que celui de l'Aube. Il eut ce-
pendant ce dernier pour approba-
teur, et celui du Jura qui, tout en
opinant i\W\\ falloit éviter ce qui
pouvoit avoir l'air de les brouiller

avec la cour de Ixonie , et par consé-
quent retrancher la proposition du
proccs-verbal

,
prétendit qu'elle éloit

d'une vérité éternelle ot qu'elle n'a-
voit jamais été condamnée
Le 2g , un membre du second or-

dre ayant dit que Je conseil d'état

s'occupoit à discuter le code civil, où
se trouvoit un article sur le divorce,

opposé aux règles du christianisme
;

et qu'il convcnoit que le concile sol-

licitât auprès du gourvernement, en
faveur des catholiques , une disposi-

tion qui s'accordât avec leurs inté-

Tcfs temporels et les principes de
leur rcJii;ion,sa proposition fut ren-

voyée à une congrégation. Dans la

séance de 8 août suivant, Cougou-
reux renouvela sa mcme motion.

Elle fut encore appuyée surtout par

l'evrque delà Sonmie, qui profita de
la circonstance pour faire une sor-

tie vigoureuse contre le clergé <//s-

sidenl : « Ces hommes impudents,
» dit-il

,
qui osent encore tromper

» le peuple , se disent les martyrs de
» celte religion, et ont, sous ce pré-

» texte, la ba.<;sesse de prétendre aux
» plus excessives largesses des fdè-
» les. » On chargea une commission
de rédiger un mémoire relatif à l'af-

faire du divorce ; mais d'autres évé-

nements ayant tourné ailleurs les

pensées des Pères, il ne fut plus

question de réclamations à faire

auprès du gouvernement sur cet

objet.

Le 5 août, Grégoire lut la suite

de son rapport sur la liturgie. C'est

un long traité en cinq chapitres. L'au-

teur parle dans le premier , de la na-

ture, de l'objet et de l'utilité de la

liturgie ; dans le second, de la diver-

sité des liturgies, et de la nccessilé

de les ramener à l'uniformité ; dans

le troisième et le quatrième il donne

ses vues d'amélioration j et daus la
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cinquième chapilre, il présente un
plan pour les livres lilurj;iques

« Content d'étaler le fruit de ses

» lectures et de montrer son érudi-

» tion et sa critique, dit encore Tau-

» leur ^es Mémoires pour servir à l his-

» taire ecclésiastique pendant le dix-hui-

» tïeme siècle , dont nous venons
» d'emprunter déjà le langai^e ( le-

*> vêque de Loir-et-Cher ) , dis-

)> serta longuement sur plusieurs

» usages attribués à différentes égli-

» ses; et ramassant à ce sujet des

» anecdotes vraies ou fausses, il s'ap-

'» pesantit sur des détails frivoles
,

» s'égaya sur des pratiques singulie-

» res, et ne montra qu'une envie
» immodéréedecritiquer et de faire

" rire- On fut scandalisé, même dans
y- le concile de son aiTeclation à

» railler. »

Nous pourrions nous en tenir à ce

jugement. Nous ajouterons cepen-

dant qu'on trouve quelques obser-

vations utiles dans le premier cha-
pitre , où il définit la liturgie , « le

» culte public soumis à des règles

» méthodiques. »11 en venge
,
quoi-

que assez légèrement, l'utilité con-
tre les sophistes , et la sainteté con-
tre les novateurs. Mais dans son se-

cond chapitre, où se trouvent beau-
coup de détails et d'anecdotes peu
graves , il dit , en parlant des cas ré-

servés
,
qu il n est pas le seul à désirer

qu on applique celte peine aux crimes de

conspiration contre la sotHcrameté du peu-

ple et rexistence de ta république. Dans
le troisième chapitre, après avoir
émis son mot contre tant de monstruo-

sités royales , contre la publication de
Tédlt d'Henri II

,
qui se faisoit tous

les ans au prône; contre les droits

honorifiques, les évêques anciens
qui ai, oient la langue liée comme Zaeharte,

et contre une foule d'associations

pieuses établies dans les églises des
religieux. Il désire qu'on ne voie
plus qu'un autel dans une église, et

qu on n'y célèbre plus qu'une messe
par jour. Il s'unit à ceux qui repro-
chent au bréviaire romain (il <'iit

pu en ajouter d'autres encore ), ces

apostrophes adressées à la saiiite

Vierge : Soke linclu reis, etc. 11 dit que
GrégoireVIIy tient laplaced'autres

saints quidevroient y être; tels que
Gerson et Clément XIV. Il veut

qu'on examine s'il ne convient pas

d'établir l'usage de réciter à haute

voix les paroles du canon : « la mcil-
» leure manière d'assister au sacrl-

>' fice n'est-elle pas de suivre le celé-

» brant, d'unir sa voix à la sienne?»

Plus loin il place le catéchisme de

iTo/>/ci parmi les meilleurs ouvrages

de ce genre. Partout enfin il fournit

des preuves multipliées que l'auteur

âesilémoires l'ajugé sans exagération

et avec vérité. Cependant la discus-

sion du projet de décret qui termi-

noit ce rapport fut renvoyée à huit

jours après l'impression et la dis-

tribution de ce projet , et cette dis-

cussion n'eut pas lieu

Le même Henri Grégoire fit, le

7 août, une motion remarquable.
" Depuis plus d'un mois que nous
» sommes reunis , dit-il , de grands
» travaux ont été proposés par une
» partie des congrégations , mais
» il y en a eu peu d'adoptés. Cepen-
'• dant 11 ne faut pas laisser courir
» le temps , sans que le concile ne fasse

» des actes éclatants Il y a un tra-

» vail surtout dont est chargée la

» congrégation de discipline ecclé-

» siastique , sur la nécessité et la

» possibilité d'un concile acuménique ;

" un autre sur une espèce de conjé-

» dération entre Féglise de France et les

» églises étrangères. Il faiidrolt s OC—
>• cuper de ces deux objets le plus

» promptement possible. » 11 revint

encore à ces objets , le lo aoîit.

Le jour suivant , de Torcy fit re-

marquer que toutes les opérations

du concile avoient été jusque là in-

dépendantes de ce qui s'étolt fait

dans les synodes et les conciles mé-
tropolitains qui avoient précède le

concile national. Il croyolt cepen-
dant apercevoir dans le résultat

<!< ces nssembléfs le vœu de l'églisK
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j^allicanc, et il pcnsoit qu'on ne
devoil pas s'en ecarler , (|uan(l il

étoit uriaiiinie ou même forme
par la maieurc partie. «Je sais,

» ajouta-t-il
,
qu'on doit vous sou-

i> mettre avant peu , un mcramentmre

» français , tandis que dans tous les

>• synodes et conciles métropolitains,

» il n'y en a pas \\n qui n'aitdeman-
» dé qu'il restâten latin.... lly a des

» députes qui sont chargés par eux
» de protester contre tout ce qui
» .seroit fait en langue vulgaire

;

» d'autres pour ce qui est relatif au
» bréviaire, la pénitence publique,
» etc. » L'orateur demanda la for-

mation d'une commission, à laquelle

on remettroit tous les actes des as-

semblées synodales et métropoli-
taines

,
pour en faire le dépouille-

ment.
La discussion s'engagea.

L'éveque du Cher qui vit dans le

concile national une autorité plus

grande, et une assistance spéciale du
Saint-Esprit, rejeta la motion. L'c-

vêque de l'Eure s'unit à de Torcy.

Vernerey prétendit qn'i/ ne fa//oit pas

que la représcnlation allât contre le vœu de

ceux qui Foi-oient nommée. Plusieurs

membres du second ordre opinèrent

dans le même sens. Mais l'evcquede
la Somme s'éleva fortement contre

la motion et ceux qui l'avoiont dé-
fendue. « Permettez-moi, dil-il,de

»> vous exprimer la douleur que j'é-

" prouve en voyant avec quelle lé-

» gèreté , et même avec quelle per-

» fidie on lance inopinément cer-
» tainesquestionsau milieude vous :

» si jamais ie concile pouvoit ac-
»» cueillir les intentions plus que cer-
>• taines qui ont fait naître la motion
» dont on s' occupe , seroit-il imagi-
» naire le reproche que nos advcr-
»» saires font au clergé de pencher
>» vers le presbytérianisme ? N'eût-
»» elle pas excité tous les murmures
" et l'improbation générale , cette

>• motion , si elle eût été proposée à

»» un concile canoniquemcnt composé, je

» veux dire, un concile compose d\vc-
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'> /7/;r;, et non par une a.ssenibh'e dorî
» les prêtres forment plus de la moi -

» tic.'Examinez en eiVot, cequesonV
'> ces synodes dont on veut aujour-
" d'hui que les délibérations fa^scnt

') la règle de vos décrets. ISe sont-ils

» pas tous formés dans la presque
» totalité par des prêtres? Dans cna-
>' cun d'eux vous ne voyez qu'un
» évêquc qui, sous le nouveau nom
» de président , et surtout dans

» / élal actuel de l'espnt des prêtres

» ( constitulioiniels ) , n'est devenu
" que leur instrument : en cumulant
)< ensemble toutes les présidences

» d'évêques, reconnoissez-vous l'ac-

» tion du corps episcopal , de ce
»> corps dont ie jugement fait seul

» loi dans l'Eglise ? Ainsi , en efleuil-

» lant l'opinion de M. de Torcy,
" vous ne voyez que le preshytiria-

» nisme ; et l'avis des synodes n'est

» que l'avis àes prêtres On a dit

» que les députés etoient les te-

» moinsdeleurséglises: maisdansles
» conciles connoît-on d'autres té-

» moins de la foi des églises que les

» évêques PJ'ai entendu parler

» de protestations : si le Saint-Esprit

» est au milieu de vous , comme les

» promessesde Jesus-Christnenous
» permettent pas d'en douter, que
» veulent dire de pareilles protesta-

') tiens ? pour mettre le comble à

j> notre douleur et à notre etoune-

» ment, il ne restoit plus qu'à parler

» de mandats particuliers donnés
« parles synodes et par les conciles

"métropolitains, à leur députes.
» ï ous connaissez tous le/ufçeme/it solen-

>' nel i/uc rassemblée eonstituanle porta sur

» la question des mandais particuliers. (l\

eut bien fallu laisser là ce funeste

jugement; mais c'est un evêque
constitutionnel qui parle; il faut

bien qu'il soit conséquent. ) « iMais

» surtout que doivent être de pa-
» reils mandats devantun conciler»

Suivant l'evêque de l'Aube, " dire

» que le concile national doit suivre

» les conciles métropolitains, et

'• ceux-ci les synodes , c'est unpriir
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n cipe héréltque qu'il ne convient pas

»• d'émettre dans cette assemblée .
»

L'évêque de l'Eure, effraye peut-

être de cette hérésie, adoucit sa pre-

mière proposition.

Malgré ces fortes réclamations,

le concile voulut bien encore ou-

vrir un large flanc aux coups des

dissidents, et prouver qu'il étoit une

assemblée où les prêtres formoient

les décrets et les décisions au pré-

judice de l'autorité des evêqucs. 11

arrêta « que chaque congrégation

» désignera dans son sein un mem-
» brc pour former la commission
j> demandée par le V . de Torcy. »

Le concile s'étoit beaucoup oc-

cupé d'une instruction à rédiger sur

la soumissiondueà la puissance tem-
porelle. L'évêque de l'Isère avoit lu

deux projets dans les séances du 28
etdu 2g juillet. L'évêque de la Nièvre
en avoit présenté un autre, le 7 août,

dont la lecture avoit beaucoup plû
;

et on l'avoit proclamé dans la séance

solennelle du g. Cependant on re-

vint encore à la discussion sur ce

même objet, le jour suivant. Comme
cette pièce ne se trouve pas dans les

actes du concile , nous n'en parlerons

pas ici , non plus que des discussions

qui eurent lieu toutes les fois qu'il

s'agit de cet important objet.

On rejeta, le 11, un rapport de
Lagirardière, qui avoit pour objet

la reformation des mœurs du clergé.

Cette pièce jugée incomplète et dé-
fectueuse , ne se trouve pas dans les

actes du concile. Mais on y lit un aveu
non exagéré, échappé de la bouche
de l'évêque de la Somme, sur le

compte du clergé de son parti
, pen-

dant la discussion du rapport dont
il s'agit. « Il faut avouer, dit ce Père,
'» qu'après l'établissement du pro-
» testanlisme , à la suite des guerres
» civiles , les mœurs des ecclcsias-

» tiques ont été fort relâchées : nous
» sommes h peu près dans la mente cir-

» constance;\\ est à propos de faire

» ce qu'ont fait ( les conciles pro-
» vinciaux tenus depuis le concile
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» de Trente ) pour arracher le clergé

» au désordre qui l'entraîne. »

Un autre objet occupa aussi le con-
cile dansla même séarjce. Grégoire
nous en instruira. «Les VV. Dcgola
" et Bergancini ( ont rédigé ) une
" lellre de communion de plusieurs églises

» d Italie UiTC le clcrj^é cl le peuple fran-

» çais^ laquelle a été imprimée et

» em'Oft'e en Italie pour recueillir les si—

» ^natures : quand une fois toutes ces

» signatures seront recueillies, il sera

» utile d'en faire un dépôt aux ar-

» chives. Un respectable laïque en
» a fait la traduction; si le concile

» le juge à propos , on lui en fera

» lectvire » Les Pères consentirent

volontiers à cette communication,
et Moyse lut.

A entendre ces églises d'Italie,

qui parlent sans douter
,
par l'inspi-

ration de l'évêque de Loir-et-Cher,
et par l'organe de deux de leurs

transfuges, elles ont garde jusqu'ici

le silence, parcequ'ala vuedesmaux
terribles qui pesoient sur le cierge

constitutionnel, il leur paroissoit

plus convenable de verser des lar-

mes, que de se répandre en de vains

discours; mais elles adrcssoient en
même temps au ciel des vceux fer-

vents, pour qu'il ne permît point

que les preuves éclatantes de con-
stance, données déjà par ce cierge

dans une foule de dangers ef-

frayants, fussent jamais souillées par
quelque acte houleux de lâcheté.

Elles avouent que , dès les preru'ers

instants qui virent naître la repu-
blique, elles n'aperçurent ni schis-

me, ni hérésie dans la soumission
exigée par la loi; et que celle-ci

même ne blessoit en rien les noeuds
de l'unité, ni l'intégrité de la foi.

Elles déplorent que les vœux for-

mes depuis long-temps pour l'ex-

tinction des erreurs et la repression

des abus , aient trouvé dans la cour
de Pvome une résistance toujours
invincible. Elles assurent que nos
ancêtres, dont les cœurs furent

iqueliiucfois enflammés de l'amour
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de la vérité , coniballîrcnt <le temps

en temps avec force contre celte

cour; mais que nos rois ne surent

que trop, pour le malheur de l'E-

{^lise, associer alors son esclavaj^e

avec ses droits. Pendant que les

choses étoient dans ce triste ctat,

et que les dispositions des su-

périeurs ecclesi.istiqiies au milieu

desquels régnoient Tenvie et la dis-

corde , ne permettoient pas d'espé-

rer qu'un concile général viendroit

remédier à de si grandes calamités,

un événement soudain et presque

céleste en présenta tout-à- coup le

remède. Eut-on pu le rejeter P Ce-
pendant quand \3i conslilitlion cwile du

f/if/-^/ parut, il s'éleva de toute part

un cri : la foi est perdue ; le minis-

tère saint et l'honneur du sacerdoce

sont détruits ; on provoque lespeu-
plesàl'impiété. Beaucoup d'hommes
sensés admirent ces inculpations

absurdes, ou par la crainte qu'ils

avoient des curialistes ( des amis de

la cour de Rome), ou par haine

pour les Français, ou peut-être

encore par ignorance. IMaisleséglises

qui parlent, regardèrent comme
très-légitime tout ce que l'assem-

hlée nationale faisoit , ayant son

roi à sa tête. C'ctoit la représen-

tation de tout le peuple ,
qui admi-

niitroit les droits suprêmes; l'his-

toire offre six cents exemples où
l'Eglise usa de patience et de sou-
mission à l'égard de lois qui , sans

blesser les dogmes, afïoiblissoient

légèrement la liberté chrétienne.

Une chose néanmoins faisoit naître

quelque dissidence dans les opinions,

et des scrupules dans certaines

consciences : c'étoit l'article qui

abolissoit des sièges épiscopaux
,
qui

en érigeoît de nouveaux, et qui fixoit

les limites de tous. Les uns ne virent

rien qui ne fût temporel dans ces

dispositions; et ils en attribuèrent

aisément la compétence à l'assem-

blée qui avoit porté le décret : d'au-

tres crurent y apercevoir du spiri-

tuel , parce que In juridiction épi-
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scopale est de ce ressort ; et ils cii.<!-

sent voulu l'intervention des deux
puissances, ou du moins, que les

évoques guérissent cette plaie faite

à leur puissance, en consentant eux-
mêmes positivement à la loi; au sur-
plus, si quelque grave inconvénient
éloit à craindre , ii falloit mettre en
sûreté la foi, et conserver l'unité.

Tous néanmoins se reunissoient à
donner des éloges à la loi. On se ré-
jouissoit d'y voir les anciennes élec-
tions rétablies , les deux ordres rap-
prochés par le renversement de ta

domination épiscopale , l'antique

discipline ramenée dans toute sa

pureté. On ne s'étonne point que les

esclaves de la cour romaine eussent

crié au crime, ni que les évêques
même eussent craint que leurs droits

ne fussent sacrifiés, ainsi que ceux
du souverain pontife : ces prélats

,

aux yeux des églises qui dogmatisent
si admirablement, furent entraînés,

ou par envie , ou par avarice. Mais
plusle serment, qui fut bientôt pres-

crit, causa de clameurs et de trou-

bles, plus il dut être rigoureusement

exigé , et plus il devint indispensa-

ble de le prêter. La belle occasion

pour le chef miriis/ericlde l'Eglise, de

terminer les discordes et ramener le

concert dans les cœurs! Mais la cour

romaine, qui ne sait point fIéchir,so

refusa à cette bonne œuvre. D'abord

elle garda le silence, comme pour
délibérer : car il n'étoit plus, le

temps où elle pouvoit à volonté

frapper d'anathème les églises et les

empires. Nous gémissons qu'un te!

silence mît la religion dans le danger

d'être entièrement perdue , si tous

les évêques montroient en France
la même résistance et la même opi-

niâtreté. Il falloit ou obéir, ou émi-

grer. Déjà depuis long-temps quel-

ques-uns avoient abandonné leurs

troupeaux par la fuite; ceux qui

restoient , formoientune résistance

vaine et dangereuse : la puissance

civile les traitoit comme des ennemis

jurés du salut public En vain qi!,\-
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tre (Vcntr'cux leur donnèrent un
t^rand exemple. Ceux-ci jurèrent :

«t nous ( rtinics que le ciel les avoit

«fjnsprvès
,
pour le soutien de la re-

li;;ion, et pour placer à la tête des

diocèses le nombre des évoques admis

iiar la loi civile. Les ennemis de la

liberté sourioient h ces débats : ils

esperoient y trouver une armepuis-

sanle pour renverser l'ordre établi.

Sur ces entrefaites arrivèrent des

décrets de la cour de Rome, rem-
plis de réprimandes et de menaces.

Mais la republique devenoit plus re-

doutable chaque ]Our ; sa valeur et

sa puissance croissoient au milieu

des dangers.

Les églises d'Italie examinent en-
suite les plaintes des évêques inser-

mentés ; bien entendu qu'elles les

présentent en peu de mots , et com-
me le jugent à propos leur inspira-

ieur et leurs organes. Apres quoi

elles les réfutent avec aisance , facil'i

ne^otio Nous n'entrerons pas ici dans

leurs raisonnements, ni dans la dis-

cussion des faits qu'elles puisent

dans l'histoire. Saint Athanase, saint

Ghrysostôme et un pjpe chassé et

remplacé injustement, leur four-
ni.sserit des armes avec lesquelles

elles chantent victoire. Les efforts

de l'impiété contre la religion ne les

elTrayèrent pas non pi us; elles furent

seulement touchées de compassion à

la vue delà persécution airoce qui

frappoit plus encore sur les nou-
veaux pasteurs que sur les ouailles.

Mais Robespierre tomba ; on cessa

les massacres; la paix se remontra
;

les temples se rouvrirent , et le cler-

gé de France offrit au monde le spec-

tacle admirable d'un concile assem-
blé pour le bien de la religion. Jus-
qu'à quand donc les évêques anciens

querelleront-ils les nouveaux évo-
ques ? Quant aux églises italiennes

,

elles se rejouissent de présenter à

leurs frères «ne preuve de charité
qui passera aux siècles à venir com-
me un monument illustre en faveur
de la vérité (Icfciidnc.
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Cette lettre est datée de Gêne.s

,

23 octobre 1798 ; et ce n'est pas sans

quelque mystère. Il falloit donc
qu'on eût rencontré de grandes dif-

ficultés à recueillir les signatures
,

puisque prés de trois ans après l'é-

mission de cette pièce, c'est-à-dire

le II août 1 801, époque où l'on en
parla dans le concile, cette opération

qu'on ne soupçonnera pas d'avoir

été conduite avec lenteur et négli-

gence , n'etoit pas , à beaucoup près,

terminée , et puisqu'un des réunie,

qui devoit être fort instruit des se-

crets , proposa de prier Degola de
travailler à faire parvenir de nom-
breuses signatures qu'on esperoit

encore de la part du clergé d'Italie.

Un père demanda aussi s'il ne se-

roit point à propos de renvojer cette

lettre à une congrégation , afin de
lui donner un plus f^rand curaclere.

Un autre observa qu'on disoit que
l'original latin étoit admirable , et

qu'en conséquence il ne falloit pas y
loucher. Un troisième déclara que

,

malgré les éloges qu'on en faisoit, il

desiroit qu'on en niranchûl certaines,

expressions qui lui paroissoient inju-

rieuses à la cour de Rome. Ajoutons
l'exposé de Grégoire que nous avons
rapporté plus haut. Eût-on parié

ainsi d'une lettre si avantageuse, si

elle eût été composée à Gênes et en-
voyée dans toutes les parties de Y\

talie depuis plus de deux ansl'' D'ail-

leurs, si, à l'époque dont nous par-

lons , les signatures apposées à cette

pièce se fussent trouveesdeja unpeii
importantes par le nombre , pour-
quoi le concile n'adressa-t-il nom-
mément des remercîments qu'aux
seuls ^V. Degola , Rcrgancini ci

CnriY^a , tandis que le premier de
ces vénérables l'assuroit, qu'a part

certaines personnes
,
qui pourroient

être compromises et dont il connois-
soit les noms, on pou voit designer
les autres sans aucun danger ? Tout
ceci rappelle cette mascarade fameu^
se qu'on introduisit au commence-
ment de la révolution iVài^', l'asseui-
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Liée qui donnoit des lois à la France,

avec tout l'appareil dû aiixanibas-

sadeursde cent tetps couronnées :

mascarade qui coût.? cher à la Fran-

ce. Mais qu'importe que ce tcnioi-

içnase de communion donné par

)|uelques in<!ividus, et non par les

pt^lises d'Italie, à nos con^litulion-

tiels, ait ete fabriqué à Paris, et

pendant la session même du concile,

ou qu'il ait pris naissance à Gênes
,

le 23 octobre 1798 ? L'cvêque râwi

que nous venons de citer, voyant

que cet acte recevoit l'approbation

t';enérale de rassemblée, ne voulut

pas qu'elle ignorât que l'on devoit
< cet ouvraj^e au zèle infatii^able de
» l'évêque der>lois( Loir-et-Cher),
» qui depuis long-temps n'a cesse

» d'entretenir des correspondances
» dans toutes les parties de l'Europe

» avec les églises. » Quoi qu'il en

sQÎi, ce monument de défection et

de schisme est rapporté en latin as-

sez beau dans les actes du concile , et

on y raconte ensuite , dans la même
langue, qu'il fut souscr't par un
i^rand nombre (quàmplurcs)de men-
bres du clergé d'Italie , dont les si-

gnatures sont à Paris, sans doute
<!ans les rt/-f/jàr5 de l'histoire, à côte

des archives du clergé constitution-

nel, dont le concile de 1801 confia le

dépôt à lienvi Grégoire.

L'avis de Lcymonerie, qui deman-
doit des retranchements dans cette

lettre schismalique qui nous occupe,
occasiona des saillies admirables de
la part de quelques Pères Révérends.
Deberthier, evêquc de l'vVveyron et

jiromoieur du concile , s'exprima

ainsi : " Se crois que, dans tous les

» temps , les âmes timides ont perdu
» la chose publique : il faut avoir le

» courage de .se prononcer pour la

» vérité ; et pour la faire connoitre,
^> il faut nécessairement allaquer la

»> cour de Rome. » Suivant l'évêque

du Jura, <> il seroit honteux de biai-

^ .ser et de mollir sur cet article des
» prétentions *ïune cour oi'ibitiruse et

a o'-^ucdlrw.e, etc.» Au reste, on de-
|
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manda une réponse digne des ég!i.;os

d'Italie : le concile la décréta , et eu
chargea la congrégation des libertés

de l'église gallicane.

ISous ne croyons pas devoir ajou-
ter ici des observations sur la lettre

des prétendues églises d'Italie. Ou
n'y trotive rien de tout ce qu'il fau-

droit démontrer pour en faire un
juste appui au parti constitutionnel.

On est loin d'y établir, par exemple,
qu'il appartienne à la puissance ci-

vile de donner aux évêques la juri-

diction spirituelle, de la soustraire

aux uns , d'en étendre , et d'en res-

serrer les bornes à d'autres, et de
fixera tous lesrèglesd'après lesquel-

les ils doivent l'exercer. On n'y

prouve pas, non plus
,
que cette mê-

me puissance puisse restreindre au.^.si

la juridiction du chef de l'Eglise, ou
la lui ôler entièrement. C'est demê-
mesansen allégueraucun fondement
qu'on énonce que les evêques pou-
voient

,
par leur consentement , re-

médier au vice radical qu'entraî-

noient les changements opères dans

les sièges episcopaux
,
par la réduc-

tion et l'érection des diocèses. Et
pouvoient-elles , ces églises préten-

dues , avec quelque connoissance de

l'histoire , assimiler les élections éta-

blies par la constitution civde du clergé

,

aux élections pratiquées ancienne-

ment dans l'Eglise , etc., etc. ? Mais

qu'on nous montre donc les signa-

tures originales de cette fameuse let-

tre. Si l'on craint pour les signatai-

res, pourquoi faire mention dans les

actes du concdc d'une pièce signée du
seul Dégoia? d'une pièce qui n'a au-

cun caractère d'authenticité , et qui

a toute la physionomie de l'impos-

ture et du mensonge ? Quel e.^t

donc riiommesenséqui n'y reconnoî-

tra pas le dessein évident de trom.-

per, et d'opposer à la vérité conniie

des armes de toute espèce ? Mais

c'en seroit trop pour un objet de .si

peu d'importance , si l'on n'y voyoit

des niarques saillantes de la n">au-

mise foi dos constitutionnels.
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Vf rnerey y prouva son érudition

PII faisant, le 12 août, au nom de la

congrégation de la/w, des maurs et

de l'ensri^nt nient, un rapport sur /V-

du cation des clercs.

Remontant au commencement de

TEglise , l'auteur dit que Téducation

des jeunes ecclésiastiques n'exigeoit

presque rien de particulier, parce

qu'alors les chrétiens etoient presque

tous des saints; que les ministres de

la religion pouvoient se passer de l'é-

tude des langues étrangères, et qu'il

leur suflisoit
,
pour apprendre la re-

ligion , d'assister aux explications de

l'Écriture sainte avec les autres fi-

dèles; les hérésies ne causant point

encore d'embarras pour les confon-

dre. Mais à mesure que celles-ci se

multiplièrent et qu'elles se répan-

dirent, indépendamment de la con-
noissance des Livres sacres avec de

hons commentaires , il fallut lire les

Pères qTii refutoient les novateurs,

et constilter les monuments où se

irouvoieiit les preuves de la tradi-

tion. Le travail s'accrut encore par
la suite, quand la langue de l'E-

glise , des conciles et des Pères cessa

d'être la langue vulgaire. Depuis
long-temps on voyoit des écoles célè-

bres établies en diversesvilles. Celles

«l'Athènes et d'Alexandrie formè-
rent de grands hommes. Les évo-
ques réunirent aussi de jeunes gens
auprès d'eux , et en prirent .soin par

eux-mêmes. îilais dans le 12^ siècle,

on crut suppléer à ces séminaires

episcopaux, en y substituant des

universités. Alors parurent les uni-
versités de Boulogne ,de Pavie et de
Paris, (fameuses par le nombre des

élèves qui s'y rendoient de toute
part) ; mais peu propres à peupler
ie clergé de sujets édifiants et solide-

nient in.struits. En eflèt, la licence
.s m troduisit bientôt ( dans ce monde
déjeunes gens occupés là pendant
de nombreuses années , sous un ré-
f^ime qui, ^ans doute, ne pouvoil
;fs contenir assez. L'histoire génut
'.n rapportant les excès auxquels
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cette déplorable licence fut quelque-
lois portée ). D'un autre côté, les

professeurs, ( imbus des subtilités

de l'ancienne philosophie ), s'atta-

chèrent à des questions métaphysi-
ques, minutieuses, souvent inu-
tiles, tandis qu'ils negligeoient des
objets essentiels, (ou dont ils ne
parloientpas même , ou qu'ils nefai-

soient que comme saluer en pas-
sant ). Les collèges particuliers pré-

sentèrent de meilleurs résultats ;

mais ces institutions n'ayant point

pour objet d'élever des clercs, ce

but si nécessaire ne s'y trouvoit pas

renipli. Heureusement le concile de
Trente vint au-devant des besoins,

en ordonnant l'érection d'un sémi-
naire dans chaque diocèse, pour for-

mer les aspirants au sacerdoce , à la

vertu, aux sciences ecclésiastiques,

et aux règles sacrées du saint minis-

tère.

Venant ensuite aux vues qu'il

propose , l'orateur désire que l'édu-

cation cléricale commence dès le bas

âge ; et il désigne pour p/<^^o^u<'i aux
enfants qui montreront d'heureuses
dispo.sitions à l'état ecclésia.stique,les

cures de leurs paroisses, il indique à

ceux-i i les livres qu'ils pourroient

mettre entre les mains de leurs éle-

vés. Mais, dans la tâche qu'il leur

impose envers ces jeunes plantes, i!

n'a peut-être pas assez égard au dé-
faut si commun de capacité dans l'art

difficile de l'enseignem.ent ,à la mul-
titude des livres nécessaires pour
cette profession et surtout aux soins

tres-a.ssidus que les pasteurs doivent

a leurs troupeaux.

Quoi qu'il en soit. Vernerey re-

porte ensuite l'attention du concile

sur l'établissement à former, d'é-

coles spéciales. Celles-ci seroient

composées d'une douzaine d'elcves

qu'un ecclésiastique condiiiroit .sous

linspeclion innnediate d'un arclii-

prêtre, avec S'agrément de lévêque
diocésain. Ici, les langues française

et latine, 'es éléments de la langue

grecque , 1 histoire sacrée et un petit

«9-
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Cours de logique cccuperoîeiU prin-

cipalement les élevés: ( au lieu de

présenter d'abord les fables du pa-

i!;anisnie et les auteurs profanes assez

peu utiU's sous quelques rapports ) ,

on leur niellroit devant les yeux des

endroits bien choisis dans les Pères

,

où , tout en ][)uisant des leçons capa-

bles de porter ces jeunes gens à la

vertu , ils trouveroient encore des

eonnoissances d'une utilité reconnue.

Au reste , le rapporteur n'exclut pas

l'explication des poètes , des histo-

riens et des orateurs distingues, qui

honorèrent la langue romaine dans

le beau siècle d'Auguste. Des ex-

traits de ces illustres écrivains vien-

(îroient achever de polir un travail

commencé heureusement avec d'au-

tres instruments.

Enfin, arrivant à l'étude de la

théologie, à laquelle il associe en-

core celle du grec et de l'hébreu , il

a recours , comme par nécessité , aux

.séminaires. 11 fixe le cours à trois

ans d'études publiques ,que l'évêque

pourroit encore restreindre, en cas

de pauvreté. 11 joint à l'étude théo-

logique, pour laquelle il demande
qu'on compose un nouveau cours qui

seroit suivi dans toute la France, et

qu'on associeroit au code civil pour
le niariaf^c , ainsi que pour certaines

matières de justice, il y joint , disons-

nous, l'instruction des règles du mi-

nistère pastoral, et une sorte de

rhétorique, qu'il trouve placée là

})lus avantageusement que dans les

cours précédents. Quant à la théo-

logie à composer, il en écarte tout

système , toute question inutile et les

formes syllo^isllqties dans la rédaction.

11 divise ce cours en trois parties
;

la positive
,
qui comprend l'histoire

rt \i critique des monuments de la

religion ; le dogme et la morale.

Mais entendons un instant le rap-

porteur dans ses propres expres-

sions.

" Plus l'ultramontanisn.e fait

!' d'efforts pour soutenir son em-
)' pire clia'.urK^nt

,
plus aussi il est
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» nécessaire d'établir les vrais prîn-
» cipes, si chers à nos pères. 11 fauê
)> que toutes les vaines prétention.-»

» de la cour de Rome soient détail-

» lees et solidement combattues.
» Combien d'autres questions en-
» core sur la compétence de la

» puissance civile dans les matières

"ecclésiastiques, sur, etc.; doi,l

» l'ignorante a occasionc tant de maux
» en France dans ces derniers temps

,

» qu'il est par conséquent néces-
» saire de traiter ? « Ilelas ! ce

que dit ici le rapporteur sur
ïi^norance qui a été funeste à la

France, n'est que trop vrai, soit

que cette ignorance déplorable ait

été réelle , soit qu'elle ait été af-

fectée ; mais il faut en appliquer le

défaut ou le crime à d'autres qu'à

ceux qui sont demeurés dans la foi

etdans l'unité catholique; démarche
qui exclut éminemment l'ignorance

pernicieuse dont on parle ; car ils

ont du moins su qu'ils dévoient se

soumettre à l'église , et être prêts à

tout sacrifier plutôt que de manquer
à xn\ devoir si indispensable dans la

circonstance.

Au reste , on est fâché que Ver-
nerey veuille mettre entre les mains

des jeunes gens l'Histoire ecclésias-

tique de Fleury , dont les cinq pre-

miers volumes sont excellents , mais

qui, dans d'autres, montre une pré-

dilection excessive pour l'ancienne

discipline , et ailleurs, une partia-

lité impardonnable sur le compte
des papes ;

partialilé qu'il a puisée

dans des sources suspectes , d'où dé-

couloient avec une égale malice le

fiel noir de la haine et le poison

amer de la calomnie. Mais que dire

,

quand il substitue à ces livres dan-
gereux , un plus dangereux encore,

l'Histoire de l'abbe Racine , où l'on

retrouve tout le venin du jansé-

nisme , surtout dans le supplément

et les lettres de Philalèthe à Mo-
rénas ,

production acerbe de Clé-

mencet? Et pourquoi encore placer

sous les yeux de la jeunesse des livres
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eniaclic's delà ni«^nie erreur et le

Catéchisme de Montpellier , sans

exif;er l'édition corri{;ee par de

Charency ? Pourquoi donner tant

d'ologes aux écrivains de Port-

l\oyal , re;^retlaiit de ne pouvoir en

tirer une tlieolo^^ie complète ? Ver-

iierey , forme à la science ecclésias-

tique dans un séminaire si ortho-

doxe , eleve au doctorat par une
université jusque-là si ennemie des

nouveautés profanes , se seroit-il

laissé gagner au parti de la petite

église , de longue main , par des

lectures ou des insinuations per-

fides , ou tout-à-coup , en hantant

trop familièrement , dans le concile

même
,
quelques-uns de ces Pères

qui etoient les fermes colonnes de

ce parti tant de fois condamne i* Assu-

rément non ; du moins pour ce

«jui concerne la doctrine de la grâce;

car nous savons qu'il adhère aux
huiles qui condannierei!t,àcet égard,

les erreurs de EaVus, de Jansenins,

de Quesnel. 11 faut donc croire

qu'il fut comme forcé par des mem-
bres de la congrégation au nom de
laquelle il parloil , d'insérer l'adop-

tion de livres pernicieux : et que
quand il s'exprima d'après sa pro-
pre pensée, après avoir loue, à

quelques égards, la théologie de
îjyon, il la rejeta comme incom-
plète , et surtout

,
parce qu'on y

ilncutoit (crtains systèmes ; expressions

que nous entendons du jansénisme
qu'on y insinue en plusieurs en-
droits. Il est cependant vrai que
les constitutionnels ont besoin des

jansénistes, et qu'ils doivent l'être,

du moins à certains égards pour
ce qui concerne l'aulorite des deux
puissances.

Nous ne rapporterons pas le long
projet de décret qui snivoit ce rap-
port. Il y eut des débats pour savoir
si on 1^_ discuteroit , ou si ou le re-
fetteroit sans discussion : si on le

èroit imprimer
, ou si on le discu-

teroit sans cette mesure. Nous pas-
sons ces débals qui se terminèrent
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par la resolulioii d'imprimer ce

nicme projet au plutùc, et de le

dis('uter trois jours après l'impres-

sion. On nomma aussi une com-
n)ission jnnir examiner lu j'arlie e/in cou-

ccriioit la lliéolo^ie.

Mais tandis que le concile se li-

vroit à de grandes specidations
; que

ses congrégations composoient à

l'envi des rapports sur les matières

les plus importantes, et qu'il sem-
Lloil aux Pères que l'âge d'or alloit

renaître de leurs travaux dirigés

par la main de la sagesse même, un
evcneuient subit vint tout-à-coup

renouveler
,
parmi eux , la confu-

sion qui avoit autrefois disperse

les enfants de jSoé , et faire cesser

leur entreprise téméraire. L'assem-

blée eut la nouvelle officielle, le

i3 aoîit, que les négociations entre

le saint Siège et le premier consul

etoient terminées , et que des me-
sures etoient prises, dans le nouveau
concordat

,
pour ramener elHcace-

ment la paix en France. En même
temps elle re(;ut, de la part du gou-
vernement, l'ordre posiiit de cesser

ses travaux et de se séparer. Les
actes dissinndent cette circonstance

inattendue ; mais l'embarras où se

trouvèrent les Pères, quand ils

curent reçu cet ordre . la décèle. Et
si leur séparation eloit volontaire,

pourquoi s'en effrayèrent- ils .'' Si

elle pouvoit avoir des suites fâcheu-
ses , enhardir les ennemis de la trun-

quilhlé publique a larer de ncmrllia

perseculions aux paslcurs
,
pourquoi ef-

fectuèrent-ils une séparation si à

contre-temps. Si le gouvernement
ne leur ordonnoit pas de desem-
parer, pourquoi y eurent-ils recours
afin de lui soumcllre parliculterement cet

ulijtt , et de le recommande/cl à sa sagesse

et à sa prc'ivyunee :'

La députa lion envoyée au gou-
vernement par le concile , eloit

composée des evêques d"îllc-et-\i-

laine, du P\hône,deLoire-el-C!ier

,

<le rAvcyron. et du Puy-de-Dcnir.
11 rcsuile de l'cnlrctient cff.citi
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cuVlle cul avec le niinistrp i]c la

police , (lisent les aclrs , " i ."' que le

)' concile a (ait riinpressioii la plus

» profonde sur tous les meii.bres du
» f^ouvernenient et les habitants dt

» Paris ;
qu'on a i;eneralenient ad-

" miré le developpcnieiit des lu-

i> niieres que renlennoit cette as-

» semblée , où il se trouve un i;rand

>' nombre d'hommes éclaires et à

» j^rand caractère ; qu'on avoil ete

» frappé du maintien grave et reli-

» ijieux de tous les membres, et

>> et qu'on avoit été loin de s'at-

» tendre à une reunion aussi im-
>' posante. 2.° que le f^ouverne-
» ment ayant reçu de Sa Sainteté une
" bulle pour la pacification des trou-
" bles relij;ieux de France , il atten-

>' doit des dispositions patriotiques

» et relisienses duconcile ,
qu'il con-

" courroit de tous ses moyens à une
" si importante opération ; et qu'il

>• transmettroit à la postérité un
" monument durable des disposi-

» tioiis pacifiques, qui n'aicic/il rfssé

» daiiiiner le clergécoiistilultonntl.»\jân-

teur des actes n'en dit pas davan-
tage sur cet entretien , afin de ne
point s'écarter de son plan de dissi-

mulation. Mais un père du synode
alla plus loin , et dit, dans uneautre
occasion

,
que le ministre de la po-

lice leur avoit fait entendre que le

concile seroit seulement suspendu
,

et qu'il pourroit reprendre ses tra-

vaux dans un temps plus opportun.
Ceci étoit un motif de consolation

pour les membres de l'assemblée

constitutionnelle , et c'est pour nous
une preuve nouvelle de notre asser

tion.

Il fut décide' que la dernière séan-

ce auroit lieu le iGaoiit,quî ctoit

un dimanche cette année-là.

" Mais que deviendront les libertés

» de l'ej^lise gallicane P On ne peut
» présumer que ses droits qui fu-
» rent dans tous les temps le soutien

» de la religion et de l'état, aient été

" sacrifies ; mais s'ils avoient clé

» méconnus le concile ne pourroit

" se séparer sans en réclamer ia con-
i> servalion et en solliciter le réta-
" blissement. Le mémoire qu'il con-
» viendroit i\v. {«resenter sur ce su-
» ]et, deviendra un moimment pour
» la postérité ; il prouvera tout ce
» qu'ont fait des evêques et des prê-
» très, pour les soutenir, pendant
» près de douze ans, au milieu des
» circonstances les plus extraor-
» dinaires. L'éveque de Loir-el -

» Cher , en donnant a cette opi-
" nion une plus i^rande extension

,

» fait connoître toute limporlance
» de cette réclamation; et les évê-
» ques du Jura , «les liautes-
» Pyrénées et de l'Aube , sont
'< nommés pour redii^er ce nie-
>' moire, j»

On ordonna aussi la rédaction d'une
lettre synodique au premier con-
sul, pourlui temoii^ner la reconnois-

sancedu conciIe;cefutla tacite impo-
sée aux évêques de Loir-et-Cher,
du Kliôncet de laSeine-Inferieure.

Le lendemain j4., cette tâche fut

transférée entre les mains des év«^-

ques de la Somme, des Vosges et du
prêtre Orange. En demandant de
nouveau la rédaction de cette lettre,

])esbois émit celte phrase remar-
(juable : « En vertu de quoi nous
" separons-nous ? n'est-ce pas par
" une délibération commune avec
' ( le gouvernement ) ï »

On en etoit h l'avanl-veille de Ja

clôture solennelle ; le temps etoit

court ; et les Pères faisoient des

motions divergentes. Ici ,on denian-
doit une lettre aux fidèles sur la

clôture ; là , on parloit de la mission

canonique ; plus loin, on prioit le

concile de préciser les objets à dis-

cuter ; ailleurs, on exhortoit les

Peresà ne pas émettre plusieurs pro-

positions à la fois. Ne seroit-il pas

possible d'exposer les raisons qui

nous font cesser nos travaux , dit-on

d'un côté ? Il faut que toutes les

paroles soient pesées , répo!id-on de
l'autre , ne faire que deux lignes, et

pas davantage. Vun veutqu'yn ecri-
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TC au pape pour lui annoncer la fin

du concile ; un autre prétend qu'on

adresse la même lettre aux disiidents,

pour leur dire que , vu la pacifica-

tion , il n\ aura pay de conforences.

Elles auront toujours lieu , repond

un troisième et elles sont décrétées

de nouveau. — Aucun concile ne

^'est séparé dans de pareilles circon-

stances , notre conduite doit donc
ctre aussi extraordinaire que notre

séparation ; et si dans la bulle il y a

des articles qui ne nous conviennent

pas ,comment nous trouverons-nous
après avoir écrit ? — 11 faut écrire

au pape avant que de connoître la

Lulie; car il pourroitse faire qu'après

en avoir eu connoissance , on ne
pourroit lui écrire, etc. Enfin,

on désire qu'on parle sur les démis-
sions.

Il paroît que le f;ouverneinenl les

avoitproposeesaux evcques du con-

cile. Cependant les Pères ne se mon-
trcrent pas d'accord sur ce point :

quelques-uns crurent qu'on les de-

mandoitd'une manière très-posiiive;

d'autres prétendirent qu'on avoit

\oulu seulement pressentir leurs

dispositions à cet égard
;
plusieurs

soutinrent que du moins on ne les

exiseoit pas sur-le-champ.
Moyse s'etoit prépare sur cet ob-

jet. 11 reclama l'indulgence et lut

un mémoire très-long , où il exami-
noit, i.° si, dans Tliypothese pro-

posée , les evêques constitutionnels
,

exerçant actuellement leurs fonc-

tions, dévoient donnerleur démis-
sion : 2. ''supposé que cet acte fijl jugé

nécessaire, à quels caractères il de-
voitêtre marqué ,et quelles qualités

principales il devoit avoir ; 3. ° dans
la même supposition, en quelles

mains cette démission dévoit être

donnée.

Mais avant que d'en venir à la

discussion de ces questions impor-
lanles, IMoyse demanda qu'on lui

permîtdetraiter avec quelque éten-
due un seul article, sur Icqr.cl il

vrevovoit que ses collègues pour-
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roient être obligés bientôt de pren-
dre un parti, d'où dependroit la

f^loire iinmorlille ou Xelernelle i^noni/nie

de l'e^lise gallicane , c'est-à-dire , de
la société constitutionnelle.

Apresce préambule assez piquant,

l'évêque du Jura s'exprima ainsi ;

« Jesus-Cbrist , en envoyant son
» ambassade à tous les peuples et à

" tous les siècles, ne faulorim pas à
>' e.riger de qui que ce fût d'autres de-

» toirs, que ceua: dont lui-même oioit

» jirescrilFohsinalion; mais enetablis-

» sant l'Eglise , ///ù/c/L'««a le droit tt

» lui imposa l'ollli^alicn de prendre en

.. MASSE, ou PAR IŒPliES£.\-
» TAi\ TS, les moyens d'exécuJton né-

» cessaires pour procurer , de lO pari de

» ses membres , l'accomplisiemenl exact

» des lois e\'an^éliques ; avec ordre de

» punir de peines purement spirituelles, ei

» d'exclure même de son sem ceux qui

" refuseroicnl de s'y soumettre. AulSi

" consacra-t-il le pouvoir qu'a toute

>' société de statuer ce qu'elle juge

» nécessaire pour atteindre son but,

» se conserver, prévenir la confu-
» sion et se garantir du désordre,
'> en é%itant toutefois ce qui peut
» troubler l'ordre public. »

~^'oila, sans doute, des principe^;

excellemment lumineux , et gran-

dement capables de préserver de
l'ignominie la nouvelle église galli-

cane. Quel donmiage qu'ils se trou-

vent plus en harmonie avec leslié-

resies de Marsille de Padoue, de

Lu tlier, de Richer, etc.
,
qu'avec l'E-

vangile, la foi catholique et la con-
duite que tinrent constamment les

apôtres, tandis qu'ils foruièrent sur

la terre l'ambassade dont on nous
parle ici! ^lais si le Eils de Dieu n'au-

torisa pas les apôtres à imposer d'au-

tres devoirs que ceux qu'il avoit

lui-même prescrits, pourquoi leur

dit-il : " Toute puissance m'a ete

» donnée dans le ciel et sur la terre,

» ( Matih. 28, 18.), je vous envoie

» com.me mon Père m'a envoyé
» (Juan. 20, 21. ) ; tout ce que

I

» vous aurez lié sur la terre, ser;i
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t> lié aans le ciel : et tout ce que vous
n aurez délié sur la terre , sera aus-

»> si délie dans le ciel ( Matth. i8,
» i8.)P" Pou rmioi les apôtres qu'on

n'accusera pas d avoir ignore la com-
mission que Jesus-Clirist leur avoit

confiée, ni même d'en avoir ambi-
tieusement dépasse les liornes sa-

crées, établirent-ils des lois et des

reniements de discipline, sans avoir

préalablement consulte la nov^r niles

/rprésin/anis ile la société des fidèles?

Pourquoi le clief de lEi^lise et ses

collet^ucs dans fcpiscopat suivirent-

ils le long des siecl-^s, les exemples
<!es premiers envoyés du Sauveur

;

et reclamerent-ils tant de fois contre

les empereurs, les rois, les maj^is-

irats
,
qui vouloient se mêler de dé-

cider sur la doctrine chrétienne et

d'usurper la puissance ecclésiasti-

que ? D'ailleurs fi le pouvoir de
gouverner appartient à la société

catholique , à charge par elle de

l'exercer en ma^sv ou par des rcpn'sen-

lants , les premiers pasteurs ne sont

donc à cet égard que ses délégués

,

tes commis, ses ministres; elle a

donc droit de les choisir , de leur

communiquer la juridiction , de les

déposer et de les punir : tout ce qui

se fait légitimement , se fait donc
aussi en son nom et de son consen-

tement au moins présumé ; l'Eglise

forme donc, dans toute la rigueur
de l'expression, une république,
dans le sein de laquelle nul n'occupe
le premier rang ou d'autres dignités

eminentes,sielle-mêmenedistribue
tn musse , ou par ses représentants,

ce rang et ces dignités supérieures.

Car il faut admettre toutes ces cir-

constances et bien d'autres encore
dans le système hérétique de l'evêque

du Jura. Ne soyons donc plus sur-
pris , si dans le concile de 1797 , on
donna au pape le titre de chef mi-
mslénet de l'Eglise , et si , dans son
docte mémoire, Moyse l'appelle

constamment , ou le premier des pon-
tifes ou le premier ricaire de Jésus-

Christ.

PAR
On n'exigera pas de nous, sans

doute, que nous réfutions ces er-
reurs «Icjà condamnées tant de fois

,

ni <|ue nous en montrions toutes les

suites affreuses. On peut consulter

le traité des dtu.i puissances de l'abbé

Pey , le conférencier d'Angers sur la

hiérarchie ecclésiastique , le dictionnaire

des Af'm/r.';,imprime àl>esan(;oni8l7,

t. 2. pu}^. 84.0, et suuantes ; d'où nous
extrairons seulement le texte sui-

vant. «' En enlevant des mains des
" pontifes, qui forment, ainsi que
» nous l'avons dit , l'Eglise en.sei-

» gnante , l'autorité spirituelle, suu-
» veraine que Jesus-Christ leur a

« confiée directement et immédiatcinrnl

» dans la personne des apôtres , et la

» transférant au pcujiles, aux ma-
>' gistrats , aux princes temporels,
» en un mot, à tous les membres du
» corps mystique, comme si cette

» même puissance avoit ete donnée
»> primitivement et originairement à touS
» les fidèles , non pas , il est vrai, ^o«r

» l'exercer par eu.v-mémes ^ mais par les

» premiers pasteurs
,
qui sont leurs com-

» mis , et qui douent af(ir de leur eonscn-

» ment présumé, ( ou bien en masse,
» ou par représentants ) , il est clair

" que ce principe hérétique ouvre
>' une large porte à la révolte contre
» la puissance spirituelle légitime

;

» qu'il fomente le schisme et l'here-

" sie ; qu'il mine, par conséquent
,

» l'unité catholique jusque dans ses

» plus solides fondements, qu'il tend
» a renverser la hiérarchie sainte

» établie de Dieu même , à détruire
» toute subordination, toute har-
" monie dans l'Eglise ; qu'il fournit
» à tous les novateurs accrédites, des
» moyens de se soutenir , et de con-
» tinuer à propager tranquillement
» leurs dogmes antichretiens, mal-
« gré les anathemes les plus justes et

» les plus canoniques ; et qu'enfin il

» autorise à se relever et à renaître

'• comme de leurscendres, toutes les

» erreurs proscrites depuis lestemps
» apostoliques jusqu'à nos jours. .

» Car quelle eit la nouveauté hetc-
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» rodoxe, antique ou rccente, qui

1» s'avouera jamais avoir ete frappée

« par tous les talhollques, du moins,

>» de tous ceux qui .<c disoient ou
»' croyoient l'être ? \^ icief , Jean
» Hus , Luther et Calvin curent-ils

» besoin d'une autre base
,
pour

» appuyer leur résistance opinià-

» tre, etayer leurs dogmes mon-
j> strueux ?»

Moyse poursuit : «C'estsur ces ba-

»> SCS que s'établit le gnineninnent ec-

i> ilésiaslique ; ce gouvernement de
» douceur, de confiance, de persua-
j' sion et d humilité, qui rend le

>' premier des ponlifvs le serviteur de
» tous..; ce gouvernement nouveau
» qui

,
par sa nature , exclut jusqu'à

» l'idée de l'arbitraire et de la domi-
'> nation , ne se pnsen/ pns dis re^/cs

,

j> mais les reçoit , s'y conforme et les

3' fait observer...; ce gouvernement
» tout spirituel... , dont les moyens
j> ne peuvent jamais rien avoir de
î> coaclif, et se réduisent à maintenir la

» rigueur des saints canons. »

Si on demande à notre dogma-
tiste d'oîxie gouvernement ecclésias-

tique, si tant y est qu'on puisse l'ap-

peler ainsi d'après l'idée qu'il nous
en donne , reçoit les rej^les qui le diri-

gent
,
puisqu'// «f i'f« fait pas à lui-

même F 11 fera valoir de suite sa

masse. Si on lui réplique, mais où a-
t-on jamais vu cette masse composée
de tous ses éléments et de toutes ses

parties, enfanter des canons, des lois

et des règlements ? il recourra à ses

représentants. Si on le prie de dire

quels sont ces représentants nés ou dé-

légués ? il montrera les empereurs

,

les rois , les chefs des republiqTies, les

magistrats , et en sous-ordre , les pa-

pes et les évêques ; car il ne veut pas

ries prêtres. Si onajoute, qui a donc
nommé tous ces représentants et

leur a communiqué les pouvoirs de
tout genre .'' Il reviendra encore à sa

masse : en sorte que cette masse est

merveilleuse ; car elle veut sans y
penser, elle agit sans se remuer, elle

parle sans articulerun mot, elle gou-
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verne sans s'en apercevoir, elle faii

tout sans y prendre garde : ne fau-
droit-il pas la placer à côté de l'é-

tonnante massue delà vérité.''

Quoiqu'il en soit, gouvernés alors

parla moM^de Moyse," pendantdouze
» ou treize siècles, les jiapes, lors

» de leur exaltation
,
juroient d'ob-

» server toutes les règles ecclesiasti-

» ques contenues dans les conciles

» universellement reçus, et de ne
» pas soufirir qu'il y fût porté la

» moindre atteinte Pendant une
» longue suite de siècles , les premiers

» ricaires du Sauveur (\ec\!irèTeï\i con-
» stamment, authentiquement que,
» loin d'avoir la funeste autorite de
» violer ou de détruire les canons

,

» ils etoient obliges à s'y conformer
>' avec exactitude, et à les faire rc-
>' vivre si on avoit cessé de les res-

» pecter.... Pvégulièrement parlant,

» l'Eglise doit être gouvernée , non
» par la volonté arbitraire de son

>' premier minis're , ni par des déirélales

» Traies ou fausses , moins encore
» par des spécidations diplomatiques

» ( des concordats ) ; mais unique-
>' ment en conformité des canons
» consacres par le respect de tout

» l'univers catholique , et des lois

» émanées de la puissance protectrice. »

Que faire donc des decrétales

vraies
,
qui ont été reçues et qui sont

encore respectées dans toute l'E-

glise .''En les rejetant sans distinction

IVJoyse ne se contredit-il point lui-

même.'' Sans doute; mais elles ont

etéentachees<i'ar^//-fl/><'dans la source

d'où elles sont émanées : il faut bien

les abjurer. Et celte puissance sécu-

lière dont on veut qu'on suive les

lois spirituelles avec la même doci-

lité qu'on doit aux saints canons, qui

l'a investie de l'autorité législative

dans les matières purement ecclé-

siastiques et spirituelles i' Encore la

masse:' Eh ! oui ; car les chefs des gou-

vernements représentent les nations

qu'ils régissent; ils ont par consé-

quent toute l'autorité civile et reli-

gieuse qui appartient esscnlîellemeut
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et îmmcdiatemenl à ces sociéle's. Ils

{(Clivent donc, s'il leur })laîi, (aire

revivre les anciens canons qu'un long

usage contraire a abroges , donner
4les constitutions civiles et autres à

leur cierge , sans le consulter , même
contre la reclAmation du pirin'nr des

pontifes et de tous les evêcjues de la

catholicité
;
parce que le corps des

premiers pasteurs ne représente

qu'imparfaitement la /««ist;, puisqu'il

forme un gouvernement qui NE SE
PRESCRIT PAS DES RÈGLES, MAIS
LES REÇOIT; tandis qu'au contraire

,

les chefs des nations et des peuples
ont droit de faire des lois pour l'E-

glise et d'obliger tous les membres
des sociétés auxquelles ils président,

d'obéir ponctuellement à ces lois.

Mais si ces supérieurs temporels
étoient des déistes , des juifs , des pro-
testants ou d'autres ennemis jures de
la religion catholique, et qu'ils s'a-

visassent de brouiller tout dans les

dogmes et dans la discipline, que
faire alors? Marsille de Padoue re-
met, dans ce cas, la juridiction ecclé-

siastique entre les mains du peuple
fidèle, et la fait couler de là immédia-
tement aux pontifes; mais les consti-

tutionnels ne veulent pas de tant de
précautions : ils nous apprennent

,

parleur exemple, qu'il faut encore
se soumettre, soutenant avec har-
diesse que l'on ne se sépare pas de
l'Eglise universelle, que la foi de-
meure intacte

; qu'il ne s'agit que
dune discipline re'glenientaire , qui peut
varier; que la chaîne de la succession
n'est pas rompue, dès lorsqu'on est

choisi par le peuple , et ordonné va-

lidement, etc. , etc.

Tel est donc le gouvernement de
1 Eglise : la puissance temporelle y a

la primauté , et le corps des premiers
pasteurs y tient le second rang; mais
soit les princes , soit les évêques sans

exception du premier d'enir eux , reçoi-

vent toute leur juridiction du peu-
ple, qui est le seul souverain et la

pource d'où émane tout pouvoir de
souverner. Il est vrai qu'un lelprin-
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cipe renverse la coastitiilion que
Jésus- Christ a donnée lui-même a
son Eglise; qu'il est hérétique,
schismalique, subversifde tout ordre
dans le sacre bercail; n'importe : les

constitutionnels en ont besoin. Sans
cette planche, helas! bien frêle et

bien rasuelle , ils coulent à fond , et

entraînent avec eux la consliiuiion ci'

ii/e du cierge, leurs élections, leurs

litres, leurs sièges, leur succession

légitime, la juridiction de la plupart

et tous leurs droits. Quel allreux

naufrage ! faut-il s'étonner s'ils s'at-

tachent si fortement à cette planche,

toute mauvaise qu'elle est?

Cependant Moyse va nous mon-
trer de la modération et nous en

donnerdesconseils.il veutbien qu'il

y ait des circonstances si fâcheuses
,

qu'elles commandent qu'on suspende

pour un temps , le plus court possi-

ble, l'exécution des canons antiques,

et qu'on y substitue des remèdes
passagers, capables de sauver la reli-

gion en danger. On a vu quelquefois

naître ces circonstances déplorables

dans les siècles passés; mais jamais

elles ne furent plus impérieuses qu'au

moment où il parle. En conséquence,

il ne veut pas qu'on « se laisse aller

» avec trop de chaleur aux impres-

» sions défavorables qu'inspire ne'ces-

» sairemenl ce qu'on appelle un con-
)' cordât. Si jusqu'à présent fl«fz/« «'«

» pu soutenir les regards de la justice et de

» la pieté; si ceux de Venise et de la

» ijermvme sont condnninaùles h plu-

» sieurs égards ; si celui de Léon X et

» de François I doit être marque du
)> sceau d'une e'ternelle réprobation , s en-

X suit-il qu'il ne puisse pas en exister

» un seul vraiment utile, vraiment

» salutaire, ou, si vous le voulez,

» moinsfunestequelesdechirements
» et les calamités qui nous acca-

» blent?» 11 faudroit le suivre dans les

objections qu'il se fait et les réponses

qu'il y donne. Un concordat est une

brèche faite à la discipline sainte; il

a toujours été, de la part du pa^je
,

un acte d'oppression exercée sur 1 E-
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plisf , ou un contrat nioMStnienx par

lequel il traite d'elle
,
pour elle et sans

«lie. On dit que le nouveau concor-

dat accorde au pontife romain des

droits que les canons lui refusent, le

droit d'instituer les evêques. Pour-

quoi faut-il que Rome n'accorde pres-

(jue jamais des secours charitables

aux grandes enlises, sans stipuler la

violation de quelques-uns des saints

décrets; et leur fait-elle presque

toujours acheter la justice par des

complaisances pour ses prétentions

que toute l'antiquile desavoue?
Viennent encore les brefs sans au-
thenticité quelle ne désuioua jamuisno-

ni'muli\imenl. Mais << quand on est au

"for.d d'un puits, 11 faut saisir la chaîne
» qu'on descend pour nous en tirer :

» il n'est plus question si elle pourra
» nous blesser; il est question de savoir

" si l'on veut périr. Se precaution-
» ner,s'il est possible,contre le danijer

,

>' c'est sagesse: rejeter le moyen, ce

'> seroitfolie. » D'ailleurs, apresavoir
» re(;u du pape ces /nstilulions inuliles,

qu'on peut regarder comme des let-

tres de communion toujours tns-pre-

cieuses , les evêques de France pour-
ront encore s'adresser au nietropoli

tain ou à son premier suilragant ,/wi;r

obtenir la confirmation canonique , etc.

L'evêque du Jura perd un peu
de sa modération

,
quand il envient

aux précautions à prendre. Ecou-
tons-le dans sespropres expressions.

« A plus forte raison il faut se

>' mettre en garde contre les dangers
>' d'un concordat

,
particulièrement

>' contre celui de voir la volonté du
" pape substituée à la lettre et àl'es-

» prit des saints canons. H faut se

» mettre en garde, et contre les

» clauses même d'un concordat, et

» contre X intention perfide avec la-

> quelle la cour romaine, cettecour
>' qui ne recule jamais, pourroit en-
>' treprendre de les faire agréer. 11

> est dangereux de lui permettre
'' d'opérer dans des circonstances
>> particulières, ce qu'elle ne man-
>= qucroit pas de s'altriinicr le droit
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> de (aire toujours : il ne l'est p^s

moins de lui laisser omettre le^

> actes qu'elledolt a i'equrté, et dont
i) elle presenterolt bientôt l'omission

» comme un titre pour se dispenser

» a jamais de rendre justice. O-ndoIt
» se défier de ses paroles usiucieuics

>' et de son silence ujfeeié ^ des rcstric-

» tions, et surtout des équivoques

» dont elle sait user avec tant d'a-

» vantage pour déguiser ses prelcn-

» tions, quand elle est foible,et pour
)> les faire valoir hautement, quand
» elle a acquis celte forceabsolue ou
» relative que l'intrigue et les mal-

» heurs publics ne lui donnent que
') trop souvent.

'< De tous les concordats connus,

» celui dont on parle maintenant eu
» France, est leseulquipuisse n'êtr£

» pas rejeté par des eveques pené-
'> très de lasainlete de leurs devoirs,

» pourvu toutefois qu'il ne dctruisepas

» les droits desfidèles ( leurs droits de

» nommer aux evêchéset auxcures,

" etc ) ••• et qu'il n'exige ( des pre-

» lats ) rien de contraire à la vérité,

» à la justice, o ! même à l'honneur

» de l'episcopat. li (??t le seul qui ne

•> soit pas entache du vice houleux

» de la simonie; le seid que oe.s cir-

» constances impérieuses puissent

» forcer de souffrir, du moins si I on a

» pris toutes les précautions que nous i e-

» nons d'indiquer. » Il faudra donc res-

ter au fond du puits, si ces précautions

salutairesonteieoubliees. Kn eiïet,

un grand nombre de ces messieurs

s'y sont tenus; plusieurs ysont morts,

et quelques-uns y vivent encore.

Apres ce préambule plein d'er-

reur , d'heresies et d'injures contre

la cour de ilome , l'evcque du Jura

examine la prendere question sur

les denussiou.';.

Ici , après avoir déclamé de nou-
veau contre la cour de Rome et con-

tre les eveques de France du dix-

huitieme siècle , l'auteur du mé-
moire, supposant que le nouvel

ordre de choses ne dépendra pas , oii

tju'il ne déucudra que roil-lemeal l'c
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l'acceptalicn des constitutîonnols,et

qu'ils n'auront pas la faculté de paître

1 unique troupeau quileurctoit con-

fie en vertu de leur titre, décide que
la démission de ses collègues est, dans

toutes les hypothèses possibles , un
acte dontilsnepeuvent se dispenser,

sans trahir la p\us jusif des causes, sans

se deshonorer et flétrir leur episco-

pat. Suivant lui, le titre qu'ils ont

commeconstitutionnels, est pluslio-

norable que celui qu'on pourra leur

donner: il ne faut donc pas avoir

l'air de le mèconnoître , de le regar-

der d'un œil d'indifférence , ni, à

plus forte raison, laisser à penserqu'il

étolt nul. En conséquence, il est né-
cessaire de se démettre, quand même
le pape s'y opposeroit ; surtout de
peurque lacourde Home ne prenne
de là occasion de blaspht'mer ce titre,

et de dire qu'au commencement du
dix-neuvicme siècle, les eWgues de

France ont reconnu qu'ils ne sont

que les vicaires d'un autre eWque, de
qui seul \\s\\tViX\cni\Q\\T délé^alion.

Cependant il y auroit un cas où
1a démission deviendroit inutile :

ce serolt celui où le prcinier pontife

et le gouvernement français, vou-
lant opérer un changement général,

opération que les circonstances,

inonïes jusque-là
,
peuvent com-

mander, supprimeroient tous les

sièges
,

pour créer à l'instant le

petit nombre de ceux qui doivent
exister sur le sol de la France

;

car on ne se démet pas de ce qui
n'existe plus.

Sur la deuxième question , la dé-
mission « doit présenter un carac-
» tere de spontanéité dans son prin-

» cipe, de dignité dans ses motifs, de
» justice et de zèle dans ses condi-
» tiens, d'uniformité dans ses clau-

>'ses,et de simultanéité dans son
^' exécution. » A ce prix elle sera
» un monument d'honneurpourl'é-
» piscopat français du dix- neuvième
«siècle, et la source d'une gloire

» immortelle pour l'église gallicane,

« c'est à-dire constitutionnelle.
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»> Cet acte généreux, nous l'avons

» ofiért dans plusieurs circonstan-
» ces; et nousn'yavonsmis d'autres
» conditions que celles qu'exigent
» impérieusement la justice , la vé-
» rite et la charité Waiss'il étoit

" ordonné , il perdroit tout son mé-
" rite 11 seroit houleux pour
»nous, déshonorant pour nos
» églises; il ne pourroil nous être en-
» joint que dans des vues perfides

,

» et pour nous empêcher de le n'ali-

» 5f/-.Untel ordre, emanât-il du pape
» ou de tout autre individu, devroit
» être dénoncé à l'Eglise assemblée
» en concile général , seule compé-
» tente pour le donner , et au lieu

» de courber indignement la tête

" sous ce scandaleux empiétement
"d'un orgueilleux despotisme, il

" faudroitle condamner solennellc-

'> ment Un tel ordre, à suppo-
» ser qn'il ne renfermât pas une
» monstrueuse vexation , laisserait

» soupçonner au moins quelque doute sur la

» li'gilimile' de l'episcopatfrançais Et
» sans nous mettre en peine de ven-
)' ger l'outrage fait à la vérité, nous
» acquiescerions, par une servlle

,

» par une folle obéissance , à un pa-
» reil ordre ! INon , ce seroit un
» crime. Si donc le pontifedeRome
» dedaroit nos sièges vacants, nous
"lui dirions qu'il n'en a pas le droit.»

En effet , comment le pape pour-
roit-il déclarer vacants des sièges

créés uniquement par une assemblée

révolutionnaire et sans autorité spi-

rituelle; des sièges dressés au fond

des rivières, sur des montagnes, au-

dessus de rochers escarpes, ou au
milieu des neigeseternelles desAlpes;

des sièges enfin que l'Eglise ne re-

connut jamais, et dont la juridiction,

si juridiction y étoit, ne s'etendoit

pas sur des sujets dont les noms
doivent trouver place ici ?

« Et forcés d'opter. ... entre la

« doctrine chrétienne et les atter.tats d'une

» cour corrompue, (i), nous saurions

(i) Moyse étoit famlliariié avec re
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9> refuser hautement, et reniçHr nos

» devoirs. Si dans sa bulle il insi-

» nuoit le moindre doute .<:ur la /<^/-

» limité de notre episcopat (ce qui

« n'etoit pas fort nécessaire ) , celle

» bulle seroit déclarée irimimlle... ;

» s'il se iaisoil sur ce point impor-
» tant , sa balle seroit reruvrn

» comme insuffisante. » Que falloit-il

donc que le pape fitl* JMoyse nous

l'apprendra bientôt. « Dans tous

n les cas, elle ne sera acceptée que
» par voie de ]'us;emeril , et ne pour-
» ra être publiée que d'après

» l'adhésion constatée des iréqucs »

» (constitutionnels).... « Si le pape ,

» après avoir reconnu , SAiSS
» EQUIVOQUE , la canoniale de

J> notre episcopat, el de toutes les fonc-

î> lions que lous Oivns exercées (ce qu'il

» nepouvoitque dans le sens ci-des-

3) sus), nous ENVITOIT, au nom
3> de la paix, à nous retirer— , nous
'> nous rendrions avec transport aux
j> clia ritables aiis de notre frère aîné. »

il en dit autant dans le cas d'une in-

vitation officiei'e et honorable faite

par fe gouvernement, pourvu qu'on
soit assuré que les nominations vont
être annoncées, et que les nouvelles

institutions sont prêtes.

Quant, aux motifs qui doivent

présider aux démissions , elles se-

ront données par le désir de resser-

rer les liens de l'unité et de la cha-
rité; de pacifier des troubles pré-

tendus religieux , d'assurer la tran-

vf|uillité intérieure des diiers membres

lie l'état; de n'avoir plus pour les

catholiques qu'un troupeau et qu'un
pasteur , comme il n'y a dans la re-

publique qu'une première magis-
trature et qu'une société civile.

Mais ces démissions ne doivent
Otre données, que pour valoir au
îîiomcnt où les sièges seront rem-
plis , et que « sous l'agrément des
» églises qui nous ont choisis , et à

Lingage plein d'aigreur : depuis long-
temps il ne parloit de la cour de Rome
qui- ah itaic.

P» T> "

>• qui nous appartenons : c est que
" nous ne sommes pas les maîtres
" absolus de disposer à volonté des
» droits desfidèles, qu'on semble avoir

» scandaleusement oublies depuis long-
'- temps. » Ces droits naturels, im-
prescriptibles et inaliénables, que
lesconstitulionnelsontconstammenî

défendus, et que même ils eu.'srnt

crées , s'ils n'avoient pas existe déjà,

le concile de 1797 nous apprend
qu'ils consistent à choisirlcs pasteurs.

Moyse indique la manière dontil fau-

dra s'y prendre pour obtenir à coup
sûr l'agrément de leurs diocésains.

Une lettre pastorale, dans laquelle

on exposera , avec une éloquence

touchante, le sublime devoùment
dont leurs premiers pasteurs sont

animes, les sacrifices généreux qu'ils

veulent bien faire, et les supplica-

tions pathétiques qu'ils adressent à

leurs chères ouailles, pour les enga-

ger à recevoir docilement le nou-
veau pasteur et à lui transférer

l'attachement qu'il avoit pour l'evê-

quequine s'en sépare qu'extérieure-

ment non pas de cœur; cette lettre

pastorale (non indispensable) fera

toute l'affaire.

(Cependant l'uniformité est néces-

saire dans les clauses. « Une for-

» mule convenue par tous les evê-

»ques, et déposée aux archives, pour
» en faire usage en temps opportun

,

>> contiendra la déclaration simple ,

» mais énergique , des sentiments
» invariables de tous les prélats fran-
» cals., ou l'expression de leur dernier
» testament. » Il faut se ressouve-

nir toujours que par répiscopal fran-

çais et autres expressions semblables

concernant le cierge de France , on
entend exclusivement dans la nou-
velle église, l'episcopat ou le clergé

constitutionnel. En effet, le clergé

insermenté etoit déchu , suivant les

décrets, ensuite du simple refus du
serment condamne; et suivant le

concile de 1797, par suiled'emigra-

tionou d'une déportation indéfinie.

Ce clergé ne prc.<entoit doTic, da:!s le
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sens fîes consllhitionncls

,
que tlfs

(-vOqueSsaiis sic^es, cpisroposraciititcs,

*-t que (les pasteurs sans Lcri;erics
,

lesquels
,
par conséquent , ne pou-

voient être comptés pour rien dans

le clergé de rE;;llse {pallie anc.

Il estvraique, quand Jesus-Christ

dit à ses envoyés
,
que lorsqu'ils se-

roient persécutes dans nne ville

,

ils eussent à s'enfuir dans xineautre,

i' n'ajouta pas qu'ils perdroicnt ,par

cette démarche, l'autorité sur les

iideles quidemeuroient sur les lieux

«l'on ses envoyés se retireroient. Il

est vrai que saint Athanase persé-

cuté par les empereurs ariens et re-

lègue à Trêves , ne laissa pas d'être

reconnu par tous les evêques ortho-

doxes comme évêque d'Alexandrie

pendant sa fuite ou son exil. Il est

vrai que saint Chrysostome regarda

toute sa vie comme un intrus, le pré-

tendu successeur qu'on lui avoit

donné, pendant qu'il etoit traîné

«l'exil en exil par l'ordre de l'empe-

reur de Constantinople. Il est vrai

encore que toutrecemment l'evêqiie

de Gand , dont l'arrêt qui le con-
(lamnoit à l'exil avoit été affiché

sur un échafaud entre deux malfai-

teurs, dans le royaumedes Pays-Bas,

par ordre de l'autorité publique, n'a

pas laissé de gouverner, jusqu'à sa

mort , son diocèse
,
par ses vicaires-

généraux et par Ini-même, depuis
le séjour qu'il avoit choisi pour sa

retraite. Enfin, ilest vrai que jamais

on ne regarda, dans l'Eglise, comme
irrégulier, demis ou déchu, aucun
pasteur proscrit, détenu, prison-

nier ou exile pour la foi ou de l'u-

nité catholique, de quelle part que
fussent émanes les ordres persécu-
teurs et tyranniques. Mais les con-
stitutionnels ont le courage de croire

le contraire ; non pas néanmoins
sans quelque contradiction de leur

part. Car, quoique demisauprcs de la

puissance civile et interdits par leur

jrere aîné, on en a vu q u i rempi issoient

encore de temps en temps des fonc-

tions éplscopales , sans l'agrcmeut
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d'aucune de ces deux autorités su-
prêmes. Mais la contradiction est

pcrmi.'îes aux novateurs , et elle fait

très-bien, <piand elle est maniée
avec beaucoup d'art et de reser-

ve : laissons donc paisiblement en-

tre les mains de nos constilution-

nels celle arme si précieuse cl si

efficace. Cependant écoutons en-

core le docteur qui donne de si

belles lettons au concile.

La simultanéité est le dernier ca-

ractère qui doit signaler les démis-
sions. Oui , « il faut que le même
» jour éclaire ce noble dévoûment
» de tout l'episcopat fran(;ais,€t force

» ses détracteurs eux-mêmes à vene-
» rer ses vertus siiù/imcs, ou du moins
» à rougir de l'avoir calomnié. »

Abordant la dernière question,

Moyse ne permet pas à ses collègues

de remettre leurs démissions enlre

les mains du pape, parce qu'il ne les

a pas institués , et qu'/7 nen a jamais

eu le droil.W ne veut pas non plus

qu'ils les transmettent au gouverne-
ment : " une puissance temporelle et

» toute séculière, qui n'a pourobjet
» que de procurer aux citoyens le

» bonheur de ce monde, n'a par Ici

» même aucune relalicn Qicc des offices tout

» cp/n/W:..» Pourquoi donc disiez-vous

dans votre long préambule , et sans

aucune restriction, que l'Eglise doit

être gouvernée aussi par des lois e'ma-

ne'ci de la puissance protectrice F Ne VOUS

aperceve/.-vouspas qu'en changeant

ainsi de principes , et que , refusant

a la puissance temporelle toute nlu-

lion ufcc des offices tout spirituels, vous
renversez d'm» seul coup la base

fon<iamentale sur laquelle repose la

légitimité de votre episcopat et de

votre ministère? Car, si la puissance

temporelle, « qui n'a pour ob)et que
" de procurer aux citoyens le bon-
" heur de ce monde , n'a par là raê-

» me aucune relation avec des ofti-

» ces tout spirituels," la constitution

civile du clergé, établie par cette seule

puissance , tombe , tt elle entraîne

nécessairement dans sa chute, vos



PA1\,

sièges , vos élections, vos litres , tous

vos droits: vous ne fûtes donc jamais

que des évoques sans evêché , épis-

ropiracank's. IN'est-ce pas, en effet,

cette puissance toute scculure qui dé-

créta la constitution en île du clergé , en

conséquence de laquelle vous fûtes

élus, sacres, institues, elev<s sur

les sièges crées par elle ? Si donc cet-

te même puissance n mvil aucune re-

lation Oi-ec desoffices tout spirituels, il faut

que vous avouiez , ou que vos élec-

tions, vos confirmations, vos sièges,

par conséquent tous vos titres , n é-

toicnt que des objets temporels , re-

latifs seulement au bonheur du monde ;

ou que , si ces choses etoient spiri-

tuelles et liées avec des offices de cet-

te nature , elles n'etoient point de la

compétence d'une puissance qui na
aucune rclaliun aicc des offices tout spiri-

lucls. D'où il suit très- nécessaire-

ment que vos titres ne furent que des

mots vides de sens dans le discours,

et que des chimères trompeuses dans
la realité.

En vain vous alléguez que vous
avez été choisis parle peuple, ins-

titués suivant les anciens canons,

^ous nous forcez par la même à

vous dire que vous cherchez à en
imposer sur ces deux questions, et

(jue vous y faites percer votre mau-
vaise foi. Eh ! qu'entendez-vous ici

par le peuple f Est-ce la population

entière des départements respectifs

«!ans lesquels vous fûtes individuel-

lement élus , ou seulement la collec-

tion des catholiques habitant les

mêmes arrondissements , population
ou collection represen lee par des élec-

teurs ? Si vous entendez le moi peu-

ple dans le premier sens , quel droit
vousdonneroit uneelectionà laquel-
le pouvoient contribuer exclusive-
ment des hommes de tout autre
religion que la religion catholique ?

car laioi admcttoit au nombre des
électeurs desc.'Vwv2.'>ac///isansegard à
!a religion qu'ils proléssoient (i).

(i) INou» n'ignorons pas que les
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Si vous prenez le moi peuple dans le

second sens, vous forcez évidem-
ment cette même loi ; vous la chan-
gez , ou plutôt , vous y en substituez

une autre de votre création, nulle

par conséquent.

Mais quand vous auriez été élus

par le peuple considère dans le meil-

leur sens possible
,
qui avoit donné

à celui-ci un pouvoir si grand et

si exclusif.^ Les canons antiques.

Outre qu'ils etoient tombes en
désuétude depuis bien des siè-

cles, et qu'ils ne pouvoient plus

avoir par eux-mêmes force de loi,

jamais canon ne prescrivit un pareil

mode d'élection : le cierge y fut tou-

jours appelé, et le jugement, ou le

choix définitif, appartint constam-
ment aux evêques, suivant les règles

de l'ancienne discipline. Le mode
donc de vos élections, ce mode nou-
veau et très-etrange, ne dut son

existence qu'a la puissance toute yécu-

liere qu i « ti aucune relation avec des offias

laïques votèrent autrefois dans les clcr-

tions (les évèqucs, mais la part qu'ils

cxerçoient dans ces actes etoit de peu

(le conséquence; elle se réduisoit à peu

près à proposer le sujet qui leur etoit

agréable; encore cloit-ce par une con-
cession de l'Eglise, dont saint Pierre

avoit donné Texcmple , lors de rélection

du successeur de Judas. Election que

saint Chrysos'ôme assure que le prince

des apôtres eut pu iaire lui-même. Lis

nominations des princes temporels don-
nent aux sujets nommés quelques droits;

mais ces nominations et ces droits n'ont

l:cu qu'en vertu de lois ecclésiastiques

ou de concordats par lesquels le chef de

lEglisc a pris des arrangements avec la

puissance séculière. Il est vrai qu'in-

dépendamment de tout accord particu-

lier, ou de toute loi, cette dernière

puissance pourroit requérir l'Eglise de

placer sur les sièges de .«es états , des pcr-

soniies dont la iidelité ne lui fût pas

justement suspecte, etc. Riais il n'y a

rien dans tous ces objets qui ressemble

au mode d'élection établi par la con-

stitution civile du clcrp^o ; lien (;!ii

favorist ce mode inouï.
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tmt spîriluels .ce mode c'toît donc rnil,

et lie (loniioit pas le moindre droit.

Vous fûtes institues, dites-vous ,

d'après les anciens canons. Mais ces

canons t'toient ahroi;e.s depuis long-

temps par un u.sago contraire, coti-

sarrc par le respect de l'E'^lisc : qui les a

fait revivre;' 11 faut que vous en re-

veniez sans cesse à cette puissance

temporelle
,
qui n(i aucune relation

anr des offices tout spiriliie/s , et qui ne

pouvoit en conséquence ressusciter

un mcwle de confirmation unique-
nient relatif à des offices d'une natii-

re toute spirituelle. Et encore , les

canons antiques, tous ceux du moins

que vous nous citez dans votre con-

cile, attribuoient aux métropolitains

Je droit de confirmer leurs suflra-

çants. Dites-nous donc quels evêques

de cette dii;nite instituèrent les pre-

miers évêques constitutionnels i'

Ceux que vous appelez les anciens :'

]ls s'en gardèrent bien : et les décrets

vous defendoient de vous adresser à

eux, parce que tous, excepté l'ar-

chevêque de Sens , avoient refusé le

serment. Les eveques d'Autun

,

d'Orléans . de Viviers, de Babvione
et de J^ydda, qui imposèrent leurs

mains sacrilèges sur les premiers in-

trus, etoient-ils des métropolitains?

l'etoient-ils de toute la France '^ Vous
fûtes donc dans l'impossibilité d'être

institués suivant les canons que vous
réclamez en vain. Il est vrai que des

décrets vousautoriserentà vous pré-

senter successivement et de porte

en porte , accompagnés de deux no-
taires, à tous les eveques jureurs de
l'arrondissement de vos métropoles

respectives, et qu'au défaut d'evê-

ques assermentés, cesmêmes décrets

vous obligèrent à recourir aux di-

rectoires de département, afin que
ceux-ci vousdcsignassentd'office l'é-

veque de France que vous deviez
requérir, avec vos deux notaires

,

de vous donner la confirmation ca-

nonique. Dites-nous encore à quel
canon ces derniers modes d institu-

l!0;i etoient confornies?

PAÎl

IMais vous parlez de ne'ces.Mîf.

Vous abondonnez donc déjà unp
grande partie du terrain : voyons si

vous tiendrez long-temps sur celui

où vous établissez vos derniers re-

tranchements.

Les églises ne peuvent pas être

sans pasteurs.— Soit.— L'ancien epi-

.scopat etoit déchu de ses droits.

—

Qui vous l'a dit, sinon encore, par
ses décrets, cette puissance /o«/f */-

cttlicre , qui nn aucune relaJion Oicc des

offees tout spirituels, et qui ne pouvoit
donc rien statuer de semblable ?

iMontrez-nous la loi ecclésiastique

qui prive de son office un évêque,
un prêtre, etc., proscrit, détenu eu
prison, exilé, ou obligé de fuir, pour
la cause de la foi ou de l'unité catho-

lique? 11 n'exista jamais une pareille

loi dans l'Eglise. Les sièges que vous
envahîtes, etoient donc encore, ou
canoniquement remplis , où canoni-
quement administres. Où est votre
nécessite prétendue ? Mais les évê-

ques etoient la plupart hors de Fran-
ce. — Qu'importe ? Les canons ne
leur permettoient-ils pas d'exercer

leizr juridiction gratieuse depuis les

lieux de leur retraite
,
quoique hors

de leurs diocèses?— Mais ils etoient

éloignes.—Qu'importe encore ? n'a-

voient-ils pas sur les lieux mêmes des

vicaires- généraux
,
pour terminer

les affaires qui ne souffroient pas de
retard i'—Mais quelques-uns etoient

morts. — Fort bien ; mais alors , ou
les chapitres avoient pourvu à l'ad-

ministration des diocèses, selon leur

droit; ou ils ne l'avoient pas fait.

Dans le premier cas, l'administra-

tion se faisoit encore canoniquement,

et votre nécessite etoit de reste. Dans
le second cas^, Icscanons attribuoient

cette même administration à un des

prélats de l'arrondissement de la

métropole : et votre nécessité n'cxis-

toit pas encore. Enfin , si l'archevê-

que et tous les prélats de son ressort

avoientpaye le tribut à la nature sans

que les chapitres respectifs eussent

pu s'assembler ensuite pournommer
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«îes administrateurs, le j>apc alors

avoit droit de pourvoir ininiediate-

ment aux besoins des diocèses livres

à une si penibledotresse. Ainsi, dans

tous les cas possibles, votre lucessi-

tc n'etoit qu'un prétexte apporte

pour couvrir votre ambition n>as-

quée sous le voile hypocrite du zèle

et de l'amour de la reliî^ion. Reve-
nons au mémoire.

IMoyse désire que ses collègues

remettent leurs démissions, les mé-
tropolitains entre les mains de leurs

premiers siillragants , tous les suf-

i rayants entre les mains de leurs mé-
tropolitains. Il suggère ensuite des

mesures à prendre pour diflèrentes

circonstances; puis il présente un
inodt le i;niforme de denn'ssion qu'il

soumet a la discussion des evêqiies

du concile. Il dit dans ce modèle,
qu'ils ont ete « appelés par le clrr^e

» et par le peuple , en vertu d'clec-

" tioiis Confirmées , comme le prrscrneril

" Ifs saillis canons, pour remplir des
" siej^es lacanls de droilct de fait, con-
" sacres par l'ordination sainte, con-
" formement au rît de l'Kglise ; ins-

" talles rej^ulicremcnt , et sans aucune
' opposition canonique; par conse-
" quent ^euls légitimes àéques de nos
" diocèses respectifs. » Que de faus-

setés reunies dans ce peu de lie;ncs !

On peut aisément s'en convaincre

d'après tout ce que nous avons vu
jusqu'ici. Il ajoulequ'ils n'ont «con-
» senti, malf^ré notre extrême n'piij^nan-

" ff, à nous laisser imposer leredou-
» table fardeau de l'episcopat, que
» parce que ces églises ne pouvoient
" rester sans /)as7rari, etc. » Il seroit

a souhaiter pour ces évêques que les

archii-es de l histoire nous transmissent

quelque monument solide de la vio-

lence qu'ils se sont faite pour cour-
ber leurs épaulesrobustes sous le far-

deau redoutable de l'episcopat cons-

titutionnel. Voici du plus curieux
encore. «Nonobstant tout acte éma-
» né ou à émaner de qui que ce soit,

» nous PERSISTONS INVARIABLE-
» MENT DANS LES PRINCIPES QUE

PAU JoK
" N<llS AVONS <.0>STAMMENT PRO-
" FESSÉS, et que nous avons confir-
» mes par i-erment ou par promesse. »

Triste enp;aiiement , dont l'orgueil

porte aux derniers excès, est seul

capable. " Un tel acte, continue
» ]Nloyse, sera votre ouvrage
» H contiendra ce que vous devez à

» !a gloire de l'église f^al/icane , ainsi

» qu'à votre propre honneur Si
» quelque prélat vouloit donner
>' individuellement sa démission sous
» une forme particulière, il en seroit

» le maître : mais, certes, il n'iroit

" pas la faire entre des mains sérulie-

>' res, ni même entre les mains du
>' pape. En se retirant, i! n'auroit pas
» la lâchcttàe se taire sur la canonicité

>' de ses litres , sur la L'^ilimité de ses

» serments, sur \e^ droits de son église.,

» sur la nnte des principes qu il a pro-

» fesses. »

Nous lisons dans les Mémoires

pour senir à l histoire ecclésiastique pen-

dant le dix-huittime siècle, quelque
chose qui revient à notre sujet.

« Enfin,lescuverain pontife n'oubli?

» pas même les evêques établis par
»' la constitution civile du clergé ; et

» dans un bref adressé à M. Spina
,

» il le chargea de les exhorter à re-
» venir promptemcni à l unité , à donner
>' chacun par écrit leur profession d'ohéis-

» sanceet de soumission aupontife romain
,

» à manifester leur acquiescement sincère

» et leur entière soumission aux jugements

» émanés du saint Siéj^e sur les affaires

» ecclésiastiques de France , et à renon-

" cer aussitôt aux stéffes épiscopaux dont

» ils s'étoient emparés sans rinstitution

» du sié^e apostolique. Ce brefqui com-
» men(;oit par ces mots : post mullos

» labores , étoit rempli d'expressions

» touchantes de bonté et d'indul-
» gence ; et quoiqu'il n'ait pas eu
» tout l'efTet que le chef de l'Eglise

» etoit en droit d'en attendre , on
» sait cependant que plusieurs de
» ceux qu'il concernoit , s'y sont
» conformés, etont pris sincèrement
» le parti de l'obéissance. Quant
» aux démissions qu'on demandoit

20
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" a CCS cvêqucs , il les dvnncrtnl

>' TOUS entre les mains du f^ouu/ne-

" ment- » lom. 3. /^n^'. i(o5 </ .«^u/-

Le même jour, i4 aoTit, Gré-
goire présenta le cvinple uhrc^é des

travaux des rt'unh , depuis le con-
cile de 1797 jusqu'au concile de
1801. Ce travail qu'il cul pu res-

serrer sans en retranc lier rien de
piquant, occupe 208 pa;^. dans
les actes que nous analysons.

En remontant jusqu'au premier
synode des constitutionnels , l'au-

teur du compte rcinlu
, en relevé les

lieureux résultats. ],a collection des

conciles n'en oflre aucun dont les

décrets soient mieux redises, peut-
être peu qui l'ej^alent en précision.

Jusqu'en 1801,011 ne counoissoit en-
core aucun acte d'hostilité de la part

des dissidents contre ce concile ;

leur silence force' est une preuve en
sa faveur. Publies princifialenient

par les soins de Raymond , alors

evêque de l'Isère , les canons et dé-
crets de cette assemblée furent bien-

tôt traduits en allemand et en ita-

lien. Lacombe, évêque delà Giron
de, s'etoit aussi charité d'en faire

une version latine ; mesure indis-

pensable pour qu'/7 prenne rang dans

la collection des conciles.

Mais il falloit pourvoir à l'exécu-

tion de ses décrets. Vinf^t-quatre evê-
ques furent sacrés et envoyés sur
autant de siej^es. Si d'autres enli-

ses en plus ^rand nombre demeu-
rèrent vacantes , ce ne fut point la

faute des réunis
,
qui se lavent aus-

si les mains de ce que les mendiants
circulent encore dans les églises de
Paris , et de ce qu'on n'y chante pas

partout la prière ordonnée pour la

république.

Le concile de 1797 avoit ordonné
la rédaction d'un rituel uniforme
pour toute la France , dans lequel
Padministration des sacrements de-
voit être en français, sauf les for-
mules essentielles. A l'invitation des
réunis^ Posignon exécuta ce projet

;

V\\\

el CIcn.ent, (\'*(ji;e de Seine-et-

Oi.-e, consentit , 1 econimanda même
<lu'r)n ^-n fit ^es^ai dans sa ville

episcojalede ^ ersailles, pour y con-
férer le baptême, le mariai^e et les

sacrements des mourants. De suite

on sentit tout l'avanlaf^ie de cette

nouveaulé])recieu.-e. Cependant il y
eut bientôt des ecrits])0ur et contre,
même des proteslatious dans lv.

dernier sens. Grégoire, qui assure

qu'on a tout dit dans le parti dei

l'opposition , et qu'il reste a dire du'

nouveau dans le parliqià approuve,
promet l'impression pro( liaine d'un
()uvra;;c ou il espereinsererdu neuf

,

pour appuyer l'usage de la lanj^ue

vulj;aire dans l'administration des

sacrements.

iXous ne suivrons pas le rappor-
teur dans lenumcration de lisiis les

tra\aux des nunis. De leurs uiains,

et des mains d'une foule de plumes
savantes dont ils avoient invoque
les lumières , sortirent une ((jule

d'écrits nouveaux et dabre^es d'au-

tres ouvrai^es. On travailla sur les

indul:;ences , le jubile, la pénitence

publicjue, les fonctions d'arciiijuê-

tres et d'archidiacres , sur les for-

mu les d'installation pou ries evêques,

les dypti(|ues a remettre en usa-
ge, etc. Presque tous les evê(iues

et plusieurs prêtres se signalèrent

par des écrits lumineux
,
quelque-

fois même pcremploires contre les

dissidents. Grégoire parle encore ici

,

on ne sait d'après quelle cohérence
avec son sujet , de la c/iéiive théologie

de Collet , enseignée dans la plu-
part des séminaires , où l'on dou-
noit aux aspirants au sacerdoce ,

une éducation pitoyable; apparem-
ment parce qu'on n'y enseignoit pas

les maximes de la petite église. 11 dit

que de ces séminaires et des monas-
tères infectés quelquefois d'impiété,

ctoient sortis des prêtres ignorants

et mauvais sujets qui , dans le cours
de la ré%olulion , scandalisèrent la

France. « L'histoire n'oubliera pas

» de remarquer qu'ils ont été or-



donn es p. ics c%ôqucs (lo rancien

»> rei;iine , cl lioii jcir nous >• Oui ;

mais elle dira aussi que res prêtres

is^nnrnnls et luainuis siijtls furent les

véritables colonnes de votre enlise ;

que ce sont t:\\X'.\m mndionnertut la

ccnstilution a\i!e i/ii (Ic/ge déclarant

par un juf^i/nenl 1res-juridique , en

s'y soumettant
,
qu'elle necontenoit

rien qui fut contraire a la foi

,

,
vraie

di:>cipline , aux druils n'cis de l'Ei-'u-'^e ;

que sans eux , et le renfort de quel-

ques autres moins ignorants, sans

doute , et moins mauvais nijtis , l'é-

glise constitutionnelle n'eût pu se for-

mer , manquant par le fondement ;

que vos sie;;es fussent demeurés à

jamais vides , et (jue vous leur de-

vez tous vos droits a l'épiscopat et à

vos sièges. Vous êtes forces d'en

r.cnvenir , à moins que vous ne

pjeferiez avouer que vous n'eliez

e\\'qurs iju en vertu d une lot purement ci-

vile. De Torcy ne vous fit-il pas tou-

cher au doigt toutes ceschoses , dans

la séance du premier juillet de

votre concile de i8oi ? Toilà donc
ce que racontera encore l'histoire

,

en ] eigiiant l'humiliante retraite

que firent les évêques du synode à

la vue de cet argument redoutable.

Vit-on jamais déroute plus complète
et plus honteuse.

Il faut entendre Grégoire hiî-

mêmes'ir la persécution touchant le

décadi. On appeloit ainsi chaque
dixième jour du mois républicain,

jour consacré au repos dans le des-

sein de faire tomber les dim?nches
et les autres solennités de la religion

catholique. « Des fêtes décadaires
» etoient ordonnées dans toute la

»> France : des écrivains à gages
» etoient chargés de les organiser;
» des journalistes , de les vanter; des
> orateurs , d'y haranguer ; des
" poètes, de préparer des chansons
»' pour les célébrer : l'argent fut pro-
>• digue; les églises furent encom-
» brees de tous les échafaudages qui
» pouvoient gèiier ou empêcher les

» solennités du ciniblianisme- » Pres-

Px\R. 3or

que toujours on y voyoit figurer les

bustes du patriarche des impies et du
citoyen de Genève. «On /niv/« les

)' prêtres, sous peine de déporlution

,

» a transférer les offices du di-

" manche au dùudi : en y joignit la

» promesse dacceltrer le paiement
» de leurs pensions : on s'empa-
» roit des clefs des églises , avec dé-
» fense de les ouvrir autre jour que
» les dccadis. » Mais des plumes
courageuses écrivirent; le rappor-

teur publia deux opuscules; il parla

à la tribune nationale d'où il fut en-

tendu de toute la France : décadi ]i(iv-

dit tout son crédit; et la révolution

du 18 bruinuire le fit bientôt diipa-

roître.

Venant ensuite aux dissidents, l'é-

vêque de Loir et-Cher exhale con-

tr'eux tout le fiel de sa bile , les pei-

gnant sous les couleurs les plus hi-

deuses, leur faisant les reproches les

plus sanglants , les accusant de crimes

grossiers, d inconséquences éton-

nantes, d'ignorance, de calomnie,

de haine contre les constitutionnels

et contre la republique. Un des cri-

mes lesplus atroces des incommunicants

etoit une prière pour le roi, prescrite

dans rOrdo de Langres pour 1796.
Un abbe Ilespelle avoit aussi ose re-

mercier Paul 1 de ce quU a fait pour

notre auguste monarque. Ils ne censu-

rèrent non plus jamais les séditieux

qui crient contre la vente des biens

du cierge devenus nationaux? Les
constitutionnels se montrèrent, au
contraire, toujours animés dune
charité douce , officieuse , et qui

cherchoit toutes les occasions d'o-

bliger et de sauver leurs adversaires.

Tels furent constamment en parti-

culier les sentiments et la conduite
d'Henri Grégoire. C'est dommage
que ses écrits ne furent pas tou-
jours d'accord avec son excellent

cœur.
Parlant du séjour de Pie VI on

France , il assure que lui et les siens

prirentlaplus vjvepart aux malheurs
de ce pontife, et qu'ils cherchèrent
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» le sotilag/?r par tons les moyens qui

etoient en leur pouvoir, excepte par

des sacrifices pécuniaires, qui ne «le-

pendoient pas d'eux. Dans l'intention

de venir an secours de ce père com-

mun des fidèles, les /-/«nAentretinrent

des relations avec les evêques voisins

des lieux où il etoit. Ils eussent bien

désire lui faire parvenir leurs récla-

mations ; mais il avoit été circonvenu

fiar les dissidents qui les avoient ca-

omniés auprès de sa Sainteté; lui

avoient fermé les oreilles , exaspère

le cœur : en sorte que jamais il ne

voulut écouter leurs représenta-

tions; les condamna sans les enten-

dre, par des bulles dii^nes de Gré-
goireVU, d'Alexandre M, et de Jules

11 , et que pendant l'espace de dix

ans, ils n'en entendirent parler qu'au

milieu des foudres dont on disoit

qu'il vouloit les accabler. Pourquoi
ne pas dire plus clairement que
PieVl refusa constamment, même
pendant son séjour en France, d'a-

voir aucune communication avec

eux? Nouvelle preuve que jamais il

ne biaisa, ni sur ses principes, ni

touchant ses jugements , ni dans sa

conduite à l'égard des innovations

introduites dans le royaume.
Cependant Grégoire s'extasie de

plusenplussurles sentiments deres-

pect,de pieté et d'amour queles ecclé-

siastiques et même les laïques con-
stitutionnels témoignèrent â Pie M,
avant et après sa mort. Mais chan-
geant tout à coup de langage , et en
empruntant un bien peu digne d'un

chrétien , à plus forte raison d'un

évêque, il s'écrie : « Français catho-

» liques, craignez qu'au milieu des

» orages de notre révolution , on
" n'abuse encore de votre attache-
«< ment filial , de votre sensibilité si

» connue pour vous égarer. SOU-
» VENEZ-vous QUE VOUS ÊTES
» CITOYENS , AVANT d'ÊTRE CHRÉ-
» TIENS

, QUE VOUS ÊTES FRANÇAIS
» AVANT d'Être ADMIS DANS l'é-
» GLISE ROMAINE. »

I^ous ignorons si le concile er.

l'AÎ'v

tendit ces parohs , (|ui eussent mieux
figuré dans un club ou dans labouclif

d'un prédicaiit de décade que dans

une assemblée religieuse et sur 1» >

lèvres d'un ecclésiastique
,

quel-

que fût son rang. Les actes diseiit

bien que l'évêque de Loir-et-Cbci

présenta ç^ rompit a/m'f^t; mais on n''-

voit point que le concile y eût fait 1j

moindre observation , ni qu'il en eu t

loué l'auteur; nous craindrions donc,

de le calomnier, si nous l'accusions

de ne s'être pas eleve avec indigna-

tion contre un pareil discours , après

l'avoir entendu. Mais comment a-

l-on osé l'imprimer et l'insérer

dans les actes du concile?

A iennent ensuite les relations des

réunis avec le gouvernement. Files

furent nulles pendant quelque temps
ou plutôt elles se réduisirent à une
pétition qui, aprèsavoirete adoucie ,

mutilée, délayée plusieurs fois, avoit

enfin été rejetée par la conimissioa

des inspecteurs, et n'avoit pu parve-

nir à son adresse. Sur ces entrefaites

le clergé constitutionnel et même
quelquefois ses adhérents enduroient

des persécutions cruelles , où il y eut

des victimes : le vénérable Teissier

fut massacré dans le Haut-Rhin; et

dans le Finistère , le révérend Au-
drein périt sous la hache des persé-

cuteurs, comme il portoit à ses dio-

césains les secours de la religion.

D'autres furent traînes dans des ca-

chots; quelque-uns subirent la peine

de déportation. Mais ce fut autre

chose
,
quand le gouvernement con-

sulaire eut pris la place de celui qu'on

avoit vu à la tête des con ju res contre

le christianisme. Apres la révolution

du i8 brumaire, les /•/</«« eurent des

relations avec les ministres des f'-

naïues ,de la marine, de l'intérieur

et de la police. Ce dernier surtout,

Fouché de Nantes , leur témoigna

une grande bienveillance. Un de &es

plus signales bienfaits fut la protec-

tion efiicace qu'il accorda au révé-

rend Blampoix
,
pour favoriser sou

installation sur le siège de l'Aube^
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entra\r'p par une opposilion puis-

sante. Kii loulel partout, le minis-

tre do la police prouva son empres-
sement à oblii^er, a protéger, les

^asleurs amis tJe la république.

Les /-///«/s curent aussi des rela-

tions avec les Ciilises des contrées

nouvellement annexées a la IraHce.

Tandis que des àissidmls tres-i^nans

raisoientdeseHortspours'introduIre

a Genève, ks réunis conrur^nt le

projet d'y placer un éveque. lis en

f'crivirentà leurs collègues les plus

voisins de cette ville. Ils nommèrent
même plusieurspretres ,e-ntr'autres

ic citoyen Vernerey
,
pour y aller au

iecoiirsdescatlioliques ,qui s y trou-

\ eut en grande nombre. On se cliar-

reoit de fournir a la dépense. Mai»

les prêtres de.-ignes réinsèrent ; et

ICglise cnlLoliqne de (jeneve tom-
ba entre les mains des <//.«Wr«/s. Les

relations a-ec la î>elgiqne ne furent

guère plus heureuses. Ce pays habite

par les savants le Plat , Scfu'del , etc.

etqu'avoient illustre Opstraët, Ihnn
di- Saint-Ignare , f an- Es/un, etc. ,Ctoit

soumis à l'influence de l\ome, rem-
pli des maximes ultramontaines.
<< Tons nos eilorts pour y disséminer
» les bons écrits et former des cor-
" respondances utiles , n'ont pas

» jusqu'ici produit les fruits que
» nous désirions. «< 11 faut en dire

à-peu-pres autant des diocèses

de Trêves , Cologne , Mayence
,

Worms et Spire, dont ce qui est

placé sur la rive gauche du Rhin
,

est désormais partie intégrante de

la republique. Celle-ci étendit pen-
dant quelque temps son domaine
liisqu'aux îles ^ eniliennes et à V.:.\-

te. Aussitôt les n'unis y civriii ii!

aussi des relatio?i;, y <.':ivoie.fent

des écrits de leur fn<X)n ou du moins
de leur parti , en li'autres, les nu-
méros les plus récents des annales de

la relij^wn avec le recueil des canons

t'i di'creis de 1797, ainsi que plu-

sieurs pièces imprimées à cette oc-
casion. Cet envoi considérable étoit

accompagné d'une lettre en grec

,
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adressée avx lénérables archaêques

,

cxe'çuei , et à tous les pasteurs des iles de

Corfuu , Zante , Ctjihalonie ^ Ce'ri^o

,

Sainte- Maure , ci autres , réunies récem-

ment à la réptiblique française.

Supposant, dans cette lettre, que
les maux de l'église de France ont
retenti dans leurs cantons , les réunis

parlent ainsi : « La première assem-
» blee nationale ayant juge neces-

» saire d'opérer quelque reforme
» dans les abus quideshonoroient la

" police extérieure de l'Eglise, ( ré-

» formes commandéespar la nécessité et la

» sn'^esse ) une partie des ecclesiasti-

» ques refusa de s'y soumettre;.
» l'autre partie crut devoir suivre''

» le précepte de l'Evangile , en ren-^
» dant à César ce qui est à César,
'• et a Dieu ce qui est à Dieu. Cer-
» tes , si la foi de Jesus-Christ avoît

«» ete attaquée, nous serions morts
» mille fois plutôt que de souffrir

» qu'on y portàtla moindre atteinte :

» mais les reformes opérées néloient

» qu 'une sa/fe correction des abus , et un
» retour à l'ancienne discipline de FEgli—

» ve.Nosadversaires firent pleu-

» \oir sur nous une multitude de
)' calomnies ; et ils les répandirent
>' dans toute l'ï^urope. ISotre con-
» duitc a confondu Yimposture ; et

>> quant à leurs arguments, nous y
» avons repondu d'une manière
» irréfragable : nous VOUS envoyons
» quelques-unsdes ouvi âges publies

» à ce sujet. »

Pourquoi parler toujours de ca-

lomnies, et', s attribuer sans cesse

aux diss^i '(;Ls ?Les écrits que vous
'^"?sti..ii-iez partout, comme vous
!t' témoignez dans ce compte rendu,

ne contenoient-ilspasvos principes,

vos maximes , vos règles, vos apolo-

gies ? Les annales de la rcfi/^ion , dont
vous étiez les rédacteurs, et que
vous repamliez au loin , ne pei-

gnoient-elles pas aux yeux de l'uni-

vers , la manière de penser et d'agir

de tous, les excès de plusieurs, les

scandales qu'un trop grand nombre
d'entre vous donnoient à la Franc* ?
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Si quelques traits manquoienl à ce

tableau
,
par oubli ou par une ré-

ticence etvuliee de votre part; si

même quelques-uns de ces traits y

éloient dénatures par une main

infidèle et portée au déguisement

,

ne se trouvoit-il pas presque aussi-

tôt des écrivains périodiques, qui se

hâtoient de suppléer avec zèle à ces

défauts , et de les reparer r Les (/«-

fidents n'avoient donc que faire

de cherclier à inventer sur votre

compte; et puisque vous vous dcni-

ç^riez vous-mêmes avec tant de soin,

et que vous étiez encore aides ericela

par les témoins de votre conduite

publique , au point de déconcerter

le jienie le plus fécond dans l'art de

créer, vos adversaires avoient as-

sez à dire, en répétant seulement à

l'Europe, ce qu'ils avoienl lu dans

vos propres écrits et dans ceux de

vos auxiliaires

Mais où sont ces réponses irréfra-

gablesdont vous vous vantez ici avec

tant de confiance ? Sans doute que
si elles eussent existe quelque part

,

onentrouveroit au moins quelques-

unes des principales dans vos con-
ciles nationaux, où vous vous pro-

posiez de faire Iriompber votre

cause , et de démontrer d'une ma-
nière invii>cil)le la lej^itimite de vos

titres. Cependant on n'y voit rien

de semblable. Il est bien vrai que
vous y exaltez vos lumières étendues,

votre grand dévoûment à la répu-
blique , vos vertus sublimes, votre

amour brillant pour vos frères sé-

parés, tout en parlant d'eux avec un
peu d'aigreur. Vous y relevez avec

excès la vivacité de votre zèle .la légi-

timité de votre ministère , les sacri-

fices généreux que vous êtes disposés

à faire , les persécutions atroces que
vous avez endurées, etc Mais
toutes ces choses et beaucoup d'au-

tres encore, faciles à réduire à leur

juste valeur ; toutes ces jactances
;

en un mot , sont-elles des repo'ises

irréjra^Mi's ? Demontrent-elles que
vous teniez vos premiers titres,

VAH
votre mission , vos sièges d'allleura

que d'un décret j'iircinrr.t r'nit ; et

que si vous avez crée d'autres me-
sures pour la .su il», ces mesures n'é-

loient autre clioso que des inven-
tions arbitraires, inefficaces, qu'il

vous avoit plu de vous tracer a vous-
mêmes sans autorité

,
pour parvenir

à propaj^er et éterniser votre parti?

^oilà sur quoi il falloit vous (1( fen-

dre , et repondre d'une manière
irn'fragable. INlais il n'ctoit pas aisé.

Revenons à la lettre aux insu-

laires.

I^es rcunix y racontent les persécu-

tions qu'ils ont essuyées ,lebonheur
qtj'ils ont eu de tenir un concile

national, de voir renaître la pieté,

de pourvoir aux églises veuves en
sacrant des évêques, de tenir des

synodes. Ils espèrent que des con-
ciles métropolitains préluderont,

rannée procbaine, à uiî nouveau
concile national ,q«ise tiendra l'an-

née séculaire, et où ils auront la

joie de voir sans doute les evêques

des îles annexées à la France , venir

partager les travaux de leurs collè-

gues. P^nfin ,ilssedisent.w///7i/.ven/ou/

à la foi de l'Kglise catholique, apos-

tolique et romaine ; unis a Pie \ I
,

successeur légitime de saint Pierre,

comme centre de l'unité ; sciimis

aux lois de la republique française ;

et ils terminent en se recommandant
aux prières des pasteurs et des fidè-

les des îles nouvellementréuniesàla
France.

Cette lettre , souscrîte par Sau-
rine, Royer , Wandelaincourt,
Clément, Grégoire et Desbois, de-

meura sans réponse. On attribue ce

silence fâcheux aux événements qui

changèrent ensuite la destination

de ces îles. Il nous paroît ncaimioins

que si cette lettre et les ouvrages

qui l'avoient accompagnée , avoient

été reçus favorablement, les chan-
gements politiques survenus après

la réception de tous ces objets, et

surtout du premier concile national,

u'auroient pas dû empêcher les éve-
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4iies insiiiairos d'adresser des re-

mercînienls et des félicitations à des

collc{^ues si dévoues et si oblij^eants.

Quoiqu'il en soit
,
passant de la

aux Antilles, Grégoire parle de

quelques prêtres de Saint-lJoinin-

^ue qui lui avoient mande le désir

qu'ils avoient de renouer leurior-

respondance avec la France lalholi-

que , el qui clianj;erent ensuite de

sonliinent.lldilqueToussaint-Lou-

vertnre
, ( ce tliel de révoltes ) l'a-

voit invite , par plusieurs lettres , it

envoyer dans la nuinc île douze
e(clesiasti(|ues vertueux, éclaires,^

(dlriulis, et a s'y transporter lui-uiê-

uie. " Celle correspondance , coni-

» mencee avanl le concile national

» de 1797, avoit amené le décret
>> par lequel cette asseuiLIee y eri{;ea

» cinq siej^es , en nouunant des ti-

» tulaires pour plusieurs « Kn con-

séquence, les /«//?« adressèrent aux

insulaires une lettre pastorale, sacrè-

rent MuiHiel evêque des Cayes,

l'instituèrent ; et ce courageux
apôtre partit pour se rendre à sa des-

tination. Tout cela est admirable-
ment lepiilinif. Aussi Grégoire en
parle-t-ilen ces termes; lacted'ins-

" titutiou canoiuijiie donne par nous

"au nouveau prélat, a un carac-
» iere sjiidal

,
qui eu fait une pièce

» unique et runurquablt dans lliistoire

» ecclesiaslique. »

Apres avoir raconté cette expé-
dition sini^idiere, (jrei;oire porte les

yeux vers rOrient,ou il voit l'ar-

chevêque d'Alep . arménien lie na-

tion, mais callioliquc, emportant
d'Italie en Asie, un atlacliement

sincère à l'église de France. Déjà ce

prélat avoit (ait traduire en arabe,

l'histoire ecclesiasli(iue de Flcury,
le catéchisme de Mesenguy , la bible

<le Sacy ; et il atlendoil encore, il

y a peu ,un exemplaire de la Dcfense

du f/rrf^e de France
, pour en faire de

même, tu général les Arméniens
avoient pris ttn vif intérêt aux suc-
ces «le Inionaparte en Egypte-

Transporte tout-à-coup d"Ar-

PAR 3ii

menie en Angleterre , notre rappor-
teur n'y trouve qiie quatre vicaires

apostoliques, « tandis que plus de
» cent de ces conlrebi.ndiers ecclestosli-

» qucs infeslon nt la France, il y a quel-
" ques années. « H re(;oil ensuite

une lettre du doyen du cierge re-

forme de lierne, dont il donne cet

extrait. « Si du sein de votie église

» il sort encorequelques apôlres It i>

» que vous , mon respectable e\è

• que et ami, il est inqiossible que le

» moment soit éloigne, où vous r(

» cevrezies protestants .sous les ba:'-

» nières de la religion catholique.

» Qu'est-ce qui a occasionne celU'

» scission ? n'etoit-ce pas qur/qi.-i <

» uLus Irvp peu Toilex:'\^e remède qii-'

" vous apportez à ces abus sera <!i

» même temps le moyeu le plus in -

» faillible de notre reunion. "C'est

dommage que l'église constitution-,

aelle n'ai pas fourni un assez granil

nombre iVa/v/rrs aussi zèles contre les

abus que celui a qui le dc.yen ecri-

voit ces choses. INlais comment les

protestants ont-ils pu se déridera

quitter le sein de l'Eglise antique,

parce qu ils ont cru t voir ou qu iis

ont vu vweïïviquehjucsaùuslroppcu rel-

iés •' Si un pietexle de cette nature

pouvoit eonunander une séparation

ou seulement l'autoriser, (juelle .so-

ciété humaine, naturelle, civile on

religieuse , pourroit subsister ? Eh !

partout où il y a des hon.unes, ny
a-t-Il pas aussi d's passions, des foi

blesses , de l'ignorance , des abus î^

celui qui ne veut rien souffrir d(!

cette nature, il faut qu'il sorle de

ce monde et de soi-même. Or, une
rupture faite , ainsi avec rnie église

dont les litres
,
qvii n'appartiennent

qu'a elle, remontent sans interrup-

tion jusqu'à sou divin foiidaleur :

une église dont la doctrine n'a jamai.s

varié, dont le ministère descend de-

puis les apôtres jusqu'à nous par une
succession constante , dont le culte

fut toujours essenlielleuieiit le Uiê

-

me ; une Eglise h laquelle il faut

nécessairement appartenir pour être
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sauve, parce que, selon l'Evaui^iie

môme, celui qui refuse découler

sa voi\ , doit être regarde comme
un païen et comme un publicain , et

que celui qui ne croit pas son ensei-

f;nement suffisamment connu , sera

condanuié; une Eglise avec laquelle

Jesus-Christa promis d'être jusqu'à

la fin des siècles , et d'empêcher que

les portes de l'enfer , c'est-à-dire

,

les schismes , les hérésies , les pas-

sions des hommes, les efforts des

puissances du monde et de l'enfer,

lie prevalenten aucun temps contre

elle ; une Eglise
,
par conséquent

,

indéfectible dans sa durée, infailli-

ble dans l'enseignement de la foi et

les règles des mœurs : cette rupture,

fondée su r quelques abus trop peu voi-

lés ; pouvoit-elle être légitime dans
son commencement, ouïe devenir

par une succession de siècles ? Est-il

possible de prescrire contre l'Evan-

gile même T Mais écoutons Gré-
goire.

Transporté subitement de Berne
en Hollande, l'evêque de Loir-et-

Cher y remontre avec complaisance

le Plat et JMoùton. Le premier a

dignement succède à ce Van-Espen,
qui favorisa de toutes ses forces l'é-

tablissement du schisme d'Ltrecht.

Le second remplace très-bien cet

abbé de Kellegarde, qui deployoit à

peu-près autant de zèle pour le jan-

sénisme, que le patriarche de l'église

constitutionnelle en faisoit éclater

naguè re encore , par ses relations et

ses écrits en faveur des restes de son

parti. Témoins la clironique rcli^^ieusc

et tout le contenu de ce rapport.

En Allemagne, Grégoire y trouve

très-affoiblis les préjugés répandus
d'abord contre les constitutionnels,

«depuis, dit-il, que nous sommes
» parvenus à faire publier dans les

„ journaux allemands divers faits

,

„ et annoncer divers ouvrages

j, relatifs à notre situation.... iNL

„ de Da'berg
,

prince evêque de

„ Constance , nous a exprimé ses

„ regrets de ne pouvoir se rendre à

» ce conçue..-. Les annales ont pu-
>• blié successivement losdétails four-
" nis par notre correspondance sur
>' IClat AtiA catholiques de Dane-
» marck , Suède et Ixussie C<s
«articles attestent l'étendue de
'• nos relations, et la persévérance
» avec laquelle nous les avons sui-

» vies Un mémoire (pourla reu-
'> nion à l'Eglise de cette dernière re-

» gion ) nous a été démande et fourni.

L'auteur de ce mémoire établit

l'utilité de cette réunion sur lesrap-

£orts politiques, "qui existent entre

I France et la Russie; sur les liai-

sons du czaravec l'ordre de Malte;

sur l'accession d'une partie delà Po-
logne à la Russie, etc. Il raconte

comment un premier projet de ce

genre, insinue en 1717, par Housier,

au czar Pierre 1, alors à Paris, avoit

échoué, de la faute du cardinal Du-
bois qui y mit de la négligence ; de la

cour de Home ,
qui exagéra ses pré-

tentions; de l'archevêque de Novo-
gorod

,
qui , se trouvant a la tête du

synode perpétuel et par la chef de

l'église de Russie , traversa la négo-
ciation. Cependant les evêques rus-

ses etoient déjà d'a\is qu'on prépa-

rât les voies à la reunion par des

correspondances fraternelles. Au-
jourd'hui quela-tivilisation a fait de
grands progrès dans cette vaste con-

trée ;jque les préjuges et les haines

contre le catholicismeysontafloiblis,

et que parmi les évêques
,
qui y for-

ment un corps respectable, instruit,

celui de Smolensko gémit des divi-

sions de l'Eglise, il serolt plus facile

d'opérer cette heureu.^e fusion des

Russes dans l'Eglise catholique. Seu-

lement l'evêque précite « craint les

» prétentions exagérées de Rome ;

» mais sur cet article même 1 inter-

» vention et la sagesse du gouverne-
» ment français pemrnt Uwcr les obsla-

» des. '>

(ïrégoire gémit de ce que la guer-

re entrave ses relations avec le Por-
tugal, qui est plus avance qu'on ne
!',> pense, en roi .ms sur la seience. ecclé—
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ti,ishque, coiuineiurlt's aulrrshranrh.es des

connoissanccs humaines. Il doit beaucoup

aax talents et au courage du célèbre Perei-

ra, dont on ne sauroit trop recom-
mander aux ecclésiastiques de lire le

traité du pouivir des tvêqurs, compose,

en 1760, à l'occasion des dillerends

survenus entre l\ome et le gouver-
nement portuf^ais. ( Nous observe-

rons seulement que cet oratorien

volage étoitun des instruments du
fameux ministre Ponibal, et qu'il ne
savoit pas déguiser son penchant
contre le saint Siej^e. La circon-

stance où il composa ce livre, dans

l'intention de favoriser le gouverne-
ment, suflitseiilepour en faire soup-

«^onner la doctrine , et deiourner de
le lire tous ceux qui ont horreur du
poison de la nouveauté. )

L'éveque rapporteur passe du
Portugal en Espagne, où il a obtenu
d'heureux résultats que la crainte de
compromettre des personnes tres-

respectables l'empcctie de publier.

Il prédit la chute prochaine de l'in-

quisition ; et il n'est pas entièrement
étranger à ïau^re chrétienne qui ren-

versera ce tribunal horrible et honteux.

Une lettre qu'il avoit adressée au
grand inquisiteur, fit une sensation

si profonde en Espagne, qu'il redui-

it ce tribunal à la nécessité de faire

ce qu il ne fait jamais, à la nécessité

de repondre. La même pièce fut en-
voyée dans l'île deSaint-Domingue,
dans l'Amérique méridionale , dans
l'Inde, à Goa surtout, et dans les

Philippines. II parle ainsi d'un de ses

antagonistes espagnols. « H peut te-

» nir pour certain d'ailleurs qu'il en-
» tre dans mes projetsde revenirsur
» cet objet, dusse- je me cramponner
» sur le cadavre de l'inquisition;

»> mais comme il ne suffit pas d'écri-

» re et qu'il faut publier en temps
» utile, j'attends cette époque moins
'>' éloignée peut être qu'on ne pense. » Il

avoit envoyé aussi dans sa chère
Espagne l'ouvrage du cUoyen le Plat

contre la bulle auctcre-n fidr.i. Cette
bulle fut d'abord n^poussée. Un édil
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de Charles IV, antorisa Icsc'vcques
a rentrer dnnsleursdioits primitifs.

On publia en langue castillane le cé-

lèbre ouvrage de Pcreira sur \tpou-
ioir des éicques, pour favoriser les

vues du gouvernement. Divers mé-
moires furent présentés ; mais les

opposants traitèrent leurs adversai-

res de jansénistes : une intrigue de
cour renversa tout-à-coup les espé-

rances; la bulle auetorem fidti fut pu-
bliée , et les relations avec Ixomc,
remises sur l'ancien pied. Enfn,
Grégoire loue les dignes successeurs

des Osius , des Isidore , des P.-ic icn
,

qui « auront gre a l'église gallicane

» d'avoir, au milieu de ses désastres,

» signale son atlai hemeiit à celle

» d'Espagne, en s'eilorçanld'ebran-

» 1er le crédit usurpateur d'un tri-

» bunal monacal, qui a envaîii les

" droits des evêques. De son côté,
» l'église de France conservera le

» précieux souvenir des marques
» d'union que lui ont adressées des
'' pontifes et des prêtres , dont les

» sciences et la religion s'honorent, o

Arrive en Italie, l'evêque de Loir-
et- cher s'y arrête avec plus de com-
plaisance que dans toutes les autres
régions connues du catholicisme.

« L'italie, centre de la catholicité
,

» appeloit d'une manière spéciale

» l'attention des évêquesm/nw. C'est
» la que nous avions le plus à cœur,
» de former des liaisons d'amitié et
» de communion ; c'est la que nos ef-
'> forts ont obtenu plus de succès. »

En Piémont, le citoyen Gautier,
oratorien, annéde safranchise chrétien

ne., de ses talents, de ses vertus, tra-

duisit en italien les canons et décrets

du concile de 1797, dont il y eut en
peu de temps deux éditions , l'un en
Milan , l'autre à Verceil. Ce pays
ayant change de face , le président
du gouvernement provisoire recom-
manda à tous les evêques, de lire et
de répandre dans leurs diocèses, ce
concile dont il envoya à chacun un
exemplaire. Mais les autrichiens
étant entrés dans le Piémont, «près-
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» (jiic (oui le tler^^e qui a avoil pas

» renonce au bon sens , fut pcrsecu-

" te : plus (le cent prêtres et moines
" des plus respectables parrà^e,les
>' vertus et les talents, furent renfer-

» mes, puis traînes de prison en pri-

» son, dans les derniers jours qui pre-

» codèrent la bataille de Marengo....

» Depuisquelquesannees, le;;ouver-

» nement de ce pays,domine par les

» flagorneurs àe la cour de Uoine, sem-
>' bloit conspirer avec elle pour
» anéantir les vrais principes de la

» liierarcliie. A cette trame n'etoient

» pas étrangers, dit-on, le cardinal

>' Gerdil , bonmie moral et savant,

» mais imbu des maxinus ultramon-
» taines,etCotta,arcbe\êquedeTu-
» rin. » Le rapporteur cite ensuite

quelques amis, entr'autres le eilojen

l)ella-Torre ,evêqued'Acqui. L'em-
pereur avoit supprime luniversite

dePavie, " pouravoir contribuea re-

» pandre les principes de Lberié puli-

» tique el religieuse. Cette suppression

» outrageoit la raison et \^s sciences. »

Elle renversoit aussi un puissant

boulevard contre les prétentions ul-

tramontaines. « Malbeureux état de
» ISaples ! à quelles calamités tu

» elois réserve ! Tes évOques et tes

^> prêtres, en grand nombre, etoient

» transportes de joie à l'aurore du ne
» révolution dont les résultais pou-
» voient être si utiles a la réj^éneration

» de celle contrée! » Le cardinal P\uffo

triompbe; et l'ami Serrao, evêque

de Polenza , est massacre dans son

lit, et le digne evêque île ^ ico est

traîne à fechafaud; et l'archevêque

de Tarente gémit dans les prisons;

cl le cardinal archevêque de ISaples

est relégué on ne sait où : « leur

» crime a tous etoit d'avoir embrasse
» la cause du républicanisme, i^i d'être

i> iigues contre les prétentions de la

» cour romaine. »> On ne massacra

pas en Toscane , mais la persécution

pesé sur quiconque déleste les abus.

C ne foide d'ecclésiastiques ei ont

etcatteints. On distingue parmi eux

les respectables cvêques de Chiusi

i-AIV

et i'icii/.a,le prelat\ ecchi, le doyen
de Pontremoli

,
qui a traduit en la-

tin le concile de 1797, et l'anciea

evêque de Pistoie , Uicci, à qui l'on

doit quarante-huit bunj; ouvrages
publies surtout par ses soirs; entre

autres, linstruction pastorale de
l'evêque d'Auxerre contre la lé-

gende de Grégoire V|I ; celle de l'e-

vêque de Le} bach , à l'occasion des

reformes ordonnées par Joseph II;

les recherches des prérogatives atta-

chées à la primalie; l'ouvrage de
Petit-Pied, sur les excommunica-
tions injustes, et surtout le synode

de Pistoie, «qui sera a jamais un
•• monument honorable dv. son courage

» et desa^/V/c'. » Grégoire espcre,

que, rendu enfin à la liberté et au
repos, ce prélat consacrera le reste

de sa vie , comme il a fait le temps
précèdent, a la gloire de la religion

et au bien de l'humanité. ( La vé-

rité est que Ricci re tracta ses erreurs

et déplora ses fautes aux pieds de

Pie ^ Il
,
qui le reçut en grâce avec

le saint Siège, lors de son passage en
Toscane, au retour de son voyage

en France ). La Ligurie partagea le

sort des autres contrées de lltalie :

les autrichiens chassèrent de leurs

paroisses tous les cures cslimabli s qui,

quoique reconnus pour légitimes

par Rome , n'ont encore pu obtenir

justice , ni retourner dans leurs pa-

roisses. Tout etoit prépare pour sai-

sir, transporter à Civita-N ecchia,

et livrer a la lengeanee de la cour de

Rome, " tout ce que l'état de Gênes
» renferme d'ecclésiastiques distin-

>' gués. La savant JMolineili etoit

» mort; mais ses amis, ses disciples

» etoient les points de mire des per-

» secuteurs. » Sont signales a la re-

connoissance et à l'attachement de

l'église de France, l'evêque de Rob-

bio, qui se console en apprenant les

nouvelles qu'on lui doime de l'église

constitutionnelle : et « Solari , evê-

)' que de îSoii
,
qui , dans une lettre

» du 33 décembre 1800, manifes-

» toit le désir que les e\êques d'ilù-
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i»lle, allac!u!s a re;;lise gallicane,

!> formassent , a cet e^ard , une con-

yy/eJcrariun.... De la Lif^urgie nons

» sont arrivés en tout temps (1rs

>) consolations de tout genre : grâces

» soient rendues à ces respectables

» Solari, Palniieri, \ ignoii , Dcgre-

"gori, Degola,Carrega,elc. L'acte

» le plus signale de leur Lien\cil-

» lance, et la lettre de communion
» qu'ils ont adressée à l'église de

» France , rédigée par ces deux der-

» niers. >• ( Grégoire ne se ressou-

vient pas ici qu'ailleurs ilavoil asso-

cie leseul lierganciui a Degola, pour

la rédaction de cette fameuse pièce).

« 11 assure , en passant
,
que la reli-

» gion de Jesus-Clirist et l'ultra-

w montanisme sont les antipodes....

» Les juifs rabbinistes comparent la

» bible à leau , le talnnid au vin :

» mettez certaines bulles, certains

» brefs à la place du talmud , vous

» aurez la pensée des curialistes et

» de tous les esclaves de l'ultramon-

» tanisme llest certain que d'un
» mot, d'un seul mot (le pape) pou-
» voit terminer les maux de l'e^lisc

» de France, et faire ccAser toutes

» les divisions; et ce mot, il ne la

» pas dit.... justice éternelle, par-

« donne à Pie \L »

11 ne faut pas s'étonner que les con-

stitutionnels soient parvenus à s'asso-

cier en Italie un grand nombre d ad-

hérents : le jansénisme
,
quîs'y etoit

introduit, surtout parles soins très-

actifs de l'abbe de J>ellegarde (i);

lesinnovalionsde Leopold , trop de-
pendant et trop fidèle imitateur de
son frère Joseph 11 ; l'université de

Pavie qui, comme ledit l'evêque rap-

porteur , n'pandoit les principes dehbeilc

poïil'iqueel religieuse, et le prétendu con-

cile dePistoie avoient prépare lesvoies

aux constitutionnels en Italie, et leur

avoient concilie tous les amateurs de

(i) On assure qu'il fit passer en A!le-

roa|^ne et en Italie, pour plus de dix

millions (le livres janscniens. Mein. p.

SCI -.11- il !'iii:>l. rcties. , c!c.

nouveautés, tous les ennemis de la

subordination et de l'ordre,tousccux

qui portoient avec peine le joug de
leur dépendance, de leurs premiers

pasteurs, et surtout du chef visible

de l'Fglise. Encore moins doit-on

s'étonner de la manière derespec-

tueuse et souvent emportée dont les

constitutionnels pailent du souve-

rain pontife et de sa cour : la haine

contre le vicaire de Jesus-Christ

et contre tout ce qui l'entoure, est

If caractère propre et essentiel des

schismatiques et des hérétiques :

l'histoire nousen fournil millepreu-

ves; et la raison en com^oit la cause-

rs'est-ce pas du Siège apostolique

que partent le plus souvent les pre-

miers foudres qui écrasent les schis-

mes et les hérésies i"

Apres cette longue course dans les

églises étrangères , ou il s'est fait

presque partout des amis et des par-

tisans , Grégoire revient a la convo-

cation du concile de i8oi,dont il

développe la nécessite et peint les

obstacles. Il dit que depuis le concile

national de 1797, jusqu'à ce der-

nier, il s'etoit tenu en France envi-

ron soixante synodes et huit con-
ciles métropolitains. Ceux- ci avoient

édifie les villes de IJesançon , liour-

ges , Rouen, J^yon, Reims , rvennes,

Aix et Carcassonne. L'histoire

" citera le zeic et les talens qu'on y a

» develop|)es pour la coinenuiiûn de

» la fui, de la morale , des libertés

"gallicanes dans leur intégrité, et

" pour Id itiluuiaiion de la disufjh/u. »

JNous avons analyse plusieurs lettres

des n'unis relatives a la convocation du
concile de 1801 , et nous y a^ons

joint l'opposition du métropolitain

de Paris. Il nous suffira d ajouter

ici que , dans une des séances du i4.

août, le même evéque témoigna aux
nu/lis le regret sincère qu'il ressen-

toit d'avoir pu entraver leurs tra-

vaux , et qu'il les pria , les larmes

aux yeux, d'oublier quelques exprès-,

sions qui avoient pu lui echapiK,'r»'

ra-iiirrr^i t'iîsin'te dans desdélmls -..
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oôsertalions sur les trmaux des r\c(]urs

réunis, l'auteur du compte rendu dit

que les dépenses de l'agence pour les

les frais d«î bureau, d'impressions,

d'envois , de relations intérieures et

étrangères, etc., dépassoient les

ressources fournies par le clerf^c

constitutionnel, et que les réunis

avoienl comblé ce déficit; lui spé-

rialenient qui lenoit la correspon-

dance à une époque où les rigueurs

delà fortune le conlraisnoient de

vendre sa bibliothèque, composée de

livres rares dont certaines parties

etoitnt introuvables ailleurs. A ces

sacrifices utiles à lare/i};wn, il faut

ajouter des soins multiplies et con-
tinuels, pour amortir la persécution

suscitée par les dissidents et des fonc-

tionnaires vendus a leur parti;

pour neutraliser les efforts de fim-
pieté , repousser ses attaques , dissi-

per ses prestiges, réfuter ses sopliis-

nies, etc. « Certes, tous les pasteurs

» ont de jtistes plaintes à former des

» vexations auxquelles ils ont etc en
» proie; mais chacun de nous, comme
» GualiTJiozin , étendu sur un lit de
j> charbons ardents, pouvoit dire:

«etnioi, suis-je sur des roses ?»

Cependant, soutenus par une dispo-

sition particulière de la l'roàdence, mai-

gre les vexations de l'autorité gou-

vernante et de l'autorité subal-

terne coa/ise'es avec les ro/alisics et les

dissidents, « nous n'avons pas cessé

» de nous occuper des intérêts de
" l'église gallicane, de laffloire de la

» relif^ion, dont novis avons toujours

" associe les devoirs à ceux que nous
» i iiipose lâpatrie. Membres de l'Eglise

>' catholique , mendires du souixmm qui

" est le peuple , et qui ne peut être que le

" /iruple; honorés de la double qua-
» lile de chrétiens et de citoyens,
••> nous avons tâché, par nos discours,

» nos e'crits, nos actions , de prouver
» que nous en sentions le prix. »

lirrégoire efale ensuite les vues qui

prcsîdoient aux réunions fréquentes

qu'ils avoicnt, d'abord une fois la

semaine, ensuite tous les jours. Les
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encycliques, une foule de lettres

pastorales , de consultations , de no-
tices, de mémoires, de tentatives

surtout, pour rapprocher les esprits

et les cœurs, furent les heureux
résultats d'une partie de leurs ef-

forts. Il est vrai qu'il fst dit dans ces

encycliques, que le gouvernement
de l'Eglise n'est pas monarchique;

mais si on restreint ce mot à desi-

gner un chef qui gouverne par les

lois et comme mandataires, il paroît

qu'on ne s'en offensera pas. Du reste,

«< inflexibles dans notre marche
» comme dans nos principes, pene-
» très de l'importance des fonctions

"dont nous étions chargés, nous
» croyons avoir conservé partout le

» caractère de dignité nécessaire pour
» représenttrie clergé. ) » (Les réunis Çor~

moient donc comme un synode per-
pétuel à l'instar de celui de Russie

;

et s'ils avoient un président , il etoit

ausîi le chef de l'église constitution-

nelle). Grégoire demande que,
quels que soient les événements qui
s'annoncent de près , on établisse

une agence pour correspondre avec
le gouvernement, avec les diocèses,

les églises étrangères ; et il entre
dans le détail des qualités que doi-
vent reunir les membres de cette

agence. 11 veut bien que l'évêque

de Paris puisse y entrer comme
coopérateur , mais il le repousse
comme chef. II souhaite le rétablis-

sement de la primatie de Lyon et de
celle de Trêves. Il avoue que l^'s tra-

casseries dont ils ont à se plaindre,

« sont en dernière analyse, l'ouvrage

» de quatre à cinq individus qu'on
» oublie , en contemplant ce clergé

» fran(]ais , si digne d'éloges et d'ad-

» miration. (Aussi) l'histoire pè-
» sera, dans sa balance impartiale

,

» l'influence de l'église gallicane sur
» la catholicité : et c'esL alors qu'on
» verra toute l'étendue des services

» rendus à la religion par ce clergé

» fidèle à la patrie, compose d'hom-
» mes qui TOUS ont confessé Jésus-

» Christ; qui ont souffert la faim,
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» les calomnies, les outrages et les

f> persécutions de tout genre, pour
» reiter inviolaîilement ailachés à lu

" foi, dont ils sont les défmseurs ;

» à cette religion, dont ils sont les

" mnùûres; znsié^cdcsaini Pierre, dont
>» ils respectent les successeurs^ sans

•» être les esclaves de la cour de Konie;
» à la république française qui, sans

» eux , eût ete ensevelie sous les de-

» bris de son berceau. Voilà des lé-

» rilt's que Tbistoire répétera, que
» la postérité reconnoilra : nous ne
" craignons pas de dire que, si le

» gouvernement sacrifioit ces pas-
» tfurs vénérables à rintolerance

,

» à la haine, aux fureurs de leurs

"ennemis; si même il etoit assez
n impolitique pour ne pas leur assi-

»> §ncr le ran^ honorable que reclament
» Xçiisenices qu'ils ont rendus et qu'ils

"rendront encore, cette conduite
» seroit marquée au coin de \zper-

^> Jidie et de lingratitude. »

Douze de cesevcques furent placés

sur des sièges , lors des nominations
qui eurent lieu ensuite du concordat;

mais , après un préliminaire exige

par le souverain pontife, etqui avoit

été exécute d'une manière sincère

par les uns , hypocrite par d'autres,

et que quelques-uns avoienl peut-

être opiniâtrement refuse: circons-

tances surlesquelleson avoittrompe
lechefde l'Eglise, qui y suppléa dans
la suite, ainsi qu'on l'a vu plus haut.

Quoi qu'il en soit, le i4 août,
dans la séance du soir , le concile ex-

prima sa rcconnoissanceaux CNcques
réunis , Gregoireet JJesboisôe Roche-
fort. Il les invita à continuer leurs

soins a l'e-lise gallicane, du moins
jusqu'à Tepoque où seroient termi-
nés les arrangements projetés relati-

vement au clergé. Il arrêta que les

archives conlinueroient d'être sous
la garde du premier, et que les pro-
cès verbaux , ainsi que les papiers

concernant la présente session lui

seroient remis sans délai. Il adopta
une lettre au pape , une synodique
adressée aux pasteurs et aux fidèles de
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té^lise gallicane , le projet de décret
declôture et les formules d'acclama-
tions. Grégoire émit aussi le vœu,
" que les membres charges des tra-
" vaux précieux, entrepris par les

» congrégations, continuent de s'en

» occuper afin de les représenter à

» la discussion du prochain concile,

» dont la réunion des pasteurs et des
" fidèles assurera le succès pour le

» triomphe de l'église gallicane. »

Avant que de lever la séance
,
qui

etoit la dernière qui dût être parti-

culière, les pères se manifestèrent

mutuellement l'attachement le plus

sincère et le plus alTectueux. Dési-
rant connoîtreles résidences que la

Providence deslinoitàcliacun d'eux,

ils indiquèrent comme moyen de
communication , la commission in-

termédiaire que formoient \csrtunis.

Dans leur lettre au pape , rédigée

par Degola , les pei es disent qu'ils se

sont assembles de toutes les parties

de la France, pour travailler au ré-
tablissement de la paix, et que le

même dessein les a engages à clore

leur session, dès qu'ils ont connu
que, par des lettres apostoliques

adressées aux chefs suprêmes de la

republique , sa Sainteté avoit pourvu
à l'extinction des divisions, et à ce
que tout ce qu'il y a d'ecclésiastiques

en France, se reunissent avec eux
dans les doux embrassements de la

charité. Ils n'ont aucun doute quesa
sainteté ne regarde , comme confor-

mes à la foi et a la discipline antique,

tous les décrets portes jusqu'à ce

jour dans le concile ; et ils l'invitent

à se rejouir, «en apprenant qu'au
» milieu de tant de sujets damer-
" tume,de tant de dangers pour la

» religion , le peuple chn'lun de France

,

» rnini à àcs pas/iurs, n'a pas hesilé

" d'acquiescer, d'esprit et de cœur,
» aux efforts , à la doctrine , aux
» sentiments du présent concile. >»

Si les constitutionnels entendent
désigner seulement learsadherents

,

quand ils parlent ici du peuple chrétien

de lrince réuni h srsfatlcurs , ils insul—



3i8 PAi\

teiil au chef de rtj^ii;;e , eu iui pre-

fcntant un spectacle dont ils savent

bien qu'il ne peut se réjouir. Si p.ir

ces mêmes mots , clirlslianain j^uHoiiun

plelitin ad paitores siws con^rif^aluni , ils

prétendent énoncer de plus , tout ce

qu'ilyavoit alors de catlioliijues en

France, ils ajoutent à riiisulte, un
mensonge démenti hautement par

l'évidence même. Mais laissons les re-

llexions.

Prêts à tout entreprendre, les

pères se hàtoient , disent-ils encore
,

de servir rEj.;lise. Des conférences

avec les di.ssit/mfs ont ete indii|uees

dans le dessein de prouver , si on le

désire encore, la sincérité de leur

foi; et ces conférences auront lieu.

La clôture du concile ne leur per-

met pas d'entrer plus a\aut dans ( e

qui rej^arde la justice de leur cause :

lis se reservent à donner au Sicile de

saint Pierre, de plus grandes mar-
ques de leur re.-pect

,
quand ils au-

ront lu les lellresde sa Sainteté, bien

persuades qu'elle y a respecte les

droits sacres de lej^lise de France,

cesl-iï-(V\re,\3idi.sciplmci7t,ciinnec/crL-

glise un'u-erselle. Ils se confient aussi

qu'elle prêtera volontiers l'oreille à

des honmies qui, ayant pris pour
modèles les Irence, lesCyprien , les

Basile, les Augustin, ont brave la

haine des hérétiques, les oulrai^rs

des superstitieux, les sarcasmes des

impies ; des hommes que ni l'exil , ni

les chaînes, ni la crainte de la mort
n'ont pu ah.Ttlre, et qui sont déter-

mines encore a conserver , avec le

même courage et dans toute leur in-

tégrité, les usoi^es anciens de l L^hse.

Le latin porte : Iradilos ccclesiœ nions :

^ la traduction dit , la doclrine , les maxi-

mes cl les usages gu'i/s onl reçus de leurs

pères. Du reste , les pères du concile

veulent qu'on apprécie leurs dispo-

sitions a la vuedel'attachemeiitqu'ils

ont montré à l'Eglise. Attachement
qui les engagea à olTrir cent et cent

fois tous les sacrifices compatibles

avec la vérité et la justice. Ils prient

!t' saint Père de manifester ces géné-
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reux sentiments à toute la caliioli-

cite,etde donner à l'église de Franco
sa bcnr(!i( tion apo.stolique

Celte lettre est datée <lu lE août,
quoique adoptée des la veille , cl elle

est signée du président Leco/,.

A celte pic. e inipertinenie et dé-
placée , lésa; tes en joignent une au-
tre, dans laquelle les pères send)]eiît

avoir epui>e toutes les ressources
de l'art de tromper et de séduire, ils

pressentoieiit la chute prochaine de
leur prétendue église gallieane : il

falloit bien en faire précéder le ren-
versement total par (/uelque arlc l'clu-

Liiil. Ils prevoyoient de même que
leur /f//Ar synodique aux pas/eurs et aux

fidihs
.^
à l'occasion delà clôture du

synode national , seroil le dernier ac-

cent qu'ils feroient retentir en corps,

aux oreilles de leurs partisans et de
toute la France : il convenoit donc
qu'ils y accumulassent brièvement
tout ce qui pouvoit dériver sur eux
1 intérêt , la considération et les re-
grets. Enfui, c'etoient des adieux
tristesqu'ils adresseient à leurs amis,

en présence de leurs adversaires;

cette pièce exigeoit par conséquent
qu'ils fissent leur apologie devant les

uns, et qu'ils tra(^as,sent aux autres

des règles de conduite.

Aussi , dès le commencement de
leur synodique, les pères ont soin de
s'élever au-dessus du cierge inser-

menté. Le prétexte qu'ils en don-
nent, est le concile national qu'ils

tinrent, à peine échappes aux ca-
chots de la tyrannie et livres encore
aux angoisses de la misère et de la

persécution. Ils racontent les fruits

précieux qui résultèrent de cette

assemblée : les fidèles se rattachèrent

a leurs pasteurs, les curesàleursevê-

ques, et les liens de la charité se

re.sserrèrent entre tons. Lu plan de
pacification dressé dans le synode

n'ayant pas obtenu de succès, leur

zèle empressé pour la paix ne se ra-

lentit pas : ils indiquèrent un second

concile national, principalement

dans la vue de rcnciveler leur^i
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tlTorls vers le incir.c but. D'autres

t-raii(ls projets entroient aussi dans

leur jjlan pour le bien. Présenter le

tableau des erreurs contre la foi et

les uîouurs, qui ontafflij;e la religion

depuis le concile de Trente; refon-

dre les statuts synodaux de tous les

diocèses , en un seul code; rappeler

avec force les rej^les de la pénitence

publique; urbaniser l'enseignement

des séminaires; ramener l'unifor-

mité daub les rites litur^iqiies; pré-

parer les ^oies à la convocation d"un

concile œcuménique; dclerminer
les rapports des et^lises avec leurs

métropoles , de le^lise de France
avec les enlises étrangères, et " re-

» tracer sous les yeux des fiar/cs les

" maximes sacrées i\es libertés de
>' l'ci^lise {gallicane ja'o^;/ plusieurs aji-

» purin muni uu di'pùl de la fui. » Tels

etoient les grands travaux qu ils s'c-

toient impOics, et dont quelques-uns

etoient soumis déjà a la diicussion

du concile.

Quelles* sont ces maximes de nos
libertés particulières qui upparticnnint

uu dépùl de la fut:' Les pères ne le

disent pas, et nous ne ctierclierons

pas non plus a les découvrir. H est

vrai que le synode de Pistoie trouva

une place dans le décret qu'il émit

sur la foi, pour y lo^cr les quatre
arlidesdu cierge de France de 1G82:
mais l'ie ^ 1 se hâta de les débusquer
de la, condamnant l'inserlion qui y
en avoit ete faite comme li'iin'iuire

,

scandulcuse et Ins-injuntusi' uu buiid Sitf^e.

Quoiqu'il en soit de ces maximes,
que nos auteurs de jurisprudence
moderne ont sou\ent portées trop

loin , en assurant que plu.-,iturs uppur-

tienneniau dipùl dtia foi ,\>i^ pères lont,

sans y penser peut-être, le procès a

un grand noudjre d'églises étran-
gères , ou qui ne les connoissent pas,

ou qui , les connoissant , les négligent

entièrement dans la pratique : indif-

férence qui seroit coupable, sans
doute , à l'égard de maximes qui ap-
partiendroicnt au dépôt de la foi.

Cependant les pcres convif i:rent
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en général, «qu'il est descirconstan

» ces impérieuses et rares, où l'appii-

» cation rigoureuse de ces maximes
» seroit impossible , ou le bien de la

» paix exige momentanément qu'on
» n'en presse pas toutes les conse-
)> queuccs )>.Oui , mais ne faudroit-ii

pas metlre ici une exception en fa-

veur de celles qui uppurlienncnl au

dépôt df la foi f Vous ne voulez pas

(ju'on biaise sur l'article des prelenlioiii

d'une cour ambitieuse il or^utilume

,

seroit il plus peruiis, seroit-il moins'

iionliux de biaiser sur des maximes

upf urtiniinl uu dépôt de la foi ?

L( S sacrifices olierls depuis qua-

tre ans, fout trop d'honneur aux
consliiuliounels jiour qu ils ne les

rappellent pas ici. Si on eut accepte

d'abord ce moyen de pacification

,

« bien des larmes et des crimes eus-

sent ete épargnées ". ^ oila ce qu'ils

disent; mais au fond ces ollreset ces

sacrifices n'etoient qu'apparents : ils

etoient presque sans objet: et de

plus, il falloil que les membres du
cierge orthodoxe avec lesquels les

coustitulionneli vouloicnt bien tran-

siger, membres encore tres-peu

nombreux d'après leur choix , se

séparassent de l'Kglise universelle

pour se reunir a eux : des offres de

celte nature etoient-elles bien géné-

reuse ?

Ils reviennent encore à leurs con-

férences solennelles ,
qu'ils peignent

comme devant être le triomphe de

la charité
,
présidées par l'esprit de

paix , et un moyen efficace de conci-

liation , loin (i'avoir un caractère

hostile. « Pouvoit-on présenter aux
» fdcles , un ^u^e plus certain , plus lou-

» chant de notre réconciliation, qu en
)> exposant en leur présence les me,-

» tifs qui doivent opérer la leur ? »

Ainsi donc provoquer des adver-

saires à de nouvelles disputes ; y re-

porter tous les éléments (}ui avoient

allume les feux de la division ; y dé-

fendre avec une vigoureuse opmia-

treté , le parti cleplorable qu'on

avoit jusque-la maliicureusenicnt
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appeler les simples laïques eoninie

lui^es , en des matières où ils n'ont

«i'autre droit que d'eeouter avec une
humble docilité la voix des premiers
pasteurs ; c'etoit, aux yeux des pères

«lu concile de 1801, un gu^e nr/uin

tic leur réconciliation avec le clergé fi-

dèle, et le moyen de fournir aux
peuples divises, des motifs pressants

pour les porter à faire aussi leur ac-
commodement et leur paix. Doit-on
s'étonner de la fausseté de beaucoup
d'autres de leurs raisonnements '^

Kt le refus que firent les dissidents

d'accepter un defi de celte espèce,

put-il devenir un sujet raisonnable

de railleries et de triomphe de la

part des constitutionnels ?

Laissons donc ces pères se flatter

d'avoir rendu de grands services a la

société «Services, disent-ils, sur
» lesquels on ne pourra faire mentir
» l'histoire... L'histoire à laquelle

»> nous reservons tant de vérités

j> Avec tant de titres à l'e.stime, à la

» reconnoissance
,

pouvoit-on ne
»> pas se reposer avec conliance sur
>' la sagesse et la loyauté du gouver-
»> nement "? »

Pour attendrir leurs adhérents et

se les attacher irrévocablement , ils

leurdisent : » Vous n'avez pu oublier
» que vous êtes venus nous arracher à
»> la retraite ou à des fonctions pai-
'> sibles. Avec quel empressement vous
* nous réclamiez pour la direction des
j> paroisses et des diocèses aZ'a«û/t)/?//fi.'

» Nous cédâmes à VOS vœux : nous
» fûmes consacrés et institués par P E-

» f;Lse , de la même manière que les saints

» éi-équee et prêtres des premiers âges du
» christianisme. »

On vous cède la validité de vos
ordinations et de vos consécrations

,

sur lesquellesonvousdemande seule-

ment de reconnoître qu'elles etoient
sacrilèges ; mais on vous conteste la

validité de vos institutions, bien dif-

férentes sous ce rapport, des institu-

tions reçues par les saints dont vous
uousparlez. Ceux-ci furent institues

selon iO ii.di;»' (,l)s(i \c lit 1( m iciujis

dans toute rKgli.se; tandis que \(ni.>,

le fûtes contre l'usage de la rumine

hglise, et d'après un mode qu'elle-

même tient pour abroge depuis des
siècles, mode donc (|ui n'a plus d'ef-

ficace ni de valeur, et qui atteste

par conséquent l'invalidité de vos
institutions prétendues.
Au reste , à entendre les pères du

concile, maigre la protection du gou-
vernement, les persécutions ne lais-

sèrent pas de les tourmenter encore
d'une manière furieuse; « et cepen-
» dant leur courage ne s'est point

» ralenti, leurs principes ne se sont
» pas altères, leur conduite n'a pas
» varie. » Mais ceci est adroit ;

« Frères bien-aimes, compagnons de
» nos travaux, de nos infortunes, (es

» faits graves dans notre souvenir,
» nous pénètrent d'attendrisscmeni;
» nous acquittons un devoir bien
» doux, en prodamant ces verliis

» qui vous placent au nombre di s

» héros chrétiens. »

Il ne faut pas leur reprocher d ;i-

voir ete un obstacle à la paix de IK-
glise, ni à celle de l'état : l'une et

laulre fut toujours l'objet de leur

vœu le plus cher etde leursconstant,s

etlorts. Disposes à oublier tout ce

qu'ils ont souffert, en continuant le

ministère sacre auquel ils se sont

voues, ils consentent à ne conserver

que le som'cnir de ce qui peut fortifier

leur amour pour des frères effarés., mais

qui ont conservé des droits sur leurs cœurs.

(}ue ces sentiments sont admirables !

en voici d'au très plus francs et moins
merveilleux.

« Nos très-chers Frères , si la

» mauvaise foielevoit des doutes sur
» la constance de notre attachement au

» serment prêté en 1791 ; si la crédule

» ignorance les repetoit , démentez
» hautement cette imposture : l'en-

» gagement qu'alors nous avons con-
» tracté, ctoit le résultat de \3imédila-

» tien qui en avoit approfondi la tcKit/mité.

« Il a changé dans quelques-unes de
> ces applications civiles

,
parce que
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» îe gouvernement a changé; mo/<

»> dans ce nui concerne les nialiercs reli-

» ((ieuses ce serment toujours juste est

» toujours ohiij^aloire. ' On devoit s'at-

tendre encore à entendre ces pères

si constants, pour ne rien dire de

plus ici , exhorter leurs adhérents à

demeurer intrépidement aussi dans

les mêmes sentiments et les mêmes
dispositions.

<< Après avoir signale de nouveau
» notre invariable attachement aux
» principes /)«« que nous professons,

» àlacause;«</f que nous défendons,
» aux fonctions It'^/.'tmes que nous
» exerçons , nous adressons au ciel

» les vœux les plus ardents pourqu'il

» éloigne de vous toute nouveauté
» dansia foi, toute doctrinecontraire
J) à ctl/e que nous tous anvis enseignée...

» Nous répéterons avec saint Paul :

» Quand nous vous annoncerions nous-

» mêmes , ou quand un an^e du ciel vous

» annoncerait un Aani^ile différent de celui

» que nous vous Oivris annonce, qu il sait

» anathcme. »

Enfin pour qu'il ne manque rien

aux caresses qu'ils font dans cette

synodique à leurs partisans, ils em-
pruntent encore tout ce qu'un zèle

ardent et sans exemple avoit dicte à

la plume inspirée du grand Apôtre
,

de plus affectueux , déplus tendre

et de plus héroïque.

Dans son décret de clôture, qui

suit immédiatement la lettre syno-

dique dont nous venons de parler,

le concile considérant que la pacifi-

cation pour laquelle il s'etoit surtout

assemblé, paroissant terminée parles

négociations entre Notre Saint Père
le pape Pie VII et le gouvernement
français, il devient superflu qu il

s'occupe davantage de cet objet: que
les travaux importants auxquels il

s est livré d'ailleurs , peuvent être

plus ulilenient continues après le

rétablissement de la paix dans l'K-
glise ; et qu'entre ces travaux , ses

lettres adressées au pape et à ses

frères divisés ,
" expriment suffi-

» sainment la disposition dans la-
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» quelle ses membres et le cierge
>' qu'ils représentent, ont toujours étéet

» seront toujours , de persirérer dans les

» prin:ipes qui les ont constunimrnf dirigés,

" et de faire au bien de la paix , tous
» les sacrifices compatibles avec la

>> justice et la vérité. " Il déclare "la
» présente session terminée }>ar

" cette séance solennelle, tenue le

» iG août de la présente année
,

» dans l'église métropolitaine de
» Paris- »

Les novateurs ont beau chercher
à s'envelopper du manicau de l'hy-

pocrisie et du déguisemeat, toujours

il leur échappe des traits qui ser-

vent à découvrir leurs arlif/ces et la

fausseté de leurs démonstrations ex-

térieures. Ici, les constitutionnels du
concile parlent encore de la paix et

des dispositions où ils sont défaire

des sacrifices pour se prêter géné-
reusement au dessein de la rétablir.

Seulement ils mettent deux condi-

tions à ces sacrifices : ils devront
être compatibles aicc la justice et laié-

rilé. Quoi de plus raisonnable et de
plus conciliant en apparence .''Maïs

qu'entendent-ils par ces expres-
sions

,
justice et rérite' , si agréable-

ment sonores aux oreilles des gens

de bien et si propres à leur en impo-
ser.^Les constitutionnels rappellent ici

la première lettre du concile au pape,

dans laquelle ils disent qu'ils es-

pèrent que sa Sâmielé rendrajustice à
la l'ente' de leurs principes, à la droiture de

leurs intentions : voilà le vrai sens de
ces mots. Ils l'exposent encore dans

le décret même de clôture
,
quand

ils y assurent solennellement qu'eux
et les membres du clergé qu'ils

représentent, seront toujours dans la

(il -^position drperseWrer dans les principes

qui les ont constamment dirii(es. Atm
donc que les sacrifices qu'ils oflrent

depuisquatrcans , etdontils veulent

bien réitérer avec emphase l'oflran-

dedansleconciie, soient compatibles

avec la justice, il faut qu'ils ne sup-
posent aucun tort dans la conduite

qu'ils ont tenue pendant ie.sc])isme
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qui a d^soltî Tci^lise de France; et

pour que ces mêmes sacrif.ces se

concilient avec la /m/.', il est néces-

saire qu'ils supposent que les cons-

titutionnels ont constriuniient pro-

fesse des principes à lahri de toute

erreur. Sans ces deux cciulitions,

point de sacrifices à espérer d'eux.

Ainsi, Claude Lecoz eut boiuie grâ-

ce de secrier dans un discours qu'il

impro\ isa , dit-on , après la publi-

cation du décret de clôture :

«H y a eriviron i4io ans, les

» eAcques d'Afrique ojl rirent de

" s'inunoier aux besoins de la paix

» dans leurs enlises ; et les siècles

)' qui ont suivi , n'ont cessé d'ap-

» plaudir a leur généreuse resolu-

» tion. Ah ! nos tres-chers frères,

» nous sommes a la veille d être plus

» heureux encore. Le sacrifice qu'ils

» offrirent, nous avons la joie et la

« gloire de fellecluer.

n Le voici donc pour vous , ce

» moment de nous ajtjjrecier d une
') manière sûre et incontestable :

» oui , bientôt vous pourrez, par

» un jugement irrévocable ,
pronon-

» cer si nous n'avons ete que de vils

» hypocrites dans les offres que nous
» avons faites ; ou si nous n'avons

» été que de sincères
,
que de zeies

» apôtres de la paix. »

11 est vrai qu'ilsrennrent enlreles

mains du gouvernement les siciie.-

que le gouvernement avoit crées ;

mais ce sacrifice même rendit leur

condition meilleure ; il leur valut

de fortes pensions , tandis qu'ils se

piaignoient auparavant d'avoir ete

réduits à l'indigence par la triste

banqueroute qui leur avoit été faite

par un gouvernement irreligieux

et persécuteur, l^ncore ce sacri-

fice peu pénible dans la circonstance

,

fut-il entièrement libre et volon-
taire de leur part ? Les débats du 14.

août semblent indiquer que le gou-
rernement leur avoit proposé de se

démettre , ou que du uioins il avoit

pressenti leurs dispositions à cet

égard. D'ailleurs si le gouverne-
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ment vouloit sincèrement rétablir

la jiaix , il etoit indispensable qu'il

retirât des mains des constitution-

nels , les sièges qui
, quoique nuls

dans leur érection nouvelle, et illé-

gilimcnienl remplis, ne pouvoîent
être que des éléments de disputes

et de guerres continuelles. Les cons-
titutionnels ne firent donc que les

.'sacrifices qu'ils furent dans la néces-
site de faire.

Ils eussent mérité les rmbfasse-
ments de tout le cierge fidèle et de
justes éloges de la part de tous les

catholiques, s'ils avoient renoncé
de bonne foi aux principes con-
damnes par l'Eglise , rentrant hum-
blement dans son sein . et se sou-
mettant à toutes ses décisions ; mais
loin d'en venir là, les pères du conci-

liabule s'engagèrent de nouveau
,

et ils engagèrent encore solennelle-

ment, par leur décret de clôture,

les mendires du clergé qu'ils se di-

soiciit représenter, à peiséarer tou-

jours dans les pnncipis qui les avoient

cunsluwment dirigés. Pouvoîent-ils

énoncer d'une manière moins équi-

voque
,

qu'ils étoient animés de

l'esprit de présomption , d'enlête-

ment et d'orgueil, qui distingua

dans tous les temps les novateurs

et qui enfanta toutes les héré-

sies ?

Parmi les acclamations qui ter-

minèrent la séance, nousne citerons

que celle que le prétendu concWe na-
tional adressa aux prétendues églises

qui avoient pris part aux maux de la

prétendue église gallicane. Il y est dit :

« Que Dieu recompense ces églises

» de leur zele,ffl maintenant en elles

» l'amour de la VÉRITÉ. »

Ainsi se termina ce fameux con-

ciliabule, tenu par les constitution-

nels en 1801. Préparé d'avance par

des conférences, des synodes, de
soi-disants conciles métropolitains,

et pardestravauxconfes àdes mains
habiles ; convoqué de toutes les par-

ties de la France , et même du
monde catholiaue, puisqu'on y
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avoit invite les evcqurs des églises

étrangères; annonce à tout l'univers

comme devant opérer de grrnds

biens , et condamner de nouveau

les erreurs eievees depuis le concile

de Trente, contre la foi et la niornle,

il ne put parvenir à discerner ses

propres éléments, se composer d'une

manière re;;uliere,ni s'euipèclierde

jrescnter le spectacle d une assem-

jlee anarcliique , où ceux qui doi-

vent obéir prevaloient sur ceux qui

doivent commander et faire la loi-

Anime de lesprit qTii préside aux
schismes et aux lieresics ,op y parla

le lauj^ai^e du déguisement , des ré-

ticences étudiées, de llivpocrisie,

de l'orgueil et de la haine : tous les

pères y montrèrent un attachement

opiniâtre aux principes condamnes
dans la eomlilijlwn cn-ii:du chr^é : plu-

sieurs y professèrent en diverses oc-

casions le janienisnie ( t des erreurs

proscrites dans Marsille de Padoue,
dans Luther, Fvicher, etc., sans que
le concile s'y opposât : la haine con-
tre le saint Siège , ou du moins con-
tre les papes et leur cour y éclata

souvent sans frein et sans mesure :

dans les actes publics qui exij^eoienl

de i^ramles démonstrations de mode-
ration et de douceur, la charité pour
\(i\\x% ^:cre& dnisés couloit .d'une ma-
nière gracieuse et enchanteresse, de
la plume et des lèvres artincieuses

des pères; dans leurs séances particu-

lières, et dans les autres occasions où
ils pouvoient s'exprimer avec fran-
chise etsans gêne,c'etoit un tout au-
tre langage : \ç.s dissidents etoientalors

tout noirs des crimes qu'ils avoient
commis, tout rouges du sang inno-
cent qu'ds avoient fait repaiulre,

responsables en grande partie des
maux terribles qui eloient tondjes

sur la France (i) : ils annoncèrent
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avec emphase des dispositions géné-
reuses a la paix et à de coûteux sa-

crifices ; mais ils attachèrent à celle-

là des conditions impossibles , et à

ceux-ci des reser\es «pu en faisoient

descendre tout le poids sur leurs

adversaires ; il falloit que le clergé

catholique admît leurs erreurs,

reconnut la légitimité pretemlue de
leurs titres, et qu'il rompit avec

l'Kglise universelle, pour prendre
ensuite place dans leurs rangs sédi-

tieux et schisuîatiques. jNous avons
parle des entreprises hardies qui

entrnient dans le plan du coiuilia-

bule : il vouloil relormerrenseigne-

ment de la théologie, les rites de la

liturgie, le nombre des fêles chô-
mées ; établir les rapports i\?i> dio-

cèses aux métropoles, de l'église de
France avec le saint Siège et les

autres églises ; déterminer nos li-

bertés gallicanes, et y donner appa-
remment des extensions adaptées à

leurs principes ; enfui ils portoient

leurs vues longues et pénétrantes

jusque sur ia convocation d'un coq-
cile ceumènique à laquelle ils pré-
tcndoienJ préparer les voies. iNlais

celui qui dit h la mer de respecter le

grain de sable qu'il avoit posé pour
liniitea ses llols agites et menaçants,
sut bien déconcerter tout-a-coup
les pro;ets hardisde cette assemblée
illégitime ettemeraire. Le concordat
alloil être ratifie dans la capitale du
monde chrétien ; un ordre du gou-
vernement, ou si l'on aime mieux,
un avis ou une invitation équivalente

à un ordre émané de sa part, arrive :

le concile se dissout ; et de tous ses

grands travaux , distribués dans des

congrégations particulières, dont
({uelques-uns sont même déjà sou-
mis à la discussion, il n'y a de ter-

mine que quelques lettres sjnodi

-

(i) Quand nous par/ons ainsi, nous pas d'autres erreurs que celles qui tien-
sommes loin de vouloir lixer fous les nent à leur parti; il s'en trouvoit aussi
pères du synode en particulier : il y en ' qui moniroient plus de modération et de
ïToit , sans doute, qui ne professoienlj douceur.
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ques , et la provocalion si dcplacfc

à des confonMicrs plus propres à

ranimer les feux de la division qu'à

les éteindre.

.idrs du recond concdc niilinrnd de

France ^ tenu fan l8oi deJ.-C ( an ()

de la re'pulihque française ) dc.ns I enlise

me'Iropolltninc de Paris. A Pari: , h Hm-
primcrif-tihrante rhrélienne , rue des Ber^

nardins, an A. Trois vol. in- 8."

PARIS (C. de ) l'an 1811. Le
général - consul de la république

fran(;aise
,
que le pape PicVlIeloil

Venu couronner et sacrer empereur
dans ce"tte capitale de la France, le 2

decend)re i8o4,et quine s'appeloit

plus que TNaf/oleon I.«' , ayant , dans

son ambitieuse politique , réuni les

états romains à son empire, le 17

mai 1809, le même souverain pon-

tife , après avoir proteste les 10 et 11

juin contre celte usurpation , ful-

mina , le ti juillet suivant , une bulle

d'excommunication contre l'enva-

hisseur et ses agents. Le refus qu'il

faisoit de l'institution canorn'que à

tous les prêtres que, suivant ses

concordats de i8oi pour la France
et i8o3 pour le royaume d'Italie,

Napoléon lui présentoit pour les

sièges vacants dans ces deux états
,

savoir pour ceux d'Italie depuis

i8o5,et pour ceiixde France depuis

1 808 , ce refus devint plus invinci-

ble. ÎS'apoleon, oubliant toute me-
sure , fit enlever de l\ome le saint

Père le 13 août 1809 , et le relégua

dans le palais episcopal de Savone
,

où il lui envoya quelques evêques

pour traiter avec lui de cet objet

d'après les instructions d'un conseil

ecclésiastique du choii; de cet empe-
reur, et composé du cardinal Fcbcli,

qui eu étoit le presiilent , des cardi -

naux Maury et Caselli,de l'arcbevê-

que de Tours , de l'evêque de Poi-
tiers, nommé à l'archevêché de
Malines , des évêques d'Kvreux , de
Trêves et de Nantes , et enfin de

M. Emery, supérieur de la commu-
nauté deSaint-Su/pjee. Cette première

dèputation n'ayant pu lieuconciure,
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une seconde faisant céder le pape par
les considérations <lu bien spirituel

des fidèles, il accepta, le ig mai
181 1 , les propositions suivantes qui
furent écrites sons ses yeux , en sim-
ple for.ne de note , savoir ; « i."

qn il accorderoit l'institution canoni-
que aux sujets nonunés par l'empe-
reur , dans la forme convenue à l'é-

poque des concordats de France et

du royaume d'ïtalie ;
2.'^ que sa

Sainteté .se prêteroit à étendre
,
par

un nouveau concordat , les mêmes
(lispo.silioiis aux ej^iises <le la Tos-
cane, <'e Parme et de Plaisance (qui
ctoient aussi sous la donn'nation de
Napoléon ) ; 3." qu'elle consentoit

qu'il fut inséré dans les concordats

une cl.iuse par laquelle elle s'enga-

ii;eroit a faire expédier aux evêques
nommes, les bulles d'institution ca-

nonique , dans Tin temps déterminé,
que sa Sainteté estimoit ne pas pou-
voir être moindre de six mois ; et

que , dans le cas où elle diilereroit

plus de six mois
,
pour d'autres rai-

sons que l'indij^nite personnelle des

sujets, elle invesliroit du pouvoir
de la donner en son nom , après les

six mois expirés, le métropolitain de
l'église vacante, et, à son défaut,

le plus ancien evêque de la province

ecclésiastique ;
4-" que sa Sainteté

ne se determinoit à ces concessions

que dans l'espérance que lui ont fait

concevoir les évêques députés,

qu'elles prépareroient les voies a des

arrangements qui retabliroient l'or-

dre et la paix de l'Kglise, et qui ren-

droient au saint Siège la liberté,

l'indépendance etles dignités qui lui

conviennent. »

Dans lintervalle , Napoléon avoit

ronvo(]né
,
pour le g]uin, en con-

cile national, lesé\êqucs de France,

d'Italie, elde la portiond'Alleniagne

comprise dans ses étals. L'assemblée

se composa de six cardinaux , neuf
archevêques, quatre-vingts evêques,

cl neuf prêtres nommes à des evê-
ches , mais non eiîcore canonique-

nieni institués. Le cardinal Ytsch
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en fut le présiflent. Depuis le con-

cile de Trente, en n'avait pas vu
autant d'evêques réunis; et sans être

œcuménique, celui-ci paroissoit être

bien plus qu'un concile national. Il

avoit pour objet unique de chercher

les moyens de pourvoira ce que 1 in-

stitution ne pût être suspendue par

.'iucune autre cause que les empê-
chements canoniques La note ap-

portée de Savone lui fut présentée

comme devant mettre fin à toutes

les dissidences ; et la couimission

d'evêques cliarj.',ee de faire un rap-

port sur cet ob]et
,
proposa, le g

juillet, au concile de se déclarer

compétent pour statuer sur l'adop-

tion du n!0<le d'institution à don-

ner par le métropolitain, dans le

cas dont la note parloit. Mien ne fut

décide; et dans la nuit suivaiile, un
des membres de la commission où
la majorité pour cet avis n'avoit ete

que d'une voix , passa dans la partie

opposante qui l'emporta. La nou-
velle opinion que la comnu'ssion

Î)roduisit dans la session du lo juil-

et , se fondoit i.» sur ce que la con-
cession faite par le saint Père , n'é-

tant pas sii^nce , manquoit d'une
forme indispensable ; et -i." sur ce

que l'addilion relative à l'institution

que donnensient les métropolitains,
n'etoit pas cxpriu'ce textuellement
dans les coHces.^ions faites par le

pape. La conclusion fut que le con-
cile devoit se déclarer incompétent

;

elle entraîna l'assemblée ; et Napo-
léon irrité , en prononça le ntênie
jour la dissolution. Quelques évê-
que profitèrent de cette occasion

,

pour retourner dans leurs diocèses
;

mais le plus ^rand «lombre restoit

à Paris
, où , après quelques expli-

cations avec eux , on convoqua de
nouveau le concile en ron{i;rei,Mtion

générale le 5 août , et il prononça
deux décrets

, par le prenn'er des-
quels il se déclara << compétent pour
statuer sur l'institution des cvêqucs
en cas de nécessité. « Le second dé-
cret fut ainsi conçu : « i." les sièges
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épisccpanx , d'après l'esprit des ca-

nons , ne peuvent rester vacants
plus d'un an pendant lequel la nomi-
nation, l'institution et la consécra-
tion doivent avoir lieu ;

2." le

concilesupplierafempereur de con-
tinuer à nommerauxevêchesd'après
les concordats ; et les nommes aux
evêchés s'adresseront au pape pour
obtenir l'institution canonique ;

3."

six mois après la notification de la

nomination faite dans la forme or-
dinaire, sa Sainteté devra donner
l'institution d'après la forme des

concordats ; 4- " les six mois écoules

sans que le pape ait accorde l'insti-

tution, le métropolitain y procé-
dera , et à son défaut , le plus ancien
evêque delà province, qsii fera la

même chose, s'il s'a,'^it du metropli-

tain ;
5.^' le présent decr'.t sera sou-

mis à l'approbation du pape ; et, à

cet ellel, l'empereur sera supplie

de permettre à mie depulation de
six e\tques de se rendre auprès du
pape

,
pour obtenir de lui la confir-

mation d'un décret qui peut seul

mettre un terme aux maux des églises

de France et d'Italie.

Ladeputation partit, le papesc-
céda au décret , en le consacrant par
u!i brefen date du 20 septembre,
dans lequel il le transcrivit , en y
aïoiitant toutefois , que l'institution

qui seroit donnée par le métropoli-
tain ou le plus ancien suffraj^anl de
la province , le seroit au ncm df. sa

Sainteté. Ne bornant pas là sa con-
descendance , il expédia des bulles
aux evêques nommes ; mais Napo-
léon ne voulut pas qu'on les leur
remît

,
parce que son conseil d'état

lui avoit fait observer que, dans
son bref, le pape n'avoit considère
le concile que comme une simple
assemblée. Les choses restèrent en
suspens et les pères du concile fu-
rent congédiés. Mais bientôt après.
Napoléon, ayant appris qu'une
escadre anglaise étoit aperçue dans
la rade de Savone, et craignant
qu'elle ne voulût en enlever le pape,
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le fit transporter à Fontainebleau

;

ce qui lui senibloit rendre j)liis fa-

cile l'execiition (lu dessein qii'ilavoit

forme de fixcr la chaire de «aini

Pierre à Paris. Pie Vîl resta à Fon-
tainebleau pendant lonU' la campa-
gne de llussie , en i8i? ; ISai)ol''on

qui en revint huiiiilie vers la (in de

celte année, vouhil se consoler de

ses pertes par nn iraiie pacilaue

avec le pape ; il se rendit près de lui,

et, après une discussion tort ani-

mée ,il obtijitla sit;natnre d'un nou-

veau concordat, le 2.5 ]anvier i^i^.

Mais le pape, en le sif:;nant, ajouta

ces deux lettres SS. qui .'i^nifiant «,r-

çaiis 5fn'an(//ç JerendoienI rondilion-

nel ; et les conditions paroissoient

être qu'il ne serait exécute qu'après

que le pape l'a-noit communique à

un consistoire, et que Napoléon
attendroil que ceUç fornialile fût

rempli*' pour le rendre public.

Celui-ci, transporte de cette vic-

toire sur son auf^nsle captif ,n'hésiia

point a permettre aux cardinau.x

qu'il avoit eloîi;nc.s du pape et dis-

perses , con)nie esiles, sur divers

points de la France , de revenir au-
près du saint Père. lis accoururent

à Fontainebleau , sachant mieux
que lui les préparatifs d'une nou-
velle {guerre , celle qui perdra jNa-

poleon. il avoit manque à ses enga-
gements particuliersenvers le pape,|

en se hâtant de lepublier le lo fe-|

vrier i8i3, comme loi de l'état, et

concordat nouveau. Le pape le re-

garda comme nul , refusa des bxîlles

d'institution aux évequcs ; et resta

captif jusqu'au commenccnienl des

seconds revers de Napoléon , en jan-

vier i8i4,où celui-ci ju^^ea con-

venable à sa situation de laisser re-
tourner le pape eu Italie.

Le concordat du u5 janvier i8i3
étoit en ces termes : « Voulant met-
tre un terme aux différends (lui se

sont élevés entre eux et pourvoir aux
difficultés survenues sur plusieurs

affaires de l'Eglise, ( sa Sainteté et

l'empereur ) sont convenus des ar-
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ticlessuivants comme devant servir

de base à un arran;:.ement définitif.

« AuTlCLF. l. Sa Sainteté exer-

cera le pontificat en France et dans
le royaume d'Italie, «le la même ma-
nière et avec les mêmes formes que
ses prédécesseurs

» Art. îl. Les ambassadeurs, mi-
nistres, charges d'allaires près le

saint Père, et les ambassarieurs,

ministres ou charités d'alfairesque

le pa])e pourroit avoir près des puis-

sarnes etranperes
,
jouiront des im-

munités et j)rivilei^es dont jouissent

le;; membres du corps diplomatique.
)> AuT. III. Les domaines que le

saint Père possedoit , et qui ne sont

pas aliènes, seront exemptes de toute

espèce d'impôts; ils seront admi-
nistrés par ses agents ou chargés

d'allaires. Ceux qui seroient alié-

nés seront remplacés jusqu'à la

concurrence de deux millions de

France de revenu.
" Ain . i\ . Dans les six mois qui

suivront la notification d'usage de

la nomination par l'empereur aux
archevêchés et evechés de l'empire

et du royaume d'ilalie , le pape don-
nera riitsiitution canonique, con-
formément aux concordats, et en
vertu du présent induit. L'informa-

tion préalable sera faite par le mé-
troîioiltain. Les six mois expirés, sans

que le pape ait accordél'institution,

le métropolitain, et, à son défaut

où s'il s'a};it du métropolitain , l'é-

vêquelepius ancien de la province

procédera à l'institution de l'évêque

nommé; de manière qu'un siège ne
soit jamais vacant plusd'une année-

» Art. V. Le pape nommera
,

soit en France, soit dans le royaume
d'Italie, à dix éveches qui seront ul-

térieurement designés de concert,

» Art. VL Les six evêchés

suburbicaires seront rétablis , ils

seront à la nomination du pape.

Les bier.s actuellement existants

seront restitués, et il sera pris

des mesures pour les biens ven-

dus. A la mort des évêques d'Ana-
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gnl et lie Ricti , leurs diocèses seront

réunis auxdits six e <eches , roiilor-

ip.eincnl au concert qui aura lieu

entre sa ^iaj'esté et !c saint Père
>' Art. ^ li. A re;;aitl des ève-

qnes des elals romains, absents 'de

leurs diocèses par les circonstances
,

le saint Père pourra exercer en leur

faveur son droit de donner ùfs

évecliés /« parlil'us. 11 leur sera fait

une pension égale au revenvi dont iU

jouissoicnl , et ils pourront cire re-

pliées aux sie;:,es vacants, suit de
l'empire, soit du royaume d'Italie.

» Art. V1!L Sa Majesté et sa

Sainteté se concerteront en tenips

opportun sur la réduction à faire,

s'il y a lie.n
, aux evêches de la Tos-

cane et du pays de Gènes, ainsi que
1)0ur les evêches à établir en liol-

aîîde et dans les départements aii-

seatiques.

» Art. IX. La propa^^ande, la pé-

nitencerie, lesarcliives seront eia-

Lhes dans le lieu du seiour du saint

.Père.

» Art. X. Sa Maiesté rend ses

Lonnes grâces aux cardinaux , évo-
ques

, prêtrt s, laïques
,
qui ont en-

couru sa disgrâce par suite des évé-
nements actuels.

» Art. XI. Le .saint Père se porte
aux dispositions ci-dessus, par con-
sidération tle l'état actuel de 1 e-
gli..e, et dans la conliance qiic lui a

inspirée sa Majesté
,
qu'elle accor-

dera sa puissante protection aux be-

soins si nombreux que la religion

éprouve dans le temps où nous vi-

•vons. >'

Py\.\ lE ( C. de ) Pnnicnse 0\\ Tici-

nense, l'an 8.")o. en. décembre. L em-
pereur Louis assista a ce concile ou
parlement, et il y fit un capilulaire

pour les aiïaires séculières
,
qui fut

depuis confirme par l'eKipereur Lo-
thaire. On y fit XXV canons sur la

discipline ecclésiastique, c'est-a-

dire, la vie édifiante que doivent

mener les evêques, sur ia conduite
que doivent tenir les prêtres de la

ville et de la campagne : couimcnl
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ils ooivent veiller sur les pénitents

pourvoir s'ils observent la pénitence

prescrite. Le concile veut que ceux
qui font des pèches publics fassent

pénitence publique; autrement ils

doivent être retranches de l'Eglise,

et aiiathemaiisGs. Il veut que pen-

dant le temps de cette pénitence pu •

blique , ils ne puissent ni porter les

armes , ni inger Ai^s causes , ni exer-

cer aucune Ibnclion pu'olique , ni se

trouver dans les assemblées, ni

faire des v>slles; mais ils peuvent

prendre soin de leurs aflaires : ils

ne peu\ent se marier pendant le

cours de la pénitence, iom. J III.

C.p. (il.

RWIE (G. de) Fan 855, fé-

vrier. Les evêques de Lombardie
a.ssembles par l'empereur Louis

,

iils de IvOthaire
, y dressèrent dix-

neuf articles à la demande de Louis,

pour reformer les abus , et entr'au-

tres de ce que les seigneurs laïques

viennent rarement aux grandes

églises. Il>. p. ll^.('i.

PAVIE ( G. de ) l'an SyG, par

Gharies le Chauve, couronne em-
pereur par Jean \ iil , le 25 décem-
bre 875, et reconnu pour tel à

Pavie
,

par dix-sept evêques de

Toscane et de Lombardie
PA\ ÏE ( C. de ) l'an 997, tenu

parCiregoire V. On y excommunia
Grc.Ncence avec l'aiitipape Jean
XVj

,
qu'il avoit fait élire la même

année.

PAVIE (C. de) l'an 1020, i"
août. Le pape Benoît VIII s'y plai-

gnit de ia vie licencieuse du clergé.

H exposa qu'elle deshonorolt l'é-

glise , et qu'ils dissipoient les grands

biens qu <.'He a reçus de la libéralité

des princes , les employant à entre-

tenir ([{•? femmes, et à enrichir leurs

enfants il ut voir que les clercs etoient

obliges à la continence : enfin il fit

un décret divisé en sept articles,

pour la reforme du clergé. I^'empe-

reur le confirma, et ajoutades peines

temporelles contre ceux qui ne l'o'

içrvoiâut pas.. J. IX. C p. 819.
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PAVIE( C. de Tan II Go, 5 fé-

vrier , non rocoinni ) ,
par ordre <le

l'empereur t'rederic. Knviron ciii-

quanle èvêques avec plusieurs ahbes

y assistèrent- On examina |)en(lant

sept jours la question des deux élec-

tions , et le concili' proMon(^a en fa-

veur d'Octavien ou Victor 111, an-

tipape, qui etoit présent, et con-

damna Ixoland ( Alexandre îll ) par

contumace et avec tous ses fauteurs

qui avoient refusé de venir à ce

concile. L'em{)ere!ir approuva la

sentence. Victor fui reçu à fej^li^e

avec i^rande solennité , et reconnu
pour pape . T. A. Cunc.p. 1087.
PAVIE (C. de) l'an 14.20: il

avoit été indiqué au concile de Con-
stance : on en fit l'ouverture au
mois de mai : il s'y trouva quel-

ques députes de F'-ance, d'AUe-
im^ne et d'Angleterre; mais il fut

transfcré à Sienne It 82 juin, à

cause de la peste dont Pavie etoit

menacée, et le pape consentit à cette

translation. Tom. Ail. Conc. p.

3G5.
PENNAFIEL (C. de^ Pemfe-

lense, l'an i3o2, du i" avril jusqu'au

i3 mai , par (ionsalve de Tolède et

ses sullrai^ants. On y publia treize

articles pour réprimer les abus que
l'on voit dans les autres conciles du
temps, le concubinaj^e des clercs,

les usures, etc. On y ordonna aussi,

entr'autres choses
,
qu'en chaque

église on chantera tous les jours a

haute voix Sali'e liegina après coni-

plies. On ordonna , dans ce concile
,

aux prêtres, de faire eux-mêmes le

f>ain destiné à être consacré, ou de

e faire en leur présence par d'au-

tres ministres de l'Eglise. On ordon-
na de payer la Yltme de tout ce qu'on
acquiert légitimement pour recon-
noître par là le souverain domaine
de Dieu. Tom. XL C. p. 2444-
PERPIGNAN ( C. de ) Perpinia-

cense , l'an i4o8 ,(non reconnu) par
TantipapeEenoît Xlll.ll en fit l'ou-

verture le premier novembre. Il fut

d'abord nombreux jusqu'au cinq
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décembre. Les prélats se parlaç;èrent

alors, ayant ete consultessurce qu'il

falloit faire pour l'union de l'Egiise ;

il n'en resta que dix-huit avec lie-

noît. Ceux-ci lui conseillèrent

d'end)rasser sans délai la voie de la

cession comme la meilleure, et d'en-

voyer des nonces a (iregoire Xlî et à

ses propres cardinaux
,
qui tenoient

alors un concile a Pise. 11 nonnna en
ellet , suivajit ce conseil , sept légats

a Pise, le :i{» mars : mais six de ces

légats furent arrêtes à Nîmes par
ordre du roi de France. On inter-

cepta les lettres dontI]enoît les avoit

ciiarges : ce qui fit perdre toute espé-

rance d'amener iienoît à la cession,

et de parvenir à l'union de l'Eglise.

Le septième etoit reste en Catalogne
pour aller en ambassade auprès

du même roi Charles ^ 1 , de la

part de Benoit. Jndic. Anat^. p. 277.
Supp. n. 21. c. p. 211.

PlilLlPPOPOLlS ( C. de) dans
la Thrace, l'an 347- Ce fut un con-

ciliabule, tenu par les eusebiens ;

ils composoient la plup-iri des evê-
ques orientaux. Ce fut pour s'op-

poser au concile de Sardique, tenu
par les catholiques, la mêuie année
qu'ilstinrentleleur: ilspretendoient

par là , faire entendre que leur as-

semblée etoit le véritable concile , et

anéantir, s'ils eussent pu , l'autorité

légitime du concile de Sardique.

C'est dans ce conciliabule qu'ils tâ-

chèrent de répandre leur venin par
une lettre circulaire à tous les evê-

ques. Le but de cette lettre etoit de
donner quelque couleur au refus

qu'ils avoient fait de se joindre aux
Occidentaux, et flétrir leurs enne-

nïis par les calomnies les plus noires :

ils n'y parlent que de paix et d'obser-

vation des lois de l'église ; eux qui y
mettoientle trouble etqui violoient

tous les canons. Ils y renouvellent

les cr.loir.nies contre saint Athanase,
tant de fois réfutées, et cellescontre

Marcel d'Ancyre, AsclepasdeGaze,
et saint Paul de Couitantinople , et

ils prononcèrent anathenie contre
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le pape Jults , Osius et saint Maxi-
inin de Trêves. La lettre finit par

un symbole de foi qui semble n'être

défectueux que par romisbicn du
terme de consubstantiel , mais c'en

etoit assez pour le rejeter, parce

qu'il ne falloit point d'autre syni-

Ijole que celui de jNicee, il on n'a-

voit point d'autre foi. Sozom. 111. c.

11. T. 11. 6'./7. (199. T'il. Fi.

PISE ( C. de ) lùMiniim , Tan 1 134.;

convoque de tous lesevcques d'Oc-
cident, par le pape liniocentll. Saint

Bernard y assista à toutes les deliLe-

rationb et à tous les jutiements, et il

fut respecte de tout le monde. On y
excommunia de nouveau Pierre de

Léon , anlipajie sous le nom d'vV-

iiaclet 11 , et ses fau'eurs, sansesjie-

rance de rétablissement. Tout. A. C.

p. ggo.
PISE (célèbre Conc. de ) 1 an

1409, conmiencc le 2S mars, jus-

qu'an 7 août. 1^'objet de ce concile

fut de parvenir a l'extinction du
srbisme. Les cardinaux des deux
obédiences, savoir, de J]enoitXili,

et de (ire^oire XII, s'etant adresses

au roi de France , Cbarles \ 1 ,
pour

l'exliorter à concourir avec eux de

tout son pouvoir a cet important des-

sein, il fut conclu unanimement
que, dans le cas présent, les cardi-

naux etolent en droit d'assembler

un concile qui jugeât les deux con-

currents à la papauté, et fit l'élec-

tion d'un pape
;
que les deux collèges

des cardinaux, étant réunis, pou-
voient faire cette convocation , du
consentement de la plus ;^rande partie

des princes et des prélats.

Benoît ayant ele conseillé par plu-

sieurs eveques d'envoyer de sa part

des nonces a Pise où le concile avoit

ele indique avec plein pouvoir d'exé-

cuter tout ce qui ^eroit nécessaire

pour la paix, comme s'il y etoit en
personne, il nomma en conséquence,
sept lei^atsde diverses nations

,
pour

aller à Pise. A l'e^^ard de Gre|;oire,

il refusa constamment de s'y rendre
sous différents prétextes , maigre .les
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sommations qui lui furent faites de
la i^art des cardinaux.

iJou vertu le du concile se fit le 25
mars de l'an 14^9 , et l'assemblée fut

une des plus aui;ustcs et plus nom-
breuses qu'on eût jamais vues dans
l'J'^i^lise. Il s'y trouva vin^t-dcux car-

dinaux : les quatre patriarches d'A-
lexandrie, d'Antioclie, de Jei usalem
et de Grade. On y vit douze arche-
vêques présents, et quatorze par

procureurs; quatre-vingts eveques
et les procureurs de cent deux autres;

quatre-vingt-sept abbes, entre les-

quels eloient ceux de Citeaux, de
Clairveaux, de Grammont, de Ca-
maldoli et ^ allombreuse, les procu-

reurs de deux cents au très abbes, qua-

rante-un prieurs; les généraux des

jacobins , des cordeliers , des carmes
,

des augustins ; le grand maître de

l\hod<'S accompagne de seize com-
mandeurs, avec le prieur gênerai

des chevaliers du Saint-Sepulcre; le

procureur gênerai des chevaliers

leutoniques , au nom du grand maî-

tre et de tout l'ordre; les députes

des universités de Paris, de Tou-
louse, d'Orléans, d Angers, de
Montpellier, de Boulogne, de Flo-
rence , de Cracovie , de Vienne , de
Prague, de Cologne, d'Oxford, de
Cambridge et de quelques autres;

ceux des chapitres de plus de cent

églises métropolitaines et cathé-

drales; plus de trois cents docteurs

en tbeoUigie et en droit canon ; enfin

les andjassadeursdes rois de France,
d'Angleterre , de Portugal, de Bo-
hême, de Sicile, de Pologne et de
Chypre, ceux des ducs de Bour-
gogne, de Brabant, de Lorraine, de
Bavière , de Pomeranie , du marquis
de Brandebourg , du landgrave de
Thuringe,et de presque tous les

princes d'Allemagne.
\"^ Se.isiun. Elle se passa à régler les

rangs que chacun devoity tenir : ce

qui fut exécuté , et chacun fut placé

selon sa qualité.

IKAf.vv. 26 mars. Après les prières

accoutumées, le cardinal de Milao



33o PIS

fit un sermon pour exhorter le con-

cilf à Iravriiiler serieuseniont à Tu-

nion : il prit son texte du livre <les

3as,es:Aù/es!is cinncs, fdtilsrarl: dircrnite

{ju'id fiicere dcliiatis. ^ ous voila tous , ô

enfauts (risrafl : voyez ce que vous

avez à faire. Fn.'-uite Tare hcvêque

de Pisc lui le décret de drci^oire X.

sur la proces-sioii du Sain t-Kspril, au-

quel les (irecs avoient eonsenti dans

le 11' concile ^encrai de Lyon, en

Î274 ; cl un canon d'un ciicile de

l'olede , touchant la modestie et la

discrétion requise dans ces sortes

dassemblées. On nonnua les offi-

ciers é\i concile ; savoir : six notaires,

quatre procureurs, deux avocats;

f t on leur fit prêter serment. On lut

ks lettres des cardinaux des deux
collèges, pour la convocation du
concile. On lit appeler aux portes de

iesli^e, Pierre de Lune et Ange
Corrario, soi-disant papes, pour sa-

voir s'ils etoient présents, et per-

sonne ue comparut en leur iiom.

1[P Sess. 3omars. On cita de nou-

veau Jcs deux concurrents, et per-

s;;:;ue n'ajaiiî coujparu , ils furent

(jpc'ares conluniaces dans la cause

de la foi et du schisme, par une
fcnleiice qui fut affichée aux por-

les de Teglise.

1\ *
Sess. 7 avril- On donna au-

dience aux envoyés de l\o!)ert , roi

des ivomains: et
,
par les questions

qu'ils proposerer.t, on \\i qn ils

avoient pour Kut de traverser les des-

seins du concile: et ils se retirèrent

sans attendre qu'on repondit à leurs

difficultés.

^ e Sess. 2^ avril. On accusa de

nouveau les deux contendants , de

contumace , et le promoteur du con-
cile fit proposer , contre eux , trente-

sept articles
,
qui contenoienl toute

l'histoire du schisme ,etqui faisoient

voir combien leur cause ctoit mau-
vaise :. on iionuua des connnissaires

pour faire informer de la veritede ces

faits, quoiqu'ils fussent tous notoires.

\le Sess. 3o avril. L'évêque de
Salisbury fit voir, dans un discours

,
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qu'avant d'aller plus loin , il falloit

que la soustraction fût générale, et

il d( clara que lui et ses confrères

avoient pouvoir suffisant de pour-
suivre l'allairede l'union, etde con-
sentir a tout ce qui seroit ordonne
parle concile.

^îh iSV.v.s. \l^, mai. Le docteur
Pierre d'Anchavano, professeur en
funivcrsitè de Jîoulogne, réfuta

toutes les propositions des envoyés
de Pxobert, roi des i\omains.

^lih^V^v. Les éveques de Salis-

bury et d Evreux représentèrent

qu on ne pouvoit faire l'union des

deux collèges, tant que les cardinaux

de Benoit lui obciroient
,
pendant

que les autres ne reronnoissoicntpas

Grégoire, et qu'il falloit que la sous-

traction fût générale. Ln consé-

quence le concile déclara l'union des

deux collèges légitime, et le con-
cile dûment convoque: et on pro-
nonc^aune sentence quiportoit : que
cli;!cun avoit pu et dû se soustraire

a l'obeùicnce de Grégoire et de lîe-

noit, depuis qu'on voyoit que, par

leurs artifices, ilseludoientla voiede

la ccsîion connue ils l'avoient promis

avec serment.

IX« Scis. 11 mai. On lut le décret

de la session précédente
,
par lequel

on se retiroit de l'obédience des deux

contendants.

X^ Sess. 2 2 mai. On lit appeler les

deux contendants à la porte de l'é-

glise, pour entendre les dépositions

i\e» témoins. On lut ensuite une par-

lie des trente-sept articles de ces dé-

positions, et on marqua sur chacun

par combien de témoins il étoil

prouvé.

XI « Sess. 23 mai. On continua la

même lecture , et on demanda que le

concile déclarât que tout ce quieloit

contenu dans ce rapport etoit vrai,

public et notoire : ce qui fut remis à

la session suivante.

Xll' Sess. 25 mai. On prononça le

décret du concile, louchant la noto-

riété des faits avanjes contre Benoît

i
et Grégoire.
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Xllî.' Srst. Le doctour Pierre Pla-

oul, un df s dcpiités de l'université

de Paris , fit voir , dans un discours,

que Pierre de Lune eioit un scliis-

malique o]jslinp, même liereliqiie et

de( lui du pontificat : ajoutant tpic

cVloil l'avis (lesuniversi'es de Paris
,

d'Âni;ers, d'Oricans , de Toulouse.

Ensiîile l'cvcque de JNovarre lut un
écrit (|ui ptirioit que tous les doc-

teurs du concile, assembles au nom-
lire de cent trois , pensoicnt connue
l'université de Paris; que celle de

Florence et de Boulogne eloient du
même avis.

XIV' Siss. Elle servit de prépara-

tion à la quinzième, c'est-à-dire,

qu'on déclara que le concile repré-

sentant l'Ei^iise Tiniverselle, c.'etoit

à lui qu'appartenoil la connoissance

de cette allaire, comme n'ayant

point à cet ei^ard de supérieur sur la

terre. On dressa l'acte de la sous-

traction £,eiiérale d'obéissance aux
deîix conîendants.

XV« Srs.s. 5 juin. On prononi^a la

sentence définitive, en présence de

l'assemblée et du peuple qu'on avoit

laisse entrer. Cette sentence porte

que le saint concile universel, repré-

.senlant tonte l'Eglise à laquelle il

Tippartienl de connoîlre et de décider

de celte cause , après avoir examine
tout ce qui s'etoit fait touchant l'u-

nion de l'Ei-discdecIare que Pierre de

Lune, dit îlenoitXIil , cl An^c Cor-
rario , appelé (Irè^^oire X 1 i ,sonf tons

deux notoirement srliisniatiqucs,

fauteurs du schisme, hérétiques et

coupables de parjure ; qu'ils scanda-

lisent toute l'Ei^lise par leur obsti-

î^alion; qii'ils sont déchus de toute

• 'iii^in'lé, séparés de l'Eglise ips-o far/o:

d'.'fend à Ions les fdeles , sens peine

d'excommunication, de les recon-

noître, ou de les favoriser: casse cl

nnimle tout ce qu'ils onl fait contre

ceux (pii onl procuré l'union et les

dernières promotions des cardinaux
qu'ils ont faites l'un à l'autre.

X\i« Sess. On lut un écrit ,
par

lequel les cardinaux promcltoient
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quesiquelqu'un d'eux étoit élu pape»
ii conlinueroit le présent concile jus"

(pi'à ce que l'Eglise iùi reformée
<ians son chef et dans ses membres:
et que si on eiisoit un absent , on lui

feroit faire la même promesse avant
son élection. Ensuite leconcileralifia

la sentence prononcée contre les deux
concurrents.

XVIP' Sr.f.i. On convint que les

cardinaux créés par les prétendus

pafies, sépares l'un de l'autre, pro-

cederoient pour cette fois à l'élec-

tion , sous l'autorité du concile , sans

prétendre déroger au droit des car-

dinaux pour l'élection d'un pape.

XVllP S«. On fit une proces-

sion solennelle pour demander à

Dieu les grâces nécessaires pour l'é-

lection d'un pape : en conséquence,
les cardinaux, an nondire de vingt-

quatre , étant entrés au conclave qui

avoit été prépare dans l'archevêché,

et dont la garde fiitconfée au grand-

maîlre de l\hodes, y demeurèrent
enfermés dix jours , après lesquels ils

élurent inianiniement Pierre de

Candie, de l'ordre des frères mi-
neurs, cardinal de Wilan, âgé de

soixante-dix ans, et qui prit le nom
d'Alexandre V.

Des qu'il fut élu , Jean Gerson

,

chancelier de l'université de Paris,

pronon(;a un discours en présence

du nouveau pape et de tout le con-
cile, dans lequel il prit pour texte

ces paroles desActesdesapôtres :Do-
r>!ini>,si inirmpnrr hocrcslil"rs rcgniimls-

rar/P Seigneur, sera-ce en ce temps
que vous rétablirez le royaume d'is-

rai'l ? 11 prouva la validité du concile

de Pise et son autorité
,
par l'exem-

ple du concile (le iSicée, qui fut as-

semblé par l'ordre de Constantin

.seul, cl par le V.*" concile oecumé-
nique , contre Théodore, disciple de

iScsIorius, assemblé par les Pères

eux-mêmes. 11 exhorta le pape à ne

se dispen.^er d'aucun de ses devoirs
,

et à couper , sans différer , la racine

du schisme par la vive poursuite des

deux concurrents : il s'éleva contre
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le relâchement du dérive', et surtout

des moines mendiants : il parla des

abus dans la collation des benclices :

eni'in it exliorla le pape et les Pores
du concile à travailler sérieusement

à la relormalion de lili^Iise.

XIX* Si\s.s/cn. ï" juillet. Le pape

y présida : il y fit un discours sur

ces paroles de saint Jean : b'nl unum
o<.ùlc et unu:> Vaslor. On y lut le décret

de son élection ; et il fut couronne
le dimanche suivant.

XX* ôV.M. On lut xle la part du
pape un décret par lequel il approu-
voit et rr,tiiloit toutes les dispenses

de mariai^e, ou autres qui concer-
noient la penilencerie, accordées par
Benoit et Cire^oire..

XXI* Sfis. 27 juillet. On publia
«n décret delaj>arldu pape et du
coneile

, qui coidirmoit toutes les

collations, pr()\isions, translations

de di-nites, de bénéfices, et ordina-
tions faites par les contendants,pour-
vu qu'elles eussent ele faites cauo-
niquement

, et à Texception de
celles qui avoient été faites au pré-
judice de l'union.

XX 11^ St'.ss. 7 août. On lut un dé-
cret qui ordonnoit aux métropoli-
tains d'assend>ler des conciles pro-
vinciaux

, et aux généraux d'ordre
de tenir leurs chapitres, où il y au-
roit des présidents de la part du
pape. Du reste , le pape ratifia tout
ce qui avoit ete fait et réi;,le par les

cardinaux, depuis le 3 mai 14.08, et

particulièrement ce qui s'etoit passe

à Pise. On rej;la les aflaires de l'E-

glise comme on pouvoit les rei;ler

prudemment pour reparer les maux
que le schisme avojt causés. A l'é-

gard de la reforme de l'Eglise rlans

son chefet dans ses membres, le pape
déclara qu'il la suspendoit jusqu'au

prochain concile, qu'il indiqua en
i4ï2 , ne pouvant la faire actuelle-

ment à cause du départ de plusieurs

prélats : ensuite il conf,édia le con-
cile avec indulgence plenière pour
tous ceux qui y avoient assisté et

qui y adheroient.
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Ce qui établit invinciblement

l'autorité du concile de Pise , c'est

que non-seulement les l'I^lises de
France, d'Anj;Ieterre , de Portugal,
d'Allemagne, delîohême, de Hon-
grie, de Pologne et des royaumes
Au i^ord, et de la \Ax\s grande partie

de l'Italie, ont reconnu sa validité;

mais que Kome même s'y est sou-
mise, et l'a regarde comme tres-legi-

time,en reconnoissant Alexandre V,
et son successeur Jean XXlil. 11 y a
plus l'Eglise universelle, dansie con-
cile gênerai de Constance, a approuvé
celui de Pise, dont il etoit comme
une suite et une continuation. En
Frai-K e , on l'a toujours regardé

comme trcs-Iegitinie, sur cette rai-

son que, dans unschisme, commeon
ne peut savoir avec certitude lequel

entre plusieurs contendants est le

vrai pape, l'Eglise a le pouvoir de
s'assembler et d'élire un pape que
tous les fidèles doivent reconnoîlre.

Ce concile, dit le célèbre lîossuet,

tenoit son autorité de l'Eglise uni-
ver.>5elle qu'il reprcscntoit, et du
Saint-Esprit qui, par sa vertu toute-

puissante, reunissoitenun seul corps

tant de membres cpars; et l'Eglise,

réduite au triste état où ellesetrou-

voit , etoit dans le cas de rab.solue

nécessite ; ainsi il falloit qu'elle s'as-

semblât de quelque manière que ce

fût.

On peut voir plus amplement
cette matière dans l'histoire du con-
cile de Pise, par M. l'Enfant, et dans
le traite de Gerson, De aufenlnlilate

popw ub Eccleiiù, ou dans l'analyse que
M. Dupin a faite de cet ouvrage.

Collée t. Coiic. Tom. AI. p. 21G4.;

Spieil.p. 261. Act. c. I. v. a :, Gerson.

oper. loin. 11. Pari. I. p. l3i,' Jean,

c. 10. v. iC; Boss. Def. de la déclar.

du lier^é de Ir. /. i\ c. lO.

^
PISE et MlLAN (conciliabule de)

l'an i5ii. L'empereur Maximilien
,

et Louis Xll,roide France, ayant

juste sujet de .se plaindre du pape
Jules 11, qui .s'etoit déclaré ouverte-

ment leur ennemi , engagèrent par
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leurs anibsssadciirs les rardinaïixde

Sainte- Croix , de INarboiine et de

Cosence , à eoiivoquer un concile a

Pise , désirant que ce fût un concile

gênerai, et dans cette vue, ils Icqua-

lifierent de ce nom.
Les niolifs, exposes dans la convo-

cation qui fut affichée , etoient de

reformer l'Ef^lise dans son clief et

dans ses membres, et de punir des

crimes notoires, qui depuis loni;-

temps scandalisoicnt l'E};lise univer-

selle : que la nécessite détenir ces

sortes d'assemblées pressoit : que le

pape .Jules avoit, non-seulement ne-

glij:,e d'en convoquer un, mais qu'il

avoit même élude la proposition tou-

tes les fois qu'on la lui avoit faite.

Enfin on ciloitle pape àcomparoî-
tre, mais en termes respectueux.

]>ien plus, pour repondre aux
plaintes de Jules II, ils publièrent

une apologie de leur conduite , et

ils établirent par principes la con-

vocation du concile de Pise, i.^sur

le précepte de rEi^lise,tire de la ses-

sion trente-neuvième du co-ncile de

Constance; sur le vœu du pape, qui

avoit pronds de faire tenir un con-

cile ; sur le serment des cardinaux,

et pou r eviterun très-grand scandale;

enfin ils exposèrent que les canons

qui enseignent que le pape doit con-

voquer le concile, doivent s'enten-

dre selon la règle ordinaire; mais

qu'il y a des cas, où un concile peut

ctre indique et assemblé sans le sou-
verain pontife.

Le pape de son côté
,
pour parer

le coup, voulut opposer concile à

concile, et dans ce dessein, il donna
une bulle, par laquelle il convoquoit
un concile gênerai à Pvome , et cita

lestrois cardinaux qui avoicnt indi-

qué le concile de Pise à comparoitre
à Rome dans certain temps sous
peine d'être prives de la dignité de
cardinal : mais cela n'empêcbapas la

tenue du concile de Pise.

L'ouverture s'en fit le premier
novembre de la même année. Qua-
tre cardinaux s'y trouvèrent avec
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la procuration de trois autres ab-

sents : il s'y trouva aussi plusieurs

evêques de France et plusieurs ab-

bés, les procureurs du chancelier de

leglise de Paris, pluf^ieurs docteurs

de la même église, les députes des

universités de J oulouse el de Poi-
tiers, et les andjassadeurs du roi

J^ouis XII.

P*" Session. Le cardinal de Somle-
Croix y présida. On y décida que la

convocation du concile de Pise pour
la reforme de l'Eglise dans son chef

et dans ses membres eioit juste et

légitime; et que tout ce qui avoit

ete ou seroit fait au préjudice etoit

nul.

IP Sfss. On régla ce qui regardoit

la police de l'assemblée : on y lut un
canon du concile de Tolède , sur la

conduite qui doit être observée

dans les conciles. On nomma des ju-

ges pour entendre les causes qui

concernoient la foi , le schisme et la

reformation de l'Eglise : ce furent

les evêqiies de ]Sodeve, de Luçon,
de Rhodez , et d'Angoulême.

IIP Sess. On fit un décret portant

que ce concile ne pourroit être sé-

paré que ri.glise ne fut reformée

dans son chef et dans ses mendjres;

on y renouvela les décrets du con-

cile de Constance sur l'autorile des

CoîsciLES r.ElSERAUX. Maiscomme
le pape fit alors une ligue entre

Ferdinand et les ^ enitiens , et

qu'il commença par atla(|uer 1 état

de Florence , de la dépendance
duquel étoit la ville de Pise , les

Pères du concile crurent devoir

le transférer à Milan , et ils s'y ren-

dirent à cet eilcl ; et conme les

Suisses firent alors une irruption

dans le ]\ii!anez, la quatrième ses-

sion ne se tintque \e C janvier i5 12.

I\> 5m. A f^îILA?^ , le i jan-

vier i5i2. L'assemblée fut beau-
coup plus nombreuse. Les cardi-

naux de Saint-Severin et de Saint-

Ange , se joignirent aux autres. Le
procureur gênerai de l'ordre des

prémontrés y fit un long discours
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sur les desordres qui ravaj;eoient

î'Eglise du Sei|;neur , et exhorta

les Pères à les reparer, in colldhnill^

eccUsiti rcpaidlioncin. 2." On lut les dé-

crets par lesquels on accordoit trente

jours au pape pour se deleruiiner à

reformer lui-même les abus qui s'e-

toient introduits, oud'asseudder un
concile gênerai , ou de s'unir à eux

dans celui qu'ils avoieut assemble.

.*5?i>. II février. On renouvela

le décret du concile de Constance

contre ceux qui mallrailoient les

personnes qui venoient au concile.

\ l*; Sess. 24niars. Un docteur dé-

pute de l'universilé de Paris y fit

un discours. On cita de nouveau
dans les formes ordinaires , le pape

Jules , et faute de comparoitre , on
demanda qu'il fût déclare contu-
mace. On publia divers décrets, et

entr'autres sur la vie exemplaire

que doivent mener les ecclésiastiques

sur l'ordre qui devoil être ob-

servé dans le concile par rapport

aux sessions et aux coui^réi;alious.

On confirma comme le;;;ilime lin-

diction du concile par les raisons

énoncées dans rapoloi;îe dont on a

parle , et sur ce que le pape Jules

avec les cardinaux avoit juré solen-

nellement d'assembler un concile

dans l'espace de deux ans
; que com-

me ce pape n'avoit pas tenu son jer-

ment,le droit etoit dévolu aux car-

dinauxpour assemblerleconcile : on
cassa et annula la cou vocation de celui

quiavoitetcfaitàrvome, par Jule il.

A 11* Sess. ig avril. Les promo-
teurs demandèrent que le pape
Jules fût déclare avoir encouru,
connue contumace, la suspense //wt;

facto pour radininistration tlu sou-
verain pontificat. En conséquence
on l'appela par trois fois au bas

de l'autel et a la porte , et on remit
à la session suivante la décision de
l'affaire.

VI1I« Sets. 21 avril. L'évéque de
Masuelonne ( aujourd'hui Mont-
Sellier ) y chanta la messe. On fit un
écret qui suspendoit le pape Jules.

PIS
Le concile , après être entré dan»
un srand détail de tout ce (pi'il avoit

fait auprès du pape pour feniiager

à lui accorder sa protection , exhor-
te les cardinaux , les eveques, les

princf's, enfin lout le peuple chré-
tien ;i ne plus reconnoîlre le pape
Jules, comme elant déclaré notoire-

ment contumace , auteur du schis-

me , incorrigible et endurci , et

comme tel ayant encouru les peines

portées dans les saints décrets des

conciles de Constance et de iiàle

,

et suspens de toute ailministralion

ponliiicale , la([uelle etoit dévolue
de plein droit au concile.

Ce fut la dernière action de ce

concile ; car les Français ayant été

obliges d'abandonner le ?*lilanez,

les prélats furent oblii^es de quitter

Milan et de se retirer h Lyon , où
ils voulurent continuer le concile,

maïs ce fut inuiilement.

Malgré ce mauvais succès , le roi

Louis Xlî accepta le décret du con-
cile qui su.spendoit le pape , et fit dé-
fense à ses sujets d'impefrer aucune
provision en cour de ivome , ni

d'avoir éirard aux bulles que le pape
pourroit expédier; et ce

,
par des

lettres-patentes données à Blois le

i(j juin i5i2. Ce que le pape Jules

ayant appris , il mit le royaume de

France en interdit ; mais Louis XII
protesta contre cette bulle du pape.

///. Ail. II. Cûiic. Pis. ]). io8. cl scq-

gj. cl. scq.

Jtdes II opposa à cette assemblée

schisinatiquele V^coiuslede Latran,

auquel Maximilien et Louis Xll ad-
hérèrent eux-mêmes , après avoir

renonce au conciliabule de Pise. Voy.

ci-dessus Latran (V'' concile de).

PISTES ( C. de ) Vi^ien^c , l'an

8r)2 , tenu par Charles le Chauve.
On y publia un de ses capilulaires

contre les pillaa;es. Rotade de Sois-

sons y appela au pape de l'excom-

municalion qu'ilincmar, arche-
vêque de Ueims , avoit prononcée
contre lui. tlincmar fut obligé

de suivre ce concile et de déférer
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à l'appel de Rothade. /''. Soîssons.

Toni. f m. Conc. p. 755.

PLAISANCE ( C. de )_en Lom-
bardie,/Vuf(7(//rt//w^ l'an 1 095, i<^'' mars
jusqu'au 7, tenu par Crbain II,

Deux cents évcquess'y trouvoreut,

avec près de quatre mille clercs et

plus de troisceiit mille laïques. L'as-

semblée se tint en pleine campat;ne.

L impératrice Praxade ou Adélaïde
vint s'y plaindre de son époux l'em-

pereur Henri , et l'y accusa publi-

quement des infamies qu'il lui avoit

fait soutlrirensa personne. Piiilippe,

roide France, y obtint un uelai jus-

qu'à la Pentecôte- Les ambassadeurs
de l'empereur de Constantinople y
vinrentdemanderdu secours contre
les infidèles : on y renouvela la con-
damnation de llieresie de Lerenger
et l'on y établit clairement la foi de
la présence réelle de Jesus-Cbrist
dans l'eucliariitie. Les nicolaVtes

,

les prêtres ou clercs majeurs in-

continents , les simonia(]uesy fu-
rent aussi comdamnes , de même
que les ordinations faites par
Guibert et par les autres excom-
munies; le jeune des quatre-temps

,

iixe aux mêmes jours que nous I ob-
servons aujourd'hui: ce qui doit

être remarqué pour certaines dates

des Chartres avant ce concile ou Ton
fit encore d'autres rej;lements. 1).

M. 'foin. X. Conc. p. 5ûl.

PLAiSANCL ( G. de) l'an

ii32, après Pâques, par le pape
Innocent H , assi.ste de plusieurs

evêques de Lombardie. On défendit
de recevoir a pénitence ceux qui ne
voudrcient pas renoncer au concubi-
nage

_, à la haine, ou quelqu'autre

péché mortel

P01SSV(Asse!nblée des cvêqnes
de France a) fan i56i. Elle fut

tenue a l'occasion du fameux collo-

que de ce nom , ci on y fit plusieurs

reglementsde distij)lii'.e très-utiles;

I osur la promotion desévèques , on
ordonne d'afficher a la porte de l'é-

glise cathédrale des autres lieux le

nom de celui qui axna eié nomme
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T par le roi à unévêché, afin que cha-
cun puisse déclarer s'il a des <lé-

fauts qui le rendent incapable d'une
si liautedignite; 2. "sur la re.^idence

,

on enjoint aux archevêques et evê-
ques de ne point s abienter de leur

diocèse plus de trois mois , sinon ils

rendront compte à leurs métropo-
litains; on les exhorte à s'appliiiuer à

la prédication, qu ils feront faire par

des personnes d'une saine doctrine ;

a faire la visite de leurs diocèses

et à tenir tous les ans des synodes.

Les archevêques assendjleront le

concile provincial tous les trois ans,

suivant le décret du concile de lîàle.

On ne prononcera des excommuni-
cations que pour des causes graves.

Les théologaux feront exactement

des lei^ons de théologie , auxquelles

les chanoines assisteront, etc- Les
curés ne pourront être mis en pos-

session qu'ils n'aient ete approuvés

et examines par l'evêque a\ec les

anciens chanoines : ils seront ordon-

nes prêtres dans l'année, et re.-.idc-

ront exactement : ils expliqueront

TEvaiigile à leurs peuples et leur

apprendrontà bien prier. On défend

les messes privées pendant la messe

solennelle.

Ou ordonne aux prêtres de se

bien pr(^parer avant que d'approcher

du saint autel , de prononcer dis-

tinctement Ifs paroles du sacrifice
;

de s'acquitter de toutes les cérémo-

nies a\ec décence tt gravite : on

défend de toucher sur les orgues

d'autres airs que des hymnes, et

des cantiques spirituels : on enjoint

de corriger et de reformer les livres

de l'office ecclésiastique ; on abo-

lit toutes les pratiques supersti-

tieuses ; on ordonne d'avertir les

peuples, que les images ne sont ex-

posées dans les églises que pour rap-

|)eier le souvenir de Jesus-Chrisl et

des saints. On veut que celles qui

ont quelque cho.'^e dindecent, ou
qui représentent des histoires fabu-

leuses ou ridicules, soient entière-'

Oient ôtees. Ces règlements sont ter-
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mines par une profession de foi',

où l'on rejette particulièrement les

erreurs «les luthériens , «les calvi-

nistes et àes autres sectaires. J)i'

Tliou , LU- 28.

^
POITIERS (C. fie) V'icUmrn^e,

Tan 5g5. Dans ce concile ,Cliro(lil(le

et Easine , nli^ieuses «le Sainte-

Croix «le Poitiers, révoltées contre

leur abhesse Laubouère, furent ex-

communiées. On leiir demanda rai-

son de leur sortie du monastère et

des violences commises contre Gon-
det^esile et les autres evê(iues qui

avoient voidn les iui^er Tannée pré-

cédente, et de leur «lerniere rébel-

lion contre l'abbesseet le monastère.
On les exhorta à demander pardon

;

ce qu'elles refusèrent hautement

,

n>ena(;;ant de tuer l'abbesse. Les
évêques, ayant consulte les canons

,

les déclarèrent excommuniées, jus-
qu'à ce qu'elles fissent pénitence

;

et ils rétablirent l'abbesse dans le

gouvernement du monastère. Grcg.
Tur. X. llisl. 16.

POITIERS (C. de) l'an ioo4.
Je i3 janvier , convoqué par Guil-
laume V, surnommé le Grand,
comte de Poitiers et duc d'Aqui-
taine, illustre parsa pieté. Cinq évê-
ques y firent trois canons ; on y or-
donna que ceux «jui pilleroient les

églises, qui depouilleroient les pau-
vres du peu qu'ils ont, ou qui frap-
peroient les clercs désarmés, se-
roient anathématisés ; et que s'ils se
revoltoient, les seigneurs et lesevc-
quess'assembleroient, marcheroient
contre les rebelles, et ravaç,eroient
tout chez eux jusqu'à ce qu'ils se

soumissent. Les autres canons dé-
fendent aux evêques de rien rece-
voir pour les sacrements de péni-
tence et de confirmatiop, et aux
prêtres et aux diacres d'avoir «les

femmes chez eux. Tom, IX. Coiic
^.780.
POITIERS (C. de ) l'an 1028

,

au sujet de l'apostolat de saint Mar-
tial de Limoges , sur lequel il ne Ait
rien décidé. D. 31.

^

POI
" POITIERS (C. de) l'an ic;^.
fTi présence du cardinal Geraucl,
legat ; on y ai;ita la matière de l'eu-

charistie, et les esprits furent tel-

lement échauffes contre Lerenger

,

qui soutenoitson hérésie
,
qu'il pen-

sa y être tue.

P01TlERS(ranio78),parlelésat
Iluf;ues, evêque de liie. 11} trouva
plusieurs obstacles à ses desseins,

comme il paroit par le compte qu'il

rend de ce concile au pape Gré-
Soire Vil. Il se plaint que le roi

de France, Henri 1 , avait défen-

du au comte de Poitiers de souf-

frir que ce concile se tînt dans ses

étais, et que farchevêque de Tours,

qu'il appelle l'opprobre de l'Eglise,

et l'evêque de Rennes s'etoient

presque rendus maîtres de tout le con-

cile;que l'assemblée avoilete troublée

par les serviteurs de ces evêques

qui véloient entres à main armée. On
attribue à ce concile dix canons, et

quelques-uns croient que c'est le

même que celui de logô. Tom. X.
Conc. p. 360- /'/.

POITIERS (C. de) l'an logS.

On y fit dix canons, dont le pre-

mier défend aux évêques de re-

cevoir les investitures des rois, ou
des autres laïques, sous peine d'ex-

communication et d'interdit des

églises

POITIERS (C. de) l'an iioo, 18
novembre

,
par deux légats , assistés

d'en^iron quatre-vingts prélats,

soit évêques ou abbés , entre autres

d'Yves (le Chartres. îvorgaud, évê-

que d'Autun, accusé de simonie,

y fut condamne à rendre l'etole et

l'anneau pastoral ; mais s'elant re-

tire et n'ayant pas voulu obéir à ce

jugement , il fut déposé de l'epis-

copat et du sacerdoce , et en excom-
munia tous ceux qui lui obeiroient

comme evêque ; mais il persista

daiis son refus d'arquirscer à ce ju-

gement, et garda l'etole et l'anneau.

Mais l'affaire la plus importante
qu'on y traita, fut celle de Philippe,

roi de France
,
qui avoit épousé
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Bertrade. Les Icgals ^ maigre les

représentations d'un ijrand nombre
d'évequcs , et celles de Guillaume

IX , duc d'Aquitaine, prononcèrent

«ne excommunication contre Phi-

lippeet Bertrade : ce qui occasiona

un grand tunuilte, et les levais cou-

rurent risque d'être tues. Cepen-
dant cette excommunication fit en

ce temps-là une telle impression sur

les esprits
,
que pendant le séjour

que Philippe et iîertrade firsnt à
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Sens , on tint les églises fermées. De
quoi la B^ine Bertrade fut si irritée»

qu'elle envoya rompre la porte d'une
église et y fit dire la messe par un
de ses chapelains- En ce concile on
fit seize canons , dont le premier
porte, qu'il n'y aura que les évo-
ques

,
qui donneront la tonsure aux

clercs
, et les abbes aux moines , et

qu'on n'exigera pour cette fonction
ni ciseaux ni serviettes. Tom. X.
Conc. p. 720.

Q UIERCl ( C . de ) sur-Oise , Ca-
nsiaccnae, l'an S^Q-Gothescalc y fut

condamné par llincmar et douze
évêques, à cire fouette et renferme
à Hautvilliers, où il écrivit deux
Frofessions de foi , dans le s^^ns de
écrit qu'il avoit donné au concile

de Mayence en 848. Onecrivit alors

pour et contre Gothescalc. T. J III.

conc. p. 5G.

QUIERCI. ( C de ) fan 853.
Quelques evêques et quelques abbes
souscrivirent quatre articles com-
posés par Hincmar, contre la doc-
trine de Gothescale. Ibid.

QUIERCI ( C. de ) l'an SSy, 25
février. Charles le Chauve y as-

sembla les évêques et les seigneurs

,

pour remédier aux maux de l'Eglise

et de l'état. Ibid. p. s^.^»-

QUIERCI. (C. de) l'an 858.

Dans ce concile, les évêques des pro-

vinces de Reims et de Rouen écrivi-

rent une grande lettre de reproche

au roi Louis, de ce qu'il venoit en

Erance, y étant invité parles sei-

gneurs mécontents du gouverne-

ment du roi Charles. ISous avons

appris , disent-ils ,
que dans les dio-

cèses où vous passez, on commet des

cruautés , des abominations qui sur-

passent celles des païens , et nous en

voyons une partie; vous prétendez

venir pour corriger les abus , tour-

nez plutôt vos armes contre les

païens, etc. ^. 654--

RaTîSBONNE ( C. de ) en Y.a-

•vière , llalis/wnense , l'an 79?. On y
condamna Félix dUrgel, convaincu
d'erreur, et on l'envoya à Rome vers

le pape Adrien , en présence duquel
il confessa et abjura son hérésie dans
Té'jlise de Saint-Pierre; puis il re-
tourna chez luiàUrgel. H soute-
îioit , comme ElipancI

, que Jesus-
Christ homme, n'eloitfils que par
adoption. 1). M.
RATISBONNE (C. de) l'an 80?.,

On décida dans ce concile que les

corevêques ne feroient point les

fonctions épiscopales , n'étant que

prêtres, et que toutes celles qu'ils

avoient faites seroient déclarées nul-

les : on y défendit aussi de faire de

nouveaux corevêques; cependant,

les corevêques n'ont cesse entière-

ment que vers le milieu du dixième

siècle. I). M'.

RAVENNE (C. de) Rwmnatense,

l'an 874, par le pape Jean Vlll
,
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à la lêtc (le soixante-dix évêques :

on y lermîna un diHereiid entre

Ursus , duc de\enise,('t Pierre,

patriarche de Grade. Tom. IX.

conr.. p. 1235.

RAVENNE ( C. de ) l'an 877 ,

2.2 juillet. Le papeelqiiaraiile-ueuf

évcques tinrent ce concile pour re-

médier aux désordres de l'Eftlise et

de l'état ; ils firent XIX canons. Le
premier porte que le métropolitain

enverra à Rome, dans les trois mois

après sa consécration
,
pour exposer

sa foi et demander le pulHum ; et

jusque-là il n'exercera aucune fonc-

tion. L'evêque élu sera consacré

dans trois mois, sous peine d'ex-

communication. //>. p. 3oo.

RAYEjNISE (C. de) fan 8g8,
par le pape Jean IX , en présence de

l'empereur Lambert : on y relut

les articles du concile de Rome , et

on y approuva douze articles.

RAYENNE ( C. de ) l'an 967 ,

avril. L'empereur Otton yrendit axi

pape la ville et le territoire de Ra-
venne. Ilérolde, archevêque de

Salsbours y fut déposé , et l'acte de

sa déposition fut souscrit le 2a avril

par cinquante-sept évêques, le pape

Jean XIII compris. L'empereur
souscrivit après le pape, et les évê-

qyes ensuite. On y érigea aussi Mae;-

debour^ en archevêché. Tom. JA

.

conc. p. 674.
RAYEISNE ( C. de ) l'an 968.

plusieurs évêques d'Italie et de Ger-
manie y souscrivirent un échange
entre l'église d'Halberstad et celle de
Magdebourg, 1). M.
RAYENNE. ( C de) l'an 998 ,

premier mai. Gerbert, qui en etoit

archevêque , y fit trois canons, avec
huitsurtragantsde sa métropole. Id

RAV
mcurcroient suspens, jusqu'à une
discussion plus exacte, ctque toutes
les églises et oratoires, consacrés par
Adalbert , à qui l'empereur avoit

donné révêché d'Aricie, seroient

interdits et la bénédiction déclarée

nulle. Tum. JA'. conc. p. H'à'd.

RAYENNE (C. de) l'an 1128.
Le pape Honorius y déposa les pa-
triarches d'Aqnilee et de Venise,
ou de Grade

, pour avoir été favo-
rables aux schismatiques. Paf^i.

RAYENNE (C. de) l'an 1261

,

tenu par l'ordre du pape Alexandre
lY , et ce , pour prêter secours con-
tre lesTartares. Mais ce pape mou-
rut le 20 mai de cette année , avant

que de pouvoir tenir le concile

qu'il n'avoit indiqué qu'au mois de
juillet suivant. ]). M.
RAYENjNE (G- de) l'an 1286,

8 juillet
,
par Boniface de Lavagne

,

archevêque de cette ville , avec huit
évêques, ses suffragants. On y pu-
blia une constitution divisée en neuf
articles, dont le premier condamne
un abus introduit par les laïques :

c'etoit que quand ils etoient faits che-

valiers , ou qu'ils se marioient , ils

faisoient venir des jongleurs et des

bouffons pour les rejouissances de
ces fêtes. 7cm. AI. C. p. 1246.
RAYENNE (C. de) rani3ii,

par Rainald, archevêque de Ra-
venne, pour l'affaire des templiers.

Il s'y trouva huit évêques de la pro-
vince et trois inquisiteurs, deux
frères prêcheurs et un frère mineur.
On y fit comparoître sept templiers

qui, sans paroître intimidés, nièrent

constamment tous les crimes dont
on les chargeoit. Le lendemain , on
jugea qu'on devoit tenir pour inno-

cents ceux qui avoient confessé par

RAVENNE. (G. de)ran loi^, la crainte des tourments; mais il y
oO avril, par le nouvel archevêque

|

en eut cinq qui firent la purgation

Arnoul. On y exposa que
,
pendant

j

canonique. En ce concile , on publia

la vacance du siège de Ravenne, qui une constitution de trente-deux ar-

avoit duré onze ans, on avoit faitdes ticles, dans la vue de renouveler les

ordinations illicites, etdes dédicaces anciens canons mal observes. Le
irrégulières : il fut'dit que tous ceux plus important r rgarde les violences

«luî avoient été ainsi ordonnés , de- j
exercées contre les évêques qui
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e'toient emprisonnes, tues ou chas-

sés de leurs églises , et dépouillés de

leurs biens. On prononça, contre les

auteurs de ces crimes, toutes les

censures et les peines spirituelles,

mais ce remède n'étolt pas suffisant.

Tom. XI. C p. i533.

RAVENZSt, (C. de) l'an i3i^,
par le même archevêque, assisté de
.six évoques et de quatre députes.

Ce concile fit un règlement en vingt

articles. On y défend, entr'autres
,

trordonner évêque aucun étranger
ni inconnu, n'ayant point de peuple
.soumis deçà la mer ; de faire des or-

dinations ou d'autres fonctions pon-
lificalesdans leurs églises. Lesincon-
lîus etoient sans doute des evêques
tn partihus , dont le nombre s'aug-

nienloittouslcsjours. Quand lesévê-

qucs passeront dans leurs villes ou
leurs diocèses, les cures feront son-

ner les cloches , afin que les peuples

puissent venir recevoir la bénédic-
tion à genoux, souspeine de cinq sous

d'amende applicable aux pauvres.

Les chanoines ou religieux iront

au-devant de l'évêque en chapes,
avec l'eau bénite , l'encens et la croix,

en chantant jusqu'à la porte de lé-

glise , et recevront sa bénédiction

solennelle, prosternés devant l'au-

tel. C'est la première fois, dit M. de
Fleury, que l'on voit une ordonnance
expresse pour faire rendre aux évê-
ques ces honneurs extérieurs que le

respect et l'affection des peuples at-

tiroient assez dans les premiers siè-

cles. Le même concile dit encore
,

qu'aucuns religieux ou autres ne
pourront s'exempter de la visite des

ordinaires, sous prétexte de prescrip-

tion. Les prêtres seront tenus de
célébrer leur première messe dans
trois mois , après leur ordination , et

ensuite de la dire au moins une fois

l'an. T. XI. C. p. ifinl.

REDLNGUE (G. de) en Angle-
terre, Redinf^ensg , l'an 1270, 3o luil-

iet, par l'archevêque dcCanlorbéri,
légat du pape, et ses suiTragants. On
y renouvela les coiistitutions du con-
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elle de Latran , de fan i2i3 , et de
celui de Londres en 1268, contre la

pluralité des bénéfices à charge d'â-

mes. On y fit encore un règlement
pour les religieuses. Il leur est or-
donné de chanter l'office sans en rien

retrancher; et on leur prescrit la

manière de faire ou recevoir leiirs vi-

sites, carces religieuses ne gardoient

pas une clôture exacte. T. XI. C.

p. 1062.

REDON (C. de) abbaye en Bre-
tagne, au monastère de Saint-Sau-
veur, Iii'Jonense,Vai\ 84-8. iSomenor,
duc de Bretagne , obligea quatre

évêques bretons à renoncer à leurs

sièges, en mit d autres en leur place,

et érigea trois nouveaux évêchés

,

Dol, Saint Brieu,ïreguier,en don-
nant à Dol le nom de métropole

,

qu'il a conservé, malgré Tours, pen-
dant 3oo ans. Les sept évêques fu-

rent sacres à Dol , et jSomenoi dé-
claré roi, qui etoit ce qu'il s'etoit

proposé, danslous ces changements.

KELMS (C. de) llrmèn.e, l'ail

625, tenu par l'archevêque Sonna-
ce , à la tête de quarante évêques.

On y fit vingt-cinq canons; dontlun
dit qu'on observera ceux du concile

de Paris de l'an Gi^- Saint Arnoui
de MefK et saint Cunibert de Colo-
gne assistèrent à ce concile.

RE1.MS(C. de) l'an 8i3, la mi-
mai, tenu par l'ordre de Charle-
niagne, pour rétablir la discipline

ecclésiastique. L'archevêque Vul-
faire y présida. On commença , tui-

vant la coutume, par un jeune de
trois jours : on y fit quarante-quatre

canons- T. IIII. Cunc.p. i253.

REIMS (C. de) l'an 923. Sculfe

de Evcims, avec ses sufTragants, or-
donna à ceux ((ui s'eloient trouves à

la bataille de Soissons, entre Robert
et Charles, de faire p<nnlence pen-
dant troiscarcmes, trois ans durant.

Tom. IX. C. p. S^l
REIMS ou de saint P,ASLE

(C. de) à trois lieues de Reims, l'an

991, jy juin, assemblé par l'ordre

de Hugues Capct, contre Artioul.
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archevêque de Reims et fils île Lo-

lliaire. 11 avoit été soupçonné d'être

d'intelligence avec son oncle Cliarles

de Lorraine, qui s'etoit emparé de la

ville de Reims, et qui ensuite fut

pris par I fugues Capet, et mis en pri-

son à Orléans. Seguin , archevêque

de Sens, présida au concile comme
le plus ancien; et Arnoul, évêque

d'Orléans, comme le plus savant

évêque des Gaules, en fut le promo-

teur, et chargé de faire les proposi-

tions. Il exhorta les evêques à agir

sans passion , mais avec liberté , et

proposa le sujet du concile : il dit

qu'il s'agissoitde savoirsi Arnoul de

Reims pouvoit se purger du crime

de lèze-majesté dont onlechargeoit.

On exposa ensuite les preuves con-

tre lui. Mais trois hommesdistingués

par leur science, savoir : Jean Scho-

iastique d'Auxcrre, Ranulfe , abbé

de Sens, et Abbon de Fleuri, par-

lèrent pour la défense d'Arnoul de

Reims : i's produisirent la fausse let-

tre des évêques d'Afrique au pape

Damase, pour montrer que toutes

les grandes affaires de l'Eglise doi-

vent être réservées au pape, surtout

le jugement des évêques. Ils citèrent

plusieurs extraits des fausses décré

taies, et soutinrent que la cause

d'Arnoul devoit être signifiée au

pape; que les accusations, les témoins

et les juges, doivent être examinés

en un grand concile.

On répondit à cela qu'Arnoul
avoit été appelé au concile par lettres

canoniques et par députes depuis

plus d'un an , et on prouva que la

cause avoit été portée au pape
,
par

la lettre du roi Hugues à Jean XV.
Arnoul d'Orléans fit, en cette

occasion, un discours remarquable

,

oùild'it, entr'autres choses : «INous
>• croyons qu'il faut toujours honorer
» l'Eglise de Rome à cause de saint

» Pierre, etnous ne prétendonspoint
» nou5 opposer aux décrets des pa-

» pes
,
pourvu qu'ils ne soient point

» contraires aux canons qui doivent
» être éternellement en vigueur}

REl
» car nous devons bien prendre
» garde que ni le silence du pape, m
» ses nouveaux décrets ne combat-
>> tent point les anciens canons...-

» Si quelqu'un prétend que, selon

» Gelase, l'Eglise de Rome juge tout
» le monde et n'est jugée de personne,
» qu'il mette à Rome un pape dont
» le jugement ne puisse être reformé,
» encore lesévêquesd'Afrique l'ont-

» ils jugé impossible, quand ils ont
» dit : peut-on croire que Dieu fasse

» connoître la vérité à un seul d'en-

» tre nous, et qu'il la refuse aune
» multitude d'évêques assemblés en
>' son nom. Ensuite Arnoulrapporta
» plusieurs passages de saint Gré-
» goire pour montrer que ce saint

>• pape approuvoit que les évêques
» coupables fussent jugés sur les

» lieux , sans avoir recours au saint

» Siège. C'étoit en effet l'ancien droit

» qui avoit été troublé par les fausses

r> décrétales. 11 conclut que les cau-
» ses évidentes doivent être termi-
» nées parle concile de la province

,

» et ajoute : Celui de Nicèe ordonne
'> de tenir un concile deux fois l'an-

» née, sans faire mention de l'auto-

» rite du pape. Au reste, pour ne
» point disputer , ajons encore plus

» de déférence pour l'Eglise de
» Rome ,

que n'en avoicnt les évê-
» ques d'Afrique , et consultons-la

,

» comme on en a fait en cette occa-
» sion. Si son jugement est juste

» nous le recevrons en paix; s'il ne
' l'est pas , nous obéirons à l'apôtre

» qui nous ordonne de ne pas écou-
» ter un ange même, contre l'Evan-

» gile; que si Rome se tait, comme
« elle fait à présent , nous consulte-
>- rons les lois. »

Ce discours contenoit, à la vérité,

des propositions excessives, dit M.
de Fleury, et qui sembloient tendre

au mépris du saint Siège; mais il est

juste d'expliquer favorablement les

paroles d'un évêque vénérable par

son âge et par son savoir, et qui, bien

loin de conseiller le schisme , avoit

d'abord déclaré qu'il falloit respecter
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l'Efilise romaine : d'ailleurs , ajoute

ie même historien , tous les sens de

bien ne pouvoient qu'être indignes

des desordres affreux qui refinoient

à Rome depuis un siècle , et cette

indif^nationnepouvoitquediminuer

le respect pour la personne des

papes , et pour leurs constitutions.

Après qu'on eut entendu les rai-

sons des uns et des autres, il fut

convenu qu'Arnoul de Reims pou-
voit être juse, dans le concile. On
le fit donc entrer , et on lui exposa

avec douceur les bienfaits qu'il avoit

rec;usdu roi, et le mal qu'il lui avoit

fait. Arnoulse défendit foiblemcnt,

disant qu'il se voyoit entre les mains
de ses ennemis ; mais peu de temps
après, il confessa son crime , et dit

qu'il vouloit renoncer à lèpiscopat,

pour l'avoir exerce indignement.

Dans la deuxième session où les

deux rois Hugues et Robert assi-

stèrent , Arnoul d'Orléans exhorta

Arnoul de Reims à se prosterner

devant les rois , et à leur demander
la vie, ce qu'il fit, et ce qui lui fut

sccordé. Ensuite il remit au roi

l'anneau et le bâton pastoral , et

rendit aux évêques les autres mar-
ques de sa dignité' : il lut ensuite

son acte de renonciation portant

que, pour les pèches qu'il avoit con-

fesses secrètement aux évêques, il se

reconnoissoit indigne de l'èpisco-

pat, y renon(;oit ,etconsentoit qu'un

autre fût élu en sa place. Ce fut

Gerbert
,
personnage célèbre

,
qui

,

par son amour pour les lettres et la

part qu'il avoit aux affaires de l'E-

(;lise , mérita dans la suite d'être élu

pape, sous le nom de Sylvestre II.

Adalger, ayant avoué d'avoir ou-
vert les portes de Reims , et d'être

> entré hostilement dans l'église, ac-

cepta d'être déposé , et fut dépouillé

des habits sacerdotaux dont on l'a-

\ oit revêtu, et onlui accorda la com-
munion laïque. Gcrher. Ihsl Conc.

Rem. FI.

REIMS (C. de) l'an 1049 , 3 oc-

tobre, le lendemain de la dédicace

de Saint- î\emi, par le pape Léon IX.
Il s'y trouva vingt évêques

,
près de

cinquante abbcs, et plusieurs autres

ecclésiastiques. Dans la première
session^ on proposa le sujet du con-
cile, savoir, les abus qui se prati-

quoient dans les Gaules contre les

canons, c'est-à-dire , la simonie , les

fonctions ecclésiastiques , les églises

usurpées ou vexées par les laïques
,

les mariages incestueux , l'apostasie

desmoinesetdes clercs, lespillages et

les détentions injustes des pauvres,

les crimes abominables et quelques

hérésiesqui s'elevoient dans le pays.

Tous ces évêques se purgèrent du
soup(;on de simonie , à la reserve de

quatre. Les abbés en firentdemême,
mais quelques-uns n'osèrent rien

répondre. On déposa mi abbé de

Poutières, à cause d'incontinence.

Dans la deuxième session, plu-

sieurs confessèrent qu'ils étoicnt en-

trés par .simonie. On excommunia
les évêques qui, ayant été invités au
concile , n'y eloient point venus , et

n'avoient point envoyé d'excuse par

écrit. Ensuite on fit douze canons

pour renouveler les décrets des

Pères, méprisés depuis long-temps

,

et on condamna, sous peine d'ana-

thème
,
plusieurs abusqui avoient

cours dans l'église gallicane, comme
la simonie, les promotions d'évêques

sans élection du clergé et du peuple.

A la fin du concile , le pape donna
une bulle qui ordonnoit de célébrer

]a fête de saint Rémi le premier

jour d'octobre.

REIMS (G. de) l'an 1092, par

Renaud, archevêque deReims assi-

sté de six évêques de la province. On
y examina le différend au sujet de

la séparation de l'évêché d'Arras

,

d'avec celui de Cambrai. Les dépu-

tés d'Arras , s'y trouvèrent, et con-

vinrent que l'on devoit rétablir des

évêques dans les villes qui en ont

eu, et qui sont revenues à leur pre-

mier état , et que l'on doit en établir

dans celles qui sont assez considéra-

bles. L'archidiacre de Cambrai sou-
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tînt que l'Eglise d'Arras ne devoit

point avoir d'évcque propre. Le
concile renvoya la décision de celte

affaire au pape, et ordonna aux par-

ties d'aller à Rome plaider leur

cause. Le pape décida qu'on devoit

ordonner un évêque à Arras. Lam-
bert , après avoir elè clu à Arras,

fut sacré à Rome par le paue. Tom.

X C p. IM
REIMS (C. de) I an log^, com-

posé de trois archevêques et de huit

évêques. Le roi Philippe espéroity

faire approuver son mariage avec

Bertrade , vu que Berthe, sa pre-

mière femme étoit morte la même
année. Yves de Cliartres ne voulut

point se trouver à ce concile, et en

appela au pape ; disant qu'il ne lui

auroitpas ete permis de dire la vérité

impunément dans cette assemblée;

il ajouta ensuite ces paroles : que le

roi fasse contre moi tout ce que Dieu
lui permettra de faire

;
qu'il m'en-

ferme, qu'il m'éloigne, qu'il me pros-

crive
; i'ai résolu, avec la grâce de

Bieu , de tout souffrir pour sa loi.

U.p. 497,
REIMS C. de) l'an iioS. On y

élutpourévCque de Cambrai, Otlon,

abbé de Saint-Martin de Tournay

,

qui fut sacré par Manassès de Reims.

DM.
REIMS (C. de) l'an iii5, 28

mars, par le légat Conon. Il y ex-

communia fempereur Henri , et

renvoya à Amiens l'évêque Gode-
froi, qui s'étoit retiré à la Char-
treuse. Id.

REIMS. (C. de) l'an II 19, du 20
au 3o octobre , tenu par le pape

Calixte II , assisté de quinze arche-

vêques, de plus de deux cents évê-

ques : car il en fit venir de toutes

les provinces de l'occident : il y avoit

environ autant d'abbés. Après la

messe , le pape s'assit sur un trône

élevévis-à-vii; de la porte de l'église.

Les évêques et les cardinaux étoient

au premier rang. Un cardinal diacre,

debout auprès du pape , tenoit à la

main le livre des canons pour les

lire quand il étoit nécessaire. Après
les litanies et les oraisons, le pape fii

une espèce d'hcmelie en latin sur
l'évangile, où ilestdit que labarque,
figure de l'Eglise, etoit agitée parles

Ilots. Un cardinal fit ensuite un dis-

cours éloquent sur le devoir des
pasteurs. L'évêque d'Oslie expliqua

les divers sujets pour lesquels le con-
cile étoit assemblé.

Louis le (àros y porta ses plaintes

au sujet de la ^Normandie, que le roi

d'Angleterre lui avoit envahie par
violence , mais le concile n'en jugea
point. Hildegarde , comtesse de
Poitiers, suivie de ses femmes, étant

entrée dans le concile", y porta sa

plainte contre le comte Guillau-

me, duc d'Aquitaine, qui favoit

abandonnée pour prendre à sa place

la femme du vicomte de Chàlelle-

rault, et qui etoit ])longédans tou-

tes sortes de vices, et jusqu'au point

de faire gloire de ses débauches. On
reçut l'excuse des prelals d'Aqiii-

taine
,
qui représentèrent que leur

duc étoit malade , et qu'il n'avoit pu
se rendre au concile , selon qtie le

pape le lui avoit mandé. On lui don-

na un délai pour se présenter à la

cour du pape, et reprendre sa femme
légitime sous peine d'anathème.

L'archevêque de Lyon se plaignit,

au nom de l'évêque de Mâcon , des

entreprises de fabbé deCluny, con-

tre lequel plusieurs autres moines

etclercs formèrent de grandes plain-

tes. L'abbé de Cluny , défendit sa

catise, et soutintque toutes les plain-

tes n'etoient fondées que sur le soin

qu'il avoit de conserver les biens

et les privilèges de son monastère
,

et dit que le papesauroit bien défen-

dre les biens qu'il avoit confiés aux
altbés de Cluny. On examina cette

affaire et on confirma les privilèges

de ce monastère. Le concile fit cinq

décrets, le premier contre hs inves-

titures des évêchés et des abbayes
,

qui furent défendues soiispcine d'a-

nathème, et de la perle de la dignité

ainsi reçue , Le iroisicme, contre les
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usurpations des biens <îe l'Eglise. Le
quatrième . contre ceux qui exii^cnl

quelque rétribution pour le bap-

tême, les saintes huiles, la sépulture,

la visite et l'onction des malades , le

dernier est pour la continence des

clercs. On y fit aussi un décret pour

la trêve de Dieu : n.ais ou n'y put

«.onclure la paix projetée entre le

pape et l'enipc^Tur ilenri. Ce prince,

étant à Rîouson où le pape se trans-

porta pendant la tenue du concile
,

ne voulut pointexécutcrlaprcnicsse

qu'il avoit faite avec serment de re-

noncer aux investitures.

A la dernière séance, lesévcques

et les abbés au nombre dequatrecent
vingt-sept , ayant cbacua un cierge

.'i la main, se levèrent, et le pape

excommunia solennellement plu-

sieurs personnes dont on lut les

noms , et dont les deux premieis
éloient l'empereur et lantipape

Ilourdin. Tcm. X. conc.p. 8G5.
KEIWS (C. de) Tau ii3i, i8

octobre, tenu par le pape Innocent
î! , à la tête de treize archevêques

,

de deux cent soixante-trois évoques
et d'un grand nombre d'abbés , de
clercs et de moines Français , Alle-

mands , Anglais et Espagnols. Le
plus célèbre des abbés etoit saint

Bernard , il parut avec éclat dans ce

roncile. L'élection du pape Innocent

y fut approuvée, et Pierre de Léon
excommunie , s'il ne revenoit à

résipiscence. On publia XVII ca-

nons de discipline , déjà publiés au
concile de Clermonl de l'année pré-

cédente , et le pape y sacra le roi,

Louis le Jeune.
Le Yl.^de ces canons défend aux

moines et aux chanoines régidiers

d'étudier les lois civiles et la méde-
cine pour gagner de l'argent, parce

que l'avarice les engageoit à cette

élude. Ce même concile défend les

tournois
,
parce qu'on y mettoit en

péril la vie des corps et des âmes , en
voulant faire preuve de sa force et

de son adresse, et il prononce ana-
thème contre celui qui aura frappé
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une personne consacrée à Dieu. 7'.

JIEIMS (G. de) Fan 114.8, il

étok composé du pape Eugène 111,

assisté des cardinaux, de plusieurs

evêques de France, d'Allemagne,
d'Angleterre et d'Espagne. Saint
Jîernard y fit avouer à Gilbert delà
Porée, qu'il enseignoit que l'essence

de Dieu, sa divinité, sa ;;agesse,

n'est pas Dieu : et le saint abbé at-

taqua fortement cette proposition

Après q u'on eut conteste long-temps,

Saint ]]ernard dressa une profession

de foi contraire aux erreiirsde Gil-
bert, qui fut approuvée du pape et

des cardinaux.

En voici la substance : i.° Nous
croyons que la nature simple de la

divinité est Dieu, et que Dieu est

la divinité
; qu'il est sage par la sa-

gesse qui est lui-même, grand par

la grandeur qui est lui-même , ainsi

du reste. 2.^ Quand nous parlons

des trois personnes divines, nous
disons qu'elles sont un Dieu et une
substance divine ; et au contraire

,

quand nous parlons de la substance

divine, nous disons qu'elle est en

trois personnes. 3.° Nous disons

que Dieu seul est éternel , et qu'il

n'y a aucune autre chose , soit qu'on

le nomme relation
,
propriété ou au-

trement, qui soit éternel sans être

Dieu. 4-° Nous croyons que la divi-

nité même et la nature divine s'est

incarnée dans le Fils , etc.

Connue plusieurs membres du
concile étoient favorables à Gilbert,

le pape ne confirma pas ce jugement

par un décret solennel, il obligea

seulement Gilbert à rétracter ses

erreurs , ce qu'il fit. On amena dans
ce Uiême concile une espèce de fa-

natique nommé Eon de l'Etoile

,

qui avoit séduit beaucoup de gens

du peuple, en publiant que c'etoit

lui qui devoit juger les vivants et les

morts, àcause de ces paroles deï'E-

glisc, ptreum qui venturus est, etc., que
l'on prononçoit dXoTSper Eon. Mais

comme il ne fit que des réponses in-»
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sensées, on ie mit en prison où i!

mouriil peu de temps après.

On accusa, dans la niCine as-

semblée, Guillaume, arclievc(iuc

d'Yorck, de n'avoir pas elc cju ca-

noniquemcnt, ni sacre Jci^itiuie-

nicnt , mais intrus par ranlorile du

roi ; ilcn fut convaincu ; et Albert,

cvcque d'Ostie ,
prononça contre

lu! au nom du pape , la sentence de

déposition , alléguant pour motif,

qu'avant l'élection il avoit été nom-

mé par le roi Etienne : cependant

cette sentence fut donnée contre

l'avis delà plus grande partie des

cardinaux. Ce même concile fit quel-

ques canons , la plupart répétés des

conciles précédents, et rapporté

diversement en divers exemplaires.

Un des plus remarquables est celui

qui fait connoître l'orii^ine des curés

titulaires. On ne mettra point, dans

les églises, ditce canon ,desprclres

par commission, mais cliacune

aura son prctre particulier
,
qui ne

pourra être destitué que par le juge-

ment canonique de l'évêque , et on
lui assignera la subsistance conve-

nable sur les biens de l'Eglise- Tom.

X- Conc- p. 1107. FI.

REIMS (C. de) l'an ii64,parle
pape Alexandre ÎII, pour la croisade.

REIMS ( C. de ) (ou plutôt de

Saint-Quentin en Termandoisj )

l'an 1235, d'où l'archevêque de

Reims, avec six de ses suflragants,

allèrent à Melun trouver le roi, le

3g du même mois, pour lui faire

des remontrances sur certains ar-

ticles qui blessoient selon eux la li-

berté de l'Eglise./). M.
REIMS ( C de ) Tau 1 187, 1'^^ oc-

tobre. Pierre Barbet, archevêque
de Reims , sept évoques ses suiîra-

gants.etlesdeputés desdeux autres,

résolurent unanimement d'envoyer

à Rome
,
pour y poursuivre jusqu'à

son entière expédition l'affaire qu'ils

avoient a\ ec les religieux mendiants,

au sujet de leurs privilèges pour la

confession et la prédication. T. XI.
Çonc p. i3i7.

REÏ
REIMS (C. de) l'an iSox , 22

novembre. On y fit une constitution

de sept articles, dont la plupart re-

gardent les clercs qui seroient appe-

lés à un tribunal secidier. 7.). M.
REIMS ( C. de ) l'an iSC.S, tenu

par le cardinal de Lorraine. Ce
concile fut fort nondjreux ; les évo-

ques deSenlis,de Soi.';sons,d«'Châ-

lons-sur-Marne s'y trouvèrent
,

l'archevêque de Sens ( Pellevc ) et

l'évêque de Verdun qui éloient alors

à Reims, y prirent place; l'arrlievê-

que à la droite du cardinal , et l'évê-

que à sa gauche. Les procureurs des

evêques de ISoyon , de Laon , d'A-
miens et de Eoulognes'y rendirent.

Les députés des chapitres et plu-

sieurs abbés qui y assistèrent, eurent

droit de suffrage. On y tint jusqu'à

dix-neuf congrégations. Dans la se-

conde du 28 novembre on y con-

clut que pour l'article de la réfnr-

mation des mœurs ,on la remettroit

au concile suivant , après que cha-

que évoque auroit examiné dans son

diocèse ce qu'il y auroit à réformer.

On fit un grand nombre de statuts

et de règlements. On en trouve dix-

huit imprimés ; les principaux ont

pour objet la résidence des curés,

l'administration des sacrements ;

la vie réglée que doivent mener les

pasteurs ; l'examen , tant de ceux

qu'on choisit pour être curés, que

de ceux qui aspirent aux ordres sa-

crés. L'article qui concerne la vie

des clercs contient d'excellents rè-

glements. Lahhe- Coll. Conc. Tcm.

Xr.p. !^.?>.clc.

REIMS ( C. provincial de ) l'an

iS83 , mai , tenu par le cardinal de

Guise, assisté des évêquesde Sois-

sons , Laon ,Beauvais ,Châlons-sur-

Marne, ISoyon et Amiens, et un
député de Senlis. On y traitadu culte

divin, du bréviaire, du missel et

rituel , des jours de fête , des sacre-

ments, des séminaires, des sépul-

tures , des curés , des chapitres , des

simoniaques, 'des confident iaires,

de l'usure, des visites épiscopales,
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du synode diocésain. On traita de

ces diverses matières dans cinq

congref^ations : on fit plusieurs règle-

ments touchant l'administration des

sacrements et les devoirs des ecclé-

siastiques ,
qui fureiit approuves par

un bref de Grégoire XllI, du 3o

1\IEZ ( G. de ) en Provence ( ou

la seconde Narbonnoise ) lie^leme

,

l'an 439 , le 29 novembre
,
par saint

Hilaire d'Arles à la tête d'environ

trois évêques : il fut assemblé pour

remédier aux désordres de l'église

d'Embrun, excités à l'occasion de l'é-

lection d'Armentarius. Une faction,

composée de laïques , l'avoit nom-
mé évt-que, sans avoir eu le consente-

ment du métropolitain, et ellel'avoit

fait ordonner par deux évcqucsseu-

lement
,
quoique les canons en pres-

crivent trois. Le concile décida,

qu'encore que les deux évêquesqui

avoient ordonné Armentarius mé-
ritassent d'être déposés , on letir par-

donneroit néanmoins ; mais qu'il

ne leur seroit point permisd'assister

à aucune ordination episcopaic, ni à

aucun concile provincial. A l'égard

d'Armentarius, il fut décidé qu'il

ne pourroit être évêque d'Embrun,
mais qu'on le traiteroit comme le

concile de ÎSicée avoit fait des nova-
tiens , c'est-à-dire ,

qu'il seroit per-

mis aux cvêques qui le voudroient
Lien, de lui donner une paroisse, ou
pour la gouverr.er en qualiledecor-

évêque, ou pour y assister au ser-

vice et participer aux saints mys-
tères, comme un evêquc étranger

;

qu'il ne pourroit jamais gouverner
plus d'une paroisse, ni ordonner le

moindre clerc, quoique lun et

l'autre se fit souvent par les coré-

vêques, ni exercer aucune fonction

episcopaic, hors la confirmation et

la consécration des vierges , et dans
son église seulement. Ce n-.ême con-

cile accorda aux prêtres la permis-
sion de donner partout la bénédic-
tion quand on la demanderoit,
«excepté dans les églises, et qu'on
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tiendroit deux fois l'année des con-
ciles provinciaux selon la constitu-

tion du concile de Nicée. Tom. III-

Cf. 1285. a.b. m.
_

RIGA (C. de ) en Livonie, Rif^en-

çf , l'an 14.29, par Henri, archevêque
de celte ville. Ce concile envoya à

Home seize députés, tous prêtres,

pour se plaindre de ceux qui oppri-

moient l'église de Riga ; mais ayant

été arrêtes sur les confins de la Li-

vonie par le gouverneur du fort de

Gosw in, chevalier de l'ordre Teu-
lonique , cet homme barbare les fit

jeter piedsetmainslieesdans une ri-

vière glacée , où ces prêtres inno-

cents et malheureux furent noyés.

On n'a rien de ce concile qui re-

garde l'état de l'Eglise. Tome XII.
Conc. p. 4-o5.

RIMINI ( C de ) Jrimincnsr , dans
la Romagne, sur le bord de la mer
Adriatique, l'an 009 , convoqué par
l'ordre de l'empereur Constance,
qui y fit venirtousles évêques d'Oc-
cident, leurfournissant des voilures

et tout ce qui etoit nécessaire pour
leur entretien ; mais ceux des (jau-
les

,
pour dépendre moins de l'em-

pereur, voulurent vivre à leurs pro-
pres dépens : il en vint plus de
quatre cents à Rimini, d'illyrie,

d'Italie , d'Afrique , d'Espagne , des
Gaules et d'Angleterre : dans ce
nombre il yen avoit environ quatre-
vingts qui etoient ariens.

Les évêques catholiques, dont le

pluscelebreetoit RestitutusdeCar-
thage, ayant d'abord propose d'anat-
heniatiser l'hérésie arienne avec
toutes les autres, tout le monde s'y

accorda excepté ceux de la faction

d'L'rsace et de Valens, qui étoient
ariens. Ceux-ci tentèrent de sur-
prendre les catholiques par divers ar-
tifices, en représentant que le mot de
consubstanticl etoit inutile

; qu'il va-
loitmieuxdire semblable au Père en
toutes choses, que d'introduire des
mots nouveaux qui ne .servent qu'a
exciter des divisions , et qui d'ail-

leurs nescnl point dans l'Ecriture.
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Les oilliodoxps

,
qui composoîer.t

îe plus grand nombre, rc'pondircnl

qu'il n'etnit plus question d'aucune
nouvelle formule : ils se plaignirent

jiaulemenl delà duplicité des ariens,

et déclarèrent qu'ils n'eloient pas

venus pour apprendre ce qu'ils dé-

voient croire, mais pour s'opposer à

ceux qui conibattoierit la verilc et

qui inlroduisoient des nouveautés

«lans la foi
;
qu'il falloil condam-

ner la doctrine d'vVrius, et rece-
voirclairement la foi de JNice'e. On
déclara que la profession présentée

par Ursacc et Valens étoit entiere-

r.ient contraire à la foi de l'Eglise,

qu'on ne pouvoit l'approuver. On
confirma ce quiavoitetéfaitàlNicée,

et on déclara qu'on ne devoit y ajou-
ter quoi que ce fût. Valens et ceux
de sa faction ne voulurent jamais

acquiescer à cette résolution du
concile ; ainsi le concile les con-
damna comnte des fourbes et des

liéretiques, et les déposa de vive

voix. Trois cent vingt évêques sou-

scrivirent à ce décret ; la doctrine

d'Arius fut anathematisée , ainsi

que les erreurs de Photin et de Sa-
bellius. Jusques-là la foi catholique

étoit triomphante dans le concile de
P\imini. Les Pères du concile écri-

virent en même temps une lettre à

Constance , dans laquelle ils témoi-
gnent qu'ils n'avoient rien trouvé
de plus propre pour assurer la foi

,

que de s'attacher au symbole de
Nicée , dont ils font ini grand éloge,

sans y ajouter ni en diminuer quoi

que ce soit : ils ajoutent que tous les

t'fforts que Valens et les autres

avoient faits, n'avoient servi qu'à

faire connoître les mauvais desseins

et l'impiété de ces personnes, et qu'ils

avoient été contraints de les séparer

de leur communion.
Les ariens de leur coté avoient

déjà envoyé à Constance des députés

fins et rusés qui prévinrent l'esprit de

ce prince contre le concile , en lui

montrant la formule qu'en y avoit

rejetée : ce que l'empereur trouva

RîM
mauvais- Ainsi lorsque les députéa
du concilefurentarrivésàConstan-
tinople , on refusa de les admettre à

l'aiulience de Constance, et on les

traîna on longueur sous divers pré-
textes sans Itfur faire aucune ré-

ponse ; cependant Constance écrivit

aux Pères de Rimini, qu'il vouloit

finir les affaires de l'état, avant
d'achever celles de l'Eglise; il ailécta

des longueurs sans fin , dans l'cspé-

rance que tous ces évêqxies ennuyés
de demeurer si long-temps à Rimini,

séparés de leurs églises, céderoient

à sa volonté et se verroient con-
traints d'abandonner les ternies de
substance et de consubstantiel.

D'un autre côté les ariens , ayant

fait venir malgré eux à Nicée, dans

laThrace,!es dix députés du concile,

ctles ayant intimidés par lesmenaces
et affoiblis par les violences qu'ils leur

firent, les obligèrent à l'abolition des

mots de suLtlance et de consuh^lantii'l

,

etàreccvoiruneconfession conforme
à celle qui avoit été faitoàSirmium,
deux ans auparavant : elle disoitque

le Fils ctoit semblable au Père selon

les Ecritures, sans ajouter autre

chose : elle rejetoit le mot de sub-
stance comme nouvellement intro-

duit , et celui d'une seule hypostase,

( c'est-à-dire , substance ) en la per-

sonne du Père , du Fils, du Saint-

Esprit, et disoit anathèrae à tout

ce qui étoit contraire à la doctrine

exprimée dans la formule. Enfin
ils les engagèrent h faire un acte

de réunion avec les ariens, et à

laisser tout ce qui avoit été fait à

Rimini
Cependant l'empereur manda an

préfet ïaurus , de ne point souffrir

que le concile se séparât jusqu'à ce

que tous les évêques eussent sou-

scrit cette formule de Nicée. 11 en-^

joignit aux évêques de supprimer
les mots à^ousia et d homoousios , ..

c'est-à-dire, de substance, et de
consubstantiel : car Ursace et Va-
lens, avec les autres ariens, disoient

seulement
,
que le Fils éîoit sembla-
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Lie en subslancc , au lieu que ies

Occidentaux , c'est-à-dire les vrais

calholiques, le reconnoissoient de

lucnie substance; par la les ariens

{àchoieiit de persuader aux catho-

liques, mais par une véritable trom-
perie

,
que la suppression du mot de

substance reuniroit l'E^^lise, sous

prétexte qu'il ne se trouvoit point

dan.s l'Kcriture, et qu'il scandalisoil

les simples par sa nouveauté.

Comme le préfet Taurus avoit

ordre de n? point laisser sortir les

evêques de Riminl, qu'ils n'eussent

tous signe cette confession de foi

,

appelée formule de ÎSice ou de Ki-
niini , la plupart d'entr eux , vain-
cus par folblesse ou par ennui , cé-
dèrent à la violetice et souscrivirent

cette formule : le nombre de ceux
qui refuserentconstammentse trou-

va réduit à vingt. Parmi ceux-ci,
saint Phebade, evêque d'Agen , et

saint Servais de Tongres, se montrè-
rent les plus fermes, mais ils ne
purent se dégager des pièges (jue

leur tendirent Ursace et Salens.

Ceux-ci leur exposèrent qu'on ne
pouvoit sans crime rejeter une pro-
position de foitrès-catliolique, pro-

duite , disoient-ils, ( mais fausse-

ment), par les evêqucs d'Orient;

que si la formule dont il s'agissoit ne
leur paroissoit pas assez claire, ils

pouvoient ajouter ce qu'ils vou-
droient- Les catholiques, à qui il

tardoitdeselirer de cette aflairepar

quelque moyen que ce fût , acceptè-

rent cette proposition avec joie. On
produisit bientôt des professions de
foi , dressées par Phebade et Ser-
vais : elles portoient la condannia-
liou d'Ârins et declaroient le FiL
égal à son Père, sans commence-
înent et sans aucun temps; mais
lorsqu'on les dressoit, Yalens,
comme pour y contribuer de sa part,

dit qu'il falloit mettre que le Fils

n'est pas une créature comme les

autres créatures; or celte proposi-
tion , sous prétexte de distinguer le

Fils travée les créatures , ca faisoit
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une véritable créature relevée seu-
lement au-dessus des autres : on ne
s'en aperçut pas néanmonis pour lors

Ces prélats, dit M. de Tillemont,
qui avoient la simplicité de la co-
lombe, mais non l'adresse du ser-

pent , cnirent avec trop de facilité

et ne reconnurent pas le piège qu'on
leur dressoit : ils souscrivirent ainsi

par surprise une formule qtii ren-
fermoit le venin de l'îierésie arienne.

I." en ce qu'elle ne disoit pas ce

qu'il etoit alors essentiel de dire ;

2.° en ce qu'elle condamnoit tout

ce qui lui etoit contraire, et par

conséquent la doctrine catholique,

et ils s'en retournèrent chez eux, ne

s'apercevant pas qu'ils avoient été'

trompés.

On croit que la dernière action de

ce concile, dont les commencements
etoient si beaux, fut la nomination

des députés que Ton envoya à Con-
stance, Ursace et Valens en furent les

chefs. Ceux-ci et les compagnons de

leur malice ne tardèrent pas à pu-

blier leur victoire, et à se vanter

•ju'ils n'avoient pas dit que le Fils

ne fut pas créature , mais qu il n é-

toit pas semblable aux au 1res créatu-

res. Bien plus, ils expliquoient en des

sens hérétiques les paroles catholi-

ques dont ils s'etolcnt servis à rxl-

mini
,
pour tromper les autres.

Cependant, cette formule fut en-

voyée après le concile de RiminI
dans l'empire, principalement eu
Orient, avec ordre d'exiler tous

ceux qui ne vouloient pas y sou-

scrire : ainsi le plus grand nombre
signèrent, les uns plus tôt, ies au-

tres pins tard , soit par crainte, soit

par intérêt , soit par ignorance. Ur-
sace et Yalens , chefs de la faction

arienne avoient ordre de chasser les

évêqucs qui refusoient de signer

cette formule et d'en mettre d'au-

tres à leur place; et comme la per-

sécution fut générale , le lumibre de

ceux qui souscrivirent fut très-

grand.

Tout l'univers gémit de celle sur-
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prise , ot s'étonna d'être devenu
arien , selon la célèbre expression de
sîiinl Jérôme, qu'il ne faut pas néan-
moins prendre dans une ri;;ueur lit-

térale
,
puisqu'enfjn les evêques qui

îie se trouvèrent pas au concile de
îliniini ne souscrivirent pas la for-

niule ; et rejetèrent ce concile lors-

qu'ils en furent instruits. C'est cette

in si déplorable qui a rendu le nom
du concile de Rimini si odieux à

toute l'Eglise , et qui l'a fait mettre
par saint Atlianase au nombre des

conciles ariens. Saint Ambroisc l'a-

voit en borreur.

Waistous les'aulres e'vêques qui
n éloicnt pas à Rimini délestèrent

ce concile , et la plupart de ceux qui

etoient lombes dans des pièces des
ariens, reconnurentbientol la {gran-

deur de leur faute
,
quand ils en vi-

rent les suites funestes. On les vit

accourir aux pieds des saints con-
fesseurs, prolester par le corps du
Seigneur , et par tout ce qu'il y a de
sacré dans TEi^lise

,
qu'ils étoient

toujours demeurés dans la pureté
de la foi; qu'ils n'avoient manqué
que de prudence, pour découvrir
la duplicité des autres, et qu'ils

etoient prêts à condamner et leur

propre signature et tous les blas-

pbemes des ariens. Ceux de France
avouèrent presque tous leur erreur,
comme on voit par un concile de
Paris, où ils confessent que leur

simplicité a clé abusée par la four-
berie de ceux qui leur ont fait sup-
primer le mot de substance. Saint

ïlilaire dit (généralement, que le

concile de Rimini fut cassé par tout

le monde. Le pape Libère, dans
l'historien Socrate, assure à tout

l'Orient, que ceux qui avoient été

ou trompés ou surmontés à Rimini

,

étoient depuis rentrés presque tous
en eux-mêmes, qu'ils avoient ana-
thématisé la profession de foi de ce
concile , et avaient souscrit le sym-
bole de !Nicée.

Cependant , malgré la chute de la

plupart des e'vêques de l'Occident

,

KOM
il esl constant qu'il y en fut plu-
sieurs qui fxirent exempts de celle

surprise- L'histoire remarque par-
ticulièrement le pape Libère, dont
le concile de Rimini auroit dû at-

tendre le sentiment plus que d'au-
cun autre, Vincent de Capouc,
Grégoire, évêque d'Elvireen An-
dalousie, et plusieurs autres. Cela
n'empêcha pas que les ariens ne
causassent une horrible confusion

dans l'Eglise et dans l'état, par la

persécution qu'ils allumèrent, en
voulant obliger les évêques à signer

la formule de Rimini, et en persé-

cutant tous les orthodoxes qui vou-
loient garder fidèlement le dépôt de
foi. Alhan. de Sin. p. 874.. Ambr. de

fid. l. "d- c. 7. p. 159. llicr. in Lucif.

c. 'J.p. 1^3. ////. in Aux. p. 122. Socr.

l. 4.. c. 12. p. 223. Thcod. I. JI. c.

17./». G18. Till.Fl.

ROME ( C. de ) Roniamim , l'an

igfi , convoqué pour décider que
la Pâque devoit être célébrée le di-

manche après le i^dela lune. La
même année, il se tint divers^ con-

ciles sur le même sujet parmi les-

quels on compte ceux de Cesarée en

Palestine , de Pont en Asie , de Co-
rinthe , dOsrhoenne et de Lyon.

ROME ( C. de ) l'an 17 ou en-
viron. Le pape Victor y voulut ex-

communier les Asiatiques quarto-

décimains; mais Polycrate, evêque

d'Ephèse, ainsi que les Asiatiques ,

ne firent pas grand compte de ces

menaces. Plusieurs autres evêques,

et, en particulier , le célèbre saint

Irenée de Lyon , écrivirent à ce su-

jet à Yictor pour le porter à conser-

ver la paix. 11 semlile néanmoins,

dit M. de Fleury
,
que cette obser-

vance, étant devenue dangereuse,

ne devoit plus être tolérée. Quoi
qu'il en soit, elle dura quelques siè-

cles en Asie et en Orient.

ROME ( C. de ) l'an aSi , sur les

tombés , tenu par le pape saint Cor-

neille. Ce concile fut fort nom-
breux : il s'y trouva environ cent

soixante evêques, parmi lesquels il y
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avoit un grand nombre 'ie confes-

seurs de la foi. On y vit aussi une
grande quantité de prêtres et de dia-

cres. On y décida qu'il etoit permis

de donner la paix aux tombes, parce

qu'il falloit secourir les pécheurs et

les ;^uérir par les remèdes de la pé-

nitence. Saint Corneille embrassa

le sentiment des evêques d'Afrique,

qui alloit à admettre les tombes à la

communion après une longue péni-

tence, et même avant la fin de la

pénitence , s'ils etoient en danger de

mourir. Le même concile conclut

que l'on devoit regarder comme en-

nemis de l'Eglise, jNovatien et les

autres schisniatiques qui sulvoient

son sentimentinhumain; savoir, que
ceux qui avoient abandonné la foi

,

dans la persécution , ne sauroient

plus espérer de salut, quelque péni-

tence qu'ils pussent faire. Et les

évêques, voyant qu'ils ne pouvoient

vaincre l'opiniâtreté de ISovatien et

de ses adhérents, et l'obliger de re-

noncer aune opinion qn'ils s'efTcr-

çoient d'établir avecunechaleur qui

dégénéroit en passion , les retran-

chèrent du corps de l'Eglise. On
confirma, dans ce concile, les ca-

nons pénitentiaux du premier con-
cile de Carthage. Au reste, dans le

mois de novembre de la même an-
née , les confesseurs schisniatiques

ayant renoncé au schisme de Nova-
tien , furent reçus à la communion
de l'Eglise par le même pape et par

cinq autres evêques , au grand con-
tentement de tous les fidèles. Cypr.

Kp. 52. p. gG. Thcod. h. l. III. c. 5

p. 220.

ROME ( C. de ) l'an 5i3 , 2 oc-

tobre, sur le .schisme des donatistes,

à l'affaire de Cécilien. 11 fut convo-

qué par l'ordre de l'empereur Con-
-stantin , et tenu dans le palais de

l'impératrice Fausta , nommé la

maison de Latran. Le pape Miltiade

y présida à la tête de dix-neuf evê-
ques. Cécilien, é\êquc de Carthage,

y tint le rang de partie : ses accusa-
teurs y conijtarurent, à la tête des-

qnel.'^ cfoif Donat, évêquedcs Cases-
?ioires en ]Sumidie, regardé comme
le premier auteur du schisme des

donatistes. Celui-ci fut convaincu
d'avoir fait schisme à Carthage

,

lorsque Cécilien n'etoit encore que
diacre , d avoir rebaptisé , d'avoir

imposé de nouveau les mains à des

evêques tombes dans la persécution,

d'avoir soustrait les témoins et les

accusateurs de ces faits. Donat con-
vint fie ces accusations , se retira du
concile et n'y parut plus ; ainsi les

accusateurs de Cécilien avouèrent

qu'ils n'avoient rien à dire contre

lui , et les schisniatiques n'alléguè-

rent que de vaines raisons, et les cris

de la populace qui suivoit le parti de

Majorin.

Dans la deuxième séance, on exa-

mina les accusations contre Céci-

lien , et on ne trouva rien qui en

prouvât la vérité. On y examina le

conciletenu à Cartbagepar soixante-

dix évêques qui avoient condamné
Cécilien , mais on n'y eut point d é-

gard
,
parce que Cécilien y avoit ete'

condamné absent , et il s'excnsoit

de ne s'y être pas trouvé, parce qu'il

craigiioit la violence de ses adver-

saires.

Dans la troisième séance , Céci-

lien , sur les avis du pape Miltiade

et des autres évêques, fut déclaré

innocent , et son ordination fut ap-

prouvée. Donat des Cases-TS'oires

fut condamné comme auteur de tout

le mal , mais le concile ne crut pas

devoir séparer de sa communion les

evêques qui avoient condamné Cé-
cilien , ni ceux qui avoient clé en-

voyés pour l'accuser. Saint Augustin

rapporte en substance leur avis.

Oiiand , dit-il , le bienheureux Mil-

tiade vint à prononcer la sentence

définitive , ( ombien y fit-i! paroîtrc

de douceur, de sai^esse et d'amour

pour la paix P il n'eut garde de

rompre la communion avec ses col-

lègues, puisqu'on n'avoit rien prou-

vé contr'eux ; et à l'égard des accu-

sateurs de Cécilien, se contentant
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(le charger Donat, qu'il avoit re-

connu pour auteur de tout le mal

,

il laissa les autres en étal de rentrer

dans la paix et dans l'union de l'E-

f,li.sc , s'ils eussent voulu. l'excel-

lent homme! s'écrie saint An^nslin,

parlant de Miltiade dont on suivit

l'avis; ô le vrai enfant de la paix!

ô le vrai pèrede tout le peuple chré-

tien !

En effet Je concile leur laissa le

choix de demeurer dans leurs sièges,

quoiqu'ordonnés par Majorin hors

de l'Eglise : ainsi on refila que, dans

ions les lieux où il se trouveroit

deux evéqnes, l'un ordonne par Cc-
cilien l'autre par Majorin , celui qui

auroit été ordonné le premier seroit

maintenu , et qu'on pourvoiroit

l'autre d'une autre église. On voit

,

dans le iuc,ement de ce concile, dit

M. de Fleury , un exemple remar-
quable dedispense, contre larigueur

des règles pour le bien de la paix. Les
évêques envoyèrent les actes de ce

concile à Constantin , et protestè-

rent qu'ils avoient prononcé selon

que la justice le demandoit. .Jug. Ep.

162./?. 279. Till.

ROME ( C. de ) l'an %i , sous le

pape Jules, à !a tête de cinquante
évêques, et tenu pour juger la cause

de saint Athanase et des autres qui

étoient venus se plaindre des eusé-
Liens. M. de Tillemont croit qu'il

faut mettre de ce nombre Osius de
Cordoue,et\'incent de Capoue. En
effet , beaucoup d'évêques étoient

venus à Rome demander justice au
concile des violences de ces héréti-

ques. Le pape Jules avoitsommé ces

derniers, par une lettre, de justifier

les accusations qu'ils avoient formées
contre saint Athanase , et de répon-
dre à celles que Marcel d'Ancyre
avoit formées contr'eux. Mais le.s

eusébiens ne jugèrent pas à propos
de se rendre au concile : ce qui les

rendit suspects. Les évêques eurent
beaucoup d'égard à la lettre du con-
cile d'Alexandrie, tenu deux ans
auparavant : c'étoient les évêques

ROM
d'Egypte, au nombre de cent, qui
l'avoient écrite pour la justification

de saint Athanase. Elle fut jugée

d'un grand poids, étant jointe aux
témoignages que divers autres évê-
ques rendoient a l'innocence du saint

Arsène , eSanl encore vivant, laisoit

voir la fausseted'unedes principales

accusations. Lanullilé de l'informa-

tion de la Maréote eloit manifeste

par la pièce même, et saint Athanase
fit voir, par les lettres d'Iskiras

,

quelle etoit la cabale que l'on avoit

formée contre lui. Rien plus, les

évêques reprcsenlèrent les violences

inouïes des eusébiens, exercées à

l'occasion de l'intrusion de Grégoire.

On trouva toute cette procédure du
concile de Tyrinjusteet irreguliere :

on déclara saint Athanase innocent,

eton le confirma dansla communion
de l'Eglise, comme evêquc légitime.

On examina la cause de Marcel d'An-
cyre, et la profession de foiqu'il avoit

faite, dans sa lettre au pape : le con-

cile en fut satisfait, et le déclara mal
condamné et mal déposé. Le pape
Jules écrivit aux Orientaux une
très-belle lettre fort étendue , dans

laquelle il les exhorte à changer de
conduite. Alhan. Àpotog. p. y^/J-

Tom. J'IlLC.p./^.ç^'i.

ROME ( C. de) l'an 34q , contre

Phol in. Ce fut dans ce concile qu'Ur-
sace et Valens retractèrent, en pré-

sence du pape Jules, ce qu'ils avoient

dit contre saint Athanase, et lui

écrivirent deslettres de communion.
ROME (C. de) l'an SSa, sous le

pape Libère, pour saint Athanase,
accusé par les Orientaux, et soutenu
par un plus grand nombre d'Egyp-
tiens. Le pape y lut la lettre que les

Orieniaux lui avoient écrite contre

ce saint , et celîe d'environ soixante

et quinze évêques d'Egypte en sa fa-

veur. Le concile jugea qui! étoit

contre la loi de consentir aux Orien-
taux. Tcm. AI. Conc. p. 74-5.

ROME (C. de) l'an 368 ou 369,
assemblé par le pape L^amase , et

composé de beaucoup d'évêques. Ce
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1

îpe t'y apjiliiiua surtout à relever 1 pas pijre une seule : 3.° parce que la

_Euxqiiieloientlombes(lansrarianis- divinité nVût etequ'uiie partie d'un

me, et à faire connottre quelséloient tout, et qu'ainsi il auroit fallu recon-

lesauteursetleschefsdecetteherésie- noître deux Fils et deux Christs.

On confirma la foi de îvicee : on de- C'est sur ces pensées de l'esprit

clara nul tout ce qui s'etoit fait de humain et ces inconvénients imagi-

contraircàRimini. Ursaceet Valens naires, lesquels ne se rencontroient

y furentexcom munies avecceux qui ! pas moins dans leur opinion
,
qu'ils

suivoient leurs sentiments.

On n'y parla point d'Auxcnce, qui

avoitusu rpe le siej^e de jMilan sur saint

Denis. Ce concile écrivit une lettre

à tous les prclais d'E;;ypte ; et ceux-

ci , ayant à leur têle saint Athanasc,

écrivirent à Damase pour le remer-
cier d'avoir sauvé l'unité de l'Eglise

catholique en condanmantL rsaceet

\aleiis; mais ils témoignèrent être

surpris de cequ'on n'avoit pas encore

déposé etchassé de l'ei^lise Auxence-
Le même concile écrivit aux évo-

ques d'Afrique pour les conjurer de

conserver l'unité episcopale, et de

ne se point laisser aller à ceux qui

soutenoic-nt le concile de Rimini, au
préjudice de celui de INicee, sous

prétexte dutermedeconsubstantiel.

Sozom. J I. c. 23. Btir. 36^. § 36.

ROME (C. de) l'an 372, sous le

même pape. Quatre-vingt-treir.e

evêques y excommunièrent Auxen-
ce de Milan , et ils y traitèrent de la

consubslantialité du Saint-Esjjrit.

Tom. IL Cf. 892.
ROME (C. de) l'an Sy^, sous le

même pape , tenu contre les apolli-

naristes , dont le chef etoit Apolli-

naire, évêque de Laodicée en Syrie

Les apollinarisles pretendoient de
même que les ariens, que Jésus-
Christ avoit euseulement une chair

humaine , et non point une aine , et

que la divinité luientenoit lieu. En-
suite, distinf;uant l'ame qui nous
fait vivre, de l'intelligence par la-

quelle nous raisonnons, ils n'accor-
doient à .Îcsus-Christ que cette ame
animale, car ils n'osoient, disoient-
ils , le reconnoîtrc homme parfait

comme nous sommes
,
parce que

i." il eût aussi été pécheur ;
2.° que

doux choses parfaites n'en peuvent

fondoient leur nouveau dogme, sans

se mettre en peine s ils abandon-
noient la foi ancienne et la tradition

que l'Eglise a reçue des apôtres, con-

tre laquelle il ne faut point écouter

nos raisonnements. Ils ne considé-

roient pas que l'homme ne peut pré-

tendre , sans une étrange témérité,

de décider par ses foiblcs lumières,

ce qui est au-dessus de notre raison

et de noire intelligence, car enfin
,

s'il étoit vrai que Jésus-Christ ne se

fût pas uni à ce qu'il y a de plus con-

sidérable en nous, cette opinion nous
ôtoit toute e.^pérance de salut, et elle

rendoit la Divinité passible.

Mais les erreurs des apollinaristes

allèrent encore plus loin dans la suite :

car , comme ils ne vouloient pas re-

connoîtrc deux substances et deux
natures en Jcsus-Christ , l'une di-

vine et Tau Ire humaine,iissoutinrent
qu il avoit une seule nature mixte

et composée de la divine et de l'hu-

maine , et ils disoient que sa chair

etoit consubstantielle à sa divinité ;

qu'une partie du Verbe avoit été

changée en chair et en os, en un mot,
en un rorpset en une nature toute dif-

férente de la sienne; que ce n'avoit

pas été un corps comme le nôtre;

qu'il en avoit seidement la forme et

l'apparence extérieure, mais qu'il

éloit coeternel à la nature divine
,

formé de la substance même de la

Sagesseeternelle.etdecelledu Verbe
changée en un corps passible

;

qu'ainsi c'étoit la divinité du Fils con-

snbstantiel au Père, qui avoit été

circoncise et attachée à la croix, et

non un corps terrestre comme le

nôtre lis inféroicnt de là
,
que la

substance de .son corps nétoit pas

prisede Marie, mais avoit seulement
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passe par elle comme parun canal, et

ils lui refusolent le titre de mère de

Dieu, disant que ce corps avoit ète

avant Marie
;

que Jesus-Clirist

l'avoit toujours eu , et qu'il étoit ce-

leste et in créé.

Outre ces erreurs , sur le mystère

de l'incarnation, ils admettoientdif-

fcrents degrés dans la Trinilé, et

disoient que le Saint- F.sprit etoit

grand, le Fils plus grand, et le Père

très-grand : ils tenoient encore l'o-

pinion des millénaires , et admct-

toient trois résurrections-

Toutes ces erreurs, plutôt que les

personnes, furent condamnées dans

ce concile. A l'égard de la personne

d'Apollinaire, il ne le fut qu'après

que lui et Vital eurent fait schis-

me , c'est-à-dire l'an 877 , et lors-

qu'il donna à Vital le nom d'evêque

des apoUinaristes dans Anlioche.

Cette secte y causa beaucoup de trou-

bles et de divisions. Les questions

embarrassées et obscures, que lui

et ses sectateurs agitoieut sur l'in-

carnation, embrouilloient tellement

les esprits
,
que beaucoup doutoient

absolument de ce grand mystère :

d'autres se perdoient dans les diffi-

cultés où ils se jetoient, cherchant

de nouveaux termes , dont l'unique

fruit étoit des disputes sans fin, et

peu s'en tenoient à la simple et an-

cienne doctrine de l'Eglise.

Saint Basile écrivit plusieurs

lettres sur cette hérésie, contre la-

quelle il s'éleva fortement. Ce fut

sur ces lettres que le pape Damase
convoqua un concile à Rome, l'an

378, avec Pierre d'Alexandrie. Ils

y condamnèrent les sentiments d'A-
pollinaire, et ils déclarèrent que Jé-

sus-Christ étoit vrai homme aussi

bien que vrai Dieu , et que quicon-

que diroitqu'H nianque quelque cho-
se , soit à sa divinité , soit à son hu-
manité , devoit Ctre jugé ennemi de
l'Eglise; et on déposa Apollinaire.

Celte même héré&ic fut condamnée
au concile d'Antioche de l'an 879,
et Je concile œcunicnicue de Con-
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stantinople, assemblé quelques moii
après, cCKifirma la sentence du con-
cile de Ixome , contre Apollinaire et

ses sectateurs. Apollinaire persista

dans son erreur impie, et mourut
dans un âge avancé, sous le règne de

Theodose. Selon le témoignage des

auteurs ecclésiastiques contempo-
rains, il avoit reçu des talents extraor-

dinaires de la nature , et de grands

dons de la grâce. 11 avoit combattu ,

avec beaucoup décourage etdegloi-

re, pour la vraie foi, contre ceux
qu i en étoient les ennemis , car J u-
lienl'aposlat ayant défendu aux chré-

tiens fetude des auteurs païens , les

deux ApoUinaires
,
père et fils, s'ef-

forcèrent , dit Socrate , de suppléer

au défaut de ces auteurs par les ou-

vrages qu'ils composèrent.

Le père mit en vers héroïques, les

livres de INIoïse , et les histoires de
l'ancien Testament ; et le fils des dia-

logues à l'imitation de Platon , où il

renferma l'Evangile et les préceptes

des apôtres. Mais, dit M. de Tille-

mont
,
parce qu'il mit sa confiance

en sa propre sagesse, parce qu'il vou-
lut résoudre des difficultés que la

foiblesse humaine ne peut éclaircir,

parce qu'il se laissa aller à la déman-
geaison d'une curiosité profane,

parce qu'il voulut trouver des rou-
tes nouvelles dans la pureté et la

simplicité de la foi, tous les avan-
tages qu'il a\oit lui devinrent inu-

tiles , et il mérita d'être regardé de
toute l'Eglise, comme un schismati-

que et un hérétique. Sozom. JI. c.

25. tom. II. c. p. 896. q)iph. 77. c. I.

p. 995. Till.

ROME. (C. de) Tan 876 en fa-

veur du pape Damase et contre l'an-

tipape Ursm. Ce concile fat composé
d'un grand nombre d'évêques

,
qui

écrivirent une grande lettre aux
deux empereurs GratienetVaienti-

nien. Tom. II. c. p. looi.

ROME ( C. de) l'an 882. Ce con-

cile avoit été indiqué au coacile d'A-

quilée, de l'an 3b i , pour être un
concile œcuménique. 11 fut compose



ROM
au pape Dair.asc, de saint Ambrolse,

de doux illustres métropolitains de

rOrient, savoir, saint Epiphane
,

metropolitaindeSalauiineouCypre,

et de Panlin que les Occidentaux
reconnoissoienlevêque d'Anlioche;

2." de cinq evèques de l'Occident,

sans ceux que nous ne savons pas, et

de trois députes des Orientaux. Ce
concile fut tres-nouibrenx. Nous
n'avons aucoane connoissance de ce

qui s'y passa : on conjecture seule-

ment que la communion y fut con-
firmée avec Paulin, et qu'on y ré-

solut de ne poinlcommuniqueravec
i'iavien ni avec Diodore de Tarse

,

elAcace de Eeree
,
qui éloient les

auteurs de son élection. Sozom. t.

III. c. II. p. JIJ.
ROME (C. de ) l'an 386 , sous le

pape Sirice. Quatre-vingts éveques

y assistèrent : ils y firent une lettre

en faveur de ceux qui n'avoient pu
venir au concile : elle ne porte à la

vérité que le nom de Sirice : elle est

composée de plusieurs canons. 11 y
est défendu, entr'autres choses,

d'admettre dans le clergé celui qui,

après la rémission de ses pèches

,

c est-à-dire, le baptême, aura porte

l'epee de la milice du siècle , c est-à-

dire, aura eu quelque charge à la

cour ou dans les armées. La con-
tinence des prêtres et des diacres

est particulièrement recommandée,
parce qu'ils sont obligés de servir

tous les jours au ministère de Dieu.
Tom. II. conc. p. 1028.

IIOM E. ( C.de ) l'an 890 , sous le

même pape, contre Jovinien qui
enseignoit que ceux qui ont recule
baptême avec foi ne pouvoient être

vaincus par le démon ; que les vierges

n'ont pas plus de mérite que les

veuves : il nioit que la sainte Vierge
fut demeurée vierge, après avoir

mis Jesus-Ghrist au monde. Id.

p. 1024..

ROME ( C. de ) l'an ^^^o, 11

août, assem.blé par le pape Celeslin
contre Nestorius : on ne sait point

queL eloient les éveques qui le com-
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posoient ; mais on voit que leurs dé-
crets passèrent pour les décrets de
tout l'Occident. On y lut et on y exa-
mina les homélies et les lettres que
Nestorius avoit envoyées à Rome :

et à celte lecture, tous les evêquca
s'ecrierent qu'il etoit auteur d'une
hérésie dangereuse. An contraire,

on approuva fort les deux lettres du
saint Cyrille , et on les déclara ortho-

doxes. Le pape fit voir , dans un di.-;-

cours étendu, que la vierge etoit véri-

tablement INlère de Dieu, par les pas-

sages des Pères, entr'autres de saint

Hilaire et du pape Damase. Le con-
cile déclara que ceux qui ne sui-

voient pas cette foi , seroient dépotes

du ministère.

Le pape dicta les décrets du con-
cile, et il écrivit à Nestorius et à

saint Cyrille. Il y est dit que les

deux lettres écrites par saint Cyrille

a Nestorius lui tiendroient lieu de
Aq.\\\ monitions; que la lettre que le

pape lui écrivoit seroit la troisième
,

et que si dans dix jours après que
cette lettre lui aura été signifiée, il

ne déclare pas clairement, et sans

équivoque, qu'il re(;oit la croyance
enseignée par les églises de Rome et

d'Alexandrie et par toute l'Eglise

catholique, et s'il ne condamne pas

la nouveauté criminelle par laquelle

il sépare ce que l'Ecriture nous ap-
prend être parfaitement uni , il sera

<les lors sépare de la communion de
l'Eglise , et privé de tout le pouvoir
qui appartient à la dignité du sacer-

doce; qu'il faut qu'il condamne ce

qu'il a cru jusqu'alors , et qu'il en-
seigne ce qu'il voit être enseigné par
saint Cyrille

;
que ceux qui l'ont

suivi dans son erreur, seront obli-

gés d'y renoncer par écrit, s'ils ne
vetilent être sépares de la commu-
nion ; et que si après avoir condam-
né ses erreurs, il ne donne une
preuve de son entière correction

,

en rappelant à l'Eglise toutes les per-
sonnes qu'il avoit privées de la com-
munion, il en sera lui-même chasse.

iiC pape ordonne erKore que saint

a3
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Cyrille a^iia on celte affaire au noiii

du saint Siei',e et avec son aiilorile,

pour notifier cette sentence à Nes-
torius et à tous les autres, pour la

faire exécuter avec toute la sévérité

nécessaire , et pourvoir prompte-
ment aux besoins de l'Kç^lise de

Constantinople , si Neslorius refuse

de se soumettre aux conditions qu'on

lui propose , c'est-à-dire ,
jtour faire

élire un autre ev<^(jue 1-e pa|)e man-
da auxevcciues la resolution du con-
cile par diverses lettres qui nous
restent encore. (J. T. 111. p. 34q.

^
ROME ( C. de ) l'an 43i tenu à

roccasion de la lettre de l'empereur
Théodose, pour la convocation du
concile gênerai d'Eplirse.

ROME (C. de) l'an 433, tenu
par le pape Sixte, pour l'anniver-

saire de son élévation : il y reçut la

nouvelle de la paix entre saint Cy-
rille et les Orientaux.

ROME ( C. de ) l'an ^45, sous

saint Léon. On y rétablit Celido-
nius : il avoit été déposé au concile

de Besan(;on ; etony reiranchasaint

Hilaire de la communion du saint

Siège : on lui défendit d'entrepren-

dre sur les droits d'autrui /.

Arles
, 442-

ROME ( C. de) 449, octobre,

composé d'un assez grand nombre
d'éveques pour représenter tout

l'Occident : on y condamna tout ce

qui s'étoit fait la même année au

brigandage d'Ephèse. On y écrivit

plusieurs lettres au nom de saint

Léon et du concile. Dans celle à

l'empereurThéodosejle pape se plaint

de la violence de Dioscore et de l'ir-

régularité du concile d'Epbèse. On
a, dit cette lettre, rejeté les uns et

introduit les autres qui ont livre

leurs mains captives pour faire au

gré de Dioscore cessouscriptions im-
pies , impiis stibscriplionilms caplnas ma-

nus dedemnl : s^v\\Ani qu'ils perdroient

leur dignité s'ils n'obeissoient. Nos
légats y ont résisté constamment,
prce qu'en effet tout le mystère de
ta foi chrétienne est détruit, si on
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n'efface pas ce crime qui surpaie
tous les sacrilèges : ensuite i! prie

l'empereur, attendu la réclamation
de plusieurs evcques, surtout celle

de l'cveque Flavien , à la disposition

des canons de Nicee, d'ordonner la

célébration d'un concile gênerai en
Italie pour nter tous les doutes sur la

foi. hp. l.foii. 16. al. 4. c. ult.

ROME (C.de) l'an 45o
,
juin,

sous saint Léon, assiste d'un grand
nombre d'éveques d'Italie. Ce saint

pape s'etant mis à leur tête, alla

trouver l'empereur ^ alentinien qui

etoit à l'église, avec l'impératrice

Placidie sa mère , et Eudoxie sa

femme : il les pria avec larmes et les

conjura par l'apôtre a qui ilsvenoie::t

rendre leurs respects ; par leur pro-

pre salut et celui de Théodose, de

vouloir écrire à ce prince, pour l'en-

gager à faire réparer tout ce qui s'é-

toit fait contre l'ordre a Ephèse, et

de faire assembler un concile gêne-
rai; que c'etoit le véritable remède
aux maux de l'Eglise, et qu'il étoit

nécessaire, surtout à cause de l'appel

de Flavien. Saint Léon obtint la grâce

qti'il demandoit.

ROME( C- de) l'an 458, tenu

par le même pape, pour résoudre

différentes difficultés que les ra-

vages des Huns avoient fait naître.

ROME ( C. de^) l'an 4G2, no-
vembre , par le même pape, en (a •

veur d'Herm.ès, qui s'eioit emparé
del'eglisp de Narbonne. On y décida

que, pour le bien de la paix, Hermès
demeureroit èvêque de Narbonne,
mais à condition qu'il n'auroit point

le pouvoir d'ordonner les evêques

,

et ce pouvoir fut transféré à Con-
stantius, evêque d' Usez, comme le

plus ancien de la province , mais

qu'après la mort d'Hermès, le droit

des ordinations reviendroit à l'èvê-

que de Narbonne : il y est dit encore

que les évêques des Gaules tien-

dront tous les ans un concile des pro-

vinces, et qu ils ne sortiront point

de la leur, sans avoir des lettres de

leur métropolitain , et en cas de
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refus de révoque d'Arles. T. Il . C.

p io4-o.

ROME ( C. .le) l'an /^GS, novem-
bre , compose «iesev eques qui etoient

venus célébrer la fête de l'ordination

du pape saint Ililaire ou Hilarus.

On en compte quarante-huit , dont

deux etoient des Gaules, savoir,

Ingrnuus d'Kiubrun, et Saturnus
d'Avii^non : tout le reste etoit du
vicariat de Rome. Après que les eve-

ques et les prêtres eurent pris place

,

les diacres demeurèrent debout.

Saint Hilaire exposa que sa qualité

de premier évêque l'obiitseoit à

prendre plus de soin de la discipline

de lEi^lise qu'aucun autre, sans

quoi il eût ete, dit-il , d'autant plus

coupable que sa di{^nitè etoit plus

e;rande : il dit ensuite qu'il falloit

prendre garde à ne ]»oint élever aux
ordres sacrés tous ceux qui auroient

été mariés à d'autres qu'à des vier-

i^es , ou qui l'auroient elé deux fois^,

ou qui ne savoient pas les lettres , ou
à qui on avoit coupé quelque mem-
bre, ou qui avoient ete dans la pé-
nitence publique. 11 parla ensuite de
l'afTaire d Irenee

,
qui avoit passé

d'un siège à un autre. Nondinaire,
evêque de Barcelone, avoit désiré

en mourant qu'il fùtson successeur :

saint Hilaire se déclara fortement
contre cette translation : les évèques
s'écrièrent aussi qu'il ne falloit point

souffrir qu'on violât l'ordre de l'E-

gli.se , et qu'il falloit maintenir la dis-

cipline et les décrets du saint Siège.

Cependant ces sortes de prières , ou
de désignations de successeur étoient

fort ordinaires aux plus grands

saints, dit M. de Ti'IIemont : il est

vrai , ajoute-t-il ,
que par la crainte

de l'abus les papes s'y sont toujours

opposés. Ainsi l'abus que quelques-

uns en ont fait, ne peut pas faire

condamner ceux qui s'en sont servis

par des vues légitimes et saintes.

Quoi qu'il en soit , le pape envoya
aux évêques d'Espagiie, qui lui

avoient écrit là-dessus , les actes du
concile de Rome , où la tranilation

ROM 3oS
d'Irénée avoit été rejelc'o , sur ce que
iSondinaire l'a voit demandé pour son
successeur dans son testament , at-

tendu la défense si souvent réitérée

dans les canons . de passer d'un evê-
(hé à un autre. Co/ic. Tom. IJ'. p.

ROME ( C. de ) l'an 4.84: , fni de
juillet, tenu par le pape Félix 111. Il

s'y trouva soixante évoques. On y
condamna Acace, patriarche de Con-
stantinople

,
qui avoit fait beaucoup

de maux à lEglise par sa grande
union avec les hérétiques : c'est lui

qui engagea l'empereur Zenon à
faire l'henotique : c'etoit une espèce

de formulaire dressé pour réunir
tous ceux qui étoient hors de l'E-

glise, et rempli de diverses proposi-

tions que les catholiques et les héré-
tiques avouoient également. Elle ne
contenoit pas efTectivement l'hérésie

d'Eutyches , mais elle ne la condam-
noit pas non plus; au contraire elle

la favorisoit, en ruinant l'autorité

du concile de Calcédoine, et en ou-
vrant la porte de la conmuuiion aux
eutycliiens. Cette pièce causa un
schisme effroyable dans l'Eglise.

Quantité d'evêques furent chassés

de leurs sièges pour ne l'avoir pas

voulu signer. On croit que ce fut.

Acace lui-même qui l'avoit coui-

posée. Bien plus, il avoit embrasse la

communion de Pierre INIonge , très-

mécliant homme , et grand persécu-

teur des orthodoxes, car il etoit

eutychien : il disoit anathème au
concile de Calcédoine; il s'etoit fait

ordonner évêque d'Alexandrie,

après la mort de Timothée Elure,

par un évêque hérétique déposé de

i'episcopat : étant revêtu de cette

nouvelle dignité, il commit toute

sorte de violences. Acace avoit en-
core obligé par menaces les légats du
pape Vital et Misene à conunu-
niquer avec Pierre Monge.
Après que le concile eut vérifie

qu'Acace etoit tres-coupable, i! le

déposa et il l'anathémafisa. H priva

aussi les légats de la dignil; épisco-

a3.
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pale et de la commnnion des mys-
tères. La sentence de condamnation
ne porte en tête que le nom de

Félix : elle fut m-anmoins si;;iue des

soixante-sept évêqucs; car, selon une
ancienne coutume, toutes les fois

qu'il se tenoit un concile en Italie,

particulièrement sur la foi, les dé-

cisions, qui s'y formoieiit au nom de

tous les evê(}ues d'Italie, ne por-

toient que le nom du pape. On
dressa un acte de cette condamna-
tion, et cet acte fut une lettie adres-

sée à Acace , dans laquelle Félix lui

reproche d'avoir fait Jean évoque
de Tyr , et Hymère prêtre : il passe

de là à l'alTaire de Pierre Monge,
ensuite à la manière dont il avoit

traité ses trois levais, et il conclut

ainsi: « Subissez donc par cette sen-

» tence le sort de ceux pour qui
» vous avez une si jurande inclina-

» tion , et soyez dépose de la dij^nité

» de l'episcopat, privé de la com-
» munion catholique, et retranché

» du nombre des iideles. Sachez que
» vous n'avez plus , ni le nom ni le

>> pouvoir d'un évêque, et que vous
» avez été dégradé par le jugement
» du Saint-Esprit, et condamné par
» l'autorité apostolique, sans pou-
» voir jamais être délié des liens de
» cet anatlieme. » Ces dernières

paroles, dit M. de Tillemont, sont

extraordinaires : on peut les expli-

quer, en sous-entendant, à moins
qu'il ne reconnût ses fautes et n'en

demandât pardon.

Outre cette lettre , Félix fit nn
autre acte pour être affiché : il

porte que la sentence du ciel a prive

Acace du sacerdoce, pour avoir mé-
prise les deux monitions qu'on lui

avoit faites , et avoir emprisonné le

pape en la personne de ses légats :

ainsi, ajoute Félix, si un évcque,
un ecclésiastique, un moine, ou un
laïque communique avec lui après

cette dénonciation
, qu'il soit ana-

thème et puni par le Saint-Esprit

,

Sanr/o Spiri/ii cvcquente.

11 semble, ajoute le même histo-
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rien

,
que ce concile pouvoit se con-

tenter de prononcer contre Acace
seul, sans rompre, comme iHit , !a

conununion avec ceux qui denu,;-
roient dans celle d'Acace. Car ce
fut là proprement ce qui causa vu
mal heureux schisme pendant trente-

cinq ans, et divi.sa l'Orient d'avec
rOcciilent : en eiîet Acace, appre-
nant que le pape se separoit de lui,

se sépara aussi du pape, et ôta son
nom des dupliques : en sorte que
plusieurs saints qui florissoient alors

dans rOrient, comme saint Sabas,
saint Theodose , etc. , paroissoienfc

n'avoir point de communion avec
l'Eglise roniaine,quoîque cette même
Eglise ne laisse pas aujourd'hui de
les reconnoitre pour saints.

Les défenseurs d'Acace ont allé-

gué à la vérité qu'il n'avcit jansais

rien dit contre la foi , mais aussi ii

en étoit d'autant plus coupable d'a-

voir reconnu la vérité et de s'être

uni à ceux quilacombattoient. Tom,
IF. C.p. io6o a 1072. 77//.

ROME ( C. de ) l'an ^85 ,
par le

même pape Feh'x, assiste de qua-
rante-deux évêques. Ce concile fut

tenu au sujet de l'église d'Antioche,

peu après l'expulsion de Calendion
,

et le rétablissement de Pierre !e

Foulon. Les évêques y renouvelè-

rent
,
par leurs signatures , les ana-

thèmes déjà prononces par le saint

Siège , contre Pierre ftlonge, Pierre

le Foulon et Acace. Le concile

adressa pour cet efîèt une lettre aux
prêtres et abbés de Constantinople

,

parlaquellc il déclare que cettecon-

danmation a été résolue par tout le

concile précédent ; il envoie la sen-

tence qui avoit été rendue contre

Acace , demandant qu'elle soit exé-
cutée avec courage , et il la confirme

par un nouvel anathème. Le concile

ut dans cette lettre quelque déclara-

tion de sa foi
,
pour montrer qu'il

suîvoit les dogmes du concile de Ni-

cée, du premier d'Ephèse et de celiâ

de Calcédoine, mais cet endroit est

perdu. Il la finit en gémissant de ce
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qu'Acace, au lieu de s'huniîlier,fai-

soit encore de plus grands crimes

qu'auparavant , comme on le voyoit

par ce qui venoit de se passer à Àn-
tioche.

On doit remarquer ici que l'E-

glise se trouvoit alors déchirée par

un scliisme deploralde. L'Occident

ne A ouloit point avoir de commu-
nion avec iOrient à moins qu'on

n'anatliematisât , non- seulement

Nestorius , Eutychès et Dioscore

,

mais aussi Mon^e et Acace. Dans
'Orient , on voyoit l'Efgple et la

Libye faire un corps de communion
à part avec Pallade d'Antioche; et

le reste de l'Orient en faisoit un
autre. Voilà l'état où les intrigues

d'Acace et la légèreté de l'empereur

Zenon avoient redtiit lEglisc. Tom.

Il . Conc.p. 1127.

ROME (C. de ) l'an 487 , au

mois de mars , sous le pape Félix
,

tenu dans la basilique de Constan-
tin

,
pour la reconciliation de ceux

qui etoiont tombés en Afrique dans

la cruelle persécution d'Iluneric roi

des Vandales. Quarante -qiiatre

évêques s'y trouvèrent, assistes de
soixante et seize prêtres. Le pape y

proposa d'abord le sujet de son af-

fliction; mais on ne voit point ce

qui fut résolu dans ce concile, et la

fuite des actes ne porte autre chose

qu'une lettre du pape à tous les évo-

ques. Cette lettre, qui est un mo-
nument précieux de l'antiquile sur

la pénitence , nous fait comprendre
que l'Eglise romaine conservoit en-
core toute la rigueur de l'ancienne

discipline, et qu'elle étoit persuadée

qu'il faut trailerles pécheurs avec

force et en même temps avec bonté :

car , dit ce pape , lorsque nous pro-
longeons la satisfaction et la péni-

tence du pécheur,nous avons la gloire

et la joie de trouver son âme plus

p^ire et mieux disposée à recevoir le

pardon : il faut rompre les fdets du
dcujon , et en tirer les ànies qii'il y
a enfermées : mais pour cela il faut

iinpliquer à leurs plaies les remèdes
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qui y sont propres, de peur que si

on les veut fermer avant le temps,
non seulement cela ne serve de rien

à des personnes attaquées d'une
peste mortelle, mais encore que les

médecins ne se rendent aussi cou-
pables que les malades, pour avoir

traité trop légèrement un mal si per-

nicieux

La disposition généraleque ce pape
demande à tous les pénitents , c'est

I." de confesser sincèrement leurs

fautes, et d'être persuades que celui

qui trompe se trompe lui-même,
parce nue la facilite des hommes
n'afïoiblit en aucune manière la jus-

lice du tribunalsuprême; 2.°d'être

humilies, de se pleurer sincèrement

eux-mênses, de renoncer à toute

délicatesse pour embrasser les jeû-
nes, les gémissements et les autres

pratiques salutaires de pénitence

qu'on leur prescrira.

11 descend ensuite dans le détail :

il ordonne que les evêques , les prê-
tres et les diacres qui auront con-
senti à être rebaptites , ou volontai-

rement , en même par la violence

des tourments, demeureront soumis
à la pénitence jusqu'à la mort, pri-
ves de la grâce de prier avec les

fidèles , et même avec les cathécn-
niènes : il leur accorde seulement la

communion laïque à la mort. A l'é-

gard des autres ecclésiastiques , les

moines , les vierges , les séculiers

qui, étant tombes sans y être con-
traints, seront touches d'un véri-

table désir de se relever , il ordonne
qu'ils passeront trois ans dans le

rang des cathccumènes, et sept dans
celui des pénitents; qu'ils s humi-
lieront sous la main des prêtres ,

sans rougir de baisser la iête devant
Dieu qu'ils n'ont pas rougi de re-
noncer, et qu'ils seront deux ans à
prier avec 1rs laïques , sans offrirau-

cune oblation. Que si les mêmes
personnes sont tombées par la vio-
lence des tourments, il les admet à

la particij)ation du sacrement par
l'imposition des maûis , pprts une
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pénhcnrc de trois ans. 11 paroil soi;-

mettre à la nifnic peine ceux (jneies

ariens avoienl haplises malien" eux
;

et cela paroit juste à Tei^arfl de ceux
qui ensuite eloient entrés dans la

communion des ariens.

A l'ei^ard des enfaid.s , clercs ou
laïques , il ordonne (juils passeront

quel<\ue temps sous l'iniposition des

mains, et qu'on leur rendra ensuite

la communion : mais que ni eux , ni

qui que ce soit haptise , ou rebaptise

hors de TK^^iise catholique , ne

pourra être admis à la clericalure
;

que les catéchumènes, qui auront

reçu le baptêuie des ariens , seront

trois ans avec les écoutants, puis

auront la permission de prier avec

les autres fidèles, jusqu'à ce qu'ils

reçoivent la grâce de la communion.
Comme la Tè^\e générale est de don-

ner l'eucharistie aux pénitents qui

In demandent à la mort , le pape or-

<lonne qu'on la leur accordera , et

que tout prêtre pourra le faire :

mais que si ces personnes revien-

nent après en santé , elles demeure-
ront dans la seule communion des

prières , jusqu'à ce qu'elles aient

achevé le temps qui leur est prescrit

pour la pénitence : en quoi il cite
,

comme en divers autres endroits

,

le concile de Nicée. 7'. // . Conc.

p. 1076.

ROME ( C. de ) l'an ^gS, sous
le pape Gelasc, compose de qua-
rante-cinq evêques, etde cinquante-

huit prêtres. Misène, légat préva-

ricateur à Constantinople en 4.84., y
présenta une requête, par laquelle

tl demandoit miséricorde, attendu
sa vieillesse. Le pape ordonna qu'on
le fit entrer : il se prosterna , et ob-
tint d'être admis dansia communion
et dans la dignité sacerdotale, \ilal,

l'autre légat , etoit mort quelque
temps auparavant. T^m. If. C. p.

1269.
ROME ( C. de) Tan ^96, sous le

même pape, et composé de soixanle-

éix évêques. On y ht un décret qui
contient le catalogue des saintes
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Ecritures : il est conforma a ceiux

<|ui est reçu aujourd'hui dans l'E

-

glit.e calliolique. Apres les livres

inspires, dit ce même décret, l'E-

glise reçoit les quatre conciles géné-
raux , de >-i(ee . de Constantinople,
d'Eplu'.se et de Calcédoine , et après
eux les conciles autorises par les

Pères : ensuite les ouvrages de saint

Cyprien, de saint Alhanase, de saint

Grégoire de iSazianze , de saint l>a-

sile , de saint Cyrille d'Alexandrie
,

de saint Jean Clirysostôme, de saint

Hilaire , de saint Àmbroise, desaint

yVugustin,de saint Jérôme, «le saint

Prosper, et la lettre du pape saint

Léon à Elavien. Entre les apiocry-

plies , le décret nomme ceux de
Fauste de Riez. Le pape Gelase fait

ensuite la distinction delà puissance

ecclésiastique et séculière, en cts

termes : l'empereur n'a pas le nom
de pontife, ni le pontife la dignité

royale. Dieu a séparé les fonctions

de l'une etde l'autre puissance , afin

que les empereurs chrétiens eussent

besoin des pontifes pour la vie éter-

nelle, et que les pontifes suivissent

les ordonnancesdes empereurs pour
les choses temporelles. Tom. IJ . C.

ROME(C. de) l'an ^97, pre-

mier mars. Le pape Symmaque,qui
venoit d'être élu , assembla ce con-
cile. Ce fut, selon ce qu'il dit lui-

même, pour chercher les moyens les

plus pui.ssants de retrancher les

brigues des évêques, et les tumultes
populairesquiarrivoient dans l'élec-

tion du pape, On y fit plusieurs dé-

crets sur cette matière. Soixante et

treize évêques et soixante-sept prê-

tres y .souscrivirent. Tom. IJ'. C.

p. l3l2.

ROME ( C. de ) l'an 5oo,.sous le

même pape. On y donna, à l'antipape

Laurent, révêcbé de Nocera pour

faire cesser le schisme. I). M.
ROME ( C. de ) l'an 5o2 , sous

le même. On y abolit la loi d'O-
doacre, qui portoil défense de faire

l'élection du pape , sans le consente-

ment du roi d'Italie ; et on y fit
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fîuelqrics décrets pour empêcher
falienation des biens de l'Esiisc.

ROME ( C. de) l'an Bo'i , appelé

Synodus Pulmaris, peut-être à cause
|

du lieu où il fut tenu. Ee pape Syni- !

maque y fut déclare, par cent quinze

èvêques , dediarge , qi;ant aux

hommes , des accusations intentées

contre lui devant le roi Tliccdcric
,

et laissant le tout au in^en-.enl de

Dieu. Le concile ordonna que le

même pape a<ln!inistrcroilics (iivins

m.ysteres, et que les iiddes rece-

vroient de lui la sainte communion.
Soixante et seize souscriviicnt à ce

;iue,ement. I). M.
ROME ( C. de ) l'an 5o4. On y

lut, avec l'approbation du concile,

l'apoloftie du pape Symmaque, par

Ennodius. 7om. lî . C-p. loG/J.-

ROME ( C. de ) la même année

,

sous Symmaque, compose de quatre-

Tingts evêques , de trente-sept prê-

tres et de quatre diacres. On y fit un
décret contre les usurpateurs des

biens de l'Eglise. Us y furent ana-

thématisés conmie des hérétiques

manifestes , s'ils ne les restituoienl.

Il/id p. i333.

ROME(C. de) l'an 53i
, 7 dé-

cembre
,
parle pape Boniface, as-

siste de quatre evêques, de quarante
prêtres et de rjjatre diacres. Ce fut

au sujet d'Etienne de Larisse, mé-
tropolitain de Thessalie

,
qui , ayant

été déposé par Epipliane de Con-
stantinople,enavoit appelé au pape.

La décision de ce concile nous
manque. Ihid. p. iGgi.
ROME (C. de) l'an 534. On y

approuva ceile proposition : Unus c

Tnnitalc passux r.\t carne. Et les moines
acemètes, qui la combaitoient, fu-
rent condamnes et excommunies.
ROME (C. de) l'an 5C»i, fé-

vrier. Le pape saint Grégoire y
écrivit une grande lettre synodale
aux quatre patriarches, où il dit

qu'il reçoit et révère les quatre con-
ciles généraux comme les quatre
Evangiles. 11 ajoute ici, qu'il porte le

aitme respect au cinquième. C'est
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ce qu'il avoit déjà écrit auparavant

aux evêques d'Istrie, qui ne rece-

voient point ce dernier. Il les invi-

toit de venir à Rome : ce qu'ils re-

fu.serent; et ils écrivirent, sur ce

.sujet, à l'empereur Maurice, qui

pria saint Grégoire de laisser ces

evêques en rejios, jusqu'à ce que
l'Italie fiil plus tranquille.

ROME (C. de) l'an 595, 5 juil-

let, sous le pape sain.t Grégoire. Il y
propcsa six canons que vingt-deux

evêques, trente-trois prêtres, assis

comme les evêques, et les diacres

debout , approuvèrent. On y absout

Jean
,

prêtre de Calcédoine . qui

a\ oit appelé au pape de la condam-
nation

,
que Jean de Constantino-

ple , surnomme le jeûneur, avoit

portée contre lui. Les députés de

Jean , qui suivoient cet appel
, y fu-

rent déboutes. Le prêtre Marinian

y fut élu evêque de Ravenne. Tom.

r. C.p. iic;8.

ROME ("C. de) l'an 600, octobre,

sous le même pape. On y condamna
un imposteur grec, nommé André.
1). M.
ROME ( C. de ) l'an 601, 5 avril,

sous le même. On y fit une consti-

tution en faveur des moines
,
qui

fut souscrite par vingt-un evêques.

Idem.

ROME ( C. de ) l'an GoC. , sous

le pape lioniface 111 , assiste de soi-

xante-douze evêques, de trente-

quatre prêtres, des diacres et de tout

le cierge, il y fut défendu, sous peine

d'anathème, que du vivantdu pape,

ou de quelqu'autre evêque
,
per-

sonne ne fût a^sez hardi pour parler

de son successeur. Id.

ROME (C. de ) l'an 6io_, 27
février , tenu en fa^eur des moines,
contre ceux qui pre'endoient

,
qu'é-

tant morlsau monde, ilsnepoHvoient
exercer aucun ministère ecclésias-

tique.

ROME ( C. de) l'an 639. Le pape
Séverin y condamna l'I'xtliese

d'Ileraciius. V. CoNSTANTIKOPl.E.t
an 639.
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ROME (G. de) l'an 0^8. On

croil que , dans ce concile , le pape
Théodore déposa Paul de Constan-
tinople, el qu'il yanathemalisa Pir-

rus,dontil souscrivil la .sentence, du
précieux sang de Jéius-Cliri.st ,nic'le

avecl'eticre. /'. ConstaTstinopi.e,
(j'ùç) , et Afrique , C/^5. I). M.
ROME (C. de) Fan Gdj , dé-

cembre- Le pape ^ italien y renvoya
absous Jean , évêque de Lappe

,

qui avoit ete condamné par un con-
cile de l'ile de Crcte.

ROME ( C. de ) l'an 679 , octo-

bre , sous le pape A^athon , à la lête

de plus de cinquante evêques. On y
traita de l'aflaire de saint Vilfrid

,

qui prenoit la qualité d'eveque de
Saxe. On le fit entrer : il se plaignit

qu'on l'avoit dépose injustement en
Ànj^leterre , et qu'on avoit ordonné
trois evêques à sa place. Le concile

le rétablit dans «on evêclié , et or-
donna que ceux qui y avoient ete

mis irrej^idierement seroient chas-

sés , mais que les évêques, qu'il choi-

.'iiroit pour lui aider, seroient or-

donnés par l'archevêque , sou.s pei-

ne de nullité , déposition et anathè-

me. Ayant tout considéré , dirent les

evêques , nous ne le trouvons con-

vaincu canoniquement d'aucun cri-

me qui mérite la déposition. Tom. VI.

C- p. 579.
ROME (C. de) l'an 680 , 27

mars , sous le même pape , a la tête

de cent vinj^t-cinq evêques. Saint

Vilfrid éloit de ce nombre. On y
envoya des deputésàConstantinople

fiour le concile gênerai , avec une
eitre du pape, et une autre du
concile à l'empereur Constantin

Pogonat. Il ne nous reste , de ce

concile
, que ces deux lettres. Le

pape , dans la sienne
, y explique la

foi de l'Eglise , sur la trinité et sur

l'incarnation
,

principalement la

question des deux volontés , sur la-

quelle il dit nettement que les trois

personnes divines , n'ayant qu'une
nature , n'ont aussi qu'une volonté;

maii qu'en Jesus-Christ , comme il
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y a deux natures, il y a pareillemenl
deux volontés et deux opérations, i!

prouve la dii' inction des deux volon-
tés par les passages des Pei es grecs

,

en original , et des Pères latins, tra-

duits eo Grec. La lettre synodale est

aussiensonnom , eteneeluidetoules
lesprovincesderOc( ident. Elle con-
tient , en substance, lesmêmeschoses
que la lettre du pape. IL p. i'tZoctscq.

ROME (C. de) l'an 70.3 ou 704,
sous le pape Jean VI. On y examina
les plaintes de saint \ilfrid et des

députes de l'archevêque de Cantor-
beri, et l'on tint, pour cette affaire,

pendant quatre mois , soixante-dix

congrégations. Saint Vilfrid y fut

pleinement justifie et renvo)é à son
église par le pape

,
qui en écrivit à

EtI.eIrede , roi des Merciens , et à

Alfrede , roi de ISorthumbre. Saint

Vilfrid étant de retour en Angle-
terre , on y tint un concile en pleine

campagne
,
près d'une rivière , où

le roi assista avec les seigneurs , les

evêques et les abbés. On y lut les

lettres du pape , et , après une mûre
délibération , le concile décida que
tons les evêqu.s , le roi et les sei-

gneurs feroient une paix véritable

avec l'evêque Vilfrid , et qu'ils lui

rendroientsesdeux monastères avec
leurs revenus.

ROME (C- de ) l'an 721 , 5 avril,

sous Grégoire 11. On y fit dix-sept

canons, dont plusieurs regardent
les mariages illégitimes avec des

femmes consacrées à Dieu. Ainsi

on analhematisa celui qui épou-
seroit une femme dont le mari
avoit ete ordonne piètre :car il etoit

défendu à cette femme de se marier,

même après la mort de son mari.

On condamna celui qui épouse une
diaconesse, une religieuse, sa com-
mère , la femme de son frère , sa

nièce , la femme de son père ou de
son fis , sa cousine , sa parente , ou
son alliée, etcelui qui aura enlevé î-ne

veuveou une fdle. T. J l.C. p. i455.

ROME ( C. de ) l'ari 7^2 ^com-
posé de quatre-vingt-treize evêques.
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On y ordonna que quiconque mé-
{iriserolt l'usage de l'Eglise , tou-

chant la vénération des saintes

imaj^es, quiconque les ôteroit , les

detruiroit , les profaneroit , ou en

parleroit avec mépris , seroit prive

du corps et du san^deJesus-Clirist

.

etseparedeiacon.niunionderEi^liso.

Ce décret fut souscrit solennelle-

ment par tous ceux qui assistoient

au concile , et on y joignit les au-

torités des papes précédents. Anast.

In Ctrr^. IIJ. sup. n. 8. g.
ROME ( C. de ) l'an 7^5 , 2?

octobre , sous le pape Zacharie , as-

siste deseptevêques.dedix-s< ]>t prê-

tres et du cierge de Rome. On y dé-

posa Adalbert et Clément du sacer-

doce avec anallieme. On y com-
danina au feu les écrits du pre-

mier , comme impies et insensés.

Tom. VI C. p. i556.

ROME ( C. de ) Tan yC.g , sous

le pape Etienne lil, et compose de

douze evcques de France, de plu-

sieurs autres de Toscane, de Cam-
panie, et du reste de ITtalie. On y
condamna à une pénitence perpé-

tuelle, le faux pape Constantin. On
y brûla les actes du concile qui

avoit confirmé son élection, et on
fit un décret touchant Teleclion du
pape , avec défense de la troubler.

On ordonna que les reli(;ues et les

images des saints seroienl honorées
suivant Inncicnne tradition ; et on
anatliématisa le concile tenu en

Grèce depuis peu contre les images.

Ce concile fit un décret portant dé-

fense , sous peine d anatheme , de
promouvoir à l'episcopat aucun
laïque , ni aticun clerc, qui neseroil

pas monté par degrés au rang de
diacre, ou de prêtre cardinal. Tom.
VI. C. p. 1722.

ROME ( C de) Tan 799 , sous le

pape Eeon 111, as.>islé de cinquanle-
sixcvêques. On y condannia l'écrit

de Félix d'Urgel contre Alciii:i,

etonyexcommuniaFeiixlui-ineuic.
s'il ne renoiiçoit à riieréiie dar:s

laquelle il cloit retombé.
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ROME ( C. de ) i'an 8-26 , sous
le pape Eugène II à la tête de soi-

xante-deux evcques, la plupart des
provinces soumises auxFrançais, dix-
huit prêtres, six diacre^et plusieurs

aulresclercs-Un diacre lut,au nom du
pape, un petit discours pour servir

de préface aux canons. On en lit tren-

te-huit. La plupart^ pour la refor-

mation du clergé.

RO.^iE ( C. (le ) Tan 8{8. Le pape
Léon y déclara , aux evêqnes î3re-

tons
,
qu'aucun évêque ne doit rien

prendre pour conférer les ordres
,

sous peine de déposition ; mî>is il ne

les déposa point pour le passé , et il

les renvoya après leur avoir donné
dirterentsavis. / . 6'ortf. de Bretagne,

an 848. Tom. VIII. C. p. Zo.

ROME (C. de ) l'an 853 , 8 dé-

cembre , sous Léon IV , a la tête de
soixante-sept evêqnes. On y piublia

quarante-deux canons, dont les

trente-huit premiers sont du con-
cile tenu par Eugène 11 , en 82G

,

avec quelques additions , les quatre

derniers sont nouveaux. On y dé-
posa le prêtre Aiiastase, cardinal de
l'Eglise romaine , du titre de saint

Marcel. Ih. p. 101.

ROME ( C. de ) l'an 8G1
,

contre Jean de Ravenne
,
qui se

soumit enfin au jugement du pape,
et fut rétabli dans sa communion.
ROME(C. de)ran 8(13, janvier.

Le pape ÎSicolas , afflige des maux
et de la persécution que fai>oit l'ho-

tius , convoqua ce concile. On y
condamna tout ce qui avoit été fait

contre saint Ignace à Constanti-

nople en 8(»i. On y déposa et on y
excommunia un légat du pape : on
remit , à un autre concile , le juge-

ment de l'autre légat qui etoit

absent. Et sur le fond de laflaire de
Constantinople , le concile prononça
uFie sentence conflue de cette sorte :

<}ue Pholius
,
qui a tenu le parti

des scbismatiqiies , et qui a quitte'

Ja milice séculière pour être ordon-
ne evêque, par Grégoire de Syra-

cuse , condamné depuis long-temps :
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qui, (lu vivant de notre confrère

I{;nace ,
palriarclie rie ConslaïUino-

plc, a usurpo son siof^e, et est rentré

dans la berj^erie comme un voleur ;

qui a osé déposer , dans un concile
,

cl anatlieniatiser Ignace ; qui a cor-

rompu les Iciiats du saint Siège contre

K' droit des gens ; qui a relègue les

eveques qui n'ont pas voulu com-
muniquer avec lui

;
qui persécute

l'Eglise aiiiourd'hui, et ne cesse de

faire soullrir toute sorte de maux
à notre frcrc Ignace , soil prive de

îout honneur sacerdotal et de tou-

te fonction cléricale
,
par l'autorité

de Dieu tout-puissant, des apôtres

saint Pierre et saint Paul , de tous

ics saints, i\es six conciles généraux
,

et du jugement que le Saint- Ksprit

iirononce par nous , etc. ISous reta-

dissons notre frère Ignace dans sa

dignité et ses fonctions, etc. JI>.p.

48 1.

ROME (C.de) l'an 86.4. On y
cassa le concile de Metz, tenu en fa-

veur de Lothaire. Theugand de

Trêves etGontliier de Cologne fu-

rent dépouilles de toute puissance

épiscopale : les évoques, qui avoient

tenu ce concile avec eux, déposes,

mais à condition d'être rétablis s'ils

reconnoissoient leurs fautes : ce

. qu'ils ne firent pas, car ils continuè-

rent leurs fonctions. C Rom. Tvni.

riH.p.^Gj.
PvOME ( C. de) l'an 8G8, sous

le jiape Adrien. On y releva la témé-
rité de Photius, d'avoir osé con-
damner jNicolas. On ordonna que le

conciliabule fût supprimé, bridé et

chargé d'anathème , comme rempli

de toute fausseté. Le pape Adrien
avoua qu'Honorius avoit été ana-
thématisé après sa mort ; mais

,

ajouta- t-il , il faut savoir qu'il avoit

été accusé d'heresie, qui est la seule

cause pour laquelle il est permis aux
ijiferieurs de résistera leurs supé-
rieurs , et toutefois , aucun , ni pa-
triarche, ni eveque , n'auroit eu
droit de prononcer contre lui, si

rautorité du saint Siège n'avoil pro-

cédé. F.nfm le pape condamna les

écrits de Photiiis au feu, en le char-

geant lui-même d'anathème. Celle
sentence fut souscrite par trente

evêques , dont les deux premiers
sont le pape Adrien, et l'archevêque

Jean , légat du patriarche Ignace-

Tom. ï 111. C p. 1087.
ROME (C.de) l'an 877, février.

11 ne nous en reste que la confirma-

tion de l'élection de l'emiiereur

Charles le Chauve. Jnn. S. Btri. i^yj.

ROME (C. de) l'an 879, mai
Le pape Jean \ 111 s'y proposoit d'y

faire élire un empereur , attendu

que Carloman , roi de ]>aviere
,
qui

aspiroit à lêtrc , etoit incapable d'a-

gir par sa mauvaise saule. Mais l'é-

lection ne se fit point , et le pape fit

de grands reproches par lettres à

Ansperg, archevêque de Milan, de
n'être pas venu à ce concile. £p
i5.1

ROME(C. de) l'an 879, août.

Le pape y reconnut Photius pour
patriarche de Constanlinople , con-
tre toutes les règles de la discipline

de l'Eglise, (c'etoit après la mort
de saint Ignace) , usant, dit-il, d'in-

dulgence avec lui , à cause des cir-

constances du temps; car il voulnit

engager l'empereur Rasile , dont
Photius par ses artifices avoit rega-

gné les bonnes grâces , à secourir

l'Italie et surtout Rome , contre

les Sarrasins. II lui écrivit plusieurs

lettres, et il envoya un troisième lé-

gat pour se joindre aux deux qui

etoient déjà à Constanlinople , avec

une instruction souscrite par dix-

sept evêques. lom. Conr.p. il^'J^.

RO.ME( C.de) l'an 879,15 oc-

tobre. On y déposa Ansperg , arche-

vêque de Milan, et le pape écrivit

a l'église de Milan d'élire un autre

evêque à sa place. Ihid.

ROME (C. de) l'an 881. Le pape

y excommunia Athanase, evêque de
Naples.

ROME (C. de) l'an 896 ou 897
C'est dans ce concile que le {lape

Etienne ^ 1 fit apporter le corps du
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pape Formose qu'il avoit fait dëler-

îcr
;
qu'il lui reprocha d'avoir quitté

l'évêché de Porto
,
pour usurper

celui de Rome , comme s'il avoit pu

l'entendre ; il le condamna ensuite

,

le dépouillades habits sacrés donton

l'avoit revêtu, lui fit couper trois

doii^ts et enfin la tête , et fit jeter le

corps dans le Tibre. Etienne y déposa

aussi tous ceux que Formose avoit

ordonnes. Mais ce pape porta bientôt

la peine de ces horribles violences,

car il fut chassé par le parti contrai-

re, mis en prison , et ensuite étran-

glé. T. IX. C.p. 33G. Luiipr. I.i.c. 8.

ROME (C. de) l'an 89S,tenn
par Jean XI, en présence de l'empe-

reur Lambert. Ou y cassa tout ce

qui avoit ete fait au concile précè-

dent de l'an 897. On y rétablit la

mémoire de Formose, et les évoques

qu'Etienne avoit déposes. Seri^ius

et ses compagnons y furent condam-
nés avec défense de les rétablir.

L'élection de Lambert y fut confir-

mée avec le décret qui porte que le

pape ne pourra être sacre qu'en pré-

sence des députés de l'empereur.

Mus. I/al. Maùll T. I. p. 8G
ROME (G. de) l'an 949, tenu

parle papeA^apit, pour y confir-

mer la condamnation de farchevê-

que Uniques, prononcée au concile

d'ingelheim : il y excommunia le

prince Hugues, son oncle
,
jusqu'à

ce qu'il satisfit au roi Louis. Frodo.

chr. 949-
ROME. ( C. de) l'an gfô , 4

décembre , tenu par l'empereur

Othon, à la prière des Romain--, pour
la déposition du pape Jean Xll , ac-

cusé d'un i^rand nombre de crimes.

Les archevêques de Milan , de Ra-
venne et de Rrêmeyétoient en per-

sonne : il s'y trouva aussi trois évê-

ques d'AlIemai;ne , et les autres de

diverses parties de l'Italie , tieize

prêtres cardinaux, trois diacres,

plusieurs autres clercs, et quelques
laïïiues des plus nobles, avec toute la

milite de Rome.
La séance se tint dans l'edise de
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Saint Pierre. On examina les accusa-

tions dont le pape Jean Xll étoit

chargé. Onledeposa,, et onélut una-
nimement en sa place LéonYllI,
homme d'un mérite connu

,
qui fut

ordonné pape avec toutes les céré-

monies accoutumées. Au reste nous
n'avons point les actesde ce concile,

et ainsi on n'en peut juger que sur

le récit de Luit prand, qu'on peut

voir à la fin de son histoire L FI
c. 7. toni. I\ . c. p. 648.
ROME. (}G. de) l'an 964, (non

reconnu). Lepape Jean XII y déposa

Léon Vin, par une procédure en-

core moins régulière que celle du
concile précédent. LéonYllI absent

y fut condamné dans la première

session , sans avoir été cité une seule

fois, sans qu'il eut paru contre lui

d'accusateurs ni de témoins. T. IX.
conc. p. 663.
ROME. (C. de) l'an 954, juin,

(non reconnu). Léon Vlll y déposa

Benoît ^
, qui avoit été élu après la

mort de Jean XllI. Ce dernier avoit

elé assassiné de nuit hors de Rome.
En ce concile, Renoît se jeta aux
piedsde Léon VIII , criant qu'il avoit

pèche , et qu'il etoit usurpateur du
saint Siège. On le laissa dans l'ordre

de diacre , en l'envoyant en exil. Le
concile, composé d'evêques italiens,

lorrains et saxons , fit ensuite un
décret, par lequel le pape Léon, avec

tout le cierge et le peuple de Rome,
accorda et confirma à Othon et à ses

successeurs la faculté de se choisir

un successeur pour le royaume d'I-

talie, d'établir le pape, et de donner
l'investiture aux évêques; en sorte

qu'on ne pourroit à l'avenir être ni

patrice, ni pape , ni évêque, sans son

consentement, le tout sous peine

d'excommunication , d'exil perpé-

tuel et de mort. En ce concile , la

puis-ance temporelle étoit jointe à

la spirituelle. 1). M. Tom. LY. Conc.

p. 569. r.r Luiipr.

ROME (C. de) l'an 971. On y
confirma celui de Londres , de la

même année.
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ROME (C. de) Tan 993 , 3i ian-

vîcr. On y canonisa saint L dalric,,

après qu'on y eut entendu le récit

(îe ses miracles, que LintoHe,evêque
d'Ausbourg y lit lire : il y avoit

TÎni^t ans qu'il efoit mort. C'est le

premier acte «le canonisation qui

soit connu , et dont nous ayons la

bulle du pape, sii^nee par Jean XV,
par cinq evéques des environs de

Rome, neuf prclrcs cardinaux, trois

diacres. Ce fut peut-être dans le

même concile que le pape cassa la

déposition d'Arnoulde Reims, et

l'ordination de Cerbert. JL p. 74.1.

ROME(C. de) l'an 996, tenu au

sujet de saint Adalbert qui avoit

auittë son evêclié de Pragueà cause

e l'indocilité de son peuple : on
attribue à ce concile, mais à tort,

l'institution des sept électeurs pour
l'eleclion delenipereur. J). M.
ROME (C. de)J'an998, tenu

par le pape Grégoire V , assisté de
vingt- huit évêques,en présence de

l'empereur Othon 111 , et de Ger-
bert, archevêque de Ravenne. On y

fit \I1I canons, dont le premier
porte que le roi Robert quittera

Berlhe , sa parente
,
qu'il a épousée

contre les lois , et qu'il fera sept

ans pénitence snivantles degrés pres-

crits dans l'Eglise : lotout souspeine

d'anathème. Le roi Robert n'obéit

pas sitôt à l'ordonnance de ce con-
cile, et il regarda Berthe encore
deuxou troisans.7o/72./A . C.p. 772.
ROME (C. de) l'an iooi,tenu

sous Gilbert ou Silveslre 11 , et

composé de dix-sept evêques d'Ita-

lie et trois d'Allemagne en présence

de l'empereur. Saint Rernouard

,

evêque d'Hildesheim y fut confirme
dans la possession du monastère de
Gaudesem avec toutes ses dépendan-
ces : le pape lui rendit l'investiture

de ce monastère
,
que l'archevêque

de Ma^ence avoit ôtée à saint Rer-
nouard : ce qu'il f.t , en lui donnant
Se bâton pastoral.

ROME (C. de) l'an 1002, 3 dé-
cciubre, tenu par le pape Silvcstre

KOM
11 , au .sujet de rabba)e de Pérnusp,
que levêque Conon fut oblige de
céder au pape pour avoir la paix avec

l'abbe. 7.7.1. C p. 1246.

ROME (C. de) l'an 104.7, janvier,

par le pape Clément II , sur la con-
testation pour la préséance entre

l'archevêque de Ravenne , et celui

de Milan : chacun pretendoit être

assis près du pape au côte droit : on
opina en faveur de l'église de Ra-
venne. On y coTimença à vouloir

extirper lasimonie qui régnoit im-
punément dans tout l'Occident. îd.

ROME (C. de) l'an 10^9, 2G
mars, sons Léon IX , et compose des

evêques d'Italie et de Gaule. On y
déclara nulles toutes les ordinations

des simoniaques: mais comine cela

excita un grand tumulte, le pape su i-

vitlc décret de Clément 11, savoir,

que ceux qui étoient ordonnes par

les simoniaques, pourroient exercer

leurs fonctions après quarante jours

de pénitence. Ibid. p. 1049.
ROME (C. de) l'an io5o , avril.

Ce concile fut très-nombreux. J^e

pape Léon IX, à qui Theresie de
r)erenger avoit été déférée, fit lire

devant tout le concile sa première

lettre à Lanfranc , célèbre moine de

l'abbaye du Bec, en jNormandio,

touchant reucharistie. On vit que
llerenger rerevoit Jean Scot , con-
damnoit Pascase , etavoit des senti-

ments contraires à la foi touchant
l'eucharistie. On prononra une sen-

tence par laquelle il fut privé de
la communion de l'Eglise. Ensuite

>

Lanfranc qui doit soup(;onné, quoi

qu'injustement, d'adopter les er-

reurs de Berenger , expliqua ses

sentiments avec tant de netteté et de

force, qu'il fût approuvé du pape
et de tout le concile.

ROME (C. de) l'an io5i , après

Pâques, par le pape Léon IX. Il y
excommunia pour aduiterelévêque
de Yerceil

,
qui étoit absent : ayant

ensuite promis ."iatisfactinn , il fut

rétabli dans ses foncticns. On rap-
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perle à ce concile unùc'crctdu mCme
pape, portoiit qne les u'nsmes qui

«laiis l'enceinle (!«"s murs de l\oii!e

&e seroienlprostitiiees à des piètres,

seroient à l'avenir adjugées au pa-

lais de Lalron comme esclaves : ce

qui fut depuis elcuùu aux autres

fglises. FI. Jlirman. un io5l

.

ROME ( C. de) Tan io53 , après

Pâques, par le même pape: il ue reste

de ce concile que la lettre aux evê-
ques deVénetie et d'îstrie, en fa-

veur de Dominique ,
patriarche de

Grade , ou la nouvelle Aquilee,
portant qu'elle sera reconiuie mé-
tropole de ces deux provinces sui-

vant les privilèges des papes. FI.

ROMK(C.de)ran loS;, i8 avril,

appelé génercd par le pape Etienne
IX. En ceconciie, ^ ictor 11 excom-
munia Guifrad de Narbonne, pour
crime de simonie.

II y eut aussi dans la mcme année

f)l
II sieurs conciles tenus al'omepar

e même pape; pour empêcher les

mariages des prêtres et des clercs.

IJ/sl. de Latii^md. Toni. H. p. iq8.
Pcir. Dam. Opusc. i8. c. 7.

ROME (C. de) l'an loSg, avril,

sous le pape ISicolas 11, assiste de
cent treize e\êques, desabLes,des
prêtres et des diacres. 11 y fit un
discours sur l'élection des papes,
suivi d'un décret à ce sujet : nous
ordonnons, dit-il, suivant l'autorité

des Pères, que le pape venantà mou-
rir , les evêqucs-cardinaux traitent

enseuible , les premiers , de l'élec-

tion; qu'ils y appellent ensuite les

clercs-cardinaux, et enfin que le

reste du cierge et dxi peupley donne
mu con>?ufement. En ce concile, on
y fit encore Xlil canons : le IV*; or-
donne la vie commune aux clercs :

et on croit qu'il est l'origine des cha-
noines réguliers. Le voici ; nous or-

donnons
, que les prêtres et les dia-

cres qui garderont la continence,
mangent et dorment ensemble près
des eglise.spour lesquelles ils ont été

ordonnes, et qu'ilsaieni en commun
j

tout ce qui leur vient de rE(;li.>e , et
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nous les exhortons de faire en sorte
de niciier la vie des premiers fidè-

les. On fit une profession de foi sur
l'eucharistie. Rerengerla^i;;na avec
serment; mais ejisuile il écrivit

contre , chargeant d'inju; es le car-
dinal Humbert, qui en etoit 1 au-
teur. //

ROME (C. de) l'an 1006, tenu
par le pape ISicolas contre les sii;:o-

niaqnes. Aldrede de Cantorberi y
fut d'abord déposé comme simonia-
que; mais ayant elé vole en chemin
avec ses compagnons, on en eut pitié

à Rome, en le voyant dans l'état où
les voleurs l'avoicnt mis, et le pape
lui rendit l'archevêché, et lui ac-
corda le pallium.

ROISIE (C. de) l'an io63, sous
Alexandre II , et composé de plus

de cent évêques. Les moines de A al-

lombreuse y accusèrent de sinionio

Pierre, évêque deFlorence, ets'of-

! fjirentdeleprouver parle feu :mais

1

le pape ne voulut, ni déposer l'evê-

ique, ni accorder aux moines l'e-

j

preuvedu feu :on yfit ensuite douze
canons, qui sont tirés presque mot
Ipour mot du concile cle Rome, de
l'an lobf). Tom. F\. Conc. p. 11 75.

I

ROiNiE (C- de) fan ioG5, tenu
par le pape Alexandre II , contre les

incestueux, et ceux qui, par leur

manière de compter, soutenoient
les mariages validt^s dans les de-
grés défendus par l'Eglise. On y
examina les lois rt les canons : on
trouva que leur différente manière
de compter les degrés de parenté ve-
noit de leurs difTerents objets.

Les lois n'ont fait mention de ces

degrés qu'à cause des successions;

les canons h cause des mariages :

ainsi parce que la succession fiasse

d'une personne à une autre , l'em-

pereur Justinien a marque un de-
gré en chaque personne, mais par-
ce qu'il faut deux personnes poui
contracter mariage , les canons cul
mis deux personnes en un degré.

Justinien n'a point marque jusqu'où

s'étend la [larente , observant que
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Ton peut compter plus de doi;re's

que les six qu'il a spécifies : mais les

canons ne comptent plus de parenté
après la septième génération. Ainsi

l'une et l'autre supputation revient

au même
,
parce que deux degrés

des lois font un dei;;ré de canons, en
sorte que les frères qui selon les lois

sont au second de^ré, selon les ca-
nons sont au premier degré : les

cousins germains selon les lois au
quatrième , selon les canons au se-

cond : ainsi du reste. Toni. IX.
Conc. p. 1 14.0.

HOME (C. de) l'an lojS- Gode-
froy de Castillon

,
qui avoit acheté

l'arclieveciié de Wiian
, y fut excom-

munie.
HOME (G. de) l'an 1074, pre-

mière semaine de carême, sous le

pape Grégoire VII. Uy ordonnaque
ceux qui etoient entrés dans les or-
dres sacres par simonie, seroient à

l'avenir prives de toute fonction;

que ceux qui avoient donné de l'ar-

gent pour obtenir des églises les

perdroient; que ceux qui vivroient

dans le concubinage ne pou croient

célébrer la messe, ou servir à l'autel

pour les fonctions inférieures. Tom.
X. Conc. p 3l5.

ROME ( C. de ) l'an loyS , fé-

vrier, sous le pape Grégoire VII.

11 s'y trouva un grand nombre d'ar-

clieveques , d évêques , d'abbés , de
clercs et de laïques. On n'y épargna
point les menaces ni même les dé-
crets d'excommunication et de sus-

pense. Le roi de France , Philippe

en fut menacé. On y fit un décret

contre les investitures et l'inconti-

nence des clercs. Ibid. p. 344--

ROME (C. de ) l'an 1076
,
pre-

mière semaine de carême. Le pape
Grégoire Vil y excommunia Henri,
roi d'Allemagne. Ce prince fut ana-
thematisé

,
privé de son royaume et

ses sujets absous du serment de fi-

délité. C'est la première fois qu'une
telle sentence avoit été prononcée
contre un souverain. L'empire fut

d'autant plus indigné de cette nou-
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veauté, dit Othon , evêijue de Fri-
singue, historien très-catholique et

tres-allache aux papes
,
qui écrivoit

au siècle suivant, que jamais aupa-
ravant il n'avoit vu de pareille sen-
tence prononcée contre aucun em-
pereur romain; il dit ailleurs : << Je
» ne trouve nulle part, qu'aucun
» d'eux ait été excommunie par un
» pape ou privé du royaume. » Plu-
sieurs évêques de deçà les monts fu-
rent aussi ou suspendus de leurs

fonctions ou excommunies par (iré-
gi)ire Ml dans ce concile. 2. Gest.

Frid. c. I. V. i, Chr. c. 35. Tom. X.
C. p. 35 (i.

HOME (C. de) l'an 1078, sous
(ïre;:oire \ I! , la première semaine
de carême. Ce concile fut d'environ
cent evêqiies. On y prononça un
grand nombre d'excommunications,
et le pape s'aperçut lui-même que
leur multitude les rendoit imprati-

cables : en restreignit donc l'usage

par un décret date du 3 mars. On
résolut dans le même concile d'en-

voyer des légats en Allemagne pour

y tenir luie assemblée générale
,
qui

pût juger lequel des deux partis du
roi Henri ou de Rodolphe, avoit la

justice de son côté. Ih'id. p. 39g.
ROME(C. de) l'an 1078, sous

le même pape , en novembre. Dans
ce concile, Bérenger fit une courte

profession de foi , et obtint un délai

jusqu'au concile prochain : on y ex-
communia l'empereur de Conslan-
tinople et plusieurs auires. Les dé-
putes de Henri et de Rodolphe ju-

rèrent que leurs maîtres n'useroient

d'aucune fraude pour empêcher la

conférence que les légats dévoient

tenir en Allemagne. On y fit encore

des règlements pour l'utilité do i'E-

glise. Ihid.

ROME (C. de) l'an 107c), sous le

même, composé décent cinquante

évêques. On y traita la matière de
l'eucharistie en présence de Béren-
ger. De savants moines disputèrent

contre lui ; Albericdu Mont-Cassin,
Brunon évêquc de Ségni. Bérenger.
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y fit sa profession de foi , cl confessa

qu'il s'eloit trompé, en disant que

i'eucliaristie n'etoit que la fii^ure du
corps de ISolre- Seigneur, demanda
pardon et l'obtint; mais à peine fut-

il arrivé en France, qu'il publia un
écrit contre sa dernière profession

de foi. T. X. C. p. ^lo.

ROME ( C. de ) l'an 1080 , sous

le même, et tenu après la bataille ga-

gnée par Rodolpbe sur Fleuri. On
y fit plusieurs décrets, mais le plus

fameux est l'excomniunicalion du
roi Henri. Le pape y adressa la pa-

role à saint Pierre et à saint Paid.

lùitr'autres choses, il dit, faites

maintenant connoître à tout le mon-
de

,
que si vous pouvez lier et délier

dans le ciel, vous pouvez aussi sur

la terre, oter ou donner les empires,

les royaumes et les principautés , les

duchés , les marquisats, les comtés,
et les biens de tous les hommes selon

leurs mérites... Que votre iustice

s'exerce si promptement sur Henri,

que tous sachent qu'il ne tombera
pas par hasard, mais par votre puis-

sance, etc. On traita ensuite du dif-

férend entre l'archevêque de Tours
et revê<|uo de Dol. Le premier vou-
loit que la Jjrcta^ne reconnût l'église

de Tours pour sa métropole, mais le

pape ne put le terminer. On y réitéra

la défense de recevoir ou de donner
des investitures. On y renouvela les

excommunications contre quelques

évêques, et contre les Normands,
qui pilloient en Italie les terres de
l'Eglise. FI. Chr. Si;(r/>er/. an. 1080.
ROME(C. de) l'an 1081, sous

le même Grégoire ^ II. Il y excom-
munia de nouveau Henri , et tous
ceux de son parti; et il confirma la

déposition prononcée par ses légats

contre les archives d'Arles et de
Narbonne. T. X. C. p. 3o8.
ROME ( C. de ) l'an io83 , sons

le même. Il y parla si fortement de
la foi , de la morale chrétienne et de
la constance nécessaire dans la per-
sécution

,
qu'il tira les larmes de

toute l'assemblée : il n'y renouvela
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point l'excommunication contre
Henri, mais il la prononça contre
quiconque enipêclioit ceux qui vou-
loient aller à Rome. En ce même
concile, on déclara nulles les ordina-
tions faites contre les canons : on dé-
clara aussi nidles les pénitences qui
ne sont pas conformes aux maximes
des saints Pères. On y ordonna aux
evêques de faire enseigner les lettres

dans leurs églises; et il leur fut dé-
fendu de tolérer l'incontinence des
clercs. Cependant Henri \int à
Rome le 21 mars de l'an 1084 : il y
avoit sept ans que duroit cette divi-

sion entre le pape etiui. Il fit intro-
niser l'antipape Ouibert, sons le

nom de Clément III : il en re(;ut la

couronne impériale le jour de Pâ-
ques, pendant que Grégoire s'etoit

sauveau ch.àlcau Saint- Ange. /).J/.

ROME(C. de) l'an 1084. Le
pape (àregoire, ayant été tire du
cliàieau Saint-Ange par Robert
Guischard, réitéra dansée concile

l'excommunication contre l'anll

pape , l'empereur Henri et ses par-
tisans. II/.

ROME (C. de) l'an 1089, .sous

le pape Urbain H , et composé de
cent quinze evêques. Gulbert chassé

<le Rome s'en retourna à Ravenne,
dont il se nomma toujours archevê-
que dans toutes les chartes de cette

église, hors une seule , où il prend
le nom de Clément. Id.

ROME ( C. de ) la même année

( non reconnu ) et tenu par huit car-

dinaux, quatre evêques et quatre

prêtresschisinatiques : Guibertetoit

absent. Ils y écrivirent une lettre

daleedu 7 août pour s'attirer des

partisans; mais cette lettre fut mé-
pri.see par tous les catholiques. Fasc.

nr. e.rq. /?. 43-

ROME. (C. de) l'an 1099, '»

troisième semaine après Pâques, par

le pape Urbain, à la tête de cent cin-

quante évêques, entre lesquels

étolt saint Anselme , archevêque de
Canlorbéri.On y fitdix-iuiitcanoni;,

dans lesonic premiers sont moi pour
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mot tires Je ceuxde Plaisance, et on

y pronoiira excommunication contre
tous les laïques qui lionneroient les

investitures des e;;lises,et contre

tous les ecclésiastiques qui les rcce-

vroient. On défendit tout ce qui

sent la simonie, ni d'exi;i;cr aucun
présent a l'ordination des evê(jucs ;

on ordonna que tous les fidèles

jeûne roient tous les vendredis pour
leurs peclies. Tom. X. coiic. p. 6r5.

ROME ( C. de) l'an 1102, mars,
par le pape Pascal il. Tous les evê-
ques de la Pouille , de la Campanic ,

de Sicile, de Toscane s'y trouvèrent,

ainsi que les depules de plusieurs

églises d'au-delà les Monts. Onyana-
themalisa avec serment toute héré-

sie , et on y promit obéissance au
pape. On y confirma aussi l'exconi-

munication contre l'empereur
Henri, par Grej^oire VII et Urbain
11 ; et Pascal la publia de sa bouche
le jeudi dans l'et^lise de Latran , en
présence d'un peuple innombrable.
T. X. C p. TJ.-J.

ROMK(C. de) l'an II 10, 7 mars.
Le pape Pascal II y renouvela les dé-

crets contre les investitures et les ca-

nons qui défendent aux laïques de dis-

poser des biens deséj^lises. Ib.p. 704.
ROME (G. de) j'an 1144. I^e

pape Luce 11 y soumit à l'ei^lise de
Tours comme à leur métropole,
toutes les e;;lises de Bretagne, avec

cette restriction pour celle de Dol
,

que tant que Geoffroy, qui en étoil

éveque, la j^ouverneroit, il auroit

le pallium,et ne seroitsoumis qu'au
pape.La bulle est du i3 mai.Au reste,

ce différend entre Tours et Dol ne
fut entièrement terminé en faveur
de Tours,que parla bulle d'Innocent
III, datée du premier juin 1199, ei

signée par dix-neuf cardinaux.

ROMK (C. de) l'an 1310. L'em-
pereur Othon y fut excommunie

,

et ses sujets absous du serment de
fidélité : ce fut plutôt une assemblée
du pape et des cardinaux, qu'un
concile d'éveques. D. M.
ROME (G de) l'an 1227, 18

ROM
novembre , sous le pape Grégoire
IX. Il y réitéra l'excommunication
qu'il avoit deja portée contre l'em-
pereur Frédéric, le 2g septembre,
pour ne s être poiiit embarque
connue il l'avoit promis pour aller

au secours de la Terre-Sainte- II/.

ROME ( G. de ) l'an 1228, sur la

fui du carême. Le pape Grégoire IX
y confirma, le jeudi saint, l'excom-
munication contre l'empereur Fré-
déric Ce prince n'en fit aucun cas :

et il s'endjarqua au mois de j uin sui-

vant, pour la Terre-Sainte, maigre la

défense que le pape lui avoit laite

d'y passer comme croisé , et juj-qu'à

ce qu'il fut absous des censures por-

tées contre lui. Ici.

ROME ( G. de ) l'an i3o2 , sous

Eoniface VIII. Ce pape y fit beau-
coup de bruit et éclata en menaces
conirele roi Philippe le Rel, mais

sans en venir à exécution. On re-
u\art] ne senlcn">ent,counne l'ouvrage

de ce concile, la fameuse decretaie

UnaniSanclani. « Nous apprenons, dit

» le pape , en cette bulle, que dans
» l'Eglise et sous sa puissance , sont

» deux glaives, le spirituelet le teni-

» porel ; mais l'undoit être employé
» parl'Eglise et par la main du pon-
>• tife, et l'autre pour l'Eglise et par
» la main des rois, suivant l'ordre et

» la permission du pontife. Or il

» faut qu'un glaive soit soumis à

') l'autre, c'est-à-dire la puissance
» temporelle à la spirituelle, autre-
)> ment elles ne seroientp'^int ordou-
» nées , et elles doivent l'être seloa

» l'afiotre, etc.

Il faut soigneusement distinguer

dans cette bulle l'exposé et la déci-

sion , selon la remarque de M. de
Fleury. Tout l'exposé tend à éprou-

ver que la puissance temporelle est

soumise à la spirituelle, et que le

pape a droit d'instituer, de corriger

et de deposerles souverains. Cepen-
dant Bo'iiface tout entreprenant

qu'il étoit, n'osa tirer cette consé-
quence, qui suivoit naturellement

de SCS principes , ou plutôt Dieu ne



ROU
le permit pas: et Bonifacc se con-

tenta de décider en général que tout

homme est soumis au pape : vérité

dont aucun catholique ne doute,

pourvu qu'on restrei;:;ne la proposi-

tion à la puissance spirituelle. Le
pape limocent 111 , cent ans aupara-

vant, avouoit formellement que le

roi de France ne reconnoît point de

supérieur pour le temporel. Cette

bulle Unam Sanriam , ajoute M. de

Fleury , ne porte aucun préjudice

au roi ou au royaume de France ; et

c'est ainsi que le déclare une autre

bulle du pape Clément V , du pre-

mier février i3o5; et elle ne rend

point les Fran(;ais plus sujets h l'E-

i^lise romaine
,
qu'ils l'etoient aupa-

ravant. T. XI. c. p. 2444- erlra.

comm. de major.

RO.ME (C. de) l'an i4i2eti4i3,
sous le pape Jean XXîll

,
qui avoit

succédé, le 17 mai i4io, à Alexan-
dre V , élu h Pise. Les députes de

l'université de Paris, qui étoient

venus pour demander que l'église

gallicane fût soulagée des décimes,
des services et des autres secours

qu'exigeoit la cour de Rome, ne fu-

rent point écoutés maigre leurs sol-

licitations. Au reste, ce concile ne
fut pas si nombreux que le pape l'a-

voit espéré , et l'on n'en voit aucun
autre acte que la condamnation des

ouvrages de Wiclel, comme étant

remplis d'erreurs. Celte condauuia-
tion est de la troisième année du pon-
tificat de Jean XXlll. Tom XL C.

^
ROUEN (C. de) Bolhoma^rme

,

l'an io49 "'^'^- tenu par l'arclievcque

Alauger. On y fit dix-neuf canons.

^
ROUEN ( C. de) l'an io55,sous

l'archevêque Maurille. On y traita

de la continence des clercs et de
l'observation des canons. On croit

que c'est dans ce concile que l'on

dressa une profession de foi, portant
que le pain et le vin étoient changés
nu corps et au sang de Jésus-Christ,
par la consécration , avec analhènie
contre quiconque attaque cette

croyance. U. Jnnlcc!. p. ^]i.

liOU 3G9

^
ROUEN ( C. de ) l'an 1072 ,

par

l'archevêque Jean avec ses suffra-

gants. On y fit vingt-quatre canons:
entr'autres, on y défendit de man-
ger, en carême , avant que llieure

de none fût passée, et que celle de
vêpres fiit commencée : aulrensent,

dit le concile , ce n'est pas jeûner :

ce qui fait croire que l'on commen-
(;oit des lors à avancer le repas les

jours de jeûne , et par conséquent

,

l'office. Tom. I\. conr.p. i2o5.

ROUEN ( C.de ) fan 1074 , eu
présence du roi Guillaume d'An-
gleterre , au sujet d'un tumulte, ar-

rivé dans l'église de Saint-Ouen

,

l'année précédente. On y condamna
la rébellion des moines de Saint-

Ouen. Jean, archevêque de Rouen,

y présida. On y fit quatorze canons.

Tom. l. (j. p. 3 10.

ROUEN ( C.^de ) l'an 109G, fé-

vrier. Ji'archevêque Guillaume y
présida , assisté de ses suffragants.

On y examina les décrets du concile

de Clermont ; et , après y avoir con-
firme les ordonnances du pape, on y
fit huit canons, llnd. p. Soo.
ROUEN (C. de) l'aû 11 18, 7

octobre. Henri,. roi d'Angleterre,

y

traita de la paix du royaume avec
lesseigneurset Raoul de Caiitorberi,

Geoffroy de l\ouen y traita des af-

faires de r Eglise , avec quatre de ses

sufîragants , et plusieurs abbés.

Conrad , légat du pape (ielase , s'y

plaignit de l'empereur et de l'anti-

pape Rourdin, en demandant aux
églises de Normandie , le secours de
leurs prières et de leur argent, dit

Orderic auteur du tensps. Ord. l.

.177. /K 846.
ROUEN (C. de) l'an 128, par

Malihi( u d'Albane, légat du pape,

lequel, après avoir confère avec le

roi d'Angleterre , sur les besoins de
l'Eglise, assembla, par son ordre, les

é\ êques et les abbes de Normandie

,

avec lesquels il fit plusieurs règle-

ments de discipline en présence du
roi.

ROUry (C. <!e} r,;n 119, II
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février. Gauthier, arclicvcque de

Rouen , avec tous ses suflragants et

plusieurs abbés, y publièrent trente-

deux canons, la plupart répétés des

conciles précédents , et entr'autres,

du concile gênerai de Latran, de

l'an 1179. Moj^. p. 663.

R0L?:N (C. de) l'an 1299, 18

juin. Guillaume de FIavacourt,ar-

che\êque de Kouen, y fit avec ses

sullra^ants, un décret divise en sept

articles . dont le premier montre le

dérej^lement du cierge dece lemps-

là. On y voit que des clercs, et autres

béneficiers ,
paroissoient en public

avec des habits cou^-ts et l'epee au

tôté ; qu'ils tenoient chez eux des

concubines , ou d'autres femmes
suspectes ;

qu'ils exerçoient des

charges dans les justices séculières,

et prêtoient à usure. Le concile or-

donne que , pour chacun de ces

excès, ils perdront les fruits de leurs

beîiefices pendant une année, et,

s'ils continuent un an sans se corri-

ger , ils perdront les bénéfices

mêmes. Les autres articles regar-

dent la juridiction ecclésiastique,

que les séculiers s'efForçoient de res-

treindre. Tom. XI. c. p. 1426.

BOCE^(C. de) l'an i445, i5

décembre , par Raoul Roussel , ar-

chevêque de Rouen, avec ses sufira-

f;ants. On y fit quarante-un statuts.

'tl y en a plusieurs qui condamnent les

livres de magie , les blasphèmes , les

ju rements, finvocation des démons :

tl autres regardent les dispositions

que l'on doit apporter pour recevoir

îe.~ ordres sacres , et annoncer la pa-

role de Dieu. Défense de rien rece-

voir pour les sacrements, bénédic-
tion, U tires d ordination. Onnecon-
fierales écoles qu'à des personnes ha-

biles et de bonnes mœurs. On exa-
minera soigneusement ceux qui se

pres'ntent aux ordres sacrés, et l'on

exigera d'eux un titre de patrimoine
ou de bénéfice. Les ecclésiastiques

ne demeureront point avec des

femmes, etc. Le septième est re-

marquable en ce qu'il condamne la

RLF
superstition deceuxquijdans la vue
de quelque gain , donnent des noms
particuliers à des images de la sainte

Yierpe, comme deîSotre-Daniede
rccouvrance , de consoîalîon , de
grâce, etc.

,
parce que ces noms

donnent lieu de croire qu'il y a plus

de vertu dans une image que dans
une ai'tre. Tom. XÏII. C. p. i3o5.

ROUEN (C. de) l'an i58i,2
avril, j>ar le cardinal de lîoiirbon

,

arcliCNt^que de cette ville, assiste des

eveques de sa province. On y dressa

douze chapitres, qui sont un abrège

de tout ce qui regarde le dogme et

la discipline. On commença par une
profesb.ion de foi , sur les articles du
symbole, l'authenticité de l'Ecriture

î-ainle , les sept sacrements, le culte

des saints , les indulgences , etc.

2." On traite de ce qui regarde le

service divin , des sacrements , des

devoirs des e\êques et des chanoi-

nes , des saints ordres ; des provi-

sions des bénéfices , de la visite des

églises, des devoirs des curés, des

ordres religieux, de la juridiction

ecclésiastique. On renouvela les

statuts, touchant le gouvernement
des séminaires et des écoles, etc.

Tom. \ V. C. p. 822 et seq

RLFFEG en Poitou ( C. de )

Eaffaccnse , l'an 1268 , 21 août, par

Gérard de Malemort, archevêque
de Rordeaux. On y publia un règle-

ment de dix articles
,
qui regardent

principalement les intérêts tem-
porels de l'Eglise. On y excommunia
tous ceux qui font des confédéra-

tions pour restreindre la juridiction

ecclésiastique, et empêcher que les

ecclésiastiques ne plaident en cour

d'Eglise . sinon en tres-peu de cas.

RUFFEC ( C. de ) l'an 1827, par

Arnaud de Chanteloup, archevêque

de Rordeaux. On y publia deux ca-

nons. Le premier ordonne que l'on

cesse l'office divin dans les lieux où
les juges laïques, qui auront pris des

clercs, refuseront de les délivrer,

eu étant admonestés. Le second per-
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met aux clercs de postuler dans les

|
et les

tribunaux séculiers, pour les églises [ Tom. XL C. p. 1773
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personnes _ ecclésiastiques.

S
Saintes (C. de ) Sanfonense, l'ap

5fi2. Ony déposa Enierius,qui avoit

ete placé sur le siège de Saintes, par
Glotaire pren;ier , sans l'avis des

métropolitains , et on mit à sa place

Herarlius : ce queCharibert, fils de
Clotaire premier, trouva fort mau-
vais : il punit les evrques de ce con-
cile, et maintint Emerius. Grcg.Jl .

Htsi. c. id.

SAINTES (C. de) 1282. 11 a le

nom de Synode, (ieoftroy de Saint-
Ijrice

, qui en etoit evcque , s'y plai-

gnit que , dans son diocèse, on en-
terroit les excommunies dans les

cimetières, ou si proche, qu'on ne
pouvoit distinguer leurs sépultures

de celles des fidèles. Ea multitude
de ces exconununications donnoit
lieti à ces abus. Tom. AI. C.p. 1 181.

SALAMliNE ( C. de ) en Cypre

,

Salaminiuni , l'an 4-02 , tenu par saint

Epiphane, éveque de cette ville, et

par les eveques de Cypre. Il y fit

condamner la lecture dos livres d'O-
rigene,dont il s'etoit déclaré l'en-

nemi irréconciliable, comme aussi

de tous ceux qui le defendoient. 11

écrivit à saint Chrysostôme et à

d'autres, pour les engager à le faire

condamner dans leurs conciles. Mais
saint Chrysostôme crut devoir exa-
miner mûrement cet te aflaire. Aussi
les ennemis de ce saint évoque ajou-

toient son prétendu origenisme, aux
accusations qu'ils intentoient contre
lui. Socr. t. / /. c. 10. p. 3l4- Sozom.

i. Vin. c. 14. p. 775.
SALTZBOLRG ( c. de) Sali,-

liurgensefWn 807. On y décida, selon

les canons, que les dîmes doivent
être partagées en quatre portions.

La première àl'evt-que : la deuxième
aux clercs : la troisième aux pau-
A res : la quatrième à la fabrique des
églises. D. M.

SALTZCOURG ( C de ) l'an

1274. , par l'archevêque de cette

ville , légat du saint Siège, et ses suf-

fragants. On y ordonna que les con-

stitutions des conciles de Lyon se-

roient publiées dans la province de
Saltzbourg, et ensemble celle du
concile de la même province , tenii

à Vienne en 12G7. Ony fit ensuite

vingt-quatre articles de règlement.

Utni

.

SALTZBOURG ( C. de) l'an

1281^ par Tarcbevcque Frédéric,

légat du saint Siège, avec sept de ses

suHragants. On y fit une constitu-

tion dedix-sept arlicles : la plupart,

touchant les réguliers, pour repri-

mer divers abus. C etoit, entr'au-
tres, que les moines de saint llenoît

ne portoient point lliabit de leur

ordre: qu'ils eloient vagabonds , et

ne tenoient point les chapitres tous

les trois ans, suivant la consti-

tution du pape Grégoire IX; que
quelques religieuses mangeoient

dans leurs chambres particulières,

et que les abbesses ne mangeoient
point au réfectoire, loin. AI- C.

' SALTZBOURG ( C. de) l'an

1291 , sur les moyens de secourir la

Terre-Sainte. Onycon^eil!aau pape

d unir ensemble les templiers , les

hospitaliers et les chevaliers teuto-

SALTZBOURG ( C. de ) l'an

i3io. Il y eut deux conciles en cette

ville et la même année. Le premier
,

pour régler les paiements de la de-

ome que le pape avoit demandée
pour deux ans. Le second

,
pour ex-

pliquer quelques statuts des conciles

précédents. On y lut la bulle de Clé-

ment V
,
qui modère celle de Botà-

face VIII : Clericis /tj/tw. L'arc l.e-

\r(jue Conrad y présida, a.'sisfé <!è

04.
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deux évoques et de six dcpiiles. T.

XI.C.p.iSil,,
SALTZEOURG ( C. de ) Tan

i386 ,
par l'archevoque Pelsrîii, as-

sisté de trois évêques et des députes

des autres évoques de la province ;

et de quelques autres prélats. On y

puMia dix-sept canons, et entre

autres, ceux-ci : défense d'absoudre

des cas réserves, sous peine de sus-

pense. Dans le doute , on doit re-

courir au supérieur pour savoir si

on en doit absoudre. Dans la célé-

bration de l'office divin , les clercs

se conformeront à l'usaj^e de l'église

cathédrale, etc. Tvm. AI. Conc. p.

20G1.
SALTZr.OL'RG ( C de ) l'an

1/^20, par Eberhard, archevêque de

cette ville, pourle rétablissement de

la discipline, presque anéantie du-
rant le schisme On y confirma plu-

sieurs anciens statuts, et on en fit

trente-quatre nouveaux. ^ oici les

plus importants. C'est une erreur

d'enseigner qu'un prêtre ou cure,

qui est en péché mortel, ne peut ab-

soudre ni consacrer Ceux qui ne

sont pas nés de légitime mariage ne

pourront être admis aux ordres sa-

cres. On ne prononcera pas légère-

ment une sentence d'interdit. Ce
concile renouvelle les canons tou-

chant la modestie que les ecclésias-

tiques doivent garder dans leurs ha-

bits. Les clercs, avant que de prendre
possession d'un bénéfice

,
jureront

devant l'évêque
,

qu'ils n'ont point

commis de simonie pour l'avoir. Les

patrons et les collateurs des béné-
fices n'en retiendront rien , sous

quelque prétexte que ce soit. Les
curés auront soin d'apprendre à

leurs paroissiens la forme du bap-
tême. On publiera trois fois l'année,

dansles cathcdraleset collégiales, les

décrets du concile de Constance
contre les simoniaques.

Dans ce même concile, on fit un
grand nombre de statuts touchant la

discipline. Voici les plus remarqua-
bles. Les clercs ne doivent poin^ se

SAR
trouver dans les cabarets, ni manger
chez les laïques , ni aller à la chasse,

uijoueràaucun jeui'e hasard : il leur

est défendu d'avoir ilicz eux des
femmes suspectes d'incontinence.

Les sacr/ments doivent être admi-
nistres gratuilement , et on ne doit

rien exiger pour les sépultures, (/'ii

doit interdire l'entrée deseglises aiix

adultères et aux perheurs scr.nria-

leux. Les mariages clandestins sont

sévèrement défendus. On doit re-

fuser la communion aux femmes
vêtues d'une matière immodeste.
lom. AH. (Jonc. p. 3()8.

SARDIQLE ( célèbre C. de )

ville de la Dace en lllyrie , l'an 34-7 ,

le 22 mai. Ce concile fut accoide

par les deux empereurs Constant

et Constance , à la priéie de saint

Alhanase, persécute j>ar les euse-

biens,età roccasioii de la violence

qu'ils avoient couiniise à Alexandrie

lors de l'intrusion de Grégoire. Il

s'y trouva des evêqucs «le tous les

côtes, d'Espagne, des Gaules (au
nombre de trente-quatre ), de l'Ita-

lie , de l'Afrique, de la Macédoine
,

de la Palestine , de la Cappadoce , du
Pont ,de la Cilicle , de la Thebaïde,
de la Syrie, de la Thrace , de la

Mésopotamie , etc. En un mot , il y
en eut de plus de trente-cinq pro-

vinces , sans compter les Orientaux
qui se retirèrent. On ne sait pas

bien le nombre des evêques ortho-

doxes: quelques historiens en comp-
tent jusqu'à trois cents. 11 est cer-

tain qu'il en eut un nombre consi-

dérable.

Le célèbre Osius de Cordoue fut

l'âme de ce conciie, et il y fit pa-

roîtreson zèle pour la justice, dans

la force avec laquelle il s'opposa aux

ariens. On croit qu'il y présida. Les

actes de ce concile font de lui un
éloge magnifique. Les autres évê-

ques les plus illustres etoient Pro-
togene de Sardique, Protis de

iMilan, Sévère de Ravcnne, Lucille

de Veronne, Verissime de Lyon
,

Yincent de Capoue , Janvier d©
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Bënévent, Maximin de Trêves , Eu-
pli ratas de Cologne , Gratus de

Cartilage, saint Athanase , IMarcel

d'Ancyre et Asclepas de Gaze. Le
pape Jules, après s'être excuse au

eoncile de ce qu'il n'y alloit pas, en-

voya à sa place deux prêtres et un
diacre. Du côté des Orientaux, il y

eut environ quatre-vingts evêques^

presque tous eusebiens ou attachés

à leur parti , les uns par passion , les

autres par crainte ou par ignorance.

Les principaux etoient , Théodore
d'Héraclec, ISeroniade , Ltienne

d'Antioche, Acace de Cesarée,

Ursace de Singidon , Yalens de

Murse, Maris de Chalcédoiue, etc.

Saint Athanase, Marcel d'Ancyre

et Asclepas de Gaze, etoient à la

tête de ceux qui venoient se plaindre

des violences des eusebiens. Il y

avoit quantité de personnes oui

venoient porter pareillement les

plaintes de leurs parents et de leurs

amis
,
qui etoient en exil , ou à qui

les eusebiens avoient fait perdre la

vie. Les députés de plusieurs églises

venoient représenter les maux qu'ils

avoient endures. Les uns montroient

les chaînes dont on les avoit char-

gés ; d'autres, les coups d'epées

qu'ils avoient reçus ; ceux-ci re-

présentoient la faim qu'on leur

avoit fait souffrir : ceux-là , les in-

sultes d'une multitude Je soldats,

armés de massues, et les menaces
des juges s'ils ne communiquoient
avec les ariens. Et tous, en gênerai

,

représentoient les églises br{ilées

,

les vierges dépouillées, et autres

semblables excès,

Enfin il y en avoit qui venoient

se plaindre des lettres que l'on avoit

supposées. Théognis en avoit fait

de ce genre pour irriter les empe-
reTirs contre saint Athanase : car

telle et oit la noire méchanceté des

eusebiens, que
,
quoiqu' ils fussent

les auteurs de tous les maux, ils

imputoient aux autres leurs propres
excès. Ils avoient l'Impudence de
dire

,
que l'on voyoit arriver d'A-
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lexandrie et de Conslantinople à

Sardique une multitude prodigieuse

de scélérats, et d'hommes perdus,

coupables d'homicides , de brigan-

dages, de pilieries , en un mot de

tous les désordres imaginables; qu'ils

avoient rompu les autels , brûlé les

églises
,
profané les mystères sacrés,

et massacré les plus sages d'entre les

prêtres

Les eusebiens , ayant donc bientôt

compris que ce concile seroit un
jugement purement ecclésiasti<^ue

,

où les soldats ni les comtes n au-

roient point de place, n'y vinrent

qu'à regret, d'autant plus qu'ils

apprirent que l'on y envoyoit de

toutes parts des gens pour les accu-

ser de tous leurs excès , avec les

preuves en main.

Us virent bientôt qu'ils ne ponr-

roient soutenir ni leur doctrine,

ni leur conduite, dans une assem-

blée où l'on craignoitDieu beaucoup
plus que Constance. Dans letrouble,

dont ils se virent agités , ils réso-

lurent , dès ce moment , de n'y pas

comparoître. Ainsi, dès qu ils furent

arrivés à Sardiciue, ils se logèrent

dans le palais , s y tinrent renfer-

més, et ne laissèrent la liberté à

aucun d'entr'eux de venir au con-

cile. Mais deux évêques , Macaire

de Palestine et Astère d'Arabie , se

dérobèrent à cette violence ; ils se

rendirent à l'assemblée , ils décou-

vrirent les mauvais desseins des

eusebiens et les menaces qu'ils faî-

soient à ceux de leurs confrères qui

etoient dans de bons sentiments.

Comme les Pères du concile

avoient reçu saint Athanase et les

autres accusés , les eusebiens
,
qui

ne cherchoient qu'un prétexte pour
s'en retourner

,
prirent sujet de dire

qu'ils ne pouvoient communiquer
avec le concile , à moins qu'on n ex-

clût saint Athanase, Marcel d'An-
cyre et plusieurs autres. Mais le

concile rejeta ces propositions, et

répondit qu'on ne pouvoit pas trai-

ter comme coupables , des évéque*
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declaiTs innocents par un juj^cinent

authentique quo le concile de l\ome

avoit rendu en leur faveur, et jtar

le lemoignaj^e que qualre-vinjjts

eveques d'Egypte avoient rendu à

leur innocence
;
que d'ailleurs les

empereurs avoient permis au con-

cile de discuter ,de nouveau , toutes

les matières depuis leur origine, et

examiner ce que les autres avoient

déjà ju^é. Mais la vérité ne satisfit

pas ceux qui aimoient le mensoiif^e;

les eusebiens crurent devoir alle-

j^uerqu ils ne pouvoientse trouver

dansune assemblée où l'onadmetloit

des sens coupables de sacrilej^e et

d'homicide , et de tout ce qu'il leur

plaisoit d'imputer a leurs adver-

«aires , et ils persi^iereIlt plusieurs

jours dans la demande qu'ils avoient

faite.

J.es Pères, de leur côté, les

pressojent de sp présenter, et de

prouver leurs accusations, disant

quec'etoit se condamrer eux-mêmes
que de se tenir caches. Saint Atha-
îiase leur faisoit faire les mêmes
instances , et leur protesioil qu'il se

]usiiîieroit de toutes leurs calomnies,

in;ijs toutes les propositions qu'on

leur fit furent inutiles.

Cependant, pour colorer leur

fuite de quelque prétexte, ils dirent

que l'empereur leur avoit mande
qu'il venoit de remporter une vic-

toire sur les Perses, et que cette

raison les oblige de partir pour
aller lui en témoigner leur joie. Le
«concile , bien loin d'approuver uiw.

raison si peu sérieuse, leur écrivit

qu'ils eussent auparavant ,à se dé-

fendre des crimes dent on les a<< u-

ioit ; qu'autrement il }es pp decl.^-

Tre.rojt coupables. Alors la frayeuf

i^s surprit , et ,
pendant \^ nuit , iji

se retirèrent eo dili;^eri,ce : leur

fuite fortifia les preuves que l'on

avoit de leur conduife irré^ulière.

Le cciHcile traita ensjjîlc de ce

'jui refiardpit la foi ; il déclara qu'il

ne fiiHyit plus aj^ilpr les rpemes
queslioljs, if):i\§ §e ^pnfer.ter du
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symbole de ISicee

,
pour ne donner

aucun prétexte à de nouvelles for-

mules. 2." On y admit saint Atha-
nase , et les autres accuses , à prou-
ver leur innocence. 3.° La conduite

des eusebiens fut mise dans tout
son jour. On examina les plaintes

formées de toutes parts contr'eux.

La plus importante etoitqu ilscom-
muniquoient avec les ariens, con-
damnesau concile de jSicee. Arscne,
vivant , et mcme que l'on croit avoir

été présent à ce concile , fut une
conviction manifeste de l'iniposture

de ceux qui disoient qu'Athanas;,'

lui avoit ôté la vie.

On fut également convaincu de la

fausseté du calice rompu
,
par la

déposition de diverses personnes
veniies d'Alexandrie, par le témoi-
gnage de quatre-vingts eveques d'E-
i^yptedans leur lettre au pape Jules,

par l'information même de la

jMaréote, pui,sque ceux qui avoient

été charges delà faire ne meritoient

aucune créance , et qu'elle se com-
battoit elle-même ; enfin par le

refus que les eusebiens eux-mêmes
avoient fait de venirà Fvome ,y étant

appelés par le pape. Les Pères du
concile , frappes de tant d'impos-

tures si grossières, confirmerait
saint Athanase dans la communion
de l'Eglise , et le reçurent comme
un innocent injustement persécute ;

ils déclarèrent, aussi innocents,
quatre prêtres d'Alexandrie, bannis
par les eusebiens, et contraints de
s'enfuir pour éviter la mort.

Qn exaniina eiisuite la cause de

^Larcel d'Ancyre, accusé par les

eusebiens : il se présenta au concile

ppur se jusiifier. Ses accusateurs

renferfnc»|ent tous ses crimes dans

son livrp. Le concile , après en avoir

f^ijt l'esanien, decjîra qu'ayant lu

ce qui précedoit et ce qjn suivoit les

endroits que j/es eusebiens accu-

.wicpt, il as/oil trouvé que }es accu-

sateurs pfeiioi<^nt nialicieusemenf

,

poi:r les seutin^enls de Marcel j (c
q:/'i' i.e dispil qiip cor^îme par (pU;i~
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lion , et pour chercher la vérité, et

que ses véritables sentiments étoient

entièrement contraires aux hérésies

qu'on lui imputoit. Ainsi il le dé-

clara innocent , légitime et unique

évêque d'Anryre.

On fit voir que Théognis avait

supposé de fausses lettres pour ani-

mer les empereurs contre saintAtlia-

nase Le concile ne crut pas devoir

laisser sans punition des evcques

qui calomnioient leurs frères, qui

bannissoient et qui cmprisonnoient,

quituoient,qui brûloientles églises.

11 cassa les ordinations de Grégoire
et de Basile , ordonna qu'on ne les

regarderoit ni comme eveques ni

comme chrétiens. 11 déclara inno-

cents ceux qu'ils avoient déposes , et

usurpateurs ceux à qui ils avoient

donne leurs églises ; déposa les prin-

cipaux chefs des eusebiens , savoir :

Acace de Césaree, George de Lao-
dicée , Ursace de Singidon , \ alens

de Murse, Théodore d'Héraclee
;

ces trois derniers avoient été les

commissaires envoyés à la Maréote
contre saint Athanase. Le concile les

déclara anathematisés
,
prives de la

communion des fdeles, et entière-

ment séparés de l'Eglise : il en fit de
même à l'égard de Grégoire , usur-
pateur du siège d'Alexandrie.

Le concile écrivit aux empereurs
pourlessupplierdemettreen lilerte

ceux qui gémissoient encore sous

l'oppression ; de faire en sorte que
les églises ne fussent plus infectées

de la contagion des ?riens. 11 écrivit

aussi une lettre circulaire à tous les

evêques de l'Eglise
,
par laquelle les

Pères du concile les i>rient tous de

s'unir a eu^K , et dt souscrire à leur

doctrine. Ils y appellent l'hérésie

arienne , l'hérésie d'Eusebe : ils y

déclarent que cetix qui étoient morts,

par la persécution des eusebiens,

avoient acquis la gloire du martyre.
Tel fut le vrai concile de Sardique.
Dans les actes de ce concile , il

est dit qu'Osinis demanda un régle-

Hient pour empêcher les evêques
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d'aller à la cour aussi souvent qu'ils

y alloient , et d'importuner conti-

nuellement l'empereur par des re-

quêtes non nécessaires, et qui re-
gardent plutôt les grandeurs du
monde que l'avantage de l'Eglise.

ISous avons vingt canons célè-

bres de ce concile, selon le texte

grec, et vingt-un, selon le latin.

Les deux premiers regardent les

evêques qui changeoienld'eglise par

ambition ou par avarice , comme il

étoitaisé de le juger, puisqu'on n'en

trouvoit pas un seul qui eût passé

d'une plus grande église à une plus

petite. Le concile veut qu'ils soient

privés de la communion laïque,
,

même à la mort. 11 y en a un qui '

permet à un évêque , condamné par '

un concile , d'appeler à Pxome ; et ?

au pape, de nommer de nouveaux
;

juges s'il croit l'appel bien fondé. '

Ces canons ont été écrits en latin,

selon la préface de Denis le Petit.

Les plus habiles croient que le grec

est une version et non l'original. Au
reste , l'autorité de ces canons est

regardée comme fort grande
,
parce

qu'ils ont été reçus depuis, tant de
l'église latine que de l'église grecque.

Quoique le concile qui les a faits

n ait pas été mis au nombre des

œcuméniques , il est constant qu'il

a été convoqué pour représenter

toute l'Eglise , selon l'intention des

empereurs
; que ce qu'il y avoit

alors déplus saints evêques s'y trou-

va réuni, et qu'il a élé enfin reçu
par toute l'Eglise. Tout cela , dit M.
de Tillemont, approche de bien près

de l'autorité d'un concile œcuméni-
que. Que si quelques personnes

demandent pourquoi en ne donne
point rang à celui-ci entre les con-
ciles œcuméniques, puisque celui

de Constantinople, qui ne devroit

être que le IIP, a toujours été

compte pour IP ; c'est parce que ce

concile etoit regardé comme uue
suite et un abrège de celui dcINicée,

que ses canons ont été rites comme
étant du concile de ISicée , et qu'on
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n'y a pas fait de nouvelle formule de

ÎOI. Alhan.Apol. II. p. 'jSlf.. So':r. II.

r. 20. Sozom.III. c. II. Toni. II.

Conc. p. 71 5. Marca. Ccrns. l. J I. c.

14.. § 3. p. J20.D. M.
SÀ1\KAG0SSE (C. de ) Cœsar-

Àii^ustanum , l'an 38o , tenu par les

évêques d'Aquitaine contre les

priïcillianistes, qui formoient une

secte des erreurs des f;nostiques , des

manichéens et des sabelliens. Cette

hérésie eut, pour auteur, un r.om-

iné Marc, né à Memphis eu K^^vpte,

grand magicien et disciple des nia-

nichéens. Les doj^uies des pri.sci'lia-

nisles étoient un mélange de toute

sorte d'impuretés, et des erreurs les

plus grossières et les plus sales, mais

particulièrement de celles des ma-
nichéens et des ftnosliques. ils sui-

voientles sabelliens sur la Trinité,

enseignant que le Père , le Fils et le

Saint-Esprit n'etoient qu'une seule

personne : ils vouloient , avec Paul

de Samosate et Photin ,
que Jésus

-

Christ n'eût point élé avant que

d'être né de la Vierge. Comme Mar-
cion et Manichée, ils ne vouloient

pas qu'il eût pris véritablement une
nature humaine, et ils eloieut en-

nemis de la croix et de la résurrcc-

lion. Ils disoient que le diable étoit

sorti du chaos et des ténèbres éter-

nelles, et qu'il ne tenoit son origine

de personne; qu'il etoit le principe

du mal
;

qu'il etoil le traître des

tonnerres, des foudres, des tem-

pêtes ; que les âmes etoient de la na-

ture divine ; ilssupposoient qu'elles

avoient péché dans le ciel , qu'a cause

de cela , elles etoient tombées sur la

terre entre les mains de divers

princes et de diverses puissances de

l'air, qui les avoient renfermées

dans des corps. Ces princes étoient

le démon même : ils leu r altribuoient

la formation de l'homme : de là

vient qu'ils abhorroient l'usage du
mariage : ils defendoient de manger
de la chair des animaux, comme
d'une chose impure , et ne vouloient

pas croire la résurrection de la chair.
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Il seroit trop long de rapporter
tontes les rêveries qu'ils avoient
imaginées.

Leur extérieur étoit mode.cte

mais , au fond , leurs mœurs etoient

très-corronipues. Saint Augustin ap-

pelle Prîscillien un impie, et con-
danme pour des hérésies et des

crimes horribles. I>eurs mystères n'e-

toient pas moins infâmes que ceux
des m.fnichéens, qui passoient tout

ce que l'on pou rroit s'imaginer : mais
plus leur secte etoit honteuse, plus

ils avoient soin de se cacher.

Priscillien, qui a donné le nom à

cette secte, etoit d'une illustre nais-

sance et avoit de grands biens : il

etoit d'un génie vif et éloquent : ii

avoit beaucoup de facilite à s'expli-

quer et à disputer , mais il etoit ex-

trêtiiement vain , et la connoissance

qu'il avoit des sciences humaines lui

avoit tort enflé le cœur. S'etanl laissé

surprendre à la doctrine de INlarc et

d'KIpide, il y en attira beaucoup
d'autres par s."s discours artificieux

et par ses caresses, mais les fen)mes

surtout grossissoient le nombre de

ses disciples. Bientôt toutes les par-

ties de l'Espagne se trouvèrent

infectées de cette détestable hé-

résie.

Ce fut vers l'an 879 que celte

secte se forma et prit le nom de son

auteur. Ouelqiies évê({ues s'y lais-

sèrent emporter, et entre autres

Instance et Salvien. Idace, évêque

de Merida en Lusitanie, entreprit

la cause de l'Kglise , avec un grand

zèle, mais manquant de pnidence,

et poussant Instance et les autres

sans modération, il aigrit plutôt le

mal qu'il ne l'arrêta. Enfin , après

pbisieurs disputes entre Idace et les

prisciilianislcs, les évêques d'Aqui-

taine s'étant assembles avec ceux

d'Espagne l'an 358, l'affaire des

prisciliianistes fut portée en ce con-

( ile. On i;noi e le détail de ce qui s'y

passa; mais en sait que ces héréti-

ques n'osèrent se présenter au ji.'gc-

merit des évêques; malgré cela, leur
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absence n einp^^cha point qu'ils ne

fussent condamnes par le concile, et

nommément Instance et Salvicn

,

éveques; Priscillien et PLIpide, laï-

ques. Hysin àc Cordoue fut aussi

excommunié, llhace eut ordre de

publier partout le décret des éve-

ques : mais Instance et Salvien , loin

de se soumettre à ce jusement levè-

rent Tetf-ndard de la révolte , et éta-

blirent Priscillien evcque d'Avila.

iNous n'avons qu'un fra;;ment de ce

concile où l'on voit les noms de
douze eveques : il contient Vl!ï ca-

nons, l'o/r: Bordeaux. Toni. II.

Coric. p. lOOQ.

SâRRaGOSSE ( C. de ) l'an

Sg2
,
premier novembre. Onze éve-

ques et deux diacres députes y firent

111 canons touchant les ariens con-
vertis : ils portent que les prêtres

nriens,purs daîis la foi et dans les

mœurs, pourront servir après avoir

reçu de nouveau la bénédiction des

[>rt-tres et même des diacres. T. J\
Cour. p. iboo.

SARRAGOSSE ( C. de ) l'an

(gi. On y fit \ canons, parmi
IfMjuels on renouvela la défense aux
veuves des rois de se remarier, et

«•n ordonna qu'elles prendroient
r habit de rcli;;ieuse et s'enferme-
roient dans un monastère pour le

r< ste de leur vie; la raison du con-
<i!e est le manque de respect, et

mcme les insultes auxquelles elles

s'exposoient en demeurant dans le

monde. T. FI. C. p. i3ii. FI.

^
SAUMUR ( C./le ) Sainmmnse

,

l'an I27(»,le3i août
,
par l'archevê-

que de Tours. On v fit XIV canons.

SA.UMUR ( C. de ) l'an i3i4. ou
i3i5, 9 mai, par Geoffroy de la

Haye, archevccjue de Tours : on y
publia un décret de quatre articles

pour la conservation des biens des

églises; 2 " contre ceux qui trou-
blent la iuiidiction ecclesiasti(]ue;

0.° on defer.dit aux archidiacres de
rien exij^er de ceux qu'ils examinent
pourles ordres ou les bénéfices. Tom.
XI. Cvnc p. 1617.
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SAYONIERES ( C. de, Àpud

Saponarias ou Tullense , l'an 85q ,

composé de douze provinces, des
trois royau mes de Charles le Chauve,
de Lotbaire et de Charles

,
qui y as-

sistèrent tous trois. On y fit XllI ca-

nons , dont la plupart re:;ardent des

atlaires particulières. On y relut en-

core les six canons de Valence. Sur
quoi quelques-uns du parti d'Iiinc-

mar voulurent faire quelques re-

montrances; mais Rémi de Lyon les

apaisa, et le concile pronon(;a que
ces articles seroient examines au
premier concile après la paix réta-

blie. Tom. J III. Conc.p. ()4-7.

SEGjNI ( C. de ) en Italie , %-
nicnsf, l'an 1182, où saint lîruno
qui en avoit été eveque , fut cano-
nise par le pape Lucius 111. Pa^^i. ad
an. 1 125. n. \l^..

SELEUCIE ( C. de ) en Isaurie

dans l'Orient, l'an 359, ^7 sep-
tembre ( non reconnu ). L'empe-
reur Constance avoit donné des
ordres pour que tous les cveques de
IaThrace,de l'Orient, de l'Egypte

et de la Libye , s'y rendissent : fl ne
s'y en trouva que cent soixante,

mais tous de trois différents fiartis;

des demi-ariens au nombre de cent
cinq , et des anomeens environ qua-
rante

,
quelques catholiques au

nombre d'environ treize. Dieu per-
mit que saint Hilaire, évêque de
Poitiers

,
qui depuis quatre ans étoit

exilé en Phrygie, s'y trouvât et

tout banni qu'il efoit, on le mit au
rang de ceux qui dévoient opiner
dans le concile : il y rendit un té-

moignage authentique à la pureté di»

la foi des Occidentaux; mais ayant
entendu les blasphèmes des ariens

,

il se relira bientôt de cette assem-
blée. 11 nous a laissé dans son ou-
vrage une effroyable peinture de
rOrient, où la plupart des evenues
éloient infectes du venin de 1 er-
reur.

11 y eut fort peu d'évcqnes du
parti d'Acace de Cesaree, qui etoit

celui des anomeens : le plus grand
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nombre e'toît des senai-ariens , entro tenijjre, les semi ariens s'aiscmbiè-
iesqueb on compte , George de Lao-
difée, Sylvain de Tarse, Macédone
de Constanlinople , Basile d'Aneyre

,

Jiustatlie de oebasle : ceux de ce

parti etoient au nombre de cent
cinq : les treize autres etoient sans

doute lesevênuesd'Egypte. ils furent

lej seuls, st'lon saint Ililaire, qui
soutinrent généreusement la con-

substantialile du Verbe. On croît que

rent seuls , et confirmèrent le formu-
laire d'Antiocbe. Les acaciens de
leur côte , voyant ropposilion qu'on
avoit pour leur dogme de la dissem-
blance, dressèrent un nouveau for-

mulaire plein de contradictions,

car ils condamnoient la ressem-
blance de substance et la dissem-
blance.

Dans la troisième séance, Léonas
saint Allianase étoit à Scleiicie dans ! présenta un acte dont les acaciens
le temps de ce concile. Léonas ,! l'avoieutcbargé, et qui contenoit la

<|iiesteur de Tempereur Constance,
|

profession de foi qu'ils avoient faite

avoit ordre d'assister aux délibéra- 1
la veille : il excita un j^rand tumulte

lions.
I

dans le concile , et le jour se passa à
Parmi les éveques qui vinrent à disputer. Dans la quatrième, on de-

ce concile, il y en avoit plusietirs nianda aux acaciens en quoi ils

accusés de divers crimes ; c'etoient
;
avouoient le Fils semblable au Pero,

les acaciens. Ceux-ci, craignant les et eux ayant repondu, que c'etoit

accusations formées contre eux , seulement en volonîé et non en es-
demanderent que l'on commençât sence, tous les autres déclarèrent

par l'examen du dogme : ce qui causa
!

qu'ils le croyoient semblable, même
d'abord de la division entre les éve-

!

en essence : on disputa sur ce point

ques; car les uns vouloient que l'on le reste du jour, sans pouvoir con-
examinât les accusations, les autres venir de rien.

(]]ie Ion traitât la question rie la foi

à la fin les acaciens, ayant obtenu ce

Dans la cinquième, les semi-
ariens s'assemblèrent seuls dans l'è-

qu ils de mandoient , rejetèrent
î
glise , et y firent appeler les acaciens

ouvertement des la première séance
I

pour juger l'affaire de saint Cyrille,

le concile et le symiiole de iNicée. Ils
j

qui avoit appelé de sa déposition par

soutinrent que le Fils n'etoit point Acace; mais ils ne voulurent ni ve-

seiublable à son Père
,
prétendant t nir au concile ni convenir touchant

que rien ne pou voit être semblable la foi , de sorte qu'après qu'on les eût

à la substance de Dieu ; qu'il ne pou- I appelés et cites plusieurs fois pour
voit y avoir de génération en Dieu , repondre aux accusations , le concile

et que Jésus-Christ etoit créature :
' déposa Acace même, Eudoxe d'An-

ces impiétés soulevèrent la plus
[

tioche , et quelques autres. Il déclara

grande partie desevêques qui etoient
j

excommunies (c'est-à-dire, réduits

des semi-ariens, et qui etoient à la communion de leurs églises),

comme le corps du concile. En effet

,

à l'exception du mot de consubslan-

tiel , comme trop obscur , disoient-

ils , ils etoient déclarés pourle concile

de Nicée. Cette différence de senti-

ments produisit de grandes disputes

,

et comme on crioit qu'il ne falloit

point de nouvelle profession de foi

,

mais recevoir celle d'Antiocbe de
l'an 341, les acaciens sortirent de
l'assemblée.

Dans la seconde séance , le 28 sep-

Astère, Eusebe et cinq autres, jus-

qu'à ce qu'ils se fussent justifiés. Il

rétablit saint Cyrille à Jérusalem , il

mit un autre évêque à Antioche à la

place d'Eudoxe : mais le jugement
de ces éveques ne fut point exécuté ,

quoiqu'ils eussent envoyé dix dépu-
tés à Constantinople informer l'em-

pereur de ce qui s'étoit passé, parce

que les éveques déposes y allèrent

encore plus promptement, et qu'il.;

prévinrent 1 empereur et les grands
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(le sa cour ,

qu'ils saS"èrent par

leurs flatteries eu par le crédit d' A-

cace. Hil. in cens. l. I. /?. Il4-- Socr.

II. c. 39 cl 4.0. Sozom. W. c. 22. At-

han. de S^n. p. 58o et 881. 7///. //.

SELINGSTAD ( C. de ) près de

Mayenre , l'an 1022 , tenu par l'em-

pereur Henri. Arihon , archevêque

de Mayence y présida , assiste de cinq

éveques- On y fit XX canons. On y

décida qu'un homme
,

pt-ndant le

cours desa pénitence, devoil demeu-

rer dans le lieu où elle lui etoit im-

posée, afin que son propre pasteur

pût juger de sa conduite. Comme
plusieurs pécheurs charges de i^rands

crimes rfefusoient de recevoir la pé-

nitence de leurs pasteurs, et s en

alloient à Rome, s'ima^inantque le

pape leur remettroit tous leurs pè-

ches, le concile déclara qu'une telle

résolution ne leur scrviroit de rien
;

mais qu'ils dévoient accomplir la pé-

nitence qui leur etoit imposée par

leurs pasteurs. Bouchard, eveqnc de

Worms, qui assista à ce concile,

nous en a conserve les déc rets à la fi n

de son recueil de canons. Apres les

canons on trouve la forme de tenir

un concile. 7. LY. C. p. 844-
SEN LIS ( C. de ) Siuunec/fnsp

,

l'an 80 3. Les évêqnes prièrent le

pape iSicolas de confirmer la dépo-
sition de Rothade de Soissons, mais
il le refusa, f^ojcz Soissons , an 8(i2.

Tom. l'III. Conc.p. yhi.

SENUS(C. de)ran873. IJa.is

ce concile, sur la plauite du roi

Charles, Carloman son fils, qui étoif

prisonnier dans cette ville, fut de-
pose du diaconat , et de tout dej^re

ecclésiastique, et réduit à la commu-
nion laïque : mais comme ses parti-

sans dirent que, n'étant plus ecclé-

siastique, rien ne l'empêchoit de ré-

gner, ils résolurent de le mettre en
liberté à la première occasion . Le roi

Charles, ayant appris cette nouvelle,
le fit ju^er de nouveau pour les

crimes dont les éveques n'avoient pu
prendre connoissance , et il fut con-
damna à mortj maispourlui donner

|
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le temps de faire pénitence et lut

ôter les moyens d'exécuter ses mau-
vais desseins , on lui fit crever les

yeux : telle fut la triste fin de son
ordination forcée et telles étoient

les mœurs du temps. 7". IX. Conc.

p. 258.

SENLIS ( C. de ) l'an 989 cire

On y confirma l'excommunication
portée par Arnould de Reims, cou-
tre ceux qui s'etoient emparés de la

ville de Reims par l'autorité d'Ar-
noul même qui trahissoit Iluges Ca-
pet, à qui il avoit fait serment de
fidélité. Uid. p. j^S ,

SENL1S(C. de)j'an 1235, 14
novembre. L'archevêque de Reims
et six de .«es suflragants, jetèrent

un interdit sur tout le domaine du
roi , situe dans la province de Reims.
^. Conipiiicnf , an. 1235.

Le roi saint Louis arrêta cette af-

faire , en rendant à P;;ris un juge-
ment favorable à l'archevêque, au
mois de janvier de l'an i23(i, et en
nommant deux comnn'ssaires qui
prirent toutes les précautions pour
oter toute matière de division

,

comme on le voit par le jugement
rendu à Reims le 18 février i236.
SEXLIS (C. de ) l'an i3io. Ce

fut un concile jprovincial tenu par
Philippe de Marigni, arch.evêque de
Sens. Neuf templiers y furent con-
danmés et brûlés par l'autorité

du juge séculier, mais ils se dédirent

à la mort, de ce qu'ils avoient con-
fessé auparavant , disant que c'etoit

par la crainte des tnirments. I)u-
bois , I}i<l. Parii.p. 55 1.

SE^LlSrC. de) l'an i3i5, oc-

tobre, par Robert de Courtenay,
archevêque de Reims, et ses sufFra-

gants. Le roi , Louis Ilutin, avoit

destitué Pierre de Latilli, chance-
lier et évêque de Châloas , et l'avoit

fait emprisonner comme suspect
d'avoir procuré la mort de Phi-
lippe le Bel , et de l'évêque son pré-
décesseur. Pierre de Latilli demanda
au concile de Senlis , avant toutes

choses , la liberté de sa personne et
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la restitution de ses biens : on les lui

iircorda : il demanda ensuitcrinfor-

ination des faits, pour laquelle on

prorogea le concile , en l'indiquant

a Paris, où l'on ne voit point qu'il

^.e soit tenu; mais on voit par un

autre concile de Senlis de l'an i3i8

,

auquel Pierre de Latilli avoit en-

Aoye ses dépules, que cet evcque

ilevoit avoir été pleinement justifie.

AI. aonc- p- 1623.

SENLIS ( C. de ) l'an i3i8,

27 mars, parle même archevêque,

quatre des sufïragants et les députes

de sept autres absents, tenu contre

les usurpateurs des biens de l'E-

};1ise : le concile punit ces inva-

sions par l'interdiction ou cessation

de l'office divin dans toute la juri-

diction de celui qui en est l'auteur.

Jùid. p. 1625
SENLIS ( C. de ) l'an i326, par

Guillaume de Trie, archevêque de

]\eims, sept de ses sulî'rasants et

les procureurs des absents. Ouy pu-

blia sept statuts , dont le premier

marque la forme de tenir les con-

ciles Le second défend aux bénefi-

ciers de se chari^er des fonctions

d'autrui , sous peine de perdre leurs

bénéfices. Défense do violer l'immu-

nité des ét^lises, à l'égard de ceux
qui s'y sont réfugies, comme de leur

refuser la nourriture , ou de les en

tirer par force : enfin on recommanda
le maintien de la juridiction ecclé-

siastique contre les violences des laï-

ques. I/'id. p. 1768.

SENS ( C. de ) Senonense , l'an

670. Trente éveques y signèrent

l'exemption accordée à l'abbaye de
Saint-Pierre-le-\ if. SpidL T. II. p.

706.

SENS ( C. de ) l'an 114.0. Saint

Bernard y accusa Abailard qui etoit

présert :il produisit ses livres, rap-

porta les propositions erronées qu'il

en avoit extraites, et pressa Abai-
lard , ou de nier qu'il les eut
écrites, et s'il les rcconnoissoit, de ks
prouver , ou de les rétracter. Abai-
lard au lieu de se défendre en appela

SEN
à Rome. Cejicudant les éveques du-

concile condamnèrent ses senti-

ments : on y épargna sa personne par
respect pour le pape, à qui il avoit

appelé, et ils écrivirent au pape,
pour lui demander la confirmation

de ce jugement. Le pape le con-
damna comme hérétique le 16 juillet

de la même année, leur ht réponse
qu'il condamnoit les propositions

d'Abailard, qu'il lui imposoit un
silence perpétuel, et qu'il jugeoit

que les partisans de ces erreurs mé-
ritoient d'être excommunies. Abai-
lard donna son apologie dans la-

quelle il fit sa confession de foi,

laquelle est catholique sur tous les

articles condamnés; il se désista de

son appel , rétracta ce qu'il avoit mal

écrit, et finit sa vie à Cluny, après

avoir vécu encore dix ans dans la

retraite et dans la pénitence , selon

le rapport de Pierre de Cluny. l\/f.

Cliin. If'. Ep. 12

SENS ( C . de) l'an 1 198, contre

les poplicains, espèce de mani-
chéens. On fit une enquête de ceux
qui etoicnt soupçonnés de cette hé-

résie. Le doyen de Nevers etRaynal,

abbé de Saint-Martin, en furent ac-

cusés :celui-cifutdeposé : on prouva
qu'il avoit encore soutenu deux er

reu rs , l'une celle des stercoranistes

,

et l'autre que tous seroient à la fin

sauves, suivant la doctrine d'Ori-

gène , mais il en appela au pape

,

ainsi que le doven de Nevers.

SENS (C.de). Ce fut un con-

cile de la province de Sens, mais

qui fut tenu à Paris l'an i528. J'uyez

Paris.

SENS (C. de) rani320,22 mai.

Guillaume de Mehin , archevêque

de Sens, y fit un statut de quatre ar-

ticles.

SENS (C.de) l'an i485, par Tris-

tan de Salazar, archevêque de Sens :

il y confirma les constitutions faites

vingt-cinq ans auparavant par son

prédécesseur Louis de Melun , et

il j traita de la célébration de l'of-

fice divin . de la réforme du clergé,
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(îans les mœurs et dans les habits , 1

rie la réforme des reliftietix , et dos

devoirs des laïques envers TEj^lise

,

du paiement des dîmes. Les cha-

noines seront regardes comme ab-

sents lorsqu'ils ne sont point aux

nocturnes avant la fin du psaume
Tcnite , et aux autres heures avant

la fin du premier psaume, et à la

messe avant la fin du dernier hrit :

la plupart de ces règlements sont

tires du concile de Eàle , de Latran,

de la pragmatique sanction; et il n'} a

rien de remarquable qui ne se trouve

dans les autres conciles. Tom. AI II.

Conc. p. 1721.

^
SÉVILLE ( C. de ) Ilispahnse,

Tan 5go
, 4 novembre, compose de

huit e\êques. Saint Leandre etoit le

premier. Ayant consulte les canons

,

ils trouvèrent que les donations ou
aliénations des biens d'église faites

par l'èvcque Gandence, èloient

nulles, à moins qu'il n'eût donne
ses biens propres à l'E^liiC : mais

f)ar
humanité, ils ordonnèrent que

es serfs afYranchis demeureroicnt
libres, mais sujets de l'Eglise, et

qu'ils ne pourroient laisser leur pé-

cule qu'à leurs enfants
,
qui demeu-

reroicnt à perpétuité sujels de lE-
glise. Tom. J . Conc. p. i588.

SÉ\1LLE(C. de)ran G19 , i3

novembre, tenu par saint Isidore a

la tcte de huit evcques. Ce sont des

règlements généraux à l'occasion de
diverses afl aires particulières, parmi
lesquelles il est marque quelesclercs

etoient distingues des laïques par

leur habit. Ces règlements sont

divisés en treize chapitres. Ibid.

p. 16G.3.

SICILE ( C. de) Siciihim, l'an

3G6 , pour la foi de ÎSicee , tenu par

Eustatbe , et les députés des Orien-
taux qui y convoquèrent les évêques
du pays, devant lesquels ils approu-
vèrent la foi de ISicee et le terme de
consubstantiel; et les evcques leur

donnèrent des lettres conformes à

celles de Libère. Socr. IJ . c 12.

/ ovei Thvane.

Sli\ 3Si

SIDON (C. de) en Palestine,

Sidontnsc ( non reconnu ) , l'an 5i i

,

par quatre-vingts evcques les plus

dei lares contre le concile de Calcé-

doine, et assemblé par l'ordre ce
l'empereur Anastase ,

qui voialoi?.

obliger à souscrire l'henotique dt^

Zenon ; mais ce fut sans aucun suc -

ces pour son dessein.

SIENIS]': ( C. de ) ScnciLsc, Tan

14.23 , 22 août, et selon d'autres ie

8 novembre. On y tint quelques

sessions, et on y fit un décret con-

tre les hérésies condamnées à Con-
stance, et contre tous ceux qui don-

neroient du secours aux wiclefislcs

ou aux hussites.

Par un autre décret, on traila

de la reunion des Grecs, que Ion
remit à un temps plus favorable:

on renvoya l'aHaire de la reforni?.-

tion au concile qui fût indique :\

r>àle,etqui ne se tint qu'en i43s.

Celui de Sieune fut dissous le liti

février i/f^^- Le prétexte dont le

pape se servit fut que les prélats y

etoient en trop petit nondjre , et il

en confirma la dissolution le 12 mars
de la même année. Tu/n. AH. C
^'

SiRMiClI on Sm.VIUM (C
de) en lllyrie, l'an 3^9, contre

Pliolin qui en etoit èvê(jue. Pholin

ne reconnoissoit qu'uneseideopera

tion dans le Père, le Verbe et l«^

Saint-Esprit : selon lui, le Père
seul etoit Dieu : il croyoit un ^ erbe

éternel, mais non subsistant et dis-

tingué personnellement du Père:
ilvouloit qu'il fûtconmieune exten-

sion que le Père faisoit de lui-mcmf'

quand il vouloit agir au dehors. Il

soutint que Jesus-Christ n'elolt

qu'un pur homme; qu'il n'cioif.

point Dieu; qu'il nefalloit Ihonoier
qu'en qualile d'homme; usais il di-

soit aussi que le Verbe avoit habi'é

en lui, et s'cioit uni à lui d'une

manière particulière : on croit

même qu'il lui accordoil le titre

de Fils de Dieu . sans vouloir uesn-

mfiins, qu'il fût avant Marie, i;!
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?u'il eût crée le monde , ni qu'il

ût avant tous les siècles.

LesevêqiiestrOccident, inquidlc's

de voir qn'iiprcs tant de troubles

qne rananisinc avoit causes dans

l'Kftli.se , Pliotin ,
qui avoit été con-

daniiie deux ans auparavant dans

le concile de Milan , ne cessoit point

«l'en e:a:iier encore par les erreurs

qu'il soutcnoit louionrs, s'assem-

blèrent en cetSe ville pourledeposer

de l'epscopàt, mais comme il s'e-

toit acquis par son éloquence un
.;,raiid nombre de sectateurs, tout

€e que le concile put faire , fut d'é-

crire aux Orientaux contre cet hé-

résiarque , selon la coutume qu'ont

les eveques d'avertir leurs confrères

de ce qui mérite leur attention. Till.

SlRMICIi (conciliabulede ) l'an

35

1

,
par les eusehiens au nonil)rt

de vinst-deijx. Le bruit qu'exci

toient les erreurs de Photin, et

qu'il prêchoit plus hardiment que

jamais, ayant oblige l'empereur

Constance de faire tenir un concile

i Sirniich , la plupart des evrques

qui s'y rendirent etoient eu.sebiens.

Cependant ils furent bien aises de

faire paroître leur zèle prétendu

pour la foi. Dans ce concile, Photin,

ayant ete convaincu de tenir la doc-

trine de Sabellius et de Paul de Sa

mo.'iate, fut déposé. Sa déposition

fut à la vérité approuvée de tout le

monde , mais non ce que les mêmes
eveques firent ensuite, car ils ap-

prouvèrent la formule faite par le

faux concile de Sardique , et ils en

«Ires.serciit une nouvelle en grec,

qui fut regardée comme tres-sus-

pecie ; puisque bien loin de dire

<]ue ie Fils est consubstantiel au

Père, ils ne disent pas seulement

«iu'iliiil soit semblable; et ils dé-

{ouvrciît même leur impiété en

(Usant : nous n'égalons pas le Fils

.-\!i Père, mais nous concevons qu'il

iiii est soumis. Photin fut banni de

i église de Sirmich , et renipereur

l'envoya en exil. Socr. II c. 2S cl 29.

Pit'f'i ad ann. 3Sî n. 12.

^
SIRMICH ( Il« conciliabule de)

l'an 357. Les ariens ou eusébiens y
dressèrent un nouveau formulaire

plus mauvais que plusieurs autres

dressés : c'est celui que le grand
Osius eut le malheur de signer.

n. M.
SIR^TlCn (IIF conciliabule de)

l'an 358. Les ariens contre l'usage

de l'Eglise, y dressèrent une nou-
velle formule datée du 22 mai , dans

laquelle ils domièrent à Const.TUce

le titre de roi éternel, qu'ils refu-

soient au Fils de Dieu. Le pape Li-

bère fut rétabli après avoir signé ce

formulaire et condamné saint Atha-
nase, dont la cause étoit , dans ces

circonstances, inséparable de celle

delafoi. /?.J/.

SOISSONS (C. de ) Suessionmse

,

l'an 744^, 3 mars , assemblé par l'or-

dre du prince Pépin , et composé de

vingt-trois eveques. On ne doute

pas que saint lîoniface n'y ait prési-

dé. On y fit dix canons : le premier

est pour la conservation de la foi de

Nicee v\ des autres conciles, et pour

le rétablissement de la discipline;

les autres renferment les mêmes rè-

glements des conciles tenus dans les

états <!;> Carloman.Le dernier porte

que celui qui n'en observera pas les

décrets, sera jugé parle prince même
avec les évêques et les comtes , et

condamné à l'amende selon la loi

,

car ces assemblées etoient mixtes

d'évcques et de seigneurs, et on joi-

gnoit les peines temporelles aux

spirituelles. Ce concile établit dans

toutes tes villes des eveques légi-

times et deux archevêques au-

dessus d'eux , l'un pour l'église

de Reims, l'autre pour celle de

Sens. FI.

SOiSSONS (G. de) l'an 802 , -Al

avril , dans l'église de Sainl-.Medard

composé de vingt-six eveques de

cinq provinces, en présence du roi

Charles le Chauve. On y employa

hait sessions. L'ordination d'Hinr-

mar fut reconnue légitime et cano-

nique. Les ordinations faites par
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Ebhor , depuis sa déposition, furent

déclarées nulles , ainsi que celle de

Haldouin, et on ju^ea qu'il dcvoit

Otre déposé. Dans le VHP canon on

leva rexcomniunication prononcée

( entre les clercs ordonnes par Eb-
Lon. Les autres canons contiennent

des reniements généraux que les

evcques prièrent le roi d'appuyer de

ton aut(>rité. En conséquence, le

roi publia un capiluiaire de douze

articles : il y est dit entre autres

points que le comte et les off.ciers

publics doivent accompagner l'evc-

que en sa visite , et lui prcler main-
forte pour oblif^er , à la pénitence et

à la satisfaction , cfux qu'il no peut

y réduire par l'excommunication.

Alors lese\êqTies mêloienl la puis-

sance temporelle à la spirituelle.

Tom. J lll. Cvnc. /;.8o8.

SOlSSOrsS ( C. de ) l'an 86

1

(non reconnu). Rolliade, évoque
de Soisscns, à la tôle de trente-trois

évoques , déposa et fit mutiler un
cure trouve en flagrant-délit Ib.

SOÎSSONS (C. de) l'an 8G2 ( non
reconnu), où Hincmar ayant fait

arrclcr Pxoibade, le déposa, le fit

enfermer dans un monastère el mit
un autre évoque en sa place. Ilud.

p. 73G,

BOISSONS (C. de) l'an SCf», 18
.^oût. Trente-cinq évoques, as!>em-

bles par ordre du pape a la réquisi-

tion du roi Cliarles , rétablirent par
indul}^cnce les clercs ordonnes par
Ebbon

, que le concile de Soissons
avoit déposes en 855. ^ulfade, qui
otoil un de ces chrcs, fut ordonne
arthevoque de Bourj^es la morne an-
née cGG, et le pape Adrien ratifia

son ordination en lui envoyant le

Palliiini l'an 8f»8. llincm. Oinuc. 18
r.r/ //.;,. 81G.
SOISSONS (C. de) l'an 9^1,

assenîLlé par l'ordre de Hugues ,

comte de Paris, et d'Herbert , com le

de Vermandois, compose des e\o-
ques de la province de Reims

, pour
rog!«r-r le gouverncmeril de i'orc bc-

SOr 383
vccbé, après qu'Artaud en etit éic

cbassé : il y fut résolu qu'on se trans-

porteroit a Rein.s, et qu'on y ordon-
neroit Hugues arcbevôque de cette

ville. FI

SOISSONS (C. de) l'an iii5.

C'est de ce concile qu'on envoya aux
frères de la chartreuse, pour les prier

ot leur ordonner de renvoyer Go-
defroy, évôqued'Amiiensàson siège :

ce qui fut exécute au commencement
du carome. J). M.
SOISSONS (C. de) l'anii2i, en

février, par le légat Conon, e\oqup
de Preneste. On y obligea Abailard

de brûler son livie de la Trinité, et

à faire sa profession de foi :on vou-
lut pour cet oflét qu'il lûtle symbole
de s;.int Albanasc : ce qu'il fit avec

quelque peine et beaucoup de lar-

mes et de soupirs : on l'envoya au
monastère de Saint-Medard, d'où il

fut peu de temps après renvoyé à

celui de Saint-Denis. 7. ^1. Conc.p.

855. JIjcI de f'a/ani. c. q.

SOISSONS (C. de) l'an 1201,
mars. Le roi Pliilippe-Auguste y
e(oit prosent : on y traita, sans y
rien finir, de son mariage avec In-

gerliurgo, qui fut ensuite enfermée
au cbàteau d'Etampos, cù le roi lui

fournissoit sa subsistance, et le pape
la consoloitpar ses lettres, Tvm.AJ.
{^pnc p. 22.

_
SOISSONS (C. de) l'an i{BS, 11

juillet, par Jean Juvenaldes iJrsins,

arcbovcque de Reims et ses suflra-

ganfs en personnes, ou par procu-
reurs. On y ordonna l'cxerutirn du
décret d'i concile de Râle, confirme
dans l'a.ssemblee de Bourges, tcu •

cliant la manière de cbanter l'office

div.n , ot on y fit quelques autres
statuts. On y régla l'Iiabiilementdes

OM'ques. On exhorta les prélats à

user de beaucoup de discrétion dans
l'approbation des confesseurs. On v

reforma les r.bus qui s'etoient glis-

ses dans les quotes et la prédication
des indulgences. Ce concile est rap-
porté partout à l'an i4.5G : ce qui
r'» st vro

i, qu'en commençant l'aRree
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le jour de rAnnonciation , neuf
mai et sept jours avant nous, suivant

l'usage de la métropole de Reims en
ce temps-là.

^
SUFFKTE (C. i\(i) Suffilurmm

,

Tan 524. Saint Fulgence assista à

ce concile, et parmorleslif il fit pré-

sider l'évêque, <^/;wi / //// Diiix , qui

lui avoil dispute la préséance dans le

concile de Jungue en Afrique.

SURK 1 eu SL'TFxI (C. de) près de
Rome, l'an io4(i , décembre , tenu
parllenri le Noir, roi d'AlIemasue:
il y invitaGregoireVI,qui s'y trou-

va, espérant d'être seul reconnu
pape légitime; mais y trouvant de la

difficulté, il renonça au pontiCcat,

THI
se dépouilla des ornements, et remit
le bâton pastoral , après avoir tenu
le siège environ vingt mois. Le roi

Henri vint à Rome avec les éveques
duconciledeSutri , et d'un commun
consentement, tant des Romains que
des Allemands, il fit élire papeSuid-
ger, qui prit le nom de Clément 11,

et fut sacre le jour de Noël : le roi

Henri fut rouronré empereur le

même jour, et la reine iSgnès, impé
ratrice. Baron, an. io4^>.

SYPxIK (C. de) Sjriacum ,Viin

1

1

15. Ariioul
,
patriarche de .Jéru-

salem y fut déposé, mais il fut ré-

tabli par le pape l'année sui\ante

D. M.

T
TaRRAGONE ( c. de ) Tanaco-

ncr.se., l'an 5ift, sous le règne de

Théodoric, roi d'Italie, et tuteur

d'Amalaric, roi d'Espagne. Dix
éveques y dressèrent XIII canons,

dont le Vll.^ ordonne que l'obser-

vation du dimanche commencera
dès le samedi : d'où vientlacoutume
en Espagne de s'abstenir de toute

œuvre servile le samedi vers le soir.

Le canon
, qui ordonne que les

moines sortis de leur monastère
n'exerceront aucune fonction ecclé-

.siastique, prouve qu'il y avoil dès lors

des monastères en Espagne. D. M.
TARRAGONE (C. de) l'an

1229,29 avril. Jean, cardinal et

éveque de Sabine, légat assisté de

deux archevêques et de neuf chè-

ques, déclara nul le mariage de Jac-

ques I , roi d'Arra.^on , avec Eleo-
nore de Castille , comme ayant été

contracté entre proches parents sans

dispense; et le roi Jacques n'y ré-

si.sta point , mais il déclara légitime

Alphonse né de ce mariage, qu'il

avoit déjà déclaré son successeur

auparavant : ce qui fut confirmé
par le pape dnns la suite- Ton. XI.
Cp li?tj.

I
THIONVILLE (C. de) apud

TheoJonis rlllani , l'an 821 , compose
de irente-deux evcques. On y fit

quatre ou cinq articles pour la sû-

reté des personnes ecclésiastiques

,

que l'empereur Louis confirma

l'année suivante.

THIONVILLE (C. de) faii

,
835 , en février, composé de plus

!
de quarante cvêques : Ils y déclarè-

rent nul tout ce qui avoit été fait

contre Louis de Débonnaire, lecon-

I

duisirent à la cathédrale de Metz,

î pour rendre sa rehabilitation plus

solennelle
,
qui se fit le diiuanche de

I
la quinquagesime pendant la messe.

Agobard de Lyon et Bernard de

Vienne furent ensuite déposes

après le retour des éveques à Thion-
ville, et Ebbon de Reims le fut plus

solennellement que les deux autres

quiétoient absents, ayant consenti

lui-même à sa déposition, et renonce

pour toujours à l'épiscopat. D. M.
THIONVILLE (C. de) l'an

844? <^" octobre, en un lieu nom-
mé Jiidicium, aujourd'hui JUST.
Lotliaire, Louis et Charles promi-
rent de garder entre eux une amitié

fraternelle , et de rétablir l'état de
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l'Eglise qu'ils avoiont troublée par

leurs divisions. Les évoques }• firent

.six articles que les rois prortiirent

•l'observer. Ces princes y sont ex-

liortes à demeurer parfaitement

unis, à faire remplir incessamment
les sièges episcopaux demeures va-

cants à cause de leurs querelles,

ou y faire rentrer les ëvèques qui

en étoient chasses : d'empêcher en
général l'usurpation des biens ec-

clésiastiques, à la chari;e toutelois

qu'ils fourniront à l'état les subsides

nécessaires, etc. T. J II. Cp.iSoo.
TllUKLNGR ( C. de ) l'an i io5,

par l'empereur Henri, qui venoit

de réunir toute la Saxe à la commu-
nion de l'Eglise romaine, par le

conseil de Rothard , archevêque de
jMayence , et de Gehehard, evêque
«le Constance, lej^als du pape. Ce
concile fut tenu dans la nsaison royale

<Ie Northus. On y renouvela les dé-

crets des conciles précédents. On
condanuiala simonie et Theresie dos

nicolaïtes; c'est-à-dire , le concu-
binaj^o des prêtres : on confirma la

paix de Dieu , etc. Tom. A. Cunc.

TOLÈDE (£. de) l'an ^oo,
premier septemorc , tenu à l'occa-

sion des troubles causes par lespris-

scillianistes , dont l'heresie avoit

connnencé en Espaj^ne sur la fin du
quatrième siècle. 11 fut composé de
dix-neuf évêqucs de toutes les pro-

vinces de l'Espaf^ne; celui de Mérida
étoit le plus célèbre. Plusieurs pris-

scillianibtes vinrent se présenter au
concile, et ils y furent reçus à la

communion de f Eglise après avoir

abjuré leurs erreurs. On exij;ea

d'eux qu'ils signassent une formule
de foi que le concile avoit dressée.

On promit aussi de recevoir les

autres cvêques de Galice , s'ils sou-
scrivoieiit àcette formule, en atten-

dant , disent les Pères,que le pape qui

« it .à pre.>.ent écrive, ainsi que saint

Symphorien, évêque de Milan, et

les autres évoques. C'est la première
fois que l'on trouve l'evêquc de

TOL 365

Rome nommé simplement le pape
comme par excellence , c'est la re-
marque Je I\L de Fleury.

Le concile décida de retrancher
dans lesordinations tous les abusqui
s'y introduisoient. 11 fit XX canons,
parmi lesquels il est dit

,
que ceux

qui auront fait une pénitence pu-
blique ne pourront être ordonnes
clercs, si ce ji'est en cas de nécessite.

M. de Tillemont doute de l'autorité

de ces décrets, et croit qu'ils appar-
tiennent a un autre concile de To-
lède tenu en 44?-
TOLÈl3E( C. de ) l'an 447, con-

tre les priscillianistes : leurs erreurs
n'etoient pas moins ridiculeset sa-

crilèges que celles des manie hoens.
/'. le concile de Sarragossc. H s'y

trouva dix-neuf évoques : ils ren-
dirent par écrit un sentence contre

riioiesic et les sectateurs de Priscil-

licn
,
qui est appelée aussi la règle

do ia foi contre toutes les iierosios,

particulièrement contre les prisci!-

lianistes. Cet acte est une profes-

sion de foi avec dix-huit articles ou
analhemes qui y sont joints. Les
Pères de ce concile y confessent qu<^

le Saint-Esprit procode du Père et

du Fils. Baronius [iroiesid qu'ils ne
parloient ainsi que d'après saint

Léon, qui le dit dans le premier
article de sa lettre à saint Turibe,
évoque d'Astorga, dont le r,ele se

distingua contre hs priscilHanistes.

Ils y firent encore XX canons sur

la discipline, pour remédier aux
abus qui s'etoient glisses : il y est dit

que depuis que les malheurs dos

teuips empêchent les evêques de
s'assembler, chacxin avoit commence
d'agir à sa manière. Les prêtres as-

sistèrent assis avec les evêques <lans

ce concile. 1. II. C i22~.c. liar.

un. 447. § 19.

TOLEDE (C. de) l'an 53 1, 17

mai. On y fit cinq canons. Le pre-

mier marque les interstices dos or-

dinations. Ony confirma les aiiciens

canons touchant la continence dos

c'cr>'s. la conservation des biens de

aS
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rK{;lise, et ics inariai^cs entre j»a-

]

rciits, dont on étendit la défense

tant que la parenté se peut connoître.

Dans ce concile, Tolède est nonnuee
métropole pour la preiiiière fois.

Tom. lï'. Con.p lyS^.-

TOLÈDE (C. de) Tan 58q, 6
mai , composé de soixante et douze
evêques de diverses provinces , sou-

mises au roi Recarede , et de huit

députes. Ce concile fut tenu dans

la vue d'artermir la conversion des

Goths. On )• re^la tout ce qui rei;ar-

doitla foi. Le roi IVerarede y etoit

présent. On y fil une belle profession

de foi, en son nom et en celui de

tous les Gotlis qui y abjurèrent l'a-

rianisme. On y re(;ut les IV CON-
CILES GÉNÉRAUX. On y prononça
anathemes contre les principales er-

reurs des ariens- Ensuite le roi pro-

^posa de régler la discipline , et on ft

'XXUl canons pour remédier aux

maux que rheresieavoit causes. On
ordonna l'observation des canons

,

et que les évêques s'assembleroient

une fois fan
; que l'on feroit chan-

ter à la messe le symbole du concile

de Constantinople , à l'imitation des

églises orientales, mais avec l'adi-

tion Filioque. Au reste , c'est dans ce

concile qu'il en est parle pour la pre-

mière fois T. V. C. p. 5q8.

TOLÈDE (G. de) l'an Sgy, 17

mai. Seize evêquesy firent II canons,

dit ce concile : mais on ne voit que
treize noms dans les souscriptions

,

entre lesquelles est celle de Megace,
archevêque de ÎNarbonne. Le pre-

mier porte ,
que les évoques feront

observer la continence aux prêtres

et aux diacres , et pourront déposer

et enfermer les contrevenants pour
faire pénitence. Le second défend
aux evêquesde s'attribuer le revenu
des églises bâties dans leur diocèse

,

et dit qu'il appartiendra au prêtre

qui fait l,e service. T. V. C. p i6o3.
TOLEDE (G. de) l'an bio , 23

octobre. Quinze évêques y reconnu-
rent celui de Tolède pour leur mé-
tropolitain. D. if.

TOL
TOLEDE (G. de) l'an 633,:) "o- /

vcmbrc. Ce fut un concile national, .
-^

c'est-à-dire, de toute l'Espagne, et

de la partie de la Gaule soumise aux
Goths Saint Isidore de Se ville y
présida et en fut l'âme. Il s'y trouva
soixante-deux évêques

,
parmi les-

quels il y avoit cinq métropolitains,

savoir : de INarbonne, de iMerida,

de Ijrague , de Tolède et de Tarra-
gone. Saint Just , archevêque de
Tolède y assista au.ssi; et il y eut

sept députes d'evêques absents. On
y lit LXXV canons. Le premier est

une profession de foi où les mystè-

res de la Trinité et de l'Incarnation

sont établis contre les principales

hérésies ; il y est dit expressément
que le Saint-Esprit procède du Père
et du Fils. Le 1 V.e prescrit en détail

la forme de tenir les conciles, qui

vient apparemment d'un tradition

plusancienne, mais qu'on ne trouve

point aupara\ art. On y blâme for-

tement la négligence des evêipies à

tenir des conciles ;, comme la princi-

pale cause du relâchement de la

discipline , et le concile ordonne de
les tenir au moins iine fois l'année.

On voit par le^L^I.^ canon qu'il y
avoit encore des veuves consacrées

a Dieu par une profession publique

où elles changeoient d'habit en pré-

sence de levêque sans entrer ne
communauté : on les appeloit sanc-

timoniales ou religieuses; et il ne
leur etoit plus permis de se marier.

Ce concile est nomme grand et uni-

versel, lom. / . Conc. p. I702. / .

les canons.

TOLÈDE (G. de) l'an 636, sous

le roi Cinthilla
,
qui y fit faire IX

canons, qui regardent presque tous

l'affermissement de sa pui.ssance. Ce
concile etoit de toute fEspagne

,

comme il paroitpar les souscriptions

des évêques. Id. p. ij'65.

^
TOLÈDE (C. de) l'an 638 9 jan-

vier, la seconde année du roi Cin-
thilla, composé de quarante-deux
evêqties d'Espagne et des (Gaules, et

cinq deputv"s d'evêques absents, l's



y orflotinèrcnt avec le consentement
du roi et des granrls, qu'à l'avenir

aucun roi nenionteroit sur le trône,

qu'il ne promît de conserver la foi

catholique : si le roi viole son ser-

ment, qu'il soit anatheme , etc. Plu-

f.icurs ordonnances de ce concile

s'étendent sur ie temporel. Ceux
qui , après avoir reçu la pénitence

publique, la quittent et reprennent
i habit séculier, seront arrêtes par
l'evêqne et soumis maigre eux aux
lois de la pénitence et renfermes dans
des monastères : si l'exécution est

difleree, ils seront excommunies.
C'est la première fois , dit. M. de
Fleury, qu'on trouve des pénitences

forcées; ce qui ne provient que de
rij^norancQide la bonne antiquité ; car

les anciens canons se contentoient

d'excommunier les pécheurs , soit

ceux qui ne demandoient pas la pé-

nitence , ou ceux qui Tabandon-
îinient après l'avoir commencée.
Tom. ï\ Conc. p. l'/li-O,

TOLEDE (C. de) l'an 646. \'în{;t-

hnit evêques et onze députés pour
les absents y firent VI canons. Le
prenùer est contre les clercs qui pren-

nent parti dans les révoltes, car la

puissance des rois (joths eloit mal
affermie : on les déclara excommii-
nies pour toute la vie. Il y est dit

,

que si le célébrant tombe malade en
célébrant les saints mystères, un
autre evêque ou un prêtre

,
pourra

continuer et suppléer à son deHuit,

à la charge toutefois que personne
r.e célébrera la messe qu'à jeun, et

ne la qr.iftera jamais après l'avoir

commencée. / . Canons.
TOLÈDE (C. de) fan 653. En

ce concile, le roi îveccsuinîe y lut la

profession de f;)i , dans laquelle il

reçoit les 1 V rorsciLE.s oôvÈriAux.
On fil ensuite Xlî canons. J^e pre-

mier contient la profession de foi

,

c'est-à-dire , le symbole de Nicée
,

tri qu'on le disoif à la nn ssc , avec
i'addilicn Filioque.

Il y on a un contre h simonie ;

qi;;:!re cr.)Ure rinroniiiicncc ries
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clercs , particulièrement contre les

sous-diacres qui pretendoient pou-
voir se marier après leur ordination.

On y défend d'ordonner ceux qui ne
savent pas le psautier tout entier,

avec les cantiques et les hymnes d'u-
sage, et la forme du baptême. Le
même concile fut souscrit par cin-
quante-deux evêques , dix abbés

,

parmi lesquels est saint îldeCbnse,

par l'archiprêtre de Tolède, et par
les députés de dix evêques. On y voit

les .souscriptions de seize comtes;

d'entre les principaux officiers du
roi. Apres les souscriptions est un
décret du concile , touchant la dis-

position des biens du roi , et un édit

du roi qui le confirme.

TOLÈDE (C. de) l'an 655 , 2

novembre. Seize evêques y firent

XV 11 canons, la plupart pour ré-
primer les abus que les evêques
commettoient dans l'administration

des biens ecclésiastiques. Le premier
entr'autres ordonne que si les evê-

ques ou les autres ecclésiastiques

veulent s'approprier les biens des

ef;lises, ceuxqui les ont fondées ou
enrichies pourront s'en plaindre à

l'évêque ou au métropolitain, ou au
roi : ils veilleront aussi aux répara-
tions, etc. Tom. If\ Conc. p. 4-5q.

TOLÈDE ( C. de ) l'an 656, pre-

înier décembre. Vin^t evêques y ii-'

veut Yll canons. Parmi ces evêques,

les trois premiers etoient metn.po-
litains; savoir : Eugène de Tolède

,

Fu^^itif de Seville, et .saint Fruc-
tueux de ]>rasue : il y eut cinq dé-

putes d'evêqu es absents. Jd. 45fî-
TOLÈDE (C. de) Tan 675, 7

novend)re. On y fit Wï canons de
discipline qui furent souscrits j>ar

<(i\-s('pt evêques, dont le premier
est (^niriccfle Folcde : deux depiites

d'absents
,
par six abbés et par l'ar-

chevêque de Tolède. Ce concile or-

donne de côrriç,er les pécl;ei:rs pu-
bli^pu'uient , etc. Que si on con-
liaauic à l'exil ou à la prison , la

senlesice sera prononcée devant
Irols téui.oii'.s et souscrîte de la main

3 5».
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lie réveque. Les évêques condani-
noient donc dès lors à ces sortes de

peines. En chaque province Tofficc

divin sera conforme a celui de la mé-
tropole dans toutes les églises. On
voit par ce concile qu'on conimu-
nioit les mourants sous la seule

espèce du pain. Tom. //'. Cunc. p.

539. ,

TOLEDE (C. de) Tan 681 , 9
janvier , composé de irente-cinq

évcqu'es, à la tête desquels etoit saint

Julien de Tolède. Ils y confirmèrent

la renonciation au royaume du roi

Tamba , déclarée solennellement le

dimanche, 1 4- octobre, de l'année

précédente. Ils lui interdirent l'exer-

cice de la puissance temporelle : le

tout sous prétexte qu'il s'etoit en^af^è

à faire pénitence. Us assurèrent aussi

le royaume à son successeur Ervi};e,

et à l'cvêquc de Tolède le pouvoir
d'ordonner tous les évoques d'Es-
pagne , c'est le premier exemple
d'une pareille entreprise de la part

des évcques. On y fit Xlll canons.

Jd. p. 1221.

TOLÈDE ( C. de) l'an 683, 4
novembre. Quarante-huit évêques,
dont les quatre premiers etoient

métropolitains, y firent XIII canons,

dont environ la moitié re^^ardentdes

intérêts temporels. On commença

f)ar
le symbole de Nicee

,
que dès-

ors on chantoit à la messe , dans les

églises d'Espagne. On y fit ce canon
singulier qui fait défense aux veuves
des rois de se remarier , ni à per-
sonne , même à un roi , de les épou-
ser , comme si c'etoit un crime , dit

avec raison jNI. de Fleury. On voit

par ce concile que souvent ceux qui
etoient en danger de mort , se met-
toicnt en pénitence publique , sans
se reconnoître coupables d'aucun
péché mortel; et on donnoit la pé-
nitence publique à la mort , même
aux évêques, par précaution. Jd.

p. 1253.

TOLEDE (C. de) l'an 684, i4
novembre , tenu pour la réception
du VI' concile général dans toute

|
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l'Espagne et la Gaule Gothique , à
la demande du pape Léon II

,
qui

dans sa lettre aux évêques dit « que
» le Vr concile a condamné Hono-
» rius qui, au lieu d'éteindre dans
» sa naissance la flamme de l'hérésie,

» comme il convenoit à l'autorité

» apostolique , l'a fomentée par sa

» négligence. Le même pape dit

» aussi à-peu-près la même chose
'> de la condamnation d Honorius
» dans sa lettre au roi. Ensuite les

» evc<iues d'Espagne s'expriment
» ainsi : nous avons comparé les

» actes du Vp concile général , avec
» les quatre anciens conciles, nous
» les recevons avec respect. » Ils ne
parlèrent pas du Y«

,
parce qu'il

n'avoit rien décidé touchant la foi :

après, ils expliquèrent leur croyance
touchant l'incarnation , et confessè-

rent formellement deux volontés en
Jésus-Christ. T. If'. C.p. 1278.
TOLÈDE (C. de) l'an 688, II

mai, composé de soixante-un évê-
ques. Saint Julien de Tolède y pré-
sida : ils y expliquèrent quelques
propositions qui avoient déplu au
pape Benoît touchant les deux vo-
lontés de Jésus-Christ, en disant

que Jésus-Christ est compose de la

divinité, de l'âme et du corps qui
sont trois substances

,
quoiqu'on

puisse aussi n'y en reconnoître que
deux, prenant l'àme et le corps pour
une seule substance de l'hinnanité.

Ensuite ils décidèrent que deux ser-

ments du roiEjrica, quiparoissoient
contraires, ne l'etoient point. Il ne
faut pas croire , disent les évêques,
qu'il ait promis les intérêts de ses

beaux-freres autrement que selon la

justice, mais en cas (pi'il fallût choi-

sir, le dernier serment fait en fa-

veur du peuple devroit l'emporter,

puisque le bien public est préférable

à tous les intérêts particuliers. Le
roi Egica confirma par son ordon-
nance les décrets de ce concile. Ib.

P- 1294.,

TOLEDE (C. de) l'an 693, 2

mai , composé de cinquante-neuf
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e\ tiques

, cinq abbes et trois députés

d'évêques absents, assistes dii roi

Eg;ica et de seize comtes. On y fit

dix canons de discipline , et on y dé-

posa Sisgcrt, archevc(}ue de Tolède,

comme ayant conspire contre le roi,

qui le condamna a une prison per-

pétuelle. Dans ce concile onordonne

de ne se servir pour le saint sacrifice

de la mesfe que d'un pain entier,

qui soit blanc, fait exprès et en pe-

tite quantité
,
puisqu'il ne doit pas

charfçer l'estomac , n'étant que pour

la nourriture de l'âme, et facile à

conserver dans une petite boîte. Ce
qui prouve qu'onfaisoit des-lors des

hosties à peu près comme elles sont

aujourd'lnii. /J. p. 123?.

TOLÈDE ( C. de ) l'an 69.;. On
y fit Mil canons. C'est le dernier

dont nous ayons quelques actes :

on n'y trouve pas même les souscri-

ptions des évêques qui y assistèrent.

Jd.p. i36i.

TOLEDE ( C. de ) l'an 701,
sous le roi Vitiza, qui venoit de
succéder à son père E{;ica : il ne
reste de reconcile ni actes ni canons.

TOLÈDE (C. de ) l'an 1824,
21 novembre

,
par Jean , archevê-

que de Tolède, où il publia Vlll
canons , dont la préface ordonne
qu'ils seront observes avec ceux que
le lèj^at Guillaume de Gondi avoit

publies à Yalladolid, deux ans au-
paravant : ces canons roulent sur la

modestie que les clercs doivent
observer : il y est dit, qu'aucun
prêtre n'exij^era de l'ar^çent pour
les messes qu'il dira , mais il pourra
recevoir <:e qui lui sera charitable-

ment offert sans aucune convention.
Tom. XI. Conc.p. 17 12.

TOLEDE (C. de ) l'an 1^73,
par Alphonse de Ca\ille, dans le

bourg d'Aranda. Ce concile fut

fort nombreux. On y fit vingt-neuf

règlements sur la discipline ecclé-

siastique. Voici les plus importants.
On célébrera le concile provincial

tous les deux ans, et les évêques
tiendront leurs synodes tous les ans.

,
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Défense aux ec( lesiastiques de por-

ter le deuil. Les évêques ne paroî-

tront jamais en public qu'en rnchet

et en camail : ils ne porteront point

d'habit de soie , et feront lire l'Ecri-

tiire sainte pendant leurs repas. Les

clercs mineurs porteront fhabit

clérical et la tonsure. Ceux qui

meurent des blessures qu'ils reçoi-

vent dans un duel seront privés de

la sépulture ecclésiastique, quand

même ils auroient reçu le sacrement

de pénitence avant leur mort , etc.

TOLÈDE ( C. de ) l'an 1675,

8 septembre. Christophe de San-
dowal , évêque de Cordone y pré-

sida, assisté des évêques de Siguença,

de Segovie , de Palenria , de Cuenra
et d'Osma avec l'abbé d'AUala le

Real. Dans la première session oa

lut le décret du concile de Trente
,

touchant la célébration des synodes

provinciaux et la profession de foi

qui fut signée des assistants. Dans

la seconde le i3 janvier, on y pu-

blia trente-un articles de reforina-

tion sur différents sujets, concer-

nant les évêques, cnres, officiaux,

promoteurs, la résidence, l'office

divin. Dans la troisième et dernière

,

le 25 mars, on fit vingt-huit ar-

ticles : on lut les décrets du concile

de Trente, sous les papes Paul 111 et

Pie VI, touchant la résidence. On
ordonne aux évêques d'avoir des

archives publiques , de n'admettre

à la tonsure que ceux qui ont un

bénéfice. On y règle pour les cures

la manière d'instruire et de prêcher

la parole de Dieu. On y parle des

chanoines , des dignités , des distri-

butions journalières, de l'obligation

d'assister aux heures canoniales ; a

la fin on nomme quelques béné-

ficiées qui dévoient veillera l'exécu-

tion des décrets dans chaque archi-

prêtré des différents diocèses. Tom.

XF. Conc. p. 74, etc.

TORTOSE ( C. de ) en Cata-

logne. Delusanum, l'an 1429;. par le

cardinal de Foix, composé de tous

les prélats et principaux ecclesias-
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tiqiif-s (les royaumes d'Airagon, et

de Valence, et de la principauté de

Catalof^ne. On y lut à la fin de la

f|uatrienie session vini^t réglenicnts

louchant la vie et les mœurs du

cierge , et les qualités rerpiises dans

ceux que Ton doitchoisir pour rem-
plir les bénéfices. 2." Touchant la

défense déporter des habits de cou-

leur et dêlre vêtu d'une manière

peu conforme à fetat ecc!esiasti(iuc.

S." Sur la coudanjiiation des con-

cubinaires. 4-°- La manière d'in-

struire le peuple. 5". L'ordre de

baptiser dans l'espace de huit jours

les enfants des nouveaux chrétiens.

6." Contre la iieii,li};ence des abhes

dans la correction de leurs reiî-

£;*eux. 7."Contre les clercs et reli-

i^ieux,qui ccnfessoient sans avoir

obtenu permission des ordinaires :

contre les prélats qui se saisissoient

des biens des défunts. T. XII. e.

pa^. /loG.

T()ULOrSE( C. de) Tolosanum,

Tan 507. Nous n'en avons point les

actes. J'orcz les Singularités hi.stori-

ques et littéraires de Doni Liron.

Tom. I . p. 2q5.

TOULOUSE ( C. de ) l'an lo.'SG

i3 septembre , compose de dix-huit

evêques. On y fit treize canons pour
abolir la simonie et ordonner le cé-

libat aux ecclésiastiques
,
pour empê-

cher l'usurpation des biens des égli-

ses , et remédier à divers abus. On
y ordonne enlr'autres choses, quesi
13 H clerc se fait moine dans un mo-
nastère , à l'intention d'en devenir

abbé, il y demeurera moine, sans

pouvoir être abbé , sous peine d'ex-

communication. On renouvelle la

loi de la continence des clercs
,

sous peine de déposition. Dans ce

concile , Eérenger, vicomte de jSar-

bonne, fit une plainte très-vive

contre l'archevêque Guifroi, l'ac-

cusant d'avoir donné les terres de
l'église dcNarbonneetdes chanoines
à ceux (|ui portoient les armes pour
lui : mais on ne voit point quel effet

eutcetteplainte. T. IX. c.p. 1084.;,

TOU
TOULOUSE ( C. de ) l'an 1068,

tenu par le légat Hugues le Blanc.

Onze evêques y assistèrent. On y
condamna la simonie, et on y réta-

blit l'évêché de Leitoure chancre ec

monastère. 7//.^. iigS.

TOULOUSE (C. de) l'an 1090,
vers la Pentecôte, par les légats

d'Urbain 11 , assistes des evêques de

diverses provinces , et en particu-

lier, par Bernard, archevêque de

Tolède, retournant de Rome en

Kspagne. On y corrigea divers

Auis ; et à la prière du roi de Cas-
tille, on envoya une légation à To-
lède pour y rétablir la religion. Tcni.

X. c. p.429.
TOULOUSE(C. de )1 an luo,

après la IVntecôle, p^r Ilichard,

evêque d'Albane . légal du pape.

T()UL0i;SE(C.de)raniîi8.
On yc(.'nclut le voyage d'Espagne
pour le secours d'Alphonse, roi

d'Arragon, qui gagna une grande
bataille contre les Maures, et prit

Sarragosse le 10 décembre.

TOULOUSE ( C. de ) l'an 1 1 19,
i3 juin

,
par Calixte 11 , assisté des

cardinaux , des evêques el des abbes

de Langwedoc. On y fit dix canons
,

dont le ill' est le plus remarquable.

Il est fait contre les sectateurs de
Pierre de I>ruis

,
qui etoient une

secte de manichéens. ÎSous ordon-

nons, dit le concile , que l'autorité

séculière reprime ceux qui, affectant

une pieté apparente , condamnent le

sacrement du corps et du sang de

JNotre-Seigneur , le baptême des

enfants , le sacerdoce et les autres

ordres ecclésiastiques , et les ma-
riages légitimes , et nous les chas-

sons de l'Eglise comme hérétiques.

On y prononça excommunication
contre les moines , les chanoines et

les clercs qui renoncent à leur pro-

fession , ou laissent croître leur

barbe et leurs cheveux comme des

laïques. C. T. X.C. p. 856.

TOULOUSE (C. de) l'an iiGi,

convoque par le roi de France et le

roi d'Angleterre. Il .s'y trouva cent,
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jirélats , tant époques qu'abbés des

deux royaumes, et ils t leconnupent

le pape Alexandre plus soleniielle-

nient qu'il ne Tavoit été l'année

précédente, dans les assemblées qu'ils

avoient tenues chacun de leur côte

à ljeau\ais,à ÎNeuf-lMarché, enlNor-

niandie et à Londres. Id. p. i/^of».

TOULOUSE (C. de )l'an 1229,
septembre

,
par les archevêques de

I^arbonne, de Bordeaux etd'Aucli

,

avec plusieurs eveques et autres

prélats. Pxaimond , comme de Tou-
louse , s'y trouva avec d'autres sei-

gneurs^ le sénéchal de Carcassonne,

et les deux consuls de Toulouse

,

l'un de la cité, l'autre du bourg. On
y publia quarante-cinq canons, qui

tendent tous à éteindre l'hérésie et

à rétablir la paix. Le plus remar-
quable est que les éveques choisiront

en chaque paroisse , un prêtre et

deux ou trois laïques de bonne ré-

putation , auxquels ils feront faire

serment de rechercher exactement
et fréquemment les hérétiques dans

les maisons , les caves et tous les

lieux où ils se pourroient cacher ; et

après avoir pris leurs précautions

afin qu'ils ne pussent s'enfuir , ils en

avertiront promptement l'éveque ,

le seigneur du lieu ou son bailli.

Les seigneurs chercheront aussi les

hérétiques dans les villages, les mai-

sons et les bois. Les autres canons

de ce concile regardent les droits et

les immunitésdeseglises altérées par

les hérétiques.

TOULOUSE (C. de ) l'an ri 90 ,

au mois de mai
,
par le cardinal de

Joyeuse , assisté des éveques de saint

Papoul , de Rieux , de Lavaur , des

députes de Lombez, de Pamiers. de

?ilirepoix,de^iontauban. Ony fitdes

règlements très-utiles sur les devoirs

des év(^ques, deschapitres, descurés,

des prêtres et des clercs, des prédi-

cateurs, des vicaires forains et des

moniales. Ony traita des sacrements
en général et en particulier, des re-
liques des saints , des indulgences

,

des fêtes , des vœux , des séminaire;»

,
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des hôpitaux , de l'cxcommu nication

et de la juridiction ecclésiastique ,

de l'aliénation des biens d'egli^e , de
la résidence , des provisions des bé-
néfices, de la simonie et confidence,

de l'inquisition, des usuriers, des
sortilegesetdes magiciens. Tom. XV-
r. p. 1378.

TOURS ( C. de ) Turoncnse , l'an

461 , 18 novembre
,
par saint Per-

pétue , archevêque cle cette ville
,

assiste de neuf évêques. Ils y fireist

quelques règlements pour rétablir

l'ancienne discipline , et les divi-

sèrent en treize canons. ]^e premier
exhorta les prêtres et les diacres à

vivre dans la sainteté et la pureté de

corps et d'esprit que demandent
leur dignité et leurs fonctions sa-

crées. Le Ile adoucit la rigueur des

anciens décrets qui privoient de la

communion les prêtres et les diacres

qui veulent user du mariage : il leur

laisse la communion , mais les pii\

e

de leurs fonctions. Le IIP prive de

la communion les clercs qui auront

quelque familiarité avec les femmes
étrangères , c'est-à-dire celles avec

qui les canons ne leur permettent

pas de demeurer.
Le IV' réduit au dernier degré,

les clercs à qui le mariage est per-
mis , s'ils épousent une veuve. Le
V^ excommunie les clercs qui aban-

donnent leur ministère pour vivre

en laïques. Le VP excommunie ceux
qui abandonnent la profession reli-

gieuse ou qui épousent des vierges

sacrées. Le VIP défend toute com-
munication avec les homicides jus-

qu'à ce qu'ils aient fait pénitence.

Le VHP de manger avec ceux qui
,

ayant embrassé la pénitence , l'a-

bandonnoient pour retourner aux
plaisirs du siècle. Le IX' sépare de
la communion de leurs confrères

les évêques qui s'attribueront les

peuples ou les ecclésiastiques d'an

autre evêque. Le X* les ecclésiasti-

ques qui quitteront leur évêque
pour se donner à un autre. Le X II*

ne veut pas qu'ils aillent voyager
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autre part, sans avoir d<» Icllres ilo

permission et de reconiinandatlon

de leur évoque. LeXlIl' leur per-

met quelque trafic
,
pourvu que te

soit sans usure. T. IJ C. p. io5o.

a. h.Grcg. X. h- c.

TOURS ( C. de) l'an 565, 17

novembre, compose de géveques.du
nombre desquels étoient saint Ger-
main de Paris et saint Prétexte de

Tours. Cétoit alors dans le royaume
de Cherebert, et par sa permission.

On y fit vingt-sept canons et quel-

ques rei^lements touchant les céré-

monies de la religion. Le premier
canon renouvelle l'ordonnance de
tenir des conciles deux fois l'année,

ou tout au moins une , sans que
personne puisse s'en excepter , sous
prétexte d'ordre du roi. Le dou-
zième dit que l'évêque marié doit

toujours être accompagné de clercs,

même dans sa chambre, et tellement

séparé de sa femme
,
que celles qui

ja servent n'aient aucune commu-
nication avec ceux qui servent les

« lercs ; mais il ne doit point y avoir

de femmes à la suite de l'évêque

qui n'est point marié. Le prêtre
,

le diacre ou le sous-diacre
,

qui

aura été trouvé avec safenmie, sera

interdit pendant un an. Les femmes
n'entreront point dans les monas-
tères des hommes : les moines n'en

sortiront point ; et si quelqu'un

se marie il sera excommunié. Les
mariages des religieuses sont dé-

fendus de même. Le corps de Notre-
Seigneur, sur l'autel , ne doit point

ctre mis au rang des images, mais
sous la croix : ce qui prouve qu'il

y avoit des croix et des images sur
les autels, et que l'eucharistie étoit

gardée en réserve. 11 est défendu
aux laïques de se tenir près de l'autel;

mais la partie de l'église qui est

séparée depuis les balustres jusqu'à

\autel , ne sera ouverte qu'aux

chœurs des clercs qui chantent. Le
sanctuaire toutefois sera ouvert aux
laïques et aux femmes pour prier

et pour communier : ce ou'on doit
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entendre des prières particulières

hors le temps de l'office. Tom. V
Cour. p. ?,^i.Fl.

TOUl\S(C.de) l'an 8i3, tenu
par l'ordre deCharlemagnepour ré-

tablir la discipline ecclésiastique. On
y fit cinquante-un canons, parmi les-

quels il est dit que chaque é\êque
aura des homélies contenant les ins-

tructions nécessaires pour son trou-

peau, et prendra soin de les traduire,

clairement en langue romaine, rus-

tique, ou en langue tudesque , afin

que tout le monde les puisse enten-

dre. C'étoient les deux langues qui

avoient cours en France. La pre-

mière étoit celle des anciens habi-

tants Gaulois Romains , c'cst-à-<lire

le latin, déjà fort corrompu, d'où

est enfin venu notre français. L'au-

tre étoit la langue des Francs et des

autres peuples germaniques. Tom.

VU. C.p. 1259.
TOURS ( C. de) l'an io55, tenu

par liildebrand , légat, et par Gé-
rard, cardinal. On y donna à1;ér4în-

ger la liberté de défendre son opi-

nion; mais n'osant le faire, il con-
fessa publiquement la foi commune
de l'Eglise, et jura que de.s-lors il

croiroit ainsi : il souscrivit de sa

main cette abjuration ; et les légats

,

le croyant converti^ le reçurent à la

communion. Tom. IX. C p. 1081.

TOURS (C. de) l'an 1060, pre-

mier mars, par Etienne, légat , et

par dix évêques. On y fit dix canons

sur la discipline. J). M.
TOURS (C. de) l'an 1096, troi-

sième semaine de carême, par le pape

Urbain 11. On v confirmales décrets

du concile de Clermont, et le pape

refusa d'absoudre le roi Philippe,

comme les évêques le demandoient.

Tom. X. C.p.CtOi.

TOURS ( C. de ) l'an 1 163, dix-

neuf mai, tenu parle pape Alexan-

dre lILquis'eloit réfugie en France,

assisté de sept cardinaux. Il s'y trouva

cent vingt-quatre évêques, quatre

cent quatorze abbés , et une grande

multitude d'ecclésiastiques. Ces pre-
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bîs e'toienl rassemblés de toutes les

provinces de l'obéissance des deux

rois de France et d'Angleterre, et

quelques-uns d'Italie qui s'etoient

déclares pour le pape Alexandre.

On y fit dix canons : la plupart répé-

tés des conciles précédents. Le IX""

déclare nulles les ordinations faites

par Octavien (c'eloit l'antipape Vic-

tor) et par les autres scliismatiques.

Le quatrième est contre les mani-
chéens, depuis nommes albigeois,

avec lesquels il fut défendu d'avoir

aucun commerce, sous peine d'ex-

communication. Apres le concile,

le pape Alexandre choisit
,
pour son

séjour en France, jusqu'à la fin du
schisme, la ville de Sens, et il y de-

meura depuis le premier octobre
1 163

,
jusqu'à Pâques de l'an i iG.t,

c'est-à-dire environ dix-huit mois,

y expédiant les atïaires de toute l'E-

glise comme s'il cnt ete à Rome.
Tom. X. C. p. l424-

TOURS(C. de) l'an i23G, lo

juin. On y fit un reniement conte-

nant qnator/e articles, dont le pre-

mier porte : jSons defer.dous étroi-

tement aux croises et aux autres

chrétiens de tuer ou de battre les

juifs, leur Ater leurs biens ou leur

faire quelqu'aulre tort, puisquel'E-

glise les souffre , ne voulant point la

mort du pécheur, mais sa conver-
sion. Dans les autres, il est dit que
les évêques auront soin de la subsi-

stance des nouveaux convertis, de
peur qu'ils ne retournent à leurs er-
reurs, sous prétexte de pauvreté.

Les testaments seront représentes à

Tévêque, ou à celui qui exerce sa ju-

ridiction , dans dix jours après la

mort du testateur; et il aura soin

qu'ils soient fidèlement exécutés.

Ceux qui ont deux femmes en même
temps, seront publiquement dé-
noncés infâmes, et mis sur l'échelle

publique, puis fustigés , s'ils ne s'en

rachètent par une amende. Tom.
XI. c. p. 5o4.

^
TOURS (C. de) l'an ii39,par

l'archevêque Juhcl et ses suiïVa-
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gants- On y publia treize canons ou
articles de reformation , axt l'appro-

balion du saint concile; ce qui montre
que cette formule n'etoit pas parti-

culière au pape et à ses légats. Ce
concile ordonne qu'en chaque pa-
roisse il y aura trois hommes, clercs

ou laïques, députés pour rendre

compte àl'evêque ou à l'archidiacre,

quand ils seront informés des scan-

dales contre la foi et les bonnes
mœurs. Les sacrements seront ad-

ministres i^rciiis, mais sans prefudice

(1rs pieuses coutumes. Les curés ou
recteurs n'excommunieront point

leurs paroissiens, de leur propre

autorité, autrement la sentence sera

nulle. Les excommunications seront

portées mûrement, et après les mo-
nitionset les intervalles convenables.

Défense aux clercs et aux moines
d'avoir des servantcsdans leurs mai=-

sons et leurs prieures; et aux bené-
ficiers ou clercs, engagés dans les

ordres, de rien laisser par testament

il leurs bâtards ou à Icîirs concubi-
nes. Tom. AI. C. p. 5G5.
TOURS ( C. de) l'an 1282 ,

pre-

mier août, jusqu'au 5. Jean de Mon-
soreau , ai'chevoque de Tours , avec

sessufiragants, y condamna plusieurs

abus qui marquent l'esprit de chi-

cane qui rcgnoit alors dans cette pro-

vince. 1(1. p. ii83.

TOURS ( assemblée du clergé de
France par ordre du roi Louis
XII ) l'an i5io , au mois de septem-

bre Ce fut à l'occasion de l'excom-

munication lancée par le pape Jules

II contre ce prince. Il voulut faire

examiner, par les plus savants hom-
mes de son royaume, s'il lui eloit

permis en conscience de faire valoir

son bon droit; de venger la foi des

traités, violée par Jules II ; et jus-

qu'à quel point il devoit respecter

les armes spirituelles de l'Eglise, en-

tre les mains de son agresseur, qui
ne s'en servoit que pour soutenir

l'injustice, et en des affaires pure-
ment temporelles.

On réduisit cette question à huit
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propositions (]c la part du roi, avec

îiii temperainent qui tcnioif;nûil
;,

dans les moindres expressions ,1e res-

pectde ce prince pourle saint Siège.

Voici les plus essentielles. Ondeman-
doit i.°s'ii étoit permis àun prince,

qui défend sa personne et son bien,

non-seulement de repousser l'injure

par la force des armes , mais même
de saisir les terres de rEi;lise, possé-

dées parle pape, son ennemi déclaré,

non avec intention de les retenir
,

mais seulement pour empccher que

le pape ne devienne plus puissant

,

par le moyen de ces terres
,
pour

nuire à ce prince ? Il fut répondu

que cela est permis à un prince avec

ces conditions

2.° S'il est permis à un prmce , à

cause de cette haine déclarée, de se

soustraire à l'obéissance du pape,

quand le pape a suscité d'autres

princes contre lui , et quand il les a

P'ortes à se rendre les maîtres de ses

terres ? il fut décide qu'il pouvoit se

soustraire à l'obéissance du pape

,

non pas en tout, matsseulement pour

la défense de ses droits temporels.

3." Supposé cette soustraction
,

on demanda ce que doit faire un
prince et ses sujets, ainsi que les pré-

lats et les autres personnes ecclé-

siastiques , dans les choses pour les-

quelles onavoit continue auparavant

d'avoir recours au saint Siège? On
répondit qu'il falloit garder le droit

ancien et la pragmatique sanction

du royaume, prise des décrets du
saint concile de Bàle.

4.." Si le pape, sans garder aucune
jiistice ni formalité de droit, n'em-

ploie que ses armes et les voies de

fait, publie des censures contre ce

prince et contre ceux qui le protè-

gent et le défendent , faut-il y défé-

rer ? L'assemblée décida que de telles

censures seroient nulles, et que,
selon le droit , elles ne lieroient

romt. Bclcar. m comment, rer. Gall. I.

XII. p. 3/^S.IÎist. Unh\ Paris. Tom.
ri. p. 4.5. p. Alcvand. in llid. Eccl.

Tom. VIII. p. Go3.

toi;

^
TOURS ( C. provincial de ) de

l'an i583, en septembre. Simon de
Maillé , archevêque de cette ville, y
présida, assiste de ses sufl'ragants,

c'est-à-dire des cveques d'Angers,
de Nantes , de Saint-Brieu , de
Rennes , de Quimper , des députés
de Saint-Malo, du Mans et du cha-

pitre de Treguier. On y lut une re-

quête qui devoit être présentée au
roi Henri III, pour le supplier d'or-

donner la publication du concile de
Trente dans sesetats:et d'une autre
requête au pape pour l'engager à re-

médier à quelques abus, au sujet

des bénéfices. On dressa une for-

mule de profession de foi pour^aire
signer à tous les bénéficiers. On fit

des règlements contre la simonie et

la confidence. Mais , comme la peste

•survint alors dans la ville de l'ours,

les prélats se rendirent à Angers, et

y continuèrent le concile, ils y fi-

rent des règlements fort utiles sur

divers sujets. /. Akgers.
TOUSI ( C. de ) au diocèse de

Toul. Tiillen.se, ou plutôt Tussiacense

,

l'an 860, 22 octobre, composé de
quarante eveques de quatorze pro-
vinces. On y dressa cinq canons

contre les pillages, les parjures et

les autrescrimesquiregnoientalors.

Cinquante-sept éveques y souscrivi-

rent, quoiqu'il n'y en ait que qua-
rante qui y aient a.5sisté. On eri-

voyoit alors quelquefois des décrets

des conciles aux éveques absents

pour les souscrire. Les éveques des

conciles de Quierci et de Valence

etoient du nombre des Pères qui s'y

trouvèrent. On n'y parla ni des ar-

ticles de Quierci, ni des canons de

Valence, mais on y dressa une lettre

synodale dans laquelle o'i y reconnut

la prédestination des élus à la gloire

éternelle; l'existence du libre ar-

bitre dans l'homme après le pèche

d'Adam, et le besoin qu'il a d'être

guéri parla grâce pour faire le bien
;

la volonté de Dieu pour le salut de

tous les hommes ; et la mort de .le-

sus-Christ pour tous ceu.\ qui sont
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goumîs à la loi de mourir. Telle fut

la f.n des disputes qui s'ètoient éle-

vées dans l'Eglise de France sur la

prédestination. Toni. J III. C. ]>.

702. MahiU. Analec. Tom. I. p. 58.

TRENTE ( C. de ) Tridailinum ,

dernier Concile général. Voici

ce qui donna lieu à la tenue de ce

concile. Les progrès rapides de Thc-

resie de Luther, de Zuiugle et de

Calvin , et le relâchement de la dis-

cipline , ayant fait sentir à tout le

monde la nécessite d'un concile,

l'empereur Charles-Qnint le solli-

cita lui-même pendant long-temps,

et le pape Paid llî donna une bulle

pour la convocation d'un concile gé-

néral à Mantoue, le 23 mal 1537. Il

y exposa qu'ayant toujours désiré de

purger l'Eglise des nouvelles héré-

sies, et d'y rétablir l'ancienne disci-

pline, il n'avoit pas trouve d'autre

moyen que d'assembler un concile

gênerai , et il fit en même temps imj-

tifier sa bulle à tous les princes. La
réponse des princes protestants fut

en substance, qu'ils ne vouîoient

point d'un concile où le pape et les

cveques assisteroient comme juges.

Luther s'emporta même en cette

occasion avec une audace extren<.e

contre l'aTitorité du pape. D'un
autre cAieleducde Mantoue n'ayant

pas voulu accorder sa ville pour la

tenue du concile, le pape prorogea

jusqu'en novembre l'ouverture du
concile sans designer le lieu. En-
suite, par une autre bulle, il le pro-
rogea jusqu'en mai i538, et désigna

la ville de Vjcence. 11 nomma quel-

ques cardinaux et quelques prélats

pour travailler à la reforme : en
conséquence ils firent un long mé-
moire, où ils exposoient les abus à

reformer, i."^ Ceux qui regardoient

l'Eglise en général; 2." ceux qui

ëtoient particuliers a l'église de
Rome. Le pape Paul 111 proposa
lui-même la reforme en plein con-
fisloire, mais les sentiments étant

partagés, on la renvoya au jugement
du concile.
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Aucun éveque ne s'étant rendu à

Vicence , le pape prorogea le con-
cile jusqii'à Pâques loog , et sur un
nouveau partage d'avis en consis-

toire , le pape suspendit le concile

convoqué jusqu'au temps qu'il lui

{ilairoit de le tenir.

Enfin au bout de trois ans , et en
i54-2, après bien des ccntestaticns

entre le pispe, l'empereur, et les

princes catholiques sur le lieu CiU

concile , car ceux-ci vouîoient qu'il

se tînt en Allemagne, comme a Ra-
ti.sbonne ou à Cologne , et le pape

Paul llî exigeoit qu'il se tînt en

Italie: la ville de Trente proposée

par le pape fut acceptée par Us
princes catholiques. En consé-

quence , le pape indiqua par une
bulle le concile à Trente

,
pour le

i5 mars de l'année suivante i54-3,

et nomma pour ses légats les cardi-

iiaux del Monte, eveque de Pales-

tine, Marcel Corvin
,
prêtre, et

Polus, diacre : mais les contestations

f|ui surveiioient tous les jours firent

(litlérer encore plus de deux ans

Fouverture du concile , qui ne se

lit qu'au i3decend>re i54-5-

V^ Session hes trois légats accom-
pagnei de quatre archevêques , et

de vingt-deux evêques, s'etant ren-

dus à Trciite, tinrent la première
session. L'evêque de Ritonte fit un
discours ; et après les prières accou-
tumées , le cardinal del Monte pro-
nonça la bidle de l'indiction du con-
cile, et exposa les mofifsquil'avoient

fait convoquer ; savoir, l'extirpation

des hérésies, le rétablissement de la

discipline ecclésiastique, et la refoi-

mation des mœurs; et il exhorta
les Pères à éviter toute dispute, à

n'avoir en vue que la gloire de Dieu,
dont les yeux etoient ouverts sur
eux , de même que ceux des anges

et de toute l'Eglise. Il indiqua en-
suite la session prochaine au 7 jan-
vier lO^-f».

Dans l'intervalle de la première
session à la seconde, on tint plusieurs

congrégations. Dans la première
,
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le 18 décembre , le cardinal del

Monte proposa quelques reniements

pour le bon ordre pendant la tenue

(lu concile , et régla qu'on exaniine-

roit les matières qui dévoient (?tre

traitées dans les congrégations et

dans les sessions , et la manière dont

on feroit cet examen. Les légats fi-

rent trouver bon aux Pères que le

pape nommât des officiers pour le

concile.

Dans la seconde congrégation , le

jf) décembre , l'archeveqiie d'Aix

et Tevi^que d'Agde
,
prièrent les lé-

gats de ne rien traiter d'essentiel

avant l'arrivée des ambassadeurs du
roi de France.

Dans la troisième, 29 décembre
,

on accorda voix deliberative aux
abbés et généraux <!'ordre, et on

cliargea trois prélats de voir les pro-

curations des évêques et marquer
leurs places. Les légats ayar)t écrit

au pape sur la manière d'opiner dans

le concile , c'est-à dire , si on opine-

roit par nations comme on avoit fait

au concile de Constance et de Kàle,

ou .si chacun auroit son suffrage

libre en décidant à la pluralité des

voix , conmie on avoit fait au der-

nier concile de Latran ; le pape dé-
cida qu'il falloit suivre cette dernière

manière d'opiner : ajoutantqu il fal-

loit traiter des points de religion, en

condamnant la mauvaise doctrine

sans toucher aux personnes, et ne
point traiter de la reformation, ni

avant les dogmes, ni conjointement

avec eux, parce que,disoit-il, ce n é-

toit pasla principale cause de la tenue

du concile; que s'il s'elevoit quelque

dispute sur ce qui concerne la cour
de Rome, il faudroit écouter les pré-

lats , non pour les satisfaire dans le

concile, mais pour en informer le

sovivorain pontife qui appliqueroit

les remèdes convenables-
Dans celle du 5 janvier i546 , on

traita de la manière de proposer les

questions : on décida sur l'avis du
pape que ceux qui étoient chargés de

deliberative dan.sleconcile. On agita

long-temps la question sur le titre

qu'on donneroit au concile : car la

formule, par laquelle le décret de-
voit commencer, et que le pape avoit

envoyée aux légats, causa beaucoup
de disputes. Elle etoit conçue ainsi :

Le saint el sucré concile de Trenlc, atuwé-
nlquc el général, 1rs Ici^als du Siège

aposlolique y présidunl. Or la plupart

des Pères du concile etoient d'avis

qu'il falloit ajouter , Représenlanl L'E-

glise «n/iéT.sT//é'.- d'autres vouloient re-

trancher le nom de présidents, mais

on s'en tint à la formule du pape.

On régla qu'on ctabliroit une con-

grégation pou r chaque matière qu'on

(levoit traiter dans le concile , et

qu'on nommeroit des personnes pour
former les décrets, sur lesquels cha-

cun diroit son avis dans les congré-

gations générales.

11* Sess. 7 janvier i54.C»- H s'y

trouva trois légats , le cardinal de

Trente, quatre archevêques, vingt-

huit chèques, trois abbes bénédic-

tins, quatre généraux d'ordres, et

environ vingt théologiens. On lut

une bulle qui defendoit d'admettre

le suffrage des procureurs des ab-

sents , et un décret qui exhortoit les

fidèles qui etoient à Trente , à vivre

dans la crainte de Dieu , à prier

sans cesse , et à s'acquitter des de-

voirs de la religion. On recommanda
aux evêques et aux moines de me-
ner une vie irréprochable , de jeû-

ner tous les vendredis , d'avoir une
table frugale, etc. Le concile ex-

horta tous ceux qui etoient versés

dans, les saintes lettresde s'appliquer

chacun,avec une sérieuse attention,

à la recherche des moyens, par les-

quels la sainte intention qu'on avoit

eue en assemblant le concile, pût

être remplie. On recommanda a tous

les membres de l'assemblée , confor-

mément aux statuts du concile de

Tolède, lorsqu'ils ticndroientleurs

séances, de ne pas s'emporter par

des bruits indiscrets, ni par des con-

procuration n'auroient point voix testations opiniâtres, mais que cha-
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can tachât d'adoucir ce qu'il auroit

à dire par des termes si affables et si

honnêtes
,
que ceux qui les enten-

droient n'en fussent pas offenses.

On tint ensuite plusieurs congrc;;a-

tions.

Dans la première, on renouvela

la dispute sur le titre des décrets,

plusieurs voulant qu'on y ajoutât :

Repré^cnlanl l'Eglise iinn-er.-:clle. On con-

vint d'attendre que le concile fût

nombreux pour employer ce titre à

la tête des décrets les plus impor-

tants, et on convint qu'on ajouteroit

aux mots de «nn/ cl sacre concile ccii\

^L œcuménique et universel. On projiosa

les trois chefs qui faisoient l'objet

du concile ; savoir : l'extirpation

des hérésies, la reforniation de la

discipline, et l'union entre les princes

chrétiens.

La seconde fut sur l'examen des

matières : après plusieurs contesta-

tions, les Pères conclurent qu'il f;il-

loit traiter ensemble les matières de

la foi , et celles de la reformation.

Dans la troisième, on fit la lecture

des lettres que le concile avoit fait

écrire aux princes. On divisa lesévè-

quesdu concile en trois classes, pour
s'assembler dans le lo;^is de chacun
des léi;ats avant de porter leurs dé-
libérations à la congréj^ation géné-

rale, afin qu'elles y fussent rerues

avec moins d'altercation , et on fit le

choix des Pères qui dévoient compo-
ser ces trois classes : on fit un décret

pour ia publication du concile de

Constantinople à la session pro-
chaine.

IIP Sess. 4 février. On lut un dé-

cret qui exhortoit les Pères i\ mettre
leur force et leur confiance dans le

Sei;^npur, et dans sa vertu toute-

puissante; et qui orJonnoit que le

concile commençât par sa profession

de foi. On examina le canon des li-

vres de l'Ecriture sainte : on con-
vint de l'approuver ; on nomma six

commissaires pour examiner les en-
droits qui s'y trouvoient altères. On
dif-puta long-temps sur l'autorité
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du texte original et des versions, et

particulièrement de la ^ ulgate, et

on conclut d'après l'avis d'André
Vega, espagnol et de l'ordre de saint

Fran(;ois, que la ^ ulgale devoit être

déclarée authentique, c'est-à-dire,

qu'elle ne contenoit rien de con-
traire à la foi ni aux bonnes mœurs,
quoiqu'il y ail (juelques expressions

qui ne soient pas conformes au texte

original ,
parce qu'elle etoit respec-

tée dans l'Eglise depuis plus de mille

ans ; que les anciens conciles s'en

etoient servis comme exempte de

toute erreur dans la foi et dans les

mœurs. On lut le symbole de jNicee
,

et on indiqua la jession suivante.

On tint jilusieurs congrégations

sur la tradition, c'est-a-dire , la

doctrine de Jesus-Christ et des apô-

tres, qui n'est pas marquée dans les

livres canoniques et qui est venue
jusqu'à nous par succession, et qu'on

trouve dans les ouvrages des Pères.

On examina l'article des sens et des

interprétations de la même Ecri-

ture.

IV^ 5( w. 8 avril. On lut deux dé-

crets, le premier sur les livres de

l'Ecriture sainte. Il porte que le

saint concile reçoit tous les livres de

l'ancien et du nouveau Testament,
aussi-bien que les traditions qui re-

gardent la foi et les mœurs , comme
dictés de la bouche même de Jesus-

Christ, ou par le Saint-Esprit, et

conservés dans l'Eglise catholique

par une succession continue, et qu'il

s'yattache avec unegal respect. En-
suite le décret rapporte lecatalogue

des I^ivres saints tel qu'il est dans la

Nulgate, et le concile frappe d'ana-

theme ceux qui ne les reçoivent pas

pour canoniques.

Le second décret déclare authen-
tique la version vulgate comme ap-
prouvée dans l'Eglise depuis de
longs siècles; ordonne qu'elle soit

imprimée avec tout le soin possible;

défend d'employer les paroles de l'E-

eriture aux usages profanes; veut

que ceux qui en font des applicalioRi>
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ridlculps, ou qui s'en servent à des

superstitions, soient punis comme
profanateurs de la parole de Dieu.

Congrégation, i .° On y traita des

abus touchant les lecteurs en théolo-

gie et les predicatcurs;de l'exemption

des réguliers ; sttt la résidence des

évêques , fit si elle étoit de droit

divin ou seulement de droit ecclé-

siastique : 2 °()n examina le dogme,
d'abord celui du pèche orginel que

l'on divisa en cinq articles : i.° de

la nature de ce pechè ; 2.° de la

manière qu'il se transmet dans les

descendants ;
3." des maux qu'il a

causes au fleure humain ; 4 " de son

remède; 5.'^ quelle est l'efficacité

de ce remède. 3.° On examina la

question de la conception de la

sainte Vierge, mais le concile en

parla dans la session suivante.

V 5c5î. 17 juin. i.° On lut le

décret de la foi , louchant le peclie

orii^inel ; il contient V canons avec

anatlipme. / . les canons. Ensuite le

concile déclara que, dans ce décret

,

son intention n'est pas de compren-
dre la bienheureuse et immaculée
Vierge Marie iMere de Dieu ; et

qu'on doit observer à ce sujet les

constitutions du pape Sixte I\

.

2 "On examina les points qui concer-

noient les œuvres, et l'on en distin-

gua de trois sortes ; les unes qui pré-

cèdent la foi et toute grâce ; les au-
tres qu'on fait après avoir rei^u la

première grâce, et les troisièmes

lorsqu'on est iustifié. 3." Ou ne
statua rien sur l'article de la rési-

dence de droit divin ; car le pape

avoit mandé à ses légats de ne pas

soufïrirqu'on agitât davantage cette

question , mais qu'il s'agissoit seule-

ment de reformer les abus; etconime
(a non-residence en étoit un , il fal-

lait seulement penser aux peines

que le concile pouvoit imposer pour
Grréter cet abus. 4- ° On fit quel-

ques changements aux décrets con-
cernant la foi ; et entre autres dans
le premier chapitre où il étoit dit.

a 1 occasion du libre arbitre, qu'il]

n'eloit pas éteint dans I homme,
mais blessé ; on mit à la plp.re de ce

dernier mot : mais diminue de ^rce
et penché, rinlnn: lu et altcmialum rt

inclinalum. Dans le cinquième où il

est dit
,
qu'encore que Dieu touche

le cœur de l'homme par la lumière

du Saint-Esprit, l'honmie n'est pas

neaimioins tout-à-fait sans rien

faire en recevant cette inspiration ,

pui^qull ta juut njcler^ on avoit nus

auparavant : puisqu'il n'est pas en

sa puissance de ne la pas recevoir.

Dans ce même temps, les trois am-
bassadeurs du roi de France arri-

vèrent au concile, savoir: Durfe, Li-

gnieres, et Pierre Danez. Ce dernier

fit un grand discours et fort savant

.

où il ex[)Osa qu'il etoit chargé lui et

ses collègues, <le prier le concile de ne

passoullrir qu'on donnât quelque

atteinte aux privilèges dti royaume
de France , et que l'Eglise gallicane,

dont le roi est le tuteur, fût con-

firmée dans ses droits et immu-
nités.

Con<(n''(alion. i.'^Ony examina la

matière de la iustificalion; 2." la doc-

trine de Lutl-.ersur le libre arbitre,

la prédestination , le mérite des

bonnes œu\Tes, etc., et on arrêta

que l'on feroit deux décrets , dont

l'un etabliroit la doctrine deTF-gUse

sous le titre de décrets, et l'autre

contiendrolt lesanathemes sous le

titre de canons : on revint à b ma-
tière de la reformation , et h la ques-

tion de la résidence des éveques. La
plupart des théologien;» , et surtout

les dominicains , soutinrent que

l'on devoit décider que la résidence

est de droit divin : les Espagnols de-

mandèrent la mêm.e chose.

\i'^ iS>5s-. i3 janvier iS/f-j. On y
publia deux décrets : le premier sur

la justification : il comprend seir.e

chapitres et trente-trois canons con-

tre les hérétiques. Ce décret ren-
ferme une lumière admirable, et

on n'avoit rien de plus beau dans

les conciles des siècles les plus éclai-

rés. Les Pères y exposent d'abord de
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quelle manière 1rs pécheurs par-

viennent à la iuslilication.

Les pécheurs , dit le coutlie , sont

disposes à être instifies , lorsqu'ex-

(ileset aides par la sràce , et qi.-'a-

ioutant foi à la parole sainte qu'ils

entendent, ils se portent librement

vers Dieu , croyant que tout ce qu'il

a révèle et promis est véritable , et

surtout que Tini pie est justifie par

la ^ràce que Dieu lui donne par la

rédemption de Jesus-Christ:et lors-

que se reconnoissant pécheurs,

qu'étant frappés utilement de la

crainte delà justice de Dieu, et ayant

recours a la divine miséricorde , ils

conçoivent l'espérance, et ont con-

fiance que Dieu leur sera propice à

cause de Jesus-Christ , et commen-
cent àl'aimercomme source de toute

justice , et que pour cela ils se tour-

nent contre leurs pèches, parla haine

qu'ils en conçoivent, et par la de-

testation , c'est-à-dire , par la péni-

tence qu'il faut en faire avant le

baptême : enfin lorsqu'ils se propo-
sent de recevoir le bitptême, de com-
mencer une vie nouvelle , d'obser-

ver les commandements de Dieu.

Le concile explique ensuite la

nature et leseffets de la justification,

en disant qu'elle ne consistepas seu-

lement dans la rémission des pèches,

mais aussi dans la sanctification et

le renouvellement intérieur de
J'àme. Celte justification , disent les

Pères, si on en recherche lescauses,

a pour cause finale la gloire de Dieu
et de Jésus-Christ, et la vie éter-

nelle : pour cause efficiente Dieu
même en tant que miséricordieux,
qui lave et qui sanctifie s'aluiteinent
parle sceau et l'onction du Saint-
Esprit, promis par les Ecritures,
qui est le e;aï;e de notre heritai^e :

pour cause méritoire , elle a INotre-
Seigneur Jésus-Christ, son très-
cher et unique Fils, qui, par ramonr
extrême dont il nous a aimés , nous
a mérité la justification , et a satis-

fait pour nous à Dieu son Père par
sa très-sainte passion sur la croix

,
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lorsque nous éiiiiis ses ennemis:
pour cause instruinentelle , elle a

; le sacrement de la foi , sans la-

quelle personne ne peut être jus-

I

tifiè.

i

Enfin son unique cause formelle

j

est la justice de Dieu, non la justice

par laquelle il est juste lui-même,
mais celle par laquelle il nous justi-

fie, c'est-a-dire, de laquelle étant

gratifies par lui, nous sommes re-

nouvelés dans linterieur de notre

âme,.et non-seulement nous sommes
reputes justes, mais nous sommes
avec vérité nommes tels , et le som-
mes en effet, recevant la justice en
nous , chacun selon sa mesure etse-

lon le parlai^e qu'en a fait le Saint-

F.sprit , comme il lui plail et suivant

î
la disposition propre et la coopera-

I

tion d un chacun, en sorte quelepe-
cheur par cette grâce ineffable de-
vient véritablement juste, ami de

Dieu , et héritier de la vie éternelle ;

que c'estle Saint-Esprit qui opereen
lui ce merveilleux changeme.nt, eu
formant dans son cœur (es saintes ha-

bitudes de la foi, de fesperance et

de la charité qui l'unissent a Jesus-

Christ, et en font un membre vi-

vant de son corps. Alais personne,

quelque justifie qu'il soit, ne doit

pass'estimerexempt de l'observation

des commandements de Dieu ; per-
sonne ne doit faire usage de ces pa-

roles téméraires, et condamnées par

les saints Pères , sous peine d'aiia-

thème: que l'observation des com-
niandem.ents de Dieu est impossible

à un homme justifié; car Dieu ne

Icomman.'e pas des choses impossi-

bles , mais en commandant il avertit

et de faire ce que l'on peut , et de

demander ce qu'on ne peut pas faire,

et il aide afin qu'on le puisse.

Le concile enseigne encore sur le

même sujet : i.'' Que dans cette

vie mortelle personne ne doit pré-

sumer du mystère secret de la pré-

destination de Dieu ; de sorte qu'il

soit certainement assuré qu'il est du
non-1-.ro des prédestinés, comme s ;]
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étoit vrai

,
qu'étant justifié il ne pût

plus pécher , ou que s'il péchoit, il

dût se promettre assurément de se

relever, parce que sans une révéla-

tion particulière de Dieu, on ne

peut savoir qui sont ceux que Dieu

a choisis. Il en est de même du don
de. persévérance , dont il est écrit

,

que celui qui aura per>evere jusqu'à

la fin sera sauve : ce qu'on ne peut

obtenir d'ailleurs que de celui qui

est tout-puissant, pour soutenir

celui qui est debout, aïn\ qu'il con-

tinue d'être debout jusqu'à la fin,

aussi bien que pour relever celui

qui tombe; mais personne là-dessus

ne se peut rien pro.iiettre de certain

d'une certitude ab^olue; quoique
tous doivent mettre et établir une
confiance très-ferme dans le secours

de Dieu , qui achèveraet perfection-

nera le bon ouvrage qu'il a com-
mencé , en opérant en nous le

vouloir et l'eflét, si ce n'est qu'ils

manniient eux-mêmes à sa grâce.
2° Ceux qui par le pèche sont dé-

chus de la grâce de la justification

qu'ils avoient reçue, pourront être

lustifies de nouveau, quand Dieu
les excitant , ils feront en sorte par

le moyen du sacrement de pénitence,

de recouvrer , en vertu des mentes
ÛK) Jésus-Christ, la grâce qu'ils au-
ront perdue ; c'est la préparation

propre pour ceux qui sont tombes;
c'est ce que les saints Pères nomment
si à propos la seconde table après le

naufrage delà grâce qu'on a perdue-

Et ça ete en faveur de ceux qui

tombent dansle pèche depuis le bap-
tême, que Jesus-Christ a établi le

sacrement de pénitence
,
quand il a

dit : [iecei'ez le Saint- Esprit : les pêches

seront remis à ceux a qui vous les remet-

trez, et ils seront retenus à ceux a qui

r:ms les retiendrez. Delà vient qu'il

faut bien faire entendreque la péni-

tence d'un chrétien,aprcsêtre tombe
dans le péché , est fort différente de
celle du baptême, car non-seule-
ment elle dema-.idc qu'on cesse de
pécher et qu'on ait son crime en
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horreur c'est-à-dire qu'on ail le

cœur contrit et humilié , mais elle

renferme encore la confession sacra-

mentelle de ses péchés , au moins en
désir, pour la faire dans l'occasion

,

et l'absolution du prêtre, avec la

satisfaction parles jeûnes, les aumô-
nes , Tes prières , et les antres pieux

exercices de la vie spirituelle, non
pas à la vérité pour la peine éternelle

qui est remise avec l'offense par

le sacrement, ou par le désir de le

rerevoir, mais pour la peine tenspo-

relle qui , selon la doctrine des sain-

tes lettres, n'est pas toujours, comme
dans!ebaptêuie,enlicrementremise

à ceux qui, ingrats des bienfaits de

Dieu et de la grâce qu'ils ont reçue,

ont contristé le Saint-Esprit et ont

profané sans respect le temple de

Dieu.
3.0 Que l'on doit être persuadé

que la grâce de la justification se

perd, non-seulement par le crime

de l'infidélité par lequel la foi se perd

aussi , mais même par tout outre pè-

che mortel
,
par lequel la foi ne se

perd pas. Car la doctrine de la loi

divine exclut du royaume de Dieu ,

non-seulement les infidèles, mais les

fidèles aussi, s'ils sont fornicateurs,

adultères, eflemines, sodomites,

voleurs, avares, ivrognes, medi-^

sauts , ravisseurs du bien d'autrui

et tous autres sans exception qui

commettent des pèches mortels,

pour la punition desquels ils sont

séparés de la grâce de Jesus-Christ.

l^e second décret fut sur la refor-

nialion : il contient cinq chapitres

qui ont pour objet la résidence. Le
concile, après avoir exhorte les évê-

ques à veiller sur le troupeau con-

fie a leurs .soins , ajoute qu'ils ne

peuvent absolument remplir ce mi-

nistère etcette obligation, s'ils aban-

donnent comme des mercenaires les

troupeaux qui leur sont confiés. 11

renouvelle contre ceux qui ne ré-

sident pas les anciens canons au-

trelois publiés contr'eux, et ordonne

(pie si quelque prélat de quelque dl-
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gnîte et proéminence qu'il soit, sans

causejuste et raisonnable, demeure
six mois (le suiteliorsde son diocèse,

il soit privéde la quatriemeparlle de

son revenu : s'il continue les autres

luois , un autre quart. Si l'absence

^apllls loin, le métropolitain sera

<^blii;c, sous peine d'être interdit de

i entrée de l'e^tise, de le dénoncer

au pape, qui pourra le punir, ou
«loniier son église à un meilleur pas-

teur : et si le métropolitain tombe
dans la même faute, le plus ancien

de ses suHrai^ants sera de même
oblige de le dénoncer. Plusieurs eve-

qiies vouloient qu'on décidât la ré-

sifleiice de droit divin, mais le dé-

cret passa tel qu'il est , à la pluralité

«les voix. 2.° On traita de la rési-

dence des autres bénéficiées : il y
est dit, que les ordinaires pourront

les T contraindre par les voies de

droit, sans que les privilèges qui

exemptent pour toujours de la rési-

dence puissent être allégués. 3.° De
la correction des ecclésiastiques sé-

culiers et régidiers 4° ^^^ '^ visite

des chapitres par les ordinaires :

on décida que lesevêques ne doivent

fiiire aucune fonction episcopale hors

leur diocèse sans une permission

expresse de l'ordinaire du lieu.

Con/(re^a/ion, pour examiner les

articles sur les sacrements : on
traita de leur nécessité, de leur ex-
cellence, de la manière dont ils pro-
duisent la grâce, comment ils ef-

facent les pèches; du caractère qu'ils

impriment , de la sainteté du minis-

tre dessacrements; quelles personnes
îloivent les admiiiibtrer, du change-
nrient dans la forme, de l'intention du
ministre. On dressa un décret por-
tant que les sacrements seroient

administrés gratuitement. On suivit

l'avis du pape, qui décida qu'il

falloit omettre les cliapitres par rap-
port à l'explication de la doctrine
.'ur les snrrements et qu'on se con-
tenteroit de publier les canons avec
anathème.

•Sur la matière de la réformation.
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on examina, entr'autrcs questions,

si la pluralité des bénéfices qui de-
mandent résidence est défendue par

la loi divine : car ceux quipensoienl

que la résidence etcit de droit divin,

concluoient de là que le pape ne

pouvoit dispenser de cette pluralité;

d'autres prelendoient qu'elle n'est

défendue que par les canons.

V]^ Sess. 3 mars i". On lut les ca-

nons sur les sacrements, ils sont au
nombre de trente avec analheme.
forez le recueil des canons. 2.° Le
décret de reformation : il contient

quinze cbapitrcs; i.°du choix des

eveques ; 2." défense d'avoir plus

d'un eveché; 3.° du choix des béné-
fices; 4-° de l'incompatibilité des bé-
néficiers; 5.° qu'on procédera contre

ceux qui ont des bénéfices incompa-
tibles; 6." des unions des bénéfices;

7.'^ des vicaire^ perpietucls; 8." de la

visiteet réparation des églises; g." du
sacre des prélats; io".du pouvoir des
chapitres , le siège vacant ; ii." des
facultés pour ttre promu aux ordres;
12.0 des dispenses à ce sujet ; i3.° de
lexamen des beneficiers ; i4--°de la

connoissance des causes civiles des
exempts; i5°. de la juridiction des
ordinaires sur les hôpitaux.

Con^n'^alion :on y traita du sacre-

ment de l'eucharistie.

Aulrc Coni^rcf^aliun
, pour délibé-

rer dans quel lieu on trc'.nsfereroit

le coîicile, sur le bruit qui s'etoit

répandu d'une maladie contagieuse

a Trente.
^ 111^ Sess. le II mars. On y lut

décret de la tran.slalion du concile

à î-.nnlogne, qui ne passa que des

deux (iers : les autres , c'est-à-dire ,

les Espagnols et autres sujets de
l'empereur s'opposanl à cette trans-

lation : ce qui excita de grandes
contestations, et l'empereur se plai-

gnit de ce fue le concile eloit trans-

féré.

IX^ Scsa. à Boulogne , le 21 avril.

On y lut un décret
,
portant, qu'a-

fin de donner aux evêques absents

!p temps de se rendre à Boulogne.
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OM remettroit la session au 2 de

juin.

X* Sess. le 2 juin. Comme il n'y

avoit encore à Boulogne que six

archevêques, trente-six évi^ques,

un abbé et les généraux des corde-

liers et des servîtes , on prorogea la

session jusqu'au i3 septembre , mais

les démêles du pape avec Tcmpereur
étant devenus plus considérables, le

concile demeura suspendu quatre

ans, malgré les sollicitalions que fi-

rent auprès du pape les éveques

d'Allemagne pour le rétablissement

du concile. D'un autre côte l'empe-

reur vouloit que le concile fût ré-

tabli à Trente; il fit mêmesolliciter

le pape à cet effet; et voyant ses

prières inutiles, il fit faire une pro-

testation contre l'assemblée de Bou-
logne! sur le fondementque les Alle-

mands n'y viendroient pas; cette

ville étant sous la domination du
pape. Ce fut alors qu'il fit dresser

par trois théologiens ce célèbre for-

mulaire de foi connu sous le nom
à'intérim , contenant vingt-six arti-

cles, qui fut approuvé par les élec-

teurs, ensuite publié, mais qui fut

au fond blâmé des deux partis. Sur
ces entrefaites, le pape Paul 111 étant

mort l'an i54g , le cardinal del

Monte fut élu pape sous le nom de

Jules III , et bientôt après , il doinia

«ne bulle datée du i/J. mars i.'iSo,

pour le rétablissement du concile à

Trente.

W^ Sess. I mai i5Si. Après un
discours, le cardinal Marcel Crcs-

centio
,
président du concile , fit lire

un décret portantque le concile etoit

commencé de nouveau , et qu'il in-

diquoit la session suivante au pre-

mier septembre.
XIP Srss. I septembre. On y lut

un discours au nom des présidents

du concile, où la puissance et l'au-

torité des conciles généraux étoit re-

levée ; on exhorta les Pères à re-

courir à l'assistance divine par leurs

prières et une vie irréprochable. On
Et un décret par lequel on déclaroit
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que, dans la prochaine session, on
traiteroit du sacrement delà sainte

eucharistie. Ensuite le comte de
Montfort, ambassadeur de l'empe-

reur, demanda d'être reçu au con-
cile : ce qui lui fut accordé. Jacques
Amyot , ambassadeur du roi de
France Henri II

, y présenta une
lettre de ce prince qui fut lue dans

le concile. Les raisons qui avoient

empêche Henri 11 d'envoyer au con-

cile aucun evêque de son royaume y
etoient exposées. Ensuite Amyot fit

une prolcstalion contre le concile de
Trente de la part du roi son n\aîlre,

et il en déduisit les causes : ce

sont des plaintes contre le pape

Jules m ; qu'il faisoit entendre être

la cause de la guerre qui alloit s'al-

lumer, en jetant des semences de
division parmi les princes chrétiens.

Conj^ré^alion : on y traita la ques-
tion de l'eucharistie. On y proposa

dix articles tires de la doctrine de

Zuingle et de Luther
,
qu'on devoit

examiner. On régla que les théolo-

giens en donnant leur avis sur

chaque article rappuieroientdel'au-

torité de l'Ecriture sainte , de la

tradition apostolique , des conciles

approuvés , des constitutions des

souverains pontifes, des saints Pères

et du consentement de l'Eglise uni-

verselle : que l'on mesureroitsi bien

les décisions , et que les termes en

seroient si exactement choisis et

propres ,
qu'on ne donnât aucune

atteinte aux différents sentiments de

l'école pour ne pas choquer aucun

théologien sans nécessite : qu'on

s'appliqueroit à chercher des expres-

sions qui ne blessassent les senti-

ments ni des uns ni des autres, afin

de réunir toutes les forces catholi-

ques contre les sectaires : et on

choisit neuf Pères des plus savants

pour dresser les décrets.

Dans la Congrégation suivante, on

présenta les canons tout dressés, afin

qu'ils pu.'sent être examines et ré-

formés s'il étoit nécessaire, et on

dressa huit chapitres, <;ui traitoient
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de la prcseiire réelle; ùe riiistltu-

tion , de l'excellence et du cuite de

l'eucharistie : de latranssubstantia-

tioH ; de la préparation pour rece-

voir ce sacrement; de l'usage du ca-

lice dans la communion des laïques

et de la communion des enfants; du
seul ministre de ce sacrement, qui

est le prêtre le^'itimement ordonne.

Congn'^ation, sur la matière de la

réformalion. On y traita de la juri-

diction episcopale. On f',t un règle-

ment sur les appellations , et on
convint qu'on n'appellcroit des sen-

tencesdes évêques et des officialites,

que dans les causes criminelles sans

toucher aux jugements civils , et

qu'il ne seroit pas permis , même
dans les affairescriminelles, d'appe-
ler des sentences interlocutoires

,

que le jugement défniitil n'eût ete

rendu : mais on ne voulut pas réta-

blir les jugements synodaux , c'est-

à-dire, rendus par le métropolitain,

et ses comprovinciaux, quoique ce

fut l'ancien droit des évêques, parce
que l'on n'est pas porté à faciliter

les jugements contre soi-même, et

que les procès se font Lien plus dif-

ficilement aux évêques
,
quand ÎT

faut aller à Rome, ou en faire venir
une commission

,
que si on les pou-

voit accuser sur les lieux devant les

juges natîirels. On laissa donc au
pape le pouvoir de juger par des
commissaires délégués in parilbin.

C'est une des raisons pour lesquelles

on n'a pas voulu recevoir le concile
en France.

Xlll*^ Sess. II octobre. On y lut le

décret de la doctrine sur l'eucha-
ristie : il renferme huit diapitres.

Le concile y reconnoit
,
qu'après la

consécration du pain et du vin,

ÎSotre-Seigneur Jesus-Christ vrai
Dieu vrai homme est contenu véri-
tablement, réellement et substan-
tielleineut sous l'espocc deceschoses
sensibles : que c'est un crime et un
attentat horrible, d'oser détourner
à un sens métaphorique les paroles
par lesquelles Jesus-Ch-i.st a insl iaie
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cesacrcment : que l'Eglise a toujours

cru
,
qu'après la consécration , le

véritable corps de jNotrc-Seigneur

et son véritable sang, avec sou âme
et sa divinité, sont sotis les espèces du
[>ain et du vin : que l'une ou l'autre

espèce contient autantque toutes les

deux ensemble : car Jesus-Christ

est tout entier sous l'espèce du pain

et sous la moindre partie de cette es-

pèce , comme aussi sous l'espèce du
vin et sous toutes ses parties : que
par la consécration du pain et du
vin , il se fait une conversion et

changement de toute la substance

du pain en la substance du corps de

iSotre-Seigneur, et de toute la sub-

stance du vin en toute celle de sou

sang : lequel changement a ete fort

à-proposet très-proprement nomme
transsubstantiation : que plus ce sa-

crenu^it est saint, plus un chrétien

doit avoir soin de n'en approcher

qu'avec un profond respect et une
grande sainteté, se souvenant de ces

terribles paroles de TApotre : Qui-

conque le martre et le boil iitdi^nenuiil

,

man^e et bail sa propre condamnation : qu e

celui qui voudra comnmnier doit

bien considérer ce précepte : Que
l homme s eprom-e aoi-nie'me : que cette

épreuve consisteencequ'un homme
(]i!i a commis un pèche mortel ne
doit point s'approcher de la sainte

eucharistie, sans avoir fait précé-

der la confession sacramentelle, etc.

Le concile ajouta à ce décret oni^e

canons avec anaihemc. / . les ca-

nons.

On lut le décret de la reforma-
tion , dont la matière fut la juridic-

tion des évêques : il contient huit

chapitres. Le concile y avertit les

évêques, enfr'autres choses, qu'ahn
qu'ils se portent a residerdans leurs

églises, ils doivent se souvenir qu'ils

sont établis pour paître leur trou-

peau et non pour le maltraiter , et

se conduire de telle sorte avec leurs

inférieurs, que leur supériorité ne
dégénère pas en une domination
iiaiilainr. mais (pi'ils les regardent

26.
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comme leurs enfants et leurs frères. 1

Le I*' chapitre dît que dans les tansos

qui regarderont la visite et la cor-

rection , la capacité ou l'incapacité

des personnes , comme aussi dans

les causes criminelles, on ne pourra

appeler, avant la sentence defniitive,.

d'aucun f^r'iei^ ni de la sentence in-

terlocutoire d'aucun évêque ou de

son vicaire pour le spirituel, et celte

appellation sera reS'Trd<e comme
frivole. Le second chapitre traite de

de l'appeliation de la sentence des

evéques : le troisième dit que les

pièces de la première instance doi-

vent être fournies gratuitement : le

quatrième traite de la déposition et

deladej^radation des ecclésiastiques.

Le cinquième dit que l'evêque doit

connoître les grâces accordées pour
l'absolution des pèches publics. Le
sixième est sur la connoissance des

causes criminelles contre les évê-

ques. Il y est dit que l'évêque ne
doit être assigné ni cite à comparoître

personnellement, que lorsqu'il s'agit

de le déposer. Le septième, des té-

moins recevables contre les évêques.

Le huitième , il y est dit que le pape

seul doitconnoîtredes causes grièves

contre les évêques. On doit observer

qu'il n'y avoit encore alors aucun
evêque de France au concile

,
parce

que le pape Jules 111 étoit en guerre
avec le roi Henri II.

Congréf^a/ion. On y examina les

matières de la session suivante. Elles

Touloient sur douze articles, tou-

chant le sacrement de pénitence et

d'extrême-onction. Ils étoient tirés

des écrits de Luther et de ses disci-

ples. On examina , avec soin , les ar-

ticles de la contrition dans le sacre-

ment de pénitence : celui de l'ab-

solution et de l'institution de la

pénitence : enfin des cas réservés.

Dans une congrégation suivante,
on rapporta les décrets et les canons
tout dressés.

Sur la matière de la réformation.
On dressa les décrets, et on en fit

quatorze chapitres.

XIV. Sess. 25 novembre. On lul!^

décret sur la pénitence et l'extrcme-

onction. 11 y est dit que ISotre- Sei-

gneur Jésus-Christ a principale-

ment institué le sacrement de péni-

tence, lorsqu'étant ressuscite des

morts, il souffla sur ses disciples en
disant : Heceicz le Saiul-Esprit. Les

péchés seront remis à ceux à qui tous la

remelirez. Le concile condamne ceux
qnine\culentpoiiitrccon!i()ître(iue,

parccs paroles, Jcsiis-Clirista com-
munique aux apôtres, et à leurs siic-

cesseurs, la puissance de remettre et

de retenir les pèches commis après le

baptême , et qui les entendent du
pouvoirde prêcher la parole de Dieu
et d'annoncer l'Evangile de Jcsus-

Christ. 11 fait voirqucleprêtre, dans

ce sacrement, exerce la fonction de

juge ;
que ce n'est que par beaucoup

de larmes et de grands travaux
,
que

la justice de Dieu exige de nous, que
nous pouvons parvenir à ce renou-
vellement total et parfait qui se fait

en nous par le baptême , et que c'est

avec raison que les saints Pères ont

appelé la pénitence une sorte de

baptême laborieux. 2.° Que la forme
du sacrement, en quoi consiste sa

force et sa vertu , est renfermée dans

les paroles de l'absolution que pro-

nonce le prêtre : Ego te absoho , etc.

( sur quoi il est à propos de remar-
quer ici que cette forme Ego te ab-

soIko, qu'on appelle indicative , a été

introduite dans l'Eglise depuis le

douzième siècle , au lieu de la forme
déprécatoire qui etoit ennsage au-
paravant, et qui lest encore chez les

Grecs ). 3." Que les actes du péni-

tent sont, la contrition, la confession

et la satisfaction; qu'ils sont comme
la matière de ce sacrement quasi ma-
terla , dit le concile

,
pour marquer

que ces actes extérieurs tiennent

lieu d'une matière sensible et per-

manente.
Le concile définit la contrition

une douleur intérieure etune dctes-

tation du péché que l'on a commis,
avec la résolution de ne plus pécher
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à Tavenir ; il enseigne que la contri-

tion renfermeaussilahaine de la vie

passée, et que, quoiqu'il arrive quel-

quefois que la contrition est parfaite

par la charité , et qu'elle réconcilie

i homme avec Dieu , avant qu'il ait

re(;u actuellement le sacrement de

pénitence, il ne faut pas attribuer la

réconciliation à la contrition même,
sans le désir de recevoir le sacrement
qui y est renfermé.

A l'égard de la contrition impar-
faite, qu'on appelle attrition, comme
lie est seulement conçue , ou par la

lonte et la laideur du pèche, ou par
11 crainte des peines, le concile dit,

jue si étant jointe avec l'espérance

lu pardon , elle exclut la volonté de
jccher, elle est un don de Dieu et

une impulsion du Saint-Esprit , et

^ue,bien loin qu'elle rende 1 homme
hypocrite et plus grand pécheur, elle

le dispose à obtenir la grâce de Dieu
lans le sacrement de pénitence. Sur
juoi il faut observer que le concile

n'a pas dit que la crainte seule , sans

amour, soit une disposition suffi-

sante. Le mot de. d/^ponil , substitue

t la place de ce\m de suffial , qu'on
»voît mis d'abord quand on com-
nença à faire le décret, le prouve
jvidemment. Cependant si cette

nême crainte etoit jointe à l'espé-

rance du pardon , on pourroil dire

qu'elle renferme quelque de.^ré d'a-

mour.
Ensuite le concile établit l'obliga-

tion de confesser tous les péchés
uiorlels dont on se trouve coupable
après un sérieux examen , et d'ex-

pliquer les circonstances qui chan-
gent l'espèce du péché. A l'égard des

péchés véniels , il dit que
,
quoiqu'il

eoit bon et utile de les déclarer dans
.2l confession , on les peut omettre
-ans offense, et les expier par plu-
sieurs autres remèdes. Touchant les

cas réservés , le concile dit que les

saints Pères ont toujours regardé
dune grande importance, pour la

bonne discipline, que certains crimes
atroces et griefs ne fussent pas ab-
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sous indifféremment par tout piêirt,

mais seulement par ceux du premier
ordre.

A l'égard de lasatisfaction, lecon-
cile enseigne que les peines que l'on

impose pour la satisfaction doivent
servir de remède et de préservatif

contre le pèche pour guérir les ma-
ladies de l'àme et servir de péni-

tence pourles péchés passés
;
que les

prêtres doivent imposer des satisfac-

tions proportionnées à la fjuallte des

pèches, cle peur que, traitant les

pénitents avec trop d'indulgence

,

pardessatisfactions troplegeres pour
des crimes considérables , ils ne- se

rendent coupables des péchés des

autres; que c'est de la satisfaction d;*

Jésus-Christ que les nôtres tirent

leur mérite, et que nous pouvons
satisfaire à Dieu, non- eulement par

les peines que nous nous imposons ,

ou par celles que le prêtre nous pres-

crit, mais aussi par les afflictions

temporelles que Dieu nous envoie

,

quand nous les supportons avec pa-

tience eten esprit de pénitence.

On lut le décret sur l'extrême-

onction. Il y est dit que les saints

Pères ont regardé te sacrement
comme la consommation de la péni-

tence et de toute la vie chrétienne,

qui doit être une pénitence conti-

nuelle
;
que cette onction sacrée a été

établie par Notre-Seigneur Jésus-

Christ, comme un véritable sacre-

ment du nouveau Testament; qu'il

est clairement recommandé aux fi-

dèles par saint Jacques, et que l'u-

sage en est insinué dans saint Marc;
que la matière de ce sacrement est

l'huile bénite par l'évêque ;
que sa

forme consiste dans les paroles que
l'on prononce en faisant les onc-

tions ; que son effet est de nettoyer

les restes du péché et les péchés

mêmes , s'il en reste encore à expier :

de rassurer et soulager l'àme du

maladeen e.xcitant en lui une grande

confiance en la miséricorde dv

Dieu , et enfin de procurer quelque-

fois la santé du corps , lorsqu'elle est
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avantageuse au salul de l'àine, que

les «'vcques et les prêtres en sont

seuls les ministres. Le concile pro-

nonça ensuite quinze canons sur le

sacrement de pénitence, et quatre

6iir celui de l'extrêine-onction. F.

les canons.

Le décret sur la reformalion con-

ticn'.quatorzearticlesourej;lements,

qui ont pour objet la iuridiction

episcopale. Entr'autres choses, on
arrêta que les permissions que la

cour de ]\ome accordoit au préju-

dice du pouvoir des eveques sur les

prêtres, ne serviroit de rien à l'ave-

nir. On limita le pouvoir des eve-

ques in partibus. On donna le pouvoir

aux évêques de corri;;er leurs infé-

rieurs, sans que l'appel eût lieu , à

cause des abus que causoienl les ap-

pels. Le même décret oblige les clercs

de porter l'habit ecclésiastique : dé-

fend l'union des bénéfices de ditie-

rents diocèses ; veut que les bénéfices

réguliers scient confères à des régu-

liers, et que tous ceux qui ont été

nommés et présentes à un bénéfice

subissent l'examen de l'ordinaire ,et

puissent être refuses, s'ils ne sont

pas trouvés capables.

XV Sess. ib janvier iSSa. On y
lut un décret portant que la décision

i\es matières, sur le sacriiice de la

messe et le sacrement de l'ordre que
l'on devoit y traiter, seroit dllFerée

jusqu'au iq mars, en faveur des

protestants, qui demandoieut cette

prorogation. On y lut aussi un nou-
veau saufconduit qu'on leur accor-

doit, mais ils n'en furent point en-
core contents.

Les disputes qui survinrent en-
suite entre les ambassadeurs de l'euî-

pereuret les légats du pape, pro-
«luisirent une nouvelle inaction dans
le concile. Cependant les eveques
espagnols, cenx du royaume de
]Saples et de Sicile , et tous ceux qui
etoieiit sujets de l'empereur, vou-
loieiît, à la sollicitation de ses minis-
tres

,
qu'on

_
continuât le concile

;

mais ceux qui étoieat dans les inté-
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rets de la cour de Rome, craignant

que les impériaux n'eussent dessein

d'entamer la reformation de cette

cour, cherrhoicnt tous les moyens
de l'empêcher, et ils n'etoient pas

fâchés que quclqu'incidentfil naître

une suspension entière. Enfin le

bruit de la guerre , entre l'empereur
et Maurice, électeur de Saxe, fit

que la plupart des eveques se reti-

rèrent de Trente- Car plusieurs

princes et seigneurs protestants, qui

se liguèrent avec ce dernier, n'e-

toient pas éloignés de cette ville.

XVI Scss- 28 mai i552. La retraite

de la plus grande partie des Pères

donna lieu à cette session. On y lut

un décret qui suspendoit le concile

jusqu'à ce que la paix et la sûreté

eussent été rétablies. Or il demeura
suspendu près de dix ans, c'est-à-

dire
,
jusqu'à lan i562, à laquelle

année il fut convoqué de nouveau
par le pape Pie IV

,
qui avoit suc-

cède à Jules 111, mort en i555,et
qui nomma pour son premier légat

au concile, Gonzague, cardinal de
Mantone.

XVll'=^r65. le 18 janvier i562. Il

s'y trouva cent douze prélats et plu-

sieurs théologiens. On y lut la bulle

de convocation et ini décret pour la

continuation du concile : la clause

proponcntibus /egaiis , qui y étoit in-

sérée
,
passa malgré l'opposition des

quatre eveques espagnols, qui re-

présentèrent que celle clause étaut

nouvelle, ne devoit point être ad-

mise, et que d'ailleurs elle etoit in-

jurieuse au concile œcuménique.
XVilP,.W. 22 février. On lut

différentes lettres du pape qui lais-

soient au concile le soin de dresser

le catalogue des livres prohibes , et

d'un bref qui régloit le rang des

eveques suivant leur ordination,

sans avoir égard aux privilèges de*

primats-

Le II mars, ou tint une congré-

gation dans laquelle ou proposa

douze articles de reformation à exa-

raiucr. Le célèbre Dom Barthelemi
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«Vs Mariyrs, archevêque de Lrai^ue,

parla sur ce sujet avec une vigueur

episcdpa'.e et evangelique. Ensuite

on examina les douze articles de la

rtforniation. On commença par ce-

lui de la résidence : il occasiona de

(grandes contestations : d'abord les

Pères se trouvèrent partages pour

décider si la résidence etoit de droit

divin ou non : ce qui intrigua beau-

coup les légats
,
parce que le pape ne

vouloit point qu'on en vînt à une
déclaration sur cet article, car il

craignoit, selon les historiens du
temps, que sa dignité n'en souffrît

beaucoup de dommage. L'archevc-

que de Grenade appuya fortement

l'opinion de faire déclarer la rési-

dence de droit divin , disant que
,

quand elle seroit déclarée telle , tous

les empêchements cesseroient d'eux-

mêmes : que les evêques connoissant

leurs obligations rentreroient dans

leur devoir, et ne se regarderoient

plus comme des mercenaires, mais

comme de vrais pasteurs, qui doi-

vent repondre à I)ieu du troupeau
qu'il leur avoit confié, sans se repo-

ser sur des dispenses qu'ils sauroient

ne pouvoir leur servir d'excuse lé-

gitime, ni par conséauent les sauver;

et il prouva par beaucoup de pas-

sages de l'Ecriture et par l'aiitorite

des saints Pères, que c'etoit une vé-
rité catholique. Son discours avoit

fait sans doute une vive impression
sur les esprits, ou bien quantité d'e-

vêques etoient du même sentiment

,

puisque, quand on eut recueilli les

voix, il se trouva que le plus grand
nombre avoit opine pour la résidence

de droit divin.

Le second article fut sur les titres

de ceux qu'on ordonne, et on décida

de n'ordonner personne sans titre
,

ou de bénéfice ou de patrimoine suf-

fisant, et que le titre fut inaliénable.

Le troisième , si on devoit payer
quelque chose pour la collation des

ordres, et cela ne fut décidé qu'à
la quatrième session. Le cinquième,
iur la division des paroisses en
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plusieurs Le sixième, sur l'union

des paroisses et des chapelles : sur

les curés ignorants ou scandaleux ;

et il fut dit qu'on devoit les traiter

différemment , en procédant avec

rigueur contre ces derniers, et on
résolut d'accorder à l'évêque le pou-
voir de procéder contre eux comme
délégué du saint Siège. Le septième

sur les commandes : il fut dit qu'on

accorderoit aux evêques le pouvoir

de visiter et de rétablir les bénéfices

mis en commande de la même qua-
lité- Le huitième sur les quêteurs,

dont on résolut d'abolir le nom et

l'emploi, etc.

XlXV*>f,w. le i4 mai. On lut les

lettres de créance, contenant les

pouvoirs des ambassadeurs de
France. (C'etoient les sieurs Saint

Gelais de Lansac, Arnaud du Ter-
rier, et du Faur , seigneur de
Pibrac

,
président au parlement de

Toulouse, et depuis avocat général

au parlement de Paris). Les instruc-

tions qu'ils avoienl reçues sont très-

curieuses , et renferment des règle-

ments très-utiles
,

qu'ils s'étoient

charges de demander au concile.

Voici quelques-uns des plus remar-
quables :

Les ambassadeurs demanderont,
que la décision des délibérations qui

auront été prises ne soit pointréser-

vée au bon plaisir du pape et de ses

légats. Que, suivant les dispositions

des anciens conciles, même de ceux
de Constance et de Bàle , le pape
soit obligé de se soumettre à tout ce

qui aura été régie et décidé : que
l'on commence par la reformation

de la discipline et des mœurs, tant

dans le chef que dans les membres,
comme on promit de le faire dans le

concile de Constance , ce qui néan-
moins ne fut point exécute, non
plus que dans celui de Bâle , où cet

important ouvrage fut commencé,
mais ensuite interrompu : que tou-
tes les expéditions soient accordées

gratuitement , comme il est ordonné
par les conciles ; que par ce moj^en
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les <5tiiin''^s el toutes les autres se- i

roient abolies : que tous les arche\ e-

qiies ot c'vequcs soient obliges de

résider dans leurs diocèses

Qu'il falloit que le concile pourvût
à ce qui regarde les dispenses, en

sorte qu'on ne fût plus obligé d'en-

voyer a Rome.. . Qu'il faudroit ob-

server le VI.* canon du concile de

Calcédoine, qui veut que les e\c-

ques n'ordonnent des prêtres, qu'en

)es destinant à des fonctions, afin de

diminuer le nombre des ministres

inutiles, etc. Le pape et ses légats

se tinrent fort offensés de ces diver-

ses propositions.

Le aGmai, on tint une congré-

gation pour recevoir les ambrissa-

deurs de France qui venoient d'ar-

river : c'est là que le sieur de Pibrac

fît au nom du roi un discours plein

de force et de franchise, pour ex-

Jiorter les Pères, par les raisons les

plus solides et les plus pressatites

,

a travailler au grand ouvrage de la

refnrmation ; en voici quelques

traits. << Tout le monde attend de
" vous quelque cbose de grand et

>- presque de divin : car on vous re-

» garde comme des personnes qui

» peuvent, non par leurs propres

" forces , mais inspirées de l'Esprit

" de Dieu par Jesus-Christ, guérir

,

" et rétablir dans son premier état

» notre religion blessée par une in-

» finité d'opinions qui s'y sont glis-

» secs..,. C'est là la seule espérance
» qui nous reste, qui soutient l'es-

» prit et le cœur des gens de bien-...

» Cet ennemi irréconciliable du
» genre humain vous livrera des

" combats, et n'oubliera rien pour
» vous faire quitter l'ouvrage que
» vous avezcommenoé: ilvous tien-

» dra ce langage : Que de travaux
» follement et inutilement entre-
>• pris ! A quoi vous amusez-vous ?

» à vouloir faire revivre cette an-
" cienne et rigoureuse discipline des

» premiers Pères presque ensevelie,

>• pour vi\ re désomnais moins heu-
>• reax, moins tranquilles et dans la

TUF.
» retraite Pense/, Li; u qu'il ne
» vous sera plus permis de prroîlr**

"à la cour des princes, de vou-s

» trouver à de bonnes tables, d'être

» superbement loges , de mai( her
» avec un train superbe , et de guà-
» ter ces doux plaisirs sans lesquels

» la vie est triste et desagi eable : il

» faudra donc après cela vousredui-
» re aune vie sobre; vous contenter
" d'un seul bénéfice, y demeurer
» attaches comme à un ro( lier ; cx-
» horter, persuader, di,-,trihuer vos

» biens aux pauvres, et ne chercher
» que l'utilité des autres. De quoi
» vous servira de prê* her.' Pour-
» quoi avancer votre vieillesse ;'

» Pourquoi mourir avant le temps
" après vous être consumes dans les

» veilles et dans les fatigues, etc. :'

Apres ce tableau des tentations

que le démon emploieroit pour les

écarter du droit chemin de la vérité,

il déclara aux Pères
,
que s'ils y prê-

tent une foisTorcille , ils abandon-
neront bientôt l'œuvre qu'ils ont

entreprise , et qu'outre cela, ils ren-

dront l'autoriteet la dignité des con-

ciles méprisables.... Il ajouta, que
Dieu leur avoit donné le pouvoir et

la liberté de statuer et d.' décider

sans aucune exception, siiivant les

mouvements du SaÎ!it-K.-prit : que
le roi de France, s'ileloil liccessaire,

même au péril de sa vie , les main-

tiendra dans ce pouvoir et dans

cette liberlequ'ilsont recrue de Dieu,

suivant l'ancienne discipline des

conciles . et que c'est dans cette vue

que ce monarque les a envoyés à

Trente , et il poursuivit ainsi ;

« Dieu du haut des cieux voit les

"dispositions d'un chacun , ses dé-

» sirs , ses pensées : il pénètre les

» plis et les replis de nos cœurs : il

» considère quelles sont nos vues

» quand nous dormons nos sufTra-

» ges, et quels sont nos motifs : si

» nous agissons par une haine se-

» crête : si la flatterie se mêle dans

•» nos discours : si nous ne sommes
» occupés que de notre propre
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gloire : si par îles vues d'ambition

» nous refusons de rendre tenioi-

» gnat;e à la vérité : enfin si nous ne

» cherchons point, par une honteuse

» complaisance , à nous concilier, en

» décidant, la faveur des papes , des

"empereurs, des rois, et à avoir

» part à leurs libéralités. » Ensuite

» il exhorta les Pères h donner nuit

» et jour leurs soins pour faire en
» sorte qu'on vît qu'ils n'avoient

» pas inutilement procuré ce souve-

» rain remède a la chrétienté, ma-
» lade et presque désespérée : que
» l'on n'avoil point dessein d'aj^ir

>' dans le concile autrement que par

>> la voie de l'examen et de la dis-

» cussion : qu'il stroit libre à cha-
» cun d'y entrer en dispute réj^lee :

» que ton te violence en icroit exclue,

» et qu'on n'ecouteroit d'autre voix

» que celle de l'Esprit saint.

" 11 est de la dernière iniporîance,

» dit-il, que tout le monde soit in-

" struitque c'est à quoi tendent tou-
» tes vos pensées, afin qu'au bruit

» qui s'en répandra, rAllem.Tj;ne ,

» cette noble partie de l'Europe pour
>> laquelle nous nous intéressons si

» fort , éveillée du sommeil où elle

»' est, au bruit des eloi^es que vous
») recevrez, puisse s'assembler et

-•> députer ici des and)assadeurs ac-

» compn;;nésdes ch.ifs et des princi-

» paux iuven leurs ùc toutes ces dis-

» putes , et de ses plus sa^es et plus

"habiles théologiens, pour vous
» exposer naturellement leurs sen-
>> liments sur la relif^ion , et vous
» découvrir ses plus secietes dou-
» leurs. Par-là toute la chrétienté,
» depuis lonj;- temps divisée et

» déchirée , se trouvera par la

» grâce de Dieu reunie en un seul
>' corps. »

XX* Sess le 4. juin. On y lut les

lettres de creauce des ambassadeurs
du roi de France Charles IX , et le

promoteur du concile répondit au
discours du sieur Pibrac, en disant

que les artifices de Satan si ii)::enieu-

scment découverts dans ce discours
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ne prévaudroient jamais contre le

saint concile, parce que Jesus-Christ

qui y I
résidoit , et en qui ils met-

toientleur confiance , sauroit bien

renversertous les efforts du démon.
Ensuite on lut un décret pour la

prorogation de la session.

Con^n'^alion . On y proposa cinq ar-

ticles à examiner au sujet du sacre-

ment de l'eucharistie, et par rapport

à la communion sous les deux espè-

ces. On remitsur le tapis la question

de la résidence [)our être déclarée de
droit divin. Le cardinal de IMantoue,

pour éluder la décision , représenta

qu'il eloit étonne qu'on voulût par-

ler d'un sujet entièrement etraniier

à la dispute présente : qu'au reste,

lui et ses collesues promettoient

qu'on en traiteroil tn son lieu. Les
lef;ats a^oienteu ordre du pape d'as-

soupir cette question : la cause de
cet ordre, comme ou voit par une
lettre du cardinal l'orromee au lé-

gat Simonette, etoiY, «''^n que le

s.iint Siège en pût soufïrir quelque
dnnimage, si on déclaroit la rési-

dence de droit divin , comme quel-
ques-uns l'assuroieut , mais parce
que les disputes assez vives surve-

nues dans le concile à ce sujet, ayant

donné occasion de répandre le bruit

dans ton tes lescours, qu'une pareille

décision tendoit a la ruine du Siège
apostolique et de l'autorité pontifi-

cale, il n'etoit ni honnête ni conve-
nable d'en faire un décret. En effet

quelque temps auparavant, le pape
,

dansun consistoire qu'iltinta Rome,
dit que les evêques lui scmbloient

bien fondes à soutenir que la rési-

dence etoit de droit divin , et qii'en

tout cas elle devoit être inviolable-

ment observée.

Après que les théologiens eurent
donné leur avis sur lescinq articles,

on dressa quatre canons touchant la

communion sous les deux espèces.

Ce fut dans cette même congréga-
tion que les ambassadeurs de France
présentèrent un écrit où ils exhor-
toient les Pères à la concession da
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calice. Usdlsoient que, dans lesclio-j tés tous les ans par leséveques, sur-

ses qui sont de droit positif comme
celle-là , il falloit savoir cédera pro-

pos au temps , de peur de scandali-

ser, en paroissant si fermes à faire

garder les commandements des

liommes, et si neglij^enls à ol)server

ceux de Dieu : Ils concluoient en

priant les Pères de dresser le décret

de manière qu'il ne put prcjudicier

au droit que les rois de France avoient

de communier sous les deux espèces

le jour de leur sacre , ni à l'usage où
étoient quelquesmonasleres de l'or-

dre de Cîteaux dans ce royaume, de

counnunier de même.
On tint plusieurs conj^régations

où l'on examina les articles de la ré-

formation. Le premier, sur le trop

grand nombre de prêtres ; et quel-

ques-uns des Pères dirent qu'il fal-

loit réduire ce nombre à ceux-là

seulement qui jouissoient des reve-

nus ecclésiastiques et qui sont atta-

chés au service de quelque église :

mais on décida qu'on laisseroit cette

alTaire au jugement des evêques qui

coufereroient les ordres sacres sur

un titre patrimonial. 2.° Sur les

ordinations gratuites. 3." Sur la

destination d une partie des fonds

des églises cathédrales ou collégia-

les, pour être employés en distribu-

tions iournalières. L'evêque des

cinq églises représenta qu'il étoit

important de pourvoir à ce que les

grands évêclies fussent divisés en
plusieurs. 4° Sur l'établissement

des nouvelles paroi.^es dansleslieux

où il y avoit une grande multitude

de peuple, ou dontla grande étendue
faisoit qu'un curé n'etoit pas suffi-

sant pour les desservir; et il fut dit

qu'on établiroit de nouvelles parois-

ses , même malgré les cures des an-
ciennes. S.° Sur les chapelles tom-
bées en ruines : qu'on les transpor-

terolt dans les églises principales , en
élevant une croix au lieu où elles

étoient bâties. 6.° Sur les commen-
dfis : on fit un décret portant que
cçs sortes de bénéfices seroient visi-

tout lorsque la discipline n'y seroit

point en vigueur.

Le i4 juillet on tint une autre

congrégation , où l'on examina les

quatre chapitres de la doctrine. On
montra dans le premier, que les pas-

sages qi'C l'on rapportoit de l'Ecri-

ture sainte, en faveur de lacommu-
nion sous les deux espèces , n'en

prou voient pas la nécessité : sur

quoi l'on apporta plusieurs témoi-

gnages, tirés des paroles de Jésus-

Christ, dans le chapitre sixième de

saint Jean , où le Sauveur parle in-

distinctement, tantôt de l'obligation

de manger sa chair et de boire son

sang., tantôt de la manducation seule

de son corps : ce oui prouve que ce

dernier suffit.

XXI' .W. 16 juillet i562. Le con-

cile y déclara que les laïques et les

ecclésiastiques
,
quand ces derniers

ne consacrent pas, ne sont tenus par

aucun précepte divin de recevoir le

sacrement de l'eucharistie sous les

deux espèces ; et on ne peut douter,

sans blesser la foi
,
que la commu-

nion , sous une des espèces , ne soit

suffisante au salut. 2.° Que l'Eglise

a toujours eu le pouvoir d'établir,

et même de changer, dans la dispen-

salion des sacrements, sans, néan-

moins, toucher au fond de leur es-

sence, ce qu'elle a jugé de plus à pro-

pos pou rie respect dû aux sacrements

mêmes, ou pour l'utilité de ceux qui

les reçoivent, selon la diversité des

temps, des lieux etdes conjonctures.

3.° Que, quoique Jésus-Christ ait

institué et donne aux apôtres ce sa-

crement sous les deux espèces , il

faut néanmoins confesser que sous

l'une des deux espèces, on reçoit

Jésus-Christ tout entier et le vé-

ritable sacrement, et qu'on n'est

privé
,
quant à l'effet , d'aucune des

grâces qui y sont attachées. 4° Qu^
les enfants qui n'ont pas encore l'u-

sage de la raison , ne sont point obli-

gés, d'aucune nécessité , à la com-
munion sacramentelle de Teucha-



rislic, piiisquVlant rcs^nérés par

Peau du baptcme qui les a lavés, et

étant incorpores avec Jesus-Clirist,

ils ne peuvent perdre en cet à^e la

grâce qu'ils ont acquise d'être en-

fants de Dieu.

On lut ensuite le décret de réfor-

raation contenant neuf chapitres.

Dans le premier, il fut dit que les

eveques doivent conférer les ordres,

donner des diniissoires et lettres

d'attestation gratuitement; que leurs

greffiers ne peuvent point excéder

ce qui est ordonne par le décret,

c'est-à-dire la dixième partie d'un

écu d'or pour chaque dimissoire.

Dans le deuxième
, que nul ne doit

être admis aux ordres sacres sans

titre ecclésiastique ou patrimonial,

ou du moins, sans pension suffi-

sante, etc.

3." Que , dans les églises cathé-

drales ou collégiales , il sera fait dis-

traction de la troisième partie de
tous les fruits et revenus, pour être

convertie en distributions journa-
lières, et divisée entre ceux qui pos-
sèdent les bénéfices selon le partage

qui en sera fait par l'evcque, comme
délégué du Siège apostolique , sans

préjudice des usages de certaines

églises, dans lesquelles ceux qui ne
résident pas ne reçoivent rien.

4.." Les évêques doivent avoir soin

qu'il y ait un nombre suffisant de
prclres pour desservir les paroisses,

et qu'ils peuvent en établir de nou-
velles lorsque, pour la distance des
lieux, les paroissiens ne pourront,
sans grande incommodité , aller à la

paroisse ; et que l'on assignera une
portion suffisante pour les j;rêlres

de la nouvelle paroisse, sur les fruits

et revenus qui se trouveront appar-
tenir à l'église mère, etc. 5."^' 11 sera
permis aux evêques de faire des
unions do bénéfices, ou de quelques
églises que ce soit, à perpétuité, dans
les^cas marques par le droit. G." Les
évêques donneront des vicaires aux
curés ignorants, mais ils corrigeront
les scandaleux, et s'ils continuent
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dans leur vie déréglée , ils les pour-
ront priver de leur bénéfice suivant

les constitutions des saints canons.

7." Ils pourront transférer les cha-
pelles ruinées dans les églises mères,
ou autres desmcmes lieux. De même
a l'égard des paroisses, quand on ne
pourra parvenir à les faire rétablir.

8.° Ils visiteront tous les ans les mo-
nastères en commende , même les

abbayes et prieures , même les

exempts , dans lesquels l'observance

régulière n'est plus en vigueur,

g." Le concile ordonne que le nom
et l'emjiloi desquêteurs soit entière-

ment aboli , et que les indulgences

seront publiées par les ordinaires,

assistes de deux du chapitre, qui re-

cueilleront les aumônes.
Quelques jours après cette ses-

sion, on remit, aux eveques italiens,

une réponse du pape , dans laquelle,

en parlant sur la résidence , il disoit

que
,
pour ce qui regardoit la défi-

nition que quelques-uns avoient de-

mandée pour décider de quel droit

etuit la résidence, chacun pouvoit
parler là-dessus selon sa conscience;

qu'il ne le desapprouvoit point; qu'il

vouloit que le concile jouît d'une li-

berté entière , mais qu'ils disputas-

sent en paix. Cependant il écrivit à

son nonce \ isconti de prendre des
voies sûres pour assoupir cette ques-
tion, et la faire renvoyer au saint

Siège.

Congiigalions sur le sacrifice de la

messe.

Dans la première, ij s'y trouva
tous les légats , les ambassadeurs de
l'empereur, du roi de France et de
la republique de Venise, cent cin-

quaute-sept prélats , environ cent

théologiens, et près de deux mille

autres personaes.

Tous les théologiens convinrent
que la messe devoil être reconnue
pour un sacrifice véritable de la

nouvelle alliance, où Jésus-Christ
est offert sous les espèces sacramen-
telles. Leurs raisons principales

etoiexit, que Jésus-Chrisl est prêtre
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<don l'ordre de Melchîse'dech

;
que

celui-ci offrit du pain et du vin ;

que , par conséquent , le sacrifice de

cet Homme-Dieu renferme un sa-

crifice de pain et de vin. Dans la

deuxième , on examina si Jcsus-

Clirist s'est offert en sacrifice a son

Père dans la cène, où s'il l'avoit fait

Feulement sur la croix, et si le sacri-

fice de la messe etoit propitiatoire.

Dans cette même conKrènation .

les ambassadeurs de l'empereur fi-

rent de nouvelles instances pour
qu'on accordât l'usaj^e du calice,

i^omme celte demande etoit dé-

licate , et qu'il y avoit de solides rai-

sous j)Our et contre , on tint une
congrégation sur cette matière, pour
savoir ce que chacun pensoit mr
cette concession du calice. Le car-

dinal Madruce essaya de prouver
que le concile pouvoit et devoit

mcme accorder la demande qu'on

lui faisovt; que le concile del'iâle,

l'ayant autrefois accordée aux lîo-

hemiens pour les engager à rentrer

dans l'Eglise , le concile de Trente
devoit l'accorder avec plus de rai-

son, puisque, non-seulement, c'é-

toit un moyen de faire revenir les

hérétiques de leurs erreurs, mais

encore d'empêcher les catholiques de

se séparer. L'evêque des cinq églises

avoit déjà expose
,
parmi ses raisons

pour la concession
,
que la charité

chrétienne ne souflroit pas que pour
faire observer une coutume avec

trop de rigueur , l'on négligeât d'at-

tirer quantité d'àmesdans le sein de
l'Eglise catholique.

Œiius
,
patriarche de Jérusalem

,

opinant pour le refus du calice , dit

,

entr'autres raisons, quesil'onaccor-

doit aux Bohémiens ce qu'ils de-

mandoient, il etoit à craindre qu'ils

ne prissent occasion de se confirmer
dans leur pernicieux sentiment, et

jie crussent que le corps seul de
Jésus- Christ etoit contenu sous l'es-

^ pèce du pain , et le sang sous celle

<lii vin ; qu'en usant de quelque in-
dulgence à leur égard, les autres na-
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lions ne nianqueroient pas de de
mander la même chose , et qu'elles

iroient encore plus loin , voulant
qu'on abolit les images comme une
occasion d'idolâtrie aux peuples.

D'autres evêques, a] piiyant ce sen-
timent , dirent que l'Eglise avoit été

portée à retrancher le calice par la

crainte que le vin consacre ne se ré-

pandît ou ne s'aigrît. Et comment
pourroit-on l'éviter dans les pa-
roisses très -nombreuses, surtout
quand on le porteroit loin et par de
mauvais chemins-

Osius, èveque de Rieli
,

parla

plus forlement qu'aucun contre la

concession du calice; il fit observer

que les conciles avoient toujours
pris le contre-pied de ce que les hé-
rétiques avoient enseigne; et que
quelques juifs convertis ayant vou-
lu qu'on observât les cérémonies
de la loi ancienne, les apôtres en
avoient défendu et aboli l'usage :

que jNestorius ayant avancé que
Marie etoit la mère de JesusChrist et

noâ là mèredcl^ieu, le concile avoit

prononcé que Marie seroit appelée,

dorénavant , Merc de Dieu
;
que les

lîohemiens ayant prétendu que l'u-

sage du calice etoit de droit divin, le

concile de Constance en avoit in-

terdit l'usage; que l'autorité du con-
cile de ]jàle n'etoit point à alléguer

,

puisque l'expérience avoit fait con-
noître que l'Eglise n'avoittiré au-
cun avantage de la concession du
calice; qu'elle n'avoit servi qu'à

rendre les hérétiques plus insolents;

que le concile de Trente devoit s'op-

posera la même erreur, c'est-à-dire

ne point accorder le calice aux Alle-

mands , et suivre la maxime descon-

ciles précédents.

D'autres, qui étoient pourla con-

cession , disoient que l'usage du
calice, défendu par le concile de
Constance , avoit été en partie ré-

tabli par le concile de Eàle; que
plusieurs princes, attachés à la reli-

gion, la proposoient comme l'uni-

que remède pour ramener les



peuples ;
q'j'il falloit suivre Irvis

de saint Paul qui veut ruV.ii re-

çoive celui qui Cbl fciLic liaiis la

foi.

Ainsi les sentiuicnis fnrcr.i Ici-

lenient partaf;es sur cvlle question,

qu'elle occupa phisienrs congre-

«cations depuis le ^5 aont jusqu'au

t» septembre. Le resnitst fut que

de cent .soi.xante-six prélats , il y eu

eut Ireute-lniit pour le refus, vin^t-

neuf pour la ccr,! cssiou , v)n£;t-qna-

tre pour le renvoi de Taflaire au

f)ape,
t rcnle-un opinèrent qu il la fal-

oit accorder, maisvouloienteu ren-

voyer rcxecution au pape, dix furent

d'avis qu'on priât le pape d'envoyer

des de!ei;ucs en AlUniai;ne , et dix-

neuf limitèrent la concession à la

seule Allemagne et à la Hongrie.

XXll"^ Srss. 17 septembre i5G2.

On y publia le décret de doctrinesur

le sacrifice de la messe. Il y est dit i
."

que, qiioique îsctre-Seigneur dijt

une fois s'ollrir lui-mênie à Dieu
son Père en mourantsurl'autelde la

croix pour y opérer la rédemption
éternelle : néanmoins, parce que son

sacerdoce ne de\ oit pas être éteint

parla mort, pour laisser à lEglise

rin sacrifice visible, tel que la nature

des hommes le requeroit,par lequel

le sacrifice sanglant de la croix fut

représenté, dans la dernière cène,

la nuit même qu'il fut livre, se

déclarant prêtre établi j'our leter-

nite, selon l'ordre de JMelcliisedecli

,

il offrit à Dieu le Père son corps et

son sang sous les espèces du pain et

du vin, et sous les symboles des

mêmes choses, les donna à prendre a

ses apôtres, qu'il elablissoit alors prê-

tres du îSouveau Testament, et par

ces paroles: lailescccitn mânoiredemoi^

ieur ordonna , à eux et à leurs suc-

cesseurs, de les olfrir ainsi que l'K-

glise catholique l'a toujours entendu
et enseigné.

2.° Comme le m.ême Jésus-Chri-t
qui s'est ofiertuKe fois lui mcnie sur
la croix avec efTusion de son sang,
est contenu et immolé sans efliisii-n
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de 5ai:g dans ce divin sacrifice qu»
s'acccmplit à la messe, le saint con-
tiie déclare, que ce sacrifice est ve-
lilablement propitiatoire, et que
par lui nous obtenons miséricorde ,

et trouvons grâce et recours au be-
soin , si nous approchons de Dieu
contrits et pénitents , avec un
(teur sincère, une foi droite et dans

iine.^pîit de crainte et de respect,

puisque c est le même Jesus-Clirist

(jui sofliit autrefois sur la croix,

qui s'offre a présent par le nnnis-

iere des prêtres, n'y ayant de dif-

feience qu'en la manière de loflrir

3." Que qiioique l'Kglite célèbre

quelquefois des messes en l'honneur

et en meiiioire des saints , le sacrifice

n't n e.st pas moins oflert a Dieu seul

qui les a couronnes , mais elle im-
}i!ore seulement leurprotection. l^..

Que l'Kglise a établi depuis plusieurs

siècles le saint canon de la messe ,

lequel est si épure et si exempt de

toute erreur, qu'il ne contient rieu

qui ne ressente la sainteté et la pieté,

n'étant compose quedes paroles mê-
mes de TSotre-Seigneur , des tradi-

tions des apôtres, et des pieuses

in.stitutionsdes saints papes. 5."Que
l'Kglise, pour rendre plus recom-
mandable la maje.-te dun si grand

.-acri(i(e, a établi certains usages,

( omn.e de prononcer à la messe cer-

taines choses à voix basse , d'autres

d'un ton plus haut et a introduit des

cereuionies comme des bénédictions

nivstiques . des luminarites , les en-

censements, les ornements , suivant

la tradition des apôtres, b." i^xic

quoiqu'il fût à souliailer qu'à cha-.

que meste tous les iidcles coninui-

iiiassent ncn seulement spirituel-

lement, mais aussi sacramentel-

Icmenl , le concile ne condamne pas

pour cela les messes privées aux-
quelles le prêtre seul communie,
iTiaisilles apjtrouve et les autorise

parce qu'( lus sont célébrées par un
iuinistre public et pour lui et pour

tous les fidèles. 7.° Que l'Kglise a or-

donne aux prêtres de mêler de l'eau
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avec le vin
,
parce qu'il Ctt à croire !

que Jesus-Christ en a vise de la

sortc;qu'il sortit de sontùlede l'eau

avec le sang , et que par ce mélange

on renouvelle la niésiioire dece mys-

tère. 8.°Que la messe nedoitpasetre

célébrée partout en iaiigne vulgaire,

et que chaque église doit retenir l'an-

cien usage (ju'clle a praliqnc et qui

a été approuve par la sainte église

romaine.

On y lut ensuite : i°. Les canons

qui prononcent anatheme contre

ceux qui combattent celte doctrine.

/ o/rz les canons.

2°. Le décret toucnant les choses

qu'il faut observer ou éviter dans

la célébration de la messe : il y est

dit que les évêques défendront et

aboliront tout ce qui s'est introùnit

,

ou par l'avarice
,
qui est une espèce

d'idolâtrie, ou par firrevercnce qui

est presque inséparable de l'impiete,

ou par la superstition qui imite faus-

sement la pieté. Ainsi ils défendront

toute sorte de pacte ou condition
,

f)our quelques recompenses et sa-

aires que ce soit, et tout ce qui se

donne
,
quand il se dit des premières

messes: ils défendront de laisser dire

la messe a aucun prêtre vagabond et

inconnu , ni à aucun qui soit no-

toirement prévenu de crime, ni que
ce saint sacrifice soit offert dans des

maisons particulières : Ils banni-

ront toute sorte de musiques , dans
lesquelles il se mêle quelque cliose

d'impur ou d'effemine.
3" Le décr<t de reformation qui

contient onze chapitres : il y est dit

que les ecclésiastiques étant appelés

a avoir le Seigneur pour leur par-
tage , doivent tellemer-t régler leur
vie et toute leur conduite

, que
dans leurs habits , leur maintien
extérieur j leurs démarches, leurs
discours et dans tout le reste, ils ne
fassent rien paroitrequede sérieux,
de retenu , et qui marque un fonds
véritable de religion ; évitant même
les iiioindres fautes

,
qui dar.s eux

seroient très-considérables, afin que

Tl\E

leurs actions impriment à totit le

monde du respect et de la véné-

ration : ainsi le concile ordonne que
toutes les choses qui ont ete établies

par les souverains pontifes et par les

saints canons , touchant la bonne
conduite des clercs , la bienséance

dans les habits, la science nécessaire,

connue aussi sur le luxe , les festins

,

les danses , les jeux de hasard , et

toute sorte de desordres , et même
sur l'embarrasdesaflaires séculières

qu'ils doivent éviter, seront obser-

vées à l'avenir , sous les mentes

peines , et n-.ême plus grandes ,

si les ordinaires le trouvent a

propos.

IjC second dit, que celui qui sera

choisi pour une Eglise cathédrale,

doit avoir toutes les qualités requises

par les saints canons , sur le fait de

la naissance , de l'âge, des mœurs :

il doit avoir ete pron\u aux ordres

sacres six mois aup;navaiit , avoir

une capacité telle qn'il puisse sa-

tisfaire aux devoirs de sa charge
,

et qu'il ait obtenu, dans quelque

université, la (jnalitc de niaitre doc-

teur, ou licencie en théologie ou en

droit canon , ou que par un témoi-

gnage {;ublic de quelq^ie académie,

il soit déclare capable d'instruire les

autres.

Le troisième
,
que les évêques,

en qualité de délègues du .saint

Siège, auront pouvoir de faire dis-

traction de la troisième partie des

fruits et revenus de toutes les di-

gnités et offices des églises cathé-

drales ou collégiales, et de convertir

ce tiers en distributions qu'ils par-

tageront comnie ils jugeront à pro-

pos , en sorte que ceux qui man-
queront au service, auquel ils sont

obliges, perdront la distribution de

ce jour-la ; et s'ils continuent à s'ab-

senter, il sera procède contre eux
suivant les canons.

Le qu-ïtrieuie ,
qu'il faut être au

moins sous-diacre pour avoir voix

en chapitre , cl chacun y doit faire

la fonction al tachée à sa place. Le



cinquième
, que les tlispenses

,
qixi

sont expédiées hors fie la cour de

Home , ne doivent cire commises
qu'a l'ordinaire.

Le sixième traite de la circon-

spection qu'il faut apporter aux dis-

positions testamentaires. Le sep-

tième
,
que les ju^es supérieurs doi-

vent observer la conslilulion lio-

mària , lorsqu'il s'ai'.it de recevoir

des appellations ou de donner des dé-

fenses , etc. Le huitième
,
que les

év^^qucs doivent être les exécuteurs

de toute sorte de dispositions pieu^

ses , et visiter les hôpitaux
,
pourvu

qu'ils ne soient pas sous la protec-

tion immédiate des rois. Le neu-
vième

,
que les administrateurs

,

de quelque lieu de pieté que ce soit,

doivent rendre compte devant l'or-

dinaire^ à moins <ju'il ne soit autre-

ment ordonne parla fondation. Le
dixième

,
que les evêques pourront

examiner et même interdire les

notaires pour les matières ecclé-

siastiques. Le onzième prononce des

peines contre ceux qui usurpent ou
qiii retiennent les liiens de l'K-

filise , et les soumet a l'anathème.

A l'ej^ard dé la question sur la

concession de la commuision sous
les deux espèces , on (it un décret
par lequel i! est dit

,
que le concile

pour d'importantes raisons , a ju^e

à propos de remettre les choses

au pape , •alin qu'il af^isse selon sa

prudence.

On tint une congrégation où l'on

proposa les articles qui concernoicnt
la rerormalion des mœurs, et on
chargea les theolo;^iens d'examiner
les matières du sacrement de l'or-

dre. Ce qui occupa plusieurs con-
j^réaations.

iJans une de ces congrégations,
un grand nombre de prélats de-
manda qu'on ajout.Tlau Vile canon
qui regarde l'institution des evê-
ques , In clause qui exprime qu'elle

est dedroltdivin. On prouva (jue ,.

comme le pape est successeur de
saint Pierre, les evêques sont les
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sur.cessenrs des aiitres apôtres; que
l'episcopat est le premier des trois

ordres hierarcliiqiies : que Jesr>
Christ étant Tau leur de la hiérarchie,

est aussi auteur de la juridiction qui
en est inséparable : que les éveqnes
ont succède aux apôtres, et quant
a la puissance d'ordre , et quant a

celle de la juriditlioii, et qu'on de-
%oil regarder celte vérité conuue
appartenant à la foi.

Lansune autre congrégation, le

cardinal de Lorraine , nouvellement
arrive au cfUicile, exposa que le

roi demandoit
,
que le concile tra-

\ aillât sérieusement à la reformation

des moeurs et de la discipline ecclé-

siastique, et que l'on conniiençat

par celle de la maison de Dieu.

Du Ferrier, presid'^nt au parle-

ment de Paris et au;bassadenr du
roi, f t un discotirs plein de vigueur
surla necessitede cettcreformatiou,

11 y dit en substance que les propo-
sitions que feglise de France avoit à

faireaux Peresdu concile, ne conte-

noient que des demandes qui leur

etoient laites par toute la chrétienté,

et quieioicnt toutes renfermées dans
l'Ecriture sainte, dans les anciens

conciles, et dans les constitutions

des papes et des Pères.

Dans ce même intervalle de la

vingt-deuxième session à la vingt-

troisième, les ambassadeurs de
France présentèrent aux légats les

articlesde reformation qu'ilsavoient

dresses : ils etoient au nombre de
trente-deux : voici principalement

ce qu'on y demandoit : Que l'on ne
fît point d'eveques qui ne fussent

vertueux et capables d'instruire ;

qu'on abolit la pluralité des béné-

fices , sans s'arrêter à la distinctioi!

des compatibles et incompatibles ;

qu'on fit en sorte que chaque cure
entassez de revenu pour entretenir

deux clens et exercer l'hospitalité ;

qu'on expliquât à la messe l'Evan-

gile au peuple , et la vertu des sacre-

ments avant que de les administrer;

que les bénéfices ne fussent donnes
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ni à tics étrangers , ni à des indignes
;

qu'on abolît, comme contraires aux
canons , les expectatives , les regres

,

les résignations , les coinincndts ;

qu'on reunîllesprieurcsiimiilesaux

bénéfices à charge d'ânies dont ils

auroient été démembrés; que les

évêqnes ne fissent rien d'important

sans l'avis de leur chapitre , que les

chanoines résidassent continuelle-

ment dans leurs églises; qu'on n'ex-

communiàl qu'après trois monitions

et seulement pour les grands peclies;

qu'il fut ordonne aux evcques de
donner les bénéfices à ceux qui les

fuyoient etnonàceuxquilesdeman-
doient,etqui par cette demaHdes'cn
declaroient indignes; que les syno-
des diocésains s'assemblassent au
moins inie fois tous les ans , les pro-
vinciaux tous les trois ans, et les

généraux tous les dix ans.

XXIll^S'm. i5iuillet i5G3. L'as-

semblée etoit composée de trois

légats, des cardinaux de Lorraine
el do Trente, des ambassadeurs de
l'emperenr, de ceux des rois de
France, d'Espagne, de Portugal,
de Pologne, de la republique de
Denise, et du duc de Savoie; de
deux cent luiii eveques, des géné-
raux d'ordre, des alibes, et de doc-
teurs en théologie.

On y lut : i." Le décret sur le

sacrement de l'ordre : il porte en
substance, qu'il faut recoimoître
dans l'i'Iglise un sacerdoce visible et

extérieur
,
qui a succède à l'ancien

;

que l'Lcriture et la tradition appren-
nent qt^'il a été institué par ÎSofre-

Scigiieur Jésus-Christ, et qu'il a

donne aux apôtres et à leurs suces-
seurs la puissance de consacrer,
d'offrir et d'administrer son corps
et son sang, aussi-bien que celle de
remettre et de retenir les pèches :

que pour le bon ordre de l'Eglise
,

il a ete nécessaire qu'il y eût «iivers

ordresde ministres qui fussent con-
sacrés au service des autels : que les

saintes Ecriiuresparlentnon seule-

ment des prêtres . mais des diacres,

JWK
et (jue dès le commencement àc
l'Eglise , les noms et les fonctioK-i

des autres ordres etoient en usage :

que l'ordre est un des sept sacre-

ments de la sainte Eglise
,
parce que

la grâce y est conférée par l'ordi-

nation , laquelle se fait par des paro-

les et des signes extérieurs ; que ce

sacrement imprime un caractère

qui ne peut être effacé
;
que les

evêques qui ont succède aux apôtres

appartiennent principalement a

l'ordre hiérarchique
;
qu'ils ont été

etablisparle Saint-Esprit pour gou-
verner l'Eglise de Dieu ;

qu'ils sont

supérieurs aux prêtres, et qu'ils

font des fonctions que ceux-ci ne

peuvent exercer; que ceux qui,

n'ayant été choisis et établis que par

le peuple seulement, ou par quel-

que puissance séculière, s'ingèrent

d'exercer ce ministère sans avoir

ete ordonnés , doivent être regardés

comme des voleurs, et non conmie

de vrais ministres de l'Eglise.

2." Ou publia huit canons sur le

sacrement de l'ordre, l orc:. canons.

3.° On lut le décret (îe larefor-

mation : il contient dix-huit cha-

pitres; en voici quelques principaux

points. La résidence des evèquesy

est recommandée de la manierela
plus forte. Car, dit le concile, puis-

qu'il est commande de précepte

(livin à tous ceux qui sont chargés

du soin des âmes de coniioître leurs

brebis, d'offrir pour elles le sacri-

fice , de les nourrir du pain delà pa-

role de Dieu, de leur administrer les

sacrements, de leur donner l'exem-

p]e de toutesorte de bonnes oeuvres,

d avoir un soin paternel des pau-

vres et de toutes les personnes affli-

gées; et n'etantpaspussible que ceux

qui ne sont pas auprès de leur trou-

peau
,
puissent remplir toutes ces

obligations, le saint concile les aver-

tit et les exhorte de se ressouvenir

de ce qui leur est coiiunandé de la

part de Dieu , de se rendre eux-

mêmes l'exemple et le modèle de

leur Iroupean , de le nourrir et de
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le gouverner selon la conscience et

la vérité. En conséquence le^ con-

cile déclare que tous ceux qui sont

préposes à la conduite des églises,

fussent-ils cardinaux de la sainte

Eglise romaine , sont tenus et obli-

ges de résider en personne dans

leurs églises et diocèses, et qu'ils ne

peuvent s'en absenter un temps

considérable , à moins que les de-

voirs de la charitc chrétienne, quel-

que pressante nécessité, l'utilité

manifeste de l'Eglise ou de l'état ne

le demandent : auquel cas ils ne

pourront s'absenter sans une per-

mission par écrit du métropolitain

ou du plus ancien suiTragant. Que
si quelqu'un, ce qu'à Dieu ne

plaise , s'absentoit contre la disposi-

tion du présent décret , il offen-

seroit Dieu mortellement, il ne

pourroit en sûreté de conscience

retenir les fruits de son revenu

qui courent pendant son absence,

et il seroit oblige de les distribuer à

la fabrique des églises , ou aux pau-
vres du lieu. 11 est aisé de voir par la

nature de ce décret, que quoique

la résidence n'y ait pas été en termes

exprès déclarée de droit divin , l'es-

prit de cette sainte assemblée éloit

,

qu'on la regardât comme telle. On
a remarqué ci-dessus que c'etoit le

vœu et le désir du plus grand nom-
bre des evêques qu'elle fût déclarée

ainsi.

Les autres articles de ce décret se

trouvent dans le recueil des canons.

Tous les évoques établiront des

écoles et des séminaires pour élever

de jeunes clercs dans la pieté.

Le 22 septembre, on tint une
congrégation où l'ambassadeur du
Ferrier fit un discours on plainte

en termes très-vifs sur l'insuftisance

des articles de reformation qu'on

avoit proposés.

XXlY.S«?is. II novembre i563.

On y publia L'une exposition de

la doctrine catholique touchant le

sacrement de marit:ge. Le concile
,

après avoir établi lindissolubililé
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du lien de mariage , sur les textes

formels de la Genèse et de l'Evan-

gile , ajoute que Jésus-Christ par
sa passion a mérité la grâcenecessaire

pour affermir et sanctifier l'union

de l'époux et de l'épouse: ce que
l'apôtre a voulu nous faire enten-
dre quand il a dit : Maris, aimez roi

femmes comme Jesus-Chrisl a aimé FE—
^//>r,etun peu après; ce sacrement

est f^rand : je dis en Je'siis- Christ et en

F Eglise. Le mariage dans la loievajl-

gelique , continue le concile , étant

donc beaucoup plus excellent que
les anciens mariages, à cause de la

grâce qu'il confère , c'est avec raison

que nos saints Percs , les conciles et

la tradition universelle nous ont
enseigné de tout temps à le mettre
au nombre des sacrements de la

nouvelle loi. En conséquence on
prononça vingt-dfux canons avec
anatlième sur ce sujet./ ojrz canons
au mot mariage.

2.0 On lut un décret .sur cemèmc
sacrement: les mariages clandestins

en sont le principal objet , et con-

tient dix chapitres. Le concile dit

que l'Eglise les a toujours eus en

horreur et Jcs a toujours défendus.

Et il ordonne qu'a l'avenirle propre

curé annoncera par trois jours de

fêtes consécutives dans l'église pen-
dant la messe solennelle , les noms
de ceux qui doivent contracter ma-
riage ensemble; qu'après la publica-

tion , s'il n'y a point d'opposition lé-

gitime ,on procédera à la célébration

de ce mariage en présence de deux ou

trois témoins: il déclare que les ma-
riages contractes autrement qu'en la

présence du curé ou de quelqu'autre

prêtre avec la permssion du cure ou

de l'ordinaire , et l'assistance de deux

ou trois témoins, soient nuls et inva-

lides , comme par le présent décret,

il les casse et les rend nuls.

3.° Le concile, continuant la

matière sur le sacrement de mariag e,

exhorte l'époux et l'épouse de ne

point demeurer ensemble dans_ la

même maison avant la bénédiction

37
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du prftre, et de se confessir avt>c

soin et s'approcher avec dévotion

du sacrement derEucharistié avant

que de se marrer.

On doit remarquer que ce décret

a ete accepté par les conciles provin-

ciaux; et l'ordonnance de Blois l'a

autorisé dans ce qu'il y a de plus

considérable. ÎSéannioinslcs parle-

ments de France cassent les maria-

ges des enfants de famille faits sans

le consentement des pères
,
quoique

cela soit contraire au ternie de ce

décret. Flnsuite le concile expose

îes empêchements qui se trouvent
entre certaines personnes, et à cause

desquelles elles ne peuvent contrac-

ter mariage. i.° Celui de l'alliance

spirituelle qui naît du baptcn>.e, et

déclare que le parrain et la marraine
contractent alliance avec celui ou
celle qu'ils ont tenu sur les fonts du
baptême, etavec son pèreetsa mère,
de même celui qui aura confère le

baptême , contracte alliance avec le

baptisé et avec sou père et sa mère.
2.° 11 déclare que l'empêchement

de l'honnêteté publique qui naît des

fian'^ailles , lorsque celles-ci devien-
nent invalides, ne s'étend point au-
delà du premier de,:ré. 3° 11 res-

treint rempêLiicnieut qui naît de
raffinité contractée par fornication

à ceux qui se trouvent au premier
et au second degré de cette affi-

nité. 4° Ceux qui contracteront
mariage aux degrés défendus seront
sépares sans espoir d'obtenir dis-

pense. 5.0 On ne donnera aucune
dispense , ou l'on ne la donnera que
rarement, pour causes légitimes ei

Çratuik-ment. 6.° On n'accordera
jamais de dispense au second dej^ré,

61 ce n'est en faveur des grands prin-
ces et pour quelque bien public. 7.°

Le concile déclare qu'il ne peut y
avoir de mariage entre le ravisseur
et la personne qui a été enlevée, tant
qu elle^ demeure en sa puissance

,

mais si elle en est séparée et mise
en un lieu sûr et libre , et qu'elle

1 conseuie de l'avoir pour mari, il la I
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retiendra pour femme. Cependant
le ravisseur et ceux qui lui ont prêté

conseil et assistance seront de droit

excommunies, \oyez les canons.

S." A l'égard des gens vagabonds

,

le concile avertit tous ceiix que cela

regarde de ne pas recevoir aisément
au mariage ces sortes de personnes,

g." Les concubinaires , tant maries
que non maries , de quelque état

qu'ils soient ; si après avoir etéaver-

lis trois fois par l'ordinaire , ils ne se

séparent pas de leurs concubines,

ils seront excommuniés, et ne seront

point absous qu'ils n'aient obéi.

Foyez les canons. A l'égard des

femmes mariées ou non , vivant en

adultère ou en concubinage public;

»i après avoir été averties trois fois

,

elles n'obéissent pas , elles seront

châtiées rigoureusement par l'ordi-

naire des lieux , et chassées du lieu

même du diocèse , s il est jugé à

propos. io.° Le concile déclare

qu'on ne doit forcer personne à se

marier. 11." Il veut qu'on observe

les anciennes défenses de célébrer

les noces depuis l'avent jusqu'à

l'epiphanic , et depuis le mercredi

des cendres jusqu'à l'octave de

Pâques.
2.° On publia le décret de ré-

formation pour le clergé, il contient

vingt-un articles qui sont rappor-

tés dans le recueil des canons, l'oyez

les arlicles, élections des évcqu^s,

conciles, visites des évêques
,
prédi-

cations , etc.

XXVe Scss. ei dernière
.,
3 décembre

i563. On lut i." le décret touchant

le purgatoire , l'invocation des saints,

le cuite des images et des reliques.

J'oycz les canons à chacun de ces arti-

cles.

2.°OnIut]edécretderéformation:
i.o Sur les réguliers et les monas-
tères, la clôture des religieuses,

2.° Sur l'excommunicaiion. 3.° Sur
la vie que doivent mener les évê-

ques. T orez les canons au mot chèque.

4..° Le droit de patronage. 5." I.,e3

dîmeSjle droit des funérailles. 6." Sur
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îa protection que les princes sont

exhortes de donner aux ecclésiasti-

ques. Mais la France n'a jamais reçu

ce décret, parce que le concile veut

que toutes les constitutions des papes

en faveur des ecclésiastiques soient

exécutées ; ce qui est trop général
, y

syant beaucoup de decretales qui

n'ont jamais eto reçues dans le

royaume. 7." Sur l'usage des duels

qui sont défendus sous peine d'ex-

conimunication. 8.° Des peines

contre les clercs concubinaircs.

f).° Sur les indulgences. 10." Sur le

choix des viandes; sur les jeûnes

J'^of. les canons à tous ces articles.

Apres cette lecture , le secrétaire

qui iavoit faite vint au milieu de
l'assemblée et demanda aux Pères,

s'ils vouloient qu'on finît le concile
,

et que les légats demandassent en
.son nom aux Pères la confirmation

de tous ces décrets : tous ayant ré-

pondu qu'ils le vouloient, à l'excep-

tion de trois, qui dirent qu'ils ne
demandoient pas cette confirmation,

le légat président dit : après avoir

rendu grâces à Dieu , revérendis-
simes Pères, retirez-vous. Ils repon-
dirent : ainsi soit-il ; ensuite le car-
dinal de Lorraine prononça le^

acclamations; c'etoient des souhaits,

des bénédictions, des actions de
grâces pour le pape, l'empereur, les

rois, les princes, les republiques.

Les ambaisadeurs, les légats, les

cardinaux et les évï^ques repon-
doient : ainsi soit-il , ou bien grandes
actions de grâces, longues an-
nées , etc.

Le même cardinal fuit par rin ap-

plaudissement aux <lecrets du con-
cile, en disant : c'est la foi des Pères et

des aQÔtres : c'est la fol des ortho-
doxes.

Knsuite les Feres donnèrent leurs

souscriptions : elles etoient au nom-
bre (le deux cent cinquante-cinq;
savoir : quatre légats, dc^ux cardi-

naux, trois patriarches, vingt-cinq

archevêques, cent soixante- huit

evcques, trente-neuf procureurs
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pour les absents, sept abbés et sept

généraux d'ordre.

Le pape confirma le concile çt les

décrets par une bulle du G janvier

i564- Les ^ enitiens furent les pre-

miers à recevoir les décrets du con-
cile de Trente. Les rois d'Espagne

,

de Portugal , de Pologne , les reçu-
rent aussi. Le concile fut aussi pu-
blié en Flandre , dans le royaume de

ÎSaples et de Sicile : mais en Alle-

magne les prolestants ne voulurent

point s'y soumettre.

A l'égard de la France, le concile

de Trente y est leçu généralement

quant à la doctrine : le dogme qu'il

contient y est enseigne comme dans

toutes les autres parties de l'Eglise :

on y a une profonde vénération pour
celte auguste assemblée , et on la re-

garde comme un concile vraiment
œcuménique. L'LgIise de France a

mcme adopté plusieurs règlements

très-utiles faits par le concile, comme
étant conformes à l'esprit des anciens

canons : mais il n'y esl pas reçu pour
toute la disci[;line pour plusieurs

raisons : voici les plus essentielles.

i.° Parce qu'il déroge en plusieurs

endroits aux usages reçus dans le

royaume. Les décrets renfermes

dans les deux dernières sessions dé-

plurent à bien des gens : on ne put

se résoudre de convenir que les évê-

ques eussent pouvoir de procéder

contre les séculiers par amende et

par emprisonnement , tandis que
Jcsus-Christ n'avoit donné à ses

minisires qu'une autorité spiri-

tuelle. 2." On ne put passer non plus

que le concile prive l'empereur, les

rois, et les autres princes ,de la pro-

priété du domaine des lieux «lans

lesquels ils permettoient le duel,

parce que la puissance des princes

vient de Dieu , et que personne ne

peut la leur ôter n' la restreindre.

3.^ On ne put approuver ce que le

conciledeiinit sur le patronage laïque

se fondant sur cette supposition

,

que tous les bénéfices sont libres , si

le patronage n'est pas fondé, et on
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soiitenoil a\i rontraireipio les églises

n'ont, point (le biens temporels, qui

ne viennent de h libéralité «les seeu-

liers. 4-" ^1 se plaignit encore du
renvoi des causes criminelles des

évêqiiesao pajje, tandis que les con-

ciles provinciaux et nationaux en
doivent être les juges. On dit que
cela (lérogeoit non-seulement à Tu-
sage de France et au concordat

,
qui

ne veut pas que les sujets du roi

soient obliges d'aller en personjuî

plaider à Ixome, mais encore aux
canons des conciles qui veulent que
les causes soient jugées sur les lieux.

On n'approuva pas non plus <|ue le

concile pern:ît aux niendiauls de
posséder des biens-fonds. 5." On
trouvoit qu'il avoit entrepris sur la

juruliction des rois etdes magistrats

,

et qu'il s'eloil attribue' une autorité

qu'il n'avoit point. G." De ce cjue,

bien loin que le concile de Trente ait

reconnu la supériorité des conciles

généraux au-dessus du pape, coumie
irs conciles de Constance et de Jiàle

l'ont enseigné, il paroissoit avoir fa-

vorisé l'opinion contraire, en sou-
mettant ses décrets par la dernière
session au jugement du pape, et en
déclarant qu'i'sdevoitMit être enten-
dus, sauf l'autorité du saint Siège.

Enfin sur ce que le concile permet
au pape d'évoquer à J\ome les causes
des ecclésiastiques pendantes devant
l'ordinaire; et autres raisons qui sont
plus amplement déduites dans les

ouvrages cites ci-après-

Mais, comme on l'a observé ci-

des.sus, cela n'enq)êcbe pas que tous
lesFrançois n'aient reçu et adopte la

doctrine du concile de l'rente
; qu'ils

ne croient de cœur et ne confessent
de boucbe toutes les vérités catho-
liques que ce saint concile enseigne;
qu'ils m- condamnent de même toutes
les erreurs qu'il condamne , et que
ce concile ne soit regarde , dans tout
le royaume, comme un concile gé-
néra! et oecuménique. Palacic. Ihst.

C. Trid. l. r .r. iy.n.8. cunc. T. Air.
t. 'jZ-2. Piilavic. Ilist. cane. Trid. l.

/'.
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r. 17. n.Z, c. Tom. Xlf. p- j3^-
J id.

f.
/. 3o. pn(;e 2o5. Paluvic. /.

A/'Jj. c. i3. n. 3. Lx. lilt. Seripand.

ad. Bor. Vuluiic. JI/sl. Conc. Trid. /,

// . c. 17. n. 8. /'• 4i8. el. if.j. Dupin
seizième siècle , Pari. Ilf,p. I2g5.
TRÊVE ])K ])IKU ( conciles

pourla)ran 104.1. Kn cette année,
il se tint plusieurs conciles, où l'on

établit la îreve de Dieu ,
qui ordon-

nait que, depuis le mercredi au soir

jusqu'au lundi malin
,
personne -ne

prendroit rien {)ar force, ne tireroit

vengeance d'aucune injure, et n'exi-

geroit point de gage d'une caution;

(jue quiconque y contreviendroit,

paieroit la composition des lois^

conwne ayant mérite la mort, ou se-

roit excommuiiié ou banni du pays.

On avoit fait déjà d«!s tentatives pour
établir celte convention, mais elle

ne fut bien établie qu'en 104.1.

'!'1\KVKS(C. de) 7rm>msïr,l'an

94^- Le légat Marin , l'archevêque

<le Trêves et plusieurs evé(|ues «le

France y excomuninierent Hugues,
comte de Paris, jusqu'à ce qu'il vînt

à resii)iscence , et (]qu\ prétendus

evêcpies, ordonnes jiar l'archevêque

Hugues de l\eims, y furent aussi

excommunies. /. Juj^ellirint et Pome

l'an 9^9. On y cita Hébert, frère de

l'arclievêcpie Hugues, pour venir à

satisfaction des maux qu'il faisoit

aux évêques. Tom. JX. C. p» 032.

TRÈVKS (C. de) l'an 11 48,
parle pape Kugene III, a.ssiste de

dix-huit cardinaux, de plusieurç

évêques et de plusieurs abbes. On y

examina les écrits de sainle Hilde-

garde. I-^e pape lui-mênu' les lut

en présence de tout le cierge. Tous
les assistants en rendirent grâces à

Dieu, età saint liernarden particu-

lier. Le pape en écrivit à la sainte,

lui recommandant de conserver,

par rhumiiile , la grâce qu'( Ile avoit

reçue , et de dcdart-r avec prudence

ce qui lui seroit inspire. ïom. X.
cpnc. /?; 1 128.

TPvEN KS ( C. de ) l'an i548.Ce
fut un concile provincial, tenu par
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Iseuiltor^. 3rvlie>èque et électeur

de Ti^Nes . \\n\r venou vêler !e> an-

cier.5 >tatut> et en tairede nouveaux.

On T fit dix .-itatuti synodaux. Le
premier concerne l'ivrosnerie des

clercs, qu'on traite de pèche honteux,

aussi-bien dans tes laïques que dans

les prêtres, l.e second contre les

clerc? concubinaires. l.e troi>ieuie

prescrit la peine quon doit leur im-

poser. Le quatrième parle des con-

cubines qui. en quittant le crime,

veulent retourner dans leur tamiile

et che." leurs parents. Le cinquième

e>t sur les conciibiiuires. qui. après

a\oir renotu-e au pèche, y retom-
bent. Le sixième . des prvtres et des

laïques qui emploient la maiie et les

swtrtilcies. Le septième, des apostats.

Le huitième . contre les protecteurs

decesnièinesapostats. Le neuvième.
de ceux qui se marient . après a\oir

t;;it le vani solennel de chasteté. Le
dixième, de l'examen qu'on doit taire

de ceux qu'on admet aux ordres sa-

cres et de ceuxqu'on en doit exclure

pour touiours. Tous ces chapitres

sontsuiN i> de quelques a\ isau clerse.

et d'un edit derelecteurarclie\èque

contre les prêtres concubinaires.

qui ordonne qu'ils soient déposes et

prises de leur» bénéfices. Lntin le

concile est termine par un s'.i.tut

contre ceux qui violent laliberteec-

rtesiastique . et qui attentent aux
biens et aux droits de rF.i;li>e. Zc,-;.

Alf . C.p. GcG. W..V L-r-.JA. C.

TKIRI'R (C de) près de Mayen-
ce . T-.h.r, l'an 8q5. compose de
vin^t-deux esèques. dont les trois

premiers eioient les archesèques de
jMaycn.ce . de Cok^j^ne et de Trêves,
de plusieurs aW'es. Le roi Arnoul y
assista . accompai;ne de tous les i;rands

du royaume. Oi\ y rej;la la composi-
tion que dcoit payer. siiis.-nt les

Uns barbares , celui qui <\\v\l blesse

ou maltraite un prt'tre : s'il t'a voit

lue. il de\oit faire cinq ans de peni-

leniT . s'abstenir pendant cinq ans
de chair et de vin . jeûner jusqu'au
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joir tous les jours, ne \\'\i\t porter

les armes . priera b |orte de l'c-

ilise . etc. La pénitence de tout ho-
micide volontaire y est ref;Iee à sept

ans. On y f.t cinquante-luiit canons

dont la plupart tendoiei.t à repri-

mer lei violences et l'Iiriiunite des

clercs.

TRir>l"R( C. de ^ de l'an lo-ti,

ificvtobre. 11 est qualifie d"a^^em-

blee. Les légats, avec plusieurs sei-

i;neui'^ et quelques e\èques d'Al'e-

!na:,ne, voulurent y déposer le roi

Henri : ce qui le tît aller en Italie ,

où il rti^ut l'absc^lutiou du pape a

Canosj^e. à desconditions très-dures,

le 25 janvier lo--. Les Lombards,
ennemis du pape. >e plaignirent si

haut de la reconciliation du roi. que,

,-e voyant méprise de tous ses sujets,

il en rompit lui-même le traite,

quiu.-e jours après qu'il eut ete con-

clu. 7). Ji.

TROU", en Touille ^C. de) 7--
jc;.!-; . l'an 1090 . 1 1 mars . par l'r-

bain U. compo.sed'en\ iron soixante-

quiii- e esêques et de dou.:e abbes

On y parla des mariages entre pa-

rents, et on y coni'riiui \a trêve de

.Dieu. Tm. A. i^i-nr. p. 4.90.

TR01LS_ ( C. de ) />;- a.<...-fii/m

,

l'an 8t)- . =5 octobre. Les evêques
du royaume de Louis de Germanie
\ furent invites, mais il n'y en eut

que vin:it des royaumes de Charles

et de Lothaire. qui y assistèrent. Ils

écrivirent une longue lettre au pape

Nicol.îs. où après asoir parJe au lon^

de toute l'allaire d'Lbbon . ils priè-

rent le pape de ne point toucher 3

ce que ses pre<lecesscurs avoient re-

ile . et de ne jn^int souffrir qu'a l'a-

\enir aucun esêque tût dépose sans

la participation du .saint Siei;e. C*e-
toit d'après les principes de fau.v<es

decretales de> papes. Voilà pourquoi
ou voit 1.1 note suis ante vis-à-vis de

lendroit luêuie de cette lettre, dans
un in.vnuscril de l.i cithedrale de

Laon . écrit dans le même temps :

l'ur,' tjuuifm t.pi.uofti, n'uscicui-id nhir~
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ter scandalum peniliis non rpjecerunt.

Annal. Bert. au. 867.
TPxOlES ( C- de ) l'an 878,

composé du pape Jean Vlll , assisté

de trente évOques. Il étoitvenu en

France pour se dérober aux violen-

ces de Lambert, duc de Spolette.

Dans la première session , le pape

exhorta les évêques à compatir à l'in-

jure que l'Eglise romaine avoit souf-

ferte de la part de Lambert cl de ses

complices, et les exhorta à l'excom-

munier : mais ils demandèrent teriiie

jusqu'à l'arrivée de leurs confrères.

Dans la deuxième, le pape fit lire les

violences que Lambert avoit exer-

cées à Rome, et le concile dit qu'il

devoit mourir et être frappé d'ana-

thème. 2." L'archevêque d'Arles

présenta au concile une plainte con-

tre les évêques et les prêtres qui

passoient d'une église à l'autre, et

contre les maris qui abandonnoient

leurs femmes pour en épouser d'au-

tres de leur vivant. Hincmar , au
nom de tous, demanda du temps
pour apporter les autorités des ca-

nons. Dans la troisième, les évoques
donnèrent leur consentement aux
propositions du pape. Hincmar de
Laon, à qui on avoit fait crever les

yeux
,
présenta sa plainte contre son

oncle, etdemandad'êire jugé suivant

les canons. Hincmar de Reims de-

manda un délai pour répondre à cette

plainte, l^..° On lut les canons que le

pape avoit dressés au nombre de sept,

ils ne regardent que le temporel de

l'Eglise.. On lut la condamnation
contre Formose , évêque de Porto

,

et Grégoire, maître de la milice de

Rome , portant analhème sans espé-

rance d'absolution. 5.» On lut la

plainte de l'evêque de Troies contre
celui de Langres , touchant un vil-

lage qu'il prétendoit être de son dio-

cèse- On lut les canons quidefendent
auxévêqres de passer d'une moin-
dre église aune plus grande; ceux
de Sardique , ceux du pape Léon
touchant les évêques qui changent
de siège, et les canons d'Afriqiie
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qui défendent les translations d'e-

vêques.

Pendant la tenue du concile , le

pape couronna le roi Louis-le-Be-
gue ; le 7 septembre : il l'avoit été
par Hincmar l'année précédente. L«r

pape et !e roi vinrent au concile :

on y publia une excommunication
contre le prince Hugues , fils de
Lothaire et ses complices, et entre

autres Bernard
,
qui continuoient

leurs ravages. Le pape pria le roi de
venir défendre sans délai et délivrer

l'église romaine ; mais on ne voit a

celte occasion ni la réponse du prince

ni celle des évêques. T. IX. C. p.

TROÎES ( C. de) Trecense , l'an

1 104., avril, tenu par le légat Richard,

évêque d'Albane, que le pape Pascal

II avoil envoyé en France pour ab-
soudre le roi Philippe de l'excom-

munication. Ce concile fut nom-
breux. Yves de Chartres y a.ssista.

Hubert de Senlis , accuse d'avoir

vendu les ordres sacrés , se purgea

par serment. On y approuva l'élec-

tion que le peuple d Amiens avoit

faite de l'abbé Godefroy pour son

évêque , et comme ce saint abbé re-

sistoit , il fut obligé de se rendre au

désir du clergé et du peuple d'A-
miens. T. X. C'onc. p. 7^)4-

ÏROIES ( C. de) 1107, vers

l'Ascension. Le pape Pascal li étant

venu en France y tint ce concile

,

pour exciter à la croisade ; elle con-

cile excommunia tous ceux qui vio-

leroient la trêve de Dieu. On y ré-

tablit la liberté des élections, et ou

y confirma la condamnation des in-

vestitures sur lesquelles les Alle-

mands ne s'étoient point accordés

avec les Romains daiisla conférence

le Chàlons , tenue peu auparavant.

Plusieurs évêques d'Allemagne y fu-

rent suspendus de leurs fonctions

pour diverses causes.

PROIES ( C. de.) l'an 1128, i3

janvier, par le légat Matthieu , évê-

que d'Albane, assisté des archevê-

ques de Reims, et de Sens, de treize
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cvêques en loul, de iainl Bernard
et de quelques autres abbes. On y

jugea à propos de donner une règle

par écrit aux templiers, dont Tordre

avoit commence l'an 1 1 18, et on or-

donna qu'elle seroit dressée par l'au-

torité du pape et du patriarche de

Jérusalem. Ib. p. 923.
TROSLE près de Soissons ( C.

de ) Trosleianum , l'an 909 , 26 juin.

Hervé, archevêque de Reims y pré-

sida. Les décrets de ce concile fu-

rent souscrits par douze prclats,et

ils sont distribués en quinze cha-
pitres, qui sont plutôt de longues

exhortations que des canons, et qui

font voir le triste état de l'Eglise. Il

est bon de remarquer comment les

cvêques de ce concile s'expriment
sur ce sujet.

Comme les premiers hommes vi-

voient sans loi et sans crainte, aban-
donnés à leurs passions , ainsi main-
tenant chacun fait ce qu'il lui plaît,

méprisant les lois divines et hu-
maines , et les ordonnances des évê-
ques : les puissants oppriment les

foibles ; tout est plein de violences

contre les pauvres , et de pillage des
biens ecclésiastiques. Et afin qu'on
ne croie pas que nous nous épar-

gnons , nous qui devons corriger les

au Ires , nous portons le nom d'évc-

ques , mais nous n'en remplissons

pas les devoirs. TSous négligeons la

prédication : nous voyons ceux dont
nous sommes charges, abandonner
l>ieu et croupir dans le vice, sans

leur parler, et sans leur tendre la

niain ; et si nous les votdons re-
prendre, ils disent comme dans l'E-

vangile, que nous les chargeons de
fardeaux insupportables et n'y tou-
chons pas du bout du doigt : ainsi le

troupeau du Seigneur périt par notre
silence. Songeons quel pécheur s'est

jamais converti par nos discours
,

qui a renoncé à la débauche, à l'a-

varice , à l'orgueil. Cependant nous
rendrons compte incessamment de
cette adrninisi ration qui nous a été

ionfiee peur en r.ppoilcr au (luif.
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Les monaslèresdontii reste quelques
vestiges ne gardent plus aucune
forme de vie régulière. Les moines,
les chanoines, les religieuses, n'ont

plus de supérieurs légitimes, par l'a-

bus qui s'introduit de les soumettre
à des étrangers : c'est pourquoi ils

tombent dans le dérèglement des

moeurs, partie par pauvreté
,
partie

t)ar
Inau^«aise volonté : ils oublient

a sainteté de leur profession pour
s'appliquer à des affaires tempo-
relles. Nous ordonnons donc que
l'observance soit gardée dans les

monastères suivant la règle et les ca-

nons : que les abbés soient des reli-

gieux instruits de la discipline régu-

lière , et que les moines et les reli-

gieuses vivent dans la sobriété , la

piété, la simplicité priant pour les

rois
,
pour la paix du royaume et la

tranquillité de l'Eglise , sans en
troubler la juridiction, ni affecter

les pompes du siècle , etc. En géné-

ral , on voit dans les décrets de ce

concile beaucoup de science ecclé-

siastique et de zèle pour remédier
aux maux de TEglise. //•

TROSLE (C. de) l'an 921 , tenu
par le même archevêque, où, à la

prière du roi Charles , il donna fab-

solution à un seigneur nommé Erle-

baud, mort dans l'excommunica-
tion , ce qui paroît singulier. J). M.
TURIN ( C. de ) Taurmense l'an

SgSjCtselon d'autres 4o') t(^vn

pour les affaires des Gaules, et eu
particulier sur le différend des evê-

ques de Vienne et d'Arles tout haut

la Primatie. Les évêques de la se-

conde Narbonnoise, qui etoit la

province d'Aix, saint ProcujC de
Marseille, Simplice évêquc de
Vienne , et fevêque d'Arles y assis-

tèrent, sans compter plusieurs au très

dont on ignore les noms. Conmic
Turin dependoil alors de la métro-
pole de Milan, on croit que ce fut

saint Simplicien , évêque de Milan ,

qui le ht assembler.

Ony traita i.^ deTaffairede Pro-
ciiic , cvcque de Mar.-cille, <|i;i,
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quoiqu'il fût de la Gaule Viennoise,

prètendoit néanmoins être métro-
politain de la seconde Narbonnoise.

Le concile ordonna, pour le bien

de la paix , et eu égard au mérite de
Procule, qu'après lui la seconde
Narbonnoise auroit un métropoli-

tain de la province même ( et c'a été

depuis celui d'Aix ) , mais que tant

que Procule vivroit, il auroit le droit

de père et de primat sur ceux qu'il

pouvoit regarder connue ses en-
fants.

A l'égard du différend des évêqucs
devienne et d'Arles, qui preten-
doient tous deux avoir la primauté
et la juridiction dans la Viennoise,
le concile ordonna que celui des
deux qui prouveroit que sa ville étoit

la métropole selon l'état civil , auroit
la primatie dans toute la province

,

ordonneroit les évêques , etc. 2." Le
concile eut égard aux excuses que
firent les évêques , Octave, Ursion

,

Piemi et Trifere , accuses d'avoir

commis diverses fautes dans les ordi-

nations, et arrêta que quiconque
violeroit à l'avenir les anciens décrets
de l'Eglise, perdroit le droit d'or-

donner et d'avoir voix dans les con-
ciles, et que ceux qn'ils auroient
ordonnés, contre l'ordre des canons
seroient prives pour toujours du
droit d'ordonner. Ce canon si sage
fut confirmé par le concile de Riez,
en 4-39. 3.° Il défendit de recevoir ni

les clercs d'un autre évêque , ni ceux
qu'il avoit excommuniés , d'élever à

un degré plus émineiit ceux qui au-
roient été ordonnés d'une manière
irrégulière. Il déchargea saint ]îrice

des accusations intentées par La-
zare, évêque d'Aix. Tum. II. C. p.

ii56. FL
TYANE ( C. de ) l'an 367. En

ce concile étoient Ensebe, e\êque
de Césarée en Cappadoce , Athanase
d'Ancyre , saint Pelade de Laodicée,
saint Grégoire de ÎSazianze le père,
et beaucoup d'autres qui avoient
fait_ profession de la consnbstai-
tialite dans le concile d'Anlioclie ( m
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363, du moins une partie d'eD-
tr'eux. On y lut les lettres du pape
Libère et des évêques d'Italie, de
Sicile , d'Afrique et de Gaule

, qu'ils

avoient écrites pour effacer la honte
du concile de Riniini : ellescausèrent

beaucoup de joie aux Pères de ce
concile. Us rétablirent Eustathe de
Sebaste, autrefois dépose : ils écri-
virent à toutes les églises d'Orient
de lire les décrets des evcques
d'Asie , et de faire reflexion sur leur
nombre , de témoigner par leurs

lettres qu'ils étoient du même senti-

ment de ces prélats qui embrassoient
tous le concile de ISicee, et rcje-

toient celui de Rimini; enfin il les

exhortent à entrer dans leur com-
munion et à le déclarer par écrit

Bas. Ep. 74. p. 875. D.
TYR ( Conciliabule de ) T^rUnse^

l'an 335. Ce furent les eusebiensqui

obtinrent la convocation de ce con-
cile par le crédit qu'Eusebe de ÎSi-

comedie avoit auprès de l'empereur
Constantin. Le prétexte de celte

convocation, fut de réunir les évê-
ques divisés , mais dans le fond , c'é-

toit pour opprimer saint Athanase :

ce concile s'est rendu célèbre par la

manière irréguliere dont les choses

se passèrent, et par la condamna-
tion injuste de celui qui etoit le plus

invincible appui de la foi catholique

sur la divinité de Jcsus-Christ.

Les évêques
,
qui y vinrent par

ordre de l'empereur, avoient été'

choisis au gre des eusebiens : ils

etoientassembles de toutes les parties

de l'Egypte , de la Libye , de l'Asie

,

de l'Europe , de toutes les provinces

de l'Orient, mais ils étoient ariens

pour la plupart. Les plus célèbres

étoient les deux Eusebe , Théognis

de Nicée, Maris de Calcédoine,

Ursace de Singidon, et Valens de

Murse ; il y avoit ai:ssi quelques

évêques qui n'eloient pas de la fac-

tion des eusebiens : tels étoient saint

Maxime de Jérusalem , Marcel d'An-

cyre, Alexandre de Thessalcni-

que, etc.
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Constantin y avoit envoyé le comte

Denis pour y maintenir Tordre

,

c'est-à-dire, selon l'usage que les

cusébiens en surent faire , pour op-

primer la liberté qui devoit régner

dans le concile : il etoit accompagné
d'officiers d'armée et de soldats , ou
plutôt les eusebiens donnoient les

ordres , et le comte n'étoit que l'exé-

cuteur de leurs volontés : si quelque

eveque ouvroit quelque bon avis , le

comte en empêcboit l'effet , et aus-
sitôt les prélats etoient emmenés par

les soldats.

Saint Athanase, pressé par les

ordres et les menacesde Constantin,

se vit contraint malgré lui de se

rendre au concile. 11 emmena avec
lui quarante-neuf évêqyes d'Egypte,

parmi lesquels etoient Potamon et

saint Paphnuce , célèbres par la sain-

teté de leur vie.

Plus de cinquante évéques ariens

se trouvèrent à ce concile. On n'eut

garde d'accuser saint Athanase sur

la foi , ni d'enseigner aucune erreur :

mais on disoit qu'il avoit tué un
eveque nommé Arsène , et qu'il

avoit brisé un calice. Dès qu'il parut
dans l'assjeniblee , bien loin de lui

donner la préséance, comme le dc-
mandoit la dignité de son siège, on
l'obligea de demeurer debout comme
accusé, pendant qu'Eusebc de Cé-
sarée et les autres etoient assis eu
qualité de juges. Saint Potamon,
eveque d'Heraclee , illustre confes-
seur

,
qui durant la persécution avoit

perdu un œil , voyant un traitement
aussi indigne, ne put retenir ses

larmes, et il s'écria:» comment,
» Eusèbe , vous êtes assis , et Atha-
" nase , tout innocent qu'il est,

» demeure debout pour être jugé
» ])ar vous. Qui peut souffrir une
» chose si indigne ! Eh ! dites-moi un
" peu , n'étions-nous pas ensemble
» en prison durar.t la persécution;
>' pour moi j'y perdis un œil pour la

» vérité : mais vous , il ne semble
» pas que vous ayez perdu aucun de
» vos membres : on ne voit aucune
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1) marque qxie vous ayez rien en-
>» duré pour Jesus-Christ' Vous
» voilà ici plein de vie : comment
» avez-vous pu sortir en cet état de
" prison , si ce n'est que vous ayez

» promis de commettre le crime,
» auquel les auteurs de la persecu-
>• tion vouloient vous contraindre,

» ou parce que vous l'avez déjà com-
» mis ? » Eusèbe piqué de ces re-

proches , et sentant combien le rai-

sonnement de saint Potamon doit

pressant , dit qu'on etoit bien hardi

de lui parler de la sorte, et rompit

la séance.

C'est dans cette même séance que
saint Paphnuce , autre illustre con-

fesseur, qui dans la persécution de

Maximien avoit eu l'œil droit arra-

ché et le jarret gauche brûle , et par

quiDieu faisoitdes miracles, voyant

saint Maxime de Jérusalem assis avec

les ennenis de saint Athanase, dont

sa simplicité lui faisoit ignorer les

mauvais desseins, alla prendre Ma-
xime par la main , en lui disant:

ayant l'honneur de porter les mêmes
marques que vous de ce que nous

avons enduré pour Jésus-Christ, je

ne saurois souffrir de vous voirassis

dans une assemblée de fourbes et de

méchants , et tenir rang avec les ou-
vriers d'iniquité : et l'ayant fait sor-

tir, il l'instruisit de toutes choses, et

le joignit pour toujours à la com-
munion de saint Athanase.

Dès le commencement de la

séance, lesévêques d'Egypte avoient

récusé les eusebiens par la bouche
de saint Athanase,ensoutenantqu'ils

ne dévoient pointêtre ses juges, tant

parce qu'ils etoient ses ennemis a

cause de l'hérésie arienne qu'ils dé-

fendoient
,
que pour diverses autres

choses don t ils les accusoient : mais on
n'eut aucunegard à leur récusation.

Saint Athanase, dit Sozomène, com-
parut souvent dans ce concile, et se

défendit d'une manière admirable :

il donna dans celte a.^semblee d'ini-

quités, des preuves de sa douceur
et de sa modération : il écoula pa-
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tiemment tout te qu'on dit contre

lui : il réfuta, avec une tranquillilé

et une sagesse mervcilleusp, une
partie des calomnies dont on le

chargcoit, et demanda du temps
pour vérifier les réponses qu'il

îaisoit aux autres. Mais ses ennemis
ne secontentèrentpasdesoutenir les

calomnies qu'il avoit déjà réfutées,

ils osèrent accuser la pureté du saint

evêque par des accusations infâmes :

ils firent entrer une fenmie débau-
chée qu'ils avoient subornée

,
pour

soutenir que le saint evêque lui avoit

ravi sa pudeur : mais cette fourbe-

rie fut découverte. Saint Athanase
ayant euconnoissancede cette fausse

accusation, engagea un de ses prê-

tres nommé Timothée , de répondre
pour lui: de sorte que cette femme
s'elant présentée pour se plaindre

de saint Athanase, ïimothee lui

adressant la parole , lui dit -.Vous
prétendez que j'ai fait violence à

votre pudeur:cette femme qui crut

que c'etoit saint Athanase qui lui

parloit, lui dit; oui, c'est vous-
même, le montrant au doigt : c'est

vous qui m'avez ravi ma pudicite

en tel temps, en tel lieu : ce qui
remplit de confusion les accusateurs

qui firent aussitôt sortir cette

femme, maigre lopposilion de saint

Athanase qui vouloitlafairedemeu-
rer pour l'interroger et savoir qui
étoit l'auteur d'une fausseté si pu-
nissable.

Les ennemis du saint furent
couverts d'une confusion encore
plus accablante lorsqu'ils vouhirent
renouveler l'accusation du meurtre
d'Arsène tué , selon cl'x

,
par saint

Athanase; car ayant ouvert la boite,

où ils avoient mis un bras coupé

,

qu'ils disoient cire celui d'Arsène,
ils dirent à saint Athanase : Ce bras
est votre accusateur: mais le saint

evêque ayant obtenu silence, de-
manda si quelqu'un delà compagnie
avoit connu Arsène, et plusieurs
ayant dit qii'ils l'avoient ionnu,il
envoya aussitôt quérir Ars( ne lui-
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même, qui parut aux yeux do tout

le monde , et montra sesdeuxniains.

Cette fourberie ainsi découverte,qui
auroit du obliger les accusateurs à

se retirer pour cacher leur infamie

,

ne fit que redoubler leur rage, ils

accusèrent Athanase d'être magi-
cien, et ils furent sur le point de le

mettre en pièces , si les officiers de
Constantin n'avoient arrête leur fu-

reur en l'arrachant de leurs mains.

Ses ennemis furent enfin réduits

à l'accusation d'avoir fait rompre le

calice d'Ischiras ; et comme on n'en

avoit point de preuve , on commit
ceux qui etoient les plus déclarés

contre le saint
,
pour en aller cher-

cher sur les lieux ( danslaMaréote).

Ceux-ci firent déposer qui ils voulu-

rent, et à leur retour ils publièrent

qu' ils l'avoient reconnu coupable,

et le concile prononça hautement
une sentence de déposition contre

saint Athanase , comme convaincu
d'une partie des crimes qu'on lui

objcctoit. Le saint evêque se vit ob-
lige de quitter la ville de Tyr , où il

netoit pas en sûreté, et écrivit à

Constantin pour lui demander jus-

tice contre la violence des ettsebiens,

et celle du comte Denis. .Près de
cinqr.anteévêques protestèrent con-

tre cette assemblée. JRuf. t. i, ci'],p.

245 Sozom.xf. c. 25- Theod. 1. 1 , c.24,

/?. 575 et seq/nil.

TYR et BERYTE (conciles

de) l'an ^i^- K" t'^s conciles, Ibas

d'Édesse fut absous du soupçon de
nestorianisme.

TYR (C. de) l'an 5i8, on y con-
firma tout ce qui s'étoit fait à Con-
stantinople le 10 juillet 5i8 , parmi

les acclamations du peuple. Plu-

sieursautres Eglises eten particulier

le clergé d'Antioche se déclarèrent

alors contre Sévère, et en fa\eur

du concile de Calcédoine. Oncomp-
loit alors jusqu'à deux nulle cjikj-

rentsévêques; qui avoient confirme,

par leurs lettres, ce concile sous I«

règne de l'empereur Jubtin. //.
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V
VaISON ( C tle ) , Tasen^e., J'an

4.41 1 ï3 novembre, sous Tcvêque
Auspicius. On ?gnore les éveques

<(ui s'y trouvèrent. Selon A don , ISec-

taire, éveque de \ienne, y assista, il

V prêcha publiquement que le Père,

îe Fils, et le Saint-Esprit, n'est

qu'une nature, une puissance, une
(iivinité et une vertu. Ce concile fit

dix canons pour la discipline ecclé-

siastique. IT. Adon. an. ol^l.v. i/j-i.

C. T. m. p. i45t;.

VAISON (C. de) l'an 529, 7 no-
vembre. Douze évêques, parmi les-

quels etolt saint Cesaire, y firent

cinq canons. On y ordonna que, se-

lon la coutume d'Italie, tous les

prêtres de la campagne recevront
chez eu.x les jeunes lecteurs qui ne
sont pas maries

,
pour les élever et

les former comme de bons Pères
,

leur faisant apprendre les psaumes,
lirerEcriture,et les instruisant soli-

dement de la loi de Dieu , afi.i de se

préparer de dignes successeurs. FI.

VALEÎNCE en Dauphine (C. de),

J alenltnum , l'an 374, 12 juillet. En-
viron trente évoques y assistèrent.

TSous avons les noms de vingt-deux.
On croit qu'ils étoient la plupart de
la Gaule JSarbonnoiie, et que c'c-

toit comme nn concile général de
toutes les Gaules. On se proposa d'y

remédier à certains désordres qui

régnoient dans l'Eglise. L'un de ces

abus regardoit ceux qui ayant ete

mariés deux fois, ou quiayantepou-
sé deux veuves étoient élevés à l'état

ecclésiastique. Le concile déclare

que cela n'est)ainais permis, non pas
même quand ces mariages auroient
été fûifs avant le baptême , mais il

ne dépose point ceux qui étoient

élus de cette sorte, a moins qu'ils

n'eussent fait quelque faute qui les

rendît indignes du -ministère. Le
S(PCond canon ne veut pas qu'on ac-
corde aisément la pénitence aux jeu-

nes femmes , qui après s'être consa-

crées à Dieu étoient passées volon-
tairement à l'état du mariage. Le
troisième, se fondant sur le concile

de jNicée, accorde à ceux qui étoient

tombés dans l'idolâtrie après le bap-
tême, ou qui s'etoient fait rebapti-

ser, incestâ lai-aliane , la grâce de pou-
voir salisfiiire à l'Eglise par la péni-

tence canonique, et il étend la péni-

tence des apostats jusqu'au dernier

jour delà vie, au lieu que le concile de
JSicée leur accordoit la communion
au bout de douze ans de pénitence.

Le quatrième canon est remarqua-
ble. Comme tous ceux qui ont re-

connu les obligations de l'état ecclé-

siastique ont toujours beaucoup
appréhendé de se charger d'un far-

deau si pesant et si dangereux , il se

trouvoit alors despersonnesqui pour
l'éviter se dédaroient faussement
coupables de quelque péché mortel
qui les excluoit selon les canons. Or
le concile ordonne que les personnes
soient crues à leur parole et exclues

du sacerdoce comme coupables du
crime dont elles s'accusoient, ou de
mensonge, et de calomnie contre

elles-mêmes. 7///. Coric. T. II. p.

Qo!^.• Pai(i. an. 3'^. n. ij.

VALENCE en Dauphine (Cde)
l'an 52g ou 53o, tenu pour les vérités

de la grâce etdu libre arbitre, contre

les semi-pelngiens. V. Orange S^q.

VVLENCE (C. de) l'an 585,
p.Tr le roi Gontrand, et compose de
dix-sept évoques. Cecoucile accorda

à ce prince et à sa prière la confirma-

tion des donations faites ou à faire

aux lieux saints
,
par lui

,
p.ir la dé-

funte reine Austrechildeson épouse,
et ses filles consacrées à Dieu. Le
concile entend par les lieux saints les

églises de saint Marcel de Châlons
,

et de saint Symphorien d'Autuu
T. J\ C. p. 976.
VALK>;CE rc.de) l'an 855, 8
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janvier. Ce concile fut tenu à l'oc-

^ asion de l'evêque de Valence , ac-

cuse de di%ers crimes. Quatorze
t-vcques avec Iciirs métropolitains y
firent vingt-trois canons, dont les

iix premiers sont de doctrine. Les

mêmes évoques insérèrent dans le

IV. e une clause par laquelle ils re-

jettent les qnatrearticles de Quierci,

et s'en expliquent d une manière à

la vérité peu favorable aux evcques

de ce concile: ilss'eleverent avecfor-

ce contre dix-neuf articles de Jean
Scot , dont l'ouvrage etoit fort re-

prehensible. / ojez les canons au
mot prt'dtslinadou. !)• M. T. I III.

C. p. 104.

VALENCE ( C. de) l'an iioo.

I/objet de ce concile fut d'examiner
les plaintes des chanoines d'Autun
contre Norgaud leur évoque

,
qu'ils

accusoient dcl re monte sur ce siège

par simonie et d'en dissiper lesbiens.

Les légats du pape citèrent cet évo-

que à ce concile maigre la protesta-

tion des chanoines qui déclarèrent

«lii'on ne pou voit les traduire hors

(le leur province, et maigre foppo-
sition do frirchevoque de Lyon qui

se plaignoitquc les légats lui ôtassent

le jugement dun évoque de sa pro-
vince. L'aRaire fut agitée : on re-

mit la décision au concile dePoitiers.

Cependant l'évoque fut déclaré sus-

pens de toute fonction épiscopale et

.<;acerdotale ; mais Hugues de Flcury
fut renvoyé absous dans son abbaye.

T. X. C. p 717.
YALE?^CE(C. de) l'an 1248,

5 décembre , tenu par deux cardi-

naux, quatre archevôques et quinze
cvêques. On y publia vingt-trois ca-

nons pour faire exécuter los anciens,

touchant la conservation de la foi

,

de la paix et de la liberté ecclésiasti-

que. Ceux, y est-il dit, qui n'exécu-
tent pas les sentences des inquisi-
tion rs, seront traités comme fauteurs
d'hérétiques.

Nous avons appris que quelques
excommuniés font des statuts ou des
ordonnances contre ceux qui les cx-

VAN
communient et qui dénoncent cea
excommunications. ISous ordon-
nons que ceux qui auront fait de
tels statuts soientexcommunies pour
cela même , et que l'on cesse l'office

divin partout où ils se trouveront.

Mais pouvoit-on espérer, dit M. de
rieury,que laseconde censure seroit

plus respectée que la première ?

Dans ce mome concile , on renou-
vela l'excommunication contrel'em-
pereur Frédéric et ses fauteurs.

VALEjSCE en Espagne ( C. de )

l'an 524- Six évoques y firent six

canons qui règlent ce qai doit être

observé pendant la vacance du siège.

Toni. II'. C. p. 162O.

YALLADOLID ( C. de ) , Jpud
T'allum Oleti, l'an 1822, par le légat

Guillaume de Godin , cardinal evê-
que de Sabine , qui y fut envoyé par

le pape JeanXXU. On y publia, par
son ordre et avec l'approbation du
concile , vingt-sept canons. On y
déclara aux archevôques que s'ils ne
tiennent leurs conciles au moins tous

les deux ans, l'entrée de l'Eglise leur

sera interdite jusqu'à ce qu'ils aient

satisfait. Chaque curé aura, par écrit

en latin et en langue vulgaire , les

articles de la foi, lespréc(»ptesdu dé-

calogue , les sacrements et ce qui re-

garde los vices et les vertus; et il

les lira aux quatre fêtes solennelles

de l'année au peuple , et les diman-
ches de carome. A l'égard de l'in-

continence des clercs
,
qui étoit un

vice très-commun en Espagne , le

concile ordonne que les clercs qui ne
changeront pas de conduite, seront

prives de leurs revenus et du titre

de leurs bénéfices , et ceux qui n'eu

avoient pas, déclarés incapables d'en

posséder. T. XI. C. p. itiSa.

VAjN>îES en Bretagne ( C. de ),

Vendense, l'an 4&5, par saint Per-

pétue
,
premier archevêque de Tou rs,

pour l'élection de Libérât, evêquc

de '^ annes. Les évoques qui com-
posoient ce concile firent seize ca-

nons. Le I." ordonne de se séparer

,
de la cooimunlûQ des Lonncides el.
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des faux tf»moins, jusqu'à ce qu'ils!

eussent fait pénitence. Le II. ** sé-

pare de la communion ceux qui,

répudiant leurs femmes comme
adultères, sans prouver qu'elles le

fussent, en épouseroîent d'autres.

11 né dit point s'il faut casser ou non
ce second mariage. Le IIL*^ ne veut

pas que les ecclésiastiques, a qui le

mariage est interdit, se trouvent

aux noces des autres , ni dans tous

les endroits où leurs oreilles et leurs

yeux , destinés aux sacrés mystères

,

pourroient être souillés par des

spectacles ou des paroles dcshon-
nétes. Le Xlll.^ en condamnant
très-fortement l'ivrognerie dans les

ecclésiastiques comme une source

de toute sorte de péchés., veut qu'on

les punisse corporellcment. Le
XVI.^ condamne une superstition

qui s'introduisoltparnù lesecclesias-

liques qui faisoîént une profession

de deviner l'avenir en ouvrant quel-

que livre de l'Ecriture sainte : ce

qu'ils appeloient le sort des saints, et

le concile regarde cela comme entiè-

rement oppose à la piétéetàlafoi. On
voit cepcndantque des saints ont use

qT7elquefois de cette espèce de pro-
phétie; car on peut distinguer en

cela ce que les gens de bien font

dans des occasions extraordinaires

par la seule confiance en la bonté et

en la providence de Dieu , de ce que
d'autres faisoient par métier ou par

un esprit de curiosité, ou pour en
tirer de l'argent, et en y mêlant
quelque pratique superstitieuse.

Tom. n\ C-p loSy. TiH.

VENISE ( C. de ) , Ventum , l'an

1177, par le pape Alexandre Jll,

assisté de six cardinaux et de plu-
sieurs évêques d'Italie, d'Allemagne,
de Lombardie et de Toscane. L'em-
pereur, qui avoit renoncé au schisme
et juré la paix le premier août, y
assista. Le pape y prononça excom-
munication contre quiconque trou-
bleroit cette paix. D. M,
VERRERIE (G de), VermerUnse,

Tan 753, assemblé par l'ordre du roi

VER ;a9
Pépin. Ce concile étoit proprement
l'assemblée de la nation. On y fit,

comme l'on croit , vingt-un canons
qui regardent les mariages pour la

plupart. Il y est dit que le mariage
au troisième degré de parenté, est

nul , en sorte qu'après la pénitence

faite , les parties ont la liberté de se

marier à d'autres. Au quatrième de-

gré , on leur impose pénitence sans

les séparer. En un mot, une partie

de la pénitence pour l'inceste avec

la belle-fille , la belle-mère, la belle-

sœur, étoit d'exclure du mariage

pour toujours. 7om. J I. C. p. 1657.
VERRERIE ( C. de) l'an 853,

août. Quatre métropolitains et plu-

sieurs evêques y approuvèrent les

articles que le roi Charles avoit pu-
blies au concile de Soissons. Tom.
J JII.C.p.QQ.
VERRERIE ( C. de ) l'an 8G3 ,

25 octobre. Charles le Chauve y
permit a Rothade d'aller à Rome,
suivant lesordres du pape-/ .Senlis,

Annal. Berl. 863.
VERRERIE ( C. de ) Van 869 ,

24. avril , composé de vingt evêques.

Charles le Chauve y etoit présent.

Hincmar de Laon y fut accusé , et

se voyant pressé , il appela au pape
en demandant la permission d'aller

à Rome. Elle lui fut refu.see, mais
on suspendit la procédure. Tom.

ï IJI. Cvnc.p. 1627.

^
VERCEIL (C. èc),Vercellense,

l'an io5o, en septembre, par le

pape J^éon IX. Il s'y trouva des evê-

ques de divers pays. Rerenger n'y

vint point quoiqu'il y eût cte appelé.

On lut et on condamna le livre de
Jean Scot sur l'Eucharistie , et on
le brûla. L'erreur de Bérenger y
fut encore condamnée. Lanfr. de

Lorp. D. c. 4..

^
VERDUN ( C. de ) , T'irdunense,

l'an g47 1 décembre. Sept evêques

y confirmèrent à Artaud la posses-

sion du siège de Reims
,
que Hu-

gues lui disputoit. Tom. IX. C.

' VERNEUIL sur Oise (C de )
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l'an 8|4 , en decembro. Ehroin

,

archichapelain du roi Cliark's le

Clianvc, et évêque de Poiliers, y

présida en présence de Venilon de

Sens , et on y fit douze canons. Dans
la préface , on exhorte le roi à con-

server la paix avec ses frères. Ces

canons portent entr'aulres choses,

que le roi veuille bien envoyer des

commissaires par les provinces, afin

<!o reprimer ceux qui coumicttent

des crimes et qui méprisent la disci-

pline de l'Eglise : que les moines va-

i.;abonds et les clercs déserteurs

soient châtiés suivant lescanons,que

ceux qui épousent des relii^ieuses

soient excommunies s'ils ne font pé-

nitence publique. T.J II. f./'.i8o5.

VEKNOjN sur Seine ( C de ) ,

Fcrncnse, l'an 754, ii juillet. 11 fut

convoqué par l'ordre du roi Pépin
,

qui y assembla tous les évcques des

Gaules pour le rétablissement de la

di.«cipline. On y proposa de remé-
dier aux plus grands abus, en at-

tendant un temps plus favorable

pour faire refleurir la discijiline et

abolir les relâchements qui s'etoient

introduits. On y fit vingt-cinq ca-

nons , et on y ordonna deux con-

ciles tous les ans. Le premier le i"

mars, et le II.*'' le i« octobre. Tom.

ï I. Conc.p. 16G4.

^
VERONE (C. de), Fcroncnsc,

l'an 1184, premier août, jusqu'au

4 novembre. Le papr l^uce , ou

Liuius m y fit une constitution

contre les hérétiques, en présence

de l'empereur Frédéric , où l'on

voit le concours de deux puissances

pour l'extirpation des hérésies. 1/E
glise y emploie les peines spirituelles

;

et l'empereur, les seigneurs et les

niagislrats, les temporelles : mais on

vculoit reprimer la fureur des ca-

thares, patarins et autres hérétiques

du temps ; car les cruautés inouies

qu'ils exerçoient contre les ecclésias-

tiques , exigeoient la même sévérité

dont les empereurs romains avoient

autrefois usé contre les circoncel-

VIE
On voit dans ce concile, comme

l'origine de l'inquisition contre les

hérétiques, en ce que l*on ordonne
aux cvêqucs de s'informer, par eux-
mêmes ou par commissaires , des

personnes suspectes d'heresie ^ sui-

vant le bruit commun et les dénon-
ciations particulières. Onydisting\ie

les degrés de suspects , de couvain -

eus , de pénitents et de relaps , sui-

vant lesquels les peines sont diPi'e-

rentes; et après que l'Egli.se a em-
ployé contre les coupables les peines

spirituelles, elles les abandoime au
bras séculier

,
pour exercer encore

contre eux les peines temporelles

,

ayant reconnu que plusieurs chré-
tiens , et particulièrement ces nou-
veaux hérétiques , n'etoient plus

sensibles aux peines spirituelles.

Tom. X. Conc. p. lySy.

VEZELAl ( C. de ), J'izeliacensr,

l'an ï i4(i , 3i niarsB Le roi ]^ouis le

Jeune s'y croisa avec la reine Alié-
nor , et grand nombre de seigneurs.

Saint Uernard y prêcha la croisade,

et fit, en celte occasion, plusieurs

miracles. D. M.

^
VIENNE en Autriche ( C. de)

l'an 1199, en décembre. Pierre de

Capoue, légat, étant sur les terres

de l'empire, en présencedeplusieurs

evêques
,
publia linterdit sur toutes

les terres de l'obéissance du roi, avec

ordre à tous les prélats de l'obser-

ver , sous peine de suspense. 1). SI.

VIENNE ( C. de ) l'an 1267, par

Gui, cardinal légat. On y publia une
constitution de dix-neuf articles

,

assez semblable à celle du synode

tenu à Cologne l'année précédente.

On y ordonne aux clercs qui entre-

tiennent publiquement des concu-

bines de les quitter dans un mois , à

peine d'être privés dès-lors de leurs

bénéfices. On défend la pluialilédes

bénéfices sans dispense , etc. T. X I.

C. p. 858.
VIENNE en Dauphiné ( C. de )

l'an 8g2 , tenu par l'ordre du pape

Formose, où présidèrent ses deux
légats Pascal et Jean. On y fit «luatre
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CXI cinq canons ronlro les usurpa-

tions des biens de TP^ftllse, les ineur-

Ires, les mutilations et autres ou-

trages faits aux clercs. Plusieurs

cvêques y souscrivirent. Tom. lA.

C. p. 1108.

VIENNE ( C. de ) l'an 1060 , en

janvier, par Etienne, Ic^at. il ne

reste que trois canons sous le nom
de ce concile

,
qui regardent princi-

palement la simonie t:t l'incontinence

des clercs.

VIENNE (C. de) Tan 1112, iG

septembre, par Guii archevêque de

Vienne et légat. Les evêquesy jugè-

rent que l'investiture, reçue d'une

main laïque, etoit une beresie. Ils

condamnèrent le privilège extorque

par le roi Henri : ils l'anathematisè-

rent et le séparèrent du sein de l'E-

glise, jusqu'à une pleinesatisfaction.

C'estcequen'avoit point fait le pajie

au concile de Latran de la même
année 11 12; mais il confirma celui-

ci par une lettre du 20 octobre.

Au fond , Yves de Chartres ne
croyoit point l'investiture permise,

mais il ne la croyoit point aussi une
hérésie , comme on le voit dans une
lettre à Joceran , archevêque de

Lyon , écrite cette même année. Jo-
ceran lui repond que l'Investiture,

en soi, n'est point iine hérésie ; mais

que Iheresie consiste à soutenir

qu'elle est permise. Godefroi de

Vendôme soutient que llnvestlture

est une htresie suivant la tradition

des pères, et que celui qui l'autorise

est un hérétique. On le croit le pre-

mier auteur qui se soit servi de l'al-

légorie des deux cpees. Tcm. X. C.
/J.784..

VIENNE ( C. de ) l'an 11 24., par

le légat Pierre de Léon
,
qui fut de-

puis antipape, sous le nom d'Ana-
clet , mais on ne sait rien de ce qui

s'y passa.

VIENNE en Dauphiné ( Con-
cile GÉNÉRAL de ) l'an i3ii et

i3i2,sous le papeClément V, qui y
présida : c'est le XV.* concile gêne-
rai. Il fut assemblé pour l'extinction

VIE 43i

de l'ordre des templiers et !r réta-

blissement de 1.1 discIpHno. Le roi

Philippe le Bel avoit cette aUTnire

fort à cœur, et il assista à cc<ci!cilr,

accompagne de son frère Charles de
Valois , et de ses trois fds, Louis roi

de Navarre, Philippe et Charles.

Depuis long-temps cet ordre etcMt

décrie à cause de sa mauvaise foi, de

son Indocilité et de l'abus qu'il h\\-

soit de ses privilèges. Dans la bulio

de convocation du concile, le pa[!0

dit qu'il a appris avec douleur
,
que

cet ordre etoit tombé dans l'aposta-

sie, et dans des crimes abominables :

Il y est dit encore
,
que Philippe le

Piel , roi de France , lui a donne des

instructions sur ce sujet : qu'il ne

l'a fait que par zèle pour la foi sans

aucun motif d'intérêt, puisqu'il ne

prétend rien s'approprier des biens

de cet ordre. Nous en avons inter-

rogé, dit le même pape, jusqu'à

soixante et douze , en présence de

plusieurs cardinaux , et ils ont con-

fessé que dans la réception des

frères, celui qui est reçu renonce à

Jé.sus-Christ, crache sur une croix

qu'on lui présente , et qu'il fait

d'autres actions que l'honnêteté ne

permet pas de dire.

En France , les templiers avolent

été arrêtes dans tout le royaume par

l'ordre de Philippe le Bel , et la

plupart avolent déposé les mêmes
faits, c'est-à-dire , des Impiétés sa-

crilèges et des impuretés horribles.

11 est vrai de dire aussi
,
que pour

leur faire confesser ces crimes , on

les appliquoll à la question , et qu'on

les y tourmentolt cruellement : on

doit ajouter encore, qu'il y a une
variété étonnante dans la manière

dont les historiens racontent les

circonstances de ce triste et célèbre

événement.
Quoi qu'il en soit, le pape donna

encore une autre bulle pour ordon-
ner à tous les évêques d'informer

contre les templiers qui se trou-

volent dans chaque province , et

nomma des commissaires pour pro=

/
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cédercoiilre tout l'ordré. Le grand-

maître , Jacques de INIolis , d'antres

l'appellent JMolay, fut elle à Paris

devantles commissaires, qui etoieiit,

l'archevêque de ÎSarbonne , lesèvê-

quesde Bayeux, de Mende, de Li-

moges, trois archidiacres de diflé-

rents diocèses : on lui lut ce qu'il

avoit confessé devant les cardinaux

qui l'avoient inlerrofté : il fit doux
fois le sif^ne de la croix ; témoignant
l'horreur qu'il avoit des crimes qu'on
lui împutoit, ajoutant que s'il eût
été en liberté il auroit parlé autre-
ment.
On en hrûla cinquante-neuf dans

les champs à Paris
,

près l'abbaye

saint Antoine, dont aucun n'avoua
les crimes dont on les accusoit : tous

soutinrent jusqu'à la fin qu'on les fai-

soit mourir injustement, ce qui frap-

pa extrêmement le peuple. A Senlis,

après un concile tenu par l'archevê-

que de Reims , on en brûla neuf,

qui pareillement désavouèrent à la

mort ce qu'ils avoieut confessé au-
paravant , et dirent que c'etoit la

rif;ueur des tourments qui leur avoit

fait confesser des crimes qu'ils n'a-

voient pas commis.
A ce concile se trouvèrent trois

centsévêques sans compter les abbés

et les prieurs. Dans la première
session, le i3 octobre, le pape fitun

sermon dans lequel il exposa les

trois causes de la convocation du
concile. 11 se passa ensuite un an
jusqu'à la seconde session : on l'em-

ploya en conférences sur l'afFaire

des templiers; et tous les evêques
furent d'avis qu'on devoit écouter

ce que les accusés avoient à dire

pour leur défense.

Le 22 mars de l'année suivante

ï3i2 , le pape , en présence de plu-

sieurs prélats avec les cardinaux

,

abolit par sentence provisoire l'or-

dre des templiers , réservant à sa

disposition et à celle de l'Eglise leurs

biens et leurs personnes.

Dans la seconde session qui se

tint le 3 avril i3i2 , en présence du

VIE
roi Philippe le Bel , de son frère et
de ses trois fils, le pape publia ta

suppression de l'ordre des templiers
qui avoit subsisté cent quatre-vingt-
quatre ans. On donna leurs biens

aux hospitaliers de l'ordre de saint

Jean de Jérusalem , appelés aujour-
d'hui chevaliers de Malte , à l'excep-

tion des biens situés dans les royau mes
de Castille, d'Arraj^on , de Portugal
et de Majorque : car ils furent desti-

nés à la défense du pays contre les

Musulmans. A l'égard de la personne
des templiers, il fut réglé que ceux
qu'on jugeroit innocents seroient

entretenus sur les biens de l'ordre :

queceuxqui auroient confessé leurs

crimes seroient traités avec indul-

gence , et les impénitents rigoureu-
sement punis : que ceux qui auroient
souffert la question sans avouer, se-

roient réservés et séparés des autres

pour être jugés selon les canons.

Le grand-maître, les comman-
deurs de INormandie et d'Aquitaine
qui avoient d'abord été condamnes
par trois cardinaux légats, à une
prison perpétuelle

,
parce qu'ils

avoient confessé les crimes dont on
les avoit charges , ayant ensuite ré-

tracté leur confession et soutenu
qu'ils étoient innocents, furent re-
mis entre les mains du prévôt ; et

Philippe le Bel , sans appeler au-

cun clerc , et de l'avis de quelques-

uns qui étoient auprès delui,lesfit

brûler dans une petite île où est à

présent la place Dauphine. Us per-

sistèrent jusqu'à la fin à soutenir

leur innocence avec une fermeté

qui leur attira la compassion des

assistants.

Le pape Clément V avoit mandé
à tous les évêques d'apporter au
concile de Vienne des mémoires de

tout ce qu'il convenoit d'y repicr

pour le bien de l'Eglise. Nous avons

deux de ces mémoires; l'un de Guil-

laume Durand, évêque de Mende,
et l'autre d'un prélat dont on ignore

le nom , mais qui est un ouvrage

digne d'un grand évêque. Ce der-
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nier propose divers moyens pour

1

le réi.aLlisement de la discipline , et

le retranchementde plusieurs abus :

entr'autres, la quantité des excom-
munications sur des sujets légers

;

les voyages fréquents des ecclésias-

tiques à Rome ; la quantité de béné-

fices que la cour de Rome donnoit

aux ecclésiastiques au préjudice du
droit des préiats qui sont sur les

lieux , la pluralité des bénéfices , la

vie déréglée des bénéficiers , la su-

[lerfluite de leur table, et le luxe de

eurs habits.

La mémoire de l'évêquede Mende
n'est pas moins remarquable : il dé-

sire qu'on rappelle l'antiquité , et

dit,(|ue de parler contre les anciens

canons , c'est blasphémer contre le

Saint-Esprit qui les a inspirés; il

veut qu'on réduise les dispenses à

de justes bornes ; il recommande la

tenue des conciles provinciaux, etc.

11 propose d'assigner la dixième

partie des bénéfices aux pauvres
écoliers qui étudient dans les uni-
versités, afin de multiplier le nombre
des hommes savants capables de
servir l'Eglise : il désire qu'on ré-

forme aussi les universités afin que
les écoliers s'appliquent sérieuse-

ment à l'étude
,
que l'on donne aux

curés un livre facile à entendre où
l'on mette les canons pénitentiaux

avec une instruction solide louchant
le sacrement de pénitence et les

autres sacrements : il demande une
sérieuse reforme dans la cour de
Rome , dans les évcques , dans tout
le clergé , etc.

En ce mr-me concile , on parla

beaucoup des exemptions. Les évê-
ques demandoient qu'elles fussent

abolies; et que tous les ecclésiasti-

ques, tant séculiers que réguliers

leur fussent soumis. Cette demande
excita une longue contestation.

2.° On termina le célèbre différend

de Philippe-Ie-Cel avec le pape
Bonifacc VIII. Le concile déclara

«^ue le pape Boniface , dont Phi-

îip|)e-le-Bel avoit toujours pour-
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suivi la condamnation comme d'ua
hérétique, avoit toujoursété catho-

lique et qu'il n'avoit rien fait qui le

rendît coupable d'hérésie : mais
pour contenter le roi, le pape fit

un dée ret portant qu'on ne pourroit

j amais reprocher au roi , ni à ses

Successeurs, ce qu'il avoit fait contre

Boniface.

Le concile condamna quelques

erreurs attribuées à Jean d'Olivi,

frère-mineur. On décida que le Fils

de Dieu avoit pris les parties de notre

nature unies ensemble, savoir, le

corps passible et l'àme raisonnable

,

qui est essentiellement la forme du
corps. Quiconque osera soutenir

,

que l'âme raisonnable n'est pas es-

sentiellement la forme du corps hu-
main , doit être tenu pour héréti-

que.

Dans la troisième et dernière ses-

sion , le 6 mai , on publia une cons-

titution que le pape avoit faite pour
réunir les frères-mineurs dont les

divisions duroient depuis long-

temps, et qui ne les termina point.

On fit plusieurs règlements touchant

les mendiants. On régla en détail la

vie que doivent mener les moines
noirs et les chanoines réguliers : on
condamna les femmes appelées bé-
guines : on fit un règlement célèbre

sur les hôpitaux , cnir'autres , on
ordonna que le gouvernement n'en

seroit confié qu'à des hommes pru-
dents, capables et de bonne répu-

tation. 2." Le pape, loujoursau nom
du concile , fit deux constitutions

touchant les privilèges des religieux

et autres exempts; l'une pour les

défendre des vexations des prélats

,

l'autre pour retrancher les abus : par

cette dernière, il est défendu aux re-

ligieux sous peine d'excommunica-
tion ipso fado: de donner Textrème-
onction, l'eucharistie (et le viatique)

et la bénédiction nuptiale, sar\s la

permission expresse du curé, et de
détourner les fidèles de la fréquen-
tation de leur paroisse.

Le pape confirma rétablissement

a8
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de îa Ç^U: (îii ssiiîl Sacrement , Ins-

tituée par le pape Urbain IV. Le
concile, pour faciliter la conversion
(les infidèles , ctahlit i'ctnde des lan-

gues orientales. On ordonna donc
qu'en cour de Rome,e! dans lesuni-

versités de Paris, d'Oxford, de
Boulogne et de Salamanque , o»
Itabliroit des maîtres pour ensei-
rner les trois langues, l'hébraïque

,

' arabique et îa chaldeenne; qu'il y
;"uroit deux maîtres pour chacune,
'"ui seroienl stipendies et entretenus
en cour de Rome

, par le pape ; à
Paris

,
par le roi de France ; et dans

les autres villes par les prélats, et les

chapitres du pays. Le concile révo-
qua la fameuse bulle t/mV/V faicos de
Ijoniface "S îlî, sur l'immunité des
clercii, avec ses déclarations et tout
ce qui s'en étoil ensuivi : enfin on
ordonna la levée d'une décime pour
ia croisade, c'est-à-dire, le recou-
vrement de la Terre-Sainte. Baluz.
rit. Pap.p. 4-3. nilan. l. ix. c. 22.
Riiynal. i3ll, n. Sl^..

VlNCF.STKE ( C. de ) Vinio-
nicnsc. Fan 8j6. On y ordoima en
présence de irois rois de différentes
provinces d'An£;lclerrc

,
qu'à l'ave-

nir la dixième partie de toutes les ter-
res appariienclroil à l'éalise franche
de toutes charges, pour l'indemniser
dupillasedesbarbares ou normands,
qui ne ravagoient pas moins TAn-
gleterre qtje la France.
VINCESTRE ( C. de )ran975,

par saint Dunstan , à l'occasion du
trouble excité par les clercs

,
qu'il

avoit chassés de leurs églises à cause
de leur vie scandaleuse. Les clercs y
perdirentleur cause , et firent inter-
céder pour eux le jeune roi Edouard

,

et supplièrent saint Dunstan de les

rétablir, mais ils ne purent l'ob-
tenir. T. IX. C. p. 721.

yiiSCESTRE(C.de)ranio7o,
ï l'octave de Pâques,en présence de
&uillaume le Bâtard ou le Conqué-
rant. Trois légats y présidèrent, et

on y déposa Stigrand de Cantorbéri,
pour avoir garde l'evcchc de Vin- !

VIN
ceslrc avec l'archevêché de Can-
torbéri , avoir usurpe ce siège du
vivant de l'archevêque Robert

,

et avoir reçu le l'ulHuin de l'anti-

pape Benoît. Le célèbre Lan franc

fut élu à sa place : on dépota aussi

quelques-uns de ses suffragants-y/i/û^.

' yIî^CESTRE ( c. de ) l'an

1072, convoqué par le roi Guil-
laume. Quinze évêques s'y trouvè-
rent avec Hubert , îégatdu pape, et

plusieurs abbcs et seigneurs : on y
examina avec soin le ditlérend entre

les deux archevêques de Cantorbéri

et d'Yorck. On prouva par l'hit-loi re

ecclésiastique et la tradition des

peuples, que depuis saint Augustin,

premier évêque de Cantorbéri

,

jusqu'à cent quaranteans, les arche-

vêques de Cantorbéri avoient eu la

primatie sur toute la Grande-Bre-
tagne, qu'ils avoientsouvcnt célébré

des ordinations d'évêques, et des

conciles même dans la ville d'Yorck,

et ainsi il fut décidé à ^^ indsor à

la pentecôte d'après ,
que l'Eglise

d'Yorck devoit être soumise à celle

de Cantorbéri et obéir à son arche-

vêque, comme primalde laGrande-

Brelagne. Id. p. 1211.

YINCESTRE ( C de ) l'an

1189,29 aoiit, tenu contre le roi

Etienne, qui avoit saisi des châteaux

appartenant aux églises de Sarisbéyi

et de Lincoln , et qui en avoit fait

mettre les deux evêques en prison.

Ce prince lui-même y fut cite. L'e-

vêque de Yincestre se plaignit de

l'injure faite à la religion, en ce que,

souspretexte de la faute des evêques,

les églises avoient ete dépouillées

de leurs biens. Le légat demandoit

que le roi commençât par rétablir

les évêques dépouilles, qui suivant

le droit commun ne pouvoient plai-

der étant saisis. Le roi fit dire aux

evêques qu'aucun ne fût assez

hardi pour envoyer à ]\ome contre

lui. Le concile se sépara sans rien

conclure, carie roinevoulutpointse

somnettreau jugement des prélats; et
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ceux-ci ne jugèrent pas à propos

d'employer les censures ecclésiasti-

ques, tant parce qu'ils croyoient té-

méraire d'excommunier un prince

sans la participation du pape, que

parce qu'ils vo} oient des épées tirées

autour d'eux. T. A. Conc. p. ioi5.

Fi
YIRSBOURG ( C. de ) Hedipo-

lfnse,Van ii3o, en octobre. Innocent

II y fut reconnu pour pape en pré-

sence de son légat.

YIRSBOURG (C.de)ran ii65,

2.3 mai
,
(non reconnu). L'empereur

et quarante éveques, en comptant

ceux quin'éloient pas encore sacrés,

jugèrent qu'ils ne reconnoîtroient

jamais le pape Alexandre; qu'ils de-

meureroient inviolablement atta-

chés à Pascal ,
qui avoit été nommé

pape parles scliismatiques à la mort
d'Octavien. Deux envoyés d'Angle-

terre jurèrent au nom de leur roi,

qu'il observeroit inviolablement

tout ce que l'empereur avoit juré.

IRSROURG ( G. de ) l'an 1287,
18 mars. Le légat Jean , évêque de
Tuffulum, assisté de quatre archevê-

ques , de quelques-uns de leurs suf-

fragnnts et de plusieurs abbés, y
publia un règlement de quarante-
deux articles où l'on voit les désor-
dres qui régnoient alors dans l'é-

glise d'Allemagne. Entr'autres, plu-

sieurs ecclésiastiques frequentoient

les cabarets, jouoient aux dés, en-
troient chez les religieuses ; ils jou -

loient aux tournois , entretenoient

des concubines, entroient dans des

Léneficespar intrusion frauduleuse,

recevoient des bénéfices de la main
des laïques sans la collation de l'or-

dinaire. Les évêques négligeoient

tellement la visite de leur diocèse
,

que l'on trouvoit des personnes de
soixante ans qui n'étoient pas con-
firmées. Le relâchement n'etoit pas
moins grand chez les moines : quel-
ques-uns portoient des habits sécu-
liers.On permettoit trop légèrement
aux religieuses de sortir, et de pour-
voir en particulier à leur nourri-
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ture et a leur vêlement. D'un autre
côté on pilloit les biens des ecclésias-

tiques : on les outrageoit dans leurs

personnes : ils étoient impunément
tués, blessés , mutilés , emprisonnés :

tous ces désordres étoient l'effet , du
moins en partie, de la longue va-
cance de l'empire, depuis la déposi-
tion de Frédéric II, par le pape
Innocent lY, ce qui avoit réduit

l'Allemagne à une véritable anarchie.

Les conciles n'y opposoient que des
excommunications et des interdits :

foibles remèdes pour de si grands
maux

,
particulièrement pour les

violences auxquelles on ne pouvoit
opposer que la puissance séculière.

Tom. AI. Conc. p. l32g.

YORCKSTRE ( G- de ) /W-
fformense, l'an 124.0, 2G juillet par
l'evêque Gautier de Chanteloup : Il

y publia grand nombre de constitu-
tions. On y ordonne, entr'autres
choses, de baptiser sous condition
en cas de doute, mais toujours avec
les trois immersions. La confirma-
tion se fera dans l'an de la naissance.

Défense de dire la messe qu'après
avoir dit prime ; les fiançailles ne se

feront qu'à jeun : on n'observera
pour les mariages ni les jours ni les

mois. SI quelqu'un veut se confesser

à un autre qu'à son propre prêtre,
il lui en demandera la permission

,

qui étant demandée modestement
ne sera pas refusée. T. AI. C.

p. 572.

^
WORMS ( C. de ) jyrmajicnsc,

l'an 82g , on y fit un capitulaire de
plusieurs articles , dont le plus con-
sidérable défend l'examen ou l'é-

preuve de l'eau froide, pratiquée

jusqu'alors. Nous avons un traite'

d'Agobard , composé vers ce temps-
ci contre toutes les épreuves, que
le peuple nommolt alors jugement
de Dieu.

'VVORMSC C. de) l'an 868, 16
mai: en présence de Louis de (àer-

manle : on en compte qualrc-vingis
canons : mais on ne trouve que les

quarante-quatre premiers dans les

a8.
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meilleurs exemplaires. Tom. ÏÎIJ.
Conr. p. q4i.
WOUMS ( C. de ) Van 1076,

2.3 janvier ( non reconnu ). Le pape
Grégoire Yll y fut déposé par le roi

Henri , roi d'Allemagne, assisté du
cardinal Hugnes , condamné par

Grégoire pour ses mœurs déréglées,

et comme fauteur des simoniaques :

le tout sur une prétendue histoire

de sa vie qu'avoit apportée ce même
cardinal Hugues. Tous les évêques
souscrivirent à la déposition du
pape , mais malgré eux pour la plu-

part , elle roi en écrivit aux évêques

VOR
de Lombardie , de la marche d'An-
cone, et au pape mcmc. Lambert)

Ilisl.p. 23^. J il. Greg.

WORMS ( Assemblée de ) Tan
1122, 8 septembre. L'empereur y
renonça aux investitures , et le pape
lui conserva le droit de donner les

régales qui sont les droits royaux de
justice , de monnoie , de j>éage , ou
autres semblables, accordes à des
églises ou à des particuliers, c'est

ainsi que l'union de l'empire et du
sacerdoce fut rétablie le 22 septem-
bre de cette même année.

U
UrGEL ( c d' ) Tan 799, tenu

par Leidrade , archevêque de Lyon

,

que Charlemagne avoit envoyé à

Félix, avec Nefride de Narbonne,
Benoît , abbé d'Aniane , et plusieurs

autres , tant évêques qu'abbés. Ils y
persuadèrent à Félix d'Urgel de

venir trouver le roî , en lui promet-
tant une entière liberté de produire
en sa présence les passages des Pères
qu'il prétendoit favorables à son

opinion. Il y a eu plusieurs conciles

tenus à l'occasion des erreurs de
Félix d'Urgel.

A ACCA en Arragon ( C. de) Jac-

celanum, l'an 1060, en présence du
roi Ramire. On y fit plusieurs rè-
glements pour rétablir les mœurs et

la discipline , altérées par les guerres
continuelles , et on y abolit le rit go-
thique pour suivre le romain. 7cm.
IX. Conc. p. un.
YORCK ( C. de ) Ebomcense , l'an

1195, i4 et i5 juin, par Hubert de
Cantorbéri , légat du pape. Il y pu-
blia douze canons divisés en dix-
huit, selon une autre édition. La
même année, le pape Célestin 111

suspendit Geoffroi , archevêque
d'Yorck, de toute fonction épisco-
pale , et déclara nulle l'excommuni-
cation publiée par le même archevê-
que , contre quelques chanoines qui
avoient appelé au pafie avant cette

excommunication , ordonnant néan-
moins de les absoudre pour plus

grande surete ad maforem cauldam. On
ne voit point d'absolution à caultià

avant celle-ci.

Au reste, il ne paroît d'autre évê-

que dans ce concile que Hubert ;

mais on y voit avec lui le doyen, le

chantre, les archidiacres elle chan-
celier de la même église , avec quel-

ques chanoines et presque tous les

abbés, les prieurs et les curés du
diocèse. Voici ce qu'il y a de plus re-

marquable dans les canons. Que le

prêtre n'impose point de pénitence

pour faire dire des messes. On bap-

tisera les enfants exposes, quoi-

qu'on trouve du sel avec eux , sans

craindre de reitérer le baptême. Un
diacre ne baptisera ni ne donnera le

corps de Jésus-Christ , ou n'impo-

sera la pénitencequ'encasdextrême
nécessité. Tom. X. Cf. 179.

YORCK ( C. de) l'an i3G7 , par
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Jean Tliursbi, qui en e'ioîl arclie-

\C:(\ue , et assiste de ses siiiTrai;aiits.

Ce fut à Torp, près d'Yorck. On y

fit dix canons. Entr'autres, on dé-

fendit de tenir, dans les cimetières

des marchés, des plaids, d'y faire des
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jeux. On taxa ie salaire annuel des

cnrès et des autres prêtres. Les cau-

ses des mariages ne seront jugées

que par des hommes capables et sa-

vants en droit. Tom. XI. Conc. p.

24.82.

Z
ZeUGMA( Concile de TEuphra-
tesienne , tenu à )ran433( non re-

connu ) assemblé par Thcodoret.

On y employa tous les n)oyens qu'on

put pour vaincre l'obstination d'A-
lexandre d'Hièraple, qui avoit rom-
pu la communion avec Jean d'An-
tioche, parce que ce dernier avoit

fait sa paix avec saint Cyrille; mais

ce fut inutilement. Il déclara qu'il

ne pouvoit entrer dans des condes-

cendances qui, sous prétexte de la

paix,blessoient,disoit-il, la religion;

qu'il n'y avoit point d'autorité qui

pût l'obligera embrasser la commu-
nion de l'impie

,
parce qu'il vouloit

conserver sa foi pure de tout mélange

d'hérésie, sans faire attention que si

l'hérésie nous souille, le schisme et

les faux soupçons contre la fol de nos

pères nous souillent aussi. Il paroît

qu'il n'eutpas assez de lumière pour
voir la vérité dans la lettre de saint

Cyrille
,
qui fut lue dans ce concile

,

et que l'on trouva parfaitement ca-

tholique. Mais ce même concile ne
voulut point approuver la déposition

de Nestorius , et encore moins les

anathemathismes de saint Cyrille,

que Théodoret condamnoit, y blâ-

mant, entr'autreschoses, l'union hy-

postatique,que l'Eglise a néanmoins
embrassée. Conc. Jpp.p. 801.
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A BBÉS ou chefs des monastères.
Les abbés serontsoumîsauxe'vcques,
qui les corrigeront s'ils manquent
contre la règle, et ils les assemble-
ront une fois Tan. Concile d'Orléans^
an. 5ll, canon lo.

Les abbés sont soumis à la correc-
tion (le révcque, qui peut même
les déposer. Conc. d'Epaone., an Sij

,

tan. ig.

On n'ordonnera pomt d'abbë qui
n'ait long- temps pratiqué la vie

monastique ; et le moine qui sera
tombé publiquement dans un crime
d'impureté ne pourra être abbé. Il

en sera de même des religieuses. C
de Tiovrn , an lO']l^. , can. 2.

Nous ordonnons des à présent aux
abbés (le concile parloit de l'ordre de
saint lîenoît) de rappeler les moines
fugitifs, errants parle monde, et d'a-

voir, en chaque monastère, unepri-
son pour les moines incorrigibles ou
coupables de crimes énormes. C. de

Sahzùourf^ , an 12J2 ^ can. 2.

11 n'est pas permis aux abbés de
refuser aux moines la liberté de pas-
ser à une plus étroite observance

,

ni d'envoyer des moines d'un mo-
nastèreàun autre, sinon pour cause
grave et approuvée de l'évêque- Id.
Can. 3.

Ar>P)ESSE. Une abbesse n'aura
point deux monastères. Elle ne sor-
tiradu sien que pourcause d'hostilité

ou étant mandée par le roi et du
consentement de l'évi-que. C. de
Vernon , an jBS., can. G.

ABSTINENCE de vi.\nde

L'Eglise n'a rien ordonné de con-
traire à saint Paul , lorsqu'elle a dé-

fendu l'usage de certaines viandes en

certains jours, puisqu'elle ne les a

pas regardées comme inmiondes

,

mais qu'elle a seulement considéré

que l'abstinence de ces viandes en

certains jours pouvoit contribuer à

mortifier la chair, (^onc. de Cologne

,

an. l5.36. lit. des ConsliluL deFEçsluc

ADMINISTRATI(>N des cho-
ses SAINiES. L'administration des

choses saintes ou spirituelles doit

être gratuite. Nous défendons qu'oji

exige la moindre chose que ce soit

pou rlo saint chrême ou pou ries sain-

tes huiles, pour le baptême, pour la

pénitence
,
pour les visites que l'on

rend aux malades
,
pour l'exlrême-

onclionpotirlacommunion du corps

de Jésus-Christ ou même pour la sé-

pulture. Cône, de Londres., an iisS,

can. I.

Comme tout doit se faire dans

rEgli.se par un princij/e de charité,

^ que l'on est obligé d'administrer

gratuitement ce qu'on a re(;u gra-

tuitement; c'est une chose horrible

d'entendre dire que la vénalité est si

fortpratiquéedans quelques églises,

qu'on exige quelque chose pour

mettre en possession et établir dans

leurs sièges les évêques ,lps abbés et

lesautres ecclésiastiques, quelsqu'ils

soient : ou pour introduire et rece-

voir les prêtres dans l'Eglise :

comme aussi pour les sépultures et

1rs obsèques des morts et pour la

bénédiction de ceux qui se marient

,
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cil intme pour les aulrrs sacre-

înciils;en soilcque les pauvres on

sont privés, s'ils ne trouvent tle

quoi remplir les mains de celui qui

les leur doit administrer : c'est

pourquoi nous défendons très-

ctroitement de mettre en usage à

l'avenir toutes ces pratiques, et

d'exiger quoique ce soit pour l'ins-

tallation et mise en possession des

personnes ecclésiastiques, ou pour
i'ordinationdesprctres , la sépulture

des morts, la bénédiction de ceux

qui se marient, ou enfin pour les

autres sacrements. Que siquelqu'un

est assez téméraire que de voiler

cette ordonnance, qu'il sache qu'il

sera puni comme V,'.V7.\ dont il imite

1(! crime par ces actions honteuses.

C. central de Latran^ an 1 2 1

5

1.,'ordre ecclésiastique, dit le con-

cile de Trente , devant être hors de

tout soupçon d'avarice , les evcques

ni leurs officiers ne prendront rien

pour collation de qiielque ordre que
ce soit; ni mcmepourla tonsure clé-

ricale , ni pour les dimissoires ou
lettres d'attestation , soit pour le

sceau, ou pour quelque cause que ce

puisse être, quand même on leur

olTriroit volontairement.

Pour les greffiers, dans les lieux

seulement où la louable coutume de

ne rien prendre n'est pas en vi-

gueur, ils ne pourront prendre que la

dixième partie d'un écu d'or, unius

gurf/pourthaquediinissoireoii lettre

de témoignage
,
pourvu toutefois

qu'il n'y ait aucuns gages attribues à

1 exercice de leurs charges: et lé-

veque ne pourra directement ni in-

directement tirer aucun profit sur

Icsdits greffiers , dans la collation

des ordres. Cassant et annulant tou-

tes taxes contraires, tons statuts et

toutes coutumes, même de temps
immémorial et en quelques lieux

que ce soit ; comme étant plutôt des

abus et des corruptions qui tiennent

de la simonie que de légitimes usages:

et ceux qui en useront autrement

,

iant ceux qui donneront
,
que ceux
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qui recevront, encourront réelle-

ment et de fait , outre la veuî^eanro

de Dieu , les peines contre lessimo-
niaques, portées par les saintscanons

et par plusieurs consiltutions des

souverains pontifes. 6. do Trente,

Sess. lipide Réf. c 34-

ADULTÈRE ( Pénitence pour
1'). La pénitence pour l'adultère est

de quinzeans, savoir: quatre pleu-

rant, cinq auditeur, quatre proster-

né , deux consistant. Les femmes
adultères ne sont point soumises à la

pénitence publique , de peur de les

exposer à être punies tle mort : mais

elles sont privées de la communion
jusqu'à ce que le temps de leur

pénitence soit accompli : demeurant
debout dans les prières. L'homme
marié péchant avec uce femme qui

ne l'est pas, n'est pas puni comme
adultère. Can. de S. Basile en. aei

Epil. ranon.

Celui qui ail ra comnsis adultère,

ou sou fier t que sa femme le com-
mette, fera sept ans de pénitence.

C. dAneyre^fUn. 3l3 , can. 20.

Si un fidèle est tombé dans l'adul-

tère , et après avoir été mis en péni-

tence retombe dans la fornication

,

il ne recevra pas lacommunion même
à la fin. C. d Ehirc^c. 4.7.

Si un fidèle marié a commis
adultère plusieurs fois, on Tira

trouver à l'article de la mort : s'il

promet de cesser , on lui donnera la

communion S'il guérit et retombe,

on soufïrira pas qu il se joue davan-

tage de lacommunion. Si un homme
marietombe unefois, ilferacinqans

de pénitence : la femme de même.
Id. can. 69.

Le mari complice de l'adultère de

sa femme , ne recevra pas la com-
munion, même à la mort : s'il la

quitte, il sera admis après dix ans

Id. c. 65.

Si une femme devenue grosse d'a-

dultère , fait périr son fruit , on lui

refusera la communion même à la

On à cau5fi du double crime. De
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Riôme, si elle a vécu dans r.i.liili! ic

|
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jusqu'à la mort; quesi elle l'a cjiiiUç-, (îansleSaiiit-Ksprit, et représentant

elle recevra la communion après dix riiglJse universelle, ordonne au

ans de pénitence. Ih. nom du mt^ine Saint-Esprit que, dans

Une cathécumène qui aura étouffé tout ce qui concerne en cour de

son fruit conçu d'adultère, recevra Rome et ailleurs, la confirmation

le baptême à la fin. C. 63.

Si une veuve épouse celui avec

qui elle aurapeclie , elle sera admise

à la communion : siclle le quitte pour

en épouser un autre , elle n'aura cas

la communion, même à la mort. c. 64-

Si on découvre qu'un évêque,un

prêtre ou un diacre ait commis adul-

tère depuis son ordination , il ne

recevra pas la communion même à

la mort , tant pour le crime que

pour le scandale. Ib. c. 19.

AGECOMPÉTENT pou r les dignités

ecclésiastiques. 11 est défendu aux

évequesde recevoir un ecclésiatique

aune dij^nité qu'il n'ait l'ordre sacré

que requièrent ces bénéfices, ou au

moinsqu'il n'aitl'ase nécessaire pour

recevoir cet ordre dans le temps

porté par le droit et par le concile

qui l'a réglé à une année seulement.

C. de Tr. Sess. il^. l\ef. f. 12.

ANNATES (i). Le S. concile gé-

(i) On appelle annales les sommes

qu'on paie à la cliambrc apostolique à

Rome, dans toute la direlicnlc , sur les

revenus de la première année des béné-

fices qui viennent à vaquer , tomme ar-

chevêchés, abbayes, prieurés et autres.

On a commencé du temps de Clément V
à laire payer cet argent , c'est-à-dire il y
a environ 4 siècles. Ce pape imposa pour

trois ans les annales en Angleterre, mais

le parlement s'y opposa. Ce fut Boniface

IX qui , le premier, regarda les annates

comme un droit attaché à la dignité des

souverains pontifes. Dès que le concile de

Constance lut assemblé, on résolut en

France, de supprimer ce droit, et les

ambassadeurs de Charles VI, qui furent

envoyés , eurent ordre d'y faire ap-

prouver les libertés de l'église gallicane
,

surtout dans l'article des annates ; mais

les cardinaux s'y opposèrent fortement

sous prétexte qu'il falloit fournir aux

papes et aux cardinaux de quoi s'entrele-

des élections, admissions, postula-
tions et présentations , la provision

^

collation, disposition, élections, pos-
tulation et présentationque dévoient
faire les laïques, institutions, insta'

lations , et investitures des églises

cathédrales , métropolitaines
, mo-

nastères, dignités , bénéfices, offices

ecclésiastiques quels qu'ils soient,

ordres sacrés, bénédictions, conces-
sionsdu Pal/ium, on n'exigera aucune
rétribution ni devant ni après, à
raison des bulles , du sceau , des an-
nates communes, des menus servi-

ces , des premiers fruits, déport, ou
sous quelqu'autre titre , couleur,
prétexte, à raison de quelque cou-
tume, privilège et statutque ce soit,

pour aucune cause directement ni

indirectement : permettant aux no-
taires, abbrévialeurs, faiseurs de
registres , de prendre un salaire

raisonnable pour leur expédition.

Que si quelqu'un contrevient à ce
canon en exigeant , donnant, ou
promettant , il encourra la peine

portée contre les simoniaques, et il

n'aura aucun titre ni droit sur les

nir, consentant de réformer*les abus s'il

y en avoit , et les taxes, si elles éloient

exorbitantes: ce qui fut le sujet de grandes

contestations. ^Nlais il fut conclu
,
par les

nations du concile
,
qu'il falloit oler en-

tièrement les annates. La nation fran-

çaise fit voir, par un mémoire bien rai-

sonné, que les annates ne pouvoient se

défendre par aucun privilège , ni paraiv

cune prescription ; qu'elles s'ctoicnt in-

Iroduilcs par l'oblalion volontaire et

gratuite que faisoienf au saint siège quel-

ques-uns de ceux dont l'élection éloit

confirmée, et qu'ensuite on en avoit

fait une obligation, sous prétexte do

routume , laqut'le donnoit lieu à des

scandales et des plaintes continuelies.
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bénéfices acquis de cette manière.

De mêineles obligations, promesses,

censures et mandats, et tout ce qui

se fera au préjudice de ce décret,

n'auront aucune force et seront

censés nuls ; et quand bien même
,

ce qu'à Dieu ne plaise, le pontife ro-

main qui doit plus que tout autre ob-

server les saints canons,scandaliseroit

''Eglise en faisant quelque cbose

contre ce décret, qu'il soit déféré au

concile général : quant aux autres
,

ils seront punis d'ime manière pro-

portionnée à leurs fautes selon les

saints canons. C Je Bà/e , session 21.

On doit observer que ce décret

fut fait dans le temps que le concile

de lîàle doit gênerai de l'aveu de
ceux qui lui sont le plus opposés.

2". Que ce décret fut inséré dans

la pragmatique-sanction, et que,
comme elle a été abolie par le con-
cordat , les annates ont subsisté : mais
r>n les a réduites aux bénéfices con-
îiisloriaux.

APOSTATS. Ceux qui, après

avoir apostasie ne se représentent
point à l'Eglise

,
pas même pour de-

mander la pénitence , et qui deman-
dent la communion étant malades

,

. ne doivent pas être écoutes , et on la

leur doit refuser, si ce n'est qu'Us
reviennent en santé, et qu'ils fassent

des fruits dignes de pénitence. C.
d\'iilcs, c. 22.

Ceux qui ont apostasie sans con-
trainte, sans perte de leurs biens,

sans péril ou rien de semblable,
comme il est arrivé sous la tyrannie

de Licinius , le concile a trouvé bon
d'user envers eux d'indulgence , bien

qu'ils en soient indignes. Ceux donc
qui se repentiront sincèrement se

ront trois ans entre les auditeurs
quoique fidèles , sept ans prosternés

,

et pendant deux ans ils participe-

ront aux prières du peuple sans

ollrir. Premier conc. f^én. de ISicce,

can. 10.

Ceux qui, ayant e'té appelés par la

grâce et ayant d'abord montre de la

fervcar et quiltc leurs emplois ( du
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ran! u: i'.rrsi:ciilion et pour ne pas s exposer

à i'idolàlrie ) sont retournés ensuite
à leur vomissement comme des
chiens, jusqu'à donner de l'argent

et des présents, pour rentrer dans
leurs charges; ceux-là seront dix ans

prosternés, après avoir été trois ans

auditeurs : mais surtout il faut exa-
miner leur disposition et le genre de
leur pénitence : car ceux qui vivent

dans la crainte , les larmes, les souf-

frances , les bonnes œuvres, et qui

prouvent leur conversion, non par

l'extérieur , mais par les effets :

ceux-là, ayant accompli leur temps
d'auditeurs

,
pourront participer

aux prières; il sera libre à l'évêque

d'user envers eux d'une plus grande

indulgence : mais ceux qui ont mon-
tré de findifference , et qui ont cru

que l'extérieur d'entrer dans l'E-

glise suffisoit pour leur conversion,

ceux-là accompliront leur temps
tout entier. Jd.

L'apostat qui a renoncé à .lésus-

Christ sera toute sa vie en l'état des

pleurants , mais à la mort on lui ac-

cordera la pénitence , et on lui don-
nera la communion avec confiance

en la miséricorde de Dieu. Can. de

sainl Basile en ses ep. can.

Les apostats qui retournent a 1 1-

dolâtrie seront privés des sacre-

ments : seidement ils seront récon-
cilies à la mort , s'ils passent tout le

reste de leur vie en pénitence. Decr.

de S. Siriee , on 384-
îSous avons jugé ne devoir pas

ôter tout-à-fait aux apostats l'espé-

rance de la communion , de peur
que leur désespoir ne rende leur

chute encore pire, et que voyant
l'Eglise fermée pour eux, ils ne re-

tournent au siècle pour vivre en
païens. Néanmoins nous croyons
qu'on doit tirer en longueur leur

pénUence
,
prier pour eux avec lar-

mes le Père des miséricordes, et

examiner les causes , la volonté et les

besoins de chacun en particulier.

Dec. du C. de Carthagc , tenu par S.

Criritn, nn /'an a5i. Cc décret fui
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ré(li{;e en plusieurs articles ou ca-

nons, que l'on a dopiiis appelés périi-

tcnliaux : ils re'f^loient la conduite des

éveques à l'égard des pécheurs péni-

tents , suivant les divers degrés des

pécliés.

APPELLATIONS. Les appella-

tions se feront par degrés devaut les

ordinaires : de l'archidiacre à l'évê-

que, de l'éveque à l'archevêque , de

i'archeve(iue au primat s'il y en a

un , s'il n'y en a point de supérieur
,

au concile provincial. En cas d'appel

d'un juge qui n'a point de supérieur,

et en attendant la tenue du concile

provincial, l'appelant excommunié
pourra recevoir l'absolution à cau-

ielâ de l'ancien éveque de la pro-
yîuce. Si on appelle de celui qui a

Juridiction sur les exempts, et dont
'appel, suivant la coutume, seroit

porté au saint Siège , on le portera

au concile provincial. C. de Paris , an

14.08, art. 4.

Les appellations qui ne tendent
qu'à tirer en longueur les procès,
sont retranchées, et il ne sera point
permis d'appeler à un autre juge
avant que le premier ait décidé et

conclu. Celui qui appellera ainsi

sera condamné à une amende de
quinze florins d'or. €• de Baie,
scss. 20.

Les causes seront toutes termi-
nées sur les lieux, à l'exception des

causes majeures ou de celles des

élections des cathédrales et des mo-
nastères, que leur sujétion immé-
diate rend dévolues au saint Siège.

Défenses d'appeler au pape omisso

mcdio omettant l'ordinaire , ni d'ap-

peler de quelque interlocutoire

avant la sentence définitive : et en
cas d'appel au saint Siège , le pape
commettra des juges sur les lieux.

îd. SPSS. 3i.

ARCHEVEQUES. Les arche-
vêques seront obligés à tenir tous les

ans leur concile provincial , d'y as-
sister en personne avec leurs suiîra-

ganls,elles autres qui ont accou-
tumé de s'y trouver. En cas d'em-
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pcchemenl légitime, ils enverronta
leurs dépens des députés avec pou-
voirs sunisanls. Si 1 archevêque re-
fuse ou dil'ere de convoquer le con-
cile, celui de ses suiïraganls qui
tient le premier rang dans la pro-
vince, sera tenu de le convoquer et

d'y présider. Conc. de Paris , an i4o8

,

ARCHIDIACRES. Les archi-

diacres n'exerceront point de domi-
nation surlescures,eln'en exigeront

point de cens. C. de Chulons-sur-

Saônc , an 8l3, c. i5.

ARCHIPRÉTRES (les ) visite-

ront tous les chefs de famille, afin que
ceux qui font des péchés publics

fassent pénitence publique. Pour les

péchés secrets , ils se confesseront à

ceux qui seront choisis par i'éveque

ou l'archiprêtre. C. de Paris , un

85o, f- 6
^ ^

Les archiprêtrcs et archidiacres
,

ou autres juges ecclésiastiques , n'au-

ront hors de la ville , ni officiaux , ni

alloués, c'est-à-dire, lieutenants,

mais ils exerceront leur juridiction

en personne , sous peine de nullité.

C. de Tours, an laSo^f. r).

ASSEMBLÉES ECCLÉsiASTr-

QUES : il est défendu de tenir des

assemblées particulières pour y faire

les fonctions ecclésiastiques sans la

présence d'un prêtre et le consente

ment de l'éveque. C. de Cancres,

c. 5.

AUTELS. On doit ôter les autels

consacrés à la mémoire des martyrs,

sans preuve certaine ou sur de pré-

tendues révélations. F.^ C. de Car-

iha^e , an 4oo , c. ^/^..

On ne doit dire à l'autel , ni pré-

faces, ni autres prièresque celles qui

auront été recueillies par les plus

habiles gens et qui seront approu-

vées dans le concile. C. gc'n. d'Afrique

à Carthage., an 4o7, c. 5o4- Voyez
minisires des autels.

AUMONE. Le concile de Clo-
veshou , après avoir exhorté à l'au-

mône , blâme l'abus qui commen-
«;oit à s'introduire de prétendre par
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des aumônes diminuer ou comniuer

!es peines canoniques imposées par

le prêtre pour la satisfaction des pé-

chés. L'aumône , dit le concile , doit

plutôt aui^menter la pénitence , mais

I elle ne dispense pas de prier et de

jeûner, principalement ceux quiont

besoin de mortifier leur chair pour

remédier aux péchés qu' elle leu r a fait

commettre. Il condamne aussi ceux

qui prétendoient s'acquitter de leur

pénitence
,
par d'autres personnes

qui jeûnoient ou chantoient des

psaumes pour eux. La morne chair

,

dit-il
,
qui a porté au péché doit cire

punie : et s'il etoit permis de satis-

faire par autrui, les riches se sau-

vercieut plus aisément que les pau-
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vrcS, contre la parole expresse de
l'Evangile. C nn/ional (ïAtiglelene

tenu a Cloicsh ou , Fan 'j/^.j

AVORTE'MENT. Les femmes,
qui pour fiire périr le fruit de leur

débauche sefont avorter , ne doivent

communier qu'à la fin de leur vie

suivant l'ancienne règle; mais nous

avons cru plus humain dérégler leur

pénitence à dix ans. C. d'Ancjrc, un

3i4, f. 2i.

Ceux qui auront fait périr le fruit

de leur adultère, ne recevront la

communion qu'au bout de sept ans

,

et ne laisseront pas de faire péni-

tence toute leur vie. 6'. de Làida^

524, c. 2.

jjAPTEMEdes enfants. Comme
l)Ieu n'a point d'égard aux âges non
plus qu'aux personnes, et que la

circonciMon n'etoit qu'une image
du myslere de Jesus-Christ, ainsi

les évêques , autant qu'il dépend
d'eux , ne doivent exclure personne
du baptenui et de la grâce de Dieu :

Jll.^ Concile di' Carlhage sous saint

Crprien contre Fidus. Celui-ci ne
croyoit pas que l'on put baptiser

avant le huitième jour les enfants

nouveau-nés , suivant la loi de la

circoncision. IMais , dit saint Cy-
prien , dans sa lettre h Fidus : si les

plus grands pécheurs venant à la foi

reçoivent la rémission des péchés et

le baptême , combien doit-on Pioins

le refuser à un enfant qui vient de
naître , et qui n'a point péché , si ce
n'est en tant qu'il est né d'vVdam
selon la chair , et que par sa première
naissance il a contracté la contagion
de l'ancienne mort : il doit avoir
l'accès d'autant plus facile à la rémis-
sion des péchés

, que ce ne sont pas
ses propres péchés , mais ceux d'au-
trui qui lui sont remis.
Ceux qui commencent à se con-

vertir à la foi , s'ils sont de bonnes

mœurs, doivent être admis dansdeux
ans à la grâce du baptême , si la ma-
ladie n'oblige de les secourir au plus

tôt. C. dEUirc , 3.^ siècle^ cun. 4-2

Quiconque dit qu'il ne faut pas
baptiser les enfants nouveau nés,

ou qu'encore qu'on les baptise pour
la remission des péchés , ils ne ti-

rent d'Adam aucun péché originel
,

qui doive être expie par la régéné-
ration , d'où s'ensuit que la forme
du baptême pour la remission des

péchés est fausse à leur égard
,
qu'il

soit anathème. 6'. de Ca/i/uige , an

4.18.

Gomme la foi chrétienne est éta-

blie partout, et que l'on baptise les

enfants avant l'âge de raison , il est

nécessaire de suppléer aux instruc-

tions dont ils ne sontpas capables, et

l'on ne peut assez déplorer la négli-

gence qui a fait cesser cet nsaje.

J IsC- de Vans, 82g, c. 6-

Le sacrement de baptême conféré
dans la forme de l'Eglise par qui
que ce soit, est nécessaire pour le

salut tant aux enfants qu'aux adul-
tes ; et si après le baptême quelqu 'un

tombe dans le pèche, il priit tou/ours
être relevé par une vraie ponitcnce
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// ' Conc.gén.dcLalran, laiS.car/. I.

Si quelqu'un dit que le baplome
do saintJean avoit la niOnic force que
iebaptêniedeJosus-Christ, qu'il soit

auathème. C. de Trente, 'j sess. c. i.

Si quelqu'un dit que leau vraie

et naturelle n'est pas de nécessité

pour le sacrement de baptême, et

pour ce sujet détourne à quelque
explication niétaplioriqueces paroles

de Notre-Soigneur Jesus-Christ, si

un homme ne renail de l'eau el du Saint-

Esprit, qu'il soit anathème. Id. c. 2.

Si quelqu'un dit que l'Eglise ro-

maine, qui estlamèreetla maîtresse

de toutes les églises , ne tient pas la

véritable doctrine touchant le sacre-

ment de baptême
,
qu'il soit anathè-

me. C. 3.

Si quelqu'un dit que le baptême

,

donné même par les hérétiques

au nom du Père, du Fils, et du
Saint-Esprit, avec intention de faire

ce que fait l'Eglise , n'est pas un vé-
ritable baptême

,
qu'il soit anathè-

me. C. 4-

Si quelqu'un dit que le baptême
est libre, c'est-à- dire, qu'il n'est pas

nécessaire au salut
,

qu'il soit ana-

ihème. Can.5.

Si quelqu'un dit qu'un homme
baptisé ne peut pas, quand il le vou-
droit, perdre la grâce, quelque pé-
ché qu'il commette , à moins que de

ne vouloir pas croire, qu'il soit

anathème. C. 6.

Si quelqu'un ditqueceuxquisont
baptisés ne contractent par le baptê-

me que l'obligation à la foi seule , et

non pasaussi à l'observation de toute

la loi de Jésus Christ, qu'il soit ana-
thème. 6.7.

Si quelqu'un dît que ceux qui
sont baptisés sont tellement libres et

exempts de tous les préceptes de la

sainte Eglise, soit qu'ils soient

écrits, ou qu'ils viennent de la

tradition
,
qu'ils ne sont point obli-

gés à les garder, àmoins qu'ils n'aient

eux-mêmes voulu de leur bon
gré s'y soumettre

, qu'il soit anathè-
me. 6'. 8

.
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Si quelqu'un dit qu'il faut de

telle manière rappeler les hommes à
la mémoire du baptême qu'ils ont
reçu

,
qu'on leur fasse entendre que

tous les vœux qui se font depuis,

sont vains et inutiles , à cause de la

promesse déjà faite dans le baptê-
me , comme si par ces vœux , on dé-

rogeoit et à la foi qu'on a embras-
sée , et au baptême même ;

qu'il soit

anathème. 6. 9.
Si quelqu'un dit que, parle seul

souvenir et par la foi du baptême,
tous les péchés qui se commettent
depuis , ou sont remis , ou devien-
nent véniels

,
qu'il soit anathè-

me. C. 10.

Si quelqu'un dit que le baptême,
bien et dûment conféré, doit être

réitéré en la personne de celui qui,

ayant renoncé à la foi de Jésus-Christ

chez les infidèles, se convertit à la pé-

nitence, qu'il soit anathème. C. 11.

Si quelqu'un dit, que personne ne

doit être baptisé qu'a l'âge que Jé-

sus-Christ l'a été , ou bien à l'ar-

ticle de la mort, qu'il soit anathè-

me. C. 12.

Si quelqu'un dit que les enfant';

après leur baptême ne doivent pas

être mis au nombre des fidèles, parce

qu'ils ne sont pas en état de faire des

actes de foi, et que pour cela ils doi-

vent être rebaptises lorsqu'ils ont

atteint l'âge de discernement, ou

qu'il vaut mieux ne les point bapti-

ser du tout, que de les baptîserdar.s

la seule foi de l'Eglise, avant qu'ils

puissent croire par un acte de foi

qu'ils produisent eux-mêmes, qu'il

soit anathème. C. i3.

Si quelqu'un dit que les petits

enfants ainsi baptisés doivent quand
ils sont grands être interrogés , s'ils

veulent tenir et ratifier ce que leurs

parrains ont promis pour eux quand
ils ont été baptisés , et que s'ils ré-

pondent que non, il les faut laisser

à leur liberté sans les contraindre à

vivre en chrétiens par aucune autre

peine que par l'exclusion de la par-

ticipation à l'eucliaribliCjCt aux au-



Irrs sacrements, jusqu'à ce qu'ils

viennent a résipiscence, qu'il soit

anatheme. can. i^.

1>ATARI )S. Que ceux qui ne

sont pas léji;ilimcs ne soient pas éle-

vés aux ordres sacrés , à moins qu'ils

ne se rendent nioiiies, ou ne \ivent

dans quelque congré{;alion de cha-

noines réguliers, mais qu'ils n'ob-

tiennent jamais la prclature. Conc.

Je Foiliers, an I078,f. 8.

Comme il convient que la mé-
moire de rinconlinencedes pères ne

soit pas rcno'ivelee par la préscni e

des enfants, dans les lieux consacres

à Dieu, qui cxi;:;('nt une purele et

une sainteté cnunente, il ne sera pas

permis aux enfants illei^itimes des

clercs de posséder aucun bénéfice

dans les étatises où leurs peresen pos-

sèdent ou en ont possède, quand
bien nicnie ce ne scroit pas un bé-

néfice de même espèce ; ni de remplir

aucun emploi dans les mêmes cj^lises,

ni de percevoir aucune pension sur

les bénéfices de leurs pères ; et toute

dispense obtenue à ce sujet sera re-

{^ardée comme subrepliie. C de

Tr. Srss. aS. de reforni. c. i5.

BÉiSÉriCKS ( ori>,ine des )•

11 est permis aux p.rêtres et aux
clercs, soit delà ville, soitdu diocèse,

de retenirlesbiens de re};,lise (c'est-

à-dire «l'en recevoir des fonds en
usufruit ) , suivant la permission de
revê(|ue , sauf les droits de l'Ej^lise,

et sans pouvoir les vendre ou les

donner, sous peine d'indemuiser
rK;;lise de leur bien propre, et d'ê-

tre privés de la communion. C.

d\4;^dr , an 5o6, c. 22.

Si l'evêque a donné des terres

pour un temps à cultiver à des

clercs ou à des moines, elles appar-
tiendront toujours à l'Ej^lise , sans

qu'on puisse alle);uer la prescription.

/ C. d Orléans an. 5l I, c. 28.

La pluralité des bénéfices est

^éïtnàyiG. C. de Londres , 11 26, Ilh
c. Lalran, ge'n . an ii'jg.

Défense de diviser les prébendes
et les dignités ecclésiastiques, parli-

culièremcnl les moindres bénéfices.

C. de Tours, an 1 1 63 can . i

On ne donnera point aux enfants

des bénéfices à chari;e d'amcs, ni

aux enfants des prêtres les ej^lises

de leurs Pères. C. d'Avranches , an

1172, c. I. 2.

Défense de conférer et de pro-
mettre i\cs bénéfices avant qu'ils

vaquent, pour ne pas donner lieu <!c

souhaiter la mort du titulaire, i//"
Conc. de Lalran gi'n. (un. 8.

Les benef ces vacants seront con-
férés dans six mois , autrement le

( liapilre sui>pleera à la né£;li!;ei,ce

de l'evêque, levêque à celle du clia-

pitre, et le métropolitain à celle <!e

l'un et de l'autre. li>.

Les evêques ne conféreront lot

bénéfices qu'a despersonnes dignes :

on s'en informera exactement dans
le concile provincial. Le prélat qui

se trouvera encore en faute , après

en avoir eié repris deux fois , sera

suspendu par le concile, de la colla-

tion des bénéfices, et la suspense ne
potirra êlrc levée que par le pape
(fl le patriarche. Qiialrieme concile de

l.ulrr.n , an I2i5, can. 27. V. Pluralilé

dcsl't'nificrs.

Ceux qui sont pourvus de béné-
fices à charge d'àmes, seront con-
traints

,
par soustraction de leurs

revenus, à se faire ordonner prêtres

dans le temps convenable. Conc. de

Bc'inrs, an i2o3. / . Collaleur.

Ordre à tous les bénéficiers de
faire soigneusement les réparations

des bâtiments, sinon l'evêque les

fera faire aux dépens du titulaire

,

Conc . de Londres , an 1268, can. 18.

Les bénéfices vacants en cour de
Rome peuvent être confères par
l'ordinaire, après un mois de va-
cance. C. général de Lyon, an 1274
can. 3.

Qu'on ne fasse ni dons ni promes-
ses d'emplois ecclésiastiques , de
bénéfices ou de gouvernements d'é-

glise qui nesont pas encore vac.'.nk,

de peur qu'on ne semble désirer 1 1

mort de celui dont on espère- . «ca-
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pcr la place. Troisième conc. j^t'n. de

Latran, cari. 8.

Le bénéficier qui (demeurera un
an excommunié perdra son liéné-

(ice. Conc. de Bourges., an 1286.
cnn. g

La cupidité des biens temporels

doit Être entièrement arrachée et

déracinée du clergé , aussi-bien qi:e

l'ambition qui fait rechercher les

bénéfices ecclésiastiques. C de 3Ii-

!an, can. 8.

On choisira des personnes dignes,

de bonnes mœurs et d'âge compé-
tent pour remplir les bénéfices :

les éveques à vingt-sept ans, et les

abbés à vingt-deux. Le cardinal
,

cliargéde faire rapport deltlcction,

postulation, ou provision, avant que
de proposer la personne élue dans

le consistoire, s'adressera au plus an-
cien cardinal de chaque ordre pour
examiner le tout, entcndrelcs oppo-

sants s'il yen a, consulfer des témoins

dignes de foi et en faire son rapport

au consistoire. Cinquième concile de

Lalran,an l5l4-- J-Vac. Scss. dcc. de

rcf.

Nul ne sera promu à quelque

dignité que ce soit
,
qui ait charge

d'àmcs, qui n'ait au moins atteint

l'âge de vingt-cinq ans, qui n'ait

passé quelque temps dans l'ordre

clérical , et qui ne soit recomman-
dable par l'intégrité de ses mœurs et

par une capacité suffisante pour
s'acquitter de sa fonction. Conc. de

Trente, sess. 24. de réf. c. 12.

Les béneficiers seront tenus de

faire, entre les mains de l'éveque ou

de son vicaire général ou de son

officiai, profession publique de leur

foi, dans le terme de deux mois, du
jour qu'ils auront pris possession

,

Jurant et promettant de demeurer
et de persister dans l'obéissance de
l'Eglise romaine. Ceux qui seront
pourvus de canonicats ou de digni-

tés dans les cathédrales , seront te-

nus de faire la morne chose. Ibid.

Les bénéfices
,

principalement
ceus qui ont charge d'âme? , seront

BIE
conférés à ;!cs personnes dsgucs ei

capables, et qui puissent résider sur
les lieux, et exercer elles-mêmes leurs

fonctions. Conc. de Trente, 7* sess. dto

de réf. can. 3.

Quiconque à l'avenir présumera
de garder tout à la fois plusieurs

cures ou autres bénéfices incompa-
tibles, soit par voie d'union pendant
leur vie, ou en commende perpé-
tuelle , ou sous quelque autre nom
ou titre que ce soit, contre les saints

canons, sera privé , de droit , desdils

bénéfices. Ibid. can. l^.

Ceux qui seront nommés à quel-

que bénéfice et par quelque per-

sonne que ce soit, ne pourront elro

confirmés ni mis en possession qu'ils

n'aient été examinés et mis en pos-

session par les ordinaires des lieux

,

àl'exception deceuxqui seront pré-

sentés ou nommés par les universi-

tés. Ibid. can. i3.

Les personnes constituées en
dignité ecclésiastique ne sont pas

apjielees à rechercher leurs com-
modilés, ni à vivre dans les riches-

ses ni dans le luxe, mais plutôt à

travailler fidèlement , et à souffrir

courageusement toutesles difficultés

qui se rencontrent pour remplir les

obligations des bénéfices dont ils se

chargent. Conc. de Trente., sess. 28 de

réf. can. i. /. Rcçenus dts bénéfices et

emplois d'iccux

BIENS DE l'Eglise (les) doivent

être conservés avec toiit le soin et h
fidélité possible devant Dieu qui

voit et juge tout. Ils doivent être

gouvernés avec le jugement et l'au-

torité de l'éveque, à qui tout le

peuple et les âmes des fidèles sont

confiés. Ce qui appartient à l'Eglise

doit être connu particulièrement

aux prêtres et aux diacres , et rien

ne leur doit être caché. En sorte

que , si l'éveque vient à décéder, on
sache clairement ce qui appartient à

l'Eglise , afin que rien ne soit perdu
ni dissipé , et que les biens particu-

liers de l'éveque ne soient point

embarrassés , sous prétexte dés af-
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falres de l'E^îise ; car il est jiîsle
,

devant Dieu et devant les hommes
,

de laisser les biens propres de reve-

nue à ceux pour lesquels il en aura

f^isposé , et de garder à l'Eglise ce

qui esta elle. Conc. d'Aniioche, an.

34.1 , can. 24.
^

L'evcque doit avoir la disposition

des biens de l'église pour les dis-

penser à tous ceux quienontbesoîn,

avec toute la rclij^ion et la crainte

de Dieu possible. 11 prendra lui-

même pour ses besoins, s'il a besoin,

ce qui est nécessaire pour lui et

pour les frères à qui il fait l'iiospi-

talité,en sorte qu'ils ne manquent
de rien , suivant cette parole du di-

vin apôtre : ayant de quoi nous nourrir

et nous couiTir , soyons-en conlertts. Que
s'il ne s'en contente pas , et tourne

les biens de l'église à son usage par-

ticulier, s'il administre les biens de

l'église sans la participation des

diacres , donnant l'autorité à ses do-

mestiques, ses parents, ses frères

ou ses enfants , de manière que les

îiffairesde l'église en soient secrète-

tement endommagées , il en rendra
compte au concile de la province.

Que si d'ailleurs l'éveque ou les

prêtres sont en mauvaise réputa-
tion , comme détournant à leur pro-

fit les biens de l'église , en sorte que
les pauvres en souffrent et que la

religion en soit décriée, ils seront

aussi corrigés selon le jugement du
concile- Can. 25

Suivant l'ancienne règle , on doit

faire quatre parts des revenus de
l'église et des obligations, dont on at-

tribuera la première à l'éveque, la

deuxième aux clercs , la troisième

aux pauvres , la quatrième aux fa-

briques, c'est-à-dire aux bâtiments.

Décrétale du pape Gélose, an 4-94 ^- 27.

Ceux qui retiennent ce que leurs

parents ont donné aux églises ou aux
monastères seront exclus de l'église,

jusqu'à ce qu'ils le rendent , comme
étant meurtriers des pauvres. Conc.
d'Jgde, an 5o6, can. 4

Les éveques ne peuvent aliéner
,

EBÎ 447
ni les maisons, ni les escl.^vps de
l'église , ni les vases sacrés. Si toute-

fois le besoin ou l'utilile de l'église

oblige de les veiidre ou de les don-
ner en usufruit , la cause doit être

examinée par deux ou trois evêques,

et l'aliénation autorisée par leur

souscription. Id. can. 7.

Les fruits des terres que les églises

tiennent de la libéralité du roi avec

exemption de charges, seront em-
ployés aux réparations des églises,

à la nourriture des prêtres et des

pauvres , et à la rédemption des cap-

tifs. Premier concile d Orléans, an.

5l I, enn. 5.

L'éveque a l'administration de

tous les fonds appartenant à Té-

glise, soit qu'on les ait donnés à l'é-

glise ou aux paroisses; mais pour les

oblations qui se font à fan tel dans

l'église catliL^drale , il en a la moitié
,

et le clergé , l'autre. Dans les pa-
roisses, il en a le tiers. Id. can. 14..

Les usurpateurs des biens des

églises sont comme les meurtriers

des pauvres : s'ils persistent dans

leur usTirpotion après trois admo-
nitions, il faut nous assembler tous

de concert avec nos abbes, nos prê-

tres , notre clergé , et
,
puisque nous

n'avons point d'autres armes , pro-

noncer dans le chœur de l'église le

psaume cent huitième
,
pour attiret"

pour lui la malédiction de Judas, en
sorte qu'il meure non-seulement ex-

communié , mais anathematise.

Deuxième concile de Tours, un. 566,
can. 24.

Si les évêques , ou les autres ec-

clésiastiques, veulent s'approprier

les biens des églises, ceux qui les ont

fondées ou enrichies pourront s'en

plaindre à l'evêque, au métropoli-

tain ou au roi- Ils veilleront aussi

aux réparations , af;n que les églises

ou les monastères de leur fonda-

tion , ne tombent pas en ruine , et ils

auront droit de présenter à l'éveque

des prêtres pour les desservir, sans

qu'il puisse y en mettre d'autres à

leur préjudice. (C'eloil dès l'îr;-.

,
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tin vo'rilablc droit de 'palronago ).

Afm'iénte conc de Tolède^ an (i55,

can. 1.

Défense aux évOqiies d'aliéner

ies biens dVglise, à litre de béné-

fice, (c'est-à-dire de Fief). C. de

Vienne^ an 1060, can. 3.

Les biens que les clercs ont ac-

quis par le service de rèi^lise lui de-

meureront après leur nicrt, soit

qu'ilsen aient dispose parirstament,

ou non. 3.' Conc. gén. de Lulian , an

II 12 , can. i5.

Défense d'affermer jamais les

Cfiises à des laïques ni à des ecclc-

siasliques pour plus decniq ans : et

si est ordonne que ies baux se feront

Cîi présence des èvêques ou des ar-

chidiacres. Conc. de Londres, an

laSy

,

can. 8.

lîiGAMES. On n'admettra point

à l'épiscopat, à la prêtrise, au dia-

conat, ni a aucun autre ordre ec-

clésiastique, celui qui aura été ma-
rie deux fois, ou qui aura épousé

une concubine, ou inie femme ré-

pudiée, ou une femme publique,

une fille dans la servitude, ou une

CAN
comédienne ou flic de théâtre. Ca^
nons apostolicjuc.: , c. iGf/ 17.

BLASPHÉMATEURS.Un clerc

ou un prêtre qui a blasphémé sera

privé du revenu de son benef.ce

pendant un an , si c'est la première
fois ; une seconde , il en sera loul-
à-fait privé ; une troisième, il sera

inhabile à en posséder jamais aucun.
Un laïque blasnhemateur , s'il est

noble , est conoamné à vin{;t-cinq

ducats d'amende : On doublera la

somme s'il y retombe, cl enfni il sera

déi^radé de sa noblesse s'il continue.

S'il est homme du peuple et rotu-
rier, il sera mis en prison, et aux
l^alères , s'il ne se corrige pas. 5«

Conc. de Latran., sess. g de réf.

r.RÉ\L\U\E. Les prêtres diront

tous les jours leur bréviaire. Les
éveques réformeront ceux dont on
se sert chez eux, et auront soin de
les purger de plusieurs histoires de
saints, fausses ou douteuses. Cnnc.

de Cologne, an i53(>. lit. des clercs ma-
jeurs, ï . office du'in.

BRIGUES (dans les élections

des papes ). V. Papes.

C
LABARETS. Quelouslesprêtrcs,
ou autres eccle'iiastiques,ne boivent
pas dans les cabarets; qu'il ne sorte

jamais de leur bouche des bouffon-
neries propres à exciter des ris immo-
dérés; car ils doivent savoir qu'ils

rendront, des paroles inutiles, un
compte bien plus rigoureux que
tout autre, eux dont les discours
doivent être toujours assaisonnés du
sel de la prudence. Stal. de Vauihier.,

éi,r(jue d'Orlrans., an 858 , can. iG.

CAISON DE J>A MESSE. On dira
le canon de la messe à voix basse

,

c'est-à-dire d'un ton moins eleve
que l'oraison dominicale, le souhait
de !a paix , l'invocation de Dieu , et

le snlut qu'on fait au petiple. Conc.

li'Jugshurt,^, an l548. liri'!. 18.

CANONS. Nous nous soumet-
tons de tout notre cœur, non-seu-
lement aux canons qui nous viennent
des saints apôtres et des conciles !^é-

néraux, mais encore à ceux qui,

dans les conciles provinciaux ou na-

tionaux , ont été publiés pour servir

d'explicalionàcespremiers;etqu'on

sait être l'ouvrage de nos saints éve-

ques : car , étant tous éclairés par le

même esprit, ils n'ont fait que des

décisions très-utiles. 2' C. de Nice'e

•J^
gen., an. 787, can. I.

Les saints Pères jugent avec ri-

gueur ceux qui violent volontaire-

ment les canons ; et le Saint-Esprit

qui les a inspirés et dictés, condamne
ces violateurs, parce qu'il semble
qu'on blasphème cjuire leSainl-Es •
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prit même lorsqu'on a^it de propos

dclibcré contre les saints canons. Ce
sont les termes du pape Damase,
écrivant à desévequesquînesemet

-

toient pas en peine de contrevenir

aux canons. C. J iolat. , i5. q. i.

Ne vous trompez pas , mes chers

frères , dit le pape Jules à des évc-

ques, ne vous laissez pas séduire par

des maximes étrangères. Vous avez

les constitutions des apôtres, des

hommes apostoliques et des canons :

jouissez-en ; mettez-y toute votre

force
;
qu'ils fassent le su jet de votre

joie , et qu'ils vous servent d'armes

contre les ennemis de votre salut
;

afin que par leur secours vous puis-

siez persister dans la vérité de la foi

et des bonnesmœu rs, malgré les atta-

ques de vos ennemis, i Lan. ISoUu,

disl. i3.

Les saints canons doivent être res-

pectes dans toute la terre; car ils

ont été faits par l'inspiration du S.

Ejspritqui a conduit la plume des Pè-
res, lorsqu'ils les ont arrêtés dans les

conciles. Sunclosp'trllu inspirante digesîi,

imo calamum sanclorum Palrum régente.

(T^lix-Ia-Chapcllc, an. 836, cap. aS.

Le concile a voulu , ce sont les

paroles du concile de Trente
,
que

tout ce qui avoitéié salutairement

ordonné par les souverains pontifes,

et par les sacrés conciles, concer-
nant la vie des clercs, leur extérieur

et leur doctrine, etc. , soit observé
dorénavant sous les mêmes peines

que celles qui ont été ordonnées dans
tous les conciles précédents. Sess. 22.

de réf. c. 12.

Que tous les clercs sachent, dit le

même concile
,
que les sacrés canons

doivent être exactement et sans au-
cune distinction de personnes, ob-
servés d'un chacun autant qu'il se

pourra. Que si quelque juste et pres-
sante raison et un€ plus grande uti-

lité demandent qu'en en dispense

quelques-uns, il faut que cela se

fasse par ceux qui ont le pouvoir de
dispenser avec ronnoissance de cau-
ce, après une mûre considération et

CAH ^^9
sralultement; car lescîijpensesfaiics

d'une autre manière doivent êtrecen-

sées subreptices, c'est-à-dire, nulles.

CARDINAUX ( les ) doivent

mener une vie exemplaire, assister

à l'office divin , célébrer la messe
,

avoir leur chapelle dansun lieu pro-

pre et convenable ; leurs maisons
,

leurs meubles et leurs tables ne se

ressentiront point de la pompe du
siècle ; ils se contenteront de ce qui

convient à la modestie sacerdotale ;

ils recevront favorablement ceux qui

viennent à la cour de Rome ; ils

traiteront honorablement les ecclé-

siastiques qui sont auprès d'eux : ils

ne les emploieront jamais à des fonc-

tions basses et peu honnêtes : ils

prendront également soin des affai-

res des pauvres comme de celles des

princes ; ils visiteront tous les ans

une fois par eux-mêmes , ou par un
vicaire, s'ils sont absents, les églises

dont ils sont titulaires ; ils auront

soin des besoins du clergé et du peu -

pie, y laissant un fond pour entrete-

nir un prêtre, ou y faisant quel-

qu'autre fondation ; ils ne dépense-

ront pas mal à propos les biens des

églises, mais ils en feront un bon
usage ; ils auront soin que les églises

cathédrales qu'ils ont en commende
soient desservies pardesvicaires-evê-

ques sufFragantsiils auront un nom
bre suffisant de religieux dans leurs

abbayes, et les bâtiments des églises

seront bien entretenus; ils éviteront

le 1 uxe et tout soupçon d'avarice dans

leur train. Les ecclésiastiques qui

sont chez eux porteront l'habit de

leurétat,et vivront cléricalement.

/'^. c. de Lairan , sous Léon X,an i5 14'

De'er. de réf.

CARÊME. Pendant le carême,

on ne doit oSTrirlepain, c'est-à-dire,

consacrer l'eucharistie
,
que le sa-

medi et le dimanche. On ne doit pas

déshonorer le carême en rompant le

jeûnelejeudideladernière semaine :

mais il faut jeûner tout le carême en

xérophagie, c'est-à-dire, ne man-
geant que des viandes sèches. Pen
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tianl U carcire , on ne doit point cé-

lébrer les fêtes jes martyrs, mais en

incmoîre le samedi et le dimanche :

en ne doit faire m carême, ni noces,

ni fcles pour la naissance. Cont.de

l.nc.dircCjon 3')7 , can. 5o, elc.

Tous les evcqiies feront observer

iecaremeeRalementsansIe commen-
ce r plus lot , ni ôîcr le jeûne du sa-

medi. IV. cnnc. d'Orléans, bl^l-

Ceux qui, sans une évidente né-

cessite, auroiît man^é de la chair

pendant le carême , n'en mangeront
point pondant toute l'année , et ne
communierontpoini à Pâques. Ceux
que Iciirand âge ou la maladie oblige

à en manger , ne le feront que par

permission de Tévêque. Vlll. C. de

Tolcdc, an. f»53.

On ne dînera point en carême
avant que l'heu re de none soit passée,

et qiic celle de vOpres commence ;

autrement ce n'est pas jeûner. Conc.

de Jiourn , an 1072, c. 21.

Défense de manger de la viande en
cr.îême et aux '|yatre temps, sous

peine d'excommunication de plein

droit. C.dc J aHadolid., fl« i322,c- 16.

îî sied en tout temps à un chrétien

(i'c'i ;Ur la dissipation et la bouffon-
nerie, mais plus encore pendant le

rarêmc, et les autres jours déjeune,
pendant lesquels il ne doit presque
avoir d'assiduité et d'application que
pour la prière , la mortification et

les autres exercices de la pénitence.

Qu'on se garde donc pendant tout ce

temps consacré à la pénitence, des

bouffonneries, des paroles libres, des

entretiens vains et inutiles , mais

surtout de ceux qui seroient perni-

cieux et criminels. J .^ronc. de Milan,

en iSjg, Part. i. Tit. 3.

Owe pendant le carême les fidèles

soient plus assidus à l'église
,
qu'ils

assistent tous les jours aux offices

,

aux sermons et à la messe avec toute

l'attention et le recueillement possi-

bles...- Que les fidèles redoublent
leurs austérités pendant le carême
et lesautres jours de pénitence et de
prière publique.

CER
CARNAVAÎ-(i-ur h s folks ré-

jouissances du). Tandisque f Eglise»

pendant les trois semaines de la sep-

tuagésime, de la sexagésimeet de la

quinquagésime prépare et di.>pose

ses enfants pour honorer la passion

et la coix de Notre-Seigneur, l'é-

vêque doit s'appliquer à détourner

les fidèles des spectacles du théâtre

,

et des autres divertissements crimi-

nels que la dépravation des mœurs
a introduits , afin qu'ils soient plus

attentifs à la prière , et àremnlir les

autres devoirs de pieté que la reli-

gion exige d'eux. iJj.'C. de Milan, an

1.573. 77/. I.

CAS RÉSERVÉS. Défense d'ab-

soudre des cas réservés , sous peine

de suspense. Dans les cas douteux ,

on doit recourir au supérieur pour
savoir si on en doit absoudre. C. de

Sultzl'oiirf!;. an i38t», c 2.

CATHECUIMÈNE. Si uncathé-
cumène pèche depuisqu'il est admis

à prier dans l'église, qu'il soit remis

au rang des simples auditeurs; s'il

pèche encore en cet ctat, qu'il soit

chassé. Conc. de Ne'océsare'e , a«3l4 •>

can. 5.

CÉLIBAT DES PRÊTRES ( le ) a

toujours été pratiqué dans l'Eglise

latine, et marque dans le 11.^ concile

de Carthage, comme une loi ordon-

née même du temps des apôtres.

Rien en effet ne pouvoit être établi

plus saintement pour engager le

prêtre à s'approcher de l'autel, avec

pureté, et se rendre plus propre à

l'administration des sacrements.

Ainsi quiconque enseigne que les

prêtres , diacres et sous- diacres ne
sont point obligés à la loi du célibat

,

et dit qu'il leur est permis de se ma-
rier , doit être mis au nombre des

hérétiques. C. de Sens, an i528, 8*

dccr.

CÉRÉMONIE ( on n'en doit

pas introduire d'autorité privée).

Comme le concile de Trente avertit

qu'on doit supprimer tout culte su-

perstitieux , ce synode a ajouté qu'on

doit regarder comme de pures su-



f,or>tit:!;nb les usages et les rërcnio-

lîies qu'on pratique d'autorité pri-

vée sans être appuyées par aucune

loi de Dieu ou de l'Eglise ;
que la

confiance qu'on a de voir réussir

quelque événement qu'on désire

moyennant ces pratiques particuliè-

res , sans lesquelles on ne croiroit

pas invoquer utilement les saints, est

elle-même superstitieuse , et que

c'est donner dans la superstition que

de ne suivre dans le culte qu'on rend

aux saints d'autres lois que la fan-

taisie d'une dévotion bizarre , au

lieu de les honorer par de vérita-

bles sentiments de relii^ion et de

pieté envers J)ieu. Conc. de Malines,

an iSjO, de !a siipersl.

CHANOINES ( les ) vivront

selon les canons, man;^eront et dor-

miront en commun , et ne feront

rien sans la permission de l'evêque

ou du supérieur : ils s'appliqueront

à l'étude et à la psalmodie , et se

rendront capables d'instruire les

peuples. C. de Majence , an 8i3,
f . 9.

JjC devoir des chanoines est delouer

Dieu tous ensemble d'une commune
voix , et d'implorer la miséricorde

de Dieu pour leurs péchés et ceux
des fidèles dont les oblations les font

vivre , et de suivre le précepte de

l'Apntre en faisant des prières , des

supplications, des demandes, des ac-

tions de gfaces pour tous les hom-
mes, pour les rois, et pour tous ceux
qui sont élevés en dignité. 6'. d'Aix-

la-Chapelle^ an 816.
Que les chanoines n'agissent que

paramour pour Jésus-Christ, qu'ils

n'abandonnent pas la véritable pie lé,

qu'ils soient dociles à leur évoque,
ainsi que l'ordonnent les saints ca-

nons; en un mot, que toute leur con-
iuite soit irrépréhensible ; que les

vieux aiment en Dieu les plus jeunes;

que les jeunes aient pour les vieux le

respect et la déférence que mérite
leur âge ; que les plus savants ne se

préfèrent pas à ceux qui le sont

moins ; ou s'ils veulent se rendre
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supérieurs aux autres, que ce soit

par une charité qui les édifie tous,

et qu'ils ne s'élèvent pas au-dessus

de leurs confrères h cause de la no-

blesse ou des heureux talents dont
le ciel les auroit favorisés. C. d'Aix-

la- Ch apelle, an. 816, <'. 4-5l.

Il est permis aux chanoines régu-

liers débaptiser, prêcher, donner
la pénitence ou la sépulture par or-

dre de leur évêque , mais ces fonc-

tions sont défendues aux moines. C
de Poitiers^ an. iioo, c. lO.

Les chanoines réguliers porteront

toujours le surplis. C. de Montpellier,

an I2i5, c. 7.

Défense aux chanoines de manger
ou coucher hors du cloître; ils doi-

vent recevoir leur pain d'une bou-
langerie commune et non pas du blé

pour le vendre : leurs cloîtres doi-

vent être fermés de murs avec de
bonnes portes. Coloi^ne , 12G0.

t n chanoine n'aura point de voix

en chapitre qu'il ne soit au moins
sous-diacre , ou qu'il ne se fasse

promouvoir dans l'an à l'ordre re-

quis pour son bénéfice. C. de J'icnne

an i3ll.

Que c'est se tromper lourdement,
de croire que l'Eglise n'impose au-
cune charge ni aucune fonction à

ceux qu'elle honore de la dignité de

chanoine, et qu'elle entend qu'ils

vivent dans le repos et dans l'inac-

tion , comme s'il convenoit de con-
fier en entierla célébration de l'office

divin a un petit nombre de clercs

ignares qu'on attache à une église

pour un vil honoraire. C. de Colo-

gne^ an i536, p. 3, c. 5.

Il est fort a propos que dans une
église métropolitaine et dans d'au-

tres cathédrales , on ne choisisse

pour chanoine que des gens recom-
mandables par leur piété et par leur

science , afin que le chapitre qu'ils

composeront
,
passe, à juste titre

,

pour le sénat des évêques , duquel
ils pourront tirer d'excellents avis.

C. de Bordeaux, an 1624.. li^égl. can. c.

g. n. 8.

29.
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CILVPlTRE. Dansla disposition

fies ailaires communes, on suivra

la conclusion de la plus grande et de
la plus saine partie du chapitre, non-
ohs'ant tout serment ou coutumes
contraires. ///' conc.gén. de Latran,

un 1179, c. 16.

Défense aux chapitres de rece-

voir des laïques pour chanoines ou
confrères, et leurdonner la prébende
ou distribution canonialcdu pain ou
du vin. C. deMontpeliier^an I2i5,r. 8.

Les chapitres qui jtar la coutume
sont en possession de corrie;er les

fautes des chanoines, le feront dans

le ternie prescrit par révOque , au-
trement il les corrigera lui-même.
IV^ conc. gén. de Latran^ an I2i5

,

can. 7.

Les moines de l'ordre de saint

Eenoît , et les chanoines réguliers

tiendront des chripitres provinciaux

tous les ans. Conc. nalional de France,

i4o8. /?4-/. G._
Dans les huit iours après le décès

de l'eveque, le chapitre sera tenu de

nommer un officiai ou vicaire , ou
de confirmer celui qui se trouvera

îiiors en remplir la place, qui soit

an moins docteur ou licencié en

droit canon , ou qui soit enfin capa-

ble de cette fonction , autant qu'il

se pourra faire. Ibid.

Nul ne sera reçu à l'avenir à aucu-

nedignité, canonicat ou porlion,qui

ne soit dans l'ordre sacré requis

pour ladite dignité et prébende, qui

ne soit d'un âge tel qu'il puisse

prendre ledit ordre dans le temps
ordonné par le droit et par le présent

concile.

Dans toutes les églises cathédrales,

a chaque canonicat ou portion sera

attachée l'obligation d'être dans un
certain ordre, soit de prêtre, soit de

diacre ou sous-diacre; etl'évêque,

avec l'avis du chapitre, fera le règle-

ment , et marquera à quel ordre
t;acré chaque prébende sera aflèc-

téc , eu sorte toutefois que la moitié

au moins des places soient remplies

de prêtres , et les autres de diacres
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cl sous-diacres. La moilic'au n)oîns

des canonicals , des églises consi-
dérables , ne doivent être confères

qu'à des maîtres ou docteurs, ou
bien à des licenciés en théologie ou
endroit canon, autant que cela se

pourra commodément. 6. dt Trente,

sess. 24-' de réf.

CHASSE. 11 est défendu aux
évêques , aux prêtres et aux dia-

cres d'avoir des chiens de chasse et

des oiseaux. Cône. d'Epaone, dwc. du
Bellay, anBlJ, can. 4-

IMême défense par le concile

d'Augsbourg. ^n gôa, can. 3.

Même défense par le concile de
Montpellier. Jn I2i5, c. 7.

Défense aux clercs de chasser , et

principalement aux prêtres et aux
religieux. C- de ISanles , an 1264, c-

3, et C. de MiJan. an 1287, c. 3
Nous défendons à tous les servi-

teurs de Dieu , c'est-à-dire, les

clercs , de chasser ou de courir les

bois avec des chiens , ou d'avoir des

eperviers ou des faucons. Conc. de

Germante, an "ilfi.

CHEVEUX (frisure de). Défense

sous peine d'excommunication de
friser ses cheveux avec artifice. C.

in Trullo, an Gc)2,rfl«. ()6.

CLERCS ou Px-cLésiastiques.

Défense aux clercs de se charger de

l'intendance des maisons, et du ma-
niement des affaires séculières ,

suivant la règle de saint Paul. C. de

Cart/tage, an 34-8, c. 6.

Défense d'ordonner ceux qui

sont intendants, agents d'alfairesou

tuteurs exerçant en personne
,
jus-

qu'à ce que les affaires soient finies

et les comptes rendus; de peur que

s'ils étoient ordonnés plus tôt
,

l'Eglise n'en reçût du deshonneur.

Id. can. 8.

On doit réprimer l'orgueil des

clercs qui ne sont point soumis à

leu rs supérieurs : mais pou r les juger

il faut un certain nombre d'evêques:

trois pour un diacre , six pour un
prêlre, douze pour un évêque. Id.

c. II.
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Offense aux clercs de prêter à

usure et d'entrer dans les cabarets.

C. de Laodicée, an 367, ^- 4*

Défense aux clercs d'assister aux

spectacles qui accompagnent les

noces et les festins Le concile veut

qu'ils se retirent avant l'entrce des

(htnscurs. Id. can. 3o.

Défense de voyager sans lettres

r^Tnonîquesetsansordredel'èvêque.
]

C(in. 4.1.

Aucune femme ne doit demeurer
avec aucun des clercs , mais seule-

ment la merc , l'aïeule , les tantes

,

les sœurs , les nièces : celles de leur

famille qui demeuroient avant leur

ordinal ion. ///< C. de Curihu^e , an

3^7, can. 17.

Les clercs ou les continents ne
visiteront les vierges ou les veuves,

que par ordre de l'evcque ou du
prêtre , et en la compagnie qu'ils

Ifîir auront donnée. Cun. aS.

Ils n'entreront point dans les ca-

hnrefs pour boire et manger, sinon

l-ar la nécessite de voyager. Ib.

can. 27.

Les clercs ne doivent nourrir ni

leurs cheveux ni leur barbe; ils

doivent faire pjroître leur profes-

sion d.insleur extérieur, et ne cber-

clicr l'ornement ni dans leurs habits,

ni dans leurs chaussures : ils ne
doivent point se promener dans les

mes et les places , ni se trouver aux
foires que pour acheter, sous peine

de déposition. /a?, can. 1^1^^ 4-5, 4^-
l^e mCnie concile condamne les

clercseinieux, flatteurs, médisants,

querelleurs, jureurs , bouffons ou
trop libres en leurs paroles; ceux
qui chantent à table ou qui rompent
le ieùne .sans nécessite. Can. 54 , 55,
5f>, 57,58,60.

()n ne doit jamais ordonner clercs,

des séditieux, des vindicatifs, des

usuriers, ni des pénitents publics,

«juolquc bons qu ilssoient. Can. c^i

.

On avancera dans les ordres les

clercs qui s'appliquentà leur devoir
au milieu des tentations, et on dé
[Misera ceux qu'elles ronrleut n^-ii
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gents. VI' Conc. de CarlJiage , an-

3g8. can. 68.

Un clerc qui se trouvant dans
le lieu où il y aune église, n'assistera

pas au sacrifice que fon oJfrira tous

les jours ne sera plus tenu pour clerc.

\" Conc. de Tolède, an 4oo. can. 5.

On ne doit pas refuser aux clercs

la pénitence quand ils la demandent
( ce qui doit s'entendre de la péni-

tence secrète. C- d'Orange, an.

44ï ) f'"^. 3.

Si un clerc a une affaire contre

un autre clerc, il ne doit pas quitter

son évêque pour s'adresser aux tri-

bunauxséculiers, mais il poursuivra

sa cause i.° devant son évêque, ou
par son ordre devant celui dont
les parties seront convenues. Si un
clerc a une affaire contre son évêque
ou un autre , il sera jugé par le con-
cile de la province. Con^;- 3. Calcédoi-

ne,an 45 1 , can. 3.

Les clercs ne plaideront point

devant les juges séculierssans le con-

sentement de leur évêque : ils ne

voyageront point sans sa permission

et ses lettres : il ne leur sera point

permis de porter les armes, ou d'e-

xercer des charges séculières. Conc.

d'Angers , an 455 , cun. 1,7,8.
Les clercsqui quittent leurs fonc-

tions pour embrasser !a milice ou
retournera la vie des laïques , et

tousceuxquiabandonncntleur église

sans permission de leur évêque, se-

ront excommuniés. 6'. de Tours , au

461, can. 5.

Les clercs à qui le mariage est inter-

dit , c'est-à-dire , les sous-diacres et

au dessus ne doivent point assister

aux festins de noces, ni aux assem-

blées dans lesquelles on chante de;

chansons de galanterie, où l'on

fait des danses deshonnê les
,
pour ne

pas salir leurs yeux et leurs oreilles

destinés aux sacrés mystères. Caic.

de Janncs ,5 5. can. 1 1

.

Celui qui se sera enivré sera

séparé de la comnuinion pendant
trente jours, nu puni corporcl-

'cî'.jent. fd (.;; \[\
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Un clerc ne doit appeler personne

devant un juge séculier sans la per-

mission del e'veque, principalement

en matière criminelle, mais il doit

répondre s'il est appelé. C. d' Agde

,

an 5o6 , can. 32.

Si des clercs portent de grands

cheveux , l'arcliidiacre les leur cou-

pera malgré eux. IIj. can. 20.

Les clercs peuvent plaider devant

l'^s juges séculiers en défendant, non
en demandant, si ce n'est parordre

de l'évêque. C d^Epaonc, an Siy,

can. 4-

Le clerc convaincu defaux témoi-

{rnagc sera tenu pour coupable de

crime capital : il sera déposé et mis

dans un monastère. Id. can. i3.

Les clercs vagabonds seront pri-

vés de leurs fonctions; et lesevêques

n'en ordonneront aucun qui ne

promette d'être local, c'est-à- dire,

stable dans le lieu de son service. C.

de J^alence , an ôa^ , can. 5.

J^s jeunes clercs logeront en-
semble en une chambre sous les

yeux d'un sage vieillard, et s'ils sont

orphelins, l'évêque prendra soin,

non-seulement de leurs biens , mais

de leurs mœurs. V.' Conc- de Tolède,

an. 33, can. 2^.

Les clercs étrangers et inconnus

n'exerceront aucune fonction dans

une autre ville sans lettres de re-

commandation de leur évcque.

Conc. d'Eli'ire, 3.e Sess. can. i5.

Si on trouve des clercs ou des

moioes' qui aient conspiré contre

leurs évêques ou leurs confrères, ils

seront déposés. Id.can. 18.

Défense est faite aux clercs de

porter des armes, ou l'habit et la

chaussure des séculiers, sous peine

de trente jours de prison au pain et à

l'eau. I. C. de Mâcon^un 58i, can. 5.

Défense aux clercs d'assister aux
jugements de mort et aux exécu-
tions. 2 C. de Mâcon., an 585, can, 18.

iMcme défense du concile de
Londres , can loyS.

Défense à tous les clercs, depuis

l'évêque jusqu 'au sous-diacre , de

CL F.

se marier ou (ruseidc leurs femmes,
sous peine de déposition, et à tous
les clercs d'avoir chez eux des
femmes sous introduites: autrement
permis à l'évê^iûe de faire fustiger

ettondrelafemmesuspecte.^n.gSa,
can. Il etly.

Les clercs tombés dans un crime
public ne seront pas rétablis trop

promptement dans les ordres sacrés,

mais seulement après une longue

pénitence , sinon en cas d'extrême
nécessité. Conc. de Rouen , an 1072,
can. iq.

Les' clercs déposés ne porteront

point les armes , comme s'ils étoient

redevenus laïques. C. de Rouen, an.

1074 • can. 4.

Aucunclerc ne pourra avoir deux
prébendes

,
parce qu'il ne p€ut avoir

deux titres, et chacun sera ordonné
pour le titre pour lequel il a été or-

donné d'abord , c'est-à-dire que celui

qui est, par exemple, sous-diacre

d'une certaine église, en sera ordonné
diacre et prêtre. Com. de CUrmonl, an

lOgS, can. 12 cl 23.

J )cfense d'avoir deux dignités dans

une même église. Id. can. 2, 3.

Si un clerc reçoit les revenus

d'une église qu'il ne dessert pas,

il sera excommunié
,
jusqu'à ce

qu'il ait restitué tout ce qu'il en a

perçu injustement, et le prêtre qui

aura cependant desservi cette église

sera dégradé. Conc. de Reims , a n

1148 ycan. 2.

Les évêques et les clercs éviteront

dans leurs habits la variété des cou-

leurs , les découpures et les orne-

ments superflus. Id. can. 2.

Anatheme contre celui qui aura

porté ses mains avec violence sur un
clerc ou moine : défense à aucun évo-

que de l'absoudre ,
jusqu'à ce que le

coupable se soit présenté devant le

pape, et que l'évêque ait reçu son

ordre. Reims, Ii5i can. i5.

Défense aux clercs qui sont dans

les ordres sacrés de se charger d'af-

Hiires temporelles, comme d'inten-

I

darice de terres, de juridiction secu-r
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li«'rc ou (le la fonction «V;i\r.cat&

élevant les juj^es laïques, llb (Jonc-

l^t'n. deLa/ran^an ii'jg,faii. 12.

Les clercs concubinaircs publics

seront punis premièrement d'infa-

mie
,
puis de suspense de leurs fonc-

tions et des fruils de leurs béné-

fices. S'ils sont seulement suspects
,

après les admonitions secrètes et

publiques , on leur imposera la pur-

talion canonique
,
pour laquelle on

n'exif^era au plus que douze per-

sonnes qui jurent avec eux. Conc.

d' } orck , an \i(^S, ran. 12.

La modestie dans les babils et la

frugalité dans les tables est recom-
ni andee au x clercs . Conc. de Monlpcl-

lirr, an iiq5. Le pn];e Célestin presml.

Défense aux clercs et aux moines
d'avoir des servantes dans leurs

maisons «t leurs prieures, et aux
beneficiers ou clercs, eni^a;;es dans
les ordres ;, de rien laisser par testa-

ment à leurs bâtards ou à leurs

concubines. Conc. de Tours, an IlSg,
fun. 7.

Défense aux clercs de loger avec

des femivies suspectes, même avec

des eunuques et des laïques. Conc.

in 1 rullo , an Gg2 , can. 5.

Défense aux clercs et aux moines
d'assister aux spectacles, soit des

courses de cbcvaux , soit du
ibeàtre. hl. ran. s^-.

Les clercs , conviés aux noces
,

doivent se lever quand les farceurs

entrent. Défense à eux de porter
i\\ dans la ville, ni en voyage, un
autre liabit que celui qui convient à

leur état. Id. can. 27.

Les clercs n« porleron t point

d'armes, ne combattront point et

n'iront point à la guerre, si ce n'est

ceux qui sont choisis pour y célébrer
la messe et porter les reliques , sa-

^oir un ou deux evêques que le

prince pourra mener avec leurs

< hapelains et leurs prêtres. Ccnc. de

Germanie , an ']l^l.

Défense aux évêques et aux clercs

d<" loger avec des femmes, de jiorter

Jcs habits séculiers eu de grands
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cheveux. Ccnc. de Ktmc , an. 74.4-

"787.
, , . . ,

Les clercs
,
qui ont permission de

demeurer auprès des grands , ne
doivent pas s'y charger d'alVaires

lemporelles, mais de l'instruction

i\it?> enfants ou des domestiques, et

leur lire l'Ecriture sainte. W covc.

de IMci'e , y général ^ an'jS'J, ran . 1 4

•

Défense à tous les clercs de porter

des habits magnifiques, des étoiles

de io'ie bigarrées, des bordures de
dix erses couleurs, et l'usage des

huiles parfumées. Jd. cou. 16.

On défend aux clercsles chansoiîs

profanes, les instruments de mu-
sique , et les grands divertissements.

Conc. de Fricul , an 7qi,fo«7.

Les clercs vagabonds seront ar-

rêtes et mis en prison
,
pour les

rendre à leur .«supérieur. Conc. de

tranrjori sur leMcin,an
'jg/f..,

(an. 38.

Tous les clercs constitués dans les

ordres sacres , ou pourvus de béné-
fices , reciteront tous les jours les

heures canoniales , comme ils y sont

obligés , sous peine de suspens ou
de soustraction de fruits. (À^nc. de

Pannafiel , an i3o2 , can. l^.-

Dans la célébration de l'office

divin , ils se conformcrrnt à fusage
de l'egb^e cathédrale. Conc. de Sull':î-

iionr^ , l38G, can. i.

Les clercs sont exhortés à être \\n

exemple de pieté et de régularité ii

tous les fidèles, à ne point .s'aïquiltc

de leurs fonctions avec froideur et

nonchalance, à ne point accepter

des canonicats pourle revenxi. Conc.

de Paris , an. j/^2g. Hcf^l. 4--

Les ecclésiastiques, appelés à avoir

le Seignexir pour leur partage , doi-

vent tellement régler leur vie et

foute leur conduite
,
que dans leurs

habits , le\ir maintien extérieur
,

leurs démarches , leurs di':couTs , et

dans tous le reste, ils ne fassent rien

paroître que de sérieux , de retenu,

et (jui marque un fond véritable de

religion, évitant même les moindres
foutes qui, en eux, ."^rroient trfs-

ccIl^id', rabif?. dfiJi nvc !e\jrs adît^nï
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iinprîir.ent à loiit !e inoiaîe du res-

pect et de Ir^ vcncralion.... Et si les

evêqucs s'apcrçoiveiit de quelque
relàchemciit eu la discipline , c'est-

à-dire dans l'observation des choses
qui ont été salutairement établies

par les souverains pontifes et par les

saints conciles, loucliant rhonnclete
de vie , la bonne conduite , la bien-
séance dans les habits, et la science
nécessaire aux ecclésiastiques , com-
me aussi sur le luxe , les fettins, les

danses, les jeux de hasard et les

autres sortes de désordres , ils s'ap-

f)liquerontde tout leur pourvoir à
es remettre en usage et à les faire

observer exactement par tous les ec-
clésiastiques

, nonosbstant toutes
coutumes contraires, de peur que
Dieu ne les en recherche un jour,
cl qu'ils ne soient eux-mêmes juste-

ment châties, pour avoir néglige la

correction de ceux qui leur etoient
soumis. C. de Tr. 22.^ Sess. Dnv. de
réfurm. can. j.

Les clercs doivent s'abstenir des
grands repas , de la bonne chère, de
l'ivrognerie et autres vices. 11 seroit

à souliaiter qu'ils n'assistassent pas
lîieine aux noces. On défend aux
prêtres d'avoir des femmes chez
eux, si ce n'est leur mère, leur
sœur, leur tante, leur aïeule. Le
concile condamne les clercs qui font
les boufFons chez les grands et ont
un air comédien. Conc. de Cologne,
an. i53G.

Les saints Pères ordonnent aux
ecclésiastiques de vivre éloignés du
grand monde , de s'abstenir des plai-

tirs qu'on y goûte, de ne point s'em-
barrasser et se charger des affaires

du siècle, d'éviter la haine, la ja-

lousie
, la médisance et l'envie , de

nieltre un frein a leur langue, de ne
pas marcher d'un pas fier et affecté,

eu en promenant leurs yeux sans re-

tenue a droite et à gauche , mais de
faire paroîlre, par la simplicité de
leurs habits et de leur démarche,
leur .sagesse et leur modestie. Conc
de Ma/ence , an 8i3, can. 10.

COÎ.
Que le dehors (i'i!!i clerc fasse

cnnnoilre son elat , afin qu'on re-
connoii;e la sévérité de ses mœurs
par la régularité de son extérieur.

Cons. de Pans , un iS'id , can. 16.

Que les clercs n'aient point entre
les mains des livres capables d'afloi-

blir en eux l'amour du bien , la ré-

gularité des mœurs, la crainte et

lamour de Dieu : tels que sont ceux
(lui traitent dechosesinutileSj bouf-
fones, risibles ou déshonnêlcs. lY*^

Conc. de Mi/an, an lÔyG, Part. 3,
///. 2

Les clercs, de quelque ordre qu'ils

soient , doivent éviter avec soin les

festins et la trop grande familiarité

avec les laïques. Ils éviteront parla
bien des chutes et des scandales.

Conc. d'Aquile'e, an i5gG , ///. 2.

Si les ecclésiastiques se trouvent
dans une ville assiégée, comme ils

sont les ministres de l'autel de Jesus-

Christ, qu'ils distribuent son corps

et son sang , et qu'ils touchent les

vases sacres qui sont du ressort de
leur ordre; qu'ils ne versent aucu-
nement le sang humain

,
pas même

celui de l'ennemi
;
que s'il leur ar-

rive d'enfreindre cette défense , ils

seront, pendant deux ans, suspens et

privés de la communion ecclésiasti-

que , et lorsqu'au bout de ce temps,

on les aura fait rentrer dans leur

ordre, ou dans la communion, ilsne

pourront dans la suite monter à

un degré plus élevé. Conc. de Lérida,

an 544- 1 '""• I-

CLOCHES. On bénit les cloches

parce qu'elles sont consacrées à un
saint usage, et qu'elles deviennent
les trompettes de l'Eglise militante

,

pour animer les fidèles à s'unir en-
semble par la prière pour chasser le

démon leur ennemi
,
qui se mêle

dans les tempêtes et les orages , dans

le dessein de nuire aux chrétiens.

Conc. de Cologne, an i53G, tîlre des

constitutions de l'Es^lise, art i4-

COLLATEUKS Dts bénéfices
(les) doivent élire le plus digne j

ia raison de la parenté , ni la conii-
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dtralioii de la proximité du saii^

îiedoiventiamaisfaireélire un autre

que celui qui en esl le plus digne, et

il faut se dépouiller, dans ces occa-

sions, de toutes les afTectlons de la

nature
,
qui nous font chercher nos

intérêts plutôt que ceux de Jésus-

Christ.

Défense de donner un bénéfice

sur le bruit incertain de la mort ou
de la démission du titulaire absent.

Le collateur doit attendre qu'il en
soit pleinement instruit, autrement
le nouveau titulaire , intrus sous

prétexte, sera condamné à la restitu-

tion des fruits et aux dommages et

intérêts de l'absent, et d'ailleurs

suspens de plein droit de tout office

et bénéfice. Pareille peine contre

celui qui s'empare, de son autorité

propre, du bénéfice dont un autre

egt en possession , et qui se défend à

main armée dans la possession dont
il a été débouté juridiquement.

Conc. de Londres, an laSy, can. 1 1.

COLLÈGES ET ÉCOLES. On
doit pourvoir à ce qu'il y ait des gens
habiles et d'une vie réglée dans les

collèges. On n'y expliquera que de
bons auteurs , et on prescrira des

règlements sages et chrétiens aux
écoliers. Conc. de Cologne, ani536j Tit

di.i écarl. \ cl 8.

On ne doit mettre dans les collè-

ges que des professeurs de bonnes
mœurs et d'une saine doctrine.

Conc. d'Auslioiiri(, an i54-8. lief^l. i[^.

On aura soin de ne confier l'in-

struction des jeunes gens qu'à des

.personnes dont la pureté de la foi et

des mœurs soit connue , et qui
n'aient été examinés par l'ordinaire,

ou par d'autres qu'il ait commis à

cet effet. On ne fera voir , dans les

collèges et universités, aucun auteur
suspect et contagieux , en ne s'atta-

chant qu'aux livres qui auroutété
approuves par le doyen de la faculté

des arts. Conc. provincial de Colo-^ne.^

an iS^g, rhap. i.

CO.MMANDEMENTSde dieu.
S: fjiclqu'un dit oye les commaii-

COM 4^.;

(Icnicnts de Dieu sont impossibles a

garder , même à un homme justifié

et dans l'état de la grâce
,

qu'il soit

anathème Conc- de Trente., 6.e sess.

Dccr. delà just. can. i8.

Si quelqu'un dit que dans l'Evan-

gile il n'y a que la seule foi qui soit

de précepte; que toutes les autres

choses sont indifférentes
,
qu'elles

ne sont ni commandées, ni défen-

dues, mais laissées à la liberté, ou
que les dix commandement-s ne re-

gardent en rien les chrétiens, qu'il

soit anathème. Can. 19
Si quelqu'un dit qu'un homme

justifié, quelque parfait qu'il puisse

être, n'est pas obligé à l'observation

des commandements de Dieu et de

l'Eglise, mais seulement à croire;

comme si l'Evangile ne consistoit

qu'en la simple et absolue promesse
de la vie éternelle, sans aucune con-
dition d'observer les commande-
ments

,
qu'il soit anathème. Id.

can. 20.

COMMENDES ( les) étant très-

préjudiciables aux monastères^ tant

pour le temporel que pour le spiri-

tuel , après la mort des abbes régu-
liers, leursabbayes ne pourront être

données en commendes , si ce n'est

pour la conservation de l'autorité

du saint Siège, et celles qui sont eii

conipiende cesseront d'y être après

la mort des abbes commendataires

,

ou ne seront données en commande
qu'à des cardinaux ou autres per-
sonnes qualifiées. Les commanda-
taires,qui ont une mense séparée de
celle des moines, fourniront la qua-
trième partie de leur mensc pour
l'entretien du monastère , et si leur

mense est commune avec celle des

religieux , on prendra la troisième

partie de tout le revenu pour l'entre-
tien des moines et du monastère. V.^

Conc. de Latran, sous Léon A, an i5l^,
de'cr. de réf.

COMÉDIENS Nous voulons
que les farceurs ou sauteurs , et les

comédiens, soient exclus de la com-
munion de l'Eglise ,tanlqu'ils excr-
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ceront celte indigne profession I '

conc, d j-lr/cSyCndij, can ^etS, /oyez

Thcàlre

COMMUNION OU participation

à la sainte eucharistie. Nous voulons

qu'on chasse de l'église tous ceux
qui ne viennent que pour entendre

la lecture de l'Écriture sainte , et

ijui
,
par une espèce de mépris , ne

veulent pas rester plus long- temps

,

pour joindre leurs prières avec celles

au peuple, et participer en commun
à la sainte eucharistie , et que l'on

ne les réconcilie qu'après s'en être

confessés et avoir mérite le pardon
par leurs larmes. Cvnc. d'Anlluche ,

a« 34-iî fon. 2.

Ceux qui entrent dansl'égliseetne

communient jamais , seront avertis

de se mettre en pénitence , ou de ne
point s'abstenir de la communion,
i'^'' C. de Tolède, an 4-00, can. i3.

Les séculiers qui ne commu-
nieront pas à Noël , à Pâques et à la

Pentecôte , ne seront pas tenus pour
catholiques. C. d'Agde, an ûoG

,

t.an. i8.

Qu'aucun prêtre n'éloigne un
bon chrétien de la sainte commu-
nion pour des fautes légères et qui

ne sont pas criminelles , mais qu'il

en éloigne ceux qui seroient coupa-
bles de ces fautes

,
pour lesquelles les

saints Pères vouloient qu'on fut

exclus de TEglise. Conc. d'Orléans.,

un 549 , can. 2.

Le communiant ne recevra point

l'eucharistie dans un vase d'or ou de
quelqu'autre matière , mais dans ses

tnains croisées l'une sur l'autre
,
par-

ce qu'il n'y a point de matière si pré-

(ieuseque le corps de l'homme qui
est le temple de Jesus-Chrisl. C. in

Tnillo, an («92, can. 58.
Pour juger combien l'on doit ap-

procher souvent de l'eucharistie , il

iaut un grand discernement : car ii

ne faut pas s'en tenir éloigne trop
iong-tem[is, de peur que riionime
n'en sonflre du dommage, en consé-
quence de cet avertissement du St-i-

giic'ur : Si iHMts ne mungez pus la ci;f'/,-

COM
du Fds de F/tj/nme , cl que vous ne /a-
viez pas son sang, vous n aurez point la rie

en TOUS. Mais si l'on s'en approche
trop inconsidérément, il faut crain-

dre ce que dit l'apôtre : Que celui gui

mange le corps el huit le sang de Jésus-

Christ indignement , mange et boit son ju-

gement et sa condamnation. \i.^ C. de
Châlons, an 8i3, can. 46.

Personne ne communiera sans

prendre séparément le corps et le

sang, sinon par nécessité et avec
précaution , tel que seroit un malade
ou un enfant qui ne pourroit avaler

du pain sec : par où on voit que l'u-

sage ordinaire etoit encore alors de
communier sous les deux espèces.

C. de Clermont , an ioq5, can. 28.

COM.MUNION PASCALE. Que
chaque fidèle de l'un et de l'autre

sexe, étant arrivé à l'âge de discré-

tion , confesse seul à son propre
prêtre , au moins une fois l'an , tous

ses pèches etaccomplisse la pénitence

qui lui sera imposée : que chacun
reçoive au moins à Pâques le sacre-

ment de l'eucharistie, s'il ne juge à

propos de s'en abstenir pour un
temps par le conseil de son propre
prêtre; autrement il sera chasse de
l'église, et privé de la sépulture ec-

clésiastique. Que si quelqu'un veut
se confesser à un prêtre étranger,

qu'il en obtienne auparavant la per-

mission dp son propre prêtre, puis-

qu'autrement l'autre ne peut ni le

nier ni l'absoudre. 4--^ C. de Latran

gén.an I2l5, can. 21.

COMMUNION sous les deux
ESPÈCES. Commedans quelques par-

ties du monde , certaines personnes

osent assurer témérairement que le

peuple chrétien doit recevoir le sa-

crement de l'eucharistie sous les

deux espèces du pain et du vin, et

qu'il faut communier les laïques, non-
seulement sous fespèce du pain,

mais encore sous l'espèce du vin,

même après souper sans être à jeun,

contre la louable coutume de l'Église

raisonnablement approuvée
,
que ces

! ersoiuîcs rejettent toutefois à lewr
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coriilamnalion, comiriC iî tlle cloil

sacrilège : le sacré concile voulant

pourvoir au salul des fidèles, contre

cette erreur, après avoir pris l'avis

de plusieurs docteurs , déclare , sta-

tue et définit
,
qu'encore que Jesus-

Christ ait institue et administre ce

sacrement à ses disciples après le

souper sous les deux espèces du pain

et du vin , cependant la louable au-
torité des sacres canons et la cou-

tume approuvée de TF-î^Iise, a tenu

et tient que ce sacrement ne doit

pas se célébrer après le souper , ni

être re(^u par les fidèles qui ne sont

pas à jeun, excepté lescas de maladie

ou de quelqu'autre nécessité , admis

et accordés selon le droit et par l'E-

glise. Et comme cette coutume a été

raisonnablement introduite pour
éviter quelques périls et scandales :

tout de même et à plus forte raison
,

on a pu introduire et raisonnable-

ment observer que
,
quoique dans la

primitive Ei;lise ce sacrement ait été

reçu par les fidèles sous les deux es-

feces , néanmoins il n'a étére>;u sous

une et sous l'autre espèce que par

les prêtres célébrants, et sous la

seule espèce du pain par les laïques

parce qu'on doit croire fermement
et sans aucun doute

,
que tout le

corps et tout le sang de Jésus-Christ

est vraiment contenu sous l'espèce

du pain : c'est pourquoi cette cou-
tume raisonnablement introduite

parl'Eglise et par les saints Pères, et

observée depuis si long-temps, doit

être regardée comme une loi qu'il

n'est pas permis de rejeter ou de
changer à son gré sans l'autorité de
l'Eglise. C'est pourquoi, dire que
l'observation de cette coutume ou de
cette loi est sacrilège et illicite , c'est

tomber dans l'erreur, et ceux qui
assurent opiniâtrement le contraire
doivent être chassés comme des hé-
rétiques, et grif^vemnit punis [)nr les

évtques diocésainSjOu leu rs officiau x

,

. ou les inquisiteurs de la foi dans le

royaume ou la province où l'en a;jra

osé alleuler quelque cliose contre ic

COM ^%
preicnl (R'crt't , suivant les lois ( a-
nmiiques, établies salutairement en
faveur de la foi catholique, contre

les hérétiques leurs fauteurs. Dàr.
du conc- gt'ii. de Corulance j an i^-iS-

Sess. i3.

Si quelqu'un dit que la sainte

Eglise catholique n'a pas eu des

causes justes et raisonnables pour
donner la communion sous la seule

espèce du pain aux laïques , et même
aux ecclésiastiques quand ils ne con-

sacrent pas, ou qu'en cela, elle a

erré, qu'il soit analhème. C. de

Trente, 2i'5f.s5. can. 1.

Siquelqu'un nie que Jésus-Christ,
l'auteur et la source de toutes les

grâces soit reçu tout entier sous la

seuleespècedupain ,àcause ,conmie
quelques-uns soutiennent fausse-

ment, qu'il n'est pas reçu conformé-
ment à l'institution de Jcsus-Christ

,

même sous l'une et l'autre espèce
,

qu'il soit anathème. Can. 2.

Si quelqu'un dit que la commu-
nion de feucharislie est nécessaire

aux petits enfants avant qu'ils aient

atteint l'âge de discrétion
,
qu'il soit

anathème. Can. 3.

Il faudra réformer cet usage , si

pernicieux pour le bien des âmes,
qui s'est établi d. ns plus d'un en-
droit, d'attendre fort tard à faire la

permière communion, et pour en
venir à bout, il faut que les curés

ou les confesseurs admettent à la

première communion et même y
excitent les jeunes personnes, en
qui ils trouveront assez de discerne-

ment pour faire avec reflexion et

avec piété celte action la plus sainte

de toutes. C. de Toulouse , an i5go,
p. 2 , can. 5.

U faut rappeler à celui qui désire

communier ce précepte de l'Apotre :

(2u(' rhomme s'i'prouix soi-màne. Or ce

que l'Eglise a toujours entendu par

celte épreuve , c'est que si quelqu'un
se trouve coupable d'un pcche mor-
tel, quelque vive que lui semble sa

contrition , il ne doit pas recevoir la

sainte Eucharistie
,
qu'il n'en ail fait
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l'aveu à un prêtre. C. de Tienk. sess.

i3, de l'Euch.

CONCILES GÉNÉRAUX (i) (au-
torité des ). Le concile de Constance
légitimement assemblé au nom du
saint Esprit, faisant un concile gé-

néral qui représente l'Eglise catho-

lique militante, a reçu immédiate-
ment de Jésus-Christ une puissance

à laquelle toute personne de quelque
état et dignité qu'elle soit, même
papale , est obligée d'obéir dans ce

qui appartient à la foi , à l'extirpa-

tion du schisme , à la réformation
de l'Eglise dans son chef et dans ses

membres. C. gén. de Constance , an

l4-l5 , Decr. sess. 4-.

Le pape, Martin V, qui fut élu

par les cardinaux pendant la tenue
au concile de Constance, ordonne
dans le premier article de sa bulle

contre les hussites, que celui qui

sera suspect, jure qu'il croit tous

les conciles généraux, et en parti-

culier le conrile de Constance, re-

présentant l'Eglise universelle, et

que tout ce que ce dernier concile a

approuvé et condamne, doit être

approuvé et condamné par tous les

fidèles : d'où il suit que comme ce

pape veut que toutes les décisions de

ce concile, qu'il regarde comme
recumc'nîque et universel , soient

approuvées de tout le monde , il ap-

prouve la supériorité du concile sur

les papes, puisque cette supériorité

fut décidée dans le concile de Con-
stance

L'assemblée générale du clergé de

France, de l'an 1682 , déclare dans

le second de ses quatre articles si cé-

lèbres, son attachement inviolable

aux décrets du saint concile œcu-
ménique de Constance contenus
dans les sessions IV et V, comme

(1) Les huit conciles ge'nc'raux sont :

le premier, delNice'e, le IL'»(le Constaii-

imople, le III.Sd'Ephèse, le IV.e,de Cal-

cédoine, le V.e,et le Yl.e, de Constanli-

noplc, le Vlla, de jSicée , le VIIU > de

Cousiaiitinoplc.
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étant approuvés même par le sainl

Siège apostolique, confirmés par la

pratique de l'Eglise et des pontifes

romains , et religieusement observes

de tout temps par l'église gallicane.

Cette même assemblée déclare aussi

que les décrets de ce concile doivent

demeurer en vigueur et conserver
toute leur force : elle ajoute qu'elle

n'approuve pas l'opinion de ceux qui

donnent atteinte à ces décrets , ou
qui les aflbiblissent , en disant que
leur autorité n'est pas bien établie;

qu'ils ne sont point approuvés, ou
que leur disposition ne regarde que
les temps de schisme.

Le célèbre Pierre Dailli , cardinal

de Cambrai
,
qui assista au concile

de Constance, établit dans un mé-
moire qu'il composa en cette occa-

sion, que c'est une erreur de pré-
tendre que le concile n'a aucune
autorité par lui-même, mais seule-

ment par le pape qui en est le chef,

parce qu'il s'ensuivroit de là que le

concile de Pise n'auroit point eu
d'autorité , n'ayant été assemblé par

aucun pape , et que par conséquent
JeanXXIIlauroit été mal élu, puis-

qu'il avoit succédé à Alexandre V,
élu par ce concile. 2.0 Une preuve,
dit-il

,
que ce même concile a ete au-

dessus du pape, c'est qu'il en a dé-
posé deux; et tout autre concile gé-

néral en peut user de même. D'où II

conclut que c'est une opinion fausse

de prétendre , qu'il n'y a que le pape

qui ait droit de décider dans un con-

cile; que le concile n'a que celui de

conseiller; que le pape peut ne pas

suivre la délibération du concile, et

qu'il faut s'en tenir au sentiment du
pape

,
quand même il seroit opposé à

celui du concile. Or cette opinion est

évidemment fausse, parce qu'il est

constant que l'Eglise universelle, et

par conséquent le concile qui la re-

présente, a reçu de Jésus-Christ , et

non du pape , le privilège de ne pou-

voir errer dans la foi; privilège,

ajoute-t-il , que le pape n'a point

,

parée qu'il peut errer.
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L( p-ipe est sonniis au concile cl h

rKglisp, dit le docteur Thomas de

Oorccliis, dans son discours aux
Pères du concile de Bàle, d'autant

qu'il peut se tromper, et non pas

elle; qu'elle est la IMcrc, et lui le

fils, qu'elle est l'épouse de Jesus-

Christ,et lui le ^icaire seulement.

Ces paroles de Jésus-Christ à saint

Pierre, Bo^a/i pro le, ut non dcficud

i'.des tua, doivent s'entendre de l'E-

glise
,

parce que tous les autres

apôtres étoient contenus dans saint

Pierre ; et que les privilèges que cet

apôtre a reçus , ne lui ont été accor-

desque parce qu'il représentoit la

personne de toute l'Eglise , à qui Jé-

sus-Christ l'a renvoyé, quand il lui

a dit de même qu'aux autres : Die

EccIcsloF : donc si le pape n'écoute

point l'Eglise , continue ce même
docteur, il doit être regardé comme
un païen et un publicain ; et ceux
qui soutiennent que ce qui convient

à l'Eglise ne convient pas au concile

( général ) ne sont que des flatteurs

qui parlent ainsi par ambition , ou
par intérêt , etc. Discours de Corcellis

,

rapporte par yÎLneas SyU-ius
,
qui fut de-

puis pape sous li nom de Pie II , lib.

I. de Gest. Basil. Conc. in fascic.

p. 4.

Les Conciles généraux ont le

pouvoir de décider des articles qui

regardent la pureté de la foi, l'ex-

tirpation des hérésies , la reforma-
tion de l'Eglise et l'intégrité des

mœurs : leur autorité est sainte et

inviolable , et quiconque leur résiste

avec opiniàtreti' , et refuse de se

soumettre à leurs décrets, doit être

réputé avec raison ennemi de la foi.

C. de Sens , an /528.

Les conciles généraux seront te-

nus de dix en dix ans, et le pape en
doit désigner le lieu par l'avis du
concile.

Le concile général est supérieur
au pape , et tient sa puissance de Jé-
sus-Christ immédiatement. Chaque
fidèle et le pape même est oblige de
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1

lui obéir. Pra^malique ScnrlloUj art-

3 (i).

Conciles ( forme de tenir les ).

A la première heure du jour, avant

le lever du soleil, on fera sortir tout

le monde de l'église, et on en fermera
les portes. Tous les portiers se tien-

dront à celle par où doivent entrer

les évoques, qui entreront tous en-
semble et prendront séance suivant

leur rang d'ordination. Après les

evêques, on appellera les prêtres,

que quelque raison obligera de faire

entrer
,

puis les diacres avec le

même choix. Les évêques seront

assis en rond , les prêtres assis der-
rière eux , et les diacres debout de-
vant les évêques.

Puis entreront les laïques
,
que

le concile en [ugera dignes. On fera

aussi entrer les notaires pour lire et

écrire ce qui sera nécessaire , et l'on

gardera les portes. Apres que les

evêques auront ete long-temps a.'^iis

en silence et appliques à Dieu, l'ar-

chidiacre dira : priez ; aussitôt ils se

prosterneront tous à terre, prieront

long-temps en silence, avec larmes
et gémissements , et un des plus an-
ciens évêques se lèvera pour faire

tout haut une prière , les autres de-
meureront prosternes : après qu'il

auraf niroraison,etque tous auront
répondu, Aimn , l'archidiacre dira,

/f'icc-zw/s .• tous se lèveront, «t les

e vécues et les prêtres s'aîjc diront

(i) La pragmatique sanction fi.l

(liessoe fîans l'asjemblce de l'église galli-

ciii.c, tenue à Bourges, par l'ordre de

rji tries VU, l'an i^SS. Les articles en

sotil tires des décrets du concile de Bàle,

auquel elle fut envoyée , et qui les ap-

prouva. El ces mêmes décrets avoient rté

Liits parce concile , avant l'année li^35
,

cl dans le temjïs qu'il cloit reconnu pour
œcuménique de l'aveu de tout le monde.
Celte pragmatique fut appelée le rempart

de l'église gallicane. Par ce règlement,
onô'oit aux papes presque tout le pou-
voir de conférer les bcncfices, et de jngt-r

dei causes ercl< «iastiaues en France.
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avec crainte de Dieu el nioih slic :

tousgarfleront le silence- Un diacre,

revelu d'aube, apportera au milieu

de l'assemblée le livre des canons,

et lira ceux qui parlent de la tenue

des conciles. Puis l'évrque métro-
politain prendra la parole et exhor-

tera ceux qui auront quelque allaire

à proposer, si quelqu'un forme quel-

que plainte. ()n ne passera point à

une autre afîaire que la première ne

soit expédiée. Si quelqu'un de de-

hors, prêtre, clerc ou laïque, veut

s'adresser au concile , il le déclarera

à l'archidiacre de la métropole
,
qui

dénoncera l'aJTaireau concile. Alors

on permettra à la partie d'entrer et

de proposer son affaire. Aucun évo-

que ne sortira de la séance avant

l'heure de la finir. Aucun ne quit-

tera le concile que tout ne soit ter-

miné , af'u de pouvoir souscrire aux
décisions. Car on doit croire que
Dieu est présent au concile, quand
les affaires ecclésiastiques se termi-

nent sans tumulte, avec application

et tranquillité. Cette forme de tenir

les conciles est prescrite par le IV^

concile de Tolède ( qui doit na-
tional ) , l'an 633, can. [^. ; et on ne

doit pas douter qu'elle ne vienne

d'une tradition ancienne, car elle

ne se trouve point ailleurs, dit M.
de Fleury.

La modestie et la gravité doivent

être observées dans les conciles : il

est defeudu d'y faire du bruit, d'y

rire , d'y tenir des discours inutiles,

d'y disputer opiniâtrement et d'en

venir aux injures. XI^ Conc. de To-

lède , an 576 , can. i.

CONCILES PROVINCIAUX ( sur

les ). Il a été ju^é à propos pour les

besoins de l'Kf^lise et la décision des

différends
,
que les évêques de cha-

que province s'assemblenten concile

deux fois l'année , étant avertis par

le métropolitain. Le premier concile

se tiendra la quatrième semaine

après Pâques. Le second dans le

mois d'octobre. En ces conciles vien-

dront les prêtres, les diacres et tous

CCN
i
c.:!i>. '{snc 'Oiroiitavoir rrçiiquelqvîî

tort, ei ca îcur fera justice : mais il

n'^sl ras permis de tenir des con-
cile.'' en narticidier sans les métropo-
litains. Si un éveque est accusé, et

que les voix des comprovinciaux
soi'ut partaaées, en sorte que les

uns le jugent innocent , et les autres

coupable, le métropolitain en ap-
pellera quelques-uns de la province
voisine pour lever la difficulté, et

confirmera le ju};ement avec ses

comprovinciaux : mais si un éveque
est condamné tout d'une voix par
tous les éveques de la province, il

ne pourra plus être jugé par d'au-

tres, et le jugement subsistera. C.

d Anlioche , an 34 1, can. 20 et i5.

Le concile réconciliera les évê-

ques divisés : il jui^era l'accusation

intentée par l'éveque, contre un
clerc ou contre un laïque. Si les

juges prononcent en l'absence de la

partie , la sentence sera nulle , et ils

en rendront compte au concile. La
condamnation injuste prononcée par
un éveque sera revue dans un con-
cile, /j..^ C. de Cartha^e,an 3g8,fG/;.

25, 28, 2g.
En chaque province, les évêques

s'assembleront deux fois l'année, au
lieu choisi par le métropolitain , et

les éveques qui n'y viendront pas,

étant dans leur ville en santé et sans

empêchement nécessaires , seront

admonestes fraternellement. Conc.

de CnIci'Joine , an 4-5 1 , can. lO.

Les princes permettront de célé-

brer deux fois l'année les conciles

provinciaux
,
qui ne doivent être in-

terrompus par aucun trouble des

aliaires temporelles. C. de Meau.r

,

an 845.
On tiendra tousles ans les conciles

provinciaux , et pour faciliter la ré-

formation des abus, on établira en
chaque diocèse des personnes capa-

bles
,
qui pendant toute l'année s'en

informent exactement , et en fassent

leur rapport au concile suivant : ils

veilleront aussi à l'observation des

décrets des conciles , lesquels seront
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injh's(''> (Inni les synodes des cvt<}uos.

JV* 6o/u-. ae Lalian ge'ii. , û« 12i5,
lan. fi.

L'Eglise a ordonne que les métro-
politains ne manqueront pas de tenir

tous lesansdos conciles provinciaux ;

et parce que quelques-uns ont [:c-

^li;^è de le faire pendant plusieurs

années , d'où sont venus a I Ki;li.se

plusieurs dommages, nous admones-
tons tous les archevêques d'observer

sur ce point le décret du concile j^e-

uéral de Lafran, de l'anisiS; et

nous ordonnons que, s'ils ne tien-

nent leurs conciles au moins tous les

deux ans, ils soient suspendus de

l'enlree de l'éi^lise jusqu'à ce qu'ils y

aient satisfait Les évcques tiendront

aussi sous même peine leurs synodes

«liocésains tous les ans. Conc. de 1 ul-

laclolidi fin l322 , can. I. Voyez arc/ic-

vei'iiii'x.

Chaque concile provincial durera

au moins un mois. Les comparants
,

rjuoiqii'en moindre nombre qu'ils ne

devroient être, pourront toutefois

tenir le concile, et y ordonner ce

qu'il conviendra, nonobstant l'ab-

sence des autres. Conc. de l'ans , an

14.08 , art. I.

La tenue des conciles est la meil-

leure voie pour éteindre et pour
prévenir les schismes et les hérésies

,

pour corriger les excès, reformer les

abus, et entretenir l'Eglise dans un
état florissant. Le concile ordonne
parunedit perpétuel, qu'il se tiendra

un concile gênerai de dix en dix ans,

dans les lieux que le pape indiquera a

la fm de chaque concile, du consen-

tement et avec l'approbation du con-

cile même. Conc. de Constance , un

14.17, 09.' .<«,s-.

On assemblera le concile provin-

cial deux fois chaque année , ou au

moins une. L'eveque diocésain y
présidera en personne , à moins qu'il

n'ait quelque empêchement légitime.

Le concile durera deux ou trois jours,

selon les besoins de l'Eglise. Ces con-

ciles commenceront par un discours

dans lequel ou exhortera les assistants

à mener vno \ ie regli-eet conforme à
la sainteté du sacerdoce, à mettre en
vigueur la discipline et à instruire
les peuples tous les dimanches et

dans les autres solennités : on fera

lecture des statuts synodaux,en pres-
crivant la manière d'administrer avec
pieté les sacrements. On s'informera
e\arfpaient de la vie et des mœurs
des prêtres et des clercs, s'ils ne sont
point usuriers, simcniaques, concu-
hiuaires , s'ils ne sont point suiels à
d'autres excès, et on les corrigera
charitablement: le tout , diseiit les

Pères du coiu ile, selon l'ancien usage
de l'Eglise, établi par le cinquième
canon du premier concile de iNicce,

et par le second du premier concile

de ConsiaiUiiiople : ce qui a étécon-
tinue ju>(|u'au huiliemeconcilegéné-
ral de Conslantinople, sous Adrien
II

, l'an bSg. C. de Bùle , l'an i4.33,

l4-*^ sns.

Ou tiendra fous les ans un concile

pour la reformation delà religion,

eu présence du prince. C. de Germa-
nie ^ an 742.

1! y aura deux conciles toiis les ans.

Le premier, au premier jour de
mars, au lieu designé par le roi et en
sa }»resence. Le second, le premier
jour d'octobre à Soissonsou ailleurs,

selon qiie les e\ êques en seront con-
venus au mois de mars (1). Lesmé-
tropolilains appelleront à ce second
concile les evêques, les abbes et les

j)rêl res qu'ils jugeront à propos. C.
lie I CI non-siir~ Seine, de presque Ions les

eVeqnes des Gaules, l'an 755, ran. ly.

Les conciles provinciaux doivent

se tenir tous les trois ans. Lesmetro^
pnlitaius ou le plus ancien evêque à

leur place les doivent convoquer
Tous les évêques et tous les autres,

qui de droit ou parcoutume doivent

(i) I.c premier jour ilc mars e'toit^

jusqu'alors, le jour de rassemblée gé-

nérale des Français pour les affaires pu-

bliqiies; mais Pépin, cette menicannée,

la iiul au premier jour de mai
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y assister , sont tenus de s'y trouver. ! glise. Qiicsi !escoupaLIc.s,après3vo;r

Ceux de chaque diocèse doivent se
I
été avertis par les supérieurs de

tenir tous les ans. C. de Tr. 24.-e«r«.

dec. de réform. de la promotion des e\-éq.

chap. 2.

CONCUBINATRESpubucs(i)
( clercs ). Nous tenons pour concu-
Linaires publics , non-seulement les

clercs qui tiennent chez eux leurs

concubines, mais encore ceux qui

les nourrissent et les entretiennent

à leurs dépens, quoiqu'elles logent

ailleurs ; et ceux que dans notre vi-

site nous avons notés comme tels,

cesseront à l'avenir leur mauvais
commerce, et pour peine du passé,

i!s entreront dans la prison canoniale

pour y vivre selon la discipline ob-
servée Jusqu'ici. C. de Cologne, an

1260, can. I.

quitter leurs concubines , refusent

d'obéir, ils seront déclarés incapa-
bles de jouir d'aucuns bénéfices

,

jusqu'à ce qu'ils les aient véritable-

ment quittées , et qu'ils aient donné
des marques d'amendement. Mais si

après avoir été rétablis dans leurs

bénéfices, après une sérieuse péni-
tence , ils retombent dans leur con-
cubinage public, ils seront déclares

incapables des dignités ecclesiasti -

ques sans espérance de retour. Conc.

de Bûle , an i435 , sess. 20.

Afin que les ministres de l'Eglise

puissent être rappelés à celte conti-

nence et pureté de vie, si bienséante

à leur caractère , et afin que le peu-
ple apprenne à leur porter d'autant

Les clercs concubinaires seront
!
plus de respect, qu'il les verra mener

privés de leurs bénéfices, et déclarés
j

une vie plus chaste et plus honnête,

le saint concile défend à tous ecclé-

siastiques de teni r dans leu rs maisons
ou dehdrs, des concubines ou autres

inhabiles à en posséder. C. de Sa/lz

bourg , an l!^.10 , arl. 18.

Les clercs concubinaires seront

déposés de leur ordre, si neuf jours
1
femmes dont on puisse avoir du

après avoir été avertisils ne quittent • soupçon, ni d'avoir aucun commerce
pas leur commerce criminel. 6'. û?ê ; avec elles, autrement ils seront

Cologne, an \[y'j.?t. Rt'gl. 11. punisdespeines portées par lessaints

Deux mois après que la publica- ' canons , ou par les statuts particu-

lion de ce décret aura été faite dans liers des églises. Que si après avoir

les églises cathédrales ( disent les été avertis par leurs supérieurs, ils

Pères du concile de Eâle), ceux qui ! ne s'en abstiennent pas; ils seront

seront encore trouvés coupables de dès lors même effectivement privés

concubinage , seront privés pour
j

de la troisième partie des fruits,

trois mois de leurs bénéfices, et leurs

supérieurs en auront la disposition,

non pour les convertir à leur propre
usage , mais pour les employer aux
besoins utiles et nécessaires de l'E-

(i) Par ces concubinaires publics, le

concile n'entendoit pas seulement ceux

qui avoient été déclarés tels par sentence
,

par une confession juridique , ou par

une telle notoriété de crime que le cou-
pable n'eût pu le nier ; il entend aussi

tous ceux qui retenoient des femmes
suspectes ou diffamées, et qui, ayant

déjà été avertis par le supérieur de s'en

séparer absolument , ne l'auroicnt pas
fait.

rentes et revenus de tous leurs bé-
néfices et pensions , laquelle sera

appliquée à la fabrique de l'Eglise

ou à quelqu'autre lieu de piété, selon

qu'il plaira à l'evêque : mais si per-

sévérant dans le même désordre

avec la même femme, ils n'obéissent

pas à une seconde monition , ils se-

ront suspens de la fonction de leurs

bénéfices , tant que l'ordinaire le ju-

gera à propos : et si étant suspens,

ils ne chassent pas encore ces per-

sonnes, et s'ils continuent leur mau'
vais commerce , ils seront privés à

perpétuité de tous bénéfices
,
por-

tions , offices et pensions ecclésiasti-

ques : ils demeureront incapables
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de tous honneurs, dignités, Irc'né-

fices
,
jusqu'à ce qu'après un an d'a-

mendement de vie manifeste leurs

supérieurs auront jugé à propos de

leur donner dispense; et si après

les avoir une fois renvoyées , ils re-

commencent leur mauvais com-
merce ou reprennent d'autres pa-

reilles femmes scandaleuses , outre

les susdites peines , ils seront frap-

pés du glaive de l'excommunica-
tion , sans qu'aucune appellation ou
exemption puisse empêcher l'exécu-

tion de ce que dessus. La connols-

sance des susdites choses appar-
tiendra directement aux évêques

,

lesquels sur la simple vérité du fait

reconnue, pourront procéder sans

bruit et sans formalité de justice.

Conc. de Trente, 25. "^ sess. déc. de réf.

can. 14..

Les concubinaires, tant mariés

que non maries, de quelque état,

dignité et condition qu'ils soient,

si après avoir été avertis trois fois

par l'ordinaire, même d'office, ils

ne mettent pas dehors leurs concu-
bines , et ne se séparent pas de tout

commerce avec elles, seront ex-

communiés et ne seront point

absous, jusqu'à ce qu'ils aient obéi

elïectivement à l'avertissement qui

leur aura été fait. A l'égard des

femmes, soit mariées ou non , qui

vivent publiquement en adultère,

ou en concubinage public; si après

avoir été averties par trois fois,

elles n'obéissent pas, elles seront

châtiées rigoureusement par l'ordi-

naire des lieux , et elles seront chas-

sées hors du lieu , et même hors du
diocèse s'il est jugé à propos par les

ordinaires, qui aurontrecours pour
cela , s'il en est besoin , au bras sé-
culier. Id. il^t. sess. di'cr. de réf. sur le

mariage., can. 8.

COiSFESSEURS (sur les).

Quoique les prêtres reçoivent dans
leur ordination le pouvoir d'absou-
dre, cependant le saint concile dé-
fend à tout prêtre, même régulier,

d'entendre en confession aucun sé-

CON 4G
cu.icr, pas même un prêtre, et v«ul
qu'on ne regarde comme capable
d'entendre les confessions

, que celui

(jui est pourvu d'une cure, ou qui

a été approuvé par fevêque en con-
séquence d'un examen , ou sans

examen si l'evêque en dispense. C.
de Trente, iess. 23 de rrf- c. i5.

JNul prêtre, même régulier, ne
pourra entendre les confessions des

séculiers , non pas même des prê-
tres , ni être tenu pour capable de
le pouvoir faire, s'il n'a un béné-
fice portant titre et fonction de curé,

s'il n'est jugé capable par les évê-
ques qui s en seront rendus certains

par l'examen s'ils le trouvent né-
cessaire ou autrement, et s'il n'a

leur approbation qui se doit donner
toujours gratuitement. Jl>id. du sacr.

de rordre.

Un prêtre, en étalde péché mor-
tel, ne perd pas pour cela le pouvoir

de remettre les péchés
,
parce que la

vertu du Saint-Esprit
,
qui l'a rendu

ministre de Jésus-Christ par l'or-

dination, ne cesse pas de produire

son eflét. Id. sess. i4- de la pénitence.

Le prêtre-doit userde grande dis-

crétion en administrant la pénitence;

s'informer soigneusement des cir-

constances du péché , et des qualités

du pécheur, pour connoître quel

conseil il doit lui donner, et quel

remède il doit appliquera son mal.

Qu'il prenne bien garde de ne dé-

couvrir le pécheur par aucun *igne,

ni en quelque manière que ce soit;

et s'il a besoin de conseil, qu'il le

demande avec circonspection sans

exprimer la personne : car celui qui

aura révélé la confession sacramen-
telle sera non-seulement déposé,

mais enfermé étroitement dans un
monastère pour faire pénitence.

IF.^ Conc. gén. de Latran , an I2l5,
can. 21.

Le confesseur doit être d'une
vie irréprochable, savant, d'un se-

cret inviolable. Il doit avoir de la

douceur pour attirer les pécheurs

,

être consolant, mais ferme pour les

3o



/.r/. CON
reprc'iuîir ,

lumUiil iOiir appliquer

les reinèJes suivant les maux ,
ras-

surer les consciences timorées , dis-

tinguer la lèpre d'avec la lèpre , ap-

filiquer les rf modes suivant la qua-

ité du mal. Conc de Cologne, an.

l536 , ///. des sacremenls.

Il faut qu'un prêtre, qui entend

les confessions , soit intègre et dis-

cret; autrement, s'il est avide de

gain , s'il induit à faire de mauvaises

actions, s'il veut pénétrer avec cu-

riosité ce qui ne le regarde pas, s'il

est indul;;cnt pour les indociles , s'il

ne sait pas débrouiller une con-

science mal en ordre, s'il est ivro-

gne , emporté , léger et incapable de

{garder un secret, on peut bien dire

qu'il est plus propre à faire dépérir

le troupeau, qu'a l'engraisser dans
de bons pâturages. Id. Cologne,

l536,/^. 7 , can. 33.

Le prêtre qui aura révélé la con-
fession sera mis en prison perpé-
tuelle , où il ne vivra que de pain et

d'eau. Conc. de Pennafiel, an i3o2,
can. 5. Même décret du concile pro-

vincial de Mayence,ran i549.
Les évoques sont exhortes à user

«le beaucoup de discrétion dans l'ap-

probation des confesseurs , et à ne
leur pas accorder , sans de grandes
raisons, l'absolution des cas réser-

vés. Conc. de Soissons , an i456,
negl. 7.

îSous recommandons aux prêtres

des paroisses
,
qui entendent les

conre.sï.ions , de îe faire avec beau-
coup de soin et de précaution, c'est-

à-dire , de s'informer scrupuleuse-
' ment des pèches du pénitent, et des

circonstances qui les ont accompa-
gnés, de façon à fournir aux simples
le moyen de se confesser et de dé-
couvrir leur conscience , sans leur
ajiprendre directement ou indirec-
tement le mal qu'ils ignorent. l»/«o</.

de Chartres , an iSaG.
Les confesseurs doivent avoir le

cœur tendre et compatissant, à
l exemple de saint Aîubroise, de qui

nouslison.'^spje , toutes les fois qu'un

pécheur ^en(iit lui d( n.andrr '.i

grâce de la pénitence, il \ersoit lui-

même tant de larmes qu'i en tiroit

des yeux de son pénitent. Synod. de

Trores, ll^S^-

Que les prêtres n'entendent point

les femmes en confessions, sans né-

cessité , avant le lever du soleil , ou
après son coucher ; mais dans l'c-

glise , aux yeux de tout le monde , et

qu'entre le confesseur et la péni-

tente , il y ait une jalousie de bois qui

les sépare , et qu'ils n'aillent pas con-

fesser dans les maisons sans une
nécessité bien marquée, soit les

hommes, soit les femmes. 1. «• Conc-

de Milan, an iSCS,/». 2 , ///. 6.

Si un pénitent refuse de quitter

les sentiments de haine et d'inimi-

tié, ou de restituer autant qu'il

pourra le bien d'autrui; s'il n'est

point prêt à renoncer à l'état de pé-

ché mortel , et à éviter les occasions

qui pourroient le faire retomber
dans les fautes dont il s'accuse , le

confesseur ne doit pas l'absoudre

,

mais il doit à ce sujet consulter la

doctrine qui est reçue dans l'Eglise,

et tenir une conduite qui y soit con-

forme- htgl. de saint Charles sur l'ad-

mmislration des Sàcr.

Aucun prêtre ne confessera dans
la paroisse sans ordre de son curé ou
de son supérieur. Le curé est ici

nommé le propre prêtre, ainsi

qu'ailleurs. Concile de Paris, an 1212 ,

lan. 12. 1 oyez communion pascale , et

j)cnitenre

COiSFIDElSCE ou Simonie con-
fidentielle. Le pape Pie Y, dans sa

bulle /n/o/f/-o/i///s, dit que cette espèce

de simonie est celle qui se commet

,

lorsque quelqu'un a obtenu un bé-
néfice ecclésiastique, soit par rési-

gnation, cession ou collation , avec

cette condition tacite ou expresse de
le rendre à celui qui l'a donné , ou à

quelqu'autre, ou de lui en donner
une partie des fruits ; conmie aussi

lorsque le collateur confère un bé-

néfice , de quelque façon qu'il vaque,
avec cette condition tacite ou ex-
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presse que celui a qui il l'a confère,

s'en démellra en faveur de celui que

le collaleur lui indiquera, ou qu'il

donnera une partie des fruits de ce

bénéfice aux personnes que le culla-

teur lui nommera. Le concile pro-

vincial de Rouen appelle les confi-

dentiaires des ânes qui portent le

bat, et il ordonne qu'on dénonce

tous les dimanches au prône pour

excommuniés, tous ceux qui ont

iiart à ces confidences pernicieuses à

'Eglise, et qu'on publie que non-

seulement ils sont tous oblif;es à res-

tituer les fruits perçus , mais encore

que leurs héritiers ont la même
obligation, selon la bulle du pape

Pie V.
CONFIRMATION. Si quel-

qu'un dit que la confirmation, en

ceux qui sont baptisés , n'est qu une
cérémonie vaine et superflue, au

lieu que c'est proprement et en

elïét un véritable sacrement, ou

qu'autrefois ce n'etoit autre chose

qu'une espèce de catéchisme où ceux
qui étoient prêts d'entrer dans l'a-

dolescence rendoient compte de leur

créance en présence de l'Eglise,

qu'il soitanathème. Conc de Trente^

'j.^ sess. can. i.

Si quelqu'un dit que ceux qui

attribuent quelque vertu au saint

chrême de la confirmation , font in-

jure au Saint-Esprit, qu'il soit ana-

thènie. Can 2.

Si quelqu'un dit que l'évêquesenl

n'est pas le ministre ordinaire de la

sainte confirmation , mais que tout

simple prêtre l'est aussi, qu'il soit

anatheme. Can. 3.

Il y a beaucoup de chrétiens qui

négligent de recevoir le sacrement

de confirmation , sans savoir de

quelles grâces ils se privent, parce

qu'il n'y a pas de ministres zèles qui

[It'S y portent. C'est pourquoi, pour
iobvierà une négligence si condam-
"isable , nous défendons d'administrer

le sacrement de l'Eucharistie à ceux
qui n'auront pas Tcx,n celui de la

confirmation , si et n'est qu'ils soient
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à l'article de la mort, ou qu'ils

n'aient manqué de le recevoir
,
qu a

cause de quelque empêchement rai-

sonnable. Concile de Lambese , an

1281 , can. 5.

CONFRÉRIES ( les ) doivent

être défendues , si elles ne se font pas

par autorité de l'evêquc. Cona/e

d'Arles .,an 1234, ^°"- 7-

CONSECRATION du Corps
DE JÉSLS-CliRi.ST. Nous déclarons

que le corps de Jesus-Christ est vé-

ritablement consacré avec le pain de

ble , soit qu'il soit azyme ou levé , et

que les prêtres doivent se servir de

l'un ou de l'autre, chacun selon l'u-

sage de son église, soit occidentale

soit orientale. Conc de llorcnce , un

1439, 10.* sess.Decr.d'un:on des Grecs

wec les Latins.

CONTINENCE des clercs.

Lesévêques, les prêtres et les dia-

cres
,
garderont la continence. Conc

de Carlhage , an 4oo, c 3
On mettra en pénitence les per-

sonnes de l'un et de l'autre sexe qui

auront manqué au vœu de conli-

nence. I^' Conc dOrange, c. 28-

Les évêques feront observer la

continence aux prêtres et aux dia-

cres, et pourront déposer et enfer-

mer les contrevenants pour faire

pénitence. Conc. de Tolède., a« 697 ,

c. I .

La loi de la continence des clercs

est renouvelée au concile de Tou-
louse, an ioi»6, c 7.

Tout prêtre, diacre ou sous-dia-

cre qui, depuis la constitution du
pape Léon, aura pris ou garde une
concubine , on lui dcfend de célébrer

la messe , y lire l'évangile ou l'epître

,

demeurer dans le sanctuaire pen-

dant l'office , ou recevoir sa part des

revenus de l'église. Conc. de Home,

an loSg .,can. 3. Même ordonnance,

conc dt Londres , an 112b.

Les règlements pour la continence

des clercs sont renouvelés par le troi-

sième concile geiieral de Lalran ,
an

I179 , fan. lî.

JLîefen.c aux clercs d'avoir choa

3o.
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f uxiîe jeunes fi inmcssuspectes d'in-

ioulincnre. Conc de Sallzbourg , an

14.20, art. 2

Que les clercs, sans en excepter

ceux qui passent poiiravoirla vertu

lie continence , n'.iillent jamais chez

(les veuves ou des vierges, qu'avec

l'orflrc on la permission des evê(jues

«a (les prêtres : encore ne faudra-t-il

pas qu'ils le fassent sans être accom-

} ji^nes de quelques-uns de leurs con-

frères , ou de ceux que l'e'vêque , ou
un prêtre en sa place, leur donnera
5101; r adjoints. I..'evêque lui-même
ou les prêtres n'iront pas sans avoir

en leur compagnie d'autres ecclé-

siastiques ou du moins quelques fidè-

les d'un certain poids. 7//e Conc.

de Car/kagc, an 897, can. 25.

Lesclercs incontinents seront mis
dans la prison canoniale pour y vivre

dans une exacte discipline et faire

jiénitence d'avoir si mal employé les

revenus de l'église. Conc. de Cologne,

an l-iUo.

CRaIINTE des peines de l'enfer.

Si quelqu'un dit que la crainte de
renier, qui nous porte à avoir re-

cou rs à la miséricorde de Dieu , ayant

douleur de nos péchés , ou qui nous
fait abstenir de pécher, estun péché,

ou qu'elle rend les pécheurs encore

i

pires
,
qu'il soit anathème. Conc.

\
lie Trente , G." sess. déc. de la jiislif.

can. 'S.

CRIMES PUBLICS. Ceux qui,

ayant commis des crimes publics

,

ne veulent pasrecevoirla pénitence,

doivent être retranchés de l'Eglise,

et anathematifés; mais l'evêque ne
doit venir àcette extrémité qu'après

avoir essayé, et par l'avis commun
<le son métropolitain et de ses com-
provinciaux. Conc. de Pane, an 85o,
can. II.

CKOIX. Pour rendre à la croix

l'honneur qui lui est dû , il est dé-
fendu de la marquer dans le pavé
que l'on foule aux pieds , suivant

une loi deTbeodosele Jeune. Conc. in

Tru/fo, an 692 , can. jd.

Cl'UES eglisesou paroisses (les),

Cl R
doi\cnl avoir un (uré fn titre. On
ne mettra point dans les églises

des prêtres mercenaires par com-
mission ; mais chacune aura sou
prêtre particulier qui ne pourra
être destitué que par le jugement
canonique de l'evêque ou de l'ar-

chidiacre , et on lui assignera sa

subsistance convenable sur les biens
de Ye'^Wse. Conc de Reims, an Ii48,
can. 10.

Les églises ne seront point don-
nées à ferme , ni à des vicaires an-
nuels, mais on (ibligera les cures des

paroisses, qui le peuvent porter,
d'avoir un vicaire. Concd'Airanchr^
an I172, can. 6.

On ne donnera point des cure?

à de jeunes gens, ou à des clercs

qui n'ont que les moindres ordres-

Concile de Mvnlpe///er , an 1 2 1 5
^

can. 12.

CURES. Défense aux curés de
prendre à ferme d'autres cures , ou
de bailler à ferme les leurs, ou d'être

chapelains en d'autres églises. Conc.

de Paris , an 1212 ,can. 12.

Les patrons des paroisses assigne-

ront aux curés une portion suffi-

sante , et ce, nonobstant toute cou-
tume contraire. Le curé desservira

la paroisse par lui-même , non par

un vicaire, si ce n'est que sa cure

soit annexée à Tine prébende ou à

une dignité qui l'oblige à servir dans

une plus grande église , auquel cas il

doit avoir un vicaire perpétuel qui

re(;oive une portion congrue , sur le

revenu de la cure (c'est l'origine des

portions congrues). // « conc. de La-
Iran, f^en. an I2l5, can. 3l .

I>es curés ou recteurs
,
présentés

par les patrons , feront serment de

n'avoir rien donné ni promis pour
obtenir la cure, et après que l'evêque

la leur aura conférée , ils feront en-

core serment de lui obéir et de con-

server les droits de l'église. Conc.de

Châteaugontier, an 1222, can. 3-

Ijescurésou recteurs n'excommu-
nieront point leurs paroissiens de

1 leur propre autorité , autrement la
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cnUcncc sera nulle. Cunc. de Tviirsan,

\ 23() cun. 8.

Les cures avertirent leurs paroîs-

•-le ns (le se confesser au moins une

iris l'an à leur propre prêtre ou à

un autre, par sa permission ou celle

('(•revêque. Ils liront et explique-

KMit pour cet effet la constitution

(l'Innocent 111 au concile de La-
tian. Conc. de Bourses , an 1286

,

can. l3.

Le curé qui
,
par sa négligence

,

aura laissé mourir un paroissien sans

recevoir les sacrements de pénitence

et d'eucharistie , sera prive de son

henefice. Conc. de l'ennujiel^an i3o2,

am. i3.

Les curés, institués par Itspatrors

ecclésiastiques, n'administreront le

spirituel qu'après en avoir reçu la

commission de l'evêque diocésain.

Conc. de Bou/vf^ne, an i3l7,ran I.

Le cure , disant la messe dans son

église , doit être suivi au moins d'un

clerc en surplis. C de Lataur an

î3G8,ar/. 82.

Défense aux curés de prendre des

moines mendiants pour vicaires
,

quand ils peuvent en avoir d'autres.

C. de Co/of^ne., an i4-23, regl. 7.

Quand l'evêque , suivant les ca-

nons , visitera son diocèse pour con-

firmer le peuple, le prêtre, c'est-à-

dire lecuré, sera toujours prêt à le

recevoir avec le peuple assemble.

Conc en Germanie
.,
un ^jt^l-

Les curés expliqueront tous les

dimanches à leurs paroissiens dans

leurs prônes les commandements de

Dieu , l'evauf^ile
,
quelque chose de

l'epître , et tout ce qui peut contri-

buer à leur faire connoîlre leurs

pèches et à pratiquer la vertu. Conc.

de Bourses., an 1028, (»•" de'cr.

L'Et^lise a un grand besoin d'être

gouvernée par de bons cures : il est

important qu'ils soient d'une saine

doctnne
,
que leur vie soit réglée,

parce que la voix des bonnes œuvres
se fait mieux entendre et persuade
nlus efficacement que celle des paro-

les : ils doivent s'abstenir do toute
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pour ne point s'attirer lesavance

reproches que le prophète Ezéchiel

(c. 34-) fait aux prêtres avares : leur

maison doit être composée de do-
mestiques qui mènent une vie irré-

prochable: qu'ils soient sobres, éloi-

gnes de tout luxe : qu'ils vivent dans

une chasteté parfaite. Que suivant

l'apôtre saint Paul dans son épîire

à Timothée , ils fuient les passions

des jeunes gens, ils suivent la justice,

la foi , la charité et la paix avec ceux

qui invoquent le Seigneur d'un

cœur pur. Conc. de Cologne, an i53G,

///. de la rie des cures.

11 est enjoint aux curés moins
habiles, après avoir fait le signe de

la croix et implore la grâce de Dieu,

de lire l'epître et l'évangile , d'en

faire une simple explication au peu-

ple , choisissant quelques endroits

particuliers pour les porter à aimer

Dieu etle prochain; de leurexpliquer

aussi la prière que l'Eglise fait ce

jour-là ; de faire à la fin une courte

récapitulation de ce qu'ils auront
dit

,
qui puisse inculquer à leurs au -

diteurs les vertus qu'ils auront prê-

chées. Ih. tit. des quai, des Prédica-

teurs.

Lescure's parleront en chaire avec

force et véhémence contre le crime:

car ils sont établis pour faire con-
noître aux pécheurs l'ènorniité do
leurs prévarications , avec cette

précaution néanmoins de ne fair.;

éclater leur zèle que contre les

crimes, sans décrier nommément les

criminels. Conc.dcMa/ence^ an 8i5,
can. 4..

Lorsqu'un curé aura affaire à

des hérétiques, qu'il reprime, à la

bonne heure, ces ennemis de lave-

rite, mais avec modération , car il

peut fort bien arriver que Dieu leur

inspire un repentir sincère qui leur

ouvre les yeux , et les fasse rentrer

en eux-mêmes. Mais qu'il se gardo

bien d'entrer devant ses parois>iens

assemblés en discussion des mal icrcs

contestées. Car outre qu'il ne feroil

par là que troubler l'esprit et la foi



de ses auditeurs, il doit savoir rc

quedit saintPanl àce sujet : si quel-

qu'un veut fomenterdes disputes et

des contestations, il ne vous prend
pas pour modèle : ce n'est pas là vo-
tre usage ni celui de l'Eglise. /«= Conc.

de Cologne , an l55G, can. 12.

Les curés, absents pour quelque
cause légitime, mettront à leur place

de Lons vicaires avec une portion

congrue
,
qui sera au moins de trois

cents sous (c'étoient cent cinquante
livres de notre monnoie )• C. de

Cognac , an 12G0.
Que les curés et tous ceux qui ont

la charge des âmes fassent eux-
mêmes , ou fassent faire par d'autres

au milieu de la messe ,une explica-

tion de ce qu'on y a lu , et qu'ils

fassentmême entrer dans cette expH-
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cation quelque chose du saint my».
tère de nos autels. €. de Trente, sess.

22, du sacr. delà messe.

Les curés et tous ceux qui auront
la conduite de quelque Eglise, ayant
charge d'âmes, auront soin du moins
tous les dimanches et fctes solen-
nelles de donner la nourriture spiri-

tuelle à leurs peuples, ou par eux-
mêmes , s'il n'y a pas d'empêche-
ment légitime , ou pur di^s ectlesias-

tiques propres à ce ministère, s'il y
a des raisons solides qui les empê-
chent : si après avoir été avertis , ils

y manquent pendant trois mois, ils y
seront contraints par les censures
ecclésiastiques, ou par quelqu' autre
voie , selon la prudence de l'évêque,

nonobstant toute exemption. Conc.
de Trente, 5^ sess. décr. de réf.

UANSE(la)est défendue à tous

ceux qui assistent aux noces : on
leur permet seulement de faire un
repas modeste, comme il convient à

des chrétiens. C. de Laodicée., an 867,
can. 54..

Les danses publiques de femmes

,

le déguisement d'hommes en fem-
mes , ou de femmes en hommes

,

l'usage des masques, comiques,
satyriques ou tragiques , sont dé-
fendus. Conc. in Trullo , an G92, can.

62. Voyez spectacles.

DENOINGIATEUR. Si un fidèle

s'étant rendu dénonciateur, a fait

proscrire ou mettre à mort quel-

qu'un, il ne recevra pas la commu-
nion même à la fm : si la cause est plus

légère, il la recevra danscinq ans. C.

d'Eh'ire, corn, du 3.^ siècle- can. 7 5.

DEPOSITION. Siunévêquedé-
posé par un concile, ou un prêtre,

ou un diacre déposé par son evêque,

ose s'ingérer dans le ministère pour
servir comme auparavant, il n'aura

plus d'espérance d'être rétabli dans

un autre concile et ses défenses ne

seront plus écoutées. C. d^Antioche,

an 34.12, can. [y.

SI un prêtre ou un diacre déposé

par son evêque , ou un évêque dé-
posé par un concile , ose importuner
les oreilles de l'empereur, au lieu de

se pourvoir devant un plus grand
concile, il sera indigne de pardon;

on n'écoutera point sa défense , et il

n'aura point d'espérance d'être ré-

tabli. Id. can. 12.

DEVINS. Ceux qui usent de

divination comme les païens , ou qui

font entrer des gens chez eux pour
rompre des charmes , feront six ans

de pénitence. Can. de saint Basile ,

ep. can.

Ceux qui suivent les superstitions

des païens etqui consultent les de-

vins, ou introduisent des gens chez

eux pour découvrir ou faire des

maléfices , seront cinq ans en péni-

tence , trois ans prosternés , et deux
ans sans offrir. C. dAncyre , an 2i4.j

c. 24.

On condamne à six ans de péni-

1 tence les devinsetceux qui les con-
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suUenl , les meneurs d'ours, la
liseurs de bonne aventure, et ces

iortes de charlatans. Conc.in Trullo
,

run. 6i.

Même défense par le concile de
Rome. An 17.1.

UIACRLS. Le diacre est le mi-
nistre du prêtre comme de l'evêque;

il ne s'assiéra que par l'ordre du

Frêtre ; il ne parlera point dans

assemblée des prêtres s'il n'est

interrogé. En présence du prêtre, il

ne distribuera point au peuple l'eu-

charistie ou le corps de Jésus-Christ,
si ce n'est par son ordre et en cas de
nécessité. 11 portera l'aube pendant
l'oblation ou la lecture. Iî\^ C. de

Carlhaf^e , an 898, can. 36, 87 ^ftc.

On n'ordonnera point à l'avenir

dediacre marié, s'il ne promet de
garder la continencesous peine d'être

déposé : s'il a été ordonne avant , il

ne sera point promu à un ordre su-

périeur suivant le concile de Turin,
l" C. d'Orangf , an 44' > "" 22.

Les diacres porteront sur leurs

épaules les reliques enfermées dans

lune châsse. IV-^ C. de Prague , un

675 , tan. 6.

U n diacre ne baptisera , ni ne don-
nera le corps de Jésus-Christ , ou
n'imposera la pénitence qu'en cas

d'extrême nécessité. C. d^\orck,an

ii95,c.4..
DIEU. Il n'y a qu'un seul Dieu

,

"jui, dès le commencement du temps,

a fait de rien l'une et l'autre créa-

ture spirituelle et corporelle, et les

démons mêmes qu'il avoitcréés bons
et qui se sont faits mauvais. C'est

ce même Dieu qui a donné aux
hommes la doctrine salutaire par
Moïse et par les autres prophètes,

et qui ensuite a fait naître son Fils

du sein de la Vierge , afin qu'il nous
montrât plus manifestement le che-
min de la vie. Z/'.*^ Conc. de Lairan

f,v'n. an I2l5 , c. i.

DIMAN'CHE ( observation du ).

On observera exactement le diman-
rhc. Défense ce jour-là de plaider,
.soi:s peine de perdre sa cause , ri de
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se mettre en nécessite d'atteler des
bœufs sous peine aux paysans et

aux esclaves de coups de bâton. JI.^

Conc. de Màcon , an 585 , can. i

Il est ordonné à tous les fidèles

,

tant hommes que femmes , de faire

tous les dimanches leur offrande de
pain et de vin à l'autel. Id. can. 3.

Celui qui étant dans la ville man-
quera de venir à l'église par trois di-

manches, sera excommunié autant

de temps pour correction. C. cflil-

iire , 3.' siccfe. can. 28.

Défense de s'absenter de l'église

pendant trois dimanches sans empê-
chement nécessaire , sous peine de
déposition pour les clercs , et d'ex-
communication pour les laïques. C-
in Trullo , can. 80.

Qu'on n'expose les dimanches
aucune marchandise en vente, qu'on
ne plaide point de cause

, qu'on
n'instruise point de procès, qu'on ne
s'occupe ni aux travaux des champs
ni à aucune autre œuvre servile;

mais seulement à ce qui est néces-
saire pour l'exercice de la religion

et pour le service divin. VI. ^ Conc.
d'Arles , an 8l3 , car. 16.

DIMES. Il est ordonné de payer
les dîmes aux ministres de l'Église

suivant la loi de Dieu, et la coutume
immémoriale des chrétiens , sous
peine d'excommunication. 11.^ C.dt
Màcon , an 585 , can. 5.

Chacun paiera la* dîme de son
propre , outre les redevances dues à
l'Eglise pour les bénéfices ( c'est-à-

dire, les terres dont elle accordoit la

jouissance à des particuliers ). Conc.

de Francforl-iur-te-Mein j an 7g4, ean.

25.

Les familles paieront la dîme à
l'église où elles entendent la messe
toute l'année, et font baptiser leurs

enfants. C. de Châlons-sur-Saône
,

a« 8i3, <:. ig.

La dîme doit être payée de tous

les biens, même du traHcetdel'jn-

dustrie. Conc. de Tronic , près de Sais-

ons , an 9^*0, canon 6. - •

Les dîmes , Ir? prémices, 1rs obîa-



^;2 DIM
tions sont exemptes de lous droits

fiscaux et seigneuriaux, pour être

administrées par les prêtres sous les

ordres des évoques. Nous ne préten •

dons pas toutefois que les évêques

soient les maîtres absolus de cesbiens,

au préjudice des seigneurs : ils n'en

ont que le gouvernement , et nous

ordonnons à nos prêtres , de rendre

à ceux dans la seigneurie desquels

sont les églises, le respect convenable

sans arrogance, ni contention : ils

doivent sans préjudice du ministère

se rendre agréables à leurs seigneurs

et à leurs paroissiens , dont les obla-

tions les font vivre , et leur rendre
avec riiuniilité convenable les ser-

vices spirituels qu'ils devroient

rendre gratuitement, quand même
ils n'en recevroient aucun secours
temporel. Id. canon 6

Défense aux abbés et aux autres

supérieurs des églises, de recevoir

de la main des laïques des dîmes ou
d'autres droits ecclésiastiques sans

le consentement de l'éveque. C. de

Rome, an lo^Q, c. i5.

Défense aux laïques de posséder

les dîmes ecclésiastiques, soit qu'ils

les aîeni reçues des évoques, des
rois, ou de quelques personnes que
ce soit : et le concile déclare

,
que

s'ils ne les rendent à l'Eglise ils

encourent le crime de sacrilège et le

péril de la damnation éternelle. Conc.

de Lalran. ge'n.,. an llSg , sous le pape

Innocent , can. lO.

Même défense par le concile de
Reims, an ii^S.

Défense aux éveques et aux au-
tres prélats de donner à aucun laï-

que , ni église , ni dîme , ni oblation.

Conc. de Tours , an iiG3 , can. 3.

Ceux qui possèdent des dîmes
par droit Iiéreditaire peuvent les

donner à un clerc , à condition qu'a-
près lui elles retourneront al'Eglise.

Conc- a, A^Tanclies , an 1172 , can. o.

Défense aux laïques de transfcn^r

à d'autres laïques les dîmes qu'ils

possèdent, au péril de leurs âmes. 1

îll .^ Conc. de Lalran, gen. an 1 179 , i

DÎM
can. i.[ (C'est pour cette raisort

que l'on conserve aux laïques les

<lîuics dont on juge qu'ils étoient en
possession dès le temps de ce con-
cile , et on les nomme dîmes in-

féodées. )

Nous ordonnons que la dîme soit

levée avant les cens et toutes les re-

devances, comme une marque du do-

maine universel de Dieu. Jf.'^ Conc.

de Lalran
, j^t'n. an I2i5 , can. 33.

Quoique les dîmes apparliennent

quelquefois à d'autres églises, on
laissera toujours les novales aux pa-

roisses où elles croissent. Conc. de

Bcrdcau.x , an 1255, can. 21.

11 est ordonné h tous les laïques

qui retiennent les dîmesde les laisser

aux églises, sous peine de n'être

point admis aux sacrements de ma-
riage ou d'eucliarisf ie , ni à la sépul-

ture ecclésiastique, ni leurs fenunes,

ni leurs enfants. Id. can. i3.

Les dîmes sont dues do droit di-

vin, et le concile prononce plusieurs

peines contre ceux qui ne les paient

pas fidèlement et avant toute autre
charge, ou qui détournent les au-
tres de les payer, qui les usurpentou
les retiennent. C. de Marciac dioc.

dAuch, an i326, can. 28.

H ne faut point souffrir, sans châ-
timent, ceux qui tâchent, par di-

vers artifices, de soustraire les dîmes
qui doivent revenir aux églises. Le
paiement des dîmes est une dette

que l'on doit à Dieu , et ceux qui re-

fusent de les payer , ou qui empê-
chent les autresde lefaire, ravissent

le bien d'autrui. Le saint concile

ordonne donc à toutes personnes
qui sont tenues au paiement des

dîmes, de quelque état et condition

qu'elles soient, qu'elles aient à payer
entièrement à l'avenir celles qu'elles

doivent de droit, soit à la cathédrale,

soit à d'autres églises , ou à quelques
personnes que ce soit, à qui elles

sont légitimement dues ; que ceux
qui les soustraient, ou qui epipô-
clicnt qu'on ne les paie, soient

excommunies, et qu'ils ne soient
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point absous qu'après une entière

restitution. C. de Trerde, 25« session,

can. 2.

^
DIMISSOIRES. Les evêqucs

n'accorderont point de dimissoires

à ceux qui doivent être promus aux
ordres

,
qu'ils ne les aient aupara-

vant examinés et trouves capables.

Ceux qui auront été ordonnés sans

dimissoire , seront suspens de la cé-
lébration de la messe aussi long-

temps que l'ordinaire le jugera à

propos , et s'ils se trouvent incapa-
bles, ils seront punis corporellement
au jugement du diocésain : enfin,

les dimissoires ne seront accordés
<]n'à ceux qui auront un bénéfice

ou un titre patrimonial. Conc. de

Bourses, an iSaS, 20. dur. Voyez
tWijues.

DISPENSES. Pour les dispenses

d'irrégularitéquele pénitencier peut
accorder , on aura recours à lui , ou
si on ne le peut pasjàl'évêque. Cône
nnlional de France , à Paris , an l4.o8,

Rei^l. I.

Pour avoir dispense des empêche-
ments de mariage, on s'adressera

au pénitencier , ou au concile pro-
vincial. Id. llèg. 2.

Le curé examinera si, entre les

personnes qui contractent mariage
,

il y a quelque degré de parenté , si

elles en ont obtenu dispense du pape
ou de révêque,et en cas qu'il trouve
que l'exposé ne soit pas selon la vé-
rité, il leur déclarera que leur dis-

pense est nulle. C. de Cologne, an

l536, ///. de Sacr. art. 4-6.

Les éveques pourront donner
dispense de toute sorte d'irrégula-

rités et de suspension encourues pour
des crimes cachés, excepté dans le

cas de l'homicide volontaire , ou
quand les instances seront déjà pen-
dantes en quelque tribunal de juri-

diction conlentieuse : ils pourront
pareillement dans leur diocèse , soit

par eux-mêmes , ou par une per-
sotuie qu'ils commettront en leur

place à cet égard , absoudre gratui-

tement au for de la conscience , de
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tous les pec Lés secrets même réser-

vés au siège apostolique , tous ceux
qui sont de leur juridiction en leur

imposant une pénitence salutaire.

Conc. de Trente , sess. i[^ , can. 6.

Que tous en général sachent qu'ils

sont obligés d'observer exactement
les saints canons. Que si quelque
raison juste et pressante , et quelque
avantage plus grand demande qu'on

use de dispense à l'égard de quelques
personnes , il sera procédé par ceux
à qui il appartient de la donner,
quels qu'ilssoient, avec connoissance

de cause et gratuitement : et toute

dispense accordée autrement , sera

censée subrepiice. Ibid. Sess. 25.

DIVINATION. 11 est dcfendu
aux clercs et aux laïques de s'appli-

quer aux augures et à cette sort ' de
divination appelée le sort des saints,

sous peine d'excommunication. C.

d'y^f^de, an 5o6 , can. l^i.

C'étoit d'ouvrir quelque livre de
l'écriture et prendre pour présage

de l'avenir les premières paroles

que l'on rencontroit à l'ouverture

du livre.

DIVORCE. Les femmes, qui sans

causeauront quitteleurs maris pour
en épouser d'autres , ne recevront
pas la communion, même à la fin.

Conc. d^Ehnre. Z^ siècle., can. 8.

Si une femme chrétienne quitte

son mari adultère mais chrétien, et

veut en épouser un autre
,
qu'on les

empêche : si elle l'épouse, qu'elle

ne reçoive b communion qu'après

la mort de c^ui qu'elle aura quille

Id. can. g
Celle qui épouse un homme qu'elle

sait avoir quitté sa femme sans cause,

ne recevra pas la communion, même
à la mort.iû?. can. 10.

L'homme qui se sépare de sa

femme pour cause d'adultère , ne
peut se remarier tant qu'elle est vi-

vante, mais la femme coupable ne
peut se remarier, même après la

mort de sou mari. Cvnc. de friould,

an 791 , can. i'..

DCEL. On ne scufiriia point ks



<74 FCR
fîuels

,
quoiqu'ils soicrl aulorlsc'b

l'ar la coutume. Celui qui aura tué

m duel sera soumis à la pénitence

de l'homicide : celui qui aura été

tué sera privé des prières et de la

sépulture ecclésiastique, et l'empe-

reur sera supplié d'abolir cet abus

par des ordonnances publiques. ///.•

Cor.c. de I nlence, an 855, ious l^em-

jrrrfur Loihuire , can. 2.

L'usage détestable des duels , in-

troduit par l'artifice du démon pour

profiler de la perte des âmes par la

i-:CR

mort snii^lanlc des corps, sera en-
tièrement banni de toute la chré-
tienté. Ceux qui se battront, et ceux
qu'on appelle leurs parrains, encour-
ront la peine deTexcommunication,
de la proscription de tous leurs

biens, et d'une perpétuelle infamie.

Us seront punis suivant les saints

canons comme des homicides ; et s'ils

meurent dans le combat même , ils

seront pour toujours privés de la

sépulture ecclésiastique. Conc. de

Trente, sess. 25 , déc. de réf. can. ig.

E
HiCOLES pour les pauvres clercs.

Afin de pourvoir à l'instruction des

pauvres clercs, en chaque église

cathédrale, il y aura un maître à

qui on assignera un bénéfice suffi-

sant, et qui enseignera gratuitement.

Et on rétablira cet usage dans les

autres églises et dans les monastères
où il y a eu autrefois quelque fonds

destiné à cet effet. On n'exigera

rien pour la permission d'enseigner,

cl on ne la refusera point à celui qui
en sera capable. Ce seroit empêcher
l'utilitéde l'Eglise. ///.* Conc.gén. de

Latran, an I179, can. 18. Fo/ez

Théolofiial.

ÉCRITURE SAINTE. S'il arrive

qu'on forme quelque dispute tou-
chant la véritable intelligence de l'E-

criture, que ceux qui s'engagent à

traiter de la morale , se gardent bien

d'expliquer la sainte Ecriture d'une
autre manière que les saints Pères et

docteurs qui sont comme des astres

qui brillent dans l'Eglise : ils seront
en cela beaucoup plus louables que
s'ils s'amusoient à inventer eux-
mêmes quelque interprétation nou-
velle , et ils éviteront le danger qu'il

y a de s'embarrasser et de tomber
dans l'erreur, lorsqu'on veut sortir

de quelque difficulté par les lunnières

de son propre esprit. Conc. in TruHo.,

tu/}. IQ.

Il faut avoir une grande attention

de faire observer aux peuples la loi

de Dieu
,
préférablement à toutes

nos traditions , et de ne les obliger à

pratiquer que ce qui se trouve ap-
puyé sur l'autorité divine , ne présu-

mant pas de leur rien enseigner qui

ne soit compris dans les préceptes

divins ou la doctrine des Pères.

Le .saint concile, dé.sirant répri-

mer l'abus insolent et téméraire

d'employer et tourner à toute sorte

d'usages profanes les paroles et les

passages de l'Ecriture sainte, les

faisant servir à des railleries, à des

applications vaines et fabuleuses, à

des flatteries, des médisances, et

jusqu'à des superstitions impies çt

diaboliques, des divinations, des

sortilèges et des libelles diffamatoi-

res, ordonne qu'à l'avenir personne
ne soit assez hardi pour en abuset de
cette manière ou de quelqu'autre

que ce puisse être. Concile de Trente

,

décr. de fus. des libres sacre's.

Si quelqu'un ne reçoit pas pour
sacrés et canoniques tous les livres

entiers de l'Ecriture sainte avec

tout ce qu'ils contiennent , tels qu'ils

sont eu usage dans l'Eglise catholi-

que , et tels qu'ils sont dans l'an-

cienne édition Vulgate latine , ou
niépiije avec coiuiois.'^aMcc et do
propos delilxre les lir.tiiliciii. loni
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nniis venons de parler, qu'il soll

iiiialliènie. Conc. de Trente, l^.^ sess.

il'-iT. dis Ecril.canon.

EGLISE Romaine. Conciles et

écrits qu'elle reçoit.

Après les Ecritu res saintes, l'Eglise

romaine reçoit aussi les quatre con-

riles (le INicée, de Constantinople

,

trEplièseetdeChalcédoine, et après

f tix les autres conciles autorisés par

les Pères. Puis les ouvrages de saint

Cyprien, de saint Grégoire de Na-
//lanze, de saint Basile, de saint

Atlianase, de saint Cyrille d'A-
lexandrie , de saint Jean de Constan-

tinople : ceux de saint Chrysostôme,
de Théophile d'Alexandrie , de saint

Ililaire, de saint Ambroise, de saint

Augustin , de saint Jérôme , de saint

Prosper, et la lettre de saint Léon à

Flavien; enfin les ouvrages de tous

les Pères qui sont morts dans la

(ommunion de l'Eglise romaine, et

k's décrèlales des papes. Elle reçoit

a\ec honneur les vies des Pères, sa-

v(jir de saint Paul , de saint Antoine,

(le saint Hilarion, et les autres,

écrites par saint Jérôme. Décret d'un

concile de Home , sous le pape Ge'Iase

,

l'un 4.94.-

I'LCtLISES ( les ) sont exemptes
des charges publiques. 11 est défendu

,

sous peine d'analhème aux recteurs,

consuls, ou autres magistrats des

villes, d'imposer aux églises aucune
charge, soit pour fournir aux forti-

fications eu expéditions de guerre,

soit autrement, ni de diminuer la

juridiction ( temporelle ) des évo-

ques et des autres prélats sur leurs

sujets. On permet toutefois au clergé

d'accorder quelque subside volon-

taire pour subvenir aux nécessités

publiques, quand les facultés des

laïques n'y suffisent pas. III.^ Conc.

ge'n. de Lalran, an 1 179 , can. 19.

Réparationsdeségltses. Si les titu-

laires négligent de réparer les églises

et de les fournir d'ornements, il y
sera pourvu par l'ordre du légat sur

Je revenu des églises. Conc. d'Yorck,

an 1 195, can 5.
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Respect du aux églises. Dé-

fense à aucun laïque d'entrer dans le

sanctuaire, c'est-à-dire dans l'en-

ceinte de l'autel, si ce n'est à l'empe-

reur pour faire son offrande '.suivant

une ancienne tradition dont l'histoire

offre un exemple, quand saint Ba-
sile reçut l'offrande de l'empereur
Valens. Conc. in Trullo, an 692

,

can. 69.
On chantera dans l'église sans

confusion et sans forcer la nature
pour crier , mais avec beaucoup d'at-

tention et de dévotion, et on n'y

chantera rien que de convenable. Id.

can. 75.

11 est défendu de lire dans l'église

sur l'ambon , sans avoir reçu l'impo-

sition des mains de l'évêque, c'est-

à-dire l'ordre de lecteur , quoiqu'oa
ait reçu la tonsure. /'//.* Conc. ge'n.

le 2.^ de Nice'e , an 787 , can 1^.

Les évcques banniront de leurs

églises toute sorte de musiques , dans
lesquelles, soit sur l'orj^ue ou dans
le simple chant, il se mêle quelque
chose de lascifou d'impur , aussi bien
que toutes les actions profanes , dis-

cours et entretiens vains, et d'af-

faires du siècle , bruits , clameurs

,

afin que la maison de Dieu puisse

paroître, et être dite véritablement

une maison d'oraison. Conc. de Trente
y

22*^ sess. de'c. de réf. sur le Sacr. delà
Messe.

Les ëvêques auront soin d'ôter

des églises les tableaux indécents qui
représentent des choses contraires à

l'Ecriture sainte. Conc. de Sens, an

iSaS, /'. Peintures de'shonnétes.

ÉLECTION DES ÉvÉQUES Le
prince sera supplié de laisser au cler-

gé et an peuple la liberté de l'élec-

tion ( de l'éveque ). On le choisira,

ou dans le clergé de la cathédrale,

ou dans le diocèse, ou du moins
dans le voisinage. Que si on prend
un clerc attaché au service du
prince, on examinera soigneuse-

ment sa capacité et ses mœurs : de
quoi on charge la conscience du mé-
tropolitain , cl on lui enjoint de faire,
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auprès du prince, du cleri;e el du
peuple, tout ce qui sera nécessaire

))Oiir ne pas ordonner un évêque
indigne. III."^C. de J'a/ence, an. 855,
ran. 7.

II est défendu d'ordonner des

évêques par l'autorité et le comman-
dement du prince , sous peine de dé-

position, et aux laïques puissants

d'intervenir à l'élection des éveques
s'ils n'y sont invités par l'Eglise , ou
de s'opposer à l'élection canonique

,

sous peine d'anathème. VIII.*' Conc.

f,n'n.le 2.^ de Conslanlinople , cnSyo,
can. 12.

îs'ous ordonnons, suivant l'au-

torité des pères
, que le pape venant à

mourir, les éveques cardinaux Irai-

Icnt ensemble les premiers de l'é-

lection; qu'ils y appellent ensuite
les clercs cardinaux, et enfin que le

reste du clergé et le peuple y donne
son consentement. Nous devons sur-
fout nous souvenir (disoit le pape
ISicolas) de cette sentence du bien-

heureux Léon, notre prédécesseur :

il n'y a point de raison de compter
entre les eveques ceux qui ne sont
ni élus par le clergé, ni demandés
par le peuple , ni consacrés par les

tvêques de la province , avec le ju-

gementdumétropolilain. Et comme
le pape n'a point de métropolitain

,

les evêques cardinaux en tiennent
la place. Conc. d" Rome, an loSy.

Défense aux chanoines, sous peine
d'anathème, d'exclure de l'élec-

tion de l'évcque les hommes reli-

gieux; car il faut que l'élection se

fasse par leur conseil, ou du moins
de leur consentement, sous peine de
nullité. (C'est que, selon les ca-
nons

, tout le clergé séculier, et les

laïques dévoient avoir part à l'élec-

tion). Conc. ge'n.de Lairan, can. 28.

I^ous défendons de laisser vaquer
plus de trois mois un évêché ou une
abbaye; autrementceux qui avoicnt
«iroit d'élire en seront privés pour
( ette fois , et il sera dévolu au supé-
rieur immédiat

,
qui sera tenu de

ïcn;plir le siège vacant dans trois

ELK
mois , ol, s'ilse peut, d'un sujet lire

delà même église, prenant pour
cet effet le conseil de son cha-
pitre

La forme de l'élection est de deux
sortes : par scrutin , ou par compro-
mis, En la première , la compagnie
doit choisir trois personnes de son
corps pour recueillir secrètement
les suffrages de chacun en particu-

lier , les rédiger parécrit, et lespu-
blier aussitôt en commun , afin que
celui- la soit élu , en qui s'accorde la

plus grande ou la plus saine partie

du chapitre. L'élection par compro-
mis se fait en remettant tout le pou-
voir à quelques personne capables qui
élisent au nom de tous. Toute autre

forme d'élection est déclarée nulle
,

si ce n'est que tous s'accordassent à

nommer un même sujet, comme
par inspiration. Personne ne peut
donner son suffrage par procureur,
à moins qu'il ne soit absent pour
empêchement légitime; et sitôt que
l'élection est faite, il fa'jt la publier

solennellement. L'élection , faite par
l'abus de la puissance séculière, sera

nulle de plein droit. L'élu
,
qui y

aura consenti, n'en tirera aucun
avantage , et deviendra incapable

d'être élu. Les électeurs seront sus-

pendus
,
pendant trois ans , de tout

office et bénéfice, et privés pour
cette fois du pouvoir d'élire

Comme rien n'est plus nuisible à
l'Eglise que le choix des sujets indi-

gnes pour le gouvernement des

âmes, nous ordonnons que celui à

qui il appartient de confirmer l'élec-

tion, en examine soigneusement
la forme, et la personne de l'élu, afin

que si tout est dans les règles, il lui

accorde la confirmation. Que si, par
négligence, il approuve l'élection

d'un homme à qui la science man-
que , dont les mœurs soient scanda-

leuses , ou qui n'ait pas , l'âge légi-

time, il perdra le droit de confir-

mer le premier successeur, et sera

privé de la jouissance de son béné-

fice; mais si c'est par malice, il



ELE
sorn n'ironrensement pv^ i. Quant
aux prélats, immédiatement soumis

au pape, ils se présenteront à lui

en personne
,
pour faire confirmer

leur élection , ou s'ils ne le peuvent

commodément, ils enverront des

hommes capables de donner au pape

les informations nécessaires. Ce-
pendant ceux qui sont fort éloignes

,

c'est-à-dire, hors de l'Italie, pour-
ront avoir, par dispense, l'admini-

stration de leurs églises an spirituel

et au temporel , mais ils recevront
la consécration ou la bénédiction

comme ils ont accoutumé. IV. « Conc.

de l.nlran, an I2l5 , can. 23.

Les élections des e^êques seront

confirmées par les métropolitains,

ou si le siège est vacant
,
par le cha-

pitre de l'église métropolitaine, et

l'élection des archevêques par les

primats ou par le concile des évê-

qucs de la province, auxquels il ap-
partient de sacrer l'archevcque , à

condition néanmoins qu il ne preii

dra point le pa/hum, s'il ne se trouve
quelqu'un qui ait droit de le lui

donner.

Les élections des abbés des mo-
nastères même exempts, seront

confirmées par les ordir.aires, qui

donneront aussi la bénédiction aux
élus. Conc. na'.ional de France, à Paris,

an 1^08. Rc^l. 4.

Les élections seront faites avec
liberté par ceux à qui elles appar-

tiennent de droit. Cependant il est

permis au pape de casser par l'avis

de ses cardinaux l'élection qui

,

quoique d'ailleurs canonique , seroit

préjudiciable à l'Eglise, à la patrie

et au bien public ; et de renvoyer au
chapitre qui a droit d'élire, pour y
être procède à une nouvelle élection

dans le temps prescrit par le droit

De plus celui dont l'élection aura
été confirmée par le pape , doit être

renvoyé à l'ordinaire , s'il ne veut

être consacré in curiâ ; et aussitôt

après sa consécration il doit être

renvoyé à son supérieur pour lui

rendre obéissance. Pra"^OT.6'orif/. or/..3.

Selon le décret du concile de Bàlp
touchant les élections, le pape ne
peut se servir des réserves faites

,

ou a faire au saint Siège, des églises

métropolitaines, cathédrales, col-

légiales, monastères et dignités élec-

tives , excepte celles qui sont ren-
fermées dans le droit, et qui sont

d.Tus les terres dépendantes de l'E-

glise de Rome , mais on y procédera
par élection , sans pourtant porte*"

aucun préjudice aux privilèges et

aux coutumes contenues dans la dis-

position du droit. 2." Le pape, le

jour qu'il sera créé
,
promettra p.ir

serment d'observer inviolablement

ce décret. 3." Ceux qui on droit d'é-

lection n'éliront que des su)ofs di-

gnes et capables de remplir les di-

gnités ecclésiastiques : et afin qu'une
chose de cette conséquence ne se

fasse pas légèrement, le jour de son
élection, les electeurss'assembleront

dans l'église pour y entendre 1.»

messe du Saint-Esprit dans laquelle

ils communieront, afin d'obtenir de
Dieu les lumières nécessaires au
choix d'undi;;ne sujet: ensuiteétant

entres dans le lieu de l'élection , ils

jureront tous entre les mains de ce-

lui qui préside , et celui-ci entre les

mains de celui qui le suit immédia-
tement

,
qu'ils éliront un homme

digne et utile à l'Eglise , soit evêque

ou abbé; qu'ils ne donneront poiiit

leur voix a un homme qu ils soup-

çonneront raisonnablement d'avoir

brigue cette dignité pour lui ou par

sollicitation, ou par promesse d'ar-

gent. 4..° On élira des personnesd'un

âge avancé, de bonnes mœurs, et

qui soient dans les ordres sacrés.

Le concile défend les élections si-

moniaques : il les déclare nulles , et

il prive du droit d'élire ceux qui les

auront faites. 5.° Les pères du con-
cile exhortent les princes commu-
naute's et autres de quelque condi-
tion qu'ils soient, de ne point inter-

poser leur crédit dans les élections

,

soit par lettres ou autrement
,
poiir

ne point porter préjudice, ni faire
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aucune violonce à leur liber le. C. (h

liûle , an i433 ,12.' scss.

Toute élection "d'èvêque , de prê-
treou de diacre, faite par l'autorité du
magistrat, sera nulle selon les calions.

C. ge'n. le 1.^ de Ni'cee , an 787, ^an. l^.

11 est défendu aux évêques sous

quelque prétexte que ce soit, d'exi-

ger or, arg;(nt, ou quelque autre

chose des évoques, des clercs , des

moines de leur dépendance . Id.

Aussitôt qu'une Eglise viendra à

vaquer , il se fera incontinent par
l'ordre du chapitre des processions

et des prières publiques et particu-

lières par toute la ville et par tout le

diocèse , afin que le cierge et le peu-
ple puissent obtenirun bon pasteur.

Ceux qui ont droit ou autrement
part, de quelque manière que ce

soit, à la promotion desdits évoques,
sont exhortes par le concile de se

souvenir qu'ils ne peuvent rien

faire de plus utile pour la gloire de
Dieu et pour le salut des peuples,

que de s'appliquer à faire promou-
voir de bons pasteurs, capables de
bien gouverner l'Kglise, et qu'ils

pèchent mortellement, et se rewdent
complices des pèches d'autrui, s'ils

n'ontiinsoin très-particulier de faire

pourvoir ceux qu'ils jugeront eux-
mêmes les plus dignes et les plus

utiles à l'Eglise, n'ayant purement
égard en cela qu'au seul mérite des

personnes , sans se laisser aller aux
prières etaux inclinationshumaines,

ni àtoutesles sollicitations etbrigues

des prétendants; observant aussi

qu'ils soient nés de légitime mariage,

de bonne vie , d'âge compétent , et

qu'ils aient la science et. toutes les

autres qualités qui sont requises sui-

vantlessaintscanons. Conc. de Trente,

24 sess. di'cr. de réf. sur la criatwn cl

promolion des ivéques, ci.
Le saint concile avertit tous ceux

qui ont le droit de promouvoir aux
emplois ecclésiastiques, de ne jamais

oublier que ce qu'ils peuvent faire

de plus utile pour la gloire de Dieu
elle salut des peuples, est de ne pro-
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mouvoir que de dignes pa.'-teurs cs~
pablesde gouverner l'Eglise. Conc.

de Trente , un i363. Sess. ^l^de n'f. r.

I. V. l\'lcelion des pupes au ïï\otfcpi.-.

IlNTERREMENT. Aux enter-
rements dçs chrétiens, on doit se

contenter de t hanter des psaumes,
pour marquer l'espérance de la ré-
surrection , sans chanter des canti-
ques funèbres ou se frapper la poitri-

ne, car ces marques de deuil sentent
le paganisme. llle Conc de Tolède, an

On doit bannir des enterrements
toutes les pompes fastueuses qu'on y
voit. On n'y doit point appeler ce

grand nombre de prêtres et de reli-

gieux
,
qui ne servent qu'à augmen-

ter la confusion , et à faire des obsè-

ques,avec moins de piété et de modes-
tie. C'est fiourquoiceux qui veulent

multiplier les prières pou riesdefunts
feroient mieux de laisser les religieux

dans leurs monastères prier Dieu et

dire des messes
,
que de les faire ve-

nir au convoi. Conc. de Colof^nc, an

l536, ///. des Sacr. et Sepull.

ESPRIT (Saint Esprit). V. pro-

cession du Saint-Esprit.

EVÉCHÉ ( érection d' ). Les
érections des nouveaux évêchés ne
se feront que par le concile de la pro-

vince , et du consentement de l'evê-

que diocésain. (Jonc. d'Jfrique.) tenu à
Cartha^e fan 4.07 , c. g8.
ÉYEQL'l'lS ( sur les ). Ceux qui

étant ordonnés evêques, n'auront

pas été reçus par le peuple auquel ils

etoient destinés, et qui voudront
s'emparer d'un autre diocèse , et y
exciter des séditions contre l'évêque

établi , seront séparés de la commu-
nion. Conc. ^Àncvre, an 3l4> can.

18.

Si un évoque ayant reçu l'imposi-

tion des mains refuse d'aller servir

l'Eglise qui lui est confiée, qu'il soit

excommunié, jusqu'à ce qu'il obéis-

se , ou que le concile de la province

en ordonne autrement. C.d'Antioche^

an 34.1 » can. 17.

Si l'évêque ordonne' n'a pu pren-
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îîrr possession de son Kfjisc , sans

(]ii'il y ait de sa faute, mais par le re-

fus du peuple, ou par quelque autre

cause qui ne vienne pas de lui , il

jouira de l'honneur etdes fonctions,

à condition de ne point s'insérer aux
aflaiies de Ttglise dans laquelle il

assiste aux offices divins, et il se sou-

mettra aux ordonnances du concile

de la province. Id. can. i8.

11 n'est pas permis à un évêque de
se donner un successeur même à la

fin de sa vie. S'il le fait, l'ordination

sera nulle, et on gardera la rè^Ie de
ne promouvoir à l'épiscopat que ce-

lui qui, après le deces du premier,
sera trouvedipnepar le jugement des

evcques assembles en concile. ïd.

can. ig.

Qu'aucun évêque ne soit assez

hardi
,
pour passer d'une province

dans une autre, et y ordonner per-

sonne pour les fonctions ecclésias-

tiques, quand même il en mene-
roit d'autres avec lui, s'il n'est appelé

par les lettres du métropolitain et des

evêques de la province où il va. Que
si sans être appelé il va faire des or-
dinations, ou disposer des afîaires

ecclésiastiques qui ne le regardent

point, tout ce qu'il aurafaitsera nul,

et, pour peine de son entreprise dé-
raisonnable , il est déposé dès à pré-

sent par le saint concile. Id. can. i3.

Chaque evêque n'a pouvoir que
sur son diocèse , c'est-à-dire, la ville

et territoire qui en dépend. Il peut
ordonner des prêtres et des diacres

,

et juger les affaires particulières,

mais il ne fera rien au-delà sans

l'avis du métropolitain , ni le métro-
politain sans l'avis des autres. Id.

can.

Si deux e'vêques de même pro-

vince (dit Osius , évêque de Cor-
doue) ont une affaire ensemble , au-

cun d'eux ne pourra prendre pour
arbitre un évêque d'une autre pro-
vince. Que si un évêque ayant été

condamne se tient si assuré de son

bon droit, qu'il veuille être jugé de

nouveau dans un concile, honorons,
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si vous le trouvez bon, la mémoire
de l'apôtre saint Pierre

,
que ceux

qui ont examiné la cause , écrivent

à Jules, évêquede Rome et, s'il juge

a proposde renouveler le jugement

,

qu'il donne des juges : s'il necroit pas

qu'il y ait lieu de revenir, on s'en

tiendra à ce qu'il aura ordonné. Le
concile approuve cette proposilion.

C. de Sardique, an 547 , an. 4.

Osius eclaircil ce canon eu
ajoutant : quand un évêque déposé
par le concile de la province, aura
appelé et eu recours à l'evêque de
Rome : s'il juge à propos que faffaire

soit examinée de nouveau , il écrira

aux evêques de la province voisine

afin qu'ils en soient les juges ; et si

l'evêque déposé persuade à l'evêque

de Rome d'envoyerun prêtre auprès

de sa personne , il pourra faire et

envoyer descommissairespour juger

de .«on autorité avec les evêques :

mais s'il croit que les evêques suf-

fisent pour terminer l'aflàire il

fera tout ce que la sagesse lui sug-
gérera. Id. can. 7.

Défense aux evêques d'entre-

prendre les uns sur les autres.

Aucun ne doit recevoir le clerc

d'un autre, sans les lettres de son

évêque , ni le garder chez lui , ni

ordonner un laïque d'un autre dio-

cèse sans le consentement de son

évêque. l.^' conc. de Carikagc , an

54.8, can. 10 et 5.

Pour empêcher la facilité de ca-

lomnier les evêques ceholiques, il

ne sera pas permis à toute sorte (io

personnes indilîéremment de les

accuser. S'il s'agit d'un intérêt par-

ticulier et d'une plainte personnelle

contre l'evêque , on ne regardera ni

la personne de l'accusateur, ni sa

religion
,
parce qu'il faut faire jus-

tice à tout le monde : si c'est une
aflàire ecclésiastique , un évêque ne
pourra être accuse , ni j)ar un héré-
tique ou un schisuiatique, ni par

un laïque excommunié, ou par un
clerc déposé. Celui qui est ac( ii>e

ne pourra accuser un evêque ou uu
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clerc, qu'après s'être purge lul-

même. Ceux qui sont sans reproche

intenteront leur accusation devant

tous les éveques de la province. Si

le concile de la province ne suffit

pas, ils s'adresseront àun plus grand

concile. L'accusation ne sera reçue

qu'après que l'accusateur se sera

soumis parce rit à la même peine en

cas de calomnie. Celui qui au mépris

decedécretosera importuner l'emp-

pereurou les tribunaux séculiers
^

ou troubler un concile œcuménique,
ne sera point recevable en son accu-

sation. C de Constanlinople , /e 2.e ç;én.

a« 38l , can. 6.

Les entreprises des èvcques les

uns sur les antres sont défendues :

aucun ne doit usurper le peuple

d'autrui,ni retenir, ni promouvoir
aux ordressacrèssans sa permission

,

jusqu'aux lecteurs , aux psalmistes

et aux portiers, f'^ C deCur/hage, c.

20, 2i,/;4.^. _
^

Les eveques qui, s étant attirés

jiar de mauvaises voies raffoclion

<lc leurs peuples, veulent faire un
parti, refusent de venir au concile,

et méprisent leurs frères , seront

cliasses par l'autorité séculière

même de leurs propres Eglises. Jd.

can. 43.

Les lieux qui n'ont jamais eu d'é-

vcque ne doivent point en recevoir

de nouveaux sans le consentement

de l'aiicieM evêque du diocèse, et le

nouvel evêque ne doit rien entre-

prendre sur le diocèse qui reste à

l'ef^lise matrice. Can. 42.

Lesévêques ne visiteront les vier-

}^es ou les veuves ,
qu'en présence

des clercs ou d'autres personnes

î^raves. 111.' C de Carlkage, an àgj,
can. 27.

L'evêque doit avoir son petit logis

près de l'église ; ses meubles <loivent

être de vil prix, sa table pauvre ;

il doit soutenir sa dignité i»ar sa foi

et sa bonne vie ; il ne lira point les

livres des païens , et il lira ceux des

hérétiques seulement par nécessiie :

il ne se cliargera ni d'exécuiifm de
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testament , ni du soin de .«es afTaircs

domestiques, el ne plaidera point

pour des intérêts temporels ; il ne
prendra point par lui -même le soin

des veuves , des orphelins et des

étrangers : il s'en déchargera sur
l'archiprêtre, et s'occupera entière-

ment de la lecture, de la prière, de
la prédication : il n'ordonnera point

de clercssansle conseil de son cierge

et le consentement du peuple. 11 ne
jugera qu'en présence de son clergé

sur peine de nullité , et il exhortera

ceux qui sontendiiTérend à s'accom-

moder plutôt qu'à se faire juger.

On examinera dans les jugements
les mœurs et la foi de l'accu-sateur

et de l'accusé.

L'evêque usera du bien de I'EkÎ'sc

comme dépositaire et non comme
propriétaire ; et l'aliénation qu'il en
aura faite sans le consentement et la

souscription des clercs, sera nulle.

11 aura un siège plus élevé dans

l'église; mais dans la maison, il re-

connoîtra les prêtres pour ses col-

lègues , et ne souffrira point qu'ils

soient debout, lui étant asais , en

quelque lieu que ce soit.

Les évêques et les prêtres venant

dans une autre église garderontleur

rang, et seront invites à prêcher, el

consacrer l'oLlation. L'evêque ne
doit empêcher personne ,soit païen,

soit hérétique, soit juif , d'eiilrer

dans Teglise pour la parole de Dieu
jusqu'à l;i nies.îe des cathecunsenes,

c'esl-à-dire
,
jusqu'à ce qu'on les

renvoie. L'evêque ne se dispcn.scra

point d'aller au concile sans cause

grave, et eu ce cas y enverra un dé-

pute. Canons du IF^ c. de Cartliu^ic, an

398
L'evêque doit réconcilierlcs clercs

divises ou les dénoncer au concile-

Id. can. 59.
Défense aux évêques d'aliéner le

bien de l'Eglise sans l'autorité du pri-

mat de la province et du concile; et

de résider dans le diocè.sc ailleurs

qu'en l'ei^lisecathédr'ale. \ .eConc de

Cart''fii;r . r<v /jOO, f. 5 <"/ 6. .•
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Si un tvcque veut ordonner un

clerc qui demeure ailleurs, il doit

auparavant se résoudre à le faire de-

meurer avec lui, mais il doit consul-

ter l'évêque avec qui il demeuroit
auparavant, qui a peut-utre eu ses

raisons pour ne le pas ordonner. I.^^

Conc. d'Orange , can. 8.

Il est défendu aux évêques de dé-

signer en mourant leur successeur

,

prévenant ainsi et empêchant les

élections légitimes. C. de Rome ^ an

4.66 , c. 5.

L'évêque doit, autant qu'il pour-
ra, donner les vivres et le vêtement
aux pauvres et aux invalides qui ne
peuvent travailler. !.«' C. d'Orléans,

un 5ll, can. 6.

L'évêque ne manquera point, s'il

n'est malade, de se trouver le diman-
che à l'église dont il sera le plus pro-

che. Id. can. 25.

A la mort d'un évêque , l'évêque

le plus proche viendra faire ses funé-

railles et prendre soin de son Eglise

jusqu'à l'ordination du successeur.

C. de Riez, can. 6.

Les parents du défunt évêque se-

ront avertis de ne rien prendre de

ses biens, à l'insu du métropolitain

et des comprovinciaux,de peur qu'ils

ne confondent les biens de l'Eglise

avec ceux de sa succession. Mais si

quelqu'un demande ce qui lui est

dû , le métropolitain ou celui qu'il a

commis , doit lui faire raison. C. de

J^alence , a« 52^ , can. 3.

Celui qui désire l'épiscopat sera

ordonné par l'élection des clorco et

des citoyens, et le consentement du
métropolitain : sans employer la

protection des personnes puissantes,

sans user d'artifice , ni obliger per-

sonne, soit par crainte, soit par pré-
sents, à écrire un décret d'élection :

autrement l'aspirant sera privé de la

communion de l'Eglise qu'il veut
gouverner. C. de Clermonl , an 535,
can. 2.

Pendant la vacance du siège épis-

copal , aucun évêque ne pourra or-
donner des clercs ni consacrer des
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autels , ni rien prendre des bien» de
l'église vacante , sous peine d'inter-

diction pour un an. C. d'Orléan»,

an 54.9 , can. g.

Il n'est point permis d'acheter l'é-

piscopat , mais l'évêque doit être

consacré par le métropolitain et ses

comprovinciaux , suivant l'élection

du clergé et du peuple , avec le con-
sentement du roi. Id. can. 10.

On ne donnera point à un peuple
un évêque qu'il refuse , et on n'ob-
ligera point le peuple , ou le clergé

à s'y soumettre par l'oppression des

personnes puissantes ^autrement l'é-

vêque ainsi ordonné par simonie

,

ou par violence , sera déposé. Id.

c. II.

Les causes des évêques doivent
être ainsi jugées : Celui qui a affaire

avec un évêque, doit premièrement
s'adresser à lui-même familière-

ment, afin que la chose soit terminée
à l'amiable. S'il ne lui fait pas raison,

il s'adressera au métropolitain, qui
écrira à l'évêque de finir l'affaire par
arbitrage. S'il ne satisfait pas la pre-
mière fois , le métropolitain le man-
dera pour venir devant lui, et il de-
meurerasuspendu desa communion
jusqu'à ce qu'il vienne. Si le métro-
politain ne satisfait pas son compro-
vincial après deux admonitions, l'é-

vêque en portera ses plaintes au
premier concile. Id. c. 17.

Défense aux évêques de célébrer

,

horsde leurs Eglises, les fêtes de Noël
ou de Pâques, excepté les cas de ma-
ladie, ou d'ordre du roi. ///« Conc.

de Ljon, an 583 , can. 5
Les évêques, en visitant leurs

Fglises, examineront premièrement
les clercs

,
pour savoir comment ils

ailministrent le baptême , comment
ils célèbrent la messe et les autres

offices de l'Eglise. L'évêque assem-
blera un autre jour le peuple, pour
finstruirede fuir Tidolàtrie , l'ho-

micide , l'adultère , le parjure , le

faux témoignage et les autres j^'cl-cs

mortels ; de croire la résurrection et

le jour du jugement. Puis il passera à

3»
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une aulro ryise. Cvnr. de Galice

Unis à Brtif^ue , an Sya , (an. i

.

On n'ordonnera point d'évcque,
dit lia concile de Reims

,
qui ne soit

natif du lieu, et choisi par tout le

peuple , du consentement des com-
provJnciaux. Concile de Fxims, an

S2S, can. 17.

Il est ordonne aux e'vêques et aux
prêtres d'avoir dessyncelles, c'est-

à-dire des personnes de vie exem-
plaire, qui couchent en une cham-
bre. //« Conc. de Tolède, an 633,
can. 22.

L'eveque pourra disposer de ce

qui lui aura cté donné personnelle-

ment; s'il n'en dispose, il appartien-

dra à l'Eglise. IX. « Conc. de Tolède.,

an 655, can. 7.

Les parents de l'évêque ou du prê-

tre ne pourront se mettre en posses-

sion de sa succession sans la partici-

pation du métropolitain ou de l'évê-

que. Id.

Chaque c'vêque doit avoir dans
f-:i cathédrale, un archiprêtre, un
archidiacre et un primicier. L'évê-
que pourra tirer des paroisses les

prêtres et les diacres qu'il jugera

propres à le soulager , et les mettre
dans son église cathédrale. Mais ils

ne laisseront pas d'avoir inspection

sur les églises dont ils sont tirés , et

d'en recevoir le revenu. Ils établi-

ront, avec le choix de l'évêque, des

f)rêlres pour y servira leur place, et

eur donneront des pensions. C'est,

selon M. de Fleuri, l'origine des

chanoines curés primitifs. Conc. de

Me'nda, anSOS, can. 8.

On fera toujou rs lecture de l'Ecri-

ture sainte , à la table des évcques.
///* Conc. de Tolède, anbSc^TCan. 7.

Il est ordonné aux évêques d'as-

sembler tous les ans les abbés, les

prêtres et les diacres de leur diocèse,

pour leur enseigner la règle de vie

qu'ils doivent suivre principalement
sur la frugalité et la continence. Con-
cile d'Huesca en Espagne, an SgS, can . 1

.

Les évêques s' informeront exacte-

ment â les prêtres , les diacres et les
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sous- diacres observent la continen-
ce, afin de rejeterégalement les soup-
çons mal fondes, et les mauvaises
excuses. Id. can. 2

Les évêques n'entreprendront
pointsur les diocèses l'un de l'autre.

Ils garderont le rang de leur ordina-

tion : on en augmentera le nombre
à proportion que celui des fidèles

croîtra. Conc. d'JIerfurd, anGj3, c. 2.

Chaque évêque recherchera soi-

gneusement d'où sont les prêtres «t

les clercs de son diocèse
,
pour ren-

voyer les fugitifs à leur évêque.
Conc. de Marence , an 8i3, can. 3i.

Les évêques établiront des écoles,

où les clercs apprendront les bonnes
lettres et les saintes Ecritures, pour
être capables d'instruire les peuples.

Conc. de Chuions-sur-Saône ., an bl3,
can. 3

Les évêques, dans leurs visites,

s'abstiendront non-seulement des

exactions illicites, mais de tout ce

qui peut être à charge ou causer du
scandale. Id. can. 16.

Les évêques ne doivent cbercher

que le salut des âmes , et user des

biens de l'Eglise , non comme de leur

bien propre , mais d'un bien qui leur

est confié pour en aider les pauvres.

Id. can. 6.

Nous pensons qu'il conviendroit

fort que l'air du visage, les actions,

l'habillement et les discours d'un
cvêque fussent autant de tableaux

où l'on vît peintes leur humilité et

leur foi, afin que leurs yeux et tout

leur extérieur pussent gagner lecœur
de ceux qui aiment le bien, et que
leur regard seul effrayât les mé-
chants. Id. can. 4..

Les évêques doivent avoir grand

soin des pauvres, et ils peuvent, en

présence des prêtres et des diacres

,

donner du trésor de l'Eglise aux serfs

et aux pauvres de la même Eglise,

suivant leurs besoins. If ^ Conc. de

Toun, an Si 5, can- ^2.

Le roi ne détournera point les

évêques de leurs fonctions, princi-

palement pendant l'avent et le ca-
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rême , et les cvcques n'abuseront

point de leur loisir, mais s'occupe-

ront à prêcher , corriger, donner la

con^rniatlon , et résideront dans

kurs villes, hors le temps de leurs

visites. Conc. de Meaux, an 845.

Chaque ëvêque aura devers sol

les lettres du roi, en vertu des-

quelles les officiers publics seront

obligés de lui prêter secours pour l'e-

xécution de son ministère . Id. can. 7 1

.

L'évêque aura sa chambre, et

pour les services les plus secrets , des

prêtres et des clercs de bonne répu-

tation, qui levoientcontinueliement

veiller, prier, et étudier l'Ecriture

sainte
,
pour être les témoins et les

imitateurs de sa conduite. Les repas

de l'évêque seront modérés sans être

accompagnés de spectacles ridicules,

ni de fous ot de bouffons , mais on y
verrades pauvres.On y lira l'Ecriture

sainte , et on s'entretiendra de dis-

cours spirituels. L'évêque n'aimera

ni les oiseaux, ni les chiens, ni les

chevaux , ni les habits précieux , et

tout ce qui sent le faste, et sera

simple et vrai dans ses discours. Il

méditera continuellement l'Ecriture

sainte pour instruire exactement
son clergé, et prêcher aux peuples
selon leur portée. Conc. de Paw, an

85o, can. I, 3, 4.-

Les évêques n'aviliront point leur
dignité en sortant loin de leurs

églises pour aller au devant des
stratèges ou gouverneurs, descen-
dant de cheval et se prosternant
devant eux : ils doivent conserver
l'autorité nécessaire pour les re-
prendre quand il est besoin. FI]!'
Conc. ge'n. dit de Conslautinople , an

870, can. 14..

Les évêques ne mépriseront point

les vexations que souffrent leurs

confrères , mais ils combattront en-
semble pour la défense de l'Eglise

,

armés de l'autorité épiscopale. C. de
Trorea , an 878 , c. 4-.

On n'accusera point le s évêques
en secret , mais publiquement et sui-

vant les canons. Id. can. 7.
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Les évt'ques doivent savoir l'E-

criture et les canons , et toute leur

occupation doit être la prédication

et l'instruction. C. d^Arles, e/zgiS,

can. lO.

Chaque ëvêque visitera son dio-

cèse tous les ans , et prendra la pro-

tection des pauvres opprimés. Id.

Ils auront grand soin d'instruire

les prêtres qu'ils ordonneront pour
les paroisses , c'est-à-dire les curés.

Id. can. 4.

Us auront soin que les chanoines

et les moines vivent chacun selon

leur institut. Id. can.

Défense d'usurper les biens dos

évêques ou des clercs à leur mort '• ils

doivent être distribués en œuvres
pies selon leur intention , ou réser-

vés au successeur. C. de Clermont an

1095, can. 3i.

Défense aux évêques d'instituer

un archidiacre, à moins qu'il ne soit

diacre, et un archiprêtre ou un
doyen

,
qu'il ne soit prêtre : défense

d'eli re un évêque qui ne soit au moins
diacre. Id. can. 3.

Les évêques observeront la mo-
destie et la gravité dans leurs habits :

défense à eux d'user de jurements
terribles et honteux : d'entendre
matines dans leur lit, se portant bien,

et de s'occuper d'affaires temporel-
les pendant l'office divin. On leur

défend aussi la chasse et le jeu : leur

maison doit être modeste et point

trop nombreuse
,
pour être moins à

charge à ceux qui sont obligés de les

défrayer. Ils ne prendront rien pour
leur sceau , ni pour le rachat des

frais de visite lorsqu'ils ne visitent

point, ni pour souffrir aux prêtres

leurs concubines , ou pour dispenser

les bénéficiers de recevoir les ordres

,

ou pour la dispense des bans de
mariage. En levant l'excommunica-
tion , ils ne se contenteront pas de la

peine pécuniaire sans en imposer de
spirituelle. Conc. de Paris , an 12 12,

can. 4, i3 , i4, 16.

Chaque cvêque visitera au moins
3i.
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une fois Tan par luinicrue, ou par

autres personnes capables, la partie

de son diocèse où 1 on dira qu'il y a

des hérétiques ou des gens tenant

des conventitidos secrets , ou menant
\uie vie singulière et diflerente du

commun des fidèles : ils auront soin

de les lui indiquer ; il fera venir les

accusés en sa présence, et s'ils ne se

justifient, ou s'ils retombent, ils

seront puniscanoniqnement. 7/ e C-

^(77. dr. LaUan , an 121 5 , can. 3.

Les év'jques sont exhortés à don-
ner audience aux pauvres , à ouïr

eux-mêmes les confessions , à résider

en leurs cathédrales, au moins les

grandes fctes et une partie du ca-

rcire, et à se faire lire deux fois tous

les ans les promesses qu'ils ont faites

à leur ordination. On leur défend de

diHerer plus de deux mois d'admettre
ceux qui leur sont présentes pour
des bénéfices, ce que quelques-uns

iaisoient pour profiter des fruits.

Cunc. J! Oxford, an 1222 ,
can. 2.

11 est ordonné aux évcques de prê-

cher la foi catholique par eux-

mêmes et non par d'autres. C. d'Ar-

les, an ^2Z!^.,can. 2.

Les évêques s'appliqueront soi-

gneusement à la correction des

inœurs, principalement du clergé, et

mettront pour cet eftet des inspec-

teurs chacun dans son diocèse. Id.

can. i3.

Il est ordonné qu'en chaque pa-

roisse, il y aura trois hommes,
ilercs ou laïques , députés pour
rendre compte à Tévêque ou à l'ar-

cliidiacre, quand ils seront interro-

iu^s , des scandales contre la foi et les

jionnes mœurs. C de Tours, an i25,

Les évêques aux grandes fêtes cè-

le Ireront la messe dans leurs églises,

et iamaisen secret dansleurs chapel-
les. C.de f'allado/id, an i522, r. 6

Les évêques auront un ou deux
théologiens savants avec eux pour les

aider de leurs conseilsct deleurs lu-

niicrts dans Içurs fonctions. C de

Pa/is^an i^2Q. Régi. lo
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Les évêques ne seront point trans-

férés d'une ville à une autre. L'e-
vêque ne s'absentera point de son

Eglise plus de trois semaines. Coric.

de Irancfort iur le Mein , un 7 < 4 «•// c

29-

Défense aux évêques d'iuterdiv'!

quelqu'un par passion , ou de fermer
une église et interdire l'office, exer-

çant sa colère sur les choses insen-

sibles, autrement il sera traité

comme il atraitélesautres. VII' Conc

g'^n. le 1.^ de ISicee , can. 4-

Les évêques visiteront au moins
deux fois l'année les paroisses de
leurs diocèses ou par eux-mêmes,
on par leurs vicaires, pour examiner
s'il n'y a point d'heretiques, et pour
les punir s'ils en trouvent. Conc. de

Sens , an iS^o.
Dcfoirs des éiéqucs touchant la prt'di-

caiivn. L'exercice de la prédication

de la parole de Dieu , étant la prin-

cipale fonction des évêques , le

saintconcileordonnequeles évêques
eux-mêmes dans leurs propres églises

expliqueront les saintes Ecritures et

prêcheront la parole de Dieu, ou s'ils

en sont légitimement empêchés

,

qu'ils auront soin que ceux à qui ils

en auront confié l'emploi, s'en ac-

quittent dansleurs cathédrales, ainsi

que les cures dans leurs paroisses ,

ou pareux-mêmes,ouà leur défaut,

par d'autres qui seront nommés par

les évêques , soit dans les villes, ou
en tel autre lieu du diocèse, où ils

jugeront à propos de faire prêcher. .

.

et cela au moins tous les dimanches

et fêtes solennelles , et dans les temps

des jeunes et du carême tous les

jours , ou du moins trois fois la

semaine sils l'estiment nécessaire.

Conc. de Trente, session 2^, De'cr, de réf.

can. 4.

T ic et conduite des évêques. Il est à

souhaiter , dit le même concile
,
que

ceux qui entrent dans l'episcopal

,

reconnoissent quelles sont leurs

obligations , et qu'ils comprennent

bien qu'ils n'ont pas ete appelés à

cette dignité pour y chercher leurs
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propres inlércls

,
pour amasser des

richesses, ni pour y vivre dans l'opu-

lence et dans le luxe , mais pour y
travailler à la gloire de Dieu , et

pour y passer leur vie dans un soin

et une vigilance continuelle. C'est

pourquoi le concile avertit les évc-
ques de se montrer véritablement

et en effet conformes à leur état et

à leur emploi, dans toutcsles actions

de leur vie. Ce qui est une prédica-

tion continuelle, mais surtout de
régler tellement leur conduite exté-

rieure, que les autres puissent pren-
dre d'eux des exemples de frugalité,

de modestie et de continence. Pour
cela donc, à l'imitation des Pères de
Carthage, le saint concile ordonne
que les évoques, non-seulement se

contenteront de meubles modestes et

d'une table et nourriture frugale,

mais qu'ils prendront garde que dans

le reste de leur manière de vivre et

dans toute leur maison, il ne paroisse

rien qui soit éloigné de cette sainte

pratique, etqui ne ressente iasim-

[)licité , le zèle de Dieu, et le mépris

des vanités du siècle.

Le même concile leur défend ab-
solument de s'attacher à enrichir des

revenus de l'Eslisc leurs parents ni

leurs domestique, les canons même
des apôtres leur défendent de donner
à leurs proches les biens de l'Eglise

qui appartiennent à Dieu. Que si

leurs parents sont pauvres, qu'ils

leur en fassent part comme à des
pauvres, mais qu'ils ne les dissipent

pas, ni ne les détournent pas en leur

faveur. Le concile les exhorte au
contraire de se défaire entièrement
de cette passion, et de celle tendres-

se sensible pour leurs frères , leurs

neveux et leurs parents
, qui est une

source de tantde maux dans l'Eglise.

Conc. de Trcnfr, sess. 25^ Dercf.can. i.

Il ne sera permis à aucun évê-
que

, pas même à ceux qu'on ajjpelle

titulaires, de donner les ordres
sacrés , ou les mineurs , ou même la

tonsure à un sujet qui ne sera pas
de son diocèse, sans !c conspiîtcinen I
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exprès ou le dimissoire de son ffro-
preévêque, quand même il auroit
à alléguer des privilèges par
lesquels il auroit reçu autrefois le
pouvoir de donner les ordres à tous
ceux qui se présenteroient par rap-
port aux circonstancesquiledeman-
doient pour lors , ou qu'il seroit ami
de celui qu'il a ordonné et qu'il
l'auroit tous les jours à sa table.
L'évêquequi, au mépris de celte
loi, aura donné les ordres à un
sujet étranger, ne pourra faire pen-
dant un an les fonctions de l'épiscopatî
et celui qui les aura reçus ne pourra
les exercer qu'autant qu'il plaira à
son propre évêque. Jd. sess. 14., r.3.

Le premier avis que le saint con-
cile croit devoir donner aux évê-
ques , est qu'ils se souviennent qu'ils
sont des pasteurs et non persécu-
teurs ;^que leur supériorité ne doit
point être hautaine; qu'ils doivent
aimer leurs inférieurs comme leurs
enfants et leurs frères, et les détour-
ner du mal par leurs exhortations
plutôt que d'en venir aux châti-
ments. ^'«i.lS. CI.

Les évoques, fussent-ils cardi-
naux, se feront sacrer dans trois
mois, sous peine do restituer ce
qu'ils auront touché du revenu ; et
s'ils négligent encore de le faire pen-
dant trois au très mois, ils seront, //i«o

fac/o privésde leurs Eglises. Vile Sess.

Dec. de réf.

Les évoques instruiront eux-
mêmes et feront instruire par les

cures, sur la matière des sacrements,
ceux qui se présenteront pour les

recevoir. Les curé.s s'attacheront
avec zèle à cette explication ; et au
milieu de la grand'messe ou du ser-
vice (li\ in, ils expliqueront en lan-
gage du pays , tous les jours de fête
ou solennels , le texte sacré du caté-
chisme du concile, et les avertis-
sements salutaires qui y sont conte-
nus. C.de Trente , sesi. ^l^.de rcfunn.
c. 7.

l':UCHAr.l.STîE ( la sainlr ).

On ne gardera point le corp.-, de
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Molre-Seîgneiir plus de huit jours :

il ne sera porte aux malades que par

un prêtre ou un diacre. Conc. de Lon-

dres , an Ii58 , can. 2.

On ne donnera point l'eucharistie

trempée , sous prétexte de rendre la

communion plus complète- Id. an

1175, can. 16. Ce qui prouve que

des lors Tusage lephiscommun éloit

de ne communier que sous l'espèce

du pain.

On ne consacrera la sainte eucha-

ristie que dans un calice d'or ou
d'argent, non d'étaiu. 7^. can. 17.

l^. Consc'cration.

On ne portera point le corps de

T^otre-Sciftneur sans luminaire

,

croix et eau-bénite, et sans qu'il y
ait un prêtre présent, hors le cas

d'une extrême nécessité. Conc de

Rouen , an i igo , can. 3.

Même canon du concile d'Yorck,
an ligS, can. i.

Canons de doctrine. Dans Ic sacri-

fice de l'eucharistie , Jésus-Christ

est lui-même le prêtre et le sacrifice.

Son corps et son sang sont véritable-

ment contenus au sacrement de

l'autel. Le pain étant transsubstantié

au corps, et le \lnau sans parla

puissance divine : ce sacrement ne

peut être fait que par le prêtre or-

donné légitimement, en vertu du
pouvoir de l'Eglise, accordé par Jé-

sus-Christ à ses apôtres et à leurs

successeurs. 4--^ Conc. f^e'n. an. I2i5,

can. I.

Si quelqu'un nie que le corps et

le sang de Notre-Seigneur Jésus-

Christ , avec son âme et sa divinité
,

et par conséquent Jésus-Christ tout

entier, soit contenu véritablement,

réellement et substantiellement au

sacrement de la très-sainte eucha-
ristie , mais dit qu'il y est seulement
comme dans un signe, ou bien en
figure ou en vertu

,
qu'il soit ana-

thcme. Conc. de Trente , l3.' sess.

can. i.

Si quelqu'un dit que la substance
du pain et du vin reste au très-saint

sacrement de l'eucharistie ensemble

EUC
avec le corps et le sang de Notre-
Seigneur Jesus-Christ , et nie cette

conversion admirable et singulière

de toute la si'b.stance du pain au
corps, et de toute la substance du
vin au sang de Jésus-Christ, ne res-

tant seulement que les espèces du
pain et du vin, laquelle conversion
est appelée par l'Eglise catholique
du nom très-propre de transsub-
stantiation

,
qu'il soit anathème. Id.

can. 2.

^
Si quelqu'un nie que dans le vé-

ritable sacrement de l'eucharistie

,

Jésus-Christ tout entier soit con-

tenu sous chaque espèce et sous

chacune des parties de chaque es-

pèce , après la séparation
,
qu'il soit

anathème Can. à.

Si quelqu'un dit qu'après que la

consécration est faite , le corps et

le sang de Notre-Seigneur Jésus-
Christ n'est pas dans l'admirable sa-

crement de l'eucharistie , mais qu'il

y est seulement dans l'usage pendant
qu'on le reçoit , et non auparavant,
ni après, et que dans les hosties ou
par celles consacrées, que l'on ré-

serve , ou qui restent après la com-
munion , le vrai corps de Notre-Sei-

gneur ne demeure pas, qu'il soit

anathème. Can. 4..

Si quelqu'un dit, ou que le prin-

cipal fruitdela sainte eucharistie est

la rémission des péchés , ou qu'elle

ne produit point d'autres effets, qu'il

soit anathème. Cun. 5.

si quelqu'un dit que Jésus-
Christ, Fils unique de Uieu , ne
doit pas être adoré au saint sacre-

ment de l'eucharistie , du culte de
latrie, même extérieur, et que par

conséquent il ne faut pas non plus

l'honorer d'une fête solennelle et

particulière, ni le porter avecpompe
et appareil aux processions selon la

louable coutume et l'usage universel

de la sainte Eglise , ou qu'il ne faut

pas l'exposer publiquement au peu-
ple pour être adoré, elque ceux qui

l'adorent sont idolâtres, qu'il soit

anathème. Can, G.
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Si quelqu'ii!) dil qu'il n'est pas

permis de conserver la sainte eucha-

ristie dans un vase sacré; maisqu'in-

< ontinent après la consécration il la

faut nécessairement distribuer aux
assistants , ou qu'il n'est pas permis
de la porter avec honneur et respect

aux malades, qu'il soit anathème.
('an. 7.

Si quelqu'iiu dil que Jésus-
< ,lirist

,
présente dans l'eucharistie

,

est mangé seuien^eiit spirituelle-

ment , et non pas aussi sacramenlel-

foment et reellemer.t, qu'il soit ana-
thème. Can. 8.

Si quelqu'un nie que tous et

rhiicun des fidèles chrétiens, de l'un

et de l'autre sexe, ayant atteint l'âge

de discrétion , soient obliges de com-
munier tous les ans au moins à

Pâques, selon lecommaiidcment de
notre sainte mère l'f^glisc

,
qu'il soit

anathème. Can. g.

Si quelqu'un dit qu'il n'est pas

permis à un prêtre célébrant de se

«ommunier lui-même
,

qu'il soit

anathème. Can. 10.

Si quelqu'un dit que la foi seule

est une préparation suffisante pour
recevoir le sacrement de la très-

sainte eucharistie, qu'il soit ana-
thème.
Et pour empêcher qu'un si grand

sacrement nesoit reçu indignement,

et par conséquent à la condamna-
tion , le concile ordonne et déclare

que ceux qui se sentent la conscience

chargée de quelque péché mortel

,

quelque contrition qu'ils pensent en
avoir , sont nécessairement obligés

,

s'ils peuvent avoir un confesseur, de
faire précéder la confession sacra-

mentelle ; et si quelqu'un avoit la

témérité d'enseigner ou de soutenir

le contraire en dispute publique
,

qu'il soit des-là même excommunié.
Can. 2.

EUNUQUE. Si quelqu'un a été

fait eunuque par les chirurgiens en
maladie , ou par les barbares

,
qu'il

derneure dans le clergé : mais celui

qui s'est mutilé lui-mênjc étant en
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santé doit être interdit s'il se trouve
dans le clergé , et désormais on n'en

doit promouvoir aucun. Concile gcn.

de ISicée , an SaS , can. i.

EXCOMMUNICATION. Il est

défendu de prononcer une excom-
munication contre personne, sinon

après la monition convenable faite

en présence de témoins , sous peine

d'être privé de l'entrée de l'église

pendant un mois. Celui qui pré-

tendra avoir été excommunie injus-

tement, portera sa plainte au supé-
rieur, qui le renverra au premier
juge pour être absous, ou s'il y a

péril en la demeure , il l'absoudra

lui-même après avoir pris ses sû-
retés. L'injustice de l'excommuni-
cation étant prouvée , celui qui l'a

prononcée sera condamné aux dom-
mages et intérêts , sans préjudice

d'autre peine , selon la quantité de
la faute : mais si le complaignant

succombe dans la preuve, il sera

condamné aux dommages et intérêts

envers le premier juge , et à telle

autre peinequ'estimeralesupérieur,

et satisfera pour la cause de l'excom-

munication , ou retombera dans la

même censure. Que si le juge, re-

connoissant sa faute , veut révoquer
sa sentence, et que celui en faveur

duquel elle est rendue , en appelle
,

le supérieur ne déférera point à

l'appel, et il absoudra l'excommu-
nie. Il est défendu d'excommunier
ou d'absoudre par intérêt, principa-

lement dans les pays où l'excommu-
nié, en recevant l'absolution, est

chargé d'amende pécuniaire. Quand
donc l'injustice de i'excomraunica-

lion sera prouvée , le juge sera con-
damné à restituer cette amende au
double. // ^ C. de Lalran , can. l^j.

Quoique le glaive de l'excommu-
nication soit le nerf de la discipline

ecclésiastique, et qu'il soit très-sa-

lutaire pour contenir les peuples

dans le devoir , il faut pourtant

en user sobrement et avec grande

circonspecticn , l'expérience faisant

voir que si on s'en sert téméraire-



488 EXC
ment et pour des sujets légers , il est

plus méprisé qu'il n'est redouté, et

cause plus de mal que de bien. Donc
elles ne pourront être ordonnées

que par révêque et pour quelque

occasion extraordinaire, qui touche

l'esprit dudit c'vcque , après avoir

lui-même examiné la chose mûre-
ment avec grande application et non
autrement , sans qu'il se laisse in-

duire à les accorder par la considé-

ration de quelque personne que ce

soit ; mais le tout sera laisse à son

jugement et à sa conscience pour on
user selon les circonstances de la

chose , du lieu , du temps , de la per-

sonne. Conc. de Trente, iS.*^ sess. de'c.

de réf. can. 3.

Les évêques seront très-réservés

à prononcer des excommunications.
Ils ne le feront que pour des causes

graves et après toutes les monllions

faites en forme. Conc. de Sens, an

i528.
On ne se servira d'excommunica-

tion , si ce n'est pour des causes cri-

minelles et graves. Conc. d'Aushourg,

an iS^B, rèffl. a/}--

EXCOMMUNIÉS ( les) ne peu-
vent rentrer dans la communion
qu'au même lieu où ils en ont été

privés , afin qu'aucun évêque ne soit

foulé par son confrère. Conc. d'Arles,

an 3i^, can. 17.

La sentence d'excommunication
contre tous les clercs ou laïques, doit

être observée par tous les évêques
de chaque province, suivant le canon
qui défend que les uns reçoivent

ceux que les autres ont chassés.

Mais il faut examiner si l'évêque ne
les a point excommuniés par foi-

blesse, par animosilé ou par quel-
que passion semblable. Ainsi il a été

jugé à propos de tenir tous les ans
deux conciles en chaque province,
l'un avant le carême , l'autre vers
l'automne , dans lesquels tous les

évêques traiteront en commun ces

sortes de questions, et tous déclare-
ront légitimement excommuniés
ceux qui seront reconnus avoir of-

EXC
fensé leur évêque, jusqu'à ce qu'il

plaise à l'assemblée de prononcer un
jugement phis favorable pour eux.

F' conc. g-én. de IMcée , an ^2/^ , can. 5.

Celui qui aura été excommunié
par son évêque ne sera point reçu
parles autres, qu'il ne soit justifié

dans un concile, et y ait obtenu un
jugement plus favorable : cette règle

est commune pour les clercs et pour
les laïques. Conc.d'AniJoche, an 34-1»

can. 7.

Un évêque qui communique avec
celui qu'un autre évêque aura
excommunié, est coupable, et l'on

examinera aussi la justice de l'ex-

communication dans le prochain
concile. 1.*''' Concile a Orange ,

can. II.

Les évêques ne doivent pas accu-
ser ou excommunier légèrement.

Pour les fautes légères, ils doivent
aisément se laisser fléchir par fin-

tercessicn des autres. Pour les

crimes , ils doivent se porter pour
accusateurs en forme. Id. can. 12.

Les évêques n'excommunieront
point légèrement, mais seulement
pour les causes portées par les ca-

nons. J^.*^ Conc. d'Orléans , can. 2.

Pour éviter les scandales et mille

dangers auxquels sont exposées les

consciences timorées , nous décla-

rons à tous les fidèles que personne
n'est tenu d'éviter quoi que ce soit

,

ni de s'abstenir de communiquer
avec lui dans la réception ou admi-
nistration des sacrements : ou tout

autre exercice de religion intérieu-

rement ou extérieurement , sous

prétexte de quelque sentence ou cen-

sure ecclésiastiques que ce puisse

être , lorsqu'elles ne sont portées

qu'en général , et à moins que cette

dite censure ou sentence ne soit

portée nommément et en particulier

contre une personne certaine, pro-

noncée par le juge compétent, et

spécialement notifiée. Cependant

nous ne prétendons point, par ce

décret, relever ou favoriser ceux

qui sont excommuniés , suspens , QU
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!titerilil3. Conc. de Bûlc , an. i4.35,

Seux. 20.

EXPECTATIVES (i) ( les

i^ràces ) doivent être siippriniées
,

comme préjudiciables à Petat ecclé-

siastique , comme des occasions mal-

lieureuses de donner aux églises des

ininiblres indignes et incapables de

los servir et de se soustraire de la

iiiridiction des ordinaires. Pragmat.

Sanct. art. 5.

EXTRÈME-OîsCTION. ( Ca-
nons de doctrine).

Si quelqu'un dit que l'extrême-

onction n'est pas véritablement et

proprement un sacrement institué

par notre Seigneur Jesus-Christ , et

déclaré par Tapotre saint Jacques,

mais que c'est seulement un usage

qu'on a reçu des Percs, ou bien une
invention humaine

,
qu'il soit ana-

tlienie. 6'. de Trente, de l'e.iir. can. i.

Si quelqu'un dit que l'onction

sacrée
,
qui est donnée aux malades,

ne confère pas la grâce , ne remet
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pas les pécltcs, ni ne soulage pas les

malades, et que, maintenant, elle ne
doit plus être en usage ; comme si ce

n'avoit été autrefois que ce qu'on
appeloit la grâce de guérir les mala-
des, qu'il soit anatheme. C. 2.

Si quelqu'un dit que la pratique

et l'usage de l'extrême-onction, selon

que la sainte Eglise romaine l'ob-

serve, répugne au sentiment de l'a-

pôtre saint Jacques, que pour cela

il y faut apporter du changement, et

que les chrétiens peu vent,sans péché,

en faire mépris, qu'il soit anatheme.

Can. 3.

Si quelqu'un dit que les prêtres

de l'Eglise ,que saint Jacques exliortc

défaire venir pour oindre le malade,

ne sont pas les prêtres ordonnés
parrévêque,maisque ce sontlesplus

anciens en âge dans chaque commu-
nauté , et qu'ainsi le propre minis-

tre de l'extrême-onction n'est pas

le seul prêtre ,
qu'il soit anatheme.

Can. 4-.

Faux TÉMOINS. Ceux qui ac-

cusent leurs frères à faux ne rece-

vront la communion qu'à la mort.

Coneile d\4rles, an Sl^-, f"'^- l4--

Le faux témoin sera puni à pro-

portion de l'accusation. Si c'est

contre un evcque, un prêtre, ou un
diacre, il ne recevra pas la conimu-

(i) Uespectaiive étoit une assurance

«jue le pape donnoit à un clerc d'obtenir,

par exemple, une prébende dans une telle

rathedrale, quand celte prcbende vien-

droit à vaquer. Dans les commencements,
cette sorte de droit, (jue le pape s'allri-

buoit, n'ctoit qu'une simple recom-
mandation, qu'il faisoit aux cvcques en

faveur des clercs qui avoient rendu quel-

que service à l'Eglise : mais , dans la

suite, les papes changèrent les prières en
roTiniiandements

,
jusqu'à contraindre

l'ordinaire
, sous peine d'eïcommunica-

tlon.

iion,'niême àla mort. C. d'EIçire, S.e

sesiion , can. 7.

FEMMES SOLS-INTRODUITES, OU
qui demeurent avec les clercs. Au-
cun évêque , ni prêtre , ni diacre ne
pourra avoir de femme sous-intro-

(luite,si ce n'est la mère , la sœur,
h tante et les autres personnes qui

sont horsde tout soupçon, i.*'' Conc.

de Nieee , can- 3.

Le concile d'Elvire , le premier
concile de Carihage et beaucoup
d'autres , défendent la même chose.

FIANÇAILLES. Les parents

,

qui auront faussé la foi des fiançailles,

seront retranchés pour trois ans, si ce

n'est que le fiancé ou la fiancée soient

trouvés en faute griève. Conc. d'EL-

lire, can- 5.

FORMCATION. La pénitence

pour la fornication est de quatreans,

c'est-à-dire un an en chacun des
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quatre dtats de la pénitence. Gm. de\

aaint Basile, Ep. can.

Le diacre , tombé en fornication

depuis qu'il est diacre, sera privé de

ses fonctions, et réduit au rang de

laïque sans autre peine. Id- Car,
selon l'ancienne règle, les clercs dé-

posés n'ctoient point soumis à la pé-

nitence pour n'ctrc pas punis deux
fois : outre que les laïques étoient

rétablis après la pénitence accomplie,

au lieu que les clercs n'étoient jamais

rétablis.

La débauche , ou le commerce illi-

cite entre homme et femme ne sau-

roit être un commencement de ma-
riage ; c'est pourquoi il vaut mieux
séparer ceux qui sont ainsi unis :

toutefois si l'aftcction est grande , on
peut leur permettre de se marier
pour éviter un plus grand mal , mais
ils doivent faire pénitence pour la

fornication. Id.

La vierge, tombée lorsqu'elle a

fait profession de virginité de son

plein gré et en âge mûr, c'est-à-dire

a seize ou dix-sept ans accomplis . et

.iprès avoir été bien examinée, et

avoir long-temps attendu et deman-
dé , doit être traitéecomme une adul-

tère. Id.

Les personnes consacrées à Dieu

,

qui de ce jour seront tombées dans

la fornication , seront mises en pri-

son, pour faire pénitence au pain

et à l'eau. Si c'est un prêtre, il y
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demeurera deux ans, apiis avoir

été fouetté jusqu'au sang, et l'évtque

pourra augmenter la peine. Si c'est

un clerc ou un moine, après avoir

été fouetté trois fois, il seraun an en
prison. De mt'^mepour les religieuses

voilées, et elles seront rasées. Conc.

en Germanie, tenu par Tordre du
prince Carloman

,

an 74.2. Foyez péché

de la chair.

FOI ET ŒUVRES des hommes
ne sont pas justifiés par la seule foi.

Si Ton examine ce que l'écriture dit

en faveur de la foi , il paroît qu'elle

n'exclut pas les autres vertus , sur-

tout la charité, dont saint Paul a fait

un éloge magnifique. Or cette cha-

rité n'est point oisive. Elle assure au
contraire notre vocation et notre

élection par de bonnes œuvres, d'où

il suit que les bonnes œuvres, non-
seulement ne sont pa.s des péchés

,

mais qu'ellessont encore nécessaires

au salut, et peuventêtreconsidérées

comme méritoires. C. de Sens, an

iSaS, l6.« Décret.

Si quelqu'unditquelagrâce étant

perdue par le péché, la foi se perd

aussi toujours en même temps , ou
que la foi qui reste n'est pas une
véritable foi, bien qu'elle ne soit pas

vive ou que celui qui a la foi sans

la charité n'est pas chrétien
,
qu'il

soit anathème. C. de!rente, Q.^Sess
de'c. de la Justif. , can. 28.

G
ijKACE (nécessité de la). Quicon-
que dira que la grâce de Dieu

,
qui

nous justifie par Jésus-Christ , ne
sertque pour la rémission des péchés
déjà commis, et non pour nous ai-
der à n'en plus commettre

,
qu'il

soit anathème. C. de Carthage, contre

les Pélagiens, an 4.18, can. 3.

Si quelqu'un dit que la même
grâce deDieu par Jésus-Christ nous
aide à ne point pécher , seulement

en ce qu'elle nous ouvre l'intelli-

gence des commandements , afin

que nous sachions ce que nous de-

vonschercher,etceque nous devons

éviter, mais qu'elle ne nous donne

pas d'aimer encore , et de pouvoir

ce que nousconnoissons devoir faire,

qu'il soit anathème : car la charité
,

ainsi quela science, vient de Dieu . Id.

can.t^.
1 * j

Quiconque dira que la grâce de
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la justification nous est donnée , afin

que nous puissions plus facilement

accomplir par la ^râce ce qu'il nous

est ordonné de faire par le libre ar-

bitre , comme si , sans recevoir la

grâce , nous pouvions accomplir les

commandements de Dieu
,
quoique

difficilement ,
qu'il soit anathème :

car le Seigneur parloit des fruits des

commandements de Dieu , lorsqu'il

dit : sans moi lout ne pouvez rien faire ,

et non pas , vous le pouvez plus difficile-

ment. Id. can. G.

La purgation du pèche' et le com-
mencement de la loi ne viennent pas

de nous , mais de la grâce. Par les

forces de la nature, nous nepouvons
rien faire , ni penser qui tende au
salut. Conc. d'Orange, an 52g ,

can. 3.

Nous devons enseigner et croire

que, par le péché du premier homme,
le libre arbitre a tellement été af-

foibli, que personne n'a pu aimer
Dieu comme il faut, croire en lui,

ou faire le bien pour lui , s'il n'a été

prévenu par la grâce. Après la

venue de Notre-Seigneur , cette

grâce , en ceux qui désirent le bap-
tême , ne vient pas du libre arbi-

tre, mais de la bonté de Jésus-Christ.

Et nous croyons aussi qu'Abel,Noé,
Abraham et les autres pères n'ont

pas eu
,
par la nature , celte foi que

saint Paul loue en eux , mais par la

grâce. Nous croyons pareillement

que tous les baptisés peuvent etdoi-

\ent, par le secours et la coopération

de Jesus-Christ, accomplir ce qui
tend au saint de leur âme, s'ils veu-
lent travailler fidèlement. 11 faut

croire que la foi du bon larron, du
centurion , de Corneille et de Za-
chée , ne venoit pas de la nature,
mais de la grâce. Jd. can. 25.

Touchant la grâce par laquelle

sont sauves ceux qui croient, et sans

laquelle aucune créature raisonna-
ble n'a jamais bien vécu, et touchant
le libre arbitre afloibli dans le pre-
mier homme , et guéri par la grâce
de Jésus-Christ , nous croyons ce
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qu'ont enseigne les pères par l'auto-

rité de l'Ecriture , ce que le concile

d'Afrique et le concile d'Orange ont
déclaré , et que les Pères ont tenu ;

mais nous rejetons avec dédain les

questions impertinentes et les fables

des Ecossois, qui ont causé dans ces

temps malheureux une triste divi-

sion. 3.*C de faïence , an 855, can. 6.

(C'est Jean Scot Erigène qui est

désigné par ces paroles).

Si quelqu'un dit que la grâce de
Dieu , méritée par Jésus-Christ

,

n'est donnée qu'afm seulement que
l'homme puisse, plusaisément, vivre

dans la justice et mériter la vie éter-

nelle, comme si, par le libre arbitre

sans la grâce , il pouvoit faire l'un et

l'autre, quoique pourtant avec peine

et difficulté , qu'il soit anathème.
6'. de Trente, 6.^ Sess. de la Juslif. , c.

2. Torez Pre'deslinalion.

GRACES Expectatives. V. Ré-
serves et Expeclaliiies.

GRADUES. Les coUateurs se-

ront tenus , sitôt que l'occasion se

présentera , de nommer, pour cha-
noine , un docteur ou bachelier en
théologie qui ait étudié dix ans

dans quelque université privilégiée

pour faire des leçons deux fois la

semaine. Outre cela , dans chaque
église cathédrale , ou collégiale , on
donnera la troisième partie des pré-
bendes à des gradués , docteurs , li-

cenciés , ou bacheliers dans quelque
faculté : en sorte que le premier bé-

néfice , vacant dans chaque église
,

sera donné à un gradué , ensuite

celui qui vaquera après les deux
suivants , et ainsi de suite. L'on ob-
servera la même chose à l'égard des

dignités. Lescurés des villes murées
seront au moins maîtres ès-arts.Tous
ceux qui ont les qualités requises

seront tenus de donner leurs noms
tous les ansen carême aux collateurs

des bénéfices, afin d'y avoir droit.

Autrement leur promotion seroit

nulle. Les bénéfices réguliers seront

donnés à des réguliers capables. C.

de liâle, an i458, Ses. 3i.
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Habit ecclésiastique. Nous
avons souvent reçu des plaintes delà

part des laïques , touchant les habits

immodestesde quelques religieux ou
ecclésiastiques séculiers. Ils en sont

tellement scandalisés, que non-seu-

lement ils ne respectent point ces

ecclésiastiques, mais qu'ils ne croient

pas leur devoir déférer plusqu àdes

laVques,puisqu'ils ne s'en distinguent

qu'en ce qu ils sont plus dérègles.

C'est pourquoi nous ordonnons que
les évêques portent des habits longs^

et par dessus une chemise (c'est-à-

dire un rochet ), quand ils sortent à

pied de chez eux , et même dans la

maison quand ils donnent audience
à des étrangers. C de Monipellur , an

I2l5,C. I.

Les habits des clercs ne seront

point si courts qu'ils les rendent ri-

dicules, mai.s iront au moins jus-

qu'à mi-jambe. C de Lalran, an 12^S,

Tous ecclésiastiques qui seront

dans les ordres sacres, ou qui po.ssè-

derontquelquesdignités,personnats,

offices ou bénéfices ecclésiastiques
,

quels qu'ils puissent être ; si , après

en avoir été avertis par leur evêque
ou par son ordonnance publique,

ils ne portent point l'habit clérical

convenable à leur ordre et dignité,

doivent j- être contraints par la sus-

pension de leurs ordres, office et bé-

néfice , et par la soustraction des

fruits et revenus d'iceux : et même
si , après avoir été une fois repris

,

ils tombent dans la même faute, par

la privation de leurs offices et béné-
fices, suivant la constitution de Clé-

ment V
,

publiée au concile de
^ ienne, qui commence, (Juoniam in-

nomndo. C. de Trente , i4.^. Sess. dcc.

de réf. c. 6.

Que les habits des clercs descen-
dent jusqu'à terre ; qu'ils n'aient

pas une ampleur excessive; qu'ils ne
soient pas non plus trop étroits* mais

qu'en y observant la décence , on n'y

néglige pas la modestie : en un mot,
qu'on évite avec horreur le goût du
faste et l'amour des parures. C. de

Paris, an iSaS , c. 24-

HEURES CAîsoisiALES. 11 faut

que dans toutes les églises cathédra-

les, collégiales et conventuelles, on
récite les heures canonialesaux heu-
res marquées par l'Eglise, et qu'on
ne le fasse point en courant et à la

hâte , mais posément et en arrêtant

où il convient, surtout au milieu de

chaque verset, dételle sorte qu'on

puisse discernerpar la différence du
chant , celle d'un office solennel , ou
de celui d'une simple Ferie. C d»

Paris , an iSaS, déc. i8.

HOMICIDE. L'homicide est ce-

lui qui a frappé à mort son prochain,

soit en attaquant, soit en défendant.

La pénitence de l'homicide volontai-

re est de vingt ans. Usera quatre ans

pleurant hors de l'église , cinq ans

entre les auditeurs , sept ans pros-

terné pendant les prières, quatre ans

consistant ou priant debout. La pé-

nitence de l'homicide involontaire

est de dix ans, deux ans pleurant,

trois ans auditeur
,
quatre ans pros-

terne,un an consistant.

L'homicide commi? en guerre,

quoique volontaire, n'est point com-
pté pour crime, étant fait pour la

défense légitime ; mais peut-être

est-il bon de conseiller à ceux qui

l'ont commis, de s'abstenir trois ans

de la communion, comme n'ayant

pas les mains pures. L'empoisonne-
ment et la magie sont traités comme
l'homicide. Celui qui ouvre un tom-
beau doit faire dix ans de pénitence,

comme l'homicide involontaire. Can
de saint Basile. Extrait de ses Ep. cano-

niq. a Awj>hdoque,trh-célehresdansVan-

tiquité., et dans lesquelles saint Basile dé-

cide tout, suiiant les anciennes relies ft /«

coutume établie dans son Efilise.

Ceux qui auront lue volontaire-
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menl demeureront prosternes, et ne'

recevront la communion qu'à la Gn
fie leur vie. Les homicides involon-

taires doivent faire sept ans de péni-

tence , suivant l'ancienne règle , et

cinq selon la nouvelle. C. d'Ancyre

,

an. 3l4 ?
<• 22.

L'homicide volontaire sera ex-

communié toute sa vie , mais s'il fait

pénitence, il recevra le viatique à la

mort. C. de Reims, an. SaS, c. g.

La pénitence de tout homicide
Volontaire est réduite à sept ans :

d'abord quarante jours exclus de
l'église

,
jeûnant au pain et à l'eau

,

marchant nu -pieds, sans porter de

linge que des caleçons, sans porter

d'armes, ni user d'aucune voiture
,

s'abstenant de sa femme, sans aucun
commerce avec les autres chrétiens.

S'il tombe malade , ou s'il a des en-

nemis qui ne le laissent pas en repos,

on différera sa pénitence. Après les

quarante jours il sera encore un an
exclus de l'église : il fc' abstiendra de

chair, de fromage, de vin, et de

toute boisson emmiellée En cas de

maladie ou de voyage , il pourra ra-

cheter le mardi, le jeudi et le samedi

par un denier, ou par la nourri-

ture de trois pauvres.

Après cette année, il entrera dans

Féglise, et pendant deux années, il

continuera la même pénitence, avec

pouvoir de racheter toujours les

trois jours de la semaine. Chacune
des quatre années suivantes , il jeû-
nera trois carêmes, un avantPAque,
un avant la saint Jean , un avant
Noël. Pendant ces quatre années,
il ne jeûnera que le mercredi et

le vendredi , encore pourra-t-il ra-

cheter le mercredi. Après ces sept

ans, il sera réconcilié et recevra la

communion. Celui qui a tué par

poison , doit faire la pénitence dou-
ble. C. de Trilmr près Majence, an

895 , c. 4 jusqu'à 58.

La pénitence de celui qui aura tué
un prêtre est ainsi réglée : il ne man-
gera point de chair et ne boira point

<19vin pendant toute sa vie. Il jeûnera
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tous les jours jusqu'au soir , excepté

les fêtes et les dimanches : il ne por-
tera point les armes et ne voyagera

qu'à pied. Pendant cinq ans, il n'en-

trera point dans l'église, mais durant
la messe et les autres offices, il de-

meurera à la porte en prière. Les
sept années suivantes , il entrera

dans l'église sans communier. Après
douze ans , il observera le reste de

sa pénitence trois fois la semaine.

C. de Maj-encc , an 888, c.l 6. Telles

étoient encore alors, dit M. de
Fleury, les pénitences des grands
crimes.

Même pénitence ordonnée au con-

cile de Tribur près Ma)cnce, an

8g5 , c 5.

Quiconque aura volontairement

commis un homicide, encore que
le crime ne soit pas prouvé par la

voie ordinaire de la justice, ni ce
soit publié en aucune manière, mais
secret , ne pourra jamais être pro-
mu aux ordres sacrés , et il ne sera

pas permis de lui conférer aucune
bénéfices, même de ceux qui n'ont

point charge d'âmes, mais il demeu-
rera à perpétuité exclus et privé de
tout ordre, bénéfice et office ecclé-

siastique. Que si l'homicide a été

commis, non de propos délibéré

mais par accident, ou en repoussant
la force par la force , et pour se dé-
fendre soi-même de la mOrt, de ma-
nière que de droit il y ait lieu en
quelque façon d'accorder la dispense

pour être élu aux ordres sacrés et

au ministère de l'autel , et à toute

sorte de bénéfices et de dignités, la

cause sera commise à l'ordinaire, ou,
s'il y a raison pour le renvoi , au
métropolitain , ou bien au plus pro-

chain evêque, qui ne pourra donner
la dispense qu'après avoir pris con-
noissance de la chose. C. de Trente

,

l4.' Sess. deréf. , c. 7.

Celui qui, de guet-apens et de
proposdelibéré, aura tué un homme,
doit être éloigné de l'autel. Ihid.

L'homicide même d'un tyran est

illicite: c'est ce qu'on voit par le dé-
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cretdu concile de Conslancc, qui

condamne la proposition de Jean
Petit : elle autorisoit ciiaque parti-

culier à faire mourir un tyran
,
par

quelque voie que ce fût , et nonob-
stantquelque serment qu'on eiitfait,

sans, toutefois, nommer l'auteur,

ni aucun de ceux qui y etoient in-

téressés. Le concile, pour extirper

cette erreur , déclare que cette doc-

trine est hérétique, scandaleuse, sé-

ditieuse , et qu'elle ne peut tendre

qu'à autoriser les fourberies , les

mensonges , les trahisons et les par-

jures. De plus, le concile déclare hé-

rétiques tous ceux qui soutiendront

opiniâtrement cctie doctrine, et

veut que comme tels , ils soient pu-
nis selon les canons et les lois de l'E-

glise. C. ge'n. de Constance , an l^-lS
,

l5. sess.

HOPITAUX. Que les évfques

,

en visitant les hôpitaux , ou d'autres

établissements de charité, se sou-
viennent qu'ils doivent né^liser leurs

propres intérêts pour le bien des

pauvres. Qu'on attache, au service

des malades et des infirmes, autant

de monde que les directeurs des

hôpitaux croiront nécessaire pour le

rétablissement de leur santé, et les

secours dont ils ont besoin. Ce sera
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aux administrateurs, ou aux per-
sonnes chargées du gouvernement
des hôpitaux, de fournir des appoin-

tements à tous les prêtres dout on
aura besoin pour célébrer la sainte

messe , au moins les dimanches et les

fêtes , dans chaque salle des malades,

pour leur administrer à propos les

sacrements des mourants, pour les

rassurer dans le temps de leur ago-
nie

,
par des exhortations vives et

fréquentes, et les munir, dans les

derniers moments de leur vie, du
viatique le plus salutaire. C. de

Toulouse, an i5go,;?.3,c. 6,/i.l,Q,i2.

HOSTIES ( pain pour les sain-

tes ). On ne se servira, pour le saint

Sacrement, que d'un pain entier,

qui soit blanc, fait exprès et en
petite quantité, puisqu'il ne doit pas

charger l'estomac, n'être que pour
la nourriture de l'âme , et qu'il dort

être facile à conserver dans une
petite boîte. X\l.^ C. de Tolède,

an Gg3, c. 6.

Elévation de la sainte Hos-
tie.A l'élévation de l'Hostie, on ne
chantera que des antiennes qui aient

rapport au sacrifice
,
quoiqu'il fût

plus à proposdegarder alors un pro-

fond silence. C. a Ausbourg , an 14.8 ,

règl. 14.

Idoles ( peines contre ceux qui
ont sacrifié aux ). Les prêtres qui
ont sacrifié aux idoles, et qui sont

revenus au combat de bonne loi et

sans artifice , on leur conserve l'hon-

neur et le droit d'être assis dans l'é-

glise auprès de l'évêque; mais on
leur défend d'offrir, de prêcher, ni

de faire aucune fonction sacerdo-
tale. La même chose est ordonnée
pour les diacres; mais le concile
permet aux évêques d'ajouter ou
diminuer selon la ferveur de la

pénitence. Conc. d'Ancyre, an 3 14.,

C. I.

Ceux qui ont fui et ont été pris

ou trrhis par leurs domestiques ,
qui

ont perdu leurs biens , souffert les

tourments, ou la prison, à qui l'on

a mis par force de l'encens dans les

mains , ou des viandes immolées dans

la bouche , tandis qu'ils crioient

qu'ils étoient chrétiens, et qui ont

depuis témoigné leur douleur par

leur habit etleur manière de vivre,

ne doivent point être privés de la

communion, étant exempts de péché.

Id. c. ,12.
Ceux qui , après avoir sacrifié par

force , ont encore participé au festin

des idoles , s'ils y ont été en habit de

fête , et témoignant de la joie , ils
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seront pendant un an auditeurs,

prosternes pendant trois ans, parti-

cipant seulement aux prières , et en-

suite ils seront reçus à la commu-
nion parfaite. Id. , c. 4-

Mais s'ils ont assisté à re festin en

habit de deuil , ou s'ils n'ont fait que

pleurer pendant tout le repas, après

qu'ils auront ète trois ans proster-

nés; ils seront admis aux prières

sans offrir. Que s'ils n'ont point

mangé, ils ne seront prosternés que
deux ans, et en demeureront un
.<^ns offrir, et au bout de trois ans

ils auront la communion parfaite :

mais les éveques auront le pouvoir
d'alonger ou d'abréger ce temps , et

d'user d'indulgence, selon la ma-
nière dont les pénitents se condui-
ront pendant le temps de leur péni-

tence. /(i. , c. 5.

Ceux qui ont sacrifié, cédant à la

moindre menace du supplice , de la

perte de leurs biens , ou de l'exil , et

qui, n'ayant point fait de pénitence

jusqu'à présent, viennent à l'occa-

sion du concile , témoignant vouloir

se convertir , on les recevra audi-
teurs jusqu'au grand jour dePâque.
Ensuite ils seront trois ans pros-

ternes. Après deux ans, ils com-
muniqueront trois ans sans offrir,

et toute leur pénitence sera de six

ans. Ceux qui seront en péril de
mort seront reçus suivant la règle.

Id. c. , 6.

Ceux qui , à une fête profane , ont
mangé dans le lieu destine aux païens,

mais des viandes qu'ils y avoient eux-
mcmes apportées, seront reçus
après avoir été prosternés deux ans.

Id. c.
, 7.

Ceux qui ont sacrifié par force

deux ou trois fois, seront quatre
ans prosternés, deux ans sans of-
frir, et on les recevra le sep-
tième, c. 8.

Quiconque, après le baptême,
étant en âge de raison , sera venu à

un temple pour idolâtrer, et l'aura

fait, ne recevra pas la communion,
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même à la fin de la vie- (i) C d'El-

iire , siée. 3.^ c. I.

Défense aux chrétiens de monter
au capitole des païens, même pour
voir le sacrifice. Si un fidèle le fait,

il est condamné à dix ans de péni-

tence. Id.., c. 5g.
Défense aux femmes de don-

ner leurs habits pour l'ornement

d'une pompe séculière, c'est-à-dire

païenne, sous peine d'être privées

de la communion pendant trois ans.

Id. c. 17.

On exhorte les fidèles de ne point

souffrir d'idoles dans leurs maisons

,

autant qu'il sera possible, et qu'au

moins ils se conservent purs eux-

mêmes. Id. , c. 4.1.

Si quelqu'un brise les idoles et est

tué su r la place , il ne sera point reçu

au nombre des martyrs, parce que
cela n'est point écrit dans l'Evan-
gile; et on ne trouve point qu'il ait

jamais été pratiqué sous les apôtres.

Id. c. 60.

Tous les restes de l'idolâtrie sont
défendus , comme d'honorer des
pierres, des fontaines, ou des arbres,

d'observer les augures , ou de pra-
tiquer des enchantements. C. de To-
lède, an 6q3,c. 2.

IMAGES. Quiconque méprisera
l'iisoge de l'Eglise, touchant la véné-

ration des saintes images; qui-
conque lesôtera, les détruira, les

profanera , ou en parlera avec mé-
pris, sera privé du corps et du sang
de Jesus-Christ , et séparé de la

communion de l'Eglise. C. de Rome,
an 782, sous le pape Gréj^oire III.

Ayant employé tout le temps et

l'exactitude possible, nous décidons

que les saintes images, soit de cou-
leur , soit de pièces de rapport , ou
de quelqu'aulre matière convena-

(i) Les fréquentes chutes, dont on
avoit étc témoin pendant la persécution,

pouvoienl obliger à cette sévérité , enver»

ceux qui avoient apostasie* voloptai-

rcment.
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tie , seront proposées rcnime la fi-

{^iire de !a croix, iarit dans Icsef^lises

sur les vases et les LaLils sacres, sur

les murailles et les planches , que
dans les maisons et dans lesclieniins.

C'est à savoir , V image de jNotre-

Scigncur Jésus-Christ , de sa sainte

mère, des anges et de tous les saints.

Car plus on les voit souvent dans

leurs images
,
plus ceux qui les re-

gardent sont excités au souvenir et à

l'affection des originaux. On doit

rendre à ces images le salut et Ta-
doraiion d'honneur, non la vérita-

ble latrie que demande notre foi , et

qui ne convient qu'à la nature di-

vine : mais on approchera de ces

images l'encens et le luminaire
,

comme on en use à l'égard de la croix

,

des évangiles et des autres choses sa-

crées, selon la pieuse coutume des
anciens : car l'honneur de l'image

passe à l'original , et celui qui adore
l'image adore le sujet qu'elle repré-

sente. Telle estia doctrine des saints

Pères , et la tradition de l'Eglise

catholique. ISous suivons ainsi le

précepte de saintPaul, en remettant

les traditions que nous avons reçues.

I. T/iess. II.

Ceux donc qui osent penser ou
enseigner autrement, qui abolissent,

comme les hérétiques, les traditions

de l'Eglise
,

qui introduisent des

riouveaulés,qui ôtentquelque chose

de ce qu'on conserve dans l'Eglise
,

l'évangile, la croix , les images ou les

reliques des saints
;
qui profanent

les vases sarres ou les vénérables

monastères, nous ordonnons qu'ils

soient déposés, s'ils sont évoques ou
clercs , et excommunies s'ils sont

moines ou laïques. 77/.^ C. ^en, le

2.' de jSicée^Can 787.
Le culte des images n'est point

«ne idolâtrie , comme le prétendent
les hérétiques, parce que les catho-

liques ne les adorent pas comme
Dieu, et ne croient pas en elles quel-

que divinité, mais ils s'en servent
seulement pour se souvenir du Fils

de Dieu , et pour s'exciter à aimer

INC
celui (luil ils voient la représenta-
tion,

1 cur imiter sesactions saintes,

et pour en demander la grâce à Jé-
sus- Christ. On ne se prosterne donc
pas devant les images comme devant
ui!c divinité, mais on adore celui

qui les a rendus saints. Les images
servent aux simples pour les exciter

à. imiter la vertu. C de Sens, an

iSaS, \/i..^di'cr.

On doit avoir et conserver, prin-

cipalement dans les églises, les ima-
ges de Jésus-Christ, de laVierj^e

Mère de Lieu , et des autres saints

,

et il leur faut rendre l'honneur et

la vénération qui leur est due ; non
que l'on croie qu'il y ait en elles

quelque divinité , ou quelque vertu
pour laquelle on leur doive rendre ce

culte, ou qu'il faille leur demander
quelque chosC;, ou arrêter en elles sa

confiance, comme faisoient autrefois

les païens qui metloient leur espé-
rance dans les idoles : mais parce que
1 honneur qu'on leur rend est référé

aux originaux qu'elles représentent
;

de manière que
,
par le moyen des

images que nous baisons, et devant
lesquelles nous nous découvrons la

tête et nous nous prosternons, nous
adorons Jésus- Christ, et nous ren-
dons nos respects aux saints dont elles

portent la ressemblance, ainsi qu'il

a été défini par les décrets des con-
ciles , particulièrement du second
concile de îsicée , contre ceux qui

attaquent ces images. C. de Trmlr,

Sess. aS, De'cr. de l'iniocalion des saints.

IMMUMTÉS ou Exemptions.
On conservera l'immunité des lieux

saints, églises, cimetières, monastè-

res, et quiconque en tirera par force

celuiqui s'y sera réfugie, ou enlèvera

ce qu'on y a mis en dépôt, sera ex-

communié par le seul iait, et ses

terres mises en interdit , aussi-bien

que les lieux où il se retirera. C. de

Londres^ an I2(»8, r- i3.

liSCESTE. Une femme
,
qui a

épousé les deux frères, ne recevra la

communion qu'à la mort , et avec

condition , que si elle revient en
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&3n!;e , elle quittera ce mari , et fera

pénitence. C de Néocésarée , an 3l4,

can. 2.

L'inceste du frère et de la sœur
mérite onze ans de pénitence, c'est-

à-direque le coupable sera trois ans

pleurant , trois ans auditeur, trois

ans prosterne, deux ans consistant,

onze ans en tout. 11 en est de même
de l'inceste avec la belle-fille. Can.

de saint Basile, en ses épit. canoniq.

Celui qui a commis inceste avec

sa belle-fille, sa belle-mère, sa belle-

sœur, ou la cousine de sa femme ne

peut jamais se remarier , ni à elle,

ni a une autre, et la femme coupable

de même : mais la partie innocente

peut se remarier ; ce qu'il faut en-

tendre après la mort de l'autre. C.

de ï erberie., on 753 ( I )

.

INDULGENCES. Comme les

induljçences superflues que quelques
prélats accordent sans choix font

mépriser les clefs de ri^glise,eténer-

vent la satisfaction de la pénitence

,

nous ordonnons qu'à la dédicace

d'une église , l'induli^ence ne soit

pas de plus d'une année , soit que la

cérémonie se fasse par un seul évê-

queou par plusieurs, et que l'indul-

gence ne soit quede quarante jours,

tant pour l'anniversaire de la dédi-

cace que pour toutes les autres cau-

ses
,
puisque le pape même , en ces

occasions, n'en accorde pas davan-
tage. 4-* C. de Lalian, an I2l5,f.62.

Comme c'est de Jesus-Cbrist que
l'Eglise tient le pouvoir de donner
des indulgences , et que dès le pre-

mier siècle de son âge , elle a usé de

ce pouvoir qu'elle avoit reçu d'une
main divine, le saint concile déclare

qu'on ne peut se dispenser d'en con-
server l'usage ; mais il veut qu'on
en fasse la dispensation avec la même
prudence et la même modération
qu'on le faisoit autrefois , de peur
qu'une tro^grande facilite n'intro-

duise le relâchement dans rE;;lise.

C. de Trrnle.,'<ess. 25. JJec. des Indulg.

INTERDITS. Les evêques use-
ront d'interdits avec discrétion, et

comme ils jugeront convenable, de
peur que les interdits généraux et

(îe longue durée ne donnent occa-

sion aux hérétiques de séduire les

simples. (Ces héretiquesetoientalors
les (albigeois.) f. de Montpellier, le pa-

pe C^lestin présent
.,
an II j5.

Pour remédier au scandale que
causent les interdits ou autres cen-
sures ecclésiastiques légèrement ful-

minées , aucune puissance ecclésias-

tique, soit ordinaire , soit déléguée,
ne pourra jeter un interdit contre
une ville que pour une faute bien
notable de cette ville ou de ses gou-
verneurs , et non pas pour la faute

d'une personne particulière, à moins
que cette personne n'ait été aupa-
ravant excommuniée et dénoncée
publiquement dans l'Eglise; et que
les gouverneurs de cotte ville , re-
quis par lejugedecliasserc.et excom-
munié , n'aient pas obéi avant deux
jours : mais quand l'excommunié
aura été chassé , ou qu'il aura subi

telle autre satisfaction convenable,
l'interdit sera censé levé après deux
jours. C de Bàle, an i436, sess. 20.

Jeune de l'Avent. Depuis la

saint Martin jusqu'à Noël , on doit

jeûner le lundi , le mercredi et le

vendredi; célébrer ces jours- là le

(i) Une partie de la pénitence des

l^rands crimes étoit d'exclure du mariage.
pour toujours. Voyez Mariage.

sacrifice comme en carême, c'est-à-

dire vers le soir , et lire les canons .

afin que personne ne prétende les

ignorer, i^"' C. de Mâcon , o/i 58i
,

Le jeûne de l'Avent est une pra-

tique méritoire pour ceux qui peu-
vent le soutenir , et à qui Dieu !'a
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itispîré , mais surlout aux ccilc.sias-

tiques. Concile de Troyes, an. i^^Q-

JEUÎNE DU CARÊME. INoiis' (li-

sons anaihèineàceux qui n'observent

pas le ]eùne dn carême el les auties

lennes et abstineiucs ordonnes par

l'Eglise , rien n'étant pins propre

pour réprimer les tentations de la

chair, et cette sorte de démons qui,

selon la parole do Jcsus-Christ , ne

séchassent que par la prière el par

le jeûne. 6'. de Sens ^ an i52S
, J

."^

Décr

.

Ce n'est point suivre l'esprit de

l'Eglise que de faire , dans les jours

de jeûne , des repas en poisson aussi

somptueux qu'on les feroit dans les

jours gras, puisque l'intempérance,

que l'Eglise a dessein de reprinier
,

n'est pas moins excitée par l'abon-

dance des mets de poisson que par

la viande. C. de Cologne , an i5:)G.

Ht. des consiilutions de fEmilie, art. 5.

Le saint concile exhorte tous les

pasteurs d'apporter toute sorte de

soin et de diligence pour obliger les

peuples à se soumettre aux observa-

tions que la sainte Eglise romaine a

ordonnées , et qui tendent à morti-

fier la chair, comme sont lechojxdes

viandes et les jeûnes. C. de Trcnn\,

sess. 20. J)i'cr. de réf.

JEUX DE HASAnD ( les ) sont dé-

fendus aux ecclésiastiques. Que les

clercs,dit lecanon Clerici. de^iluclhon,

ilen'ci, ne jouent point aux dés, ni à

d'autres jeux de cette sorte, et qu'ils

n'y regardent pas même jouer. Que
les évê(}ues , dit le can. Episcopiis

,

dist. 3, les prêtres et les diacres
,
qui

jouent à dés jeux de hasard , s'abs-

tiennent d'y jouer , ou qu'ils soient

condamnes. Ce même canon a été

renouvelé par le concile de Trente,
sess. Z2.de réf. c. x.dev'itâel hon cicric.

Les jeux en public sont encore
défendus aux ecclésiastiques. Que
les clercs , dit un concile de Sens

,

an 1528 , can. 25 , ne jouent point
en public, par exemple, au mail, à la

iiaume, et surtout avec des laïques.

Le premier concile de Milan fait la

JtR
même défense aux clercs: il y a joule

même le jeu du ballon, el générale-

ment tous les jeux dans lesquels ils

peuvent servir de scandale aux laï-

ques ; parce qu'ils sont contraires à

la décence que doivent garder It-s

ecclésiastiques : mais il leur permet
néanmoins de jouer à de semblables

jeux, pourvu qu'ils ne le fassent pas

en {)ublic, et qu'ils ne jouent pas des
sommes consi(l<'rables.

Les jeux de hasard et les cabarets

sont défendus aux clercs. C- de Soi.s-

sons, en. 1 4.5(1. He^l. 3.

JURIDICTION ou JUGEMENTS
ECCLÉSIASTIQUES. L'accusation , in-

tentée contre un évêque , doit être

portée au primat de la province , et

l'accusé ne doit être suspendu de la

communion
,
qu'en cas qu'étant ap-

j)ele }>ar le primat, il ne se présente pas

dans le mois du jour qu'il aura tera
tes lettres. S'il a une excuse légitime,

il aura un délai d'un second mois :

après lequel il sera hors de la com-
munion jusqu'à ce qu'il £e justifie.

S'il ne vient pas même au concile

gênerai annuel , il sera réputé s'être

condamné lui-même , et tant qu'il

sera excommunié , il ne communi-
quera pas même avec son peuple. Si

l'accusateur manque à quelques
journées delà cause , il sera excom-
munié , et l'évêque accusé rétabli.

L'accusateur ne sera point admis
,

s'il n'est lui-même sans reproche, r

7. La même forme et les mêmes dé-
lais s'observent pour le jugement
d'un prêtre ou d'un diacre accuse.

Mais c'est leur évêque qui les juge

avec les évêques ses voisins. 11 en
doit appeler cinq pour un prêtre et

deux pour un diacre. Il juge seul les

autres personnes, c. 8. On n'impu-
tera rienau juge ecclésiastique, dont
la .sentence aura été cassée sur l'ap-

pel par son supérieur ecclésiastique

,

s'il n'est convaincu de s'être laisse

corrompre par animosité ou par fa-

veur, c. 10. Il n'y a point d'appel des

juges choisis du consentement des

parties. C. de Carlha^e, an 3g7.



JUS
Quiconque demandera à l'empe-

reur des juges laïques, sera prive de

sa dignité; mais le concile permet
de demander à l'empereur d'être

juge par les evcques. C. ^en. d'Afri-

que, tenu à Carihage ,1 an l^OI , c. lio.

A l'égard de la manière de pro-

céder pour la punition des crimes,

non-seulement contre les particu-

liers , mais encore contre les supé-
rieurs, le supérieur doit informer
d'office sur la diffamation publique ;

mais celui contre lequel il informe
doit être présent , à moins qu'il ne
se soit absenté par contumace. Le
juge doit lui exposer les articles sur
lesquels il doit informer , afin qu'il

ait la faculté de se défendre. 11 doit

lui déclarer non-seulement les dépo-
sitions , mais les noms des témoins

,

et recevoir ses exceptions et ses dé-
fenses légitimes.

11 y a trois manières de procéder
en matière criminelle. L'accusation

qui doit être précédée d'une inscrip-

tion légitime ; la dénonciation pré-

cédée d'une admonition charitable;

l'inquisition ou enquête précédée
d'une diffamation publique : il est

vrai que cet ordre ne doit pas être

observé si exactement à l'égard des

réguliers. 4-^ C- de Latran ge'n. an

I2i5,r. 8.

Pour restreindre les appellations,

il est défendu d'appeler avant la

sentence : la cause d'appel doit être

proposée devant le même juge, et

être telle qu'étant prouvée , elle soit

trouvée légitime. Si le juge supérieur
ne trouve pas l'appel raisonnable , il

doit renvoyer l'appelant au juge in-

férieur , et le condamner aux dé-
pens. Le juge peut révoquer l'in-

terlocutoire qu'il aura prononcé
,

nonobstant l'appel qui en auroit été

interjeté. La cause de récusation
doit être proposée devant le juge

même qui est suspect à la partie, et

doit être jugée par des arbitres. L'a-

pellation frivole, après la monilion
canonique ne doit point retarder la

procédure, quand le crime est no-
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toire. Défense d'obtenir des lettres

du pape pour appeler une partie en
jugement , à deux journées au-delà
de son diocèse. lèid.

Défense aux clercs de prononcer
un jugement de sang, ni d'en faire

l'exécution , ou d'y assister, ni d'é-

crire des lettres pour aucune exécu-
tionsanglante. Défense aux ecclésias-

tiques d'étendre leur juridiction au
préjudice de la justice séculière;

mais il est aussi dcifcndu aux princes

de faire aucune constitution tou-
chant les droits spirituels de l'E-

glise. Id. c. i8- J oyez appellalians.

Aucun évêque ou abbe ne pourra
être privé de sa dignité , de quelque
crime qu'il soit accusé , même no-
toire , à moins que les parties

n'aient été auparavant ouïes ; et

aucun ne pourra être transféré

malgré lui d'un bénéfice à un autre,

si ce n'est pour des raisons justes et

nécessaires. / .« C. de Lairan , sous

Léon X , an. 1 5 1^-. décr. de réf.

JUSTIFICATION (Canons de
doctrine sur la ). Si quelqu'un dit

qu'un homme peut être justifié de-
vant Dieu par ses propres œuvres

,

faites seulement selon les lumières
de la nature , ou selon les préceptes
de la loi , sans la grâce de Dieu mé-
ritée par Jésus-Christ

,
qu'il soit

anathème. C. de Trente, VI. ^ sess.

Dec. de la justifie, c. I.

Si quelqu'un dit que la grâce de
Dieu , méritée par Jésus-Christ,
n'est donnée qu'afni seulement que
l'homme puisse plus aisément vivre

dans la justice, et mériter la vîe

éternelle , comme si
,
par le libre

arbitre, sans la grâce , il pouvoit
faire l'un et l'autre, quoique pour-
tant avec peine et difficulté, qu'il

soit anathème. c. 2.

Si quelqu'un dit que , sans une
inspiration prévenante et sans se-

cours , l'homme peut faire des actes

de foi , d'espérance, de charité et de
repentir, tels qu'il les faut pour re-

cevoir la grâce de la justification

,

qu'il soit anathème. c. 3.

32.
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SI quelqu'un dit que le libre ar-

bitre , mu et excité de Dieu, en don-

nant son consentement à Dieu qui

l'excite et l'appelle, ne coopère en

rien à se préparer et à se mettre en

état d'obtenir la grâce de la justifi-

cation , s'il le veut, mais qu'il est

comme une chose inanimée , et pu-
rement passif, qu'il soit analhème.

Si quelqu'un dit que toutes les

actions qui se fcjnt avant la justifi-

cation , de quelque manière quelles

soient faites , sont de véritables pé-

chés, ou qu'elles méritent la haine

de Dieu, ou que plus un homme
s'eftbrce de se disposer à la ^râce .

plus il pèche grièvement, qu'il soit

anathème. c. 7.

Si quelqu'un dit que la crainte de
l'enfer, qui nous porte à avoir re-

cours à la miséricorde de Dieu, et

qui est accompagnée de la douleur

de nos péchés , ou qui nous fait abs-

tenir de pécher, est un péché, ou
qu'elle rend les pécheurs encore

pires
,
qu'il soit anathème. c. 8.

Si quelqu'un dit que l'homme est

justifié par la seule foi , en sorte

qu'on entende par-là, que
,
pour ob-

ienir la grâce de justification, on
n'a besoin d'aucune autre chose qui

y coopère ; et qu'il n'est pas même
nécessaire, en aucune manière, que
l'homme se prépare et se dispose par

le mouvement de sa volonté
,
qu'il

soit anathème. c 9.

Si quelqu'un dit que les hommes
sont justes , sans la justice de Jesus-

Christ, par laquelle il nous a mérité

d'être justifiés, ou que c'est parcette

justice même de Jesus-Christ qu'ils

sont formellement justes
,
qu'il soit

anathème. c. 10.

Si quelqu'un dit que les hommes
sont justifiés , ou par la seule impu-
tation de la justice de Jésus-Christ,

ou par la seule rémission des péchés,

en excluant la grâce et la charité qui
est répandue dans leurs cœurs par
le Saint-Esprit , et qui leur est in-

hérente , ou bien que la grâce par

JtlS

laquelle nous sommes justifiés, n'est

autre chose que la faveur de Dieu,
qu'il soit anathème. f. 11.

Si quelqu'un dit que la foi justi-

fiante n'est autre chose que la con-
fiance eii la divine miséricorde

,
qui

remet les péchés à cause de Jésus-
Christ , ou que c'est par cette seule

confiance que nous sonmies justifiés,

qu'il soit anathème. c. 12.

Si quelqu'un dit qu'il est néces-

saire à tout homme
,
pour obtenir la

remission de ses pèches , de croire

certainement, et sans hésittr,sur

(ou à cause de) ses propres foiblesses

et son indisposition
, que ses péchés

lui sont remis, qu'il soit anathème.

c. i3.

Si quelqu'un dit qu'un homme
est absous de ses péchés et justifié

de ce qu'il ( ou aussitôt qu'il ) croit

avec certitude être absous et justi-

fié, ou que personne n'est véritable-

ment justifié
,
que celui qui se croit

être justifié, et que c'est parcette

seule foi que l'absolution et la justi-

fication s'accomplissent, qu'il soit

anathème. c. i/f..

Si quelqu'un dit qu'un homme né

de nouveau (par le baptême) et jus-

tifié , est obligé , selon la foi , de

croire qu'il est certainement du
nombre des prédestinés, qu'il soit

anathème. r. i5.

Si quelqu'un dit que la grâce de

la justification n'est que pour ceux

qui sont prédestinés à la vie, et que
tous les autres qui sont appelés, sont

à la vérité appelés, mais qu'ils ne
reçoivent point la grâce , comme
étant prédestinés au mal parla puis-

sance de Dieu
,
qu'il soit anathème.

Si quelqu'un dit que Jésus-Christ
a été donné de Dieu aux hommes en

qualité seulement de Rédempteur,
dans lequel ils doivent mettre leur

confiance , et non pas aussi comme
législateur, auquel ils doivent obéir,

qu'il soit anathème. c. 21.

Si quelqu'un dit qu'un homme
justifie peut persévérer dans la jus-

tice qu'il a reçue sans unsecouis
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patlicullcr de Dieu , on an con-

Iraire qu'avec ce secours même , il

lie le peut pas
,
qu'il soit analhème.

C. 23.

Si quelqu'un dit qu'un homme,
une fois iustifié,ne peut plus pécher

ni perdre la grâce , et qu'ainsi celui

qui tombe dans le pèche n'a jamais

ete vraiment justilie; ou au con-
Iraire qu'un homme justifie peut,
pendant toute sa vie , éviter toute

•orte de pèches, même véniels, si

ce n'est par un privilège particulier

de Dieu , comme c'est le seniimenl

de riiglise à l'égard de la Sainte

Vierge
,
qu'il soit anathème. c. 23.

Si quelqu'un dit que la justice qui

a e(c recrue n'est pas conservée et

n.ême augmentée devant Dieu par

les bonnes œuvres, mais que ces

bonnes œuvres sont le fruit seule-

ment de la justification et des mar-

ques qu'on Ta reçue , mais non une
'^ause qui l'augmente

,
qu'il soit ana-

thème. c. 24..

Si quelqu'un dit qu'en quelque
bonne œuvre que ce soit , le juste

pèche ati moins vèniellement , ou ,

ce qui est encore plus insupportable,

qu'il pèche mortellement, et qu'ainsi

il mérite les peines éternelles, el

que la seule raison pour laquelle il

n'est pas damné, c'est parce que
Dieu ne lui impute pas ces œuvres
h damnation, qu'il soit anathème.

c. 25.

Si quelqu'un dit que les justes ne

doivent point, pour leurs boni:es

œuvres laites en Dieu , attendre ni

espérer de lui la recompense éter-

nelle par sa nu'stritorde et le mérite
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de Jésus- Christ, pourvu qu'ils per-

sévèrent jusqu'à la fin, en faisant

le bien et en gardant ses comman-
dements, qu'il soit anathème. c aG.

Si quelqu'un dit que la grâce
étant perdue par le péché , la loi se

perd aussi toujoxirs en même temps,
ou que la foi qui reste n'est pas une
vérilable foi

,
quoiqu'elle ne soit pas

vive, ou que celui qui a la foi sans la

charité n'est pas chrétien
,
qu'il soit

analhème. r. 28.

Si quelqu'un dit qu'à tout pé-
cheur pénitent qui a reçu la grâce
de la justification , l'offense est tel-

lement remise , et l'obligation à la

peine tellement eiTacee et abolie

,

qu'il ne lui reste aucune peine tem-
porelle à payer, soit en cette vie

,

soit en l'autre dans ie purgatoire
,

avant que l'entrée au royaume du
ciel puisse lui être ouverte, qu'il

soit anathème. c. 3o.

Si quelqu'un dit qu'un homme
justifie pèche lorsqu'il fait de bonnes
œuvres en vue de la récompense
éternelle, qu'il soit anathème. c. 3i.

Si quelqu'un dit que les bonnes
œuvres d'un homme justifié sont
tellement les dons de Dieu

,
qu'elles

ne soient pas aussi les mérites de cet

homme justifié,ou que par ces bonnes
œuvres qu'il fait par le secours de
la grâce de Dieu et les mérites de
Jésus-Christ, dont il est un membre
vivant, il ne mérite pas véritable-

ment une augmentation de grâce, la

vie elcr:ielle cl la possession de cette

même vie, pourvu qu'd meure en
grâce, et même l'augmentation de
la gloire, qu'il soit anathème. c. 82

.LiAlQUES. Un laïque n'ensei-

gnera point en présence des clercs,

que par leur ordre IV. ^c. de Car-
iha^e , un 898, c. q4.

Il est défendu aux laïques de se

tenir près de l'autel , mais la partie

do l'église qui est séparée depuis les

balustres jusqu'à l'autel, ne sera ou-
verte qu'aux chœurs des clercs qui

chantent. Le sanctuaire toutefois

sera ouvert selon la coutume aux

laïques et aux femmes pour prier et
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potir communier : ce qui s'entend

j

hors le temps de l'office. IL* c. de

Tours , an 5oo , c. 4-

Défense aux laïques de donner

aux monastères les dîmes ou les

"f^lises qui leur appartiennent , sans

le consentement de l'cvêque ou du
pape. C. de Me/fe , an 1089, r. I2-

Aucun laïque ne mandera de la

chair depuis le jour des cendres, et

ce iour-là , tous clercs , laïques
,

hommes et femmes recevront des

cendres sur leur tête- C-de Bénà-cnl,

fl/î lOQI , c. 4--

Défense aux laïques d'avoir des

chapelains qui ne leur soient donnés
par l'évêque pour la conduite de

leurs âmes. C. de Clennonl , an igo5,

c. 1089.
Def(»nse aux laïques, sous peine

d'anathèrae, d'instituer on de des-

tituer des clercs dans les églises, sans

autori*é de l'evcque , ou d'obliger

les ecclésiastiques à comparoître en

jugement devant eux. III." C.j^e'n.

de Latr. on 1 179 , c. 17. T'oyez dîmes.

LARCIN- si celui qui a commis •

?.ÎAH

un larcin s'accuse lui-même , i] sera

privé un an de la communiou : s'il

est convaincu, deux ans, dont il sera

partie prosterné
,

partie debout.
Can . de saint Basile.

LECTEURS EN Théologie. F.

Théoloj^al.

LIBRE ARBITRE. Si quelqu'un
dit que depuis le péché d'Adam, le

libre arbitre de l'homme est perdu
et éteint : que ce n'est qu'un nom
sans réalité, ou enfin une fiction et

une vaine imagination que le démou
a introduite dans l'Eglise

,
qu'il soit

anathème. C.de Trente. S'Sess- Ue'cr.

de la Jusiif. c. 5.

Si quelqu'un dit qu'il n'est pas au
pouvoir de l'homme de rendre ses

voies mauvaises, mais que Dieu
opère les mauvaises œuvres aussi-

bien que toutes les bonnes, non-seule-

ment en tant qu'il les permet, mais
proprement et par lui-même,, en
scrte que la trahison de Judas n'est

pas moins son propre ouvrage que la

vocation de Saint Paul, qu'il soit

anathème. C. 6* V. Justification.

iVlAGIE. Celui qui s'est adonné à

la magie fera la pénitence de l'homi-

cide. Can. de saint Basile.

MARI et Femme. Le mari ou la

femme ne pourra entrer en religion,

l'autre demeurantdansle siècle, s'ils

n'ont passé I âge d'user de leur ma-
riage. C. £Avranches , an. II72,
1 . 10.

MARIAGE. La femme ne peut
quitter son mari adultère. Le mari
doit quitter sa femme. 11 n'est pas

aisé, dit Saint Basile, de rendre
raison de cette différence , mais c'est

la coutume établie ( en Orient ).

Le mari qui, ayant quitté sa fem-
me légitime , en a épousé une autre,

est jugé adultère , mais la pénitence
n'est que de çpi)t ans. La femme qui
se Tiarîe pendant l'absence de son

î mari, avant que d'avoir la preuve de
I sa mort, est adultère. Les femmes des

soldats méritent plus d'indulgence,

parce que l'on présume plus facile-

ment leur mort. Can. ile saint Basile

Les mariages incestueux doivent

être punis comme l'adultère. Or
saint Basile compte pour inceste d'é-

pouser deux sœurs, l'une après

l'autre : et le concile de î*^éocésarëe,

can. 2, condamne la femme qui épou-

se les deux frères.

On ne recevra point à pénitence

ceux qui auront contracté des maria-

ges incestueux , s'ils ne se séparent:

et tels sontles mariages avecla belle-

sœur, la belle-mère, la belle fille, la

veuve de l'oncle, la cousine germai-

ne , ou issue de germains. C. d'E-^

paone,an SlJ., c. 3l.
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Les mariages «les prrsorincs qui

son! (Ml puissance daulrui , c Vst-a-
<litp (esclaves, el des eiifants de fa-

mille, sont nuls sans le consentement
du maître ou du père. 6'. de t'ainl

Basile , c. [^\.

Les moines et les relii;ieuscs qui

,

au mépris de leur profession, amont
contracté des marir.i^es sacrilei^es et

condamnes par les lois civiles et ec-

clésiastiques, doivent être chEîscsde
la connnunaute , <\(;?. monastères et

des assemblées de l'Eglise, et renfer-

més dans des prisons pour y pleurer

l'iurs pcclies , et ne rece\oir la com-
munion qu'à la mort. Dcer. Vl" de

Saint Syricc , an 384-
Défense de donner à des gentils

des filles chrétiennes, de peur de les

exposer en la fleur de leurnge à fa-
<iu Itère spirituel. C. d' Ehiic, îll*"

î'ucU'. can. i5.

Il en est de même des juifs et des

païens, et les parents qui violent

cette défense sont retranches de la

communion pour cinq ans, mais
ceux qui donneront leurs lilles aux
sacrificateurs des idoles, ne rece-

vront pas la communion , niême à la

liii. Id. can. i5, i6, 17.

Celui qui épousera la sœur de sa

défunte femme;,sera retranché pour
cinq ans : celui qui commettra un
Inceste en épousant la fille de sa

femme, ne recevra pas la commu-
nion, même à la fin. Id.c. 61 et 66. I

Défense au père et au fils d'epou-

scr la mère et la fdle , ou les deux :

.sœurs, ou à deux frères d'cpouser
j

les deux sœurs, au parrain d'epou-
i

.'•er la mère de l'enfant, d'épouser la 1

fiancée d'un autre : aux catholiques
[

d'cpouser des hérétiques. 6. in Trul- ',

•0, aji Dga fan. o4-

Si quelqu'un épouse une prêtres- ;

se, c'est-à-dire celle dont le mari;
;ivoit été ordonné prêtre, qu'il soit

anathème. C. de Home, an 72 1. ( Et
il lui étoit défendu de se marier,
même après la mort de son mari ).

Le même concile condamne celui

«iii rjKiusc une religieuse, sa rom-

Insère, la femme de son frère, >.»

j

nièce , la femme de son père ou de

I

son fils, sa cousine, sa parente, ou
son alliée. Il condamne aussi celt-.i

I
qui aura enlevé une veuve ou une

1 Mie , comme on Ta vu dans les con-
' ciles de Rome.

j

On ne contrariera oue des maria-
ges Icgitinîes : il ne sera permis de
quitter sa femme que pour cause
d'adultère

. et en ce cas, celui qui

j

est véritablement chrétien ne doit
i pas en épouser d'autre. C. d'IIrrforu,

an 973, ;«/7. 10.

Les mariages ne se feront ni en

I

secret, ni après dîner, mais l'époux

I

et l'épouse étant à jeun, recevront

j
à l'egh'ie la bénédiction du prêtre

i aussi à jeun. C. de licuen j un 1072
,

{

^- i4-
.

!
Celui dont la femme a pris le voi-

' le, ne pourra se marier , elle vivan-
te. Id. r. 17.

Celui qui, pour rompre son ma-
riage , s'accusera d'avoir péché avec
la parente de sa femme, ne sera pas

j

cru sur sa parole. C. de Rouen, an

I

1074., c. 10.

I
A l'égard des mariages contractés

I
entre parents, les evêques diocésains

feront citer les parties jusqu'à trois

foi.s. Si deux ou trois hojiimes affir-

' ment par serment la parente , ou si

les parties en conviennent , on or-
donnera la dissolution du mariage.

j

Que s'il n'y a point de preuve, l'é-

vêque prendra les parties à serment
pour déclarer, s'ils se reconnoissent

pour parents suivant la conmiune
renommée. S'ils disent que non , il

faut les laisser, en les avertissant que
s'ils parlent contre leur conscience

,

ils demeureront excommunies tant

qn'ils demeureront dans leur inceste.

S ils se séparent par le jugement de
i evêque , el qii'ils soient jeunes, on
ne doit pas leur défendre de contrac-

ter lin autre mariage. Ccnc. de Troir,

««1892.
Les mariages des ecclésiastiques

constitues dans les ordres sacres et

cvMX des religieux et des religieuses
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sont déclares nuls.6<)/if . de Reims , an

ir48.

Dans radministralion du sacre-

ment de mariage, on évitera les ris

et les paroles boullonnes: on s') pré-

parera par la pénitence et le jeûne :

on ne marieraqu'après lesoleillevé;

et ceux qui tontractent des ma-
riages clandestins seront excommu-
nies ipso facto. Conc. deScns , an. i528.

INousvoulonsdétruire et anéantir

Vabus de célébrer la messe et la bé-
ncdii tion nuptiale aussitôtaprès mi-
nuit. IScus défendons de faire la

célébration avant le jour et le lever

<i a soleil. C de Paris, un 1628

•

Canons de doctrine sur le sacre-

ment de Mariage.

Si quelqu'un dit que le mariage

n'est pas véritablement et propre-

ment un des sept sacrements de la

loi évangelique, institué par notre

Seigneur Jesus-Christ, mais qu'il a

elc inventé par les hommes dans

l'Eglise, et qu'il ne confère point la

grâce
,

qu'il soit anatbème. C. de

Trr'ile , sess. i-l^. c. I.

Si quelqu'un dit qu'il est permis

aux chrétiens d'avoir plusieurs

femmes, et que cela u'est défendu

par aucune 'oi divine, qu'il soitana-

theme. c. 2.

Si quelqu'un dit qu'il n'y a que les

i-ouls degrés de parenté et d'al-

Hance qui sont marqués dans le J^vi-

iiquequi puissent empêcher de con-

tracter un mariage, ou qui puissent le

rompre quandil est contracté, etque

l'Eglise ne peut pas donner dispense

en quelques-uns de ces degrés, ou
<'tablir un plus grand nombre de de-

grés qui empêchent et rompent le

mariage, qu'il soit anatbème. can. 3.

Si quelqu'un dit que l'Eglise n'a

pu établir certains empêchements
qui rompent le mariage, ou qu'elle

a erré en les établissant
,

qu'il soit

anatbème. c. 4.

Si quelqu'un dit que le lien du
mariage peut être rompn pour cause

d'hérésie . de cohabiîalinî farceuse

MAK
ou d'absence ailéctée de l'une des
parties, qu'il soit analhème. c. G.

Si quelqu'un dit que le mariage fait

et non consonmié , n'est pas rompu
par la profession solennelle de reli-

gion, faite par l'une des parties,

qu'il scilanathème. ca« 5.

Si quelqu'un dit que l'Eglise est

dans Terreur quand elle enseigne,
comme elle a toujours enseigne sui-

vant la doctrine de l'Evangile et des
apôtres, que le lien du mariage ne
peut être dissous pour le péché
d'adultère de l'une des parties , et

que ni l'un ni l'autre, non pas même
la partie iimocente

,
qui n'a point

donné sujet à l'adultère, ne peut

contracter d'autre mariage pendant
que l'autre partie est vivante : mais
que le mari qui ayant quitté sa

femme adultère, en épouse une
autre, commet lui-même un adul*-

tère; ainsi que la femme qui , ayant

quitté son mari adultère, en épou-
seroitun autre

,
qu'il soit anatheme.

c. 8.

Si quelqu'un dit que l'Eglise est

dans l'erreur quand elle déclare

que, pour plusieurs causes, il se peut
faire séparation

,
quant à la couche

et à la cohabitation , entre le mari et

la femme pour un temps déterminé
ou non déterminé

,
qu'il soit ana-

tbème. c. 8.

Si quelqu'un dit que les ecclésias-

tiques, qui sont dans les ordres

sacrés , ou les réguliers qui ont fait

profession solennelle de chasteté,

peuvent contracter mariage , et que
l'ayantcontracté, il est bon et valide

nonobstant la loi ecclésiastique ou le

vœu qu'ils ont fait; que, de sou^

tenir le contraire, ce n'estautrechose

que de condamner le mariage, etque

tous ceux qui ne se sentenlpas avoir

le don de chasteté, encore qu'il

l'aient vouée, peuvent contracter

mariage, qu'ilsoit anatheme, puisque

Dieu ne refuse point ce don à ceux

qui demandent comme il faut , et

qu'il ne permet pas que nous soyons

icitle.'^ n> <' .'M'.'de v.vs forces. 1 y.



MAR
Si f]iiclqn'iin dit que l'elat du

in.'i[iar;e doit être préféré à celui de

la virginité ou du célibat, et que ce

n'est pas quelque chose de meilleur

( t de plus heureux de demeurer
dans la virginité ou darts le célibat,

que de se marier
,

qu'il soit ana-

llien>e. c. lo.

Si quelqu'un dit que la défense de

la solennité des noces, en certains

temps de l'année, est une super-

stition tyrannique qui tient de celle

t'>?s païens, Gu si quelqu'un con-

damne les bénédictions et les autres

cérémonies que l'KsIise y pratique

,

qu'il soit anatbeme.r. ii.

Si quelqu'un dit quç les causes

qui concernent le mariai;e n'appar-

tiennent point aux jui-es ecclésiasti-

ques
,
qui! soit anatîieme. c. 12.

Si quelqu'un est assez téméraire

pour oser sciemment contracter ma-
riage aux degrés défendus , il sera

séparé sans espoir d'oL)lenir dis-

pense : ce qui aura lieu aussi à plus

forte raison à l'égard de celui qui

aura eu la hardiesse, non-seulement

de contracter mariage , mais aussi

de le consommer. ()ue s'il le fait sans

le savoir, mais qu'il ait négligé d'ob-

server les cérémonies solennelles et

requises à contracter mariage, il sera

soumis aux mêmes peines. Que si,

ayant observé toutes les cérémonies
requises, on vient à découvrir quel-

que empêchement secret, dont il

soit probable qu'il n'ait rien su, alors

on pourra lui accorderdispense plus

aisément et gratuitement, pour les

mariages qui sont encore à contrac-

ter, on ne la donnera que rare-

ment et pour cause légitime. C. de

Trente. A X If.' Sess. du Sacr. du Mtir.

C.5.

Le saint concile ordonne qu'a-
vant de célébrer un mariage, le curé
de ceux qui le doivent contracter

annonce pendant trois jours de fête

consécutifs , au milieu de la messe,
leurs nomset leursqualités, et après

CCS publications^ s'il ne setronveau-
cun empêchement îe mariage se fera

MES 505

en facede l'Eglise. C. de Trente. Ses,.

24 du Sacr.de Mar., ci.
Si quelques-uns s'avisent de vou-

loir être mariés sans la présence

de leur propre curé, ou d'un
prêtre commis de sa part, ou de
celle de l'ordinaire, ou sans avoir

eu outre àc\\\ ou trois témoins,
le saint concile leur signifie qu'il.;

n'avanceront ricnpar-là, etildeclarc

des à préscntnulsetinvalides lesma-
riages contractes de cette sorte. Le
saint concile exhorte aussi les fu-

turs époux à ne point loger dans
la même maison avant que d'avoir

reçu la bénédiction nuptiale. Ibid.

c. I.

Si un curé, après avoir interrogé

ceuxqui sont venus se présenter à lui

pour le mariage, voit qu'ils ignorent

1rs premiers principes de la doctrine

chrétienne . qu'il attende, pour les

marier
,
qu'ils aient appris ce qu'ils

en doivent absolument savoir. 5« C.

de Milan, an iSjÇ) ,
part. 3. c. iG.

MEDECINS. Il est ordonné aux
médecins d'exhorter les malades

,

qui sont en danger, à confesser leurs

péchés avant que de leur donner !es

remèdes corporels , et de refuser leur
secours s'ils ne se rendent pas à leur
avis. Concile de Paris, an 142g,

.9-il.

Défense aux médecins de rennro
trois visites de suite aux malades
qui ne se seront pas confessés. C. de

Torfosc, an l429-

Lorsque les médecins seront ap-
pelés auprès des malades, ils doivent

avant tout les avertir de se pourvoir
de médecins spirituels, afm que, les

malades ayant pris les précautions

nécessaires pour le salut de leur

âme, les ren\edes, pour la guérison
de leur corps , leur deviennent plus

profitables, i^' C.de Lafran,an I2i5.
f. 22.

MESSE. Qu'on soit à jeun pour
célébrer les saints mystères C. de

Curlhaf^e , nn3QJ,c. 2g.
Si le célébrant tombe malade en cé-

lébrant les saints myclcres , un autre
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évêqne ou un prCtre pourra conti-

nuer et suppléer à son défaut , à la

charge toulefoisque personne ne cé-

lébrera la messe qu'à jeun , et ne la

quittera jamais après Tavoir com-
mencée

"J^ C. de Tolède, an G^G, c. 2.

Défense d'entendre la messe d'un

prêtre que Ton sait certainement

avoir une concubine. 6'. de Rome, an

loSg, r. 3
Ceux qui vivront dans le concubi-

nage ne pourront célébrer la messe,

ou servir à Tautel pour les fonctions

inférieures; autrement il est defen-

«lu au peuple d'assister à leurs offi-

ces. Jl/id.

Pour éviter les abus, et de peur

jue les prêtres ne se portent a cele-

hrerla messe dansla vue principale de
la rctribu tion , défense ([uel'on fasse

aucun parte et aucune convention

•lu prixqu'on donnera pour la messe,

voulant que les prêtresse contentent

de recevoir ce qu'on leurpresentcra

volontairement. 6'. d'I'orck.an iio^..

Les evêques défendront absolu-

ment toute sorte de conditions et de

pactes , c'est-à-dire quelque récom-
pense etsalairequecesoit ,j;our rai-

sotîde lacelebraliondu saint sacrifice.

Les prêtres nesecbargerontpoint
de tant de messes, qu'ils soient obli-

ges de .s'en décharger sur d'autres

pour de l'argent, ou de dire des mes-
ses sèches pour les morts. (Les rétri-

butions eloient sans doute déjà éta-

blies). 6. de l'aris , an 1212 , c. 11.

Que les prêtres se gardent bien

d'exiger aucun argent ou autre

chose temporelle poiir la célébration

du saint sacrifice , mais qu'ils reçoi-

vent avec reconnoisance ce que ceux
qui font dire la messe leur offriront

charitablement,, sans avoir fait pour
cela aucun pacte ni convention. C.

de Tolède ; an iSa^. , c. 6.

Pendant la grand' messe, on n'en

dira point de basses dans la même
église

, pour éviter le mouvement et

!e bruit de ceux qui vont les enten-
dre- C. de Boulogne, an Siy, c. 12

Les basses messes finiront avant

l'cvangile de la messe solennelle , ei

ne commenceront qu'après la com-
munion , afin que le p'-uple ne soit

pas distraitde l'attention qu'il doit à

la graiid'nu'sse; et on ne dira point

non jilus de jnesses pendant la pré-
dication. C. proiincial de Cologne , an

154^9 -'"''O-
Défense de chanter aucun mottct

à la messe après l'élévation, parce
que c'est alors un temps où ( hacun
doit être prosterné enterre et l'esprit

élevé vers le ciel
,
pour rendre

grâce à Jésus-Christ d'avoir bien

voulu répandre son sang pour nous
laver de nos péchés. C. de Cologne,

an l53G, ///. des clercs ma/.

Pour r'etablir l'honneur et le

culte qui est dû au saint sacrifice

de la messe, mystère terrible dans
leqnel Jésus- Christ , cette hostie

vivifiante, par laquelle nous avons
été reconciliés à Dieu le Père , est

tous les iours immolé sur l'autel par
les prêtres , les evêciues auront soin

et seront tenus de défendre et abo-
lir tout ce qui s'est introduit, ou par
l'avarice, qui est une espèce d'ido-

lâtrie , ou parl'irréverence, qui est

presque inséparable de l'impiété

,

fjiuc ab imptelale rix sr/unc/a esse polcst
,

ou par la superstition qui est une
fausse imitatrice delà véritable pieté :

ainsi ils defendrontabsolument toute

sorte de conditions et de pactes pour
quelques recompenses et salaires que
ce soit. Ils défendront, chacun dans
leur diocèse de laisser dire la

messe à aucun prêtre vagabond et

inconnu ou notoirement prévenu de
crime, ni d'être présent aux saints

mystères. îd. 22.' Sess. de nform.

Que les évêqucs soiesit attentifs à

ce que les prêtres ne disent la messe

qu'à des heures permises; qu'ils n'y

pratiquent d'autres rits, d'autres

cérémonies, et n'y récitent d'antres

prières que celles qui sont approu-

vées comme bonnes et excellentes

par tuute l'Eglise, et qui soi\t ea
usage dans toute son étendue. Id.

Sess- 22, de'c. sur la meise.
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Comme la trop f;ranfle précipita-

lion à dire la messe choque les yeux

«t les oreilles de ceux qui y assistent

avec des sentiments de pieté, aussi

une longueur excessive est à charge

f't cause plus de de};;oùtquede dévo-

tion. C'est pourquoi nous recom-
mandons aux prêtres de tenir un
tage milieu entre ces deux excès.

Synod. de Scbaslf, an i548, c. l8.

Canons de doctrine , sur le sacri-

fice de la messe-

Si quelqu'un dit qu'à la messe,

on n'ofîre pas à Dieu un véritable

et propre sacrifice , ou qu'être oftert

n'est autre chose que Jesus-Chri.st

nous être donne à mander, qu'il soit

anathème. C de Trcnle, c. i.

Si quelqu'un dit que, par ces

paroles , faites ceci en mémoire de moi

,

Jésus-Christ n'a pas établi les apôtres

prêtres, ou n'a pas ordonne qu'eux
et les autres prêtres offrissent son

corps et son sang
,

qu'il soit ana-
thème. c. 2.

Si quelqu'un dit que le sacrifice

de la messe est seulement un sacri-

fice de louange et d'action de grâces,

ou une simple mémoire du sacrifice

qui a été accompli à la croix; et qu'il

n'est pas propitiatoire , ou qu'il n'est

profitable qu'à celui qui le reçoit , et

qu'il ne doit pas être offert pour les

\ivants et pour les morts, pour les

péchés , les peines , les satisfactions
,

1 1 pour toutes les autres nécessites,

iju il soit anathème. c. 3.

Si quelqu'un dit que
,
par le sacri-

fice de la messe, on commet un
blasphème contre le très-saint sacri-

fice de Jesus-Christ, consomme en

la croix , ou qu'on y déroge ,
qu'il soit

anathème. c. 4-

Si quelqu'un dit que c'est une im-
posture de célébrer des messes en
i'honneur des saints , et pour obtenir

leur entremise auprès de Dieu

,

(omme c'est l'intention de fKglise,

(ju'il soit anathème. c. 5.

Si quelqu'un dit que le canon de la

mcîse contient des erreurs, et que
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pour cela il en faut supprimer l'usage^

qu'il soit anathème. c. G.

Si quelqu'un dit que les cérémo-
nies, les ornements et les signes

extérieurs dont use l'Eglise dans la

célébration de la messe , sont plutôt

des choses qui portent à l'impiété
,

que des devoirs de pieté et de dé-
votion, qu'il soit anathème. c. 7.

Si quehiu'un dit que les messes

auxquelles le seul prêtre communie
sacramentellement sont illicites, et

que pour cela il en faut faire cesser

l'usage, qu'il soit anathème. c. 8.

Si quelqu'un dit que l'usage de

l'Eglise romaine, de prononcer à

basse voix une partie du canon et

les paroles de la consécration , doit

être condamné, ou que la messe ne
doit être célébrée qu'en langue vul-

gaire , ou qu'on ne doit point mêler
d'eau avec le vin qui doit être offert

dans le calice, parce que c'est contre

l'institution de Jésus-Christ, qu'il

soit anathème. c. g.

IMÉTROPOLITAIN. L'cVêque

de la métropole doit précéder en

honneur les evêques de la province

,

et ceux-ci ne doivent faire rien de

considérable sans lui , suivant la règle

observée par nos Pères. C. d'Amio-

che , an 34.1 , f. i3.

Les métropolitains veilleront sur

les mœurs et la réputation des evê-

ques. C. de lalence. an S55, c. IQ-

Les métropolitains ne feront

point venir chez eux leurs suffra-

ganîs, pour se décharger sur eux
des divins offices, des processions

et des autres fonctions episcopales,

tandis qu'ils ne s'occuperont que
d'affaires temporelles ;maisils feront

eux-mêmes leurs fonctions, sous

peine de déposition. 8."^ C gén. de

Conslanlinopic , an 870, c. 24-

Le métropolitain enverra àRome
dans les trois mois de sa consécra-

tion
,
pour exposer sa foi , et deman-

der le PiiHium, et, jusque-la, il

n'exercera aucune fonction. C de

Huvenne , an 8"^ , c. i

.

Les niétropolilaiijs cclcbrcrcut
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tous les ans un concile des e'vt^ques

de leur province, auquel ils seront

tousobliges «l'assister. Conc. nation, de

Vrance , an i^-oS, ré}çl. i.

IMIÎNISTKES. ].cs ministres de
ri'^glise doivent demeurer dans les

lieux où ils auront cte ordonnes, et

s'ils les abandonnent pour aller ail-

leurs, ils seroirt déposes. Conc. d'Ar-
les., an 3i4i c. 21.

Les ministres des saints mystères

ne doivent pas porter un jugement
qui condamne à quelque peine san-

{^lante. C'est pourquoi on doit pré-

venir aljsolument un tel dérègle-

ment, de peur que, se laissant

gagner par des sentiments secrets

d'orgueil, ils ne s'avisent de juger

eux-mêmes d'un crime capital, ou
de maltraiter corporellement quoi-

que personne que ce soit, ou de le

faire faire par d'autres. Si quel-

qu'un , sans égard pou r ce règlement,

fait le contraire de ce qu'il ordonne,

qu'on lé prive de l'exercice de son

ordre, de son rang et de ses pré-

rogatives. II.* Concile de Tolède,

an 674) <^- ^•

Les ministres de l'autel et les

moines doivent absolument s'abs-

tenir des affaires temporelles,

comme de paroître devant les tri-

bunaux séculiers , si ce n'est pour la

défense des orphelins et des veuves;

d'être fermiers ou procureurs;

d'être farceurs, d'aimer le jeu, la

bonne chère ou les ornements indé-

cents; de chasser avec des chiens ou
des oiseaux , en un mot, de suivre les

désirs de la chair : mais il ne leur est

pas défendu de prendre soin de leurs

intérêts selon la justice. C. de

Ma/ence ,anSi3, c. i3.

ÏJéfense aux ministres de l'autel

d'y servir ayant les jambes nues, ni

d'offrir le saint sacrifice dans des

calices ou des patènes de corne.

VII* C. gen. , dit de JSice'e, an 787,
c. 10..

MISSELS. Le concile condamne
les proses mal faites, qui sont insé-

rées dans les missels sans aucun

MOI
discernement , et ordonne la reforme
des missels et des bréviaires. C. de

Coloj^ne , an i536. Titres des clercs muj.

MOINES ou RELIGIEUX. Les
moines obéiront aux abbés

,
qui leur

ôteront ce qu'ils auroient en propre,

et reprendront les vagabonds avec
le secours de l'évêque, pour les pu-
nir selon la règle, I" c d'Orléans,

an 5il , c. 19.

Les moines ne souiiront point de

leur monastère, et si quelqu'un
d'eux se marie, il sera excommunié
et séparé de sa prétendue femme,
même par le secours du juge,(iui

sera excommunie s'il le refuse, aussi-

]

bien que ceux qui donneront pro-

j

lection à un tel moine. C. de 'Jours,

an 5(»G, c. i5.

On ne souffrira point d'ermites

vagabonds, ni de reclus ignorants,

I

mais on les enfermera dans les mo-
nastères voisins, et, à l'avenir, on

{

ne permettra de vivre en solitude

j

qu'à ceux qui auront passé du temps
dans des monastères pour s'in-

struire. / //e c. de Tolède, an 646
,

Cun. 5.

Les moines ne se mêleront point

d'affaires, et ne sortiront point du
cloître sans congé de l'abbé ; et tous

les monastères seront sous la con-
duite de l'évêque diocésain. C.

d'Aushourg , an g52 , c. G.

Les moines vagabonds , ou chassés

de leur monastère pour crimes, se-»

ront contraints, par l'autorité àes

évêques, de retourner à leurs mo-
nastères. Si les abbes ne veulent pas

les recevoir, ils leur donneront, par

aumône , de quoi vivre : et , de plus,

ces moines, travailleront de leurs

mains, jusqu'à ce qu'on voie en
leur vie de l'amendement : il en est

de même des religieux. C. de Houcn,

an 1072 , c. 12.

Nous défendons aux abbés et aux
moines de donner des pénitences pu-
bliques, de visiter les malades, faire

les onctions et chanter des messes
publiques. C, ge'n. de Latran, an

1128, c. 17.
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Ils recevront des ëveques diocë-

f-aiiis les saintes huiles , la consécra-

tion des autels et l'ordination des

clercs, ibid.

Les moines et les clercs ne feront

aucun trafic : les moines ne tien-

dront point de ferme , et les laïijues

ne tiendront point à ferme des béné-

fices. C de Londres , an i lyS , f . lO.

Les religieux , de quelque institut

qu'ils soient, ne seront point reçus

pour de l'argent, sous peine au su-

périeur de privation de sa cliar|;e ,et

au particulier de n'être jamais eleve

aux ordres sacres.

On ne permettra point à un reli-

gieux d'avoir du pécule, si ce n'est

pour l'exercice de son obédience.

Celui qui sera trouve avoir un pé-

cule sera excommunie et prive de la

sépulture con:mune, et on ne fera

point d'oblation pour lui. L'abbe

,

trouve regligent sur ce point, sera

déposé. On ne donnera point, pour
de l'argent, les prieurés ou les obé-
diences, et on ne cbant;era point

les prieurs conventuels , sinon pour
des causes graves , ou pour les élever

à un plus haut rang. 111^ C. gen. de

Lairun , un 1 179 , c. 10.

Les moines et les chanoines régu-

liers neprendront point à fermeleurs

obédiences. Us n'iront point en pè
lerinage, et ne sortiront que pour
cause et en compagnie. C. d'iorch,

an iigS, c. 10.

Défense de recevoir les reli;;ieux

avant l'âgededix-huitans. C. dtPuris,

an 1212 , c. 1.

Quand les supérieurs leur pro-

mettront quelque voyage, ils leur

donneront de quoi le faire, afin

qu'ils ne soient point réduits a men-
dier, à la honte de leur ordre. ( Il

n'y avolt point encore de religieux

mendiants. ) Id. c. 11.

Aucun religieux n'aura deux
prieurés ou deux obédiences. Id.

c. IJ.

Défense à tous religieux d'avoir

rien en propre, même avec la per-
iiiiâsioa des supérieurs, puisqu'ils
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n'ont pas pouvoir de le permettre.

On ne donnera pas mcme à un reli-

gieux une certaine somme pour son
vestiaire. Les restes de leurs por-
tions seront donnes aux pauvres.

Défense de faire profession en deux
communautés, si ce n'est pour pas-

ser à une observance plus étroite

C. de Monlpellicr ,an 1 2 1 5 , f . 1 8 , 25.

Les religieux charges d'obédience,

et les supérieurs, rendront compte
à la communauté deux fois l'année

de leur recette et de leur dépense.

C. d'():>ford .,
an 1222 , c. 3.

Défense aux moines de servir dans

les églises paroissiales. C. de Tours,

an 1209, c. 7.

Les religieux qui méprisent les

sentences des evjques, etcelèbreist

les divins offices nonobstant leurs

censures , seront chasses des diocèses

par leurs supérieurs» quiyseront
contraints par censuies C. de Hu^tc
en Poitou , an 1268 , c. 3.

Défense aux moines et aux cha-
noines réguliers

,
qui enseignent , de

recevoir aucun salaire, soit de leurs

écoliers, soit des magistrats des villes.

C. d'^/ries, an 12G1 , c. lO.

Défense aux religieux de recevoir

le peuple à l'office divin da^is leurs

églises les dimanches et les grandes

fêtes, ni d'y prêcher aux heures do
la messe paroissiale : et cette défense

s'étend même aux religleuxauxquels

il est permis de prêcher, c'est-à-dire

aux frères mendiants; le tout pour
ne pas detotirner les laïques des

instructions qu'ils doivent recevoir

dans leurs paroisses. C. d'Arles^

an I2(»i , c. I.

Les moines devenus évêques gar-

deront leur habit. C. de Londres,

an 12G8, c. 5.

Aucutj religieux ne pourra choi-
sir un confesseur hors de son ordie,
sans permission particulière de son
superleur. 6'. û^e^W/;^0H/g', an I27.{,

r. 21.

Défense aux moines de couciier

dans les monastères de femmes, ni

de manger avec une religieuse , ou
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avec aucune fouiine sans grande né-

cessite. 7' Conc. ffen. 2' de Piicée , an.

787 , c. 22. V.jéguliers.

MONASTERE. Il est ordonne
que personne ne bâtisse un monas-
tère, sans le consentement de l'éve-

que de la ville et du propriétaire de

la terre , et que les moines , tant des

villes que de la campagne ,soientsou-

niis à l'evrque et vivent en repos , ne
s'appliquant qu'au jeûne et à la

prière, sans s'embarrasser d'affaires

ecclésiastiques ou séculières, s'ils

n'en sont chargés par l'èveque pour
quelque nécessité. Conc. de Calcé-

doine, un. 45i, c. 3. Le concile d'Ag-
de ordonne la même chose. An.
SoO, c. 27.

Les monastères, une fois con-
sacrés par l'autorité de lévcque,
demeureront monastères à perpé-
tuité : leurs biens leur seront con-
servés , et il ne sera plus permis d'en

faire des habitations séculières.

Jd. , c. l[^..

Les monastères des fdles seront

éloignes de ceux des hommes , pour
éviter non-seulement les tentations

du démon , mais les mauvais dis-

cours des hommes. Conc. d\4gde

,

un 5o6', c. 28.

Qu'on ne laisse entrer, dans les

monastères de filles
,
que des gens

d'un âge avancé et d'une pureté de
mœurs à l'épreuve, et cela pour des

nécessités indispensables, ou pour
leur rendre des services dont elles

ne peuvent se passer. Conc. dePaunas,

(hi 5i7 , c. 8.

Les monastères , tant d'hommes
que de filles, sont soumis à la juri-

diction de l'evôque diocésain. V» C.
d Arles

,
an. 554 1 '^- -•

Les femmes n'entreront point

tlans les monastères d'honmies.

H Conc. de Tours , an 56(* , c. 26.

Les monastères des filles seront
gouvernés par des moines, mais à

charge que leurs demeures seront
e/oignées, que les moines ne vien-

dront pas même au vestibule fies

religieuses , hors l'abbé , ou celui

MO.\
qui sera leur supérieur ; encore ne
pourra-t-il parler qu'à la supérieure
et en présence de deux ou trois

sœurs : en sorte que les visites soient

rares et les conversations courtes.

Conc.de Sài/lr, an G 19, act. 11.

Le concile de Carthage de l'an

397, avoit ordonné la même chose.

Les prieurés qui ne peuvent en-
trenir trois religieux , seront réunis

à d'autres. Conc. de Montpellier, an

i2i5, c. 3o.

Les monastères seront rérorme»;

par les évêques : si l'évêque ne le

peut
,
par le métropolitain : si le mé-

tropolitain n'est pas obéi, par le con-

cile : si les abbes ou les abbesses

n'obéissent pas au concile, ils seront

excommunies , et d'autres établis en

leur place. Conc. de f ernon, anjSS,
C.5.

Défense de commettre de simonie

pour la réception dans les monas-
tères, comme pour les ordinations,

sous peine de déposition contre l'abbe

clerc , et pour l'abbesse ou l'abbé

laïque , d'être chassé et mis dans un
monastère : mais ce que les parents

donnent pour dot, ou ce que le re-

ligieux apporte de ses biens propres

,

demeurera au monastère, soit que
le moine y demeure ou qu'il en
sorte , si ce n'est par la faute du su-

périeu r. / //"^ Conc.ge'n, le 2^ de Diice'e,

an 787 , c. 20.

Les chanoines et les moines n'en-

treront point dans les monastères de
filles sans la permission de l'évêque

ou de son vicaire. Si c'est pour leur

parler, ce sera dans l'auditoire ou
parloir , en présence des personnes

pieuses de l'un et de l'autre sexe. SI

c'est pour prêcher, ce sera publi-

quement : si c'est pour la messe , ils

entreront avec leurs ministres, et

sortiront aussitôt après la messe
dite : si c'est pour confesser, ce .sera

dans l'église devant l'autel , en pré-

sence de témoins qui ne soient pas

trop éloignés. 6* Conc. de Paris, an

829, c. 4G.

Les évêques auront soin que,
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dans les monastères de chanoines, de

moine ou de religieuses, on ne reçoive

qu'autant de personnes que la maison

en peut commodément entretenir :

^

que , dans lés monastères de filles , il

j

n'entre
,
ponr le service nécessaire

,
j

que des hommes de bonnes mœurs '

et d'un ài:e avancé, et que ceux qui

iront célébrer la messe eu sortent I

aussitôt qu'elle sera finie. Conc. !

d'Arles^ an gi3 , f. G.
[

Les petites portes des monastères
[

seront murées. Conc. de Paris, an\

I2I2,C.q.
Dans chaque royaume chaque pro-

vince , les abbes ou les prieurs tien-

dront tous les trois ans un chapitre.

On
J'

traitera rie la reforme et de

l'observance régulière. Ce qui } sera

statue, sera ob^ervé inviolablement

et sans appel , et on prescrira le lieu

du chapitre suivant. Le tout se fera

sans préjudice du droit des éveques

diocésains.

On depfutera, dans le 'chapitre

t^énéral , des personnes capables,

pour visiter au nom du pape, tous

les monastères delà province, même
ceux des religieuses, et y corriger

on reformer ce qui conviendra :

s'ils jugent nécessaire de déposer le

supérieur, ils en avertiront l'eveque,

et s'il y manque , ils en infoinieronl

le saint Siège. Or lesevêquesauront

soin de si bien reformer les monas-
tères de leur depeiid;)i!ce

,
que les

visiteursn'y trouvent rien à corriger.,

IJ' C. de Lalran gen. an 12 15,
c. i3.

Nous défendons étroitement d'in-

venter de nouvelles religions ou
ordres religieux, de peur que lalrop

(grande diversité n'apporte de la con-
fusion dans l'Eglise, mais quiconque
voudra entrer en religion , embras-
sera une de celles qui sont approu-
vées. Nous défendons aussi qu'un
abbé gouverne plusieurs monastères,
ou qu'un moine ait des places en plu-

sieurs maisons. Id- c. i3. ( Les
jjlaccs monacales étoient devenues
comr.ie des bénéfices. )/". Simonie.
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MONASTIQUE ( Etat ). Esprit

dans lequel on doit y entrer. On doit

avertir les adultes et ceux qui dé-
sirent d'entrer dans quelque ordre
religieux , ou les pères et mères qui

oflrent leurs enfants pour cet eifet

qu'en cela ils ne doivent avoir en vut

que les biens éternels. Car ceux qui
se proposent pour fm , en choisissant

l'état monastique, l'oisiveté, les

honneurs, les bénéfices ou quelque

autre chose temporelle, ont sujet

d'appréhender que, ne portant pas

la robe nuptiale, ils ne soient jetés

dans les ténèbres extérieures. 11 faut

même que les pères et mères sachent

I
qu'ils sont dans le même danger, s'ils

I

poussent les enfants dans la religion,

parce que, naturellement, ils ne

j
sont pas propres pour les affaires,

ou à cause de leur stupidité ou de
quelque défaut corporel , ou qu'ils

sont difformes, ou enfin pour pou-
voir laisser de plus grands biens à

leurs autres enfants, en exciuai'.t

ainsi leurs frères ou leurs sœurs
de la succession. Conc. de Reini.':, an

i583, Itl. de lufiul. et Mon.
MOlxTS ( Prières pour les ). La

coulpedes péchés étant remise après

le baptême, et les pécheurs pouvant
encore être débiteurs de la peine

temporelle , et obligés d'expier leurs

fautes en l'autre vie, c'est une prati-

que très-sainte et très-salutaire de
prier et d'offrir des sacrifices pour
les morts; et quiconque ne condamne
pas avec le concile de Constance, les

erreurs des cathares , des armi-
niens , de W icief , des Bohémiens

,

des luthériens et des vaudois , e.st

hérétique. C. de Sens , an iSaS ,
12*

Di'cr. ï\ l'urgatoire.

MOUPxANTS. Si un mah-ule

,

qui vient à demander la pénitence,

perd la parole ou tombe en frénésie

pendant le temps qu'a mis il venir

le prêtre qu'il avoit mandé ; aprcs;

que les témoins auront attesté c 1

changement subit, il pourra l'ad-'

mettre à la pénitence. Et si on le voit

en danger prochain de mourir , on
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pourra même le réconcilier par l'im-

position des mains, et lui verser

clans la bouche la sainte eucharistie.

Or, en cas qu'il revienne de cette

extrémité, les témoins, dont nous
venons de parler , lui feront savoir

qu'on a satisfait à sa demande ; et il

demeurera soumis au joug de la pé-

nitence, jusqu'à ce que le prêtvequi

l'en aura charité l'en déchari^e. 1\«

C de Curtha^r, an 3g8 , f. 76
Celui qui perd tout d'un coup la

f»arole ,
peut recevoir le baptcme ou

a pénitence, s'iltemoisne par signe

qu'il le veut, ou si d'autres témoi-

gnent qu'il l'a voulu. 1'='^ C. d'O-
range, fn 4-4' 5

'"• *2-

Ceux qui meurent pendant le

cours de leur pénitence doivent re-

cevoir la communion sans l'imposi-

tion des mains établie pour la re-

conciliation : ce qui suffit pour la

consolation des mourants , suivant

les décrets des Pères, qui ont nommé
viatique cette communion. S'ils

survivent, ils demeureront dans

l'ordre des pénitents pour rerevoir,

après avoir accompli leur pénitence,

l'imposition des mains et la commu-
nion légitime. Id. c. 3.

On priera pour ceux qui meurent

NOC
subitement dans le cours de la p^éni-

tence qu'ails accomplissoient fidèle-

ment. C. de liaison, an 34-1, c. 2.

Les pénitents, qui sont en péril

de mort , doivent ctre aussitôt ré-

conciliés; mais s'ils meurent avant

que de l'être , on ne laissera pas de
prier pour eux à l'église, et de re-
cevoir l'oblation faite à leur inten-

tion, //e C. de Tolède , an 672 ,

c. 12.

Les prêtres ne peuvent exiger des

malades qui sont à l'extrémité qu'une
«leclarationde leurs pèches, telle que
leur état leur permet de la faire; et

ils ne doivent pas les charger de toute

la pénitence qu'ils méritent, mais

seulement leur indiquer celle qu'ils

devroient faire, s'ils etoienten santé.

Du reste, il faut que les prières de

leurs amis et leurs propres aumônes
supjileent à ce qui manque à leur sa-

tisfaction : mais si Dieu les relire des

portes de la mort, ils doivent ac-

complir toute la pénitence que le

prctre leur avoit imposée. Cepen-
dant on leur accordera le saint via-

tique , après avoir excité leur foi

par des prières et par l'efficacité de

l'onction sainte. 6\ dt Mayence,an

84.7, c. 26.

j\

Natures et volonté.? en jé-
srs-CHRl.ST. Les deux natures , la

divine et l'humaine, subsistent dis-

tinctes en Jésus-Christ , mais unies
hypostatiquement : elles conservent
leurs propriétés. Jésus-Christ a

deux volontés et deux opérations, la

divine et l'humaine. Conc. de Lalran,

c/î649î ^- ^- Le concile condamne
quicouque ne confessera pas ces vé-
xités.

NOCES (secondes). Ceux qui
semarioient plusieurs fois, étoient

mis en pénitence pendant un certain

temps : c'est pourquoi il étoit défen-
du aux prêtres d'assister aux festins

des secondes noces; et quoiqu'elles

fussent permises, on lesregardoit

comme une foiblesse. C. de Néocé-

surée, c. 7.

Ceux qui ont contracté de se-

condes noces , librement et légitime-

ment sans faire de mariage clandes-

tin , seront admis à la communion
par indulgence , après quelque peu
de temps employé en jeunes et en
prières. C. de Laodicee, an 067 , f. i.

Les secondes noces, dans les pre-

miers siècles de l'Eglise, dit saint

Basile, obligeoient à pénitence,

selon les uns d'un an , selon les au-

tres de deux ans. Les troisièmes

noces , de trois ou quatre ans. Notre
coutume est de séparer cinq an



OFF
pour les troisièmes noces : mais ce

ij'etoit pas proprement pénitence

publique. C. de sainlBanlc^ en ses Lp.

canon

.

l'oules personnes observeront

avec soin les anciennes défenses des

noces solennelles, depuis lavent
jusqu'au jour de rj'.pipluinie , ctde-

fuis le mercredi des cendres jusqu'à

octave de Pâques inclusivement.

C. de Trente, ^l^^ sess. Déer.sur le Mur.
c. lo.

11 ne faut pas que des cliréliens

dansent à la noce , ou forment des

chœurs : on leur permet seulcuient

de faire un repas où la modération
et la tempérance soient observées-

OFF Si3
Concile de Laodicée , vers Far. 3jo.
Que les prêtres, les diacres, les

sous-diacres, et tous ceux à qui le

niariai^e est interdit , évitent même
de se trouver aux noces des autres;

qu'ils ne se trouveiit point dans ces

assemblées où l'on récite des chan-
sons d amour ou toute autre chose

dcslionnête , où l'on tient , dans la

danse et dans les cha'urs , des pos-
tures indécentes, de peur de souil-

ler leurs yeux et leurs oreilles con-

sacres aux fonctions de leur auguste
ministère en les prêtant à regarder

des spectacles indécents et à écouter

des paroles trop libres. C. de / enise,

an Z.(>5, canon II.

(_)BLATIOiSS. On ne recevra

point les oblations de ceux qui sont

en différend , ni de ceux qui oppri-

ment les pauvres. If.^C.de Car-

tha^e, an 898 , c. gS.

ŒUVRES ("bonnes et mau-
vaises ). J\ libre arliilrc el juslificulion.

ŒX)V PvESSA TISFACTOir.BS. J 'or.

.':u/l.s/ijr!ii:n.

OFFICE DIVIN. Toutes les égli-

ses suflragantes se conformeront a

l'u.sage de la métropole dans les lec-

tures et la psalmodie, c'est-à-dire

dans l'office divin. C. de Rouen, un

iigo, c. I.

Tous les clercs qui sont ';i: sacr/'s
,

ceux qui ont des benef ces, princi-

palement à charge d'àmes , sont

obligés à dire tous les jours les sept

heures canoniales, et doivent s'as-

sembler à l'église pour cet elTet le

plus souvent qu'il est possible. C. de

Marclae. dioc. d'Aueh., an iSsG,
c. 19.

Il est ordonné aux chanoines des

cathédrales et collégiales , et autres

clercs des églises, de célébrer l'office

divin avec devolion auxheuresmar-
quees, de chanîer les psausues mo-
destement, en faisant la pause au

milieu des versets , eî qu'un côté du

chœur ne commence point que l'au-

tre n'ait fini, sous peine d'être privé

de leur rétribution ou d'autres

peines telles qu'il plaira aux supé-
rieurs. C. de Paris, an l4-i9-

L'offce divin doit être célébré à

des heures convenables et dont on
sera averti par le son de la cloche. 11

sera chanté gravement, décemment,
faisant une pause, surtout au milieu

de chaque verset , observant néan-

moins quelque difïerence entre un
office solennel et un de ferie. Les

ecclésiastiques seront en surplis et

en chapes , selon la diversité des

temps. On ne causera point dans le

(hœiir. On n'y lira aucun livre.

Tousselfverontau Glana Putri. Tous
feront une inclination de tête quand
on prononcera le nom Jésus. Que
personne ne dise son office en parti-

culier pendant qu'on chante publi-

quement les heures en commun.
C. de Ëûle, an i^-So, sess. 2I.

Ccmnte tous les béneficiers ,qui

sont d;;ns les ordres sacres sont obii

ges à la récitation de l'office, le saint

concile les avertit que s'ils veulent

rendre leursprieresagreaLîes à Dieu,

il les faut articuler d'une manière
iuirilifriblr , «;i non pas parler entre

33
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lis dents , maiij^er les paroles , ou

<lefii;nrer les mots , ou bien s'iiiter-

ronipre pour parler ou pour rire
;

mais que, soit qu'ils soicut seuls,

bdilqu'ils prient plusieurs eriseiuLle,

ils doivent réciter, d'une manière

bien distincte et avec une dévotion

respectueuse , l'office du jcuretdc
la nuit, et choisir un lieu ;i l'ahrl

de toute dissipation. Id. un i^i"]
,

Les chanoines seront censés ab-
sents de roiïice lorsqu'ils ne seroni

point aux matines à la fin du psaunie

Venik- , et aux autres heures , à la fin

du premier psaume, et à la messe
,

avant le dernier /fz-zV. Et ils ne sor-

tiront point d'aucun de ces offices

avant qu'il ne soit iini. C. de Sens,

en i^S^, (//. I, "//. I.

Tous ceux qui ont des bénéfices à

charge d âmes , ou non , six mois
après les avoir obtenus, sont obHi;es

de réciter l'onice divin , sous peine

d'être prives des fruits, à proportion
du temps qu'ilsnel'aurontpas récite,

et même du bénéfice, s'ils ne se cor-

rigent pas. IMais pour être prives du
titre de leurs bénéfices , le décret

ordonne qu'ils soient quinze jours

au moins .';ans l'avoir dit deux fois.

/^.* C.ffr'n.UeLalranj an i5l4.,9-* '*''^*-

de réform

.

Les psaumes se chanteront. avec

gravite et modestie , d'une manière
distincte, capabled'inspirer de la dé-

votion , évitant avec soin de jouer
sur les orgues des airs profanes et

ia-scifs. C de Sens , an.iS-jS.

Que le» prêtres et les autres ec-
clésiastiques rèf-dent tellement leur

chant . que par la noblesse et la ma-
jesté, la mesure et l'agrément qui

l'accompagneront, ils puissent exci-

ter, dans le cœur les assistants , des

sentiments depiétéet de compor.c-
lion. Con-c. de Paris, an 1028,
De'cr. l'j.

Lorsqu'on chante l'office en com-
mun

,
que personne ne le récite à

part ; car outre que par là on nian-
«i;ie à remplir les devoîrsduchtpur

,

OFF
il arrive nu'^me souvent qu'on Inier-

rompt ceux qui, plus fdeh'.s à le

remplir , sont occupés au chaiii des
psaumes. Si donc quelqu'un vit ni a

commettre une faute de celle nature
que,pourren punir, onno luicomple
fias

,
pour un temps d'assistance

,

l'heure pendant laquelle il l'a com
mise, ou bien même, qu'on l'en pu-
nisse plus rigoureusement si le cas

l'exige. îd. n/rr. 18.

Même défense par le concile de
Reims , année i585

,
par celui de

Tours de la même année, par celui

de Eourges, année i584, par celui

de ?\arljon!îe, année 1G09, par celui

de Bordeaux, année 1G24., parle
premier concile de Milan , sous saint

Charles.

On doit chanter l'office grave-
ment, en gardant les panses au mi-
lieu des versets, eu égard à la gran-
deur des dilTerentes solennités, et

n'anticipant point un verset sur un
autre. Défense de lire d'autres li-

vres que le bréviaire pendant qu'on
c liante. C.prûiinciuldeTnies,uni5/f.<),

art. 6.

Tous ceux à qui l'Eglise a impOM-
l'obligation de dire l'office divin

,

doivent s'acquitter de ce pieux de-
voir avec autant de recueillement

qu'il leur sera pos.sible , et ne pas le

dire de manière que lorsqu'ils chan-
tent les psaumes ils pensent à tout

autre chose plutôt qu'à Dieu. Ils

doivent craindre poureux le repro-

clie qu'il fait par son prophète; en

disant que ceux qui profèrent ses

louanges ont le cœur éloigné de lui;

car ce n'est pas tromper leshommes
et se moquer de Dieu , que d'avoir

volontairement son esprit aux affai-

res domestiques, ou à ce qui se passe

dans le monde, dans letempsqu'on
chante les psaunies.'' Ce que l'Ecri-

ture dit est terrible : Maudit est celui

qui fait l'œucre de Dieu nc^Iigcmnienl.

Qu'ils se mettent bien dans l'esprit

le verset qui dit, que ce n'est pas

celui qui crie, mais celui qui aime ,

qui estécoulé deDieu : car il entend
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la voix ^^a cœur, sans inqueilc il me-
Î)î-îse U's paroles de !a bouche. Ainsi

es ecclesiastif^nes doivent dire leur

oHice tout entier, d'une voix claire,

articulée, distincte et avec attention :

ils doivent même le dire dans un lieu

retiré et propre pour la prière. C.

de Imes , an l549 , c. G de hor. ca-

rton.

Comme il est à propos d'écarter de

l'éi^lise, pendsnt le temps de la messe

etde l'officedivin, tout ce qui pour-
roit en empêcher ou troubler la cé-

lébration , nous ne voulons pas qu'on

permette aux pauvres , fussent-ils

dans le plus triste état, de courir deçà

et delà dans les e;;lises , dans le

temps du saint sacrifice, parce qu'ils

nuisent, par là, au prêtrequi oHicie

et à tous les assistants. C. d'Aquilct
,

an 1596.
OHATOIRES , ou Chapelles

A LA CAMPAGNE. On peut permet-

tre des oratoires à la campafi;ne à

ceux qui sont loin des paroisses
,

pour la commodité de leur famille :

mais on doit passer les jours solen-

nels dans la ville , ou venir à la pa-

roisse. Ces jours sont Pâques, Noél,

l'Epiphanie ,1a Pentecôte, la Saint-

Jean et les autres jurandes fêtes. Les

clercs (ou ecclésiastiques), qui ose-

ront ces jours-la célébrer les messes

dans les oratoires, sans la permission

de l'évêque , seront excommuniés.
C. d'J^de, an. 5o6, cil.

Défense de célébrer dans les cha-

pelles particidieres sans que les cha-

pelains aient fait la soumission à

l'archidiacre. C. de Sallzbourg , an

14.10, ca«. I.

Défense de baptiser dans les ora-

toires domestiques , ni même d'y

célébrer la liturgie, sans le consen-

tement de l'évêque. C. in Jrullo
,

c. 3i

ORDINATION. Aucun évêque
ne doit s'attribuer d'ordonner tout

seul des évêques ; il en doit prendre
avec lui sept autres, ou trois tout au
moins. C. d'Arles, an?>ll^.,c. 20.

On ne doit point ordonner de

ORD 5i5
prêtre avant trente ans, quelque
digne qu'il soit, puisque Notre-Sei-
f^neur Jésus-Christ n'a commencé
a enseigner qu'a cet âge après son
baptême.6'.6?<; A /(jrK<anr,o« 3 14., c. i.

Si quelqu'un a été ordonne prê-
tre sans examen , ou si dans l'exa-

men , il a confessé les pèches qu'il

avoit commis , et qu'après la con-
fession on n'ait pas laisse de lui im-
poser les mains, contre les canons,
nous ne le recevons point ; car
l'Efilise possède la qualité d'irré-

préhensible, ï." C. gcnér. de JSiecc
^

an BaS, c- 9.

Que tout le monde sache que si

qïielqu'un est fait cvêque sans le

con.sentemeut du métropolitain, le

grand concile déclare qu'il ne doit

point être evêqiie; mais si l'élection

étant raisonnable et conforme aux
canons , deux ou trois s'y opposent
par une opiniâtreté particulière

, la

pluralité des voix doit l'emporter
Id. canon 3-

On ne doit point permettre d'or-
donner un evêquedausun villageou

dans une ville si petite qu'un seul

prêtre y puisse suffire, pour ne pas
avilir le nom et la dignité d'evêque
Ceux donc qui sont invités d'une
autre province, ne doivent en ordon-
nerque dans les villes qui en ont eu,

ouqui sont si grandes et si peuplées
qu'elles méritent d'en avoir. C. de

Sardique, an 347, f^^o/î 6.

On n'ordonnera aucun clercquî ne
soit éprouvé par l'examen des évê-
ques , ou le témoignage du peuple.

L. de Curlku^e, an 087. c. 22.

On n'ordonnera point de diacre

avant l'âge de vingt-cinq ans. Id.
c. 4o.

En ordonnant les évêques ou les

clercs, on leur lira auparavant 1rs

décrets des conciles, afin qu'ils n'en

prétextent cause d'ignorance. Id.

c.
3.^ ^
L'évêque , avant que d'èire or-

donne , doit être examine sur les

mœurs
,
puis sur la foi. // .« C de

CaTihn^e., an 3g8, c. i.

33.
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La forme des ordinations osl

telle. Doux évoques doivenl tenir

sur sa tcle et sur ses épaules le

livre des Evangiles : un prononce

la bénédiction , et tous les autres

fvequcs présents lui touclient la lêle

d^ leurs mains. Id. c. 2. A res,ard du

c prêtre, tandis que l'evêque le bénit

' et tient la main sur sa tête , tous les

autres prêtres qui sont présents, y

mettent aussi les mains. Can. S"^ A
l'éf^ard du diacre , Tevcque seul lui

met la main sur la tête
,
parce qu'il

n'est pas consacré pour le sacerdoce

mais pour le ministère. Can. l^^ Le
sousdiacre ne reçoit point I imposi-

tion des mains , mais il reçoit de la

main de levêquelapalcne et le calice

vide , et de la main de l'arcliidia-

cre, la burette avec l'eau et l'essuie-

main. Can. 5.'' L'acolyte recuit de

i'evêquc l'instruction de sa cliarij,e,

mais il reçoit de l'archidiacre le

cliandelier avec le cierge et la burette

vide pour servir le vin de l'euclia-

ristie du sang de Jesus-Christ. Can.

6.* L'exorciste reçoit des mains de

l'évcque le livre des exorcismes. Can.

7.* En ordonnant le lecteur , l'évo-

que doit instruire le peuple de sa foi

,

de ses moeurs , de ses bonnes dispo-

sitions. Ensuile il lui donne le livre

enpresencedu peuple. 6a/!. 8.^L'ar-

chidiacre instruit le portier de ses

devoirs : puisa sa prière , l'evêque

lui donne les clefs de l'ej^lise et de des-

sus l'autel. Can. 9.

Défense d'ordonner , dans une
province, ceux qui auront été bap-
tises dans une autre, parce que leur

vie n'est pas connue. C. aJih'ire, 3.^

siècle, c.
2/f.-

On ne doit point ordonner sous-

diacres ceux qui ont commis un
adultère en leur jeunesse de peur
qu'on suite ils n'arrivent.parsubrep-
tion , à un degré pics élevé. Si on
en a ordonné, ils seront déposes. Id.

c. 3o.

Si quelque évêque a fait une or-
dination pour de rara,ent , et mis en
corjimirce la grâce qui n'est point,

OI\D
vénale

,
pour ordonner un évêque,

un corévêque , un prêtre , un dia-

cre , ou qu'un autre clerc, l'ordina-

teur sera en dan{;er de perdre sou

rang , ''t celui qui sera ordonne ou
|)Ourvu , ne profitera point de la

jilace qu'il auroit voidu acheter , et

i'entremeiltur de cet infâme tra-

fic , s'il est un clerc . sera dépose ;

s'il est laïque ou moine , sera ana-
themalise C- de Chalcidoine -, un 4.5i

,

c. 1.

Les ordinations des évêques doi-

vent se faire dans trois mois , s'il

n'y a une nécessite absolue qui oblige

le métropolitain à dilTerer , et le re-

venu de l'église vacante sera con-
servé par l'économe. Id. c. aS.

Personne ne sera ordonne abso-

lument, ni prêtre, ni diacre, ni au-
cun autre ecclésiastique, mais il sera

destine à une église de la ville, ou de

la campagne, ou à un monastère
Les ordinations absolues seront nul-

les, et ceux qui les auront reçues ne

pourront faire aucune fonction , à

la honte de ceux qui les auront or-

donnes, id. c. 6
On n'ordonnera point d'cvêque

malgré les citoyens , mais ( clui que
le clergé et le peu pie aura choisi avec

une pleine liberlé. Il ne sera point

intrus par le commandement du
prince, ou par quelque paction que
ce soit, contre la volonté du métro-
politain et (}kCs evêques comprovin-
ciaux. (^ue si quelqu'un a usurpe
lepiscopat par ordre du roi , aucun
des evêques de la province ne le

recevra, sous peine d'être retranché

de la communion des autres. ///.=

Conc. de Pans, an 557, '"• ^•

îSous renouvelons le canon sei-

zième des apôtres
,
qui défend d'or-

donner évêque, prêtre, diacre, ou
en quoique rang du clergé que ce

soit
,
quiconque a été marié deux

fois , ou a eu une concubine après

son baptême ou qui aura épouse

une veuve, on unefemm.e répudiée,

une courtisane , une esclave , une
comédienne. Et comme , dans les
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canons des apôtres , on ne (rouvf

que les lecteurs et les cliantres à

qui il soit permis de se marier après

leur ordinatioïi , nous le défendons

désormais aux sous-diacres , aux

diacres et aux prêtres sotis peine de

déposition. 6'. in Trullo. an Grj2
,

<un. 3.

Celui qui est ordonné évoque doit

absolument savoir le psautier; et ie

métropolitain doit Texaminer soi-

gneusement, pour voir s'il est ré-

solu de lire, avec application, les

canons et l'Ecriture sainte, et d'y

conformer sa vie, et 1< s instructions

qu'il doit donner au peuple. / 11.^ c.

fic'n- le 2.^ de JMee'e, </« 787, c. 2.

La privation des bénéfices est or-

donnée contre ceux qui ne veulent

l»oint se fairepromouvoirauxordres
pour vivre avec plus de licence.

Conc de Londres, 1126.

Les ordinations sans litre sont

défendues. Cône, de tranc/o/l sur le

Mein , an ']^!^. , c. 28.

On n'ordonnera point de prêtre

sans titre certain. Cunc. d A^ran-
ehes

.,
an 1172 , c. 8.

Les ordinations, faîtes par simo-
nie, ou sans le ccnicntement du
clergé et du peuple , en un mot
contre les canons, sont nulles. Cône,

de Borne , an 1078, c. 4--

ORDRES (sacres). Les évêques
auront soin de ne promouvoir aux
dignités ecclésiastiques et auxordres
.-acres, que des personnes capables

d.'en remplir di^riemenl les fonctions.

Et, comme le {^ouverncmert des

âmes est le plus i;rand de tous les

arts, ils instruiront soii^neusement

soit par eux-mêmes, soit pir d'au-
tres, ceux qu'ils veulent ordonner
jjrêtres , tant sur les divins offices

(|uesur l'administration des sacre-

ments, puisqu'il vaut mieux que
l'Eglise ait peu de bons minis-
tres, principalement des prêtres,

que plusieurs mauvais. Il suffit que
l'arcbidiacre

,
qui présente les sujets

à l'ordination, assurant qu'ils en
sont dignes, ne parle pas contre sa
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conscience, parce qu'il ne répond
d'eux qu'autant que i'infirnulé hu-
maine permet de le connoître, et .

qu'il peut estimer di^ne celui qii'il

ne connoît pas être indigne. IF' C.
de Lcl'an ,an I2i5 , c. 27.

On doit examiner soigneusement
la vie, les mœurs, et la science

<!es ordinands,et qu'ils aient un
litre patrimonial , au moins de cent

sous tournois, qui reviennent à cin-

quante liv. de notre monnoie, pour
la tonsure , on se contente que celui

qui y est admis sache lire et chanter,

qu'ilsoitne de condition lihrp pt en
légitime mariage. C «^ Be'ztr/s,an

1200, C. 7.

Les evêques ne confércronî point

les ordres sacres, à moins que les

ordinands n'apportent un certificat

de leur curé sur leur vie et moeurs
qui certifie de lâge, de la probité et

de capacités requises, et ce certificat

sera atteste pardcux autres témoins.

C. deSen'; , an 1^28.

ORDRES MINEURS. C'est un
abus que, dans l'Eglise, il ne reste

plusdesordresmincurs que le nom :

j)ersoniiede ceux qui les reçoivent
n'en faisant les fonctions, et n'y ayant
q>ic les laïques qui s'en acquittent
présentement. Conc. de Cologne,
an i536.

Que ceux à qui on administre les

ordres mineurs sachent ati moins le

laiin, et qu'on laisse entre chacun
de ces quatre ordres , les interstices

prescrits, a uioins que l'evêquc ne
trouve à propos de le faire a 'itreineut,

afin qu'ils apprcnr.ent plu-: endeiail

quel est le poids du ministère qu'ils

endjrassent, et qu'ils enrcmplijsent
toutes les fonctions selon la volonté

de leur évêque, et cela dans leur

propre diocèse, à moins qu'ils n'en
soient absents pour cause d'étude.

Ce qui fera que, ne montant que par
<legrés, leur mérite et leur science

pourront croître en eux avec l'âge.

Or on découvrira qu'ils ont ainsi fruc-

tifié, par une vie et des mœurs édi-

fiantes, par beaucoup d'assidu Ue
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à leurs four lions, par un jirofond res-

pect peur les prêtres et pour ceux qiii

sont plus élevés en ordre qu'eux , et

par une participation plus fréquente

qu'auparavant au corps sacré de

Jesus-Christ. Conc. de Trente , seis.

23, r. II.

f^orsque quelqu un , revêtu des

ordres mineurs , se présentera

•peur recevoir les ordres sacres
,

qu'on ne l'admette pas,ànioinsqu'il

ne donne lieu despérer qu'il ac-

querra la science nécessaire pour en
remplir les fonctions. On ne pourra
non plus lui conférer les ordres

lîiajeurs qu'un an après la réception

du quatrième des mineurs , si ce

n'est que l'evêque ju^e qu'en abre-

!;cant cet intervalle, il n'en revienne
quelque bien à l'esli^e. Ib.

Qu'on ne donne le sous-diaconat

et le diaconat
,
qu'a ceux de la pieté

desquels on est assuré, etqui en ont

donne des preuves dans les ordres

inférieurs. Qu'ils sachent les belles-

lettres et tout ce qui est néces-

saire pour remplir les fonctions de

ieurorûre; et s'ilsveulentcontinuer

deservirlcséslisesauxquellesilssont

attachés ,
qu'ils éprouvent s'ils ont

lieu d'espérer que Dieu leur fera la

i;râce de la continence, et qu'ils re-

tardent comme une pratique tres-

( ouforme à leur état, de ne point

servir à l'autel sans y recevoir la

sainte communion, au moins les

jours de dimanclie et de fête. Id.

lifautqu'on soit assuré delà pieté

de ceux qu'on ordonne prêtres , et

(]u'ils aient donné des marques de
leur pieté et de leur fidélité dans les

^onctions précédentes. 11 faut i.°

qu'ils aient un bon témoignage du
public; 2.*^ ilsdoiventnon-seulement
avoir servi du moins un an entier

dans les fonctions de diacre , mais
ils doivent encore préalablement

être reconnus
, par un examen ri-

goureux , capables d'apprendre aux.

})euples toutes les vérités nécessaires

j^n salut et d'administrer les sacre-

Picnti II faut de plus que leur
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piété et la pureté de leurs ni:snr.'i

fassent espérer, de leur part, des
avis salutaires, soutenus par l'exem-
ple des bnnnesœuvres q u ils doivent

pratiquer. Id. c. i4.

ÎSul ne sera promu à l'ordre de
sous-diacre avant l'àse de vingt-

deux ans, à celui de diacre avant
vingt-trois, à la prêtrise avant vingt-
cinq. Et ceux-là seulement seront
admis auxdils ordres qui en seront

dignes, et dont la bonne conduite
pourra tenir lieu d un âge plus

avancé.

Les réguliers ne seront point or-

donnes non plus qu'au même âge et

avec pareil examen de l'evêqueitoui

privilèges, à ceteflet,demeurantnuls

et sans eflét. C. de Trente, 26.'^ sess.

Il faut éloigner des ordres sacrés

tous les sujets qui n'y sont pas pro-
pres, sans se laisser aller à unerom-
passion déplacée

,
par rapport au

temps qu'ils auroient déjà employé
dans le ministère. Nous déclarons

aussi qu'il fïiut bien se donner de
garde d'admettre aux ordres ceux
qui ont quelque imperiection nota-

ble dans le corps, sauf a l'evêque d'u-

ser du droit qu il a de dispenser dans

les cas qui sont de son ressort. C. de

Bordeaux, an i G24. , e. C».

OKDRK ( sacrement de 1'
) ca-

nons de doelnne.

Si quelqu'un dit que , dans le

nouveau Testament , il n'y a point

de sacerdoce visible et extérieur,

ou qu'il n'y a pas une certaine puis-

sance de consacrer et d'offrir le

vrai corps et le vrai sang de Notre-
Seigneur, et de remettre et retenir

les pèches: mais que tout se réduit

a la commission et au simple minis-

tère de prêcher, ou bien que ceux

qui ne prêchent pas ne sont aucune-

ment prêtres, qu'il soit anatheme.

Conc. de Trente. -ïh.^ sess. du sacr- de

l ordre, (.1.

Si quelqu'un dit qu'outre le sa •

cerdoce il n'y a polut dans l'Egli^fi

d'autres ordres majeurs et mineurs,

par lesquels, corniju' par certaios
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degrés, on monte au sacerdoce, qu'il

soU anatheme. c. 2.

Si quelqu'un dit que l'ordre ou la

sacrée ordination n'est pas verita-

bleuient et proprement un sacre-

ment institue par îSolre-Scij^neur

.Iesus-Chri;t , ou que c'est une in-

vention humaine inuif^inee par des

i^ens if^noranls des choses ecclésiasti-

ques, ou bien quecen eitqu'unecer-
(aine forme et manière de choisir des

ministres de la parole do Dieu et des

sacrements, qu'ilsoitanatheme. 6.3.

Si quelqu'un dit que le Saint-

Esprit n'est pas dunue par l'ordina-

tion sacrée, et qu'ainsi c'est vaine-

ment que les éveques disent leceaz

If Saint- lîipnl^ OU que
,
par la même

ordination, il ne s'imprime point (h^

caractère, ou Lien que celui qui

une fois a ele prêtre peut de nou-

veau devenir laïque, qu'il soit ana-
iheme. C. 4-.

Si quelqu'un dit que l'fdîction sa-

crée dont use l'E^li.NC dans la sainte

ordination, non-seulement n'est pas

requise, mais qu'elle doit être re-

ielee, et qu'elle est pernicieuse aussi-

!;ien que les autres cérémonies de
1 ordre, qu'il soit analheme. C. 5.

Si quelqu'un dit que, dansriiji^lise

catholique, il n"3ajiointd hiérarchie

établie par l'ordre deDieu, laquelle

est composée d'evêqucs, de prêtres

<'t de ministres, qu'il soit anatiieme.

Si quelqu'un dii k\v.c. les évoques
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ne sont pas supérieurs aux pretrcsi

ou qu'ils n'ont pas la puissance de

conférer la conhrmatio n et les or-
dres , ou que celle qu'ils ont leur est

commune avec les prêtres, ou que les

ordres qu'ils confèrent sans le con-
sentement ou l'intervention du peu-
ple ou de la puissance séculière sont

nuls; ou que ceux qui ne sont ni

ordonnes ni connuis bien et lej^iti-

mement par la puissance ecclésias-

tique et canonique , mais qui vien-

nent d'ailleurs, sont pourtant de
lc;;itimes ministres de la parole de
Dieu

,
qu'il soit analheme. C 7.

Si quelqu'un dit que les évêques

,

qui sont choisis par l'autorité du
pape, ne sont pas vrais et légitimes

evêques, mais quec'est une invention

humaine, qu'il soit anatheme. C. 8.

OKGUKS (les.) doivent plutôt

exciter la dévotion qu'une joie pro-

fane. C. de Cologne , a« 154-6 , lit. des

clercs

.

Les orguos ne joueront que des

airs pieux. C. d'ylusèour^, an 1G48,

Durant l'élévation de l'hostie et

du calice, et jusqu à l'^Ignus Dei

,

les or£;ues ne doivent point jouer,
et on ne doit rien chanter, mais il

faut demeurer dans le silence à ge-
noux, ou prosterne, pour s'occuper

<Ie la passion de Jesus-Christ , et

reir.ercicrDieu des grâces qu'il nous
a méritées par sa n)ort. C. provincial

df. Trit'ei, an iS/j.Ci , urL g.

Pape (Primauté du), roj-ez

Home.

PAPES (élection des). Pour
prévenir les schismes, si, dans l'é-

lection du pape , les cardinaux ne
s'accordent pas assez- pour la faire

nnaniniement, celui-là sera reconnu
pour pape

,
qui aura les deux tiers

des voix : et celui qui, n'ayant que
le tiers ou moins de deux tiers, en
{•rerMJra le nom , sera privé de tout

ordre sacré et excommunie , en
sorte qu'on ne lui accordera que le

viatique à l'extrénn'té de la vie. La
même peine s'étendra à ceux qui
l'auront rec^n pour pape : le tout
sans préjudice des canons qui or-
donnent que la plus grande et la plus

saine partie doit l'emporter. ///.«

C. de Latrun gtn . an 1170, ci.
Dix-sept jours après la vacanrie

du saint Siège, les cardinaux s' as-
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sembleroni dans une cliapelle pro-

che \e conclave, d'où sortant on pro-

cession doux à deux, et chantant

l'hymne du Saint-Esprit, accornpa-

enés de doux clercs , dont l'un doit

être le secrétaire, ils entreront dans

ie conclave : aussitôt après, on fer-

fliera les portes, et toute sorte de

commerce sera interdit aux cardi-

naux , afin que le repos de la soli-

tude les rende plus capables de re-

cevoir les inspirations du Saint-

Esprit, qui doit présider à cette

élection. C'est ce que le concile de
Latran ( ci-dessus cite ) avoit saj^e-

ment établi. En outre, les cardi-

naux , avant de commencerle scru-

tin , s'engageront
,
par serment

,

à n'élire que celui qu'ils jugeront

le plus digne et le plus capable d'ê-

tre le chef de l'Eglise. C. Je Bâle, an

ï4.36, 23.* srss.

Brigues dt'jcndues dans les cleeùons

des popes. Si quelque prêtre, diacre

ou clerc , du vivant du pape, et sans

sa participation , ose donner sa sou-

scription, promettreson sufïVage par
billet ou par serment, ou délibérer

sur ce sujet en quelque assemblée

particulière
,

qu'il soit déposé ou
excommunié. C. de Rome , an. 4.99 ,

I •' décr.

C Si le pape meurt subitement sans

avoir pu pourvoir à leiection de son

successeur, celui-là sera consacre

évêque (de Rome), qui aura les

suffrages de tout le clergé, eu du
plus grand nombre. De'cr. 1.

Si quclqu'undecouvre les brigues

que nous venons de condamner , et

les prouve, non-seukment il sera

absous s'il est complice, mais encore
récompense. Dkr. 3.

PAQUES- On passera toute la se-

maine de Pâques en foteet en dévo-
tion, sans aucun spectacle public.

C. m Trullo, an 692, c. t»G.

PvVRR VINS ET MARRAINES.
On ne doit point recevoir pour par-
rains, soit au baptême, soit à la

confirmation , (eux qui ne sont pas

instruits, puisqu'ils sont obliges à
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instruire ceux dont ils répondent
devant Dieu. FJ.* C. de Paris, an

829 , f . 7.

11 n'y aura au baptême que deux
parrains et une marraine, ou deux
marraines et un parrain. C. J'Yorch,

an 1195 , f. /^.

Les parrains et marraines seront

interroges , et s'ils ne sont pas bien

instruits et s'ils n'ont pas l'âge re-

quis, ils seront renvoyés. C- d'Aus-

l'Oiirf(, an iS^S- Be^;!. i4-

11 est bon d'avertir les parrains et

marraines, qui apportent un enfant

sur les fonts sacres, que c'est au nom
de l'Eglise et sur la foi de l'Eglise

qu'ils le présentent au baptême , et

qu'ils se rendent , en quelque façon,

cautions pour l'enfant, en répondant

en son nom; c'est pourquoi ils au-

ront soin , aussitôt que son esprit

commencera à se développer , de lui

apprendre le symbole , l'oraison do-
minicale, et de l'exhorter, quand
l'occasion le demandera , à tenir une
conduite digne de Jesus-Christ , et

de l'engagement qu'il a contracté eu

son baptême. C'est pourquoi il vau-

dra mieux les choisir d'un âge fait,

que trop jeunes. I". c. de Cologne,

an i,S36 , p. 7, c. 4.

PAROISSES. Les fidèles enten-

dront l'office divin
,

particulière-

ment la messe, les diu:ianches et les

fêtes , dans leurs paroisses, et ne les

quitteront point pour aller aux
églises de quelques religieux que ce

soit. Ils ne recevront point les sacre-

ments d'autres que de leurs curés,

sous peine de suspense contre ceux

qui les administrent. C. de Bude en

Hongrie , an 1279 , c 33.

Ceux qui manqueront deux di-

manches à venir entendre la messe

à leur paroisse , seront nommément
excommuniés. C. de Marciac , diocJ

d'Aitrk, un 1326, can. l6.

Les paroissiens ne recevront l'eu-

charistie à Pâques, que delamain de

leurs curés. C- £Avignon an i337 ,

art. !^.

Desserte des paroisrc:;. Les évéquei
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obligeront les recteurs , ou cures

des paroissesdanslesquellesle peuple

est si nombreux qu'un seul recteur

n'y peut suffire, ou autres que cela

ref^anlc, de prendre pour adjoints à

leur emploi autant de prêtres qu'il

sera nécc.^'Saire pour l adminiî.tra-

tiondes sacrements et la célébration

de l'off'ce divin. C. de Tnrle, 21 ^
sess. décr. de n'f. can. 4..

PATRIARCATS ( ordre ou

rans des). / . Hcme.

PATRO^S (sur les). Les laï-

ques ne mettront point de prêtres

d'un autre diocèse dans les éi^liscs de

leur dependaiîce, sans le consente-

ment de l'cvêque diocésain, sous

eine d'excou.nuinication contre le

aïque, et de déposition contre le

prêtre. Les abbés , ni les autres pa-

trons ecclésiastiques na se donne-
ront point non phis cette liberté :

caries prêtresne peuvent être places

que par ceux qui ont droit de les or-

donner et de les corriger, c'est-à-

dire par les évêques. C. de Rome

,

an 853, can. !^.l tl [^2.

Défense aux laïques ( c'est-à-dire

aux patrons ) de mettre des prêtres

dans les églises, ou de les en ôter,

sans la permission de l'evêque. C.

d'In^'4heun , an g^S , ran. 4-.

Défense aux laïques de se rien at-

tribuer des oblations des fidèles ni

des dîmes : la connoissance n'en

appartient pas aux juges séculiers,

mais au concile. Idem. c. 8.

S'il se rencontre plusieurs pa-

trons , ils doivent s'accorder à nom-
mer un seul prêtre pour desservir

l'Eglise, ou bien celui-làsera préféré

qui aura la pluralité des suflrages,

autrement l'evêque y pourvoira
;

comme aussiencas de question pour
le droit de patronage, qui ne sera

pas terminée dans trois mois. ///.«

C' gén. de Lolran , an 1 1 /f) , can. ll^..

Le patron qui aura présenté un
ignorant perdra son droit pour cette

fois. Conc. de Châleau-Gonthler an

I 222 , c- 10.

11 est ordonne aux patrons ecclé-
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siasliijues ou curés primitifs, d'éta -

blir, dans les paroisses de leur dé-
pendance, des cures ou des vicaires

perpétuels avec la portion congrue.

C. de Bt'ziers , an 1 233 , f. 1 1.

Defenseaux prélats et aux patrons

de s'obliger à la présentation d'un

bénéfice qui ne vaque pas encore :

d'établir des vicaireries, sinon dans

le cas de droit; d'exiger des clercs

aucun péage, sinon pour les mar-
cbandises dont ils font trafic. C. de

i\anfes, an 1264, c- l-

PAUVRES (soin des). Chaque
cité doit avoir soin de nourrir ses

pauvres : en sorte que chaque prêtre

de la campagne et que chaque ci-

toyen se charge du sien , et qu'ils ne
soient pas vagabonds dans les autres

cites. 7/.* C. de Tours, an 5G6 , c. G
/ . Eicqurs.

PAUVRETÉ. V. rœu de pamrelé.

PÈCHE CONTRE AATTRE. Ceux
qui ont commis des pèches contre

nature , d c'est avant l'âge de vingt

ans, seront quinze ans prosternes

et cinq ans sans ollrir. S'ils sont

tombés dans les mêmes pèches après

T'ige de vingt ans et étant maries
,

ils seront vingt-cinq ans prosternés

et sans ollrir. S'ils ont pèche après

l'âge de vingt- cinq ans étant maries,

ils n'auront la communion qu'à la

fin de la vie. C. d'Ancjre, an 3i4
,

c. 16.

Ceux qui abusent des garçons ne
recevront pas la communion même
à la fin. C. d'Elâre , commenccmcnl du
3." ficelé , Cil.

Ceux qui pèchent contre na-

ture , sont condamnés à être sépares

des chrétiens pour toute leur vie,

recevoir cent coups de fouet, être

rasés par infamie, et bannis à per-

pétuité , et ne recevront la con;mu-
nion qu'a la mort.,l/7.« C. de To-

lède., an t'93, c. 3.

On imposera la pénitence solen-

nelle selon les canons, pour les pè-

ches énormes et scandaleux. 6'. de

I.anilelh près de Londres, un 128I)
r q.
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PÉCHÉ DE LA CHAIR. Si un

homme ,
qui a cté promu à l'épisco-

pat ou à la prêtrise, se trouve dans

la suite du temps, coupable du pèche

animal, ( c'est-à-dire de (pielque

pf'clié de la cliair ) , et en est con-

vaincu par deux ou trois témoins,

<iu'il soit pri\è de son mliiislere.

Qui contreviendra à ce canon , se

meltra lui-mcnie en péri! d'être de-

posé, ayant la hardiesse de résister

au grand concile- /." C. {;cn. de ÎStcée,

un 5i5 , r. 2.

Si un des ministres de Tautel

tond)C dans un pèche de la chair, il

(icnieurera interdit jusqu'à ce que
revcquesoil satisfait de sa pénitence,

sar.s esjicrance de proinolion. S'il

ieiombe,il ne recevra la commu-
nion qu'a la mort. C' de Lérida

,

an ."t^.'f.-
'- ,5.

PF.CliK MORTEL. Si quelqu'un
dit qu'il n'y a point d'autre pechc

îiicrlel que le péché d'inddelile ,ou

(ii.ela i^ràcequ'onaune fois reçue ne

se perd par aucun autre pèche, quel-

<;iie e,rie( et quelque énorme qu'il

soit, que par celui de 1 infidélité ,

qîi'il soif aîsaiheme. C. de Trenic

,

(i.* sess. di'iv. de la jiistif. c. 27.

Si quelqu'un dit que celui qui est

tombe en pèche depuis le baptême,
ne peut se relever avec l'aide de la

};ràce de Dieu , ou bien qu'il peut,

a la vérité, recouvrer la ^ràce qu'il

avoit perdue, mais que c'est par la

seule foi , sans le secours du sacre-

ment de pénitence, contre ce que
l'Ki^lise romair.e et universelle, in-

struite par .fesus-Christ et par ses

.'jtôtres. a jusqu'ici, cru et ensei-

uiic, qu'il soit anatheme- C. 9.
PECHE ORIG isEL.Le péché d'A-

dam n'a pas seulement nui au corjis

mais à l'âme; il n'a pas nuià luiseul:

mais il a passé à ses descendants.
L.d Orange , an 52q, can. i.

Si quelqu'un ne reconnoît pas

ea'Adam , le premier hoiume , ayant
transj^ressc le commandemeitt de
î>!eu dans le paradis, est déchu de
l'ctjt de sainlele et dp iustice dans
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lequel il avoit elé établi, et par ce
péclié de désobéissance et cette pré-

varication a encouru la colère de
i)ieu , et , en conséqueiu-,e , la mort
dont Dieu l'avoit auparavant me-
nacé, et avec la mort, la cafilivité

sous la puissance du diable
,
qui

dcjiuis a eu 1 empire de la mort,
et que, par celte ofïénse et celte

prévarication , Adam , selon le corps

et selon ràme,ae(é changé en un
pire état

,
qu'il soit anatheme. C. de

I/enle^S'^ sess. du péché onç;inel.

Si quelqu'un soutient que la pré-

varication d'Adam n'a ete preind»-

ciable qu'a lui seul et non pas à sa

postérité , et que ce n'a été que pour
lui , et non pas aussi pour nous ,

qu'il

a perdu la justice et la sainteté qu'il

avoit reçue et dont il est déchu ou
(ju'etant souille personnellement par

le péché de désobéissance, il n'a

conmiuniqué et transmis à tout le

genre humain, que la mort et les

peines du corps , et non pas le péché
qni est la mort de l'âme, qu'il soit

aiiatheme : puisque c'est contredire

l'Apôtre qui dit que le péché est

entré dans le monde par un seul

honuiie , et qu'ainsi la mort est

passée dans tous les hommes, tous

ayantpcchedansunseul. Rom. i 12.

Si quelqu'un soutient que le

péché d'Adam, qui est un dans sa

source , étant transmis à tous par la

i;enération et non par imitation , et

devient propre à un chacun, peut
être eflacé par les forces de la

nature humaine, ou pat autre re-

mède que parles mérites de .lésus-

Ciuist qui nous a réconcilies par

son sani^, s'etant fait notre justice,

notre sanctification et notre ré-

<l(!nption; ou quiconque nie que le

même mérite de Jcsus-Christ soit

appliqué tant aux adultes qu'aux

enfants par le sacrement de baptême
confère selon la forme et l'usage de
l'I'ljiilise, qu'il soit analheme; parce

qu'il n'y a point d'autre nom sous

le ciel qui ait été donne aux hommes
par lequel nous df/vions être sauvés :
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ç« qui a douiié iîeu à celte parole :

i''oità l'agneau de Dieu : voila celui qui

Ole les péchés du monde. Vous tous qui.

«trc été baptisés, vous ai'ez été rnétu^ de

Jésus-Christ. Act- 4- Jean I
, g. Gai.

3.27.
Si quelqu'un nie que les enfants

nouvellement sortis du soin de leur

mère, même ceux qui sont nés de

parents baptises , aient besoin d'être

aussi baptises; et si quclqu'en, rc-

connoissant que véritablement ils

sont baptisés pour la ^enlis.^ion des

peclies, soutient pourtant qu'ils ne

tirent rien du pecheori^inel d'Adam
qui ail besoin d'être expie par l'eau

de la rei^eneralion pour obtenir

la vie éternelle, d'où il s'eusui-

vroit que la forme du baptême,
pour la remission des pecbes, seroit

fausse et non véritable, qu'il soil

anathème:car laparole de l'Apotre,

qui dit que le pèche est entre dans le

monde par un seul homme et la niori

par le pèche , et qu'ainsi la mort est

passée dans tous les hommes, tous

ayant péché dans un seul, ne peut

être entendue d'une autre manière

que l'a ton jours entend urKf;lise ca-

tholique répandue partout. C'est

pour cela , et conformément à cette

réftle de foi , selon la tradition des

apôtres
,
que même les enfants ,

qui

n'oi\t pu encore commettre aucun
jjéché personnel , sont pourtant véri-

tablement baptises pour la remission

«les péchés , afin que ce qu'ils ont con-

tracté par la i^énération soit lavé en

eux par la remission ; car quiconque

ne renaît de l'eau et du Saint-Esprit,

ne peut entrer au royaume de Dieu

.

Joan. 1,3.
Si quelqu'un nie que

,
parla grâce

de Jesus-Christ qui est conférée

dans le baptême, l'oirense du pèche

orij^inel soit remise, ou soutient

que tout ce qu'il y a proprement et

véritablement de pèche n'est pas

ô!é, mais qu'il est seulement comme
rasé, ou qu'il n'est pas imputé,
qu'il soit anathème : car Dieu ne
\::\\i rion dans ceux <\n\ sont résé-
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nérés. 11 n'y a point de ccnd.-inns-

tion pour ceux qui sont vérits!)le-

ment ensevelis dans la mort avec
Jesus-Christ par le baptême, qui
ne marchent point selon la chair,

mais qui , dépouillant le vieil luminie

et se revêtant du nouveau qui er.t

créé selon Dieu, sont devenus inno-
cents

,
purs, sans péché, a2;réables à

Dieu et cohéritiers de Jesus-Christ

,

en sorte qu'il ne leur reste rien du
tout qui leur fasse obstacle pour en-
trer dans le ciel. Le saint concile

confesse neamnoins et reconnoît

que la concupiscence ou l'inclination

au pèche reste pourtant dans les

persoiuies baptisées; car elle a été

laissée pour le combat et l'exercice ,

( t elle ne jieut nuire à ceux qui ne
donnent pas leur consentement,
mais qui résistent avec courage par

la grâce de Jesus-Christ. Au con-
traire, la couronne est préparée à

ceuxqni auront bien combattu. Le
saint cf.-ncile déclare aussi que cette

concupiscence que l'Apotre appelle

tjuelquefbis péché, n'a jamais été

prise r.i entendue par l'Eglise ca-
tholique comme un vérit able péché
qui reste, à proprement parler,

<lans les personnes baptisées, mais

elle n'a ete appelée du nom de péché

que parce qu'elle est \n\ eiïet du
pèche , et qu'elle porte au pèche.

L'intention du concile n'est point

de comprendre , dans ce décret ,
qui

regarde le péché originel , la bien-

heureuse et immaculée vierge Marie
IMcre de Dieu. C- de Trente. Ibid.

PEINTURES DÉSHONNÈTE.S.

Défense, sous peine d'excommmiî--

cation, de faire des peintures dés-

homiêtes. C. in. Trullo an. ttqa,

^
PÈLERINAGES, llyabeaucoup

d'a'ijus dans les pèlerinages qui se

font à Rome, à Tours et ailleurs

Des prêtres et des clercs prétendent

par-l.à se purifier de leurs péchés , eî

devoir être rétablis dans leurs fonc-

tions. Des laïques s'imaginent acqué-
rir î'iîirunité pour leurs pèches
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passés ou à venir. î*^ous louons la

dévotion de ceux qui , pour accom-
plir la pénitence que le prctre leur

a conseil ce, font ces pèlerinages,

en les accompagnant de prières,

d'aumônes et decorreclionsde leurs

mœurs. C. de Chùlons-sur-Saône

,

an. 8i3.

PEiNlTENCE. Le prêtre don-
nera la pénitence à ceux qui la de-

mandent , mais on recevra plus

tard les pénitents les plus nei^ligents.

C- dfi Cariha^t' .. un 3(^8., can. 74.

Si un malade demande la péni-

tence , et qu'avant que le prêtre soit

venu , il perde la parole ou la raison,

il recevra la pénitence sur le témoi-

gnage de ceux qui loni ouï. Si on
le croit prêt à mourir, qu on le re-

concilie par liniposilion des mains,
et qu'on lasse coider dans sa bouche
l'eucharistie. S'il siirvit , il sera sou-

mis aux lois de la pénitence, tout

que le prêtre iu£,era à propos. En
général les pénitents, pour avoir

re(;u le viatique , ne sont point

quittes de leur pénitence, jusqu'à

ce qu'ils aient re(;u l'imposilion des

mains- Ceux qui, ayant ol.serve

exactement les lois de la pénitence,

meurent en voyage ou autrement,
sans secours, ne laisseront pas de
recevoir la sépulture ecclésiastique

et de participer aux prières et aux
oblations. /</. c. 76 , 77 , 78, 79.
On ne peut donner la pénitence

f)ublique aux gens maries que de
eur consentement, c'est-à-dire à

l'un des deux, du conientemcrt de
l'autre, parce que l'ctat de péni-
tence engageoit à la continence.

W.'^C. d'Arles.

Même canon du troisième con-
cile d'Oileans. An. 358.
Ceux qui demandent la pénitence

doivent recevoir de re\êque l'im-

position des mains et le cilice sur la

tête, comme il est établi partout :

s'ils ne veulent pas couper leurs che-
veux ou changer d'habit , ils seront
rejetés. Cd A^dc,an 5o6 , c. i5.

On ne confiera pns aisément In
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pénitence aux jeunes gens , à can.'^e

de la foiblesse de lâge, mais à la

mort on ne refusera pas le viatique,

c'est-à-dire l'absolution. Jd.
On doit imposer la pénitence

selon l'Ecriture et la coutume de
l'Eglise, et bannir absolument les

livres dont les erreurs sont certaines

et les auteurs incertains, et qui
flattent les pécheurs, en imposant
pour de grands péchés, des péni-
tences légères et inusitées. C.dcChâ-
lons-sur-Saône., an. 8l3, c. yS.

Al'egard des pénitences qu'il con-
vient d'imposer à un pécheur qui a

confessé ses fautes, il faut s'en tenir

ou aux règles des anciens c.inon?,

ou à l'autorité des saintes écritures,

ou à la coutume présente de l'Eglise,

et rejeter avec horreur ces perni-

cieux libelles, qui , n'imposant que
des satisfactions légères, mettent,
selon l'expression du prophète, des

coussins sous les coudes et des oreil-

lers sous la tête, pour séduire les

âmes par cette douceur apparente.
2.^ 6. de Chalcnfi ,an. 8l3 , eau. 38.

Plusieurs prêtres, soit par négli-

gence , soit par ignorance , imposent
aux pécheurs des pénitences autres

que les canons ne prescrivent, se

servant de certains petits livres qu'ils

nomment pcnitentiels. C'est pour-
quoi nous avons tous ordonné que
chaque evêque dans son diocèse

recherche très-soigneusement ces

livres erronés pour les mettre au
feu afin que les prêtres ignorants ne
s'en servent plus pour tromper les

hommes. ^ l.^ C. de Paris, an. 829 ,

c. 32.

Les prêtres seront exactement
instruits par leurs évêqxies . de la

discrétion avec laquelle ils doivent

ïiiterrcger ceux qui se confessent,

comme de la mesure de pénitence

qu'ils doivent leur imposer , car

jusqu'ici, par leur faute, plusieurs

crimes sont demeurés impunis, au
grand péril des âmes. Jl'id.

On abandonne à la discrétion du
confesseur de régler la pénitence.



CVsl pourquoi lorsqu'il s'aj^it d'en

imposer quehiii'iinc, il doit, selon

la nature du pethe , examiner l'ori-

gine et les motifs des fautes qu'on

lui déclare; se bien assurer des

dispositions et du repentir des péni-

tents, avoir égard aux temps, à la

qualité des personnes, aux difle-

rences des lieux et des âges, afin

que , s'elant mis au fait par toutes

les considérations de la nature des

pèches dont on lui fait l'aveu , il n'ait

plus qu'à consulter les règles de

l'Eglise pour y appliquer nne satis-

faction proportionnée. Conc. de

ff^orms, an. h(i8, rnn. 25.

Les pénitences
,
qui ne sont pas

conformes à l'autorité des Pères,

comme de ceux qui ne renoncent
pas à une profession qu'ils ne p-eu-

vent exercer sans {x-clie
;
qui ne res-

tituent pas le bien dautnii , ou gar-

dent !a haine dans leur cœur, sont

déclarées fausses. Cunc. de Home, an

1078, c. 5.

Comme rien ne cause tant de dés-

ordres dans l'Eglise que les fausses

pénitences, nous avertissons nos vé-

nérables frères les eveques et les

prêtres , de ne pas laisser dans l'illu-

sion les laïques qui se fondent stir

des pénitences mal faites, qui ne
manqueroient pas de les conduire a

la damnation. Or les preuves d'une

pénitence fausse et illusoire seroient

de satisfaire pour un seul pèche sans

s'embarrasser des autres; de se déta-

cher de l'un sans cesser d'être atta-

ché à l'autre ; de ne pas rompre un
engagement dans lequel on ne

pourroit demeurer sans péché ; d'a-

voir la haine dans le cœur; de ne pas

satisfaire à celui qu'on a offense ; ou

de ne pas pardonner à celui de qui

on a ete otfense; ou enfin de s'armer

pour l'injustice. 11. <= Conc. de Latrun

ge'n. , an iiSg, c 22.

Que le prêtre n'impose pointpour

pénitence l'obligation de faire dire

des messes, et qu'il se contente, pour
rétribution, de ce qui lui sera oflert

à la messe , sans faire aucune con-
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vention. Concile d'Yorch, an Iiq5,
c. 2.

PÉISITENCE PUBLIQUE. Quand
quelqu'un aura commis quelque
crime en public et à la vue de plu-

sieurs personnes, de manière qu'il

n'}' ait point de doute que les autres

n'en aient ete oflensesetscandalises :

il faudra lui enjoindre publiquement

une peniience proportionnée à sa

faute , afin que ceux qui ont ete ex-

cites au desordre par son exemple

soient rappelés à la vie réglée par le

témoignage de son amendement.
L'evêque pourra néanmoins

,
quand

il le jugera expédient, changer cette

manière de pénitence publique en

une secrète. Conc. de Trente, 24'
sess. c. b.

Ceux qui sont en pénitence publi-

que ne peuvent ni porter les armes
,

ni juger des causes , ni exercer au-
cune fonction publique, ni se trou-

ver dans les assemblées, ni faire des

visites : quant à leurs aflaires do-

mestiques, ils peuvent en prendre

soin , si ce n'est, comme il arrive

souvent
,
qu'ils ne soient touches de

l'énormite de leurs crimes, jusqu'à

ne pouvoir s'y appliquer. Les péni-

tents ne j)euventse marier pendant

le cours ne la pénitence. Conc.de Pa-

ne, un 85o, f . 7 cl 8. F. confession et

confesseur.

PÉMITENCE pour l'adultère.

V.Adulure.^^
De Ihomicide. V .Homicide.

Des clercs, l . Clercs.

Canons de doctrine, sur le sacrement

de])i'ititrnce.

Si queltju'un ditquelapénitence,

dans l'Eglise catholique, n'est pas

véritablement et proprement un sa-

crement institue par ]Sotre-Sei-

gneur Jesu.s-Christ pour réconci-

lier à Dieu les fidèles , toutes les fois

qu'ils tondjent en péché depuis le

baptême, qu'il soit anathème. Conc.

de Trente, ll^..^ sess. c. i.

Si quelqu'un , confondant les sa-

crements , dit que c'est le baptême
même qui est le sacrement de peni-
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tence; comme si ces deux sacrenîciits

n'etoient pas distingues , et qu'ainsi

c'est mal à propos qu'un aiipelle la

pénitence la seconde table après le

iiau trafic, qvi'jl soit anallieuie. Con. 2.

Si quelqu'un dit que ces paroles

de ISotre- Seigneur et Sauveur :

Recevez le Sainl-Espril : les péchés se-

ront remis à ceux à qui touj les remettrez^

et seront retenus à ceux à qui vous les re-

tiendrez, ne doivent pas être enten-

dues de la puissance de remettre et

de retenir les pèches dans le sacre-

ment de pénitence, con\me 1 Ki;lise

catholique les a toujours entendues
des le commencement ; mais (jue

,

contre l'institution de ce sacrement,

il détourne le sens de ces paroles pour
les appli(|uer au pouvoir de prêcher
l'Evant^ile, qu'il soit anathemc. C. 3.

Si quelqu'un nie que, pour Ten-

tîère et parfaite remission des pè-
ches, trois actes soient requis dans
la pénitence, qui sont comme la ma-
tière du sacrement de pénitence

,

savoir : la contrition , la confession

et la satisfaction, qu'on appelle les

trois parties de la pénitence ; ou sou-
tient que la pénitence n'a que deux
parties, savoir : les terreurs d'une
conscience agitée à la vue de son pé-

ché qu'elle reconnoît, la foi ron(;ue

par rEvani;i!e ou par l'absolution,

par laquelle on croit que ses pèches
sont remis par Jésus-Christ, qu'il

soit anathéme. C. 4•

Siquelqu'undit quelacontritionà

laquelle on parvient par ladiscussion,

la revue et la detestation de ses pé-

chés, quand, repassant en son esprit

les années de sa vie dans l'amertume
de son cœur, on vient à peser la

^çrièveté , la multitude et la difTor-

inité de ses pèches , et avec cela le

hasard où l'on aetéde perdre lebon-
heur éternel , et d'encourir la dam-
nation éternelle , avec résolution de
mener une meilleure vie : qu'une
telle contrition donc n'est pas une
douleur véritable et utile, et ne pré-
pare pas à la grâce, mais qu'elle rend
i'homme hypocrite et plus grand
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pécheur ; enfin que c'est une douleur
forcée, et non pas libre ni volontaire,

qu'ilsoit anathéme. C. 5.

Si quelqu'un nie que la confession

sacramentelle, ou ait ete instituée,

ou soit nécessaire au salut de droit

divin, ou dit que la manière de se

confesser secrètement au prêtre

seul que l'Eglise calhoiiqueobserve,

et a toujours observée des le com-
mencement, n'est pas conforme à

l'institution et au précepte de.Jesus-
Chri.st, mais que c'est une inven-
tion humaine, qu'il soit anathéme.
c. G.

Si quelqu'un dit que , dans le sa-

crement de pénitence, il n'est pas

neces-saire de droit divin pour la re-

mission de ses pèches, de confesser

,

tous et un chacun , les pèches mor-
tels dont on peut se souvenir, après

y avoir auparavant bien et soigneu-

sement pensé , même les pèches se-

crets qui sont contre les deux der-
niers préceptes du decalogue, et les

circonstances qui changent l'espèce

du pèche , mais qu'une telle confes-

sion est seulement utile pour l'in-

struction et pour la consolation du
pénitent; et qu'autrefois elle n'etoit

en usage que pour imposer une sa-

tisfaction canonique : ou si quel-

qu'un avance que ceux qui s'atta-

chent à confesser tous leurs pèches,

semblent ne vouloir rien laisser à la

miséricorde de Dieu à pardonner,
ou enfin qu'il n'est pas permis de
confesser les pèches véniels, qu'il

soit anathéme. C. 7.

Si quelqu'un dit que la confession

de tous ses pèches, telle que l'ob-

serve l'iiglise, est impossible, et n'est

qu'une tradition lumiaine que les

gens de bien doivent tâcher d'abolir,

ou bien que tous et chacun des fidè-

les chrétiens , de l'un et de l'autre

sexe , n'y sont pas obliges une fois

conformément à la constitution du
grand concile de Latran,etquepour
cela il faut dissuader les fidèles de se

confesser dans le temps du carême ,

qu'il soit anathéme. 6'. 8.
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Si quelqu'un silt que rabsolutioii

saciaiiiciiU'lIc'du prêtre n'est pas un
scie iiidiciaire , mais tin simple mi-

nistère, qui ne va qu'a prononcer et

déclarer à celui qui se confesse que

ses pèches lui sont remis, pourvu

seulement qu'il croie qu'il est ab-

sous, encore que le prêtre ne l'ab-

solve pas sérieusement, mais par

manière de jeu ; ou dit que la con-

fession du peniicnt n'est pas requi-

se, afin que le prêtre le puisse ab-

soudre, qu'il soit anathème. 6. g.

Si quelqu'un dit que les prêtres ,

qui sont en y eche mortel, cessent

d'avoir la puissance de lier et de dé-

lier, ou que les prêtres ne sont pas

les seids mimslrcs de l'absolution,

mais que c'a ete à tous et à chacun
des fidèles chrétiens que ces paroles

ont ete adressées : loul ce que ruu.s

aurez /lé .sur l'a terre sera aussi lié dans le

ciel, cl tout ce que vous aurez délié sur la

lerre sera aussi délié dans le ciel. El cel-

les-ci : Les péchés seront remis à ceu.r

à qui TOUS les rcnieltrez, et seront retenus h

ceux à qui tous les retiendrez ; de sorte

qu'en verlu de ces paroles chacun

f
misse absoudre des péchés ; des pu-
ilics, par la reprehension seulement,

si celui qui est repris y défère; et des

secrets, parla confession volontaire,,

qu'il soitanalhème. C. lo.

Si quelqu'un dit que les évêques

n'ont pas droit de se reserver des

cas, sice n'est quant à la police exté-

rieure , et qu'ainsi cette réserve

n'empêche pas qu'un prêtre n'ab-

solve véritablement descas réservés,

qu'il soit anathème. 6". ii.

Si quelqu'un dit que Dieu remet
toujours toute la peine avec la coul-

pe, et que la satisfaction des péni-

tents n'est autre chose que ta foi,

par laquelle ils conçoivent que Je-
sus-Christ asaii>faitpournous,qu'i!

soit anathème. C. 12.

Si quelqu'un dit qu'on ne satis-

fait nullement à Dieu pour ses pè-
ches, quant à la peine temporelle, en
\erlu {'es mérites de Jésus-Christ,
parles châtiments que Dieu même
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envoie et qu'on supporte patiem-
ment, ou parceux que le prêtre en-

joint, ni même par ceux qu'on s'im-

pose à soi-même volontairement
,

comme sont les jeûnes , les prières
,

les aumônes, ni par aucunes autres

(ouvres de pieté, mais que la veriîa-

ble et bonne pénitence est seule-

ment la nouvelle vie
,
qu'il soit ana-

thème. C. i3.

Si quelqu'un dit que les satisfac-

tions par lesquelles les pénitents ra-

chètent leurs pèches par Jesus-

Christ, ne font pas partie du cuite

de Dieu , mais ne sont que des tra-

ditions hunsaines qui obscurcissent

la doctrine de la ^ràce , le vrai culte

de Dieu , et même le bienfait de la

mort de Jésus-Christ, qu'il soit

anathème. C. i4-

Si quelqu'un dit que les clefs

n'ont ete donneesà l'F.ç^lise que pour
tîelier et non pas aussi pour lier, et

que pour cela les prêtres af^issent

contre la fin pour laquelle ils ont
re(^u les clefs et contre l'institution

de Jésus-Christ, lorsqu'ils imposent
des peines à ceux qui se confessent,

et que ce n'est qu'une fiction de dire

qu'après que la peine éternelle a ete

remise en vertu des clefs, la peine

temporelle reste encore le plus sou-
vent à expier, qu'il soit anathème.
c. i5.

PÉNITEjSCIER. L'èvêque éta-

blira un pénitencier, en unissant à

cette fonction la première prébende
qui viendra à vaquer, et choisira,

pour cette place, quelque docteur
ou licencie en théologie , de l'àse t'e

quarante ans, ou telle autre person-

ne qu'il trouvera propre a cet em-
ploi , et pendant que ledit péniten-

cier sera occupé à entendre les con-
fessions dans l'et^lise , il sera censé

présent à l'office dans le chœur. 6'.

de Trente^ il^..^ sess. Décr. de réf. c. 8.

/ ^. Théologal.

PÉNITENTS. Les pécheurs pé-

nitents, qui ont persévère dans la

prière et dans les exercices de la pé-

nitence et montré uncpa; faite cca-
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version, doivent être admis à la

communion , en vue de la miséri-

corde de Dieu, après leur avoirdon-

né un temps^ pour faire pénitence
,

proportionné à leur chute. C. de

Laodicée^ an. 3Gj , c. 2.

En général , si le pécheur travail-

le avec grande ferveur à accomplir

sa pénitence, on peut lui en abréger

le temps : au contraire, s'il a grande

peine à se détacher de ses mauvaises
habitudes ,1e temps seul ne lui ser-

vira de rien ; car il n'est donné que
pour éprouver les dignes fruits de
pénitence. Can. dtS. Basile. Ep. canon.

Ceux qui, après avoir fait péni-

tence , c'est-à-dire avant le dernier

degré , et l'absolution reçue, retom-
bent dans le péché , soit en portant

les armes, soit en exerçant des char-

ges , soit en fréquentant des specta-

cles , ou contractant de nouveaux
mariages, ceux-là n'ayant plus le re-

mède de la pénitence, ne participe-

ront plus qu'aux prières des fidèles,

et recevront seulement le viatique à

la mort, en cas qu'ils se soient corri-

gés. 5.^ décr. de saint Siricc , an. 384-

( C'est que la milice et le mariage ,

ou l'usage même du mariage, lorsqu'il

étoit de)a contracté, étoient défendus

aux pénitents publics. /'7.)

Les pénitents, qui abandonnent
leur état ponrretourneraux actions

du siècle, seront excommunies. I"
C. d'Orléans, an 5ll , c. il.

Nousavonsappris qu'en quelques

églises les pécheurs font pénitence
,

non selon les canons , mais d'une

manière très- honteuse : en sorte

qu'ils demandent aux prêtres de les

réconcilier toutes les fois qu'il leur

plaît de pécher. Pour réprimer une
entreprise si exécrable, le concile

ordonne que celui qui se repent de

son péché , soit premièrement sus-

pendu de la communion, et vienne
souvent recevoir l'imposition des

mains avec les autres pénitents.

Après avoir accompli le temps de la

satisfaction , il sera rétabli à la com-
munion suivant que l'evêque jugera

PEN
à propos : mais ceux qui retombent
dans leurs péchés, pendant le temps
de la pénitence , ou après la récon-
ciliation , seront condamnes suivant
la sévérité des anciens canons,
(C'est-à dire qu'ils ne seront plus

réconcilies à la pénitence ). 3* C. de

Tolède , an 58g, c. ii. /'. Mourants.

Plusieurs , dans la pénitence, ne
cherchent pas tant la rémission de
leurs pèches que raccomplissement
du temps : et si on leur mterdit le

vin et la chair, ils cherchent d'autres

viandes et d'autres boissons plus dé-
licieuses. Le vrai pénitent se prive

absolument des plaisirs du corps.

Quelques-uns pèchent aussi de

propos délibéré dans l'espérance

d'effacer leurs péchés par des au-
mônes. C. de Chiilons-sur-Saône , an

8i3, r. 36.

Le pénitent, pendant le cours de

sa pénitence, demeurera dans le lieu

où il l'a reçue, afin que son propre

prêtre puisse rendre témoignage de

sa conduite; et le prêtre ne pourra
lui partager sa pénitence , ni le faire

rentrer dans l'église sans ordre de

l'evêque; et parce que plusieurs,

charges de grands crimes, refusolent

de recevoir la pénitence de leurs

pasteurs et s'en alloient à Rome,
croyant que le pape leurremettroif

tous leurs pèches , le concile déclare

qu'une telle absolution ne leur ser-

vira de rien, mais qu'ils doivent pre-

mièrement accomplir la pénitence

qui leur sera imposée par leurs pas-

teurs ; après quoi , s'ils veulent aller

à Rome , ils prendront des lettres de

leur évêque au pape. C.de Selinj^stad

près de Mnycnce , an 1022 , c. IJel ib.

La peine temporelle reste à payer

au pécheur pénitent, même justifié.

Z'^. Justiftralion el Purf^aloire.

PENSION SUR LES BÉNÉFICES.

Selon l'usage observé en France,

pour avoir une pension sur un bé-

néfice à charge d'âmes, ou même
sur une prébende , Il faut qu'on ait

servi cette cure ou cette prébende

l'espace de iquinze ans , et que la
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pension n'excède pas le tiers dil re-

venu ; en sorte qu'il reste au titu-

laire de quoi s'entretenir honnête-

ment. Suivant la doctrine des ca-

nons, les pensions ne doivent «^tre

données qu'à titre d'aumône : ainsi

les pensions sontdéclarees nulles, au

cas que ceux en faveur desquels elles

auront été créées, se trouvent en-

suite pourvus de quelque bénéfice

ou pension ecclésiastique , de quel-

que qualité qu'ils soient
,

qui les

puisse nourrir et entretenir ; l'usaj^e

contraire étant directement opposé

à lesprit des canons des conciles
,

ainsi qu'il est dit dans la déclaration

du mois de juin iftyi, confirmée

par une autre déclaration du g dé-
cembre i(>73.

PÈRES DE l'église. Si nous
voulons nouseloij;ner de toute sorte

d'erreur , marcher toujours dans la

voie divine de la vérité et de la jus-

tice, il faut que nous suivions sans

cesse les décrets des saints Pères
,

que nous les rei;ardions comme des

flambeaux qui nous éclairent inces-

sanmient, et dont la lumière ne sau-

roit être éteinte. lï .' (J. dt Cou^ian-

tinoplc , 8.' ^e'n. ad. lo, ran. lo.

PÈRKS KT MÈKES. Il est dé-
fendu aux pères et mères d'aban-

donner leurs enfants sous prétexte

de vie ascétique ou rclij^ieuse, sans

prendre soin de leur nourriture ou
de leur conversion à la foi. Les en-

fants qui , sous le même prétexte de
pieté

,
quittent leurs p.irents sans

leurrendre l'honneur qu'ils doivent,

sont compris dans cette défense. C
de Ganj^res, ^.^sirc. c. l5, iG.

Les mères ne doivent pas se dis-

penser de nourrir elles-mêmes leurs

enfants. Saint. Grég.pope enscsn'p.

à yitt^ an («o I .

PERSÉVÉRANCE. Si quel-
qu'un soutient qu'il est certain

,

d'une certitude absolue et infaillible,

s'il ne l'a appris par une révélation

f»articuliere, qu'il aura certainement
e i^rand don de la persévérance jus-

qu'à la fui, qu'il soit anatlième. C.

PÎ.U 5a9

de Tnnlc , dur, de la justifcaliun ,

c. i6.

PLURALITE DES bknéficfs
( la ) est défendue par les conciles.

Nous défendons d'inscrire ou d'éta-

blir dans plusieurs éj;lises y p. rce

que , disent les Pères du concile de
iSicee , ou fait en cela une sorte de

commerce de biens ecclésiastiques,

on recherche ses propres commo-
dités d'une manière honteuse , et

cela est entièrement contraire à la

coutume de l'Eglise. //.« C. de ISicee,

acl. 8 , can. l5.

Quiconque ayant un bénéfice à

char{i;e d'àmes , en recevra un autre

de même nature, sera, de plein droit,

privé du premier, et, s'il s'efforce

de le retenir, il sera prive de lun et

de l'autre. Le collateur conférera

librement le premier bénéfice , et

s'il dirtere trois mois, la collation

sera dévolue au supérieur. Le saint

sie2;e toutefois pourra dispenser de
cette rèftie les personnes distinj^uées

tant par leurrangquepar leurscien-

ce. Il .* C. de Lalran ,aa 12 l5, f. 3i
Défense de tenir ensemble plu-

sieurs bénéfices à charge d'àmes,

sous prétexte de tenir une église en
titre et l'autre en commende, ce qui

est s'attacher aux paroles de la loi et

non pas au sens : appliquant à la cu-

pidité ce qui a été introduit pour la

nécessité ou l'utilité des églises va-

cantes. C. de Londres., an l2G8,c.3l.

A l'avenir, ilneseraconferé qu'un
seul bénéfice ecclésiastique .i une
même personne ; et si pourtant ce

bénéfice n'est pas suffisant pour l'en-

tretien honnête de celui à qui il est

conféré , il sera permis de lui confé-

rer un autre bénéfice simple suffi-

sant, pourvu que l'un et l'autre ne
requièrent pas résidence person-

nelle : ce qui aura lieu pour toute

sorte de bénéfices. C. de Trente , a^-

f-ess. c. 17.

Néanmoins en France , oi> peut

posséder pendant un an deux béné-
fices incompatibles, parce qu'on n'est

pas censé être paisible possesseur du
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second, qu'après l'avoir possède pen-

dant ce temps.

A l'égard des bénéfices simples, il

n'est pas permis d'en avoir phisieurs,

lorsqu'un seul est suffisant pour fin

entretien honnête. L'ordre ecclé-

siastique , dit ce même concile, étant

perverti, lorsqu'un seid fait l'office

de plusieurs, il a été défendu par les

sacrés canons qu'on ne mette une
même personne en deux églises :

mais parce que plusieurs, par un
désir immodéré des richesses , se

trompant eux-mênses, et non pas

Dieu , tâclient par diverses ruses et

finesses , d'elud< r tout ce qui a ete

saintement établi , et qu'ils ne rou-

gissent pas dehonted'avoiren même
temps plusieurs bénéfices; le saint

concile , vovdant rétablir la saine

disciplinepour le régime de l'Eglise,

ordonne
,
par le présent décret qu'il

veut être observe par toute sorte de

personnes, même par les cardinaux

,

que dorénavant on ne puisse avoir

qu'un bénéfice ecclésiastique, et,

s'il n'est pas suffisant pour l'entre-

tien du bénéficier, il lui permet d'en

avoir un autre simple, pourvu que
tous les deux n'exigent pas résidence.

Id. c. 7.

POSSESSION TRIENMALE DES
BÉNÉFICES. Ceux qui ont été durant
trois ans paisibles possesseurs d'un

bénéfice , après y être entrés par un
titre légitime, ne pourront point

être inquiétés dans leur possession

(même au pétitoirc). La possession,

pour avoir cet effet, doit être fondée

sur un titre coloré , c'est-à-dire

donné par celui qui a puissance ou
droit, et sans vice apparent. 2." La
possession doit être continuée en la

même personne ; car celle du prédé-

cesseur ne sert de rien. Elle doit

être paisible, sans qu'il y ait eu d'in-

terruption judiciaire par contesta-

tion en cause , si ce n'est que le con-
tcndant ait été empêché d'agir par

une force majeure. C. de BtUc, an

j^.^fi, f «• 21, Déer. 1.

Ce décret a passé du concile île

PRE
(îâle dans la pragmatique et dans I^

concordat : ce qui a fait la règle du
triennal possesseur.

PRÉDESTINATION ( canoius

sur la ) et la prescience de Dieu.
Nous évitons, disent les evêques du
concile de Valence , les nouveautés
des paroles et les disputes présomp-
tueuses, qui ne causent que du scan-

dale, pour nous attacher fermement
à l'Ecriture sainte, et à ceux qui

l'ont clairement expliquée,. à Cy-
prien , Ililaire, Ambroise, Jérôme,
Augustin, et aux autres docteurs

catholiques. Quant à la prescience

de Dieu et les autres questions qui

scandalisent nos frères , nous nous
en tenons à ce que nous avons appris

dans le sein de f Eglise.

Dieu
,
par sa prescience , a connu

de toute éternité les biens que dé-
voient faire les bons, et les maux
que dévoient faire les méchants : il a

prévu que les uns seroient bons par

sa grâce , et, par sa même grâce, re-

cevroient la recompense éternelle;

et il a prévu que les autres seroient

mauvais par leur propre malice , et,

par sa justice , condamnes à la peine

éternelle. La prescience de Dieu

n'impose à personne la nécessite

d'être mauvais : personne n'est con-

damné par le préjuge de Dieu , mais

par le mérite de sa propre iniquité.

Les méchants ne périssent pas

,

parce qu'ils n'ont pu être bons, mais

parce qu'ils ne l'ont pas voulu, et

sont demeures
,
par leur faute, dans

la masse condamnée.
Nous confessons hardiment la pré-

destination des élus à la vie, et la

prédestination des méchants à la

mort, mais dansle choix de ceux qui

se seront sauves, la miséricorde de

Dieu précède leur mérite ; et dans la

condamnation de ceux qui périront,

leur démérite précède le juste juge-

ment de Dieu. 11 n'a ordonné, par

sa prédestination, que ce qu'il de-

voit faire par ta miséricorde gra-

tuite , ou par son juste jugement.

C'est pourquoi , dans les mechaïtts.
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<!(\stnie leur malice, parce qu'elle

vient d'eux et jion (le lui ; mais il a

prévu
,
parce qu'il sait tout, et pré-

destine
,
parce qu'il ei>t juste, la

peine qui doit suivre leur démérite.

Au reste, non-seulement nous ne

croyons point que quelques-uns
soient prédestines au n:a! par la puis-

sance diviue,mais si quel(îu'uii le

croit, nous lui disons anailien;e.

Quant à la rédemption du sang de

Jésus-Clirisf , cenx-la se trompent
qui disent qu'il a ele répandu, mcme
pour les mecl'.ants qui , elant morts
dans leur iuipiele, ont ete damnes
depuis le conuia ncement du monde
jusqu'à la passion de .lesus-Clirist :

nous disons an contraire qne ce prix

n'a ete donne que pour ceux qui

croient en lui. Ivous crojons que
tous les iidelcs bai)lises sont vérita-

blement laves par le saiii^ de Jesus-

Clirist, et qu'il n'y a rien d'illusoire

dans les sacrements de rEi;li^e, mais

que tout j est vrai et etleclif. Toute-
fois, de cette multitude de fidèles,

les uns sont sauves parce qu'ils per-

sévèrent par la grâce de Dieu; les

autres n'arrivent point au salut,

parce qu'ils rendent inutile la grâce

de la rédemption parleur mauvaise
doctrine ou leur mauvaise vie. III'^

C de J tiîcnce , un 855 , f . 1,2,3, de.

Il est rapporte, dans les annales

de saint ISertin à l'an 859 , que le

pape ÎSicolas confirma la doctrine

catholique loucliant la grâce de
Dieu et le libre arbitre, la vérité de
la double prédestination, et le sang

de Jesus-Clirist répandu pour tous

les croyants. En quoi l'annaliste de-

signe les six canons du concile de
\ alence. /'. G race.

Que quehiues-uns soient prédes-
tines au mal parla puissance divine,

non-seulement nous ne le croyons
point; mais si qinbpi'un le croit,

nous le détestons et nous lui disons

anailieme. (J. (/'Oran;^i\ nnTï'jC).

PKEDICATELRS ET PRÉDI-
CATION. Si un cure, pour qnel-
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que infirmité que ce soit, ne peut
[)as prêcher lui-même, qu'un des

<liacrcs de son clergé fasse au moins
devant le peuple la lecture de quel-

ques homélies des saints Pères. ///*

C. de 1 aison , «/j 52(), r. 2.

11 laut qv.e les docteurs des églises

instruisent le clergé et le peuple,

connu is à leurs soins ,des véritables

principes de la pieté et de la saine

doctrine; el, pour le faire avec fruit,

il faut qu'ils ne puisent que dans
l'autorité des saintesécrilures; qu'ils

ne hasardent pasde nouveautés, mais

qu'ils s'en tiennent à la tradition d(>

nos pères. Pour ce qui est des his-

toires des martyrs
,
que les ennemis

de la vérité ont inventées à plaisir ,

apparemment pour les deshonorer,

et induire à la defance les fidèles

qui en entend roient le récit , loin

d'en permettre la lecture, nous vou-

lons ([u'on les jette au feu , et nous
anathejnalisons ceux qui s'obsti-

nent à les croire coTOnie quelque

chose de certain et d'assuré. C. de

Conslnnlinop/t , an (k)2,<". ig e! U3.

ÎNous avons ordonné, pour l'édi-

fication de toutes les Eglises et pour
le bien de tous les fidèles, que les

cures, tant des paroisses des villes

que des autres, fassent des prédica-

tions à leurs paroissiens, et qu'ils

s'appliquent non-seulement à bien

vivre , mais aussi à instruire et à for-

mer les âmes qui leur sont confiées.

/7.^ C. d\4rles, a/z8l3, ran. lO.

D'autant que plusieurs n'ensei-

gnent point , en prêchant , la voie

du Seigneur, et n'expliquent point

l'Evangile, mais plutôt inventent

beaucoup de choses par ostentation,

accompagnent ce qu' ils disent de
grands mouvements, en criant beau-
coup, hasardent en chaire des mi-
racles feints, des histoires apocry-
phes et tout-à-fait scandaleuses, qui

ne sont revêtues d'aucune autorité

et qui n'ont rien d'édifiant, jusque
la même que (;nel(]iies-uns décrient

les prelals et déclament bardiment
contre leurs j>ersonnes el leur con-
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]

sur peine d'excommunication ,
qu'a

l'avenir aucun clore séculier ou ré-

gulier, ne soit admis aux fonctions

de prédicateur, quelque privilège

qu'il prétende avoir, qu'il n'ait ele

auparavant examiné sur ses mœurs,

«on âge , sa doctrine , sa prudence et

sa probité; qu'on ne prouve qu'il

mène une vie exemplaire, et qu'il

n'ait l'approbation de ses supérieurs

en due forme et par écrit. Apres

avoir été ainsi approuvés
,
qu'ils ex-

pliquent, dans leurs sermons, les

vérités de l'Evangile, suivant le sen-

timent des saints Pères : que leurs

discours soient remplis de la sainte

Ecriture, qu'ils s'appliquent à ins-

f»irer l'horreur du vice, a faire aimer

a vertu , a inspirer la charité lesuns

envers les autres , et ne rien dire de

contraire au véritable sens de l'Ecri-

ture etàl'interpretaliondcsdocteurs

catholiques, f .^ C . de Lalran^ sous Léon

X , an i5i4j >ff"- II-

E'eveque interdira les prédica-

teurs qui ,au lieu de prêcher l'évan-

fi,ile et d'inspirer l'amour pour la

vertu, publient des contes qui

peuvent exciter à rire, et ceux qui

j)ortent les peu pies a la désobéissance.

(]. de Sens , an iSsS.

Le prédicateur doit souvent mé-
diter 1 Ecriture sainte. 11 ddit en être

un fidèle dispensateur. L'Ecriture

oxige de lui une double charité en
prêchant la parole et en mortifiant

sa chair. Ep. ad Tit. c. 2 , 10.

Le prophète Ezéchiel rapporte le

sommaire des vérités qu'il doit an-
noncer aux peuples. 11 faut qu'il ac-

commode ses discoursàla portée des

auditeurs; qii'il n'y mêle ni fables
,

ni contes qui n'aient aucune auto-
rité. 11 doit éviter tout ce qui est

profane, et cette fausse éloquence
qui ne consiste que dans les mots , de
même que les mauvaises plaisante-

ries : il doit s'abstenir de paroles

injurieuses, qui puissent choquer
ou irriter les puissances ecclésiasti-

ques etséculîères : se comporter a^ec

IRE
prudence en reprenant les \ iccs , mé-
nai^erles ecclésiastiques et les niaj;îs-

Irats. 6'. de Cologne, an t53G, //'/.

des qiialtics des prédicat.

Les prédicateurs sont aver 1 is d'ex

-

pliquer l'écriture sainte selon ladoc-

t rine des Pères , de ne rien avancer
de faux , de fabuleux , ni de suspect,

de s'accommoder àla portée de leurs

auditeurs, de s'abstenir des ques-
tions difficiles, obscures et embrouil-
lées, et de ne se répandre jamais en
injures et en invectives, mais d'avoir

un style modeste, sobre, grave et

nourri des paroles de l'Ecriture. C.
d\4usl'oijr^ , an l54-8. re'^/- 33.

Les prédicateurs doivent prendre
garde de ne pas assurer des opinions

douteuses comme des choses cer-

taines et indubitables , ni avancer
des histoires apocryphes , ni publier

en chaire des choses que l'Eglise a

jugées devoir passer sous silence. C.

Prueinc- de l'refes^ an l^-^g , ^^rf. l^..

Comme la prédication de l'Evan-
gile , est nécessaire dans l'Eglise , et

que c'est le principal devoir des évê-

ques, lesaint concile oblige tous les

evêques à prêcher eux-mêmes la pa-
role Je Dieu , à moins que quelque
raison légitime ne les en empêche.
6^. de 1 renie, sess. S de re'f. can. 2.

PRÊTRES ( canons sur les ). Si

un prêtre se marie, il sera déposé :

s'il commet une fornication ou un
adultère, il sera mis en pénitence.

C- de Aeoce'sare'e, an.3î^, c. i.

Si un prêtre confesse qu'il a com-
mis un péché de la chair avant son

ordination, il n'offrira plus, mais

il gardera le reste de ses avantages à

cause de ses autres bonnes qualités.

S il ne le confesse point , et n'en est

point convaincu , on laisse à sa dis-

crétion d'en user comme il voudra.

Le diacre qui se trouve dans le même
cas , sera mis au rang des ministres

inférieurs. Jd. can. 10.

Les prêtres qui gouvernent les

paroisses , demanderont le chrême
avant Pâques à leurs propres évê-

, ques , soit en personne ou par leurs
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Le saint concile, jaloux de sou-
tenir la (lignite du caractère de prê-

tre , sachant bien qu'on dit souserJ

à table beaucoup d'inutilités , veut
qu'à tous les repas des prclres, on
fasse la lecture de l'Ecriture sainte.

C'est un moyen excellent pour for-

mer les âmes au bien , et empêcher
les discours inutiles. C. de Tulede

,

un. 589, c- 7.

Les prêtres doivent savoir l'Ecri-

ture sainte , et méditer les saints can-

nons, afin de se pouvoir livrer tout

entiers à prêcher et à enseij^ncr la

f)aroIe de Dieu , et à édifier autant

es fidèles par la science de la foi,

que par la pratique des bonnes œu-
vres, i^onc. de Tolcde, an 03-3^ c. 25.

Défense à un prêtre ( c'est-à-dire

curé ) d'avoir plus d'une ef^lise et

d'un peuple, parce que chaque enlise

doit avoir son prêtre, comme cha-
que ville son evêque , et que chacun
peut à peine servir dignement la

sienne. J I.^C. di'Paris,a/iS2(),c.oiJ.

Défense à un prêtre d'avoir deux
églises, puisque c'est beaucoup s'il

peut en bien gouverner une, et qu'il

ne doit pas prendre la charge des

âmes pour son avantage temporel.

C. de SIetz, un 883, c. 2-

Les prêtres de la ville et de la

campagne ( c'est-à-dire les cures )

,

veilleront sur les pénitents pour voir

comment ils observent l'abstinence

qui leur e.st prescrite : s'ils font des

aumônes ou d'autres bonnes œuvres,
et quelle est leur contrition, pour
abréger ou étendre le temps de leur

pénitence. C. de J^atie , an 85o , f . 7.

Défense aux prêtres de loger avec
quelque femme que ce soit, parce
qu'il s'en etoit trouvé qui avoicnt

eu des enfants de leurs propres
sœurs. C. de Mayence, an8SS.,can. 10.

Défense aux prêtres de se rendre
chapelains des seigneurs , sinon par
permission de l'evêque, et après lui

avoir fait serment d'obéir en tout à

ses ordres. C de Reims, an Ii48,c. 10.

Le prêtre qui sert une église aura

t i\.{J tiOO

du moins !e tiers des dîmes, et les

laïques ne prendront rien des obla-

tions. C. d'AiTuitches , an 1172 ,c. 3.

Chaque prêtre sera soumis a l'e-

vêque diocésain , et tous les ans en
carême, il lui rendra comple de sa

foi et deson mini?tere,du baptême,
des prières , de la messe. 6. m Ger-

manie , an ']l^.2.

PRISONS ( visite des). Ceux
qui sont en prison pour crime , se-

ront visites tous les dinianclies par

l'arcbidiacreou ie prévôt de l'église

,

pour connoître leurs besoins et

leur fournir la nourriture et les

choses nécessaires aux dépens de

l'église. / .* C- d'Or/eans, c. 20.

PROCESSION DU s.\iN'i- Es-
prit. ( Profession de foi faite par

les Grecs ;, de concert avec les La-
tins , et décret d'union). Au nom
de la tres-sainte Trinité, du Père,

du Fils et du Saint-Esprit, nous

Latins et Grecs confessons que

tous les fidèles chrétiens doivent

recevoir celte vérité de foi; que le

Saint-Esprit est eterneltemexit du
Père et du Fils, et que de toute

éternité, il procède de l'un et de

l'autre comme d'un seul principe et

par une seule production qu'on ap-

pelle spiralion. Nous declar<uis aus-

si
,
que ce que quelques saints Pères

ont dit, que le Saint- Esprit procède

du Père par le Fils, doit être pris

en ce sens, que le Fils est comme le

Père, conjointement avec lui, le

principe du Saint-Esprit. Et parce

que tout ce qu'a le Père , il le com-
munique a sun Fils, excepte la pa-

ternité qui le dislingue du Fils et

du Saint-Esprit : aussi est-ce de son

Père que leFils a reçu detouteeter-

nilé celte vertu productive, par la-

quelle le Saint-Esprit procède du
Fils connue du Père.

Deere/ d'uniun. Au nom de la très-

sainte Trinité , du Père , du Fils et

du Saint-Esprit , de l'avis de ce saint

concile œcuménique assemble à Flo-

rence, nous définissons que la vérité

de cette foi soit crue et reçue de tcuî.
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chrétiens, et, qite tous professent

que le Saint-Esprit est eternelleuicnt

«lu Père et du Fils , et qu'il procède

des deux éternellement, eoninie

d'un seul principe et par une seule

procession, déclarant que les sainl^

docteurs et les Pères, qui disent que

ie Saint-Espril procède <luPere par

le Eils, n'ont point d'autre sens, et

font connoilii parla que le Fils est

comme le Père, selon 1* s Grecs, la

cause, et, selon les Latins, le prin-

cipe de la suljsitiance du Saint-

Esprit ; et parce que le Perc a com-
munique au Fils ,danssa s^neration,

tout ce qu'il a, à 1 exception de sa

paternité, il lui a aussi donne , de

toute éternité, ce en quoi le Saint-

Esprit procède de lui. Mous delinis-

sons aussi que l'explication de ces

paroles : et du Fils, Vilioquc , a ete

ajoutée légitimement et avec raison

au symbole pour éclaircir la vérité,

et avec nécessité. C de Florence,

un i4'^9 . SCS s- lO.

PROCESSIONS DU SAINT sa-
( REMENï. On ne doit faire les pro-

cessions solennelles du Sainl-Sacre-

ment que selon les règles de l'Eglise,

pour des causes graves, et on en

retranchera tout ce qui est profane.
6'. d\4usbour<^ , an l54-8, ri'^l . ig.

Onhaimirades processions tout ce

(jui n'est pas propre à exciter la dé-

votion. 6'
. Prov- de Cologne , an i54g,

2 1 . dccr.

PURGATOIRE. Nous-iéclarons

que les âmes des véritables péni-

tents, morts dans la charité de Dieu,

avantque d'avoir faitde dignes fruits

de pénitence pour expier leurs pé-

chés de commission ou d'omission
,

sont purifiées après leur mort par

les peines du purgatoire , et qu'elles

RAV
sont soulagées de ces peines par ie»

suffrages des fidèles vivants , comme
sont le sacrifice de la messe , les

prières, les aumônes et les autres

œuvres de pieté nue les fidèles font

pour lesautresfideles, suivant les rè-

gles de l'Eglise; et que les âmes de
ceux qui n'ont point péché depuis

leur baptême, ou celles de ceux qui,

étant tombées dans des pèches, en
ont ete purifiées dans leurs corps,

après en être sorties, comme nous
venons de dire, entrent aussitôt

dans le ciel, et voient purement la

Trinité, les uns plus parfaitement

que les autres , selon la dilVerence

de leurs mérites : enfin, que lésâmes

de ceux qui sont morts en péché

mortel , actuel , ou dans le seul pé-

ché originel , descendent aussitôt en

enfer, pour y être toutes punies,

quoiqu'inégalement. C. de Florence,

an i4«^9. sess. lO. Décr. d'union des

Grecs Oicc les Lutins.

Les évêques auront un soin par-
ticulier que la foi et la créance des

fidèles , touchant le purgatoire, soit

conforme à la saine doctrine qin* nous
en a été donnée par les saints Pères

,

et qu'elle leur soit prêchée suivant

leur doctrine et celle des conciles

précédents; qu'ils bannissent, des

prédications qui se font devant le

peuple grossier, les questions diffi-

ciles et trop subtiles sur cette ma-
tière, qui ne servent de rien pour
l'édification; qu'ils ne permettent

point non plus qu'on avance ni qu'on

agite sur ce sujet des choses incer-

taines, ou tout ce qui tient d'une

certaine curiosité ou manière de

superstition, ou qui ressent un profil

sordide et messeant. C de Trente,

25. <= sess.

Ravisseur (le), avant que
d'être reçu à pénitence , doit rendre
la personne ravie. 11 pourra ensuite

l'épouse!" , du consentement de ceux

dont elle dépend. Can. de saint Basile,

Ep. canon.

La fille qui s'est laissé séduire,

ayant obtenu le consentement de
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ttrue. Celle qui a soiiilcrt \ioience

ueA soumise à aucine j'eine. la.

Ceux qui enlèvent des femmes,
nicnie sous prétexte de niariai^e,

leurs complices et leurs fauteurs

seront dejjotes s'ils sont clercs, et

Tnatliématise's s'ils sont laïques. C
Je Calcédoine , an l^S\ ^ (Àiii. 27.

11 ne peut y avoir de niaria;:,e

entre celui qui a commis un enlève-

ment et la personne qui a ele enle-

vée, tant qu'<lle demeure en la puis-

sance du ravisseur. Que si , eis étant

séparée et mise en lieu sûr et libre
,

elle consent de l'avoir pour mari , il

la retiendra pour femme; mais ce-

pendant ledit ravisseur , el fous cvus
qui lui auront prcfo conseil , aide et

assistance, seront de droit même
excommuniés. C. de Trente

.^
^2l^..'' sess.

De'cr de ref^ f. 6.

REGRÈS dans les liénehces ( le )

après la résignaliin , est condamne
par le concile de Trente en ces ter-

mes. «Comme tout ce qui porte la

» moindre omlirc de succe.ssion ou
» de titre héréditaire est contraire

> aux consfifufions des sacrés ca-
» nons , et aux décrets des saints

» Pères
,
qu'il ne soit permis à per-

" sonne d'avoir le re^res dans quel-

» que bénéfice que ce soit , même du
» consentement des parties, c'est-à-

» dire de celui en faveur de qui on
» auroit résigne a condition de rcn-
» trerdansle bénéfice si on revient

» eu santé. Ses'i. 25. de réf. r. 7.

1-i'esprit du concile, dans celle

défense , est d'empêcher (ju'on n'in-

troduise une espèce de succession

dans les bénéfices , et qu'on ne donne
occasion de désirer la mort de son

prochain. Le concile général de La-
Iran a défendu , dans la même vue

,

de promettre de conférer un béné-
fice à quelqu'un après la mort de
celui qui le possède. Can. 2., in cap.

nu/la de Conc. Prab.

RKLIGIELX ou RÉGULIERS.
1 orez Moines.

Qv\e tous les ré).;uliers, de l'un et

«le laulre sexe , meiicnt un? ". ie con-
forme a la refile dont ils ont fait pro-
fession, et observent surtout les

choses qui regardent la perre( tion

de leur état, comme sont Ifs vœux
d'obéissance , de pauvreté el de chas-
teté. Conc. de Tien'c , iS." scss. Dccr.

de réf. des Jle^l. r. i.

H ne sera permis à aucuns re'i^u-

liers, de l'un et de l'autre sexe , de

ienir ou jiosséder en propre, ni

même au nom du ce uvent , aucuris

biens, meubles ou immeubles, de

quelque isature qu'ils soient. Mais
de tels biens seront remis entre les

mains du supérieur, et incorpores

au couvent. A l'égard des meubles,

les supérieurs en permettront l'u-

sage aux particuliers, de telle ma-
nière que tout reponde à l'elat de

pauvreté qu'ils ont voué, et qu'il

n'y ait rien de superflu, mais que
rien du nécessaire ne leur soit aussi

refusé. Ib. c. 2.

Tout réi;ulier, non soumis à Té-

vêqiic , faisant sa demeure dans la

clôture de son monastère, et qui,

au dehors, sera tombé si notoire-

ment en faute que le peuple en soit

scandalisé , sera sévèrement puni par

son supérieur, à l'instance de Tévê-

que, et dans le temps qu'il marquera :

et sera tenu ledit supérieur de ren-
dre l'évêque certain du châtiment

qu'il en aura fait : autrement il sera

lui-même privé de sa charge par sor»

supérieur, et le coupable pourra
être puni par l'évêque. Ibid. c. i-^.

En quelque relifj,ion que ce soit,

tant d'hommes que de fenmies, on
ne fera point profession avant seize

ans accomplis , et on ne recevra

personne à ladite profession qui n'ait

au moins passe un an entier dans le

noviciat, après avoir pris l'habit.

Toute profession faite plus tê)t sera

nulle, et ne portera aucun en^a^e-

ment à l'observation de quelque

refile ou ordre que ce soit, ni à au-
cune autre chose qui pourroit s'en-

suivre. Jd. c. i5.

Avant la profession d'un novice
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on d'une novice, ne pm: iront leurs

(^)arents ou leurs curateurs donner
au monastère , sous quelque pré-
texte (jue ce soit, aucune chose de

'leur Lien, que ce qui sera requis

pour leur nourriture et leur vête-

ment, pendant le temps de leur no-
viciat, de peur que ce ne leur fût

(ine occasion de ne pouvoir sortir, à

cause que le monastère tiendroit

tout leur bien, ou la plus jurande

partie, et que s'ils sortoient, ils ne
pourroient pas facilement le retirer.

Le tout sous peine d'analhème con-
tre ceux qui donnoroient ou rece-

vroient quelque chose de la sorte.

Ih. c. iti.

Nul rei^ulier que ce soit, qui pré-

tendra être entre par force ou par
crainte en relij^ion, ou qui dira

même qu'il a fait profession avant
i'àge requis , ou quelque autre chose
semblable, ou qui voudra quitter

l'habit sans la permission des supé-
rieurs, ne sera point écoulé, s'il

n'allègue ces choses dans les cinq

premières années du jour de sa pro-

fession ; et si encore alors , il n'a dé-
duit ses prétendues raisons devant
son supérieur et l'ordinaire, et non
autrement. Que si, de lui-nsême, il

a quitte l'habit , il ne sera , en quel-

que façon que ce soit, reçu à alle-

i^uer aucune raison , mais il sera con-
traint de retourner à son monastère,
et il sera puni comme apostat, sans

pouvoir se prévaloir d'aucun privi-

lège de sa religion.

3Nul régulier ne pourra non plus

,

de quelque pouvoir et faculté que
ce soit, être transféré dans une reli-

gion moins étroite , et il ne sera ac-

cordé permission à aucun régulier de
porter en secret l'habit de religion.

Jl)id. r. 19.

^
Il n'est pas permis aux religieux

d'être i^arrains et d'assister aux
noces. C. Pm\ de Cologne, ara 1 54 9,
16.* de'cr.

Les réguliers, de quelque ordre
qu'ils soient , ne pourront prêcher

,

niême dany les églises de leur ordre,

î\[:l

sans l'approbation de leurs sup<"-

rieurs, ni sans s'être présentes en
personne aux evêques , et leur avoir

demande leur bénédiction. Quant
aux églises qui ne sont point de leur

ordre , ils ne pourront prêcher sans

la permission de l'evêque
,
qui leur

sera accordée gratuitement. C. de

Trente ,5.*^ sess. de réf.

RKLIGIELSES. Défense de se

parer d'habits précieux et de pier-

reries, aux fdies qui vont prendre
l'habit de religieuses, pour ne pas

faire croire qu'elles quittent le

monde à regret. C. in Trullo , an 692,
f. 4-3.

La clôture des religieuses sera

exactement observée. Personne
n'entrera chez elles sans la permis-
sion de l'evêque

,
qui n'ira lui-même

qu'accompagné de clercs. INi les ab
besses, ni les religieuses, ne sorti-

ront point sous prétexte d'aller à

Rome ou ailleurs en pèlerinage.

Cnnc. de Inoul , un. 791 , e. 12.

Défense aux religieuses de porter

des fourrures de prix comme des

martres ou des hermines, d'avoir

des bagues d'or, ou de friser leurs

cheveux, le tout sous peine d'ana-
theme. 6. de Londres^ un Ii38,
c. 16.

Les religieuses ne sortiront de
l'endos du monastère qu'avec l'ab-

besse ou la prieure. C. d'Yurek, an

iigS, c. II.

Il est enjoint aux évêques de don-
ner aux religieuses des confesseurs

bien choisis. Conc. de Paris , an 1212,
can. 9.

Elles ne doivent point exiger d'ar-

gent pour les filles qu'elles reçoi-
vent. / . Religieu.t et Simonie.

On ne recevra des religieuses,

dans le monastère , qu'à proportion

du revenu, et on n'exigera rien pour
l'entrée ou pour la réception, sous

quelque prétexte que ce soit. Ce-
pendant si le noudjre étant rempli,
quelque fdie surnuméraire demàn-
doit à se faire religieuse, alors on
pourroît recevoir une pension qui
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ne seroîl point éteinte par sa mort

,

en cas qu'on voulût recevoir quel-

que autre fille pauvre en sa place.

Conc de Sens, an i528.

Clôture des religieuses. Il ne sera

permis à aucune relif^ieuse de sortir

de son monastère après sa profession,

même pour peu de temps, et sous

quelque prétexte que ce soit, si ce

n'est pour quelque cause légitime

approuvée par Teveque , nonobstant

tous privilèges.

JSe sera non plus permis à per-

sonne , de quelque naissance, con-
dition , sexe ou àj^e que ce soit , d'en-

trer dans Tenclos d'aucun monastère,

sans la permission par écrit de léve-

que ou du supérieur, et seulement
dans les occasions nécessaires, sous

peine d'excommunication, qui s'en-

courra des lors même eflectivement.

C. de Trente , 25.* sess. de réf. des n'g.

11 ne sera point élu d'abbesse,

prieure , supérieure , ou de quelque
nom qu'elle s'appelle

,
qui n'ait qua-

rante ans, et qui n'en ait passe huit

depuis sa profession dans une con-
duite louable et sans reproche. Que
s'il ne s'en trouve point avec ces

qualités dans le même monastère

,

on en pourra prendre d'une autre

maison du même ordre : et si on
trouve en cela quelque inconvé-
nient , on pourra du consentement
de l'évoque ou autre supérieur, en
élire une autre entre celles de la

même maison qui auront plus de
trente ans , et qui , depuis leur pro-

fession , auront au moins passé cinq

ans dans la maison , avec une con-
duite sage et réglée.

Nulle supérieure ne pourra être

préposée au gouvernement de deux
monastères, et si quelqu'une se

trouve en avoir deux ou plus sous sa

conduite , elle sera obligée , n'en gar-

dant qu'un , de résigner tous les au-
tres dans six mois, sinon tous seront
vacants de droit même.

Lesévêques et autres supérieurs

des maisons religieuses auront un.

soin particulier, que dans Icsconsti
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tutions desdites religieuses, elles

soient averties de se confesser et de
recevoir la très-sainte eucharistie au
moins tous les mois , afin que , munis
de cette sauve-garde salutaire , elles

puissent surmontercourageusement
toutes les attaques du démon.
A l'égard des confesseurs des reli-

gieu>es , on aura soin de faire choix,

pour cette fonction , de gens réglés

,

sages, habiles , qui prendront garde

de ne les pas interroger sur des pè-

ches dont elles ne s'accusent point,

de peur de leur apprendre ce qu'elles

ne savent pas : ils ne les entendront

point enconlession dansun lieu par-

ticulier , mais en présence des autres

religieuses, afin d'éviter non-seule-

ment le mal, mais le soupçon qu'on

en pourroit avoir. C. de Cologne, an

l536, .-//•/. de la dise, monast. art. 8
Outre le confesseur ordinaire,

l'évêque ou les autres supérieurs en
présenteront deux ou trois fois l'an-

née un autre extraordinaire, pour
entendre les confessions de toutes les

religieuses. C. lo.

Le saint concile prononce ana-
thème contre tous et chacun de

«Jnelque qualité et condition qu'ils

soient, ecclésiastiques ou laïques,

séculiers ou réguliers qui, de quel-

que manière que ce soit, contrain-

droient une fdie ou une veuve, ou
quelqu'autre femme que ce soit , à

entrer dans un monastère ou à pren-
dre l'habit de quelque religion que
ce soit , ou à faire profession ,ou qui

donneroient conseil ou assistance

pour cela. Même anathème contre

ceux qui, sans juste sujet, met-
troient empêchement, de quelque
manière que ce soit, au saint désir

des filles ou autres femmes de pren-
dre le voile ou de faire vœu.
U. c. i8.

RELIQUES. Qu'on dépose dans
les églises et dans les monastères les

corps des saints martyrs, et de tous

ceux qui ont combattu avec succès

pour la défense de la foi de Jésus-

Christ , afin que leurs précieuses re-
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liquos procurent du soulagement

aux malades , aux infirmes , aux lan-

guissants et à tous ceux qui ont be-

soin de quelque secours. Qu'on en

fasse tous les ans parmi les chrétiens

la commémoration , et qu'on ne les

rej^arde pas comme des morts ordi-

naires, mais qu'on les honore avec

un profond respect, comme les amis

de Dieu , et comme le diadème ou la

couronne de fEglise, puisque, par

l'effusion de leur généreux sang , ils

ont relevé la vigueur et l'éclat de la

foi chrétienne au-dessus de toutes les

religions étrangères. A.r//-. des Consti-

iulions amirn. de l'Eglise d'Orient, au

ioni. II. C. du père Labbe, />. 35o

,

c. 62.

Défense de montrer les ancien-

nes reliques hors de leurs châsses
,

ni de les exposer en vente ; et pour
celles que l'on trouve de nouveau

,

défense de leur rendre aucune vé-

nération publique
,
qu'elles n'aient

etéapprouveesparl'autoritédupape.

// .e conc. dcLairan, ge'ne'ral,an I2i5,

e. G2.

Les évi^quos ne permettront plus

que l'on emploie de vaines fictions
,

ou de fausses pièces pour trompa
ceux qui viennent à leurs églises

honorer les reliques, connue on fait

enbien des lieux à l'occasion du pro-

fit. Id.

On ne tirera point les anciennes

reliques de leurs châsses pour les

montrer, ou les mettre en vente, et

on n'en recevra point de nouvelles

sans l'approbation de l'Eglise Ro-
maine- C. de Marciac ^ dioc. d'Auc/i,

un 1326 , c. 4.1.

Les fidèles doivent porter respect

aux corps saints des martyrs et des

autres saints qui vivent avec Jésus-

Christ. Cescorps ayant été autrefois

les membres vivants de Jésus-Christ

et le temple du Saint-Esprit, devant
être un jour ressuscites pour la vie

éternelle, et Dieumême faisant beau-
coup de bien aux hommes par leur

moyen. Ainsi ceux qui soutiennent

qu'on ne doit point d'honneur ni de

Kl.S
vénération aux reliques des Tilnh,
ou que c'est inutilement que les

fidèles leur portent resj)ect , ainsi

qu'aux autres niummenis .sacres
,

et que c'est en vai.'i qu'on freqnenle

les lieux consacres à leur menioiie
pour en obtenir .recours , doivent

être aussi tous :ib.solument coiulani-

nes , comme l'Eglise les a autrefois

condamnes , et comme elle les con-
damne encore maintenant C. de

Trente X\J -^ sess. de l'in^vc. des

suints.

En honorant les rel iques des sain l s

,

nous adorons Dieu dont ils sont [e>

serviteurs , et l'honneur que nous

rendons aux serviteurs se rapporie

à celui qui est leur souverain Sei-

gneur : car si les os des martyrs

souilloient , comme on ose le dire
,

ceux qui les louchent, comment rei;\

du prophète Elis"e auroient-ils pu

ressusciter un mort :' C. de Bourges un

i584, ///. 10.

RÉSERVE C I ) ET Grâces ex-

(i) La réserve proprement dite , étoit

une derlaration par laquelle le pape se

rè'serToit le droit de pourvoira telle ca-

thédrale, telle dignité, ou tel autre bé-

néfice
,
quand il viendroit à vaquer , avec

défenses au cliapiire de procéder à l'élec-

tion, «u à l'ordinaire de conféier. Ces

reserves avuient de lâcheuses suites, car

il arrivoit que ceux en faveur desquels

elles ctoient faites, ennuyés de ce que les

possesseurs des bénéfices vivoient trop

long-temps, cherchoient bien souvent

les moyens de les perdre, ou ils entiete-

noient dans le cœur un désir secret de

leur mort. Le concile deLalran, tenu

sous Alexandre 111 en II 79, «voit dé-

feuf vj en général de prévenir la vacance

des bénéfices, parce que c'est comme dis-

poser de la succession d'un vivant , et

donner occasion de souhaiter sa mort.

Les deux moyens que la cour de Home

avoient introduits pour prévenir la va-

cance des bénéfices, étoient l'expeclative

et la réserve. Or les conciles de Pise et de

Bàle mirent des bornes à cet abus et dé-

fondirent touteices réserves : ils conser-

vèrent seulement qiiclques expectative*.
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PECTATIVES. Toutes les réserves et

grâces expectatives, mandats et au-

tres reserves des bénéfices sont dé-

clarées nulles. C de Bâlc , an i^SG ,.

sess. 23.

RÉSIDEiSCE DES ÊvÊQUESet
des autres beneficiers. 11 y a des be-

neliciers, dit Osius, évoque de Cor-
doue, qui ne cessent jioint devenir

à la cour... lesallaircsqn'ilsy portent

n'y sont d'aucune utilité pour l'E-

glise : ce sont des emplois et des di-

gnités séculières qu ils demandent
pour d'autres personnes. 11 est Lon-

nete aux eveques d'intercéder pour
les veuves ou les orphelins dépouil-

les; car souvent ceux qui soullrent

vexation ont recours à lEjilise , ou
les coupables sont condamnes a l'exil

et à quelque autre peine. Ordonnez
donc, s'il vous plait, que les eveques
n'aillent à la cour que pour ces

causes , ou quand ils y seront appe-
lés par des lettres de 1 empereur. Ils

dirent tous : nous le voulons : qu'il

soit ainsi ordonné. Conc. de Sardi-

que , an 34.7, can. 8.

Pour ôter aux évêques , ajoute

Osius,les prétextes d'aller à la cour,

il vaut mieux que ceux qui auront
à solliciter ces ailaires de charité , le

fassent par un diacre dont la pré-

sence sera moins odieuse , et qui

pourra pluspromptement rapporter

a réponse. On l'ordonna ainsi. Id.

can. g.
Pourôterles occasions desvoyages

inutiles des eveques , Osius dit : il

Cette défense passa du concile de Bàle à

la pragmatique , et de la pragmatique au

concordat. Le nom de n-serves y est pris

pour toute sorte de grâces anticipées. Le
concile de Bàle excepte les reserves com-
prises dans le corps de droit : ce que
l'usage a réduit a la vacance in curia, qui

doit dcja établie sous Innocent lll. Ainsi

le pape a seul la collation des bénctices,'

dont les titulaires meurent au lieu où il

tient fa cour, ou h deux journées aux
cuvirons. Institut, au droit ecclésialiq.
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faut ajouter qu'aucun éveqne ne

passe de sa province à une autre où
il y a des eveques , s'ii n'y est invité

par ses confrères; car nous ne vou-

lons pas fermer la porte à la charité.

'J(i can. 3. / . La'fjues.

Il est ordonne de résider dans jes

benetlces à charge d'àmes, et en con
séquence que la recei'*ion d'un se-

cond bénéfice de cette qualité fai^

vaquer le premier. C. de JSunhs .an

1264, (on. 6
Si quelque prélat , de quelque di-

gnité
,
grade et prééminence qu'il

soit, sans empCchcment légitime , et

sans cause juste et raisonnable , de-
meure six mois de suite hors de son

diocèse absent de l'église patriarcha-

le , métropolitaine ou cathédrale

dont il se trouvera avoir laconduile

sous quelque nom , et par quelque
droit , titre ou cause que ce puisse

être, il encourra de droit la peine

de la privation de la quatrieniepar-

tie d'une année de son revenu
,
qui

sera appliquée par son supérieur
ecclésiastique a la fabrique de l'église

et aux pauvres du lieu. Ç^ut s'il

continue encore cette absence, pen-
dant six mois , il sera prive des ce
moment-là d'un autre quart de son
revenvi , applicable en la mcrne
manière. jNiais si la contumace ^a
encore plus loin,pour lui faire éprou-
ver une plus severe censure des ca-
nons, le métropolitain, à peine d'en-
courir des ce moment-la l'interdit

de l'entrée de l'église , sera tenu a

l'égard des eveques ses suflragants

qui seront absents , ou l'evèque

sulTragaut le plus ancien
,
qui sera

sur les lieux , a l'égard du métropo-
litain absent , d en donner avis dans
trois mois par lettres ou par un ex-
près à notre saint Père le pape qui,
par l'autorité du souverain Siège ,

pourra procéder contre les prélats

non résidents, selon que la contu-
mace plus ou moins grande d'mi
chacun l'exigera , et pourvoir les

églises de pasteurs qui s'accjuiftent

n'i-^ux de leur devoir , suivan! que
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selon Dieu il ronnoîira qu'il sera

plus salutaire et plus expédient. C
de Trente, VI.' Sess. décr^ delà résid.

can. I.

A l'égard des autres erdésiasti-

ques, les ordinaires des lieux auront
soin de les y contraindre par les

Noies de droit convenables. Id.

can. 2.

Ceux qui sont chargés du fçouver-

nenient dos âmes , étant obligés par

le droit divin , de ccnnoître leurs

brebis, d'ofirir pour elles le sacri-

fice, de les nourrir par la prédica-

tion de la parole de Dieu
,
par l'ad-

niinistration des sacrements , et par

l'exemple qu'ils doivent leur donner
de toute sorte de bonnes œuvres,
comme aussi de prendre un soin

paternel des pauvres , et des autres

personnes dignes de compassion, et

de s'appliquer à toutes les aiitres

fonctions pastorales , ne peuvent
s'acquitter de tous ces devoirs, si

au lieu de résider personnellement
et de veiller sur leurs troupeaux,
ils les abandonnent comme un mer-
cenaire. C'est pourquoi le concile

assure qu'ils commettent un péché
mortel , et qu'ils sont obliges de res-

tituer les fruits de leurs bénéfices à

proportion du temps de leur absen-

ce : il veut que les eveques les puis-

sent citer, et contraindre à résider

par censure ecclésiastique et par
saisie des fruits, même jusqu'à les

priver de leurs bénéfices , au cas

qu'ils soient contumaces. Sess. 23 Je

reform. can. i.

JMais selon lemême concile, il peut

y avoir de légitimes causes de s'ab-

senter d'iinbénefice, telles que cel-

les de la charité chrétienne , de la

nécessité urgente , de l'obéissance

•lue aux supérieurs, de l'utilité évi-

dente de l'Kgliseou de la republique;

ce qui doit être connu et approuve
des supérieurs ecclésiastiques.

Le concile déclare encore qu'il

n'est pas permis aux personnos qui
possèdent des dignités dans les ca-

thédrales ou collégiales, ni aux cl;a-
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noines , de s'absenter pendant plus

de trois mois pour chaque année
,

nonobstant toute sorte de coutumes
contraires. Sess. 2^ de réf. c. i.

UKVKlSrS DES BÉNÉFICES (Em-
ploi des). L'évêque doit user des

biens de l'Eglise , comme lui étant

donnés en dépôt,et non comme lui ap-

partenant en propre. 7/'.* C.de Car-

tilage., an 3^8 , c. i3. Saint Augustin

y assista ; ce qui prouve que les be-
neficiers n'ont pas le domaine, c'est-

à-dire, ne sont pas véritablement les

maîtres des fruits et des revenus de

leurs bénéhces.

L'e\ êque, qui a reçu l'administra-

tion des biens de l'église , doit faire

reflexion que Dieu le regarde , lan-

qucini Deo contemplante , et qu'il ne
lui est pas permis de s'approprier

ou de donner à ses parents, quelque
partie de ces biens qui sont à Dieu ;

Fuais que s'ils sont pauvres , il doit

les soulager comme les autres pau-
vres. 7/.' conc. de ISict'e, an 887, can-

12, relut, m can. (Jaisçais, 12, (j- 2.

il faut instruire les prêtres que
les dîmes et les oblations qu'ils re-

i^oiventdes fidèles sontlasubsistance

des pauvres , des étrangers et des

pèlerins; et qu'ainsi ils n'en doivent

pas user comme de choses qui

soient à eux , mais les regarder

comme des biens qui leur ont ete

donnés en dépôt, .sachant qu'ils en

rendront un compte exact devant

Dieu , et que s'ils ne les dispensent

fidèlement à ceux qui sont dans la

nécessité , ils en seront sévèrement

punis. Conc. de Nantes , l'an 800 ,

can. 2.

La même doctrine est enseignée

par lelll.^ conciledeTours, an 8r3,

c. 10; par celui de Cbâlons, an 8i4»

c. 6; celui de Paris, an 829, c. i5;

d'Aix-la Chapelle, an 836, c. 8.

11 est défendu aux clercs d'enri-

chir leurs parents et leurs amis des

biens de l'Eglise, d'abord par la rai-

son que les canons des apôtres le dé-

fendent , et parce que ces biens

.'ipppi liennent à Dieu , et que par



REV
conséquent ils n'en sont pas les maî-

tres. Le niême concile les exhorte ,

autant qu'il est en son pouvoir, de

se défaire entièrement de cette af-

feclion désordonnée pour leurs

frères, leurs neveux et leurs autres

parents
,
qui est une source de tant

de maux dans l'Ej^lise, unde nuitlorum

ma/orum in Ecclcsiâ scminnriiim crfai.

Conc. de Trente, session A AT .^ de ré-

form. c. I.

La raison sur laquelle toutes ces

autorites sont fondées, c'est que tous

les biens de l'Ef^lise ont ete oflerts

et donnes par les fidcles à Dieu et à

l'Kf^lise, et non aux beneficiers ; que

par fonsequent ces derniers n'en

ont pas le domaine; que les fidèles

les ont donnes pour racheter leurs

pèches , selon le langa^^e ordinaire

des Pères et des conciles, qui les ap-

pellent le prix et la ranrnn des pè-

ches; d'où il suit i.° (pie les bene-
ficiers n'ont pas le domaine de ces

biens et qu'ils nepeuvent sans injus-

tice les détourner des usaf;es pieux

auxquels ils etoient destines pourles

employer et consumer en des usa-

ges profanes, et qu'ils n'en peuvent

prendre que ce qui leur est néces-

saire pour leur honnête entretien.

Ceux qui ont du bien en propre

ne peuvent tirer subsistance de YK-
glise , et prendre ainsi ce qui devoit

servir pour la nourriture des pauvres

sans commettre un ^rand péché; et

le Saint-Esprit dit de ces ecclésias-

tiques par la bouche du pro-

phète Osée : ils mauf^ent les péchés

de mon peuple. Cône, d"Aix-la-Cha-
pelle, an 8i6, c. 107.

D'où il suit que les bénéficiers ne
peuvent employer le revenu de leur

bénéfice à leur entrelien lorsqu'ils

ont de quoi vivre de leur patri-

moine
Les acqiiisitions , faites par le

moyen des revenus ecclésiastiques,

ne pourront être ôtées à l'Eglise par
les béneficiers , soit pendant leur
vie , soit même à leur mort ; et soit

qu'ils fassent un testament ou non,
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ces biens doivent demeurer à l'é-

glise. III. ^ conc. Ken. de Lalran

,

c. i5.

ÎSous défendons expressément
aux ecclésiastiques de faire un mau-
vais usai^e de ce qu'ils possèdent, et de
disposer par testament de leurs biens

ecclésiastiques autrement qu'en fa-

veur del'Eglise ; caries sacrescanons

l'ont toujours défendu, et ils ne le

peuvent faire sans se rendre cou-
pables d'une espèce de sacrilège.

Synode de Paris sous Etienne Poncher

,

an i5o3. Et de là il s'ensuit que,
quoique selon la coutume univer-

selle, les beneficiers aient la facidle

de tester indifleremment de tous

leurs biens, ce n'est pas à dire pour
cela (ju'ds aient droit de donner en
mourant les biens acquis par les re-

venus de leu r bénéfice à d'autres qu'à

l'Eglise ou aux pauvres; 2.oque ceux
qui succèdent à ces sortes de bien

n'y ont aucun droit dans le for inté-

rieur, à moins qu'ils ne soient véri-

tablement pauvres.

Puisque l'Apôtre juge indignes ds
manger et de vivre, ces gens oisifs

qui mangent aux dépens des autres

un pain qu'ils ne se donnent pas la

peine de gagner , combien sera plus

redoutable le poids de l'indignation

divine qui menace ces ministres de
l'Eglise, qui sans lui rendre aucun
service consomment ses revenus qui
ne sont autre chose que le patrimoine

des saints martyrs , et les présents

que de pieux fidèles destinoient à

l'entretien du saint ministère. 6'. de

Mayrncc , an 15^9 j can. 11.

ROGATIONS- Les prières ap-
pelées rogations qu'on fait avant
rAscPnsion,sont ordonnées par l'E-

glise dans cette saison, parce qu'on

est alors au printemps, qui est le

temps auquel on fait la guerre ordi-

nairement, et celui aussi auquel les

fruits de la terre étant encore en
fleurs courent beaucoupde dangers

Voilà pourquoi on tâche d'apaiser

la colère de Dieu par l'abstinence de

certaines viandes, et par cc& prières
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«î'ailircr sa bénédiction sur les biens

de la terre. C- de Cologne, an i356
,

arl. 7.

ROIS ( serment fait aux ). Ana-
llièine terrible contre quiconque

jOsera violer le serment fait aux

rois; et contre ceux qui atlenlenl

contre leur autorite et contre leur

vie. JJ^.^ concile de Tolède^ an 034-,

can. ull.

Les évêques et les clercs qui auront

viole les sermcnlsfaits pourlasûrelé

du prince ou de l'etai seront de-

posés : il sera permis toutefois au

prince de leur faire j^ràce. X" cunc.

de Tnicde , o« 65G, can. 2.

Si quelqu'un ,
par un esprit d'or-

gueil et d'indépendance, s'eleve

contre la puissance royale, dont

Dieu même est l'instituteur, et

qu'il refuse d'obéir sans vouloir se

laisser convaincre par la raison et

par la relii^ion qui lui prescrivent

une obéissance entière, qu'il soit

anathème. 6'. de Tours., an i583,

can. I.

ROME ( Primauté du siège de ).

SAC
Nous définissons que le saint Siëgc
apostolique et le pontife romain a la

primante sur toute la terre
;
qu'il est

le successeur de saint Pierre, prince

des apôtres, le véritable vicaire de
Jesus-Christ, le clief de toute l'K-

i,lise, le père et le docteur de tous

les chrétiens; et que Jtsus-Cbristlui
a donné en la personne de saint

Pierre le plein pouvoir de paître,

de re};l('r et de gouverner TK^Ii^e

catholique et universelle, ainsi qu'il

est expliqué dans les actes des con-
ciles œcuméniques et dans les saints

canons.

INous renouvelons en outre l'ordre

des autres patriarches marques dan<

les canons; en sorte que celui de
Conslantinople soit le second après

le saint pontife romain; celui d'yV-

lexandrie le troisième ; celui d'An-
tiothe le quatrième, et celui de
Jérusalem le cinquième , sans tou-
cher à leurs privilèges et à leurs

droits. Conc. de Florence, an i4-3o,

session lo , décr. d'union des Grecs

afec les Latins.

OACRE DES ÉVÊQUES. Ceux qui

auront été préposés à la conduite des

P.glises cathédrales ou supérieures,

sous quelque nom ou titre que ce

soit, si dans trois mois, ils ne se

font sacrer, seront tenus à la restitu-

tion des fruits qu'ils auront perçus :

et s'ils négli^^ent encore de le faire

pendant trois autres mois , ils seront

de droit privés de leurs églises. Conc.

de Trente, aS.' sess. dc'cr. de réf. <•. 3.

S\CREMENÏS. Si quelqu'un
dit que les sacrements de la nouvelle
loi n'ont pas été tous institués par
Notre-Seigneur Jésus-Christ, ou
qu'il y en a plus ou moins de sept,

savoir: le baptême, la confirmation,
l'eucharistie, la pénitence, l'ex-

trême-onction , l'ordre et le mariage
;

ou que quelqu'un de ces sept n'est

pas proprement et véritablement un
sacrement, qu'il soit anatheme. Com.
de Trente., j.^scss. dessacr. ci.

Si quelqu'un dit que les sacre-

ments de la nouvelle loi ne sont

différents delà loi ancienne, qu'en

ce que les cérémonies et les prati-

ques extérieures sont diverses, qu'il

soit anthème. C. 2.

Si quelqu'un dit que les sept sa-

crements sont tellement égaux en-

tr'eux, qu'il n'y en a aucun plus

digne que l'autre , en quelque ma-
nière que ce soit, qu'il soit ana-

theme. C. 3.

Si quelqu'un dit que les sacre-

ments de la nouvelle loi ne sont pas

nécessaires au salut, mais qu'ils sont

superflus , et que sans eux , ou sans

le désir de les recevoir , les homme«
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pctivonl obtenir de Dieu parla seiile

foi , la i^ràce de la justification , bien

qu'il soit vrai que tous ne sont pas

nécessaires à chaque particulier

,

qu'il soit nnalhème. C. 4-

Si (jueiqu'un dit que les sacre-

ments n'ont eie institues que pour
entretenir seulement la foi, qu'il

soit anatliènie. C. 5.

Si quelqu'un dit que les sacre-

ments ne contiennent pas la grâce

qu'ils signifient, ou qu'ils ne confè-

rent pas cette grâce à ceux qui n'y

mettent point obstacle , comme s'ils

ctoient seulement des signes exté-

rieurs delà justice ou de la grâce

qui a ete reçue pnr la foi, ou de sim-

ples marques de distinction de la

religion chrétienne, par lesquelles

on reconnoît dans le monde les fi-

dèles avec les infidèles, qu'il soit

anathème. 6- 6.

Si quelqu'un dit que la grâce ,

quant a ce qui est de la part de Dieu,
n'est pas donnée toujours et à tous

par ces sacrem.cnts , encore qu'ils

soient reçus avec toutes les condi-
tions requises , mais que celte grâce
n'est donnée que qt;elquefois et à

quelques-uns
,
qu'il soit anathème.

Can. 7.

Siquelqu'un dit queparlesmemes
sacrements , la grâce n'est pas con-
férée par la vertu et la force qu'ils

contiennent , mais que la seule foi

aux promesses de Dieu suffit pour
obtenir la grâce, qu'il soit anathème.
Cun. 8.

Si quelqu un dit que par les trois

sacrements , du baptême , de la con-
firmation et de l'ordre, il ne s'im-
prime point dans l'âme de caractère,

c'est-à-dire, une certaine marque
spirituelle et ineiîaçable, d'où vient
que ces sacrements ne peuvent être
réitères, qu'il soit anathème. Can. 9.

Si quelqu'un dit que tous les

chrétiens ont l'autorile et le pou-
voir d'annoncer la parole de Dieu

,

et d'administrer les sacrements,
iju'il soit anathème. Can. lo.

Siquelqu'un dit que l'intention ,
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au moins celle de faire ce que l'E-

glise fait, n'est pas requise dans les

ministres des sacrements, lorsqu'ils

les font et les confèrent, qu'il soit

anathème. Can. 11.

Si quelqu'un dit que le ministre

du sacrement ,
qui se trouve en pé-

ché mortel, quoique d'ailleurs il ob-
serve toutes les choses es.sentielles

qui regardent la confection ou la'

collation des sacrements, ne fait paS;,

ou ne confère pas le sacrement, qu'il

soit anathème. Can. 12.

Si quelqu'un dit que les céré-

monies reçues et approuvées dans

l'Eglise catholique , et qui sont en

usage dans l'administration solen-

nelle des sacrements
,
peuvent être,

sans péché, ou méprisées, ou omises,

selon qu'il plaît aux ministres, ou
être changées en d'autres nouvelles

par tout pasteurquel qu'il soit
,
qu'il

soit anathème. Can. i3.

SAliVTS ( culle des ). Les saints

entendent nos prières : ils sont tou-

ches de nos misères. Ils sentent de
la joie en nous voyant heureux : ce

qui est prouve par les saintes Ecri-

tures. On peut donc les honorer :

on peut célébrer leurs fêtes et lire

dans l'église l'histoire de leurs souf-

frances. C. de Sens, an iS^B, l3.«

décr.

Des saints régnent avec Jésus-

Christ , et ils ort'rent à Dieu ^çs

prières pour les hommes : ainsi c'est

une chose bonne et utilede les invo-

quer, et de les supplier humble-
ment; d'avoir recours a leurs priè-

res , à leur aide et à leur assistance

particuliere,pourobtenir des grâces

et des faveurs de Dieu par son Fils

Jésus-Christ INotre-Seigneur, qui

est seul notre rédempteur et notre

Sauveur. Et c'est l'usage de l'Eglise

catholique, reçu des les premiers

temps de la religion chrétienne, et

conforme au sentiment unanime des

saints Pères et aux décrets des saints

con( iles. Ainîi ceux qui nient qu'on

doit invoquerles saints qui jouis.sent

dans le ciel d'une félicite éternelle
i
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ou qui soutiennent que les saints ne

prient point Dieu pour les hommes,
ou que c'est une iflolàtrie de les in-

voquer , afin qu'ilsprient même pour

chacun de nous en particulier ; ou
que c'est une chose qni répugne à la

parole de Dieu , et qui est contraire

à l'honneur qu'on doit à Jésus-

Christ seul et unique médiateur

entre Dieu et les hommes , ou mc-ne

que c'est une folie de prier de pa-

role et de pensée les saints qui

TCfinent dans le ciel , ont tous des

sentiments contraires à la pieté. C.

de Trente^ 25.= sess. déc. de fiiu-oc.

des Saints.

SATISFACTION ou œuvres
SATiSFACïOlRES. Que les prêtres en

imposant des œuvres salisfactoires à

leurs pénitents, ne se proposent pas

seulement de les maintenir dans la

nouvelle vie qu'ils viennent d'ac-

quérir, et de remédier à leur foi-

blesse , mais encore de les punir de

leurs péchés passés par une expiation

qui y soit proportionnée- C. de

Trente , sess. \l^.. de la Pt'nit. c. 8.

Les peines satisfactoires, que les

pénitents subissent pour leurs pé-

chés , servent beaucoup à les en

éloigner : elles les retiennent comme
avec un frein et les rendent plus

vii^ilants et plus attentifs poi'r la

suite : elles effacent aussi les restes

des péchés, et détruisent, par la

pratique des vertus opposées, l'ha-

bitude des vices qu'ils avoient con-

tractés par une vie déréglée. Ihid.

SCHISMATIQUE. Si un prêtre

ou diacre , au mépris de son évêque,

se sépare de l'Eglise, tient une as-

semblée à part, érige un autel, et

refuse d'obéir à l'évêque étant rap-

fe\é une et deux fois, qu'il soit dé-

posé absolument sans espérance

d'être rétabli. C. d'yinliocke , an

34.1, f- 6.

SCIENCE nécessaire à un ecclé-

siastique. Tous ceux qui sont élus

a une dignité à laquelle la charge
'l'Ame, est attachée , doivent être

instruits suffisamment de l'office des

SER
clercs ; avoir la doctrine ne'cessaire

pour s'acquitter dignement de leur

ministère ; ils doivent être , autant
qu'il se peut, docteurs ou licenciés

en théologie ou en droit canon
C de Trente, sess. 24 ^^ re'form.

canon 12.

SEPULTURE. On ne donnera
point la sépulture à ceux qui se

sont tués eux-même», ou qui ont
été punis pour leurs crimes. C de

Braffuc, an 5(i3, c. 16.

On n'enterrera personne dans les

églises des saints , mais tout au plus

autour de leurs murailles en dehors,

puisque les villes ont encore le pri-

vilège de ne point souffrir que l'on

enterre dans l'enceinte de leiirs

murs. Id. c. 18.

On n'enterrera point dans les

églises comme par droit héréditaire,

mais seulement ceux que l'évêque

ou le cure en jugeront dignes pour
la sainteté de leur vie , et on n exi-

gera rien pour le lieu de la sépul-

ture, suivant l'autorité de sain*.

(Grégoire , dans une lettre à Janvier

de Cagliari. C. de Meaiix, an 84-5,

can. 72.

Défense de rien exiger pour les

sépultures, et d'enterrer dans les

églises. C. de Trieur
,
près Majcnce , an

8cj5, can. i5.

Même défense par le concile de

Reims, de l'an 11 19. Même défense

pour le baptême, les saintes htiiles

et l'onction des malades. V. Simonie
,

On ne portera point un corps au

lieu de sa sépulture
,
qu'il n'ait eié

porté suivant la coutume à l'église

paroissiale, parce qu'on y peut mieux
savoir qu'ailleurs , si le défunt etoit

interdit on excommunie; et per-

sonne ne recevra le corps pour I en-i

terrer , qu'il ne soit présente par le

curé. C.de Cognac, an 1260. canon i5. '

SERMENT. Peines contre les

violateurs de leur sernieut ou les

parjures. Le parjure fera pénitence

dix ans, ou seulement six, si c'est

par force qu'il a violé son serment.

Can. de saint Ba^i/e, Ep. canoniq

.
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Celui qui a jure de faire du mal k

«n aulre , non-seulement n'est pas

obligé d'accomplir son serment , mais

il doit être nus en pénitence pour
l'avoir fait. Jd.

SIMOÎSIE. Si quelqu'un a obtenu
par argent l'episcopat ou la prêtrise,

ou le diaconat, que celui qui l'aura

ordonné subisse comme lui l'excom-

munication la plus rigoureuse , telle

que saint Pierre la fit autrefois subir

à Simon le magicien. Canons Apodo-
liques vers l'an 3oo, can. 28.

Le concile de Calcédoine, dit le

pape Alexandre II, dans le canon
E.v mullis, I . «7.3, qui est un des prin-

cipaux conciles de TEglise , impose à

ceux qui acquièrent un bénéfice par

argent la même peine qu'à ceux qui

achètent l'imposition des mains par
laquelle on confère le Saint-Esprit;
les condamnant tous par uneauto-
Tité souveraine, les unsàquiiler
leurs bénéfices, les autres à la dépo-
sition de l'ordre qu'ils ont reçu . C'est

pour cela, ajoute ce pape, que le

rédempteur du genre humain chasse

tous les vendeurs et les acheteurs dans
le temple , leur decbrant qu'il ne
falloit pas faire de la maison de son
père une maison de trafic. Ainsi si

auelqu'un, oubliant les préceptes

ivins et le salut éternel de son âme,
attiré par une injuste cupidité, vend
un bénéfice, nous le dégradons du
rang qu'il tient, en sorte qu'il ne
puisse pas servir à l'Eglise qu'il a

voulu rendre vénale à prix d'argent
;

et outre cela , nous le frappons d'un
anathème formidable , voulant qu'il

soitseparc de l'Eglise qu'il a si fort of-

fensée par son pécho, s'il ne lui ar-
rive de se repentir de sa faute , et de
faire tout ce qui est nécessaire pour
la réparer.

Il est défendu aux évêques, sous
peine d'un an d'excommunication

,

de donner à leurs parents ou à leurs

amis les paroisses ou les monastères
pour en tirer le revenu. X.* c. de

Tolède
, an 656 , c. 3.

Si un clerc se fait moine dans un
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monastère , à l'intention d'en devenir

abbé, il y demeurera moine, sans

pouvoir être abbé , sous peine d'ex-

communication. Conc. de Toulouse,

an io56, c. 5.

Même canon du concile de Rome,
de l'an loSg.

Les simoniaques seront déposés

sans miséricorde. Quanta ceux qui

ont été ordonnés gratuitement par

des simoniaques , nous décidons la

question agitée depuis long-temps

en leur permettant par indulgence

de demeurer dans les ordres qu'ils

ont reçus, parce que la multitude

de ceux qui ont ete ainsi ordonnés
est très-grande; mais, à l'avenir, si

quelqu'un se laisse ordonner par

celui qu'il sait êtresimoniaque , l'un

et l'autre sera déposé. C. de Rome,
an lOSg.

Si un évêque confère, par simonie,

quelque ministère ecclésiastique, ou
la prébende , c'est-à-dire la pension
qui y est attachée, il est permis au
clergé de s'y opposer et d'avoir re-

cours aux évêques voisins, même
s'il est besoin , au saint Siège. C- de

Pienne,anioGo , C. 2.

Mêmecanon du concile de Rome,
an io63.

Ceux qui seront entrés dans les

ordres sacrés par simonie, seront, à

l'avenir, privés de toute fonction.

Ceux qui auront donné de l'argent

pour obtenir des églises les perdront.

6. de Rome, an loy^--

Même ordonnance du concile de
Londres , an 1126.

Défense de vendre les prieurés,

ou les chapelles des moines , ou des

clercs, de rien demander pour l'en-

trée en religion, de rien exiger pour
la sépulture, l'onction des malades,

ou le saint chrême, sous prétexte

même d'ancienne coutume, puisque
la longueur de l'abus ne le rend que
plus criminel. C. de Tours, an ii63,
can. C*.

11 est défendu , comme un abus

horrible , de rien exiger pour l'in-

tronisation des évêquesou desabbéî,

35
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pour rinstallatiou des autres ecclé-

siastiques, ou la prise (le possession

des curés, pour les sépultures, les

mariages et les autres sacrements,
en sorte qu'on les refuse à ceux qui

n'ont pas de quoi donner ; et il ne
faut point allej^uer la longue cou-
tume qui ne rend l'abus que plus

crîrainel. 111.* C. gc'n. de Lalran. an

1179,^.7.
Même canon du concile de Tours

,

an i23g-

La corruption de la simonie s'est

tellement répandue parmi la plupart

des religieuses
, qu'à peine en reçoi-

vent-elles aucune au nombre de
leurs sœurs, sans en traiter à prix

d'argent , et qu'elles tâchent de cou-

vrir ce desordre du prétexte de la

pauvreté. Nous défendons que cela

n'arrive plus à l'avenir; et , de plus,

nousordonnonsque si quelque reli-

gieuse tombe à l'avenir dans ce

désordre, tant celle qui aura reçu,

que celle qui aura été ainsi reçue

,

soit supérieure ou inférieure^ soit

chassée du monastère, sans espérance

de rétablissement, et qu'on la ren-

ferme dans un lieu où la règle soit

plus rigoureusement observée ,pour

y faire une pénitence perpétuelle.

Et quant à celles qui ont été ainsi

reçues avant l'ordonnance de ce

concile, nous avons estimé qu'il y
falloit pourvoir , de telle sorte que
l'on place en d'autres maisons du
même ordre celles qui y sont mal
entrées. Que s'il est impossible de
les placer commodément en d'autres

maisons à cause de leur trop grand
nombre, de peur qu'elles ne se

perdent dans le siècle en y menant
une vie errante et vagabonde,qu'elles
soient reçues tout de nouveau

,
par

dispense , dans le même monastère
,

en changeant les premiers rangs
qu'elles y tenoient et leur donnant
les dernières pbces. Nous ordonnons
aussi que la même chose sera obser-
vée à l'égard des moines et des autres
religieux. Et de peur qu'ils ne se

puisscrt excuser, ou sur leur sim-

plicité , ou sur leur ignorance , nous
ordonnons que les evêques diocé-

sains fassent publier tous les ans

cette ordonnance dans leurs diocèses.

Du Concile ^crural de Lalran, an I2l5., ^
rr/al. in can. quoniam de Stmoniâ. D'où ^
il suit que c'est une simonie de re-

cevoir quelque chose de ceux qui

entrent en religion dans un monas-
tère, lorsque ce monastère a de quoi

fournir à l'entretien de ceux qui

demandent d'y être reçus. V. Con-

fidence.

On n'exigera rien pour l'entrée

en religion , et on ne fera aucune
paclion pour ce sujet. C de Cognac

,

an 1228.

Défense de rien exiger par avance

pour l'administration des sacre-

ments, ou la collation de? bénéfices
;

mais après la chose faite, on pourra
exiger ce qui est dû suivant la cou-

tume. Conc. de Bordeaux, an 1255,
can. 26.

Les examinateurs de ceux qui

doivent être pourvus d'un béné-
fice doivent bien se garder de rien

recevoir à l'occasion de cet examen ,

ni avant ni après : car s'ils le font

,

tant eux
,
que ceux qui leur donne-

ront quelque chose , se rendront
coupables de simonie, dont ils ne
pourront être absous qu'en quittant

les bénéfices qu'ils possèdent , et ils

seront
,
par cette action , rendus

incapables d'en pouvoir jamais pos-

séder. C. de Trente , sess. 2li.,der(forni.

c. 18.

SPECTACLES. Que les ecclé-

siastiques ne donnent point de spec-

tacles mondains; qu'ils n'y assistent

même pas : car on ne le permettroit

pas à de simples laïques, parce qu'il

n'a jamais été permis à des chrétiens

de se trouver dans des lieux où le

nom de Dieu est deshonoré. ///.•

C. de Carihage , an 3(^7 , c. il.

Comme les vices, pour trouver

accès à l'âme, ont coutume d'en-

chanter les yeux et les oreilles par

àes attraits flatteurs, les prêtres

doiverit éviter les divertissements
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«kishomiêtes et danççereux pour les

mœurs, et les faire éviter aux

autres. ///.' C. de Tours ^ an 8i3,
c 7. V. Théâtre.

STABILITÉ DES Clercs. Si un
prctre , un diacre , ou un autre clerc

quitte son diocèse pour passer dans

un autre , y demeurer long-temps
,

et s'y établir , il ne fera plus de

fonction , surtout s'il refuse de
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retourner dans ce diocèse, étant

rappelé par son évêque; mais s'il

persévère dans la désobéissance , il

sera déposé absolument, sans espé-

rance a être rétabli. C. d'Jnliuche,

an 34^1 , c. 3.

Si un autre éveque reçoit celui

qui aura été déposé pour ce sujet,

il sera puni par le concile, comme
infracteurdesloisde l'Eglise Id.ii.

T
Théâtre. Les Cdèlesqui con-

duisent des chariots dans le cirque, et

les gens de théâtre , tant qu'ils de-
meurent dans ces professions, seront

sépares de la communion. C. d'Arles,

an 3l4- , e. 5.

Celui qui, en un jour solennel,

va aux spectacles, au lieu d'aller à

l'ofiîce de l'église , sera excommunié.
i/^-* C. de Carlha/fe, an 3g8, c. 88.

Si un cocher de cirque, ou un
pantomime, veulent se convertir,

qu'ils renoncent premièrement à

leur métier , sans espérance d'y re-

tourner. Si, après avoir été reçus,

ils contreviennent à cette défense,

qu'on les chasse de l'Eglise. C.d'Et-
vtre , III.^ sifc. 39

.

THÉOLOGAL. Comme il arrive

souvent que les cveques ne peuvent
administrer au peuple la parole de
Dieu par eux-mêmes, principalement

dans les diocèses fort étendus, soit à

cause de leurs diverses occupations

,

de leurs infirmités corporelles, d'in-

cursions d'ennemis, ou d'autres ob-
stacles, pour ne pas dire par le défaut

de science qui ne doit pas être toléré :

c'est pourquoi nous ordonnons que
les evêques choisissent pourlapredi-
cation,des hommes capablcs,qui visi-

tent à leur place les paroisse» de leur

diocèse
,
quand ils ne le pourront pas

eux-mêmes, et les édifient par leurs

discours et leurs ouvrages. Les evê-
ques leur fourniront de quoi sub-
sister, quand lisseront dans le be-

soin; et dans les chapitres, tant des

calliédrales que des collégiales, on
établira des hommes qui puissent

ainsi secourir les evêques , non-seu-
lement par la prédication , mais pour
entendre les confessions et faire le

reste de ce qui regarde l'administra-

tion de la pénitence.

Pour cet eflét, dans chaque église

cathédrale , il y aura un maître qui

enseignera gratuitement, et à qui

on assignera un bénéfice suffisant.

Et non-seulement dans les églises

cathédrales , mais dans les autresdont

les facultés y pourront suffire. Le
chapitre choisira un maître pour
enseigner gratis la grammaire et les

autres sciences, selon qu'il en sera

capable. ///.' C- de Lalrun, an

117g, f. II.

Les églises métropolitaines auront
un théologien pour enseigner aux
prêtres l'Ecriture sainte, et princi-

palement ce qui concerne le gou-
vernement des âmes. On assignera à

chacun de ces maîtres le revenu
d'une prébende pour en jouir tant

qu'il enseignera, sans qu'il devienne

chanoine pour cela. // .* C. de La-
tran, an 12 15, c. lO-

Afin que les bénéfices soient rem-
plis de personnes capables, il y aura
un théologal dans toutes les églises

cathédrales. C. de Bâle, an i438,
sess. 3i.

Le saint concile, plein de respect

et d'attachement pour les ordon-
nances des papes et des conciles, ne
voulant pas qii'on néglige de tirer

35.
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avanlaj^e du trésor incstimalile des

Livres saints, ordonne aux cvcques,

lorsqu'il se trouvera dans quelque
église des honoraires fondes pour
les professeurs de théologie, de les

engager, par toute sorte de moyens,
à expliquer et interpréter rKcriture
sainte , et de ne donner nicmc ces

sortes de retriLutions qu'a des per-

sonnescapabicsde remplir, par elles-

luêmes, les riiar;;es qui y .'.ont atia-

< hées. Nous voulons aussi qu'on
cultive la lecture de l'Ecrit ure sainte

dans les communautés des moines;
et qu'on établisse n>enie cette pra-
ti(]ue si noble et si essentielle dans
les collèges publics, où elle n'auroit

as encore été en vigueur, et qu'on
a renouvelle dans ceux où on aurnit
négligé de la perpétuer depuis son
établissement. C. de Tnnte , an

l546 ,
se^'^- 5. de réf. c. i.

Ï1TI\E DE BÉNÉFICE OU DE
PATRlîiloilNE. Le concile de Trente
renouvelle les peines des anciens

canons contre ceux qui, par plu-

sieurs tromperies ou ruses , feignent

d'avoir un bénéfice ou un patri-

moine suffisant pour leur entretien.

Le pape Pie ^ , dans sa bidle Roma-
nji.s I'untife.v,à\i, qu'étant contre la

bienséance que ceux qui sont choisis

pour servir Dieu dans les ordres sa-

crés , soit nt obliges de mendier pour
avoir leur subsistance , ou de gagner
leur vie dans quelque emploi sor-

dide ou nullement convenable à un
clerc, il a elé ordonné par le saint

concile de Trente
,
qu'aucun sécu-

lier, quoiqu'il eût toutes les autres

qualités nécessaires pour être or-
donné, qui sont les bonnes mœurs

,

la science et l'âge , ne peut être eleve

aux saints ordres, s'il ne fait voir

auparavant qu il a un bénéfice ec-

clésiastique, ou un patrimoine suf-
fisant pour son entretien; voulant
et déclarant que les ordinations qui
auront elé faites sur le titre de faux
patrimoine , rendent les personnes
qui les auront ainsi reçues, incapa-
bles d'e:;erccr les fonctions des saints

TUA
! ordres. C. de Traite. Se^s. 21, de ri^

\form. cap. 2.

TOÎSSI RE. On ne recevra point

à la première tonsure ceux qui
n auront pas reçu le sacrement de
confirmation, et qui n'auront pas
ele in;,lruils des premiers principes

de la foi , ni ceux qui ne sauront ni

lire ni écrire, et de qui on n'aura
pas une conjecture probable qu'ils

aient choisi ce genre de vie pour
rendre à Dieu un service fidèle. 6.

de Trente^ 33.^i<>\î. de réf. c. 3.

Que les clercs portent des cheveux
courts et Acs couronnes d'une gran-

deur raisonnable , afin de témoigner
par là qu'ils ont renoncé aux avan-
tages de la vie, pour n'aspirer qu'à

la dignité d'un sacerdoce royal. C. ds

Londres, an 12G8, c. 5. f. loca-

tion.

TRAFIC INFAME. Une mère, ou
tout autre, qui fait un trafic infâme
d'une tille, ne recevra pas la com-
munion , même à la mort. C. d'EI-

ii're, comnienc. du 3.* sur. c. 12.

TRAÎvSLATION des évèques.
Qu'un évêque ne passe point d'un

diocèse à un antre, soit en s'y in-

gérant volontairement, soit en cé-

dant à la violence du peuple, ou à la

nécessité imposée par les évêques,

mais qu'il demeure en l'église qu'il a

reçue de Dieu , la première pou r son

partage, suivant qu'il a dejàeté or-

donné par k iS.'can. de ISicee. C
d'Amioche , an 34-1 1 can. 21.

Osius , evêque de Cordoue, a dit ;

j

il faut déraciner absolument la pcr-

I
nicieuse coutume, et défendre à

I

aucun évêque de passer de sa ville à

! une autre : il ne s'en est point tron-

j
vé qui ait passé d'une grande à une

,
petite : ainsi il est manifeste qu'ils

' n'y sont poussés que par l'avarice et

l'ambition. Si vous t'approuvez tous,

cet abus sera puni plus sévèrement,

en sorte que celui qui l'aura commis
n'ait pas même la communion laïque.

Tous répondirent : nous l'approu-

vons. C. de Sardiqiie , an. 34? 1

can. i.
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Une Iranslalion, quoique par elle-

incme contraire aux canons, peut

être autorisée lorsqu'elle est réelle-

ment avantageuse à une église. C'est

ce qui résulte de la conduite de

saint Basile, qui approuva en ces

termes la translation d'Euphronius,

evêque de Colonie à jvicopolis.

Quand les saints, dit-il, agissent sans

avoir aucun motif humain devant

lesyeux, ni se proposer aucun intérêt

particulier, mais seulement le bon
plaisir de Dieu , il est clair que c'est

lui qui conduit leur cœur. Et lors-

que des hom.mes spirituels ouvrent

un avis , et que le peuple fidèle le suit

d'un commun consentement, qui

peut douter qu'il ne vienne de

iSotre-Seiëneur ? £/^/5/. Sanc. Baiil.

Les translations sont défendues,

si ce n'est pour l'utilité de l'Eglise
,

par l'autorité du concile pour les

evêques , et par l 'autorité de lève-
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que pour les prêtres et les autres

clercs. 1\.*^ C de Cartkage, c 27.

Comme les translations apportent

de grands dommages aux églises,

tant pour le spirituel que pour le

temporel; que les prélats ne sou-
tiennent pas avec assez de vigueur

les droits et les libertés de leurs

églises, dans la crainte d'être trans--

fercs: afin que le souverain pontife

ne soit pas accusé de favoriser ceux

qui , cherchant leurs intérêts plutôt

que ceux de Jesus-Christ, pour-

roient le séduire et profiter de l'i-

gnorance où il seroit du fait, nous

statuons et ordonnons que ces trans-

lations ne seront admises que pour
des causes importantes et raisonna-

bles, qui aient ete coimues et déci-

dées par le conseil des cardinaux . et

de leur consentement , ou de la plus

grande partie d'entr'eux. C- gén.

de Coiislance , an 14^7 j 9-' ^^**'

IJ Dàr.

u
U SURIERS. Les ckrcs usuriers

doivent être excommuniés suivant

la loi de Dieu. C. d'Arles, an 314,
car,. 12.

Parce que plusieurs ecclésiasti-

ques, s' adonnant à l'avarice et à

1 intérêt sordide , oublient l'Ecri-

ture divine, qui dit : Il n'a point don-

né son argent à usure , et prêtent a

douze pour cent, le saint et grand

concile a ordonné que si, après ce

règlement, il se trouve quelqu'un

qui prenne des usures d'un prêt; qui

fasse quelque traiic semblable; qui

exige une moitié au-delà du princi-

pal, ou qui use de quelque autre in-

vention pour faire un gain sordide
,

il sera dépose et mis hors du cierge.

i* C. gén. de ISicée, an 325 , c. ij.

Il est défendu auxclercsdeprêter
àusure , commeétantun pèche con-

damnable, même dans les laïques,

et contraire aux prophètes et à l'é-

vangile. \" C- de Carlhage , an 3^S y

c. i3.

Un usurier peut être admis au
sacerdoce s'il se corrige, et donne
aux pauvres le profit qu'il a tire de
son crime. Can. de S. Basile. Ep-

canon.

Si on découvre quequelqu'un ^es

clercs ait pris des usures , il sera dé-
grade et excommunié. Si un laïque

en est convaincu , et qu'il se corrige

,

on lui pardonnera. S'il persévère

dans cette iniquité , on le chassera

de l'église. 0. dELire, 3* sicc.

c. 20.
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\ ACANXE DE SIÈGE. V. Eu-

VfA TIQUEPOUR LESMOURANTS.
On gardera toujours la loi ancienne
et canonique : en sorte que si quel-
qu'un décède , il ne sera point privé

«iu viatique si nécessaire. 1*'' C. gen.

de ISicée , r. i3.

VIERGES ( les ) ne seront con-
sacrées qjx'a vingt-cinq ans. Celles

qui auront perdu leurs parents se-

ront mises
,
par le soin de l'évêque

,

('ans un monastère de vierges, ou
en la compagnie de quelques femmes
vertueuses. ///« C. deCarthage,an

067, c- 4-. r. Clercs.

La vierge doit ctre présentée à

i évêque pour être consacrée dans
l'habit de sa profession. IF^ C. de

Carlhage , an 3g8,f. 11.

Les vierges consacrées à Dieu

,

qui auront trahi leur vœu et vécu
dans la débauche, n'auront pas la

communion même à la fin : mais si

elles ne sont tombées qu'une fois

par séduction ou par foiblesse, et

ont fait pénitence toute leur vie, on
leur donnera la communion à la fin.

C. d'Eh'ire., Z* siècle, c. l3.

Les filles qui n'ont pas garde leur

virginité , si elles épousent ceux qui
les ont corrompues , seront réconci-

liées après un an de pénitence : mais
si elles ont connu d'autres hommes,
elle.-î feront pénitence pendant cinq

ans. Id. c. 14..

VIES APOCRYPHES DES SAINTS.
V. Prédication.

VISITE DES DIOCESES PAR LES
ÉVÊQUES. Lorsque les évêques font

la visite dans leurs diocèses, il faut

qu'ils examinent comment les ecclé-

siastiques administrent le baptême;
comment ils célèbrent la messe; en
un mot, de quelle manière ils rem-
plissent toutes les fonctions de leur

înînistère. S'ils trouventtout en bon
étal

,
qu'ils en rendent grâces à Dieu ;

maïs si le contraire arrive, il fauî

qu'ils instruisent ceux qui pèchent
par ignorance. Qu'ils prennent aussi

un jour pour assembler les parois-

siens , et leur apprendre à éviter

toute sorte de crimes , comme l'ho-

micide , l'adultère et autres péchés
mortels , et à ne pas faire à autrui ce

qu'ils seroient fâchés qu'on leur fit.

III.' C. de Brague, an. ^72, ean. 1.

Que les évêques n'aient en faisant

leur visite qu un cortège modéré,
pour ne pas occasioner à ceux chez
qui ils vont , des dépenses onéreuses

,

et que ceux qui les accompagnent
soientd'unc probité et d'une ortho-

doxie bienconnues. C de ISarbonne,

an 1609 , can. 28.

Lesevêques mêmes , commedelé-
gucs du saint Siège apostolique, visi-

teront tous les ans les monastères en
commande , même les abbayes,

prieurés, dans lesquels l'observance

régulière n'est pas en vigueur

,

comme aussi tous autres bénéfices,

tantcuresquenoncuresdeleurs dio-

cèses séculiers et réguliers, même les

exempts; et lesdits évêques pour-
voiront, parles voies convenables et

même par le séquestre du revenu ,

que l'on refasse et que l'on rétablise

les choses qui en auront besoin , et

que l'on satisfasse à ce qui regarde le

soin des âmes, et aux autres devoirs

auxquels ils peuvent être obligés-C

de Trente, 2I.« De'cr. de réf. c. 8.

Tous patriarches ,
primats , mé-

tropolitains et évêques ne manque-
ront pas tous les ans de faire eux-
mêmes la visite chacun de leur pro-

pre diocèse , ou de la faire faire par

leur vicaire général , ou par un au-

tre visiteur particulier, s'ils ont

quelque empêchement légitime de

la faire en personne : et si l'étendue

de leur diocèse ne leur permet pas

de la faire tous les ans, ils en visi-

teront . an moins chaque année

,
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la plus groiidepnrlie; en sorte que

la visite de tout leur diocèse soit

faite dans l'espace de deux ans, ou

par eux-mêmes ou par leurs visi-

teurs.

La fin principale des visites doit

ctre d'établir une doctrine saiiUe et

orthodoxe, en bannissant toutes les

liérésies, de maintenir les bonnes
mœurs , de corrij^er les mauvaises

,

d'animer le peuple au service de

Dieu, à la paix et à l'innocence de la

vie, par des remontrances et des ex-

hortations pressantes.de faire paroî-

tre pour tout le monde une clinrite

paternelle , un zcie vraiment chré-

tien : et que, les visiteurs seconten-

tant d'un train etd'une suite médio-

cres, ils prennent garde de n'être à

charge à personne par des dépenses

inutiles; et qu'eux, ni aucuns de leur

suite, sous prétexte de vacation pour
la visite , ne prennent rien , soit ar-

gent, soit présent que! qu'il soit, no-

nobstant toute coutume, miOnie de

temps immémorial , excepté seule-

ment la nourriture qui leur sera

iburnie, à eux et aux leurs honnête-

ment et frui;alement, autant qu'ils

en auront besoin pour le temps de

leur séjour, et non au-delà. Id.

VOCATION A l'état ecclé-
siastique ( les marques de la ) sont

d'y entrei avec une droite intention

cest-à-dire, de n'y chercher ni la

tjloire du monde, ni les revenus,
ni une vie douce et sensuelle, mais
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de s'y proposer le travail et la peine

pour y procurer la gloire de Dieu

,

le salut des âmes et sa propre sancti-

fication. C'est la disposition que le

concile de Trente requiert de ceux
qui doivent recevoir la tonsure.

Sess. 20 (le icf. Cl.
VŒLX Monastiques (les )

nVlaiit point contraires à la liberté

fîirelienne, celle-ci n'eiant jamais

plus j;rande que quand la tyrannie

de la chair elant réprimée , le corps

cstassujeti au jougde Jesus-Christ,

le concile déclare que les vœux sont

d'oblif^ation , et condamne , aux
peines portées par les canoïis, ceux

qui enseignent qu'il est permis de

les violer. C de Sens, an lôsS,
g.» J)ecr.

VŒU DE PAUVRETÉ DES RELI-
GIEUX ( sur le ). 11 r.e sera permis à

aucun régulier de l'un ni de l'autre

sexe, de tenir ou de posséder en
propre aucuns biens, meubles ou
ipimeublcs , de quelque nature qu'ils

roient, et de quelque manière qu'ils

aient ete par eux acquis; mais ces

biens seront sur-le-champ remis

entre les mains du supérieur et in-

corpores au couvent. Les supérieurs

permettront aux particuliers l'usage

des meubles, de telle manière que
t(iut reponde à l'état de pauvreté

qu'ils ont vouée ; et qu'il n'y ait rien

de superflu, mais que rien aussi

du nécessaire ne leur soit refuse.

('onc. de Trente, scsnun. 25. JJcer. dé

n'jorm

.

Y
YvRCGNERIEou IVROGNE-
RjE. il faut couper la racine à

l'ivrognerie, parce que c'est un vice

qui, tout seul, donne la naissance

a mille autres, et nous sommes
fondés à le faire, après que saint

Paul a dit lui-même : j^ardez-vous

hien de lous enUrer , car l'ivresse est

suivie de l'incontinence; et le même

apôtre nous apprend quel est le

supplice réservé à ce péché, lors-

qu'il dit que , ni les fornicateurs, ni

les idolâtres, ni les ivrognes, ne
pourront posséder le royaume de
Dieu. Si donc quelque ecclésiasti-

que, étant dans l'exercice habituel

de son ministère, se laisse aller a l'i-

vrognerie, il faudra l'en punir à pro-
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portion du degré d'ordre dont il sera

revêtu. 1." Conc. de Tours, an 4-6i5

c. a.

Nous ordonnons que celui qui sera

convaincu de s'être enivre, ou de-

meure pendant trente jours sépare

Y Vil

de la communion des flJcies, ou soit

même puni corporellenient; et pour
le choix de l'une des deux peines,
oji aura égard au degré d'ordre daoa
lequel sera le coup able. C. de J iniitf

an 365. c. i3.

FIN.
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I. er SIECLE. Ancyre 3i3.

T
^

Arles 3i4.

JÉRUSALEM année 5i. Néocesirée 3i5.
Alexandrie 319.

II .e SIECLE Alexandrie 320.

Hiéraple

Rome
Ephcsc
Palestine

Rome
Césarce

Lyou
Afrique

170.

196.

196.

196.

Biîhynie 523.
Alexandrie 824.

JNicée 325.

Psicec, I.cr GÉNÉRAL. 325.

Gangres 325.
^97-

Carthage 33o.
197-

Antioche 33i.
Ï97-
200.

Césarce

Tyr.
334.

335.

m.» SIECLE Constantinople 336.

340.Alexandrie

Alexandrie. 23l. Antioche 340.

Icône 23l. Antioche 341.
Alexandrie »35. Rome 341.

Larabèse 240- Milan 344-
Rostres 242- Jérusalem 345.

Arabie 246. Milan 347.
Afrique 25l. Philippopoli» 347.
Rome 25l. Sardique 347.
Carthage 252. Carthage 348.
Antioche 252. Rome 349.
Cartha{»e 253. Sirmich 349.
Carthage 254.

25l
Afrique 349.

Carthage Jérusalem 349.
Carthage 256. Sirmich 35i.
Carthage 257. Rome 352.

Narbonne 260. Arles 353.
Antioche 264. Milan 355.

Elvire 3oo. Béliers 356.

Sirmich 357.

IV.» SIÈCLE. Sirmich 358.
Ancyre 358.

Alexandrie 3o5. Rimini 359.
Cirthe 3o5. Séleucie 359.
Carthage 3ii. Paris 36o.
Rome 3i5. Constantinople 36o.

Antioche

Alexandrie

Antioche

Alexandrie

Lampsaque
Laodicee

Sicile

Thyane
Carie

Tolède

Rome
Alexandrie

Rome
lllyrie

Antioche

Valence

Rome
Rome
Antioche

Saragosse

Italie

Constantinople, II ,

GÉNÉRAL.
Aquilée

Rome
Constantinople

Constantinople

Bordeau
Rome
Rome
Carhage
Milau

Antioche

Afrique

Carthage

Cabarsusse

Hippone
Constantinople

Bagai

Hippone
Afrique

36i.
362.

363.

363.

364.
366.

366.

367.

367.
368.
368.

370.

372.

372.

373.

376.

38i.

38i.

38i.
382.
382.
383.
386.

386.
Sgo.

390.
390.
393.
393.
363.

393.

393.

394.

394.
3q5.

367
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Carlhage

rartlijij^c

Turin
Cjrlhage

'J'olède

Carthage

TABiJ: CÏUIO^OLOGIQIE
Sgy.

39».

3y8.

399.
400.

400.

V.e SIECLE.

Alexaiidiie

Ephcse
Alriquc

I\liléve

Salainine

Cii('ne

(Constant! nople

Constanlinopli'

(^arlhage

A fri que
llalic

Alrique

Afrique

Carthage

Afrique

Carthage

(^^arthage

Ikaque
Cartilage

Cirlhe ou Zcrte

Diospolis

Jérusalem

lllyrie

Carthage

Mi lève

Carthage

Antioche

Alrique

Afrique

Hippône
Cilicie

Afrique

Hippone
Constaiiliuople

Gaules

Alexandrie

Borne
Rome
Ephèse, 111. e GÉINÉTl

Antioche
Zeiigma
Rome
Anazarbe
Antioche

l\iez

Orange
Vaiion

401
4oi

40 i

402
402
4o3
4o3
4o3
4o3
4o3
4o5
4o5
4o5

407
407
4o«

4"
411
4l2
4l2
4i5
4i5
4i5

416
416

417
417
418

419
422
423
4:^6

426
426

429
43o
430
43 1

.431

432
433
433
435
43fi

439
44.

441

Arles

lîesanj'on

Antioche

Tioine

K.s|)agiie

Tolède

Constantinoplc

Antioche
'' )•

,

J'.phèse

Ptome

Conslantinop'e

Constantiiio]ile

lîome

Calcédoine, IV. «»

GÉNÉRAL.
Gaule»

Milan
Arles

Angers

Jérusalem

Arles

Rome
Constant inople

Tours
Rome
Espagne
Home
Vanne*
lilande

Irlande,

Antioche

Arles

Conslantino['le

Ephèse

Orient

Constanlinojilc

Rome
Home
Rome
Lyon
Cotistantinople

Rome
Rome
Constantinoplc

15 orne

Rome

442
444
445
445

4+7
447
448
448
448

449
449
449
45o
45o

45 1

45i

45i

453
453
453
455
458
459
461
462
4^4
4^5
4f.5

4f;5

465

47^

475
4/5

477
478
484
4M5

487
4go
4^)1

495
496
497
499
5oo

VLe SIÈCLE.

Lyon
Palme
Rome
Rome
Riinvc

Agdc

Soi.
^03.

5o3.

bo4.

5o4>

5o6.

Toulouse

Antioche

Orléans

Sidon
llljrie

'I arragone

Girouiie

Lyon
Epa(jne

Jérusalem

'l'y
.

Constantinople

CoiistanliMoiile

Conslaiilniople

Agaune
Valence

Suffeie

Lérida

Arles

Jungue
Alriijue

Carthage

Carpentras

Orange
Vaison

Valence

Rome
Tolode
Cdiistanlinople

Orléans

Rome
Clermont

Alrique

Conslanlinoplc

Coiistanliniiplc

Jérusalem

Oi lo;;ns

Orléans

C(inslaii.'inople

(jou'îlaniimip'e

Orléans

Clermont
llljrie

JNIopsueste

Paris

Constatilinojle

Constantiniiplc,

GÉNÉRAI..

Jérusalem

Arles

Paris

Saintes

Braque
Lyon
Tours

Paiis

V.e

5o7,

5o{).

5ii.
5ii.

5 16.

5 16.

517.
Siy.

5.7.
5x8.

618.
5in.

5i8.

520.

523.

524.

524,

524.

524.

524.

525.

baS.

527,
529.

529.
53o.

53i,

53i.

532.

533.

534.

535.

535.

536.

536.

536.

538.

541.
543.
54f.

549

55o.
55i.

55i.

553.

553.

554.

557.
562.

563.
566.

Ï66.

5:3.



Paris 577.

Châlons 579-

Brame 58o.

Màcon 582.

Lyon 583.

Valence 585.

Màcon 585.

Auxeire 586.

Cleriiioiit 587.
Constance 5S8.

Tolède 589.
KaiLonne 689.

S.' ville 590.
Melx 590.
Rome 591.
Sarragoisc 5q2.

Cartilage 594-
l'orne 595.
Poitiers 595.
Tolode 597-
lluesca 598.
Barcelonne 599.
Rome 600.

Vll.e SIECLE.

Rome
Angleterre

Cantoiberi

Rome
Rome
Tolède

Paris, appelé GENER,
Séville

Reims
Cnnslantinople

Alexandrie

Tolède
Orléans

Jérusalem

Tolède

Clichi

Rome
Constantinople

Cliâlons

Afrique

Tolède
Rome
Latran

Tolède

Clichi

Tolède

Tolède

Nantes

Autnn
Aniflficire

DES CONCILES.
Mérida 666.

Rome 667.

Sens 670.

Braque 672.

Erlord 673.

Tolède 675.

Braque 675.

Rome ^79'
Rome 680.

Milan 68o-

Constanlinopîe, VL*
GÉNÉRAL. 680.

Tolède 681.

Tolède 635.

Tolède 68^.

Tolède 688

.

Saragosse 69 1

.

Constantinoplc 692.

Angleterre 692.

Tolède 693.

Tolède 694.
Becancelde 694.
Berganislede 697.
Aquilce 698,

Becaneld

Rome
Aix-la-ChapcUt

Urgcl

Fiiichal

Cliffe
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798.

799-

V99-

799-

m-
000.

601.

604.
6o5.

606,

610.

610.

614.

619.
625.

626.

633.

633.

634.

634.

636.

636.

63q.
630.

644.
645,

646.

648.

64q.
653.

653.

655.

656.

660.

663.

Vin.e SIECLE.

Tolède

rSestcrficld

Rome
INiddanum
Constantinople

Constantinople
1

Rome
Constar.tinople

Rome
Germanie
Liptines

Soissons

Germanie
Rome
Germanie
Cloveshou

Vetheri

Constantinople

Vcrnon
Coinpiègne

Attigni

Gentilly

Rome
Nicée, VII. e CÉNER.

Calcul

Constantinople

jSarbonne

Ratislionnr.

Francfort

701.

703.

703
705.

714.

714-
721.

,730.

732.

742.

743.

744-
745.

745.

747-

747-
753
754.

^:

767.

769.

787.

787.

7%-
791-

79^-

794-

IX.e SIECLE.

Aix-la-Chapelle

Allii.c

Ratisbonne

Cliffe

Constantinople

Saltzbonrg

Constantinople

Aix-la-Chapelle

Reims
Mayence
Tours
Arles

Châlons

Constantinople

Celchit

Aix-la-CliapcIle

Thionville

Cliffe

Attigni

Agaune
Compiègne
Cliffe

Paris

Aix-la-Chapelle

Rome
Paris

VYorms
INimègue

Compiègne
Saint Denis

Thionville

Ingelheim

Constantinople

Aix-la-Chapelle

Coulaines

Âuriac

Thionville

Verncml
Meaux
Beauvais

Paris

^layence

Bretagne

Rome
R^don
May«n(C
Pans

802.

802.

8o3.

8o3.
ftoS.

807.
K09.

S09.
8i3.

8i3.

8i3.
Si^.
8i3.

8i5.

816.

8:6.

821.

822.

822.

823.

823.

824.

êf2S.

826.

829*
829,
m.
833.

834.
835,

840.

842.
842.

843*
843.

lit
045.

845.

84-.

84«.

848.
848.
.S4H.

849.
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Querci 849-
Pavie 85o.

Cordouc 852.

Rome 853.

Paris 853.

Soissons 853.

Querci 853.

Verberie 853.

Payie 855.

Vinchestre 856.

Quierci 857.

Quierci 858.

Consîantmopie 858.

Comtantiiiople, 858.

Metï 850.
La ngres 859.
Savonières 859.
Aix-la-Chapell : 86o,

Coblenta 8Go.

Tousi 86o.

Borne 86i.

Constanlinople 86i.
Soissons 86 1.

Soissons 862.
Aix-la-Chapelle 862.

Pistes 862.

Borne 863.
MetTS 863.
Seiilis 863.
Verberie 863.
Borne 864.
Lalraa 864.
Soissons 866.
Constantinople 866,
Constanlinople 867.
Troyes 867.
Borne 868.
Worms

^
868.

Constantinople, vni.e
GÉN. 869.

Verberie 869.
Altigni 870.
Douzi 871.
Senlis 873.
Ravenne 874.
Douzi 874.
Pavie 876.
Bavennc 877.
Borne 877.
Compiègne
Troyes

877.
87e.

Borne 879.
Constantinople

,

faux

VIU.« 879»
Boine 879-
Rome, 879.

Rome 881. Saint Denis 9^^'-
Cbâions 886. Pavie 997*
Cologne. 886. Rome 998.
Fîmes 887. Ravenne 998-
Metz 888.
Mayence 888. XL« SIÈCLE.
Vienne 892.
Châlons 894. Rome lOOI.
Tribur 895. Francfort 1001.
Angleterre 895. Rome 1002.
Rome 896. Poitiers 1004.
Rome 898. Dormont ioo5.
Ravenne 898. î'rancfort 1007,
Compostellc 900. Enham 1009.

Coblentz 1012.
X.e SIECLE Léon 1012.

Ravenne 1014.

Oviedo 901. Pavie 1020.

Angleterre 901. Orléans 1022,

Troscle 909- StHngstad 1022.

Altheim 916. Poitiers I023.

Troslé 921. Mayence 1023.

Coblenta 922 Paris 1024.
Reims 923. Arras I025.

Altlieim 93i. Anse 1025.

Erford 932. Mayence 1028.

Soissons 941 Charroux 1028.

Landaff 945. Limoges 1029.
Verdun 947- Limoges io3i.

Trêves 948. Bourges io3i.

Londres 948. Arles _ 1034.
iNIouson 948- Aquitaine 1034.

Ingelheim 94«. Lyon 1034.
Rome 949- Saint Gilles 1042.
Ausbourg 952. Surri ou Sutri 1046.
Landaff 955. Rome 1047.
Rome 963. Rome 1049.
Rome 964. Reims io4g.

Rome, 964. Rouen 1049.
Havenne 9^7- Mayence 1049.
Ravenne 968. Rome io5o.
Augleterre 969. Paris ïo5o.
Cantorbérj 9'^9- Rrionv. io5o.

Rome 671. Verceil loSo.

Compostellc 97Ï- Coyac io5o.

Londres 971- Rome io5i.

Ingelheim 972 Rome io53.

Viiichestrc 975- Narbonne 1054.

Calne 979- Rouen io55.

Landaff 988. Lizieux io55.

Senlis 989. Lyon io55.

Reims ou S. Bâle 991- Florence io55.

Rome 99-* • Tours io55.

Italie , Ters 995. Angers io55.

Mouson 995- Compostclle io56.

Rome 096. Toulouse ic56.



Rome 1tobj.

Melfe ] oSg.

Bcnifvent ] oSg.

Rome 1 85g.

Rome 1 o6o.

Yacca ] o6o.

Tours 1 ofio.

Vienne ] o6o.

Oslioriense i 062.

Aragon 1 06a.

Rome ] o63.

Chàlons ] o63.

Rome ] o65.

Londres ] o65.

IManloue ] 0(17

.

Gironne 1 068.

Toulouse 068.

Barcelonne 1068.

Auch ] 068.

Espagne to68.

INlayence 1069.

Kormandie 1070.

Vincheslre 1070.

IVlajence 1071.

Vinchestre 1072.

Rouen [072.

Piome 1073.
Erf'ord 1073.

Rouen 1074.
Rome ] 074.
Poitiers [O74.

Erford 1074.
Rome 1075.
Mayence 1075.

Londres 1075.

Rome 1076.

Worms 1076.
Tribur 1076.

Autun 1077.
Forchain 1077.
Rome 1078.
Poitiers 078.
Rome 1079.
Avignon 1080.

Burgos ro8o.

Brixen 1080.

Mayence 1080.

Lillebonne 1080.

Lyon [080.

Rome 1080.

Rome [081.

Meaux 1082.
Rome io83.
Rome 108..
liurques io85.

Coiiipifgiie io85.

DES CONCILES.
1087.

1087.

1087.

1089.

1089.

1089.

1089.

Rf'névetit

Capoue
Bordeaux
Rome
Rome
Alelfe

Melfe.

Toulouse

Etampes
Benevcnt

Léon

Compicgne
Reims
Troyes

Reims
Autun
Constance

Poitiers

Clermont
Plaisance

Tours
jNîmes

Rouen
Bari

Omer
Rome
Valence

Poitiers

Anse

1090.

1091.

1091.

5091.

1092.

1092.

1093.

1094.

1094.

1094.

1095.

1095.

1095.

1096.

1099-
jogb.

1098.

1099-

Ï099-
1100.

1:00.

1100.

Xn.e SIECLE.

Rome
Londres

Troyes

Paris

Beaugenci
Latran

Reims
Thuringe
Florence

Guastalle

Jérusalem

Troyes

Londres

Londres

Rome
Clermont
Toulouse

Saint Benoît

Beauvais

Vienne
Latran

Ouindsor
Ccperao

Châlons

102.

102.

104.

104.

io4-

io5.

io5.

io5

106.

106.

107.

107.

107.

108.

1 10.

IIO.

IIO.

IIO.

112.

lia.

lia.

114.

114.

ii5.

Cologne
Syrie

Reims
Latran

Bénévent

Capoue
Rouen
Mans
Toulouse

Toulouse

Reims
Beauvais

^aplouse

Soissons

Worms
Latran, IX. « GÉNÉ-

RAL.

Vienne
Chartres

Clermont

Beauvais

Ouestminster

Ouestminster

Ouestminster

ÎNanles

Troyes
Ravenne
Rouen
Chàlons

Londres

Clermont
Etampes
VirsLourg

Mayence
Reims
Liège

Plaisance

Jouarre

Pise

Londres

Northumbre
Londres

Latran, X.eGÉNÉR.
Vinchestre

Constantinople

Antloche

Sens

Constantinople

Constantinople

Rome
Vezelai

Chartreâ

Paris

Constantinople

Reims
Trêves

55;
iii5.

jii5.
iii5.

1116.

II 17.

1118.

1118.

1118.

1118.

1120.

xiig.

XI 20.

XI20.

1121.

1132.

II23.

II24'

iia4>
II 24.

1124.
II25.

1126.

1127.

1127.

1128.

1128.

1128.

1129.

1129.
IIOO.

I i3o.

ii3o.

ii3i.

ii3i.

ii3i.

Il32.

II 33.

1134.
ii36.

ii36.

3i38.

iiSg.

iiSg.

I i4o.

II 40.

1140,
1143.

1143.

"44.
1146.
ii46.

1147.

1147.
1148.

SI48*
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Ausbourg
Beaugrnci

Irlande

Agnani
Pavie

Na/.areth

Oiford
Toulouse

Ludi
Montpellier

ïoufs
Rfrims

Korthampton
Clarendon
Aix-la-Chapelle

Virsbourg

Lonibcrs

Conslantinople

Constanlinople

Londres

Latran

Armach
Cassel

Avranches

Londres

Venise

Latran, XLecÉN.
Seigni

Vérone
Paris

Londres
Dublin
Paris

Bouen
Assembla

pipgne

Montpellier

Yorck
Paris

Sens
Dijon

DaJmatie

Vienne
Londres

Néelie

TABLE CIlllONOLOGIQUE

de Ce

i48.

l52.

l52.

i6o.

i6o.

l()0.

i6i.

16 1.

162.

i()3.

164.

164.

164.

i65.

i65.

i65.

166.

166.

166.

167.

17t.

171.

172.

175.

177,

179-
182.

i«4.

i85.

i85.

186.

x88.

190.

193.

igS.

195.

196.

198.

'99-

199-

199-
200.

200.

Xm.« SIECLE.

Parii

Soissons

Meajix

Avignon
î?onie

Paris

Saint Gilles

Parii

1201.

I20I.

1203.

.1209.

12 10.

I2IO.

I2IO.

I2IO.

LaTaur

Latran, XH.e GÉN.

Paris

iMontpelIici

Melun
Gisors

Oxford
Paris

IMojitpcliicr

Paris

Melun
Bourges
Majeiice

Paris

Crémone
PSarbonne

Kome
Paris

Paris

Toulouse

Tarragone

Châleau-Gontliier

Noyon
Majence
Arles

Bc7-iers

Nymphe'e
ÎNarbonne

Senlis

Reims
Compiègnc
Tours
Burgos

Londres
Londres

Cognac
Tours
Vorchestre

Lyon, XIIL»* f.EN.

Lénda
Béziers

Catalogne

Valence

Albi

Bordeaux
Paris

Danemarcl
Ruffcc

Arles

Cogni»c

Cologne

Paris

Paris

Ravenne
Londres

Mayence

2l3.

2l5.

2l5.

2j5.

216.

218.

222.

223-

224.

225.

225.

225.

225.

22G.

226.

227.

227.

229.

229.

229.

229.

23 l.

233.

233.

234.

234.

234.
235.

235.

235.

2.35.

236.

236.

237.
2^8.

238.

239.

240.

245.

240.

246.

246.

248.

254.
255.

256,

257.

258.

260.

260.

260.

260.

261.

261.

261.

261.
!

Lambeth
Cognac
Paris

Nantes

Norlbainpton

Ouestniinslcr

Cologne
Vienne
Breslaw
Londres
Sallz bourg

Lyon , XIV.* GEN.
Constantinopic

Bourges

Sauniur

Cor»slantinoplc

Compipgne
langeais

Angers
Betiers

Avignon
Bude
Redingue
Constantiuople

Paris

Sallzbourg

Lambclh
Avignon
Tours
Saintes

Constanlinople

Blaquerne

Lencicie

Bourges
Ravenne
Londres
Beims .

Milan
Virsbourg

Excester

L'Isle

Cheftcr

Nogaro
Milan

Sâltïbourg

Londres

Rouen
Béziers

Melun
Merlon

XlV.e SIECLE.

Reims
Rome
Paris

i3oi.

[3oa.

i3ca.



DKS CO^CU.ES. i\5ç)

M.ifer;e 1459. Lavaur i368. Aranda 1473.
Tolède 1473. Londres 137c. Sens i485.
Pennafiel l302. Palenria i3-6. Londres i486.
Paris , AsscmLIce au Saitzbourg i386.

Lou\re i3o3. Capoue iSgi. XVLe SIÈCLE.
Paris , même anne'c Paris ïSgS. Tours i5io.
Compicgne i3o4. Londres i;i< 6. Pise et Milan i5ii.
Bude 1309. Paris 1398. Latran l5l3.
Paris i3io. Paris 1628.
Senlis i3io. XV.e SIECLE Bourges

Monipellie

Cologne
Tienle, der

1628.
Cologne i3io.

r 1528.
Mayence i3io. Paris 1004. iS36.
Ravenne i3ii. Paris i4o5. n.C.GÉN.
Vienne, XV.' GÉN.i3ii. Perpignan 1408. depuis 1

jusqu'à 1

Cologne

an 1545.

i563.Ravenne i3i4- Paris 1408. an
Paris ï3i4- Oxford 1408. 1549.

154.S.
Saumur i3i4- Pise 1409. Assemb. d« Poissi
Senlis i3i5. Aquilce 1409. Reims i5H
INogaret i3i5. Rome 1412. Tolède i565.
Boulogne iSiy. Lcndrcs i4i3. Milan i565.
Senlis i3i8. Constance, XVL«GE

I4I4.

1420.

Cambrai i565.
Sens

Cologne
-CT 1 1 ~. ...

i32o.

l322.

^ É RAL.

Sallzbourg
Milan
Mal mes

1569.

1570.
1573-

1576.

1579.
i58i.

Valiadolid

P.iris

l322.

1324.

Liolognc

Pavie

I42I.

1423.
Milan
Milan

Tolède 1324. Sienne 1423. Milan
Avignon i326. Copenhague 1425. Rouen
Senlis 1326. Paris 1429. Milan i582.
ÎMarciac 1326. Tortose 1429. Memphis

Reims
i582.

Alcala de llcnarcz i326. Riga 1429. i583.
Ruffec 1027. Raie, XVLe GEN. i43i. Tours i583.
Compipgiie 1029. Courges i43i. Angers i583.
Marciac 1329. Assenib. de Bourges 1438.

n
Bordeaux i583.

Paris 1334. Ferraie 1438. Lima i583.
INovon 1334. Francfort 1438.

1439.
Aix en Provence i585.

Avsgnon 1337. Florence Mexico i585.
Frisingu i34o. Mayence 1439. Toulouse iSgo.TLondres 1342. Rouen 1445.
Londres 1343. Angers 1448. XVIIL« SIÈCLE.
Constantinople i35i. Lausane 1449.
B 07,1 ers i35i. Constantiuo|;le i45o. Paris 1797-

Cantorbc'n i362. C')lo<rne 1452.

1455.Lambeth i362.
n

Soissons XlX.e SIÈCLE.

Angers i366. Avignon 1457. Paris 1801.

Yorck 1367. Madrid 1473. Paris 1811.

FIN DE LA TABLE.
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